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Affaire nº IT-98-29/1-T 1 12 décembre 2007 

I.   INTRODUCTION 

1. L’Accusé, Dragomir Milošević, un Serbe de Bosnie, a commandé le corps de 

Sarajevo-Romanija (le « SRK ») de l’armée de la Republika Srpska (la « VRS ») d’août 1994 

à novembre 1995. La présente affaire porte sur les crimes qui auraient été commis pendant le 

siège de Sarajevo à cette époque. 

2. Avant le conflit armé, l’Accusé était un officier de l’Armée populaire yougoslave (la 

« JNA »). Il a servi comme chef d’état-major de régiment et chef d’état-major de la 

49e brigade motorisée à Lukavica, qui faisait partie du 4e corps du 2e district militaire basé à 

Sarajevo1. En 1990, l’Accusé est devenu commandant de la 216e brigade de montagne de la 

JNA2. À compter du 19 mai 1992, il a pris le commandement de la 1re brigade d’infanterie de 

Romanija3. De février 1993 à avril 1993 environ, il était officier d’état-major du corps de la 

Drina de la VRS4. À partir du 6 juillet 1993 ou vers cette date, il a servi comme chef d’état-

major et commandant en second du SRK sous les ordres de son supérieur hiérarchique, le 

général Stanislav Galić5. Le 10 août 1994 ou vers cette date, l’Accusé a pris le commandement 

du SRK, poste qu’il a occupé jusqu’au 21 novembre 1995 ou vers cette date6. Il a ensuite été 

promu au grade de général de division et rendait compte directement à l’état-major principal 

de la VRS et au général Ratko Mladić
7. 

3. L’Accusé a initialement été mis en accusation avec Stanislav Galić8. Le 26 mars 1999, 

le Bureau du Procureur (l’« Accusation ») a déposé une version remaniée de l’acte 

d’accusation à l’encontre de Dragomir Milošević seul. Celui-ci s’est livré volontairement aux 

autorités de Serbie-et-Monténégro avant d’être transféré au quartier pénitentiaire des 

Nations Unies à La Haye le 3 décembre 20049. Lors de sa comparution initiale le 

                                                 
1 Faits admis versés au dossier en application de la décision rendue par la Chambre de première instance le 
10 avril 2007 (« faits admis ») : fait admis 2. 
2 Fait admis 3 ; Stevan Veljović, 30 mai 2007, CR, p. 5815 et 5816, 24 mai 2007, CR, p. 5712. 
3 Faits admis 4 et 5 ; Stevan Veljović, 24 mai 2007, CR, p. 5712 ; 30 mai 2007, CR, p. 5817. 
4 Fait admis 6. 
5 Fait admis 7. Voir aussi, par exemple, P661, ordre donné par le commandant en second du SRK, 
16 juillet 1993 ; P662, ordre donné par le commandant en second du SRK, 17 janvier 1994 ; P208, ordre donné 
par le commandant en second du SRK, 29 juillet 1994. 
6 Fait admis 8. Voir aussi, par exemple, T-15, 13 juillet 2007, CR, p. 8307 ; Vaso Elez, 7 juin 2007, CR, p. 6323 ; 
Zoran Samardžić, 13 juin 2007, CR, p. 6630 ; Zoran Trapara, 26 juin 2007, CR, p. 7300 et 7301 ; T-52, 
28 juin 2007, CR p. 7436. 
7 Voir infra, II. F. b) i) Contrôle effectif. 
8 Le Procureur c/ Stanislav Galić et Dragomir Milošević, affaire n° IT-98-29-I, Acte d’accusation, confirmé le 
24 avril 1998. 
9 Audience de comparution initiale, 7 décembre 2004, CR, p. 3 ; Décision relative à la demande de mise en liberté 
provisoire présentée par la Défense, 13 juillet 2005, par. 13 à 19. 
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7 décembre 2004, il a plaidé non coupable de tous les chefs dans la mesure où ils concernaient 

les accusations portées à son encontre10. À la suite de la décision de la Chambre de première 

instance concernant une demande de modification de l’acte d’accusation et l’application de 

l’article 73 bis D) du Règlement de procédure et de preuve (le « Règlement »)11, le Procureur a 

déposé l’acte d’accusation modifié le 18 décembre 2006 (l’« Acte d’accusation »). 

4. Le procès s’est ouvert le 10 janvier 2007 ; la présentation des moyens et des arguments 

des parties a pris fin avec le réquisitoire et la plaidoirie le 10 octobre 2007. Au total, 

138 témoins ont été appelés à la barre, dont 84 à charge et 53 à décharge. En outre, deux 

témoins de la Chambre ont été entendus. Au total, 935 pièces à conviction à charge et 522 à 

décharge ont été versées au dossier. Enfin, 16 séries de photographies ont été admises comme 

pièces à conviction à la demande de la Chambre. 

5. L’Accusé doit répondre d’un chef de terrorisation, une violation des lois ou coutumes 

de la guerre, de deux chefs d’assassinat, un crime contre l’humanité, de deux chefs d’actes 

inhumains, un crime contre l’humanité, et de deux chefs d’attaques illégales contre des civils, 

une violation des lois ou coutumes de la guerre. 

6. L’Accusation a allégué que, en tant que commandant du SRK, l’Accusé avait repris à 

son compte la « campagne de bombardements et de tirs isolés » menée par le général Galić 

contre des civils, des zones civiles de Sarajevo et sa population civile. Cette « campagne » 

aurait été menée par des forces serbes de Bosnie comprenant le SRK, les unités rattachées à 

celui-ci ou les forces rattachées à la VRS. L’Accusation a ajouté que les attaques en question 

étaient délibérées, indiscriminées ou excessives et disproportionnées au regard de l’avantage 

militaire direct et concret escompté, et que l’objectif principal de ladite « campagne » était de 

répandre la terreur au sein de la population civile de Sarajevo. Elle a précisé que les faits 

recensés dans les annexes de l’Acte d’accusation (les « faits recensés dans les annexes ») 

étaient représentatifs de cette « campagne ». 

7. La Défense a affirmé que l’Accusé n’était pas coupable et qu’il devrait donc être 

acquitté. Elle a pour l’essentiel fait valoir que, pendant toute la période de la guerre en 

Bosnie-Herzégovine, la région de Sarajevo et ses environs étaient le théâtre d’un grave conflit 

                                                 
10 Audience de comparution initiale, 7 décembre 2004, CR, p. 1 à 15. 
11 Le Procureur c/ Dragomir Milošević, affaire n° IT-98-29/1-PT, Décision relative à la modification de l’acte 
d’accusation et à l’application de l’article 73 bis D) du Règlement, 12 décembre 2006. 
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et de violents combats. Aussi a-t-elle a conclu que l’on « ne saurait qualifier cette région de 

civile ni considérer sa population civile comme seule cible à l’époque des faits12 ». 

8. Aux termes de l’article 21 3) du Statut, l’Accusé est présumé innocent jusqu’à ce que 

sa culpabilité ait été établie. Récemment, la Chambre d’appel a précisé qu’une chambre de 

première instance ne pouvait déclarer un accusé coupable d’un crime que si l’Accusation avait 

établi au-delà de tout doute raisonnable chacun des éléments constitutifs de ce crime, le mode 

de participation et tout fait indispensable pour pouvoir conclure à la culpabilité de l’accusé13. 

Il incombe donc à l’Accusation de prouver au-delà de tout doute raisonnable la culpabilité de 

l’Accusé. Pour apprécier les indices qui lui sont présentés, la Chambre rappelle que toute 

conclusion qui en découle « doit être la seule raisonnable possible14 ». Les conclusions 

formulées dans le présent jugement se fondent sur des preuves établies au-delà de tout doute 

raisonnable. 

9. En l’espèce, la Chambre a examiné l’ensemble du dossier et apprécié tous les éléments 

de preuve présentés au procès avant de leur accorder le poids qui convient. Elle souligne que 

tous les éléments de preuve pris en considération ne sont pas nécessairement mentionnés dans 

le présent jugement. 

                                                 
12 Plaidoirie, CR, p. 9525. 
13 Le Procureur c/ Sefer Halilović, affaire n° IT-01-48-A, Arrêt, 16 octobre 2007 (« Arrêt Halilović »), par. 125. 
14 Le Procureur c/ Zejnil Delalić, Zdravko Mucić (alias « Pavo »), Hazim Delić et Esad Landžo (alias « Zenga ») 
(affaire « ČELEBIĆI »), affaire n° IT-96-21-A, Arrêt, 20 février 2001 (« Arrêt Čelebići »), par. 458. 
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II.   ÉLÉMENTS DE PREUVE 

A.   Rappel des faits pertinents 

1.   Sarajevo 

10. La ville de Sarajevo, capitale de la République de Bosnie-Herzégovine (la « BiH »), 

s’étend sur un axe est-ouest le long la vallée de la Miljacka15. Ce centre urbain à forte densité 

de population est entouré de montagnes aux pentes abruptes16. A l’est, le centre de Sarajevo 

est constitué par la vieille ville commerciale et résidentielle, qui déborde sur les collines 

voisines17. À l’ouest, les nouvelles municipalités comprenant des centres commerciaux et des 

zones résidentielles s’étendent sur un terrain plus dégagé18. Le centre de Sarajevo compte six 

municipalités : Sarajevo Centar, Ilidža, Novi Grad, Novo Sarajevo, Stari Grad et Vogošća19. 

Le grand Sarajevo regroupe quatre autres municipalités : Hadžići, Ilijaš, Pale et Trnovo20. En 

1990, la ville comptait plus de 500 000 habitants21. 

11. Sarajevo avait une réputation bien établie de ville multiethnique et 

multiconfessionnelle, dont la longue histoire était marquée par la tolérance culturelle et 

religieuse22. Robert Donia, qui a témoigné à charge en sa qualité d’expert sur l’histoire de la 

Bosnie-Herzégovine, a déclaré qu’une « vie multiethnique » fleurissait à Sarajevo23. Plusieurs 

témoins à décharge ont affirmé que les différents groupes ethniques de la ville coexistaient 

sans problème24. En 1991, la composition ethnique de la population de Sarajevo était similaire 

à celle de la Bosnie-Herzégovine en général ; d’après Robert Donia, il était « tout bonnement 

impossible » de diviser le territoire de la Bosnie-Herzégovine d’après l’origine ethnique de ses 

                                                 
15 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 364, 369 et 370 ; W-138, 1er février 2007, CR, p.1432 et 1433 ; P104, 
plan de Sarajevo ; fait admis 16. 
16 Fait admis 17 ; W-138, 1er février 2007, CR, p. 1432 et 1433 ; Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, 
p. 2291 ; W-50, 28 février 2007, CR, p. 2889 ; Stevan Veljović, 24 mai 2007, CR, p. 5719 à 5721. 
17 Fait admis 18. 
18 Fait admis 19. 
19 Ewa Tabeau, 1er mai 2007, CR, p. 5442, 5443, 5457 et 5458 ; faits constatés versés au dossier en application 
des décisions rendues par la Chambre de première instance les 10 avril 2007 et 18 juillet 2007 (« faits 
constatés ») : fait constaté 19. Milorad Katić a déclaré que la ville serbe de Sarajevo, créée en 1994, comptait six 
municipalités qui portaient toutes le même nom que celles du centre : Milorad Katić, 1er juin 2007, CR, p. 6007. 
Voir Zoran Samardžić, 13 juin 2007, CR, p. 6638 et 6639. 
20 Ewa Tabeau, 1er mai 2007, CR, p. 5442, 5443, 5457 et 5458 ; fait constaté 19. 
21 P472, rapport d’expert de Robert Donia sur le siège de Sarajevo (1990 à 1994), décembre 2006 (« rapport 
d’expert de Robert Donia »), p. 6. 
22 Milan Mandilović, 18 janvier 2007, CR, p. 609 ; Dženana Sokolović, 22 janvier 2007, CR, p. 763 et 764. 
23 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 7. 
24 Siniša Krsman, 5 juin 2007, CR, p. 6232, 6 juin 2007, CR, p. 6247 ; Vaso Elez, 6 juin 2007, CR, p. 6304 et 
6305 ; Zoran Samardžić, 13 juin 2007, CR, p. 6614 et 6615 ; Luka Jović, 14 juin 2007, CR, p. 6694 et 6695 ; T-2, 
20 juin 2007, CR, p. 6961. 
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habitants25. Cependant, à Sarajevo, le pourcentage de Musulmans de Bosnie était un peu plus 

élevé et les Croates de Bosnie étaient beaucoup moins nombreux26. Les municipalités de 

Hadžići, Ilijaš, Pale et Trnovo comptaient, en comparaison avec les autres municipalités de 

Sarajevo, un pourcentage un peu plus élevé de Serbes de Bosnie27. 

2.   Rappel historique 

a)   Les élections de 1990 

12. Les premières élections multipartites de la République socialiste fédérative de 

Yougoslavie (la « RSFY ») se sont tenues dans les républiques de Croatie et de Slovénie en 

avril et mai 199028. Dans les autres républiques, dont celle de la Bosnie-Herzégovine, elles ont 

eu lieu en novembre et décembre 199029. D’après Robert Donia, les élections se sont déroulées 

dans un contexte où les points de vue divergeaient sur la question de savoir si les républiques 

devaient jouir d’une plus grande autonomie vis-à-vis de la RSFY ou si l’autorité de cette 

dernière devait être renforcée30. 

13. Les trois partis nationalistes ont remporté les élections tenues en Bosnie-Herzégovine 

en novembre 199031. Le Parti démocratique serbe (le « SDS ») a obtenu la majorité des voix 

des Serbes de Bosnie, l’Union démocratique croate (le « HDZ ») la plupart des voix des 

Croates de Bosnie, et le Parti de l’action démocratique (le « SDA ») était soutenu par la 

majorité des Musulmans de Bosnie32. À Sarajevo, le pourcentage des suffrages en faveur de 

candidats non nationalistes était plus élevé que dans l’ensemble de la république33. Toujours 

est-il que les trois partis nationalistes ont remporté plus de la moitié des sièges au conseil 

municipal de Sarajevo34. Après les élections, les dirigeants du SDA, du SDS et du HDZ se 

                                                 
25 Robert Donia, 16 mars 2007, CR, p. 3927 et 3928 ; P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 6 à 8, annexe B. 
Selon le recensement de 1991, environ 1,4 million de Serbes, 770 000 Croates et 2 millions de Musulmans 
vivaient en Bosnie-Herzégovine : rapport d’expert de Robert Donia, p. 6 à 8, annexe B. Voir aussi fait constaté 2. 
26 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 7. Environ 10 % des habitants de Sarajevo se déclaraient 
« yougoslaves » : P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 7 et 8. 
27 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 8. Voir aussi faits constatés 20 et 21 et, pour Rajlovac, Siniša 
Krsman, 5 juin 2007, CR, p. 6231. 
28 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 5. 
29 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 5. 
30 Robert Donia, 16 mars 2007, CR, p. 3949 à 3951 ; P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 9. 
31 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 5 ; fait constaté 3. 
32 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 5. 
33 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 8. 
34 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 8. Pour Novo Sarajevo, voir Milorad Katić, 31 mai 2007, CR, 
p. 5959 et 5962. 
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sont partagé les postes-clés35. En novembre 1990, Alija Izetbegović est devenu Président de la 

République de Bosnie-Herzégovine36. 

14. Robert Donia a expliqué que, peu après les élections de 1990, les dirigeants du SDS 

avaient commencé à encourager la création d’« associations de municipalités » régionales dans 

le but de prendre le contrôle des régions de Bosnie-Herzégovine peuplées de Serbes de 

Bosnie37. En avril 1991, les représentants du SDS de l’assemblée municipale de Pale, la 

municipalité de Sarajevo comptant le pourcentage le plus élevé de Serbes de Bosnie et de 

représentants du SDS à l’assemblée municipale, ont fait part de leur intention de se séparer de 

« la ville de Sarajevo »38. 

15. À l’automne 1991, la Région autonome serbe (la « SAO ») de Romanija-Birač a été 

proclamée au sein de la région de Sarajevo39. En décembre 1991, le comité central du SDS a 

ordonné à toutes ses sections municipales de Bosnie-Herzégovine de créer des institutions 

serbes comprenant une « cellule de crise du peuple serbe » et une « assemblée du peuple 

serbe » ou une « municipalité serbe »40. À la fin de 1991 et au début de 1992, les nationalistes 

serbes de Bosnie de la région de Sarajevo ont créé parallèlement, à l’échelon de la ville et de 

la municipalité, des institutions serbes distinctes41. Le 24 décembre 1991, le SDS a établi une 

cellule de crise pour Sarajevo42. Le même mois, la SAO de Romanija a été créée comme entité 

distincte de la SAO de Birač de manière à pouvoir concentrer son action sur Sarajevo et ses 

environs43. 

                                                 
35 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 9 ; fait constaté 3. 
36 Fait constaté 4. 
37 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 10. 
38 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 10. Cette déclaration est intervenue peu après que les dirigeants du 
SDS ont officiellement proclamé la création du premier organe régional contrôlé par les Serbes de Bosnie, 
l’« association des municipalités de Bosanska Krajina », dans le nord-ouest de la Bosnie-Herzégovine : rapport 
d’expert de Robert Donia, p. 10. 
39 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 11. Trois autres SAO ont été proclamées pendant cette période : 
rapport d’expert de Robert Donia, p. 11 ; fait constaté 6. 
40 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 13 et 14. Les membres du SDS étaient aux commandes de ces 
institutions : rapport d’expert de Robert Donia, p. 13 et 14. Rade Ivanović a déclaré qu’une cellule de crise avait 
été créée à Trnovo. Longuement interrogé à ce sujet, il a nié avoir connaissance de la pièce P757 : Instructions du 
SDS sur l’organisation du peuple serbe, 4 juillet 2007, CR, p. 7653 à 7655, 6 juillet 2007, CR, p. 7796 à 7809 ; 
Milorad Katić, 4 juin 2007, CR, p. 6123 et 6124. Voir P808, procès-verbal de la réunion de la cellule de crise du 
SDS de Trnovo tenue le 29 avril 1992 (« procès-verbal de la réunion de la cellule de crise de Trnovo ») ; P810, 
procès-verbal de la réunion du commandement de la défense territoriale du peuple serbe ; P758, rapport d’activité 
de la municipalité serbe de Novo Sarajevo, 5 juin 1992. 
41 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 12 à 14. 
42 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 14. Cette cellule de crise comptait des membres du comité central 
du SDS : rapport d’expert de Robert Donia, p. 14. 
43 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 12. 
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16. À la même époque, les dirigeants du SDA et du HDZ ont pris des mesures visant à 

renforcer la souveraineté ou l’indépendance de la Bosnie-Herzégovine44. En octobre 1991, le 

Président Alija Izetbegović a incité les députés du SDA et du HDZ à promouvoir l’adoption 

d’un « programme pour la présidence de la République socialiste de BiH » et d’une 

« déclaration de souveraineté » à l’Assemblée de Bosnie ; les membres du SDS s’y sont 

opposés45. Tôt dans la matinée du 15 octobre 1991, les représentants du HDZ et du SDA ont 

approuvé ce programme et cette déclaration en l’absence des députés du SDS46. 

17. Les 9 et 10 novembre 1991, le SDS a organisé un plébiscite : les électeurs étaient 

appelés à se prononcer sur le maintien au sein de la RSFY47. Dans son rapport, Robert Donia a 

déclaré que « peu de non-Serbes avaient voté » et que les Serbes de Bosnie avaient 

massivement voté en faveur du maintien48. Le SDS a invoqué le résultat de ce plébiscite pour 

justifier la création d’un État serbe distinct au sein de la Bosnie-Herzégovine49. 

18. Les événements susvisés se sont déroulés dans le cadre de la Conférence pour la paix 

en Yougoslavie, organisée par la Communauté européenne, et de l’invitation adressée par la 

Commission d’arbitrage de la Communauté européenne présidée par Robert Badinter (la 

« Commission Badinter ») aux républiques de la RSFY afin de demander leur reconnaissance 

comme États indépendants50. Le 20 décembre 1991, la présidence de la Bosnie-Herzégovine a 

voté en faveur de la présentation de sa demande de reconnaissance à la Commission Badinter, 

ce qui a conduit les dirigeants du SDS à prendre de nouvelles mesures en vue de la création 

d’un État serbe de Bosnie distinct51. Le 9 janvier 1992, l’assemblée des Serbes de Bosnie a 

proclamé la « République serbe de BiH »52. 

19. Le 11 janvier 1992, la Commission Badinter a recommandé à la Bosnie-Herzégovine 

d’organiser un référendum sur la question de l’indépendance53. Malgré les protestations de 

l’assemblée des Serbes de Bosnie contre la tenue d’un tel référendum, celui-ci a eu lieu fin 

                                                 
44 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 12. 
45 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 12 ; fait constaté 7. 
46 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 12. 
47 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 13. 
48 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 13 ; fait constaté 8. 
49 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 13. 
50 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 20 et 21. 
51 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 21. Voir aussi D134, procès-verbal de la 189e session de la 
présidence de la RSFY, 2 mars 1992. 
52 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 20 et 21 ; fait constaté 10. 
53 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 21. 
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février 199254. Si les Musulmans et les Croates de Bosnie ont massivement voté en faveur de 

l’indépendance, nombre de Serbes de Bosnie ont boycotté le scrutin55. À la suite de ce 

référendum, la Communauté européenne a fait part de son intention de reconnaître 

l’indépendance la Bosnie-Herzégovine56. 

20. Le 2 mars 1992, des membres et des partisans du SDS ont pris les armes et érigé des 

barricades à des points de passage stratégiques partout dans Sarajevo57. Des membres du SDA 

ont eux aussi dressé des barricades, souvent juste en face de celles du SDS58. Les dirigeants du 

SDS ont déclaré que les barricades avaient été érigées spontanément en réponse à une fusillade 

lors d’un mariage célébré dans la vieille église orthodoxe de Sarajevo, où le père du jeune 

marié avait été tué et un prêtre orthodoxe blessé59. T-48, soldat du SRK à l’époque des faits, a 

déclaré qu’« après le meurtre commis à l’occasion de ce mariage la situation s’était 

détériorée60 ». Le 2 mars 1992 s’est tenue à Sarajevo une grande manifestation pour la levée 

des barricades61. Ces dernières ont été démantelées dans la nuit, mais d’autres ont été érigées 

le lendemain62. Le 3 mars 1992, la présidence de la Bosnie-Herzégovine a déclaré 

l’indépendance de la République63. 

21. Des manifestations pour la paix se sont succédé par intermittence le mois suivant64. 

Toutefois, le témoin à décharge Dražen Maunaga, soldat du SRK, a décrit la formation de 

« groupes dans la ville sur la base de l’appartenance ethnique » et évoqué la méfiance 

croissante qui s’installait entre les différents groupes ethniques65. 

                                                 
54 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 21. 
55 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 21. 
56 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 21. 
57 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 21 et 22 ; Luka Jović, 14 juin 2007, CR, p. 6693 et 6694 ; fait 
constaté 23. 
58 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 21 et 22 ; Luka Jović, 14 juin 2007, CR, p. 6693 et 6694 ; fait 
constaté 23. Bakir Nakaš a contesté la thèse de la Défense, à savoir que les barricades du SDS avaient été érigées 
en réponse à ce meurtre et aux barricades du SDA. Il a déclaré que le SDS avait dressé des barricades en réponse 
à la tenue du référendum : Bakir Nakaš, 29 janvier 2007, CR, p. 1131 et 1132. 
59 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 22. Voir aussi D134, procès-verbal de la 189e session de la 
présidence de la RSFY, 2 mars 1992. Selon Siniša Krsman, « [cet homme] a été tué uniquement parce qu’il 
arborait un drapeau serbe » : Siniša Krsman, 5 juin 2007, CR, p. 6232. 
60 T-48, 22 juin 2007, CR, p. 7057, 7058 et 7130. 
61 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 22. 
62 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 22. 
63 Fait constaté 15. 
64 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 22. 
65 Dražen Maunaga, 11 juin 2007, CR, p. 6468 à 6471 et 6477. 
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22. La BiH est devenue indépendante le 7 avril 1992 « du fait de la reconnaissance de son 

indépendance par la Communauté européenne et les États-Unis d’Amérique », selon Robert 

Donia66. Juste avant cet événement, les actes de violence se sont généralisés à Sarajevo67. 

Milorad Katić, Président de l’assemblée municipale de Novo Sarajevo à l’époque des faits, 

était informé des affrontements qui s’y déroulaient et, lorsque les premiers coups de feu ont 

éclaté dans son quartier de Vraca, « les gens ont commencé à se rassembler spontanément et à 

réclamer des armes parce qu’ils étaient pris de panique68 ». Un rassemblement pour la paix, 

qui avait commencé dans la nuit du 5 avril 1992, a été interrompu par des coups de feu tirés 

depuis le toit de l’hôtel Holiday Inn (le « Holiday Inn »), qui servait depuis plusieurs semaines 

de quartier général au SDS, coups de feu qui se sont soldés par la mort de plusieurs 

manifestants69. Lorsque les forces de police de BiH sont entrées dans l’hôtel, elles ont procédé 

à l’arrestation de six hommes armés mais « Radovan Karadžić, son entourage et d’autres 

hommes armés avaient déjà quitté les lieux70 ». Dans la nuit du 6 avril 1992, le dépôt central 

des tramways et la vieille ville ont été bombardés à l’artillerie et des unités de la JNA ont pris 

le contrôle de l’aéroport de Sarajevo71. 

23. Le 27 avril 1992, la RSFY s’est réorganisée en se rassemblant autour des républiques 

de Serbie et du Monténégro, avec le Kosovo et la Voïvodine ; une nouvelle Constitution a été 

adoptée72. Le même jour, la présidence de la BiH a ordonné à la JNA de se retirer de 

Bosnie-Herzégovine ; la JNA ayant refusé, les forces spéciales de police du Ministère de 

l’intérieur de BiH (le « MUP ») et d’autres unités restées loyales au Gouvernement de BiH ont 

encerclé plusieurs installations de la JNA à Sarajevo73. Les soldats de la JNA et le 

commandement militaire ont été privés de nourriture et d’électricité, ce qui a donné lieu à des 

affrontements qui ont fait des morts et des blessés74. Selon Dražen Maunaga, « les casernes 

subissaient des pressions constantes et on a tenté de s’y introduire de force pour s’emparer des 

                                                 
66 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 21. 
67 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 23 ; fait constaté 25. 
68 Milorad Katić, 31 mai 2007, CR, p. 5965, 5966, 5976 et 5977. Voir aussi Dražen Maunaga, 11 juin 2007, CR, 
p. 6474. Robert Donia précise dans son rapport que l’école de police de Vraca a été attaquée le 5 avril 1992 : 
P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 23. Il ressort du fait constaté 26 que la JNA est à l’origine de cette 
attaque. 
69 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 23. 
70 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 23. 
71 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 23. 
72 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 31. 
73 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 31 et 32 ; Bakir Nakaš, 29 janvier 2007, CR, p. 1134 ; Milan 
Mandilović, 18 janvier 2007, CR, p. 611 ; Stevan Veljović, 24 mai 2007, CR, p. 5709 et 5710 ; Goran Kovačević, 
12 juin 2007, CR, p. 6545. 
74 Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 4005 et 4006 ; Stevan Veljović, 24 mai 2007, CR, p. 5711 et 5712 ; 
Bakir Nakaš, 29 janvier 2007, CR, p. 1134. 
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armes75 ». En outre, Radomir Visnjić, commandant adjoint chargé de la logistique de la 

1re brigade de Sarajevo du SRK, a déclaré que des officiers, des sous-officiers et d’autres 

militaires avaient été « massacrés » à Skenderija76. Les troupes de la JNA et leur équipement 

étaient l’enjeu des négociations qui ont eu lieu par la suite afin d’assurer leur retrait de BiH77. 

24. Selon le colonel Luka Dragičević, commandant adjoint chargé du moral des troupes, 

des affaires juridiques et du culte au SRK à l’époque des faits, des soldats de la JNA ont été 

tués alors qu’ils quittaient le territoire de la BiH. L’« exemple le plus marquant » a été le 

retrait du commandement de la « 2e armée » sous les auspices de la FORPRONU, épisode au 

cours duquel « une colonne de soldats et un convoi de véhicules ont été séparés et plus de 

100 hommes ont été tués dans la rue Dobrovoljačka » le 2 mai 199278. Le 4 mai 1992, la 

présidence yougoslave ayant également ordonné le retrait des forces de la JNA de BiH dans 

les 15 jours, les forces serbes de Bosnie ont récupéré sur place les « armements les plus 

lourds » et la grande majorité des troupes79. Le 22 mai 1992, la BiH est devenu un État 

membre de l’Organisation des Nations Unies80. 

b)   Préparatifs militaires de guerre 

25. À partir de 1990, les officiers serbes et monténégrins ont peu à peu étendu leur 

domination sur la JNA ; les soldats d’autres nationalités ont quitté la JNA, souvent pour 

rejoindre les forces que celle-ci combattait81. Robert Donia a observé que la « tendance » d’un 

grand nombre d’officiers de la JNA à soutenir les Serbes de Bosnie était devenue notoire82. 

26. En 1991 et au début de 1992, les trois partis nationalistes, le SDS, le HDZ et le SDA, 

ont engagé des préparatifs militaires de guerre83. Tandis que le SDS s’assurait le contrôle 

politique des régions peuplées de Serbes de Bosnie en coordonnant les mouvements des unités 

                                                 
75 Dražen Maunaga, 11 juin 2007, CR, p. 6476. 
76 Radomir Visnjić, 25 juin 2007, CR, p. 7228, 7229 et 7236. 
77 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 32. 
78 Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 3970, 4006 et 4007 ; Bakir Nakaš, 29 janvier 2007, CR, p. 1133 et 
1134 ; Stevan Veljović, 24 mai 2007, CR, p. 5711 ; Dragan Simić, 5 juin 2007, CR, p. 6163 ; Dražen Maunaga, 
11 juin 2007, CR, p. 6475 et 6476. 
79 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 24 ; Stevan Veljović, 24 mai 2007, CR, p. 5710 et 5711 ; Miroslav 
Gagović, 23 juillet 2007, CR, p. 8689 et 8691 ; Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3359 ; Džemaludin Luinović, 
1er mars 2007, CR, p. 2966 ; Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 4007 ; W-156, P625, p. 35 (sous scellés) ; 
Dražen Maunaga, 11 juin 2007, CR, p. 6476 et 6477, 12 juin 2007, CR, p. 6513 ; Momčilo Gojković, 
13 juillet 2007, CR, p. 8246 ; P819, extrait du procès-verbal des débats de l’assemblée des Serbes de Bosnie, 
50e session, 15 et 16 avril 1995. 
80 Fait admis 21 ; fait constaté 45. 
81 Robert Donia, 16 mars 2007, CR, p. 3958 ; P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 17. 
82 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 18. 
83 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 16. 
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de la JNA en Bosnie-Herzégovine, « [l]a distribution des armes de la JNA aux membres du 

SDS visait à donner l’avantage militaire aux nationalistes serbes lors de l’éclatement du conflit 

armé en avril 199284 ». Dans un discours prononcé lors de la 50e session de l’assemblée des 

Serbes de Bosnie en avril 1995, Radovan Karadžić a dit que « [d]es armes [avaie]nt été 

distribuées grâce à la JNA, [que c]e qui pouvait être pris l’a[vait] été et a[vait] été distribué à 

la population dans les régions serbes, mais [que] c’[étai]t le SDS qui a[vait] organisé la 

population et créé l’armée »85. 

27. Des éléments de preuve ont été présentés au sujet des unités de la défense territoriale 

(la « TO ») et des groupes paramilitaires. Robert Donia a expliqué que les unités de la TO 

organisées à l’échelle locale faisaient partie intégrante du système de défense de la RSFY86. 

Elles devaient opérer même en l’absence de troupes de la JNA et avaient donc reçu pour ce 

faire des armes légères87. En mai 1990, craignant pour la sécurité de ces armes, la JNA a 

ordonné qu’elles soient reprises aux unités locales de la TO et conservées dans son propre 

dépôt88. Selon Robert Donia, cet ordre a été suivi dans une large mesure, mais bon nombre 

d’unités de la TO de Bosnie-Herzégovine ont conservé leurs armes ou s’en sont procuré 

d’autres en 1991 et au début de 199289. 

28. Les dirigeants musulmans de Bosnie du SDA « ont favorisé la création de deux 

groupes paramilitaires » : la Ligue patriotique et les Bérets verts90. La Ligue patriotique, 

officiellement rattachée au SDA le 10 juin 1991, était dotée d’une organisation efficace dès 

janvier 199291. Robert Donia a souligné que ce mouvement comptait un grand nombre de 

volontaires, mais qu’il « avait très peu d’armes et de munitions »92. En revanche, le colonel 

Dragičević a déclaré que les membres de la Ligue patriotique et des Bérets verts venaient de 

Croatie et « avaient déjà reçu une formation militaire et combattu » avant d’être envoyés en 

Bosnie-Herzégovine93. Des témoins à décharge ont évoqué la peur que suscitaient l’armement 

                                                 
84 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 16 et 20. 
85 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 19 et 20. 
86 Robert Donia, 16 mars 2007, CR, p. 3959 et 3960 ; P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 17. Voir aussi 
Goran Kovačević, 13 juin 2007, CR, p. 6576 et 6577. 
87 Robert Donia, 16 mars 2007, CR, p. 3959 et 3960 ; P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 17.  
88 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 17. 
89 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 17. Voir aussi Radomir Visnjić, 25 juin 2007, CR, p. 7225 et 7226 ; 
Goran Kovačević, 13 juin 2007, CR, p. 6566 et 6567. 
90 Robert Donia, 16 mars 2007, CR, p. 3951 ; P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 16. 
91 Robert Donia, 16 mars 2007, CR, p. 3951 à 3953 ; Dražen Maunaga, 11 juin 2007, CR, p. 6470 à 6472 ; D133, 
extraits du livre de Sefer Halilović intitulé The Cunning Strategy. Voir Vahid Karavelić, 27 mars 2007, CR, 
p. 4139. 
92 Robert Donia, 16 mars 2007, CR, p. 3952 et 3953. 
93 Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 4004. 
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des Musulmans de Bosnie et le comportement des membres des Bérets verts et de la Ligue 

patriotique94. 

29. Dans les deux mois qui ont suivi le déclenchement des violences le 6 avril 1992, les 

dirigeants civils de toutes les factions ont renforcé leur organisation militaire, ce qui a donné 

lieu à la création du Conseil de défense croate (le « HVO »), des forces armées de la 

République de Bosnie-Herzégovine (l’« ABiH ») et de la VRS95. L’ordre de la présidence de 

BiH de rassembler les unités armées sous le commandement de la TO de la République a été 

le premier pas vers la création de l’ABiH96. Le témoin à décharge Radomir Visnjić a déclaré 

que le HVO et l’ABiH avaient collaboré jusqu’à l’éclatement du conflit entre la Croatie et la 

BiH en 199397. 

3.   Forces des Nations Unies à Sarajevo 

30. La Chambre a entendu les témoignages d’un grand nombre d’anciens membres de la 

Force de protection des Nations Unies (la « FORPRONU ») et d’anciens observateurs 

militaires de l’ONU concernant le mandat et les responsabilités des forces internationales 

déployées à Sarajevo à l’époque des faits. Dans une large mesure, les éléments de preuve 

exposés dans cette partie n’ont pas donné lieu à contestation. 

a)   Structure de la mission de l’ONU 

31. À l’époque des faits, le général Bertrand Janvier commandait la FORPRONU sur tout 

le territoire de la RSFY98. Le quartier général de la FORPRONU pour la RSFY se trouvait à 

Zagreb99. Des commandants placés sous ses ordres étaient respectivement chargés de la 

Croatie, de la Macédoine et de la BiH, dont le quartier général était à Sarajevo100. À l’époque 

des faits, le général de corps d’armée Michael Rose a commandé la FORPRONU en BiH 

jusqu’au 23 janvier 1995, date à laquelle le général de corps d’armée Rupert Smith lui a 

                                                 
94 Siniša Krsman, 6 juin 2007, CR, p. 6239 et 6240 ; Vaso Elez, 6 juin 2007, CR, p. 6303 et 6304 ; Dražen 
Maunaga, 11 juin 2007, CR, p. 6470 à 6475 ; Luka Jović, 14 juin 2007, CR, p. 6694 et 6695 ; Miroslav Pejić, 
16 juillet 2007, CR, p. 8362 et 8364 ; T-9, 16 juillet 2007, CR, p. 8341 et 8342. 
95 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 24 ; Siniša Krsman, 6 juin 2007, CR, p. 6245 ; Ljuban Mrković, 
12 juillet 2007, CR, p. 8134 ; Vaso Elez, 7 juin 2007, CR, p. 6320 ; T-7, 18 juin 2007, CR, p. 6802 ; faits 
constatés 17 et 48. 
96 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 24. Voir aussi Radomir Visnjić, 25 juin 2007, CR, p. 7226 et 7227. 
97 Radomir Visnjić, 25 juin 2007, CR, p. 7227 ; Martin Bell, 27 avril 2007, CR, p. 5282. 
98 Andrey Demurenko, 5 juillet 2007, CR, p. 7684 ; Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 931 ; 
Rupert Smith, P334, p. 7. 
99 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 33. 
100 Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 931 ; Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3295 à 3297. 
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succédé101. Le général de brigade Brinkman a été le chef d’état-major de la FORPRONU en 

Bosnie-Herzégovine à partir de la mi-1994102. Il a été remplacé par le général de division 

Cornelis Hendrik Nicolai le 28 février 1995103. 

32. La zone d’intervention de la FORPRONU en Bosnie-Herzégovine était divisée en trois 

principaux secteurs : le secteur Sarajevo, le secteur nord-est et le secteur sud-ouest, chacun 

d’eux étant placé sous les ordres d’un commandant104. Le quartier général du secteur Sarajevo 

se trouvait dans le bâtiment des PTT de la ville105. Il y avait dans ce secteur des commandants 

en second, dont le chef d’état-major106. 

33. Les observateurs militaires de l’ONU intervenaient dans trois secteurs : le secteur nord, 

le secteur sud et le secteur Sarajevo107. Leur chef pour l’ensemble de la Bosnie-Herzégovine 

disposait aussi d’un officier de liaison à Pale108. Le quartier général des observateurs militaires 

du secteur Sarajevo se trouvait également dans le bâtiment des PTT109. Ce secteur était 

commandé par un observateur militaire principal qui changeait tous les ans110. Les 

observateurs militaires cantonnés dans une caserne du SRK à Lukavica faisaient fonction 

d’officiers de liaison111. 

                                                 
101 David Fraser, 7 février 2007, CR, p. 1758 ; Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3339. Lorsqu’il est arrivé à 
Sarajevo, Rupert Smith avait le grade de lieutenant-colonel : Rupert Smith, P334, p. 2. 
102 Rupert Smith, P334, p. 2 ; s’agissant des responsabilités du chef d’état-major, voir Cornelis Hendrik Nicolai, 
24 janvier 2007, CR, p. 936 et 970. 
103  Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 930. 
104 Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 930 et 931 ; David Fraser, 7 février 2007, CR, p. 1757 et 
1758 ; W-46, P387, p. 7 (sous scellés). En outre, il y avait un commandement restreint pour le secteur de Bihać : 
Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 931. Les commandants de secteur étaient sous les ordres du 
commandant de la FORPRONU pour la Bosnie-Herzégovine : Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, 
p. 930. 
105 Faits admis 22 et 41 ; David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 342 ; Louis Fortin, P27, p. 15 ; P19, compte 
rendu de situation de la FORPRONU, 2 juillet 1995, p. 3. 
106 Andrey Demurenko, 5 juillet 2007, CR, p. 7725 à 7728 ; Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, 
p. 936, 25 janvier 2007, CR, p. 1045. 
107 Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 700. Le secteur nord était basé à Tuzla, le secteur 
sud à Konjić. Il y avait également des équipes à Goražde, à Žepa et à Srebrenica : Ghulam Muhammad 
Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 700. 
108 Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 699 et 700. 
109 Per Anton Brennskag, 8 mars 2007, CR, p. 3478 ; Thomas Knustad, 13 février 2007, CR, p. 1986 ; Asam Butt, 
14 février 2007, CR, p. 2159 ; Harry Konings, 12 mars 2007, CR, p. 3555. 
110 Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 700. 
111 Ronald Eimers, 20 avril 2007, CR, p. 4788. Le nom de code utilisé pour entrer en contact avec ces officiers de 
liaison était « Lima » : Ronald Eimers, 20 avril 2007, CR, p. 4788. 
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34. Selon le général Nicolai, les observateurs militaires de l’ONU faisaient partie de la 

chaîne de commandement de la FORPRONU mais rendaient directement compte à leur 

quartier général de Zagreb112. Le commandant Ronald Eimers, observateur militaire de l’ONU 

de nationalité néerlandaise, a rappelé que, contrairement au haut commandement, la 

FORPRONU à Sarajevo n’exerçait pas vraiment d’autorité ni de commandement sur les 

observateurs militaires de ce secteur113. Cependant, les salles d’opérations des quartiers 

généraux de la FORPRONU et des observateurs militaires du secteur Sarajevo étant voisines 

au sein du même bâtiment, le chef des observateurs militaires pour la BiH et le commandant 

de la FORPRONU à Sarajevo multipliaient les contacts114. 

b)   Zone de responsabilité de l’ONU 

35. La zone de responsabilité de la FORPRONU comprenait le secteur situé dans la limite 

des lignes de front et la zone alentour dans un rayon de 20 kilomètres maximum115. Les postes 

d’observation de la FORPRONU étaient principalement situés sur les lignes de front entre les 

territoires tenus par l’ABiH et le SRK116. D’autres postes se trouvaient dans le quartier du 

stade de Grbavica et sur la colline de Mojmilo117. De cette colline, les observateurs 

surveillaient plusieurs sites, en particulier l’aéroport de Sarajevo118. La FORPRONU occupait 

également des positions à Mali Hum, sur la route d’Igman, à Debelo Brdo et sur le pont de 

Vrbanja119.  

                                                 
112 Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p 932. Voir aussi Ghulam Muhammad Mohatarem, 
19 janvier 2007, CR, p. 699 et 700, lequel a déclaré que son supérieur hiérarchique direct se trouvait à Zagreb 
mais qu’il devait également rendre compte au commandant de la FORPRONU.  
113 Ronald Eimers, P585, p. 2 et 3 ; Louis Fortin, P27, p. 6 ; W-46, 16 mars 2007, CR, p. 3900 (huis clos). 
114 Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 699 ; Thomas Hansen, 2 avril 2007, CR, p. 4383 et 
4384. Ronald Eimers a déclaré que, lorsqu’il se rendait au bâtiment des PTT, il y avait des allées et venues dans 
les bureaux des observateurs militaires et du commandement de secteur (ce qui supposait un échange 
d’informations), mais qu’il ignorait l’existence de tout système officiel d’échange d’informations : Ronald 
Eimers, P585, p. 3. 
115 Andrey Demurenko, 5 juillet 2007, CR, p. 7664 et 7665 ; D285, carte de Sarajevo annotée par Andrey 
Demurenko. 
116 Louis Fortin, 17 janvier 2007, CR, p. 516. 
117 Louis Fortin, 17 janvier 2007, CR, p. 516 et 521 ; Asam Butt, 15 février 2007, CR, p. 2179 ; P223, 
photographie annotée par Asam Butt. 
118 Louis Fortin, 17 janvier 2007, CR, p. 521 ; Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3215. Voir aussi P331, carte de 
Sarajevo, où est indiqué l’emplacement de ce poste d’observation. 
119 David Harland, 16 janvier 2007, CR, p. 442 ; David Fraser, 7 février 2007, CR, p. 1766 ; Asam Butt, 
15 février 2007, CR, p. 2179 et 2221 à 2223 ; Milorad Katić, 4 juin 2007, CR, p. 6071 ; P5, supplément à 
l’accord visant à mettre un terme aux tirs isolés, 1er octobre 1994 ; P752, photographie de Sarajevo. 
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36. Les équipes des observateurs militaires de l’ONU étaient stationnées sur le territoire 

des Serbes et des Musulmans de Bosnie120. Cependant, le plus gros des troupes de l’ONU se 

trouvait sur le territoire contrôlé par l’ABiH, où la liberté de circulation était suffisante pour 

que les observateurs militaires puissent remplir leur mission121. Quatre équipes d’observateurs 

étaient stationnées dans le secteur Sarajevo. Chacune d’elle était affectée à un quartier de la 

ville. Une équipe se trouvait dans le secteur est, deux dans le centre (l’une entre les lignes de 

front et l’autre à Grbavica) et la dernière dans le secteur ouest de la ville122. Tout comme les 

postes d’observation de la FORPRONU, bon nombre des postes des observateurs militaires de 

l’ONU se trouvaient sur les lignes de front entre les deux parties belligérantes123. 

c)   Mandat de l’ONU 

37. La FORPRONU a d’abord été déployée en tant que force de maintien de la paix en 

Croatie pour veiller au respect du Plan Vance adopté en janvier 1992124. Son mandat a ensuite 

été étendu au territoire de la BiH125. En 1993, le mandat de la FORPRONU — qui s’étendait 

donc à toute la BiH, y compris Sarajevo — a été élargi pour lui permettre de « dissuader les 

attaques contre les zones de sécurité, de contrôler le cessez-le-feu, de favoriser le retrait des 

unités militaires ou paramilitaires ne relevant pas du Gouvernement de la République de 

Bosnie-Herzégovine et d’occuper quelques points essentiels sur le terrain126 ». 

38. La FORPRONU du secteur Sarajevo était chargée, entre autres, de surveiller les lignes 

de front et de faciliter l’acheminement de l’aide humanitaire à la population en toute 

impartialité vis-à-vis des deux parties belligérantes127. La FORPRONU estimait que sa 

mission consistait notamment à créer les conditions propices à la cessation des hostilités128. 

Elle s’est efforcée de conclure des accords avec toutes les parties en veillant au respect de ces 

                                                 
120 Asam Butt, 14 février 2007, CR, p. 2159 et 2160. 
121 Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 712. 
122 Thomas Knustad, 13 février 2007, CR, p. 1986 et 1987 ; Asam Butt, 14 février 2007, CR, p. 2152 et 2153. 
123 W-46, 16 mars 2007, CR, p. 3867 et 3868 (huis clos). 
124 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 33. Voir aussi fait constaté 13. 
125 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 33 ; faits constatés 36 et 37. 
126 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 33 ; P931, résolution 836 (1993) du Conseil de sécurité, 
4 juin 1993, par. 5. En vertu de la résolution 824 du Conseil de sécurité (6 mai 1993), les « zones protégées », 
dont Sarajevo, ont été ajoutées au mandat de la FORPRONU : David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 358 ; 
P930, résolution 824 (1993) du Conseil de sécurité, 6 mai 1993, par. 3. 
127 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 33 ; P931, résolution 836 (1993) du Conseil de sécurité, 
4 juin 1993, par. 5 ; Louis Fortin, 17 janvier 2007, CR, p. 514 ; Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, 
p. 983 ; W-46, 16 mars 2007, CR, p. 3867 (huis clos) ; fait constaté 39. 
128 Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 954 à 956. 
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derniers129. Elle était en pourparlers avec les représentants des deux camps au sujet des tirs 

isolés, des bombardements et de la liberté de circulation des habitants de Sarajevo130. En cas 

de violation des accords, la FORPRONU adressait des lettres de protestation aux parties131. 

Elle pouvait user de la force pour faire respecter les accords, mais cette mesure n’était 

envisagée qu’en dernier recours132. 

39. Les observateurs militaires de l’ONU n’étaient pas armés133. Ils étaient chargés 

d’observer, de mener des enquêtes et de rendre compte de la situation générale, y compris la 

situation militaire et humanitaire, dans les secteurs où ils étaient déployés134. D’après le 

général de division Nicolai, les observateurs militaires jouaient un rôle important en veillant à 

ce que les parties belligérantes respectent les accords et les cessez-le-feu135. À Sarajevo, ils 

étaient également chargés d’observer les bombardements et les tirs isolés et de procéder à des 

enquêtes136. 

40. D’après le général de brigade Ghulam Muhammad Mohatarem, chef des observateurs 

militaires de l’ONU en BiH de février 1995 à janvier 1996, le personnel de la FORPRONU et 

ses propres observateurs pouvaient, à la suite de tirs isolés ou de bombardements, envoyer des 

lettres de protestation et procéder à des enquêtes137. Cependant, la Chambre souligne que les 

                                                 
129 Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 933 ; Louis Fortin, 17 janvier 2007, CR, p. 528 et 529. 
Voir, par exemple, P3, télégramme de la FORPRONU portant sur l’accord visant à mettre un terme aux tirs 
isolés, 15 août 1994 ; P4, mémorandum relatif à l’application de l’accord visant à mettre un terme aux tirs isolés, 
18 août 1994. 
130 À Sarajevo, les forces de la FORPRONU ont tenté de dissuader les deux camps, mais surtout les Serbes de 
Bosnie, de tirer sur les civils : David Fraser, 7 février 2007, CR, p. 1771 et 1772, 8 février 2007, CR, p. 1814 ; 
P202, rapport de la FORPRONU sur les mesures visant à mettre un terme aux tirs isolés, 25 juin 1994 (« rapport 
de la FORPRONU du 25 juin 1994 »). Voir aussi David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 358 et 364 ; Cornelis 
Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 954 et 955 ; P630, compte rendu de la réunion tenue entre le secteur 
Sarajevo et le SRK le 18 septembre 1995 ; P19, compte rendu de situation de la FORPRONU, 2 juillet 1995 ; 
P20, compte rendu de situation de la FORPRONU, 8 juillet 1995. 
131 Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 933 et 934. 
132 Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 933, 934, 954, 955 et 983. 
133 Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 932 ; Thomas Hansen, 2 avril 2007, CR, p. 4388. En règle 
générale, les observateurs militaires de l’ONU n’étaient pas armés. Toutefois, John Jordan a déclaré que certains 
observateurs portaient parfois un pistolet : John Jordan, 22 février 2007, CR, p. 2693. De même, le lieutenant-
colonel Brennskag a déclaré qu’il était armé lorsqu’il était observateur militaire : Per Anton Brennskag, 
8 mars 2007, CR, p. 3449. 
134 Thorbjorn Overgard, 18 janvier 2007, CR, p. 629 ; Ronald Eimers, 20 avril 2007, CR, p. 4784 ; Thomas 
Hansen, 2 avril 2007, CR, p 4378 et 4379 ; Hussain Ijaz, 27 avril 2007, CR, p. 5405 et 5406. À ce propos, le 
lieutenant-colonel Konings a déclaré que les observateurs militaires de l’ONU logeaient dans les secteurs civils 
pour que les habitants puissent entrer directement en contact avec eux : Harry Konings, 12 mars 2007, CR, 
p. 3552 et 3553. 
135 Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 930, 933 et 934 ; Thomas Knustad, 13 février 2007, CR, 
p. 1988 ; T-52, 28 juin 2007, CR, p 7471 ; Per Anton Brennskag, 8 mars 2007, CR, p. 3501 ; Ghulam 
Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 698 et 699. 
136 Thomas Knustad, 13 février 2007, CR, p. 1988 ; T-52, 28 juin 2007, CR, p. 7471. 
137 Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 698 et 709. 
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lettres de protestation versées au dossier émanaient toutes de la FORPRONU et non des 

observateurs militaires de l’ONU.  

41. La FORPRONU envoyait des lettres de protestation à la suite de tirs isolés et de 

bombardements contre des civils et dans les cas où les parties ne respectaient pas les accords, 

lorsqu’elle en avait connaissance138. Les protestations se divisaient en deux catégories : les 

« protestations courantes » et les « protestations énergiques », qui pouvaient être écrites ou 

verbales139. Selon le général de division Nicolai, la finalité des lettres de protestation était 

double : elles constituaient une confirmation officielle qui « pesait un peu plus lourd dans la 

balance qu’un message téléphonique » et permettaient d’avoir une preuve écrite140. 

L’enregistrement de ces lettres de protestation permet d’établir combien d’avertissements ont 

été adressés aux parties141. 

42. La plupart des lettres de protestation étaient adressées au SRK142, mais l’ABiH en 

recevait aussi143. Le lieutenant-colonel Fortin, adjoint du commandant de la FORPRONU 

chargé du secteur Sarajevo, a déclaré que celle-ci demandait toujours aux Serbes de Bosnie 

d’accuser réception des lettres remises en main propre. Autrement, il leur était demandé d’en 

confirmer réception par téléphone144. 

43. Certains témoins ne se rappelaient pas si la FORPRONU avait reçu des réponses à ses 

lettres de protestation145. Le général de division Nicolai a toutefois déclaré que le SRK 

répondait normalement aux lettres de protestation, par écrit ou par téléphone, niant 

généralement toute participation aux actes ainsi dénoncés146. Parfois, il était précisé que ces 

actes constituaient une riposte aux provocations « du camp adverse », qui avait procédé à des 
                                                 
138 Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 933 et 934 ; W-156, P625, p. 10 (sous scellés) ; David 
Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 347 et 348, P1, CR Slobodan Milošević, p. 27003 ; Louis Fortin, 
16 janvier 2007, CR, p. 480 et 481. Les lettres de protestation adressées au SRK étaient rédigées en serbe et en 
anglais : Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 944 et 945. P30 est une lettre de protestation 
concernant le traitement réservé aux soldats de l’ONU capturés : P30, lettre de protestation, 3 juin 1995. P32 est 
un exemple de lettre de protestation que le général Gobillard a adressée à l’Accusé : Louis Fortin, 
16 janvier 2007, CR, p. 482 et 483 ; P32, lettre de protestation, 3 juin 1995. 
139 W-156, P625, p. 10 (sous scellés). Dans ce secteur, une section était chargée de préparer et de transmettre les 
protestations. 
140 Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 934. 
141 Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 935. 
142 Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 953. Voir aussi David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1814 ; 
W-156, P625, p. 10 (sous scellés). 
143 Voir, par exemple, D111, lettre adressée par le général Van Baal au commandant en second de l’ABiH, 
12 août 1994. Les lettres destinées à l’ABiH étaient adressées au chef de corps d’armée : Louis Fortin, 
16 janvier 2007, CR, p. 479. 
144 Louis Fortin, 16 janvier 2007, CR, p. 484. 
145 Louis Fortin, 16 janvier 2007, CR, p. 484 ; W-156, 27 avril 2007, CR, p. 5347 (huis clos). 
146 Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 950. 
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tirs ou préparait une offensive147. David Harland, spécialiste des affaires civiles au sein de la 

FORPRONU, et le commandant Eimers ont observé que, en règle générale, les lettres de 

protestation n’avaient aucune incidence sur le comportement des Serbes de Bosnie148.  

44. La FORPRONU pouvait également faire usage de la force, par exemple en ripostant 

aux tirs isolés149. Elle ne pouvait riposter aux tirs, y compris aux bombardements d’artillerie, 

qu’avec des armes légères, car elle ne disposait pas d’armes lourdes150. En outre, les véhicules 

blindés de transport de troupe étaient stationnés dans les secteurs dangereux de la ville pour 

observer l’évolution de la situation et protéger la population151. Ces véhicules servaient 

également de boucliers mobiles derrière lesquels les gens pouvaient se déplacer, plus ou moins 

à l’abri des tirs isolés152. 

45. La FORPRONU disposait de radars qui lui permettaient d’établir la position des 

troupes de la VRS et de suivre leurs mouvements153. Elle pouvait menacer de recourir à des 

frappes aériennes154. Même si la résolution 824 du Conseil de sécurité des Nations Unies 

prévoyait le recours à de telles frappes pour défendre les zones de sécurité, cette mesure était 

considérée comme disproportionnée dans la plupart des cas, compte tenu du risque de 

dommages collatéraux155. Les frappes aériennes devaient être autorisées dans le cadre du 

« processus à double-clé », suivant lequel l’OTAN et la FORPRONU avaient convenu de 

déclencher les attaques156. 

                                                 
147 Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 950 ; David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 347 à 349. 
148 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 321 et 347 à 349 ; Ronald Eimers, P585, p. 6 et 10. 
149 Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 708 et 709 ; Cornelis Hendrik Nicolai, 
24 janvier 2007, CR, p. 954 à 956 ; Louis Fortin, 16 janvier 2007, CR, p. 487. 
150 Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 934. 
151 Louis Fortin, 16 janvier 2007, CR, p. 487 à 489 ; Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 954 à 
956 ; Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5248 ; Asam Butt, 14 février 2007, CR, p. 2161 et 2162 ; W-156, 
27 avril 2007, CR, p. 5325 et 5326 (huis clos). Voir aussi P35, carte annotée par Louis Fortin ; P613, séquence 
vidéo de tirs isolés rue Zmaja od Bosne. Des patrouilles circulaient aussi dans certains secteurs : Cornelis 
Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 954 à 956. 
152 Voir P612, séquence vidéo d’événements survenus à Sarajevo ; P613, séquence vidéo de tirs isolés rue Zmaja 
od Bosne ; Asam Butt, 14 février 2007, CR, p. 2161 et 2162. 
153 Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 737. Pour plus d’informations sur ces radars, voir 
infra, II. E. 6. b) xv) Bombardement du marché de Markale le 28 août 1995. 
154 Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 934. 
155 Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 955, 25 janvier 2007, CR, p. 1042 ; David Fraser, 
7 février 2007, CR, p. 1798. Voir aussi P44, mémorandum relatif à la réunion tenue entre le général Smith et le 
général Meille, 26 juin 1995. 
156 David Harland, 16 janvier 2007, CR, p. 434, 435, 437 et 438 ; P2, CR Slobodan Milošević, p. 28688 et 28689 ; 
Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3375, 3415 et 3416 ; P334, p. 22. 
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4.   Initiatives de paix 

46. Des éléments de preuve concernant diverses initiatives de paix lancées par la 

FORPRONU, avant et pendant la période couverte par l’Acte d’accusation, ont été présentés 

au procès 157. Bon nombre des accords conclus étaient concomitants. Dans son mémoire en 

clôture, la Défense a soutenu que la « position des plus hauts responsables de l’ABiH était de 

feindre la défense pour mieux attaquer et de ne jamais accepter [de] trêve ni la démilitarisation 

de Sarajevo158 ». 

47. Il y a eu des cessez-le-feu tout au long du conflit 159. Dans son mémoire en clôture, 

l’Accusation a soutenu que ces derniers étaient vides de sens, que tous les tirs isolés recensés 

dans l’Acte d’accusation, y compris l’épisode où un tramway a été pris pour cible, s’étaient 

produits pendant les cessez-le-feu160. Des témoins à charge et à décharge ont déclaré que les 

cessez-le-feu ne duraient que quelques jours ; rien ne garantissait que personne ne serait blessé 

ou tué pendant qu’ils étaient en vigueur161. Il semble que le SRK violait les cessez-le-feu162, de 

même que l’ABiH163. 

a)   Zone démilitarisée : 14 août 1993 

48. Une zone démilitarisée, comprenant l’aéroport de Sarajevo et une « grande partie » du 

mont Igman, a été établie à Sarajevo le 14 août 1993164. Cette zone coïncidait partiellement 

avec la zone d’exclusion totale décrite plus loin165. Dans son mémoire en clôture, la Défense a 

soutenu que, dans les faits, l’ABiH contrôlait la zone démilitarisée dans le secteur du mont 

Igman depuis la date de sa création jusqu’à la fin du conflit et que, partant, cette zone 

                                                 
157 Pour les initiatives de paix lancées avant l’époque des faits : voir P472, rapport d’expert de Robert Donia, 
p. 33 à 38, où sont mentionnés la Conférence internationale sur l’ex-Yougoslavie et l’accord donné par Radovan 
Karadžić, le Plan Vance, le Plan de paix Vance-Owen, le Plan Owen-Stoltenberg et l’Accord de Washington ; 
voir aussi Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5740. 
158 Mémoire en clôture de la Défense, par. 78 à 83. 
159 Alija Holjan, P526, p. 2 ; Fikreta Pačariz, P643, p 9 ; Slavica Livnjak, P95, p. 2. 
160 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 50. 
161 Zoran Samardžić, 13 juin 2007, CR, p. 6629 et 6630 ; Slobodan Bjelica, 24 juillet 2007, CR, p. 8777 ; Milan 
Pejić, 21 juin 2007, CR, p. 7038 et 7039 ; Hafiza Karačić, P115, p. 1 ; W-118, 6 février 2007, CR, p. 1637 et 
1638 ; Alija Holjan, P526, p. 2 ; Fikreta Pačariz, P643, p. 9 ; Slavica Livnjak, P95, p. 2. 
162 Voir, par exemple, tirs isolés déclenchés contre Alma Ćutuna ; Dženana Sokolović et Nermin Divović ; Afeza 
Karačić et Sabina Šabanić ; Azem Agović et Alen Gičević ; Senad Kešmer, Alma Mulaosmanović et Alija 
Holjan ; Šemsa Čovrk ; bombardement de la rue Livanjska. Voir Vaso Elez, 7 juin 2007, CR, p. 6327 et 6328. 
163 Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 401 ; Milorad Košarac, 26 juillet 2007, CR, p. 8870, 8871 et 8879 à 
8881 ; Vaso Elez, 7 juin 2007, CR, p. 6326. 
164 David Harland, P2, CR Slobodan Milošević, p. 28650 ; W-46, 16 mars 2007, CR, p. 3877 et 3878 (huis clos). 
165 W-46, 16 mars 2007, CR, p. 3877 (huis clos). Voir aussi Louis Fortin, 17 janvier 2007, CR, p. 545 et 546 ; 
David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 340, qui a déclaré que les zones d’exclusion totale étaient parfois 
« appelées de façon plus neutre » zones démilitarisées. 
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constituait un « objectif militaire légitime »166. À ce propos, la Chambre observe, par exemple, 

que selon un mémorandum de la FORPRONU, les troupes de l’ABiH utilisaient cette zone 

comme point de rassemblement et comme refuge167. Cela étant, il ressort des éléments de 

preuve que les deux camps violaient les accords relatifs à la zone démilitarisée168. 

b)   Zone d’exclusion totale : 9 février 1994 

49. Le 9 février 1994, la VRS et l’ABiH ont, entre autres, conclu un cessez-le-feu et 

convenu de la mise en place d’une zone d’exclusion totale à Sarajevo, de l’interposition de la 

FORPRONU entre les deux camps et du stockage des armes lourdes dans ce qu’il était 

convenu d’appeler les points de regroupement d’armes, placés sous la surveillance de la 

FORPRONU169. La zone d’exclusion totale s’étendait dans un rayon de 20 kilomètres autour 

de Sarajevo170. À l’intérieur de cette zone, toutes les armes lourdes devaient être entreposées 

dans les points de regroupement171. À cet égard, l’adjudant-chef Richard Higgs, témoin expert 

à charge en mortiers, a déclaré que les mortiers de 85 millimètres étaient considérés comme 

                                                 
166 Mémoire en clôture de la Défense, par. 36, 59 et 60. La Défense cite David Harland, qui a déclaré que l’ABiH 
avait pris le contrôle de fait de la zone démilitarisée parce que ses troupes la traversaient et avaient établi des 
postes de contrôle au-delà. Cette prise de contrôle ne s’est « sans doute » pas produite avant la fin de 1994. Elle a 
ajouté que l’ABiH « violait tout le temps [la zone démilitarisée], pour réaliser [les objectifs de] sa stratégie » qui 
était de contre-attaquer depuis l’extérieur de la ville de Sarajevo, par. 106. 
167 D5, notes sur la réunion tenue entre le général Gobilliard et Ejup Ganić, 2 octobre 1994 (« notes sur la réunion 
du 2 octobre 1994 »), p. 2 ; W-46, 16 mars 2007, CR, p. 3881 et 3882 (huis clos) ; Stevan Veljović, 29 mai 2007, 
CR, p. 5756, 5757 et 5762 ; D187, rapport sur les résultats obtenus au combat par le 1er corps, 1er novembre 1994. 
Pour une autre violation de la zone démilitarisée, voir aussi David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1889 ; W-46, 
16 mars 2007, CR, p. 3884 et 3885 (huis clos), P387, p. 19 (sous scellés) ; T-41, 18 juillet 2007, CR, p. 8530, 
8531 et 8533 ; D132, mémorandum de la FORPRONU relatif aux événements du mont Igman, 7 octobre 1994, 
p. 2 ; D131, déclaration de Yasushi Akashi, 7 octobre 1994 ; P867, compte rendu de situation quotidien de la 
FORPRONU, 14 décembre 1994, p. 2 ; D336, photographie ; D337, photographie. 
168 W-46, 16 mars 2007, CR, p. 3877, 3879, 3880 et 3894 (huis clos), P387, p. 19, 21 et 22 (sous scellés) ; David 
Harland, P2, CR Slobodan Milošević, p. 28651. Voir aussi Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5757 ; P7, 
message de la FORPRONU concernant la réunion tenue avec les dirigeants serbes de Bosnie, 19 novembre 1994, 
p. 2 ; P8, mémorandum de la FORPRONU, 23 novembre 1994, p. 1. 
169 Voir, par exemple, Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 941 et 942 ; Rupert Smith, 7 mars 2007, 
CR, p. 3395 ; David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 340, P1, CR Slobodan Milošević, p. 26944, P2, 
CR Slobodan Milošević, p. 28673 et 28674 ; Louis Fortin, 17 janvier 2007, CR, p. 514, 545 et 546, P27, p. 4 ; 
W-46, P387, p. 8 (sous scellés) ; D6, rapport politique hebdomadaire de la FORPRONU sur la situation en 
Bosnie-Herzégovine, 17 février 1994, p. 2 et 6. 
170 W-46, 16 mars 2007, CR, p. 3876 et 3877 (huis clos) ; Vahid Karavelić, 28 mars 2007, CR, p. 4229 ; David 
Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 340 ; Milorad Katić, 4 juin 2007, CR, p. 6135 et 6136 ; P917, carte du SRK où 
est indiquée la zone d’exclusion totale. 
171 Louis Fortin, 17 janvier 2007, CR, p. 546 ; Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 941 et 942 ; 
Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3388 et 3395 ; W-46, 15 mars 2007, CR, p. 3828 (huis clos), P387, p. 6 et 8 
(sous scellés) ; Vahid Karavelić, 28 mars 2007, CR, p. 4229 ; W-156, 27 avril 2007, CR, p. 5363 (huis clos) ; 
David Harland, P2, CR Slobodan Milošević, p. 28674 ; Siniša Krsman, 6 juin 2007, CR, p. 6251 et 6252. Siniša 
Krsman a reconnu lors du contre-interrogatoire que les mitrailleuses de calibre 20 mm montées sur véhicules en 
étaient également exclues : Siniša Krsman, 6 juin 2007, CR, p. 6274. La Chambre observe que le général de 
brigade Mohatarem a déclaré que les points de regroupement d’armes avaient été établis en application de 
l’accord de cessation des hostilités : Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 707. Voir aussi 
infra, II. A. 4. d) Accord de cessation totale des hostilités, 23 décembre 1994. 

370/5846 BIS



 

Affaire nº IT-98-29/1-T 21 12 décembre 2007 

des armes de calibre moyen et que ceux de 120 mm tombaient dans la catégorie des armes 

lourdes172. Il y avait neuf points de regroupement d’armes dans Sarajevo et alentour : deux sur 

le territoire contrôlé par l’ABiH et sept sur le territoire contrôlé par le SRK173. Ceux qui 

violaient cet accord s’exposaient aux frappes ariennes de l’OTAN ou à des sanctions174. 

50. La Défense a affirmé dans son mémoire en clôture que « le SRK a[vait] retiré la 

plupart de ses armes lourdes de la zone de Nišići, au nord, et de celle de Trnovo, au sud de sa 

zone de responsabilité » et qu’il « [respectait] généralement [l’]accord, mais [que], durant 

l’offensive [lancée] par l’ABiH au printemps 1995, [ses troupes] avaient pris quelques armes 

[pour répliquer aux tirs d’artillerie] des unités de l’ABiH »175. Deux témoins à décharge ont 

confirmé le retrait des armes lourdes de la zone d’exclusion totale lorsque l’Accusé était en 

poste176. Toutefois, il ressort des éléments de preuve que le SRK et l’ABiH ne respectaient pas 

l’accord relatif à la zone d’exclusion totale et que, à l’époque des faits, des armes lourdes 

étaient parfois conservées dans un rayon de 20 kilomètres autour de Sarajevo en dehors des 

points de regroupement177. 

51. Peu après l’entrée en vigueur du cessez-le-feu, la FORPRONU a déclaré que l’accord 

« fonctionnait bien », exception faite de quelques violations mineures178. Toutefois, la Défense 

a affirmé qu’en août 1994 le cessez-le-feu conclu en février 1994 était « déjà lettre morte179 ». 

                                                 
172 Richard Higgs, 23 avril 2007, CR, p. 4999 ; P588, rapport de Richard Higgs, 3 août 2006 (« rapport d’expert 
de Richard Higgs »), p. 2. 
173 Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 707 ; W-46, 15 mars 2007, CR, p. 3828 (huis clos) ; 
P869, compte rendu de situation quotidien de la FORPRONU, 10 décembre 1994. 
174 Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3395 ; W-46, 15 mars 2007, CR, p. 3879 (huis clos). La Chambre observe 
toutefois que les parties belligérantes avaient accès à leurs armes lourdes et qu’elles étaient autorisées à en 
assurer l’entretien sous la surveillance du « personnel de l’ONU » : Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, 
CR, p. 941 et 942 ; D6, rapport politique hebdomadaire de la FORPRONU sur la situation en 
Bosnie-Herzégovine, 17 février 1994, p. 2 et 3. 
175 Mémoire en clôture de la Défense, par. 72. 
176 Stjepan ðukić, 3 juillet 2007, CR, p. 7506 ; Rade Ivanović, 4 juillet 2007, CR, p. 7642. 
177 Pour le SRK, voir David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 340, P1, CR Slobodan Milošević, p. 26945 et 
26946 ; Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 707 et 708 ; Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, 
p. 3387 ; Ronald Eimers, P585, p. 7 ; D213, rapport du commandant du SRK, 19 septembre 1994, p. 1 ; D4, 
mémorandum sur les réunions tenues à Pale et à Sarajevo, 20 septembre 1994, p. 3 ; P760, compte rendu de 
situation de la FORPRONU, 10 décembre 1994, p. 2 ; P339, notes sur la réunion tenue entre le général Smith et 
Radovan Karadžić, 5 avril 1995. Voir Siniša Krsman, 6 juin 2007, CR, p. 6274, 6275 et 6277. 
Pour l’ABiH, voir David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 390 ; W-46 , 16 mars 2007, CR, p. 3881 et 3882 (huis 
clos) ; Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 4010 ; D3, mémorandum de la FORPRONU sur l’attaque lancée 
par l’ABiH le 18 septembre 1994, 19 septembre 1994 ; D4, mémorandum sur les réunions tenues à Pale et à 
Sarajevo, 20 septembre 1994, p. 2 ; D5, notes sur la réunion, 2 octobre 1994, p. 2 ; D53, ordre de l’ABiH sur la 
procédure à suivre à l’égard de la FORPRONU, 30 septembre 1994, p. 1 ; D150, ordre donné par Vahid 
Karavelić le 12 novembre 1994, p. 1. 
178 D6, rapport politique hebdomadaire de la FORPRONU sur la situation en Bosnie-Herzégovine, 
17 février 1994, p. 3. 
179 Mémoire en clôture de la Défense, par. 73. 
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David Harland a confirmé que l’ABiH avait violé les accords de cessez-le-feu à maintes 

reprises entre le 10 février 1994 et le 24 avril 1994180. Il a précisé que les tirs de l’ABiH 

avaient déclenché la riposte du SRK sur la ville181. Un ordre donné le 1er janvier 1995 par le 

général Rasim Delić, commandant des forces de l’ABiH, montre que celles-ci violaient 

également les accords relatifs aux points de regroupement d’armes182. 

52. Il semble que le SRK a violé les accords relatifs aux points de regroupement d’armes 

avant et pendant la période couverte par l’Acte d’accusation183. Le 21 août 1994, l’Accusé a 

ordonné le camouflage des armes lourdes dans la zone d’exclusion totale184. Il a 

« rigoureusement » interdit à ses troupes « de s’approprier et d’utiliser sans autorisation les 

armes lourdes entreposées dans les points de regroupement placés sous le contrôle de la 

FORPRONU », précisant que, « au besoin, le commandement du corps de Sarajevo en 

demandera[it] l’autorisation à l’état-major principal de l’armée de la Republika Srpska »185. Il 

ressort des éléments de preuve que les armes du SRK entreposées dans les points de 

regroupement pouvaient être utilisées sur place « pour tirer sur la ville » et que cela arrivait 

« très souvent »186. 

c)   Accord visant à mettre un terme aux tirs isolés : 14 août 1994 

53. La FORPRONU a engagé des négociations en vue de parvenir à un accord pour mettre 

un terme aux tirs isolés qui faisaient des victimes civiles dans les deux camps187. Ces 

                                                 
180 David Harland, P2, CR Slobodan Milošević, p. 28675. Voir aussi Vahid Karavelić, 28 mars 2007, CR, p. 4229 
et 4230. 
181 David Harland, P2, CR Slobodan Milošević, p. 28675. 
182 D303, ordre de Rasim Delić du 1er janvier 1995 concernant l’application de l’accord de cessation des 
hostilités, p. 2 et 4. 
183 Voir, par exemple, Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3316 et 3317 ; Cornelis Hendrik Nicolai, 
24 janvier 2007, CR, p. 941 et 942 ; Ronald Eimers, P585, p. 7 ; P844, compte rendu de situation quotidien des 
observateurs militaires de l’ONU, 4 juin 1995, p. 12 ; P877, compte rendu de situation quotidien des observateurs 
militaires de l’ONU, 28 février 1995, p. 10 ; P918, liste des équipements techniques, 21 février 1995. Voir Milan 
Mandić, 4 juillet 2007, CR, p. 7585, 7586, 7600 et 7601. 
184 P667, ordre de camoufler les armes donné par le commandant du SRK, 21 août 1994, p. 2. Voir aussi P802, 
proposition du commandant en second du SRK, 10 février 1994, p. 1 et 2. 
185 P667, ordre de camoufler les armes donné par le commandant du SRK, 21 août 1994, p. 2. 
186 W-46, 15 mars 2007, CR, p. 3828 (huis clos), P387, p. 23 (sous scellés) ; Rupert Smith, P334, p. 13 ; Louis 
Fortin, P27, p. 10 ; P102, lettre de protestation, 26 avril 1995. 
187 David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1820, 1872 et 1873 ; David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 334 à 336. 
Voir aussi T-52, 28 juin 2007, CR, p. 7468 et 7469 ; P13, rapport relatif au projet visant à mettre un terme aux 
tirs isolés, 24 avril 1995. 
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négociations se sont déroulées de la fin juillet 1994 au 14 août 1994188. Ce jour là, l’« accord 

sur l’élimination des tirs isolés dans la région de Sarajevo » (l’« accord visant à mettre un 

terme aux tirs isolés ») a été signé par le général de division Vahid Karavelić et par 

l’Accusé189. Dans son mémoire en clôture, l’Accusation soutient que « la négociation, la 

signature et l’application d’un accord visant à mettre un terme aux tirs isolés », ainsi que « les 

accords locaux de cessez-le-feu » montrent que l’Accusé exerçait un contrôle effectif190. 

54. L’accord visant à mettre un terme aux tirs isolés a été suivi par des réunions portant sur 

ses modalités d’application, par des accords concernant sa mise en œuvre et par un supplément 

dont l’objectif était d’en accroître l’efficacité191. Selon un mémorandum de la FORPRONU du 

18 août 1994, « les autorités des deux [parties belligérantes] ont déclaré qu’elles [avaient] 

ordonné à leurs troupes de cesser les tirs isolés […]192 ». 

55. Dans le mois qui a suivi l’entrée en vigueur de l’accord visant à mettre un terme aux 

tirs isolés, la FORPRONU a signalé que celui-ci « donnait des résultats positifs […] mais 

qu’elle n’en était pas pleinement satisfaite193 ». David Harland a déclaré que, grâce à la 

signature de cet accord, les tirs isolés avaient cessé pendant au moins six semaines et que leur 

fréquence était restée faible pendant plusieurs mois194. Cela étant, plusieurs rapports de la 

                                                 
188 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 334 et 335. Étaient présents à ces négociations Mustafa Hajrulahović, 
le général Karavelić et Hasan Muratović pour le « camp musulman » ; Dragomir Milošević, « entré en fonction 
depuis peu », le professeur Koljević et le général Tolimir pour le « camp serbe ». D’autres « allaient et 
venaient ». La FORPRONU voulait mettre en place d’immenses écrans en plastique dans les secteurs tenus par 
l’ABiH et le SRK pour empêcher les tirs isolés : voir P13, rapport relatif au projet visant à mettre un terme aux 
tirs isolés, 24 avril 1995. En définitive, les parties n’ont pas trouvé de point d’accord : David Harland, 
15 janvier 2007, CR, p. 337 et 393. 
189 P206, accord visant à mettre un terme aux tirs isolés, 14 août 1994 ; David Harland, P2, CR Slobodan 
Milošević, p. 28683. 
190 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 469. 
191 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 338 ; P666, mémorandum adressé au commandement du SRK, 
15 août 1994, p. 2 ; P4, mémorandum relatif à l’application de l’accord visant à mettre un terme aux tirs isolés, 
18 août 1994 ; P5, supplément à l’accord visant à mettre un terme aux tirs isolés, 1er octobre 1994. 
192 P4, mémorandum relatif à l’application de l’accord visant à mettre un terme aux tirs isolés, 18 août 1994, 
p. 1 ; David Harland a contesté la thèse selon laquelle l’ABiH, contrairement au SRK, n’avait pas honoré ses 
engagements en s’abstenant de promouvoir publiquement l’accord visant à mettre un terme aux tirs isolés : David 
Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 394 et 395. 
193 P207, projet d’évaluation de l’accord visant à mettre un terme aux tirs isolés présenté par la FORPRONU, 
15 septembre 1994, p. 3. 
194 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 337, 16 janvier 2007, CR, p. 408, P1, CR Slobodan Milošević, 
p. 26952 ; W-46, P387, p. 14 (sous scellés) ; P207, projet d’évaluation de l’accord visant à mettre un terme aux 
tirs isolés présenté par la FORPRONU, 15 septembre 1994. 
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FORPRONU font état de violations de l’accord par les deux camps195. 

56. Tout en affirmant que le SRK n’avait pas violé l’accord visant à mettre un terme aux 

tirs isolés, le colonel Dragičević a déclaré que des civils des deux camps avaient été victimes 

de ces tirs196. Selon le général de brigade David Fraser, adjoint militaire du commandant de la 

FORPRONU du secteur Sarajevo d’avril 1994 à mai 1995, les tirs isolés posaient « un 

problème majeur » avant la signature de cet accord et ont continué à poser problème par la 

suite197. 

d)   Accord de cessation totale des hostilités : 23 décembre 1994 

57. Un accord de cessation totale des hostilités a été signé le 23 décembre 1994198. Il 

semble que le commandement du SRK a ordonné à ses troupes de respecter cet accord199. Le 

colonel Dragičević a déclaré que le SRK en respectait les termes200. 

58. Le 28 décembre 1994, la FORPRONU signalait que « l’accord de cessez-le-feu 

sembl[ait] se maintenir, dans l’ensemble, avec une réduction de plus de 90 % des tirs par 

rapport à la période antérieure au 24 décembre », mais que « la situation à Sarajevo rest[ait] 

tendue : il était à craindre que les activités de l’ABiH provoquent une riposte de l’armée des 

Serbes de Bosnie »201. David Harland a déclaré que la cessation des hostilités avait duré 

environ quatre mois202, ce que Milan Mandilović, chef du service d’oto-rhino-laryngologie de 

                                                 
195 P6, télégramme de la FORPRONU portant sur les violations de l’accord visant à mettre un terme aux tirs 
isolés, 12 septembre 1994 (« télégramme de la FORPRONU du 12 septembre 1994 ») ; P24, rapport de la 
FORPRONU sur les réunions avec les représentants des autorités de Bosnie, 12 mars 1995 (« rapport de la 
FORPRONU du 12 mars 1995 ») ; P204, lettre de protestation, 9 octobre 1994 ; P793, rapport de la FORPRONU 
portant sur les violations de l’accord visant à mettre un terme aux tirs isolés, 8 septembre 1994. Voir aussi 
W-156, P625, p. 19 et 27 (sous scellés) ; D64, ordre de Fikret Prevljak, 19 septembre 1995. 
196 Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 4031 et 4032. Voir aussi T-52, 28 juin 2007, CR, p. 7469 et 7470. 
197 David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1822 et 1823. Voir aussi P11, rapport sur l’application de l’accord de 
cessation des hostilités, 29 mars 1995, p. 2. 
198 Ronald Eimers, P584, p. 4. Alija Izetbegović, Rasim Delić, Radovan Karadžić, Ratko Mladić, Krešimir Zubak 
et Vladimir Šoljić étaient parties à cet accord conclu en présence de Yasushi Akashi et de Michael Rose. Voir 
aussi Goran Kovačević, 13 juin 2007, CR, p. 6562 ; Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5763. 
199 D214, ordre relatif au cessez-le-feu, 25 décembre 1994 ; D137, instructions données par le commandement du 
SRK, 26 décembre 1994. Voir aussi Siniša Krsman, 6 juin 2007, CR, p. 6255 ; Goran Kovačević, 12 juin 2007, 
CR, p. 6554. 
200 Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 4018. 
201 P836, compte rendu de situation quotidien de la FORPRONU, 28 décembre 1994, p. 1 et 2. 
202 David Harland, 16 janvier 2007, CR, p. 407 et 408. Voir aussi Vlajko Bozić, 17 juillet 2007, CR, p. 8430 à 
8432 ; Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5235, 5236, 5243, 5244, 5246 et 5251 ; T-53, 11 juin 2007, CR, 
p. 6399 ; Dražen Maunaga, 12 juin 2007, CR, p. 6497. 
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l’hôpital d’État en 1994 et 1995, a toutefois démenti en précisant qu’« une aussi longue 

période d’accalmie pendant le siège de Sarajevo était tout à fait inconcevable203 ». 

59. En effet, il semble que le SRK a violé l’accord de cessation des hostilités. Le général 

de corps d’armée Smith a déclaré que les Serbes de Bosnie avaient été les premiers à torpiller 

cet accord204. Une « recrudescence alarmante de l’activité militaire205 » a été constatée vers 

mars 1995. Ce mois-là, le général Smith a conclu que l’ABiH et la VRS avaient décidé de 

mettre fin à l’accord206. 

60. Il semble que l’ABiH a également violé l’accord de cessation des hostilités207. Le 

1er janvier 1995, le général Delić a ordonné que, « [s]i l’accord était respecté, cette période 

devrait être mise à profit pour assurer la formation des soldats, des unités et des 

commandements […] et préparer les opérations de combat208 ». Interrogé par la Défense, le 

général de division Nicolai a déclaré qu’il ignorait que l’ABiH préparait une offensive pendant 

que le cessez-le-feu était en vigueur209. Selon David Harland, la FORPRONU a vivement 

protesté contre les violations du cessez-le-feu par l’ABiH et menacé de recourir à des frappes 

aériennes210. Cependant, l’OTAN n’a pas mis cette menace à exécution malgré les violations 

par l’ABiH de l’accord de cessation des hostilités211. 

                                                 
203 Milan Mandilović, 18 janvier 2007, CR, p. 620. Il a ajouté : « [l]e cessez-le-feu durait peut-être deux ou trois 
jours, puis les hostilités reprenaient de plus belle et la communauté internationale intervenait ; ensuite tout 
recommençait » : CR, p. 620. 
204 Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3310. 
205 Ronald Eimers, 20 avril 2007, CR, p. 4809 et 4813, P584, p. 4 ; P11, rapport sur l’application de l’accord de 
cessation des hostilités, 29 mars 1995. Voir aussi Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3310. 
206 Rupert Smith, P334, p. 8 et 10. Voir aussi Ronald Eimers, 20 avril 2007, CR, p. 4809 et 4813. P339, notes de 
la réunion tenue entre le général Smith et Radovan Karadžić, 5 avril 1995 ; P25, télégramme de la FORPRONU 
portant sur les réunions avec les représentants des autorités de Bosnie, 14 mars 1995 (« télégramme de la 
FORPRONU du 14 mars 1995 »), p. 3. 
207 Voir comptes rendus de situation des observateurs militaires de l’ONU portant sur les violations du cessez-le-
feu par l’ABiH : P850, compte rendu de situation quotidien des observateurs militaires de l’ONU, 9 juillet 1995, 
p. 2, 11 et 12 ; P841, compte rendu de situation quotidien des observateurs militaires de l’ONU, 19 août 1995, 
p. 12. 
208 D303, ordre de Rasim Delić du 1er janvier 1995 concernant l’application de l’accord de cessation des 
hostilités, p. 4. Voir aussi Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5766, 5771 et 5772 ; T-53, 11 juin 2007, CR, 
p. 6402 ; Dražen Maunaga, 12 juin 2007, CR, p. 6504 et 6505 ; Ljuban Mrković, 12 juillet 2007, CR, p. 8148 et 
8149. 
209 Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 976 et 977. 
210 David Harland, P2, CR Slobodan Milošević, p. 28651 et 28652. Voir aussi, par exemple, P391, rapport de la 
FORPRONU sur les bombardements et les tirs isolés de l’ABiH et du SRK, 17 novembre 1994 (« rapport de la 
FORPRONU du 17 novembre 1994 »).  
211 Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 4021 ; Louis Fortin, 17 janvier 2007, CR, p. 544 ; Harry Konings, 
13 mars 2007, CR, p. 3654.  
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e)   Échec des accords relatifs à la zone d’exclusion totale et attaques lancées par l’OTAN 

61. Le général de corps d’armée Smith et le lieutenant-colonel Fortin ont déclaré que, en 

mai 1995, les accords relatifs à la zone d’exclusion totale avaient échoué212. Un rapport de la 

FORPRONU du 19 mai 1995 est libellé comme suit : « Comme beaucoup l’avaient annoncé, 

les accords relatifs à la zone d’exclusion totale des armes lourdes autour de Sarajevo ont 

largement échoué. À la suite de la décision du quartier général de la FORPRONU de ne pas 

recourir aux frappes aériennes de l’OTAN pour faire respecter les accords, les deux camps ont 

commencé à faire pleinement usage de leurs armes lourdes. Mardi, on a dénombré plus de 

1 500 détonations dans toute la ville ; mercredi plus de 1 200. Il y a deux semaines encore, il y 

en avait en moyenne moins de 20 par jour213. » 

62. Le 24 mai 1995, en raison d’une recrudescence des combats, le SRK a retiré des armes 

des points de regroupement et a refusé de les rapporter214. Le général de corps d’armée Smith 

a lancé en vain un ultimatum pour que la zone d’exclusion totale soit rétablie. Cet ultimatum 

s’est soldé le 25 mai 1995 par le déclenchement des frappes aériennes de l’OTAN sur les 

casemates d’un dépôt de munitions situé à la périphérie de Pale215. Dans la nuit du 25 mai, la 

VRS a continué à bombarder des zones de sécurité en Bosnie-Herzégovine, y compris 

Sarajevo216. Les 25 et 26 mai 1995, le SRK a retiré d’autres armes lourdes des points de 

regroupement217. Le 26 mai 1995, l’OTAN a de nouveau attaqué le dépôt de munitions situé à 

                                                 
212 Louis Fortin, 17 janvier 2007, CR, p. 546 ; Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3316 et 3317, P334, p. 12 et 13. 
Voir aussi David Harland, P1, CR Slobodan Milošević, p. 26945 et 26946. 
213 D12, compte rendu de situation hebdomadaire de la FORPRONU, 19 mai 1995, p. 2. Pour ces frappes 
aériennes de l’OTAN, voir Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3352 à 3354, P334, p. 12 ; D451, résumé 
d’information quotidien de la FORPRONU, 8 mai 1995, p. 1 et 2. 
214 Rupert Smith, P334, p. 13 ; David Harland, P1, CR Slobodan Milošević, p. 26957.  
215 Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3394 à 3396, P334, p. 13 ; Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, 
p. 942 et 943, 25 janvier 2007, CR, p. 1041 ; Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 4021, 4022 et 4052 à 4054 ; 
T-7, 19 juin 2007, CR, p. 6852 ; W-46, P387, p. 30 (sous scellés) ; Louis Fortin, 17 janvier 2007, CR, p. 543, 
P27, p. 7 et 10 ; P340, télégramme chiffré sortant, 26 mai 1995, p. 1.  
216 Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p 943 ; Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p 3395 à 3397, P334, 
p. 13 et 14 ; P340, télégramme chiffré sortant, 26 mai 1995, p. 1 ; W-46, P387, p. 30 (sous scellés) ; Louis Fortin, 
P27, p. 11. 
217 Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 4021 et 4022. 
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la périphérie de Pale218. Le colonel Dragičević a déclaré que le SRK avait retiré ces armes à 

cause de la menace que constituait l’ABiH pour ses troupes219. 

63. Le 18 juin 1995, les troupes de la FORPRONU se sont retirées de tous les points de 

regroupement d’armes autour de Sarajevo, parce qu’elles ne pouvaient plus se déployer en 

toute sécurité dans les secteurs isolés du territoire contrôlé par le SRK220. Après le 

bombardement du marché de Markale le 28 août 1995, de nouvelles frappes aériennes de 

l’OTAN ont été ordonnées221. Ces frappes lancées contre les positions des Serbes de Bosnie 

ont commencé dans la nuit du 29 août 1995222 et se sont poursuivies jusqu’au 

1er septembre 1995223. Elles ont été interrompues jusqu’au 4 septembre 1995 pour permettre la 

tenue de réunions entre le général Janvier, commandant la FORPRONU, et le général Mladić 

concernant, entre autres, le retrait de toutes les armes lourdes des points de regroupement224. 

Les frappes de l’OTAN sur la région de Sarajevo ont repris le 5 septembre 1995 et ont 

continué jusqu’au 14 septembre 1995225. L’OTAN a reçu l’appui de la Force de réaction 

rapide de la FORPRONU, qui pilonnait les positions serbes autour de Sarajevo226. Interrogés 

par la Défense, le général Smith et David Harland ont déclaré que les cibles étaient choisies 

« avec une grande précision » et qu’elles étaient toutes de nature militaire227. D’après Milorad 

Katić, les bombardements de l’OTAN ont touché deux casernes à Lukavica ; aucun objectif 

n’a été atteint à Grbavica228. Le 13 septembre 1995, les parties ont conclu une trêve de 

72 heures, qui a été prolongée jusqu’au 20 septembre 1995229. 

                                                 
218 Cornelis Hendrik Nicolai, 25 janvier 2007, CR, p. 1041 ; Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3394 à 3397, 
P334, p. 14 ; T-7, 19 juin 2007, CR, p. 6852 ; Louis Fortin, P27, p. 10 ; P340, télégramme chiffré sortant, 
26 mai 1995, p. 1 et 2. 
219 Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 4021 et 4052, 27 mars 2007, CR, p. 4075 et 4076. Voir aussi Milorad 
Katić, 1er juin 2007, CR, p. 6050. La Chambre observe qu’un témoin à décharge a déclaré qu’il se rappelait avoir 
reçu un appui de l’artillerie lors de l’offensive menée par l’ABiH à Golo Brdo pendant l’été 1995 : Milorad 
Košarac, 26 juillet 2007, CR, p. 8879 et 8902 à 8904. 
220 W-156, 27 avril 2007, CR, p. 5352 (huis clos) ; P16, compte rendu de situation de la FORPRONU, 
24 juin 1995. 
221 David Harland, 16 janvier 2007, CR, p. 434, 435, 437 et 438, P2, CR Slobodan Milošević, p. 28688 et 28689 ; 
Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3375, 3415 et 3416, P334, p. 22 ; voir aussi Cornelis Hendrik Nicolai, 
25 janvier 2007, CR, p. 1021 et 1022, où le témoin confirme que cette décision a été prise le 29 août 1995. Voir 
infra, II. E. 6. b) xv) Bombardement du marché de Markale : 28 août 1995. 
222 David Harland, 16 janvier 2007, CR, p. 437, P2, CR Slobodan Milošević, p. 28687. Selon le témoin Milorad 
Katić, les bombardements ont commencé le 31 août 1995 : Milorad Katić, 1er juin 2007, CR, p. 6050. Voir aussi 
Harry Konings, 13 mars 2007, CR, p. 3654. 
223 David Harland, 16 janvier 2007, CR, p. 438 ; Rupert Smith, P334, p. 23. 
224 Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3412 et 3413, P334, p. 23. 
225 Rupert Smith, P334, p. 23. 
226 David Harland, 16 janvier 2007, CR, p. 438. 
227 David Harland, 16 janvier 2007, CR, p. 439 ; Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3415 et 3416. 
228 Milorad Katić, 1er juin 2007, CR, p. 6050, 6052 et 6053. 
229 Rupert Smith, P334, p. 23. 
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64. Le 15 septembre 1995, des représentants de la VRS, dont l’Accusé, ont convenu avec 

les représentants de la FORPRONU d’un cessez-le-feu et du retrait des troupes de la VRS de 

la région de Sarajevo230. Le même jour, l’Accusé a ordonné le « retrait de plus de 50 % des 

armes lourdes de la zone d’exclusion de Sarajevo […]231 ». La plupart de ces armes ont été 

retirées de la ville les jours suivants232. 

65. Le 5 octobre 1995, un cessez-le-feu de 60 jours a été conclu ; il devait entrer en 

vigueur le 10 octobre 1995, à condition que les services essentiels soient rétablis à Sarajevo233. 

Le 11 octobre 1995, les parties ont convenu d’un cessez-le-feu à compter du 12 octobre 

1995234. Les combats ont baissé d’intensité le 14 octobre 1995235. 

B.   Structures militaires et lignes de front 

66. La Chambre a entendu de nombreux témoignages concernant les unités militaires 

déployées à Sarajevo et alentour, à savoir le SRK et le 1er corps de l’ABiH. Les témoins ont 

déposé sur la création des différentes unités militaires, leur structure de commandement et sur 

les armes et équipements disponibles. En outre, la Chambre a versé au dossier de nombreux 

documents ayant trait aux unités militaires. 

1.   Structure des unités militaires 

a)   VRS et SRK 

67. Le 12 mai 1992, l’assemblée des Serbes de Bosnie a voté la création de la VRS et a 

placé à sa tête le général Ratko Mladić
236. La VRS était constituée d’éléments de la JNA, de la 

TO et d’unités de volontaires237. En sa qualité de président, Radovan Karadžić était le 

                                                 
230 Rupert Smith, P334, p. 23 ; Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 736 ; W-156, 
27 avril 2007, CR, p. 5364 à 5366 (huis clos), P625, p. 6 et 7 (sous scellés).  
231 P736, ordre du commandant du SRK concernant le retrait des armes de la zone d’exclusion, 
15 septembre 1995.  
232 W-156, 27 avril 2007, CR, p. 5365 (huis clos), P625, p. 7 et 8 (sous scellés) ; Rupert Smith, P334, p. 23 ; 
Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 736. 
233 Rupert Smith, P334, p. 24. 
234 Rupert Smith, P334, p. 24 ; David Harland, P1, CR Slobodan Milošević, p. 26983.  
235 Rupert Smith, P334, p. 24. 
236 Fait admis 20 ; fait constaté 44 ; Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5730 ; P472, rapport d’expert de Robert 
Donia, p. 24. 
237 Ljuban Mrković, 12 juillet 2007, CR, p. 8136 ; Vahid Karavelić, P492, p. 17. Voir aussi Rupert Smith, 
7 mars 2007, CR, p. 3360 et 3361 ; Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 4005 ; Milosav Gagović, 
23 juillet 2007, CR, p. 8706 et 8707 ; P770, Ordre de Tomislav Šipčić, 22 mai 1992. 
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commandant suprême de la VRS238. Le général Mladić assurait un commandement centralisé 

et ne déléguait guère ses pouvoirs239. D’après le général de corps d’armée Smith, il était 

toujours bien informé des événements qui se déroulaient à Sarajevo240. 

68. Les corps d’armée de la JNA en BiH ont été rebaptisés tout en conservant la plupart de 

leurs hommes et de leurs armes241. Le 4e corps de la JNA (basé à Sarajevo) est devenu le 

SRK242 ; il avait son quartier général dans la caserne de Lukavica243. La VRS comprenait six 

corps d’armée, y compris le SRK244. Presque tous les soldats de la VRS étaient serbes ; la 

plupart d’entre vivaient en BiH245. Il semble que de nombreux officiers de la VRS étaient des 

officiers de l’ancienne JNA246. Toutefois, certains témoins à décharge ont déclaré que leurs 

unités du SRK comptaient peu d’anciens officiers de la JNA, parfois même aucun247. Les 

autorités de Belgrade fournissaient à la VRS une aide logistique, financière et matérielle248. 

69. En sa qualité de commandant de corps d’armée, l’Accusé avait sous ses ordres quelque 

18 000 hommes249. Les effectifs des brigades du SRK variaient en fonction des communautés 

où elles avaient été constituées250. Les soldats étaient pour la plupart des réservistes recrutés 

                                                 
238 Fait admis 9 ; Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3366 et 3367 ; P336, directive de la VRS, 17 mars 1995. 
Voir aussi Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3304, 3306 et 3307, P334, p. 4. 
239 Le général Mladić respectait la chaîne de commandement de la VRS et « son influence se faisait sentir à des 
échelons très subalternes » : Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3298, 3299, 3301 et 3373. 
240 Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3299 et 3300. 
241 P472, Rapport d’expert de Robert Donia, p. 24. Voir aussi Desimir Gagović, 23 août 2007, CR, p. 9157 et 
9158. 
242 Fait admis 14 ; P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 24 ; Milosav Gagović, 23 juillet 2007, CR, p. 8703 
et 8704. Voir aussi Radomir Visnjić, 25 juin 2007, CR, p. 7233. 
243 David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1805, 1807, 1832 et 1833 ; Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5770 ; 
T-53, 11 juin 2007, CR, p. 6425 et 6426 ; W-156, P625, p. 8 (sous scellés) ; John Jordan, P267, p. 9 ; D207, carte 
annotée par Dragan Simić. 
244 Voir, par exemple, P335, ordre concernant l’état de préparation au combat, 23 janvier 1995 ; P337, directive 
de la VRS, 31 mars 1995. 
245 Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 4007 et 4008 ; Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3360 et 3361 ; Vaso 
Elez, 7 juin 2007, CR, p. 6322 et 6323. 
246 W-156, P625, p. 36 (sous scellés). Voir aussi Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3359. 
247 Ljuban Mrković, 12 juillet 2007, CR, p. 8135 et 8136, 13 juillet 2007, CR, p. 8203 à 8205 et 8208 à 8210 ; 
Vlajko Božić, 17 juillet 2007, CR, p. 8403 ; Milosav Gagović, 23 juillet 2007, CR, p. 8693 et 8694. Voir aussi 
Borislav Kovačević, 9 juillet 2007, CR, p. 7888.  
248 David Harland, P1, CR Slobodan Milošević, p. 26968, 26969, 27008 et 27009 ; P817, rapport adressé au 
commandement du SRK, 30 juin 1994 ; P819, extrait du procès-verbal de la 50e session de l’assemblée des 
Serbes de Bosnie, 15 et 16 avril 1995. 
249 Fait admis 11 ; Stevan Veljović, 24 mai 2007, CR, p. 5718 et 5719 ; Ljuban Mrković, 13 juillet 2007, CR, 
p. 8200 et 8201. 
250 Borislav Kovacević, 10 juillet 2007, CR, p. 7930 et 7960. La brigade d’Ilijaš comptait 1500 à 
1700 « combattants ». 
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sur place251. Des unités de police appuyaient parfois les unités du SRK sur les lignes de 

front252. Le SRK disposait de servants de mortier professionnels253. Le commandant Eimers a 

déclaré que les deux camps maîtrisaient parfaitement les mortiers et pouvaient atteindre leurs 

objectifs s’ils avaient leurs coordonnées géographiques254. Le SRK disposait aussi de tireurs 

embusqués255. Néanmoins, plusieurs témoins à décharge ont affirmé que leur unité militaire 

n’avait pas de tireur embusqué256. 

b)   L’ABiH et le 1er corps 

70. L’ABiH a été constituée en 1992 à partir d’unités de la TO, d’éléments de la Ligue 

patriotique et d’autres unités militaires et paramilitaires257. L’ABiH était avant tout l’armée 

des Musulmans de Bosnie258. 

                                                 
251 W-156, 27 avril 2007, CR, p. 5367 (huis clos), P625, p. 24 (sous scellés). Voir aussi Siniša Krsman, 
6 juin 2007, CR, p. 6236 ; T-53, 7 juin 2007, CR, p. 6386 ; Zoran Trapara, 26 juin 2007, CR, p. 7326 ; Stjepan 
ðukić, 28 juin 2007, CR, p. 7498 ; Miroslav Pejić, 16 juillet 2007, CR, p. 8365. La Chambre a entendu des 
témoignages sur les « guerriers de week-end », unités irrégulières présentes à Sarajevo et alentour, surtout au 
début du conflit : Martin Bell, 27 avril 2007, CR, p. 5288 et 5289 ; Vahid Karavelić, P492, p. 17 ; David Harland, 
P1, CR Slobodan Milošević, p. 26952 et 26953. Voir aussi Milosav Gagović, 23 juillet 2007, CR, p. 8708 à 
8711 ; Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 1002 et 1003, 25 janvier 2007, CR, p. 1044 ; John 
Jordan, 22 février 2007, CR, p. 2695 et 2696, P267, p. 10 ; Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3230 à 3232 ; 
P913, conversation interceptée, 13 mai 1992. Voir Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, 
p. 708 ; Ronald Eimers, 20 avril 2007, CR, p. 4791 et 4792, P585, p. 8. La Chambre observe que la Défense n’a 
pas donné d’indications précises sur des éléments incontrôlés opérant à partir du territoire tenu par le SRK. 
252 Rade Ivanović, 4 juillet 2007, CR, p. 7632, 7643 et 7647, 6 juillet 2007, CR, p. 7808 à 7813 ; Vlastimir 
Glavaš, 24 juillet 2007, CR, p. 8729, 8731 et 8732 ; T-15, 13 juillet 2007, CR, p. 8299, 8315 et 8316. Voir Simo 
Tuševljak, 11 juillet 2007, CR, p. 8044. 
253 Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 961 et 962 ; John Jordan, 21 février 2007, CR, p. 2642 et 
2643, P267, p. 7 ; W-12, 2 mars 2007, CR, p. 3058 ; Ronald Eimers, 20 avril 2007, CR, p. 4785 et 4786. 
254 Ronald Eimers, P585, p. 5. Voir aussi John Jordan, 21 février 2007, CR, p. 2642 et 2643, P267, p. 7. 
255 David Harland, 16 janvier 2007, CR, p. 459 ; Vahid Karavelić, 27 mars 2007, CR, p. 4100 et 4101; Martin 
Bell, 27 avril 2007, CR, p. 5288 ; Stevan Veljović, 30 mai 2007, CR, p. 5835 ; Ljuban Mrković, 13 juillet 2007, 
CR, p. 8211 ; P680, ordre concernant l’instruction des troupes, 5 janvier 1995 ; P684, ordre d’affectation et de 
route pour les instructeurs de tireurs embusqués, 19 janvier 1995 ; P688, ordre donné par le commandant du SRK 
pour l’instruction des unités du corps, 29 janvier 1995 ; P763, demande de matériel et de tireurs isolés, 25 juin 
1992. 
256 Siniša Krsman, 6 juin 2007, CR, p. 6288, 6289, 6291 et 6293 ; Milan Mandić, 4 juillet 2007, CR, p. 7594 et 
7595 ; Borislav Kovačević, 10 juillet 2007, CR, p. 7935 ; Momčilo Gojković, 13 juillet 2007, CR, p. 8269 et 
8275 ; Vlajko Božić, 17 juillet 2007, CR, p. 8404, 8405 et 8445 à 8447. 
257 Stevan Veljović, 24 mai 2007, CR, p. 5714 ; Milosav Gagović, 23 juillet 2007, CR, p. 8672 ; Vahid Karavelić, 
P492, p. 5. 
258 T-52, 28 juin 2007, CR, p. 7477 et 7478 ; D106, rapport sur les effectifs de l’ABiH, 24 août 1994, p. 1. 
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71. Le Président Alija Izetbegović était le commandant suprême de l’ABiH259 ; le général 

Delić commandait son état-major général260. L’ABiH comprenait huit corps d’armée261. Il 

ressort d’un rapport du chef de l’administration de l’ABiH relatif aux effectifs que, le 1er août 

1994, l’ABiH regroupait au total 227 256 hommes262. 

72. D’après David Harland, le général Delić n’exerçait qu’un contrôle limité sur les forces 

de Sarajevo au début du conflit ; au fil du temps, le commandement et le contrôle se sont 

renforcés au sein de l’ABiH, mais sans jamais atteindre le niveau de la VRS263. Le général de 

division Karavelić a précisé que, jusqu’en 1994, l’état-major général de l’ABiH n’exerçait pas 

un commandement et un contrôle effectifs sur ses corps d’armée264. Les soldats et les officiers 

de l’ABiH étaient peu instruits et mal entraînés par rapport à ceux du SRK265. Les armes 

étaient insuffisantes et mal entretenues, ce qui a conduit des soldats à se blesser 

accidentellement266. 

73. Le général de division Karavelić a commandé le 1er corps de l’ABiH de l’été 1993 à 

septembre 1995267. Le commandant du 1er corps était directement sous les ordres du 

commandant de l’état-major général de l’ABiH268. D’après le général Karalević, le 1er corps 

était organisé conformément à la doctrine d’emploi de la JNA269.  

                                                 
259 Vahid Karavelić, 28 mars 2007, CR, p. 4159 ; T-7, 19 juin 2007, CR, p. 6844. 
260 Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5760 ; Rupert Smith, P334, p. 3. 
261 D106, rapport sur les effectifs de l’ABiH, 24 août 1994, p. 1. La Chambre observe que, selon une directive de 
la VRS datée du 17 mars 1995, l’ABiH était organisée en six corps, 112 brigades et 45 bataillons indépendants et 
bataillons d’artillerie, soit environ 270 000 hommes au total ; P336, directive de la VRS, 17 mars 1995, p. 4. 
262 D106, rapport sur les effectifs de l’ABiH, 24 août 1994, p. 1.  
263 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 374. 
264 Vahid Karavelić, P495, CR Galić, p. 18097. Pour citer Vahid Karavelić, l’état-major était plus ou moins 
« exclu de la planification des activités de combat », les corps d’armée assurant généralement eux-mêmes cette 
planification : P495, CR Galić, p. 18097. Voir aussi D157, lettre de Rasim Delić, 19 septembre 1994. 
265 Vahid Karavelić, P495, CR Galić, p. 17654 ; Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3360. Voir aussi Ronald 
Eimers, 20 avril 2007, CR, p. 4788 et 4789, P585, p. 8 ; Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5767 et 5768, 
30 mai 2007, CR, p. 5824 et 5837.  
266 Ljuban Mrković, 12 juillet 2007, CR, p. 8156 à 8158 ; le général Karavelić a estimé que, jusqu’à la mi-1993, 
moins d’un tiers des hommes de l’ABiH étaient armés : Vahid Karavelić, P492, p. 7, P495, CR Galić, p. 18154. 
267 Vahid Karavelić, P492, p. 4. 
268 Vahid Karavelić, P495, CR Galić, p. 17982.Voir aussi Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3222 et 3223.  
269 Vahid Karavelić, P495, CR Galić, p. 18084 à 18086 et 18088 à 18090. 
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74. Le quartier général du 1er corps était installé au numéro 7 de la rue Daniela Ozme, dans 

le centre de Sarajevo270. Il était entouré d’immeubles civils, afin qu’il « soit très difficile [...] à 

attaquer »271. De fait, l’immeuble n’a jamais été touché272.  

75. Le 1er corps a été constitué le 1er septembre 1992 à partir d’unités de la TO et 

d’éléments de la Ligue patriotique273. Pendant le conflit, il regroupait quelque 75 000 hommes, 

dont 40 000 à 45 000 étaient stationnés à Sarajevo274.  

76. À la fin de 1994, le 1er corps regroupait les 12e, 14e et 16e divisions. Stationnée à 

Sarajevo, la 12e division comptait 30 000 à 40 000 hommes275 placés sous le commandement 

du général Fikret Prevljak276.  

77. D’après le général de division Karavelić, le 1er corps avait ses propres tireurs d’élite 

mais n’avait pas d’unité de tireurs embusqués. À l’occasion, des groupes de tireurs embusqués 

étaient créés en fonction de la situation de combat277. Des témoins ont rapporté que le 1er corps 

de l’ABiH, à l’instar du SRK, exerçait un commandement et un contrôle effectifs sur les 

tireurs embusqués278. 

                                                 
270 Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 741 ; David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1832. 
Vahid Karavelić a déclaré que, « pendant la plus grande partie du conflit », le commandement avait son quartier 
général dans la ville de Sarajevo : Vahid Karavelić, 27 mars 2007, CR, p. 4086 et 4087, P492, p. 5 et 7. W-57 a 
affirmé que le quartier général du commandement de l’ABiH était un poste de commandement avancé dans le 
secteur du mont Igman en dehors de la ville et qu’il y avait une antenne administrative à Sokolović Kolonija : 
W-57, 17 avril 2007, CR, p. 4571 ; D165, carte annotée par W-57. 
271 David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1832. Voir aussi David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1835. 
272 Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 741 ; David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1832. 
273 Vahid Karavelić, P492, p. 5, P494, CR Galić, p. 11904 et 11905, P495, CR Galić, p. 17625. 
274 Fait constaté 53 ; Stevan Veljović, 24 mai 2007, CR, p. 5719 ; Vahid Karavelić, P492, p. 7, P493, p. 5, P494, 
CR Galić, p. 11787, P495, CR Galić, p. 17629. Voir aussi Ljuban Mrković, 13 juillet 2007, CR, p. 8201 ; D106, 
rapport sur les effectifs de l’ABiH, 24 août 1994, p. 1. 
275 Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3272 et 3273 ; Vahid Karavelić, 27 mars 2007, CR, p. 4148, P492, p. 5, 
P495, CR Galić, p. 18122, 18134 et 18135. 
276 Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3223. Voir aussi David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1831 et 1832. 
277 Vahid Karavelić, P493, p. 8, P494, CR Galić, p. 11949 à 11953. Voir aussi Ismet Hadžić, 6 mars 2007, 
CR, p. 3228 à 3232 et 3284 ; John Jordan, P267, p. 8 ; W-156, P625, p. 34 (sous scellés) ; D251, ordre de Safet 
Zajko visant à accroître l’efficacité des tireurs isolés, 5 mars 1993 (« ordre du 5 mars 1993 »). 
278 David Harland, 16 janvier 2007, CR, p. 459. 
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2.   Armement 

a)   Armes dont disposaient l’ABiH et la VRS 

78. Le colonel Dragičević a déclaré que, au début du conflit, l’ABiH et le SRK avaient 

pour l’essentiel le même type d’armes « selon les dépôts qu’ils contrôlaient »279. 

79. La JNA avait « tout un arsenal d’armes très puissantes », dont la VRS a saisi la plus 

grande partie280. Elle s’est également emparée des armes des forces de réserve de la police281. 

Le SRK avait plus d’armes lourdes que le 1er corps de l’ABiH282. Outre les chars de combat, 

les véhicules de transport de troupe blindés et autres véhicules de combat, elle disposait 

d’obusiers, de missiles guidés, de fusils, de lance-roquettes multiples et de mortiers283. 

80. Des témoins à décharge ont déclaré que les bataillons, compagnies et sections du SRK 

disposaient généralement d’armes d’infanterie, mais pas d’armes lourdes284. Les unités du 

SRK avaient aussi des fusils de précision, en particulier des fusils « 76 de calibre 

7,9 millimètres pour tireurs isolés »285. En outre, la Chambre a pu examiner des demandes de 

                                                 
279 Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 4045, 4050 et 4051. Voir aussi Branislav Dukić, 18 juin 2007, 
CR, p. 6788. 
280 Džemaludin Luinović, 1er mars 2007, CR, p. 2966 ; Milosav Gagović, 23 juillet 2007, CR, p. 8691. 
281 Vlajko Božić, 17 juillet 2007, CR, p. 8402 et 8403.  
282 Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3360 ; David Harland, P2, CR Slobodan Milošević, p. 28701. 
283 Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 752 ; Harry Konings, 12 mars 2007, CR, p. 3561 ; 
Vahid Karavelić, 27 mars 2007, CR, p. 4105, P493, p. 4 ; Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5261 ; Stevan 
Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5805, 30 mai 2007, CR, p. 5835 ; Siniša Krsman, 6 juin 2007, CR, p. 6268, 6269, 
et 6298 ; Vaso Elez, 6 juin 2007, CR, p. 6313 ; Zoran Samardžić, 13 juin 2007, CR, p. 6625 ; T-2, 20 juin 2007, 
CR, p. 6933 et 6934 ; T-48, 22 juin 2007, CR, p. 7134, 7148 et 7149 ; Predrag Trapara, 27 juin 2007, CR, p. 7390 
et 7391 ; Stjepan ðukić, 3 juillet 2007, CR, p. 7506 ; Milan Mandić, 4 juillet 2007, CR, p. 7577 ; Borislav 
Kovačević, 9 juillet 2007, CR, p. 7900, 7901 et 7903 ; Ljuban Mrković, 13 juillet 2007, CR, p. 8198 à 8200 ; 
Miroslav Pejić, 16 juillet 2007, CR, p. 8372, 8386 et 8387 ; David Harland, P2, CR Slobodan Milošević, 
p. 28701 ; John Jordan, P267, p. 7 ; P502, carte militaire de Sarajevo annotée par Vahid Karavelić ; W-156, P625, 
p. 23 et 24 (sous scellés) ; P669, ordre du commandant du SRK, 27 août 1994 ; P707, rapport du SRK, 15 mai 
1995 ; P817, rapport adressé au commandant du SRK, 30 juin 1994. Voir aussi T-53, 11 juin 2007, CR, p. 6391 à 
6393 ; P392, lettre de protestation, 3 décembre 1994 ; P620, séquence vidéo. 
284 Dragan Simić, 5 juin 2007, CR, p. 6182, 6183 et 6195 ; Vaso Elez, 6 juin 2007, CR, p. 6304 et 6313 ; Zoran 
Samardžić, 13 juin 2007, CR, p. 6625 ; Anñelko Dragaš, 22 juin 2007, CR, p. 7071 et 7121 ; T-48, 22 juin 2007, 
CR, p. 7134 et 7150 ; Predrag Trapara, 27 juin 2007, CR, p. 7377 et 7390 à 7392 ; Milan Mandić, 4 juillet 2007, 
CR, p. 7577 ; Borislav Kovačević, 9 juillet 2007, CR, p. 7900, 7901 et 7903 ; Momčilo Gojković, 13 juillet 2007, 
CR, p. 8257 et 8272 ; T-15, 13 juillet 2007, CR, p. 8319 ; T-9, 16 juillet 2007, CR, p. 8348 ; Vlajko Božić, 
17 juillet 2007, CR, p. 8408, 8409 et 8468 à 8471 ; Milorad Košarac, 26 juillet 2007, CR, p. 8878. 
285 Vahid Karavelić, P494, CR Galić, p. 11796 ; Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3230. D’après Patrick van der 
Weijden, expert de l’Accusation, le Dragunov et le M76 étaient, dans l’arsenal de la VRS, les fusils les plus 
utilisés par les tireurs isolés, le modèle M76 étant plus répandu : P514, rapport d’expert de Patrick van der 
Weijden sur les tirs isolés à Sarajevo en 1994 et 1995, 23 mars 2007 (« rapport d’expert de Patrick van der 
Weijden »), p. 58 et 60. Voir Ivan Stamenov, 22 août 2007, CR, p. 9023 et 9058 ; D360, rapport d’Ivan 
Stamenov, expert en balistique (« rapport d’expert d’Ivan Stamenov »), juillet 2007, p. 2, 3, 8 et 9. 
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« balles pour tireurs embusqués » en grandes quantités286. 

81. Le 1er corps de l’ABiH disposait d’obusiers, de fusils, de lance-roquettes, de 

lance-missiles anti-chars et anti-fortifications, de mitrailleuses antiaériennes, de plusieurs 

types de canons, d’une centaine de mortiers au maximum et d’une grande quantité de grenades 

à main287. Il ressort des témoignages que l’ABiH possédait de un à 12 chars de combat à 

Sarajevo288. Il semble que l’ABiH avait également des mortiers montés sur véhicule289. 

82. Berko Zečević, expert de l’Accusation en bombes aériennes modifiées, a déclaré que 

des projectiles de 82 millimètres en acier moulé étaient fabriqués à la fonderie de Livnica, 

dans le secteur d’Alipašino Polje. Les plus gros projectiles qui auraient pu être fabriqués dans 

Sarajevo étaient d’un calibre de 120 millimètres, mais ils n’étaient pas fabriqués dans cette 

fonderie290. D’après le général de division Karavelić, le 1er corps utilisait des munitions 

importées (notamment des États-Unis, de Croatie, d’Allemagne et de certains pays 

islamiques), 10 à 20 % d’entre elles provenant d’anciens entrepôts de la JNA291. 

                                                 
286 Voir, par exemple, P765, rapport sur l’utilisation des munitions, 11 janvier 1995 (sous scellés), authentifié par 
T-53, 11 juin 2007, CR, p. 6408, 6409 et 6420 ; P766, demande de munitions, 16 juin 1995, authentifiée par 
T-53, 11 juin 2007, CR, p. 6452 ; P775, demande de munitions, 28 juin 1995 ; P729, demande présentée par le 
commandant du SRK, 27 juillet 1995. Selon le lieutenant van der Weijden, expert de l’Accusation, le M76 tire 
des balles de 7,62 millimètres et de 7,92 millimètres ; le Dragunov ne tire que des balles de 7,62 millimètres : 
P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 58. Le colonel Stamenov a également déclaré que les fusils 
automatiques, les kalachnikovs, les mitrailleuses légères, les mitrailleuses M84 et le fusil de précision Dragunov 
M76 tiraient des balles de 7,62 millimètres : Ivan Stamenov, 22 août 2007, CR, p. 9058. Le colonel Stamenov a 
ajouté que les mitrailleuses légères et le M76 tiraient des balles de 7,9 millimètres : Ivan Stamenov, 22 août 2007, 
CR, p. 9023. Voir aussi Stevan Veljović, 30 mai 2007, CR, p. 5835. 
287 David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1851, D46, carte militaire annotée par David Fraser ; W-137, 19 février 
2007, CR, p. 2480 ; Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3216 et 3217 ; Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, 
p. 5754, 5761, 5795 et 5804 à 5806 ; Dražen Maunaga, 12 juin 2007, CR, p. 6487 ; T-48, 22 juin 2007, CR, 
p. 7169 ; T-60, 25 juillet 2007, CR, p. 8789 ; Vahid Karavelić, P493, p. 6, P494, CR Galić, p. 11961 à 11964 ; 
John Jordan, P267, p. 8 ; D187, rapport sur les résultats obtenus au combat par le 1er corps, 1er novembre 1994 ; 
D225, ordre de Rasim Delić, 18 décembre 1994 ; D144, ordre de Fikret Prevljak, 11 juin 1995 ; D195, ordre de 
Sifet Podžić, 13 juin 1995 ; D193, rapport de combat établi par Rašid Sobo, 16 juin 1995 ; D217, rapport 
provisoire de combat établi par Fikret Prevljak, 1er juillet 1995. 
288 Vahid Karavelić, P494, CR Galić, p. 11792, 11794, et 11960, P495, CR Galić, p. 18105, 18115, 18116 et 
18153 ; Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 752 ; Per Anton Brennskag, 8 mars 2007, CR, 
p 3489 ; T-7, 19 juin 2007, CR, p. 6848 ; D34, rapport adressé au commandement suprême de l’ABiH, 12 août 
1994, p. 1 ; D187, rapport sur les résultats obtenus au combat par le 1er corps, 1er novembre 1994.  
289 Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5807.  
290 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4886 et 4887, D171, p. 1 et 2. 
291 Vahid Karavelić, P493, p. 6. Voir aussi Stevan Veljović, 24 mai 2007, CR, p. 5714 et 5715 ; Goran 
Kovačević, 12 juin 2007, CR, p. 6538 à 6541 ; Ljuban Mrković, 12 juillet 2007, CR, p. 8151 ; Vlajko Bozić, 
17 juillet 2007, CR, p. 8402 ; Milosav Gagović, 23 juillet 2007, CR, p. 8689 à 8691. 
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83. S’agissant des armes des tireurs embusqués, certains témoins ont affirmé que l’ABiH 

ne disposait pas de fusils de précision modernes adaptés aux tirs isolés et utilisait à leur place 

des fusils de chasse ordinaires292. Toutefois, il semble qu’avant et pendant la période couverte 

par l’Acte d’accusation, l’ABiH possédait bel et bien des armes pour tireurs embusqués, 

notamment des fusils à viseur optique293. Le témoin T-53, un membre du SRK, a déclaré que 

les viseurs optiques pour fusils destinés aux tireurs embusqués étaient fabriqués à l’usine Zrak, 

sous le contrôle de l’ABiH à Sarajevo294. Selon le lieutenant Patrick van der Weijden, expert 

de l’Accusation en la matière, il est très probable que les tireurs embusqués de l’ABiH et de la 

VRS avaient les mêmes armes295. 

84. Il semble que le SRK et le 1er corps de l’ABiH n’ont pas retiré toutes leurs armes 

lourdes lorsque la zone d’exclusion totale est entrée en vigueur296. Il ressort en effet des 

demandes de munitions pour armes lourdes déposées en 1994 et 1995 que le SRK a utilisé les 

siennes pendant la période couverte par l’Acte d’accusation297. Par exemple, une demande de 

la 1re brigade mécanisée de Sarajevo a été approuvée le 25 juillet 1995 pour 40 obus de 

120 millimètres, entre autres. D’après un ordre donné, les munitions devaient 

« réapprovisionner vos unités du premier cercle »298. Il semble que le SRK avait également 

accès à des armes lourdes entreposées dans les points de regroupement d’armes et qu’il les 

utilisait299. 

                                                 
292 Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3230 et 3231 ; Vlajko Bozić, 17 juillet 2007, CR, p. 8402. Voir aussi 
Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2405 et 2406 ; W-12, 2 mars 2007, CR, p. 3069 et 3070. 
293 Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3256 ; W-156, 27 avril 2007, CR, p. 5395 et 5396 (huis clos), P625, p. 34 
(sous scellés) ; Radomir Visnjić, 26 juin 2007, CR, p. 7289 ; D250, ordre donné par Esad Paldn concernant 
l’utilisation de chambres froides, 18 septembre 1993 (« ordre du 18 septembre 1993 ») ; D99, ordre de Nedžad 
Ajnadžić, 14 février 1994 ; D107, rapport adressé par Fikret Prevljak au commandement du 1er corps, 26 juin 
1995, p. 1 et 2 (« rapport de Fikret Prevljak du 26 juin 1995 »); D64, ordre de Fikret Prevljak, 19 septembre 
1995. 
294 T-53, 11 juin 2007, CR, p. 6422 et 6423. 
295 Patrick van der Weijden, 29 mars 2007, CR, p. 4318. 
296 Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3357 ; Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5754 ; Ljuban Mrković, 
12 juillet 2007, CR, p. 8138. Voir supra, par. 50. 
297 P766, demande de munitions, 16 juin 1995 ; P776, demande de munitions, 1er juillet 1995 ; P805, ordre de 
distribution de munitions, 25 juillet 1995.  
298 P805, ordre de distribution de munitions. 
299 Voir supra, par. 50 et 52. 
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85. Plusieurs témoins à charge ont affirmé que le SRK était mieux équipé et armé que le 

1er corps de l’ABiH, et que ses soldats et ses officiers étaient mieux entraînés300. Par exemple, 

la légende d’une carte utilisée par le SRK montrait un déséquilibre entre l’armement de 

l’ABiH et celui du SRK301. 

86. Les troupes des Musulmans de Bosnie avaient un avantage numérique sur celles des 

Serbes de Bosnie302. Le général de division Karavelić a déclaré que la supériorité numérique 

du 1er corps ne compensait pas son « infériorité » en matière d’armement à cause de 

l’importance décisive des perfectionnements techniques303. 

87. Cela étant, il semble également que les équipements du SRK étaient de qualité 

médiocre et que celui-ci se heurtait à des difficultés d’entretien et d’approvisionnement304. Le 

colonel Dragičević a déclaré, lorsqu’il a pris ses fonctions de commandant adjoint le 

22 novembre 1994, qu’il y avait une pénurie de vivres, de carburant, de munitions et d’armes, 

surtout d’armes de gros calibre305. Le témoin T-53 a déclaré qu’il y avait des problèmes de 

munitions, mais que l’état-major principal de la VRS approuvait généralement les demandes 

de munitions pour l’infanterie306. D’après le témoin T-53, les stocks de pièces détachées, de 

carburant et de munitions étaient aléatoires : en 1994, le principal problème était posé par la 

« distribution du carburant aux unités »307. Toutefois, le commandant Eimers ne pensait pas 

que les Serbes de Bosnie avaient des problèmes de logistique308. Des témoins à décharge ont 

également affirmé que l’usine Pretis à Vogošća, qui était sous le contrôle du SRK, produisait 

des munitions pendant le conflit309. 

                                                 
300 Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 752 ; Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3358 ; 
David Harland, P1, CR Slobodan Milosević, p. 26971 ; Vahid Karavelić, P495, CR Galić, p. 17654 ; Ronald 
Eimers, P585, p. 8 ; W-156, P625, p. 24 (sous scellés). 
301 P506, extrait de légende de carte. 
302 David Harland, 16 janvier 2007, CR, p. 415, P1, CR Slobodan Milosević,  p. 26961 ; Rupert Smith, 7 mars 
2007, CR, p. 3359 ; Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 4050 ; Stevan Veljović, 24 mai 2007, CR, p. 5718 ; 
Goran Kovačević, 13 juin 2007, CR, p. 6565 ; Borislav Kovačević, 9 juillet 2007, CR, p. 7893, 7895 et 7902. 
303 Vahid Karavelić, 29 mars 2007, CR, p. 4270. 
304 W-156, P625, p. 24, 30 et 35 (sous scellés). Voir aussi Anñelko Dragaš, 22 juin 2007, CR, p. 7073 et 7074 ; 
Ljuban Mrković, 13 juillet 2007, CR, p. 8197 et 8198 ; Vahid Karavelić, P493, p. 9. 
305 Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 4009, 4010, 4015 et 4016. 
306 T-53, 11 juin 2007, CR, p. 6396, 6397, 6403 à 6405, 6432 et 6433. 
307 T-53, 11 juin 2007 CR, p. 6399 et 6403.  
308 Ronald Eimers, P585, p. 9. 
309 T-53, 11 juin 2007, CR, p. 6440 et 6441 ; Goran Kovačević, 12 juin 2007, CR, p. 6538 à 6540, 13 juin 2007, 
CR, p. 6601. 
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88. Il ressort de certains éléments de preuve que l’ABiH a reçu des équipements et des 

armes de meilleure qualité à la fin de 1994 ou en 1995, et que la position des Serbes de Bosnie 

en a été relativement affaiblie310. Le témoin T-53 a déclaré que l’approvisionnement de 

l’ABiH était « bien meilleur », alors même que le SRK était confronté à une pénurie311. Le 

commandant Eimers a affirmé que, durant l’hiver de 1994-1995, il était manifeste que d’autres 

pays soutenaient l’ABiH et lui fournissaient des équipements312. David Harland a déclaré que, 

à la fin du conflit, l’ABiH était « raisonnablement bien équipée, organisée et 

entraînée »313. Selon une directive de la VRS du 17 mars 1995, l’ABiH disposait d’un grand 

nombre d’armes314. Toutefois, d’après le général Smith, rien n’indiquait que ces armes se 

trouvaient dans Sarajevo315. Plusieurs témoins ont affirmé que c’était surtout le nombre 

d’armes légères qui avait augmenté et que l’ABiH n’avait jamais tout à fait rétabli l’équilibre 

dans le domaine des armes lourdes316. 

b)   Armes spécifiques 

i)   Mortiers 

89. Des témoins à charge ont déclaré que les mortiers étaient généralement utilisés pour 

viser des secteurs, et non des objectifs précis317. Des témoins à charge et à décharge ont 

déclaré que les mortiers étaient conçus pour tuer des soldats318. L’adjudant-chef Richard 

Higgs, expert de l’Accusation en mortiers, a affirmé que la portée maximale d’un mortier de 

82 millimètres est d’environ 4 500 mètres319, et que celle d’un mortier de 120 millimètres est 

comprise entre 7 000 et 8 000 mètres. Dans son rapport, le général de division Desimir 

Garović, expert de la Défense en mortiers, a estimé que les mortiers de 82 millimètres ont une 

                                                 
310 David Harland, 16 janvier 2007, CR, p. 415 et 416, P1, CR Slobodan Milosević, p. 26961 ; Ghulam 
Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 751 ; Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3359 ; Luka 
Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 4050 et 4051 ; W-156, 27 avril 2007, CR, p. 5356 (huis clos) ; Vaso Elez, 
7 juin 2007, CR, p. 6333 et 6334 ; D183, compte rendu de la situation à Sarajevo établi par le quartier général de 
la FORPRONU, 1er juillet 1995 ; P19, compte rendu de situation de la FORPRONU, 2 juillet 1995, p. 3. 
311 T-53, 11 juin 2007, CR, p. 6412 et 6440. 
312 Ronald Eimers, 20 avril 2007, CR, p. 4807, P585, p. 9.  
313 David Harland, P2, CR Slobodan Milosević, p. 28702. 
314 P336, directive de la VRS, 17 Mars 1995, p. 4 
315 Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3368 à 3370 
316 David Harland, 16 janvier 2007, CR, p. 415 et 416, P2, CR Slobodan Milosević p. 28701 et 28702 ; Ghulam 
Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 752 ; Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3358, 3407 et 3408.  
317 Thorbjorn Overgard, 19 janvier 2007, CR, p. 695 et 696 ; Harry Konings, 12 mars 2007, CR, p. 3561 et 3562. 
318 W-138, 30 janvier 2007, CR, p. 1210 ; Richard Higgs, 23 avril 2007, CR, p. 5000 ; T-48, 22 juin 2007, 
CR, p. 7150 à 7152 ; Desimir Garović, 24 août 2007, CR, p. 9184 et 9185. 
319 Richard Higgs, 23 avril 2007, CR, p. 5001. Voir aussi Vlajko Bozić, 17 juillet 2007, CR, p. 8470. 
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portée maximale de 4 850 mètres et ceux de 120 millimètres, une portée maximale de 

6 340 mètres320. 

90. L’adjudant-chef Higgs a déclaré que, en règle générale, le commandement militaire 

« contrôlait de très près » l’emploi des mortiers parce qu’ils constituaient un atout précieux321. 

Il a ajouté que les « tirs des mortiers moyens et lourds étaient contrôlés par le 

commandement »322. Selon lui, les mortiers n’étaient déplacés que sur ordre « du 

commandant »323. 

91. Certains témoins ont affirmé que les mortiers étaient des armes précises324. D’après 

l’adjudant-chef Higgs, « un détachement compétent et entraîné pouvait facilement toucher tout 

objectif à portée avec une marge d’erreur de moins de 40 mètres325 ». La Défense lui a fait 

observer que la dispersion des premiers tirs pouvait atteindre « 128 mètres en direction et 

312 mètres en portée »326. Il a expliqué que les tirs de mortier se dispersaient toujours et que, 

en règle générale, les premiers obus tirés sur un objectif étaient moins précis que les 

suivants327. L’adjudant-chef Higgs, ainsi que le témoin W-137 et Nedžib ðozo, agents de 

police de BiH, ont déclaré à l’audience que la précision des tirs de mortier était liée à 

l’expérience des servants, à l’expérience et à la compétence de l’observateur, à la stabilité de 

la plaque de base du mortier, à la localisation préalable des objectifs et aux conditions 

météorologiques328. Quand un mortier reste longtemps dans une même position, sa plaque de 

base gagne en stabilité, et le tir en précision, sauf en cas de non utilisation prolongée ou de 

changement de temps329. Le général de division Garović a déclaré que les pièces d’artillerie 

étaient souvent déplacées, parfois deux ou trois fois par jour, parce que l’ennemi essayait de 

                                                 
320 D366, rapport d’expert de Desimir Garović concernant les bombardements aériens et au mortier (« rapport 
d’expert de Desimir Garović »), 2007, p. 4 et 6. 
321 Richard Higgs, 23 avril 2007, CR, p. 5005. 
322 Richard Higgs, 23 avril 2007, CR, p. 5006. 
323 Richard Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5077 et 5078. 
324 W-137, 19 février 2007, CR, p. 2416 et 2417 ; Richard Higgs, 23 avril 2007, CR, p. 5002, 24 avril 2007, CR, 
p. 5084 à 5085. Voir Thorbjorn Overgard, 19 janvier 2007, CR, p. 680 et 681 ; Stevan Veljović, 30 mai 2007, 
CR, p. 5876 et 5877. 
325 P588, rapport d’expert de Richard Higgs, p. 2. Voir aussi W-138, 30 janvier 2007, CR, p. 1211.  
326 Richard Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5084. 
327 Richard Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5084. 
328 W-137, 19 février 2007, CR, p. 2417 ; Richard Higgs, 23 avril 2007, CR, p. 5003 à 5005, 24 avril 2007, 
CR, p. 5075 à 5077, 5084 et 5085, P588, rapport d’expert de Richard Higgs, p. 3 ; Nedžib ðozo, P363, p. 3.  
329 Richard Higgs, 23 avril 2007, CR, p. 5003 et 5004, 24 avril 2007, CR, p. 5081 à 5083 ; Nedžib ðozo, P363, 
p. 3. 
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les détecter et de les détruire330. L’adjudant-chef Higgs a déclaré que, pendant le conflit à 

Sarajevo, les mortiers restaient au même endroit un certain temps pour gagner en stabilité331. 

ii)   Bombes aériennes modifiées 

92. Des témoins ont déclaré que la VRS utilisait, entre autres, des bombes aériennes 

modifiées contre Sarajevo332. Une bombe aérienne est normalement larguée d’un avion333. 

Toutefois, plusieurs témoins à charge ont déclaré que la VRS lançait des bombes aériennes 

munies de roquettes à partir de rampes de lancement au sol334. 

93. La charge explosive des bombes aériennes variait de 100 à 250 kilos335. Deux types de 

bombes aériennes étaient utilisées à Sarajevo : les FAB-100 et les FAB-250336, où le nombre 

représente le poids approximatif des bombes337. Il ressort des éléments de preuve que les 

bombes aériennes étaient fabriquées dans l’usine Pretis, que le SRK exploitait à l’époque des 

faits338. Berko Zečević, témoin expert de l’Accusation en bombes aériennes modifiées, a 

affirmé que la charge explosive des FAB-100 était du TNT, alors que la charge explosive type 

des FAB-250 était un mélange de combustible et d’air339. 

                                                 
330 Desimir Garović, 23 août 2007, CR, p. 9109. Voir Richard Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5077 et 5078. 
331 Richard Higgs, 23 avril 2007, CR, p. 4997 et 5004, 24 avril 2007, CR, p. 5055 et 5056 
332 La Chambre observe que le mot « KREM » a aussi été utilisé pour décrire les bombes aériennes modifiées : 
W-156, 27 avril 2007, CR, p. 5330, 5344 et 5345 (huis clos). Voir aussi Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, 
p. 4824 et 4827, 23 avril 2007, CR, p. 4982. 
333 Thorbjorn Overgard, 18 janvier 2007, CR, p. 639 ; Thomas Knustad, 13 février 2007, CR, p. 1989 ; Asam 
Butt, 15 février 2007, CR, p. 2193 ; Desimir Garović, 23 août 2007, CR, p. 9152. 
334 Thorbjorn Overgard, 18 janvier 2007, CR, p. 640 ; Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, 
CR, p. 715 ; Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 963 ; David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1826 ; 
Thomas Knustad, 13 février 2007, CR, p. 1989 à 1991; Bogdan Vidović, 14 février 2007, CR, p. 2084 et 2085 ; 
W-137, 19 février 2007, CR, p. 2421 et 2422 ; Per Anton Brennskag, 8 mars 2007, CR, p. 3450 ; Berko Zečević, 
20 avril 2007, CR, p. 4822, 4823, 4829 et 4830 ; W-57, P539, p. 3 (sous scellés). Voir aussi P716, rapport établi 
par la brigade d’Ilidža, 10 juin 1995. 
335 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4820. Voir aussi Bogdan Vidović, 14 février 2007, CR, p. 2085 ; Asam 
Butt, 15 février 2007, CR, p. 2194.  
336 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4820.  
337 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4820 ; P586, rapport d’expert de Berko Zečević sur les bombes aériennes 
modifiées, février 2007 (« rapport d’expert de Berko Zečević »), p. 9. 
338 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4822, 4825 et 4826 ; Milomir Šoja, 24 avril 2007, CR, p. 5115 et 5116 ; 
P714, réquisition de 50 bombes aériennes, 4 juin 1995 ; P716, rapport établi par la brigade d’Ilidža, 10 juin 
1995 ; P720, rapport de combat, 27 juin 1995, p. 2 ; P721, ordre de l’état-major principal de la VRS, 28 juin 
1995 ; P719, rapport du commandement du SRK, 23 juillet 1995 ; P731, ordre du commandant de l’artillerie du 
SRK, 10 août 1995. 
339 Berko Zečević, 23 avril 2007, CR, p. 4942 et 4943. 
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94. Dans son rapport, Berko Zečević explique que l’explosion d’un mélange de 

combustible et d’air provoque une onde de surpression mortelle qui détruit tout sur son 

passage340. Il affirme que cette onde de souffle peut avoir des effets différents selon les 

particularités du point d’impact et les conditions météorologiques341, et qu’elle peut donner 

lieu à d’étranges phénomènes, par exemple laisser la partie centrale d’un bâtiment 

parfaitement intacte parce qu’elle la frappe des deux côtés342. Il a expliqué par ailleurs que ces 

bombes combustible-air avaient pour caractéristique d’exploser en ne projetant pas ou guère 

d’éclats, laissant sur les lieux seulement des débris de leur enveloppe343. Elles différaient des 

bombes qui, chargées de TNT, explosaient en se fragmentant en de nombreux éclats, mais 

sans rien laisser de leur enveloppe344. Bakir Nadaš, médecin à l’hôpital d’État au moment des 

faits, a déclaré avoir admis des patients souffrant du syndrome « traumatisme par effet de 

souffle », qui se traduisait par des lésions internes. Selon lui, ces blessures ne sont pas toujours 

causées par des éclats ni accompagnées de saignements345. 

95. Les bombes aériennes modifiées étaient lancées à partir de systèmes improvisés 

installés à l’arrière de camions346. Berko Zečević a estimé que la portée pratique d’une 

FAB-100 était comprise entre 4 145 et 5 560 mètres, et celle d’une FAB-250 entre 5 820 et 

7 680 mètres347. 

96. Des témoins ont décrit les bombes aériennes modifiées en leur attribuant des 

caractéristiques très particulières. Ils ont déclaré que les bombes laissaient une traînée de 

fumée à cause des roquettes qui les propulsaient348. Ils ont expliqué qu’elles se déplaçaient 

lentement en émettant un bruit intense caractéristique ; certains se sont rappelé avoir entendu, 

                                                 
340 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4821 et 4822, 23 avril 2007, CR, p. 4943 à 4946 ; P586, rapport d’expert 
de Berko Zečević, p. 105 à 114. 
341 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 106. 
342 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 106. 
343 Berko Zečević, 23 avril 2007, CR, p. 4821, 4822, 4946, 4960 et 4961. Voir aussi W-138, 30 janvier 2007, CR, 
p. 1210.  
344 Berko Zečević, 23 avril 2007, CR, p. 4946 ; P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 107 à 109. 
345 Bakir Nakaš, 29 janvier 2007, CR, p. 1107 et 1108. 
346 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4843 ; P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 101 ; W-116, P548, 
p. 3 (sous scellés). Voir aussi W-57, 17 avril 2007, CR, p. 4552, P539, p. 4 (sous scellés) ; Milomir Šoja, 25 avril 
2007, CR, p. 5150 ; Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5801, 31 mai 2007, CR, p. 5909 et 5910 ; P731, ordre 
du commandant de l’artillerie du SRK, 10 août 1995. 
347 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4837, 4841 et 4842 ; P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 87 et 
88. Voir aussi Thomas Knustad, 13 février 2007, CR, p. 1990. 
348 Per Anton Brennskag, 8 mars 2007, CR, p. 3450 et 3451 ; Thomas Hansen, 2 avril 2007, CR, p. 4357 et 4358. 
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juste avant l’impact, un bruit rappelant celui d’un avion volant à basse altitude349. Selon Berko 

Zečević, ce bruit était causé par l’air traversant les propulseurs des roquettes et ne pouvait être 

entendu que par une personne placée « latéralement » par rapport à la trajectoire de la 

bombe350. D’après Ekrem Suljević, membre du service de protection contre le sabotage, 

(le « KDZ ») à l’époque des faits, les cratères des bombes aériennes modifiées étaient 

différents de ceux des autres projectiles ; une bombe aérienne modifiée produisait un gros trou 

lorsqu’elle explosait au sol, et provoquait « des destructions à grande échelle » lorsqu’elle 

touchait un bâtiment351. 

97. Plusieurs témoins ont affirmé qu’une bombe aérienne ne pouvait plus être guidée après 

son lancement ; on pouvait seulement la pointer dans une certaine direction352. Aussi ces 

bombes ont-elle été décrites comme étant des « armes très imprécises, mais d’une force 

explosive extrême »353. Le capitaine de corvette Thomas Knustad, observateur militaire 

norvégien de l’ONU à Sarajevo, a estimé qu’une bombe aérienne modifiée pouvait tomber 

jusqu’à un kilomètre de son objectif354. Berko Zečević a rappelé que, outre l’imprécision 

inhérente des bombes aériennes et des missiles non guidés, l’amateurisme avec lequel les 

roquettes étaient fixées sous les bombes aériennes augmentait le risque de déviation en vol355. 

Il a affirmé que les bombes aériennes modifiées étaient « incontrôlables »356. D’après le 

commandant Stevan Veljović, témoin à décharge, les bombes aériennes modifiées « n’avaient 

aucune précision » et étaient « très destructrices »357. 

                                                 
349 Thorbjorn Overgard, 19 janvier 2007, CR, p. 676 ; Thomas Knustad, 13 février 2007, CR, p. 1990 et 1991 ; 
Bogdan Vidović, 14 février 2007, CR, p. 2084 et 2108 ; W-137, 19 février 2007, CR, p. 2423 ; Džemaludin 
Luinović, 1er mars 2007, CR, p. 2965 ; W-107, 12 mars 2007, CR, p. 3513 et 3516 ; Anña Gotovac, 3 avril 2007, 
CR, p. 4463 ; Berko Zečević, 23 avril 2007, CR, p. 4968 ; David Harland, P1, CR Slobodan Milošević, p. 26959 ; 
W-95, P520, p. 2 (sous scellés). 
350 Berko Zečević, 23 avril 2007, CR, p. 4983 et 4984. 
351 Ekrem Suljević, 2 mars 2007, CR, p. 3096. Voir aussi W-138, 30 janvier 2007, CR, p. 1209. 
352 Thorbjorn Overgard, 18 janvier 2007, CR, p. 643 et 644, 19 janvier 2007, CR, p. 679, 680 et 695 ; Ghulam 
Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 717 ; David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1826 ; Thomas 
Knustad, 13 février 2007, CR, p. 1990 ; Asam Butt, 15 février 2007, CR, p. 2193 et 2194 ; W-137, 19 février 
2007, CR, p. 2422 ; Thomas Hansen, 2 avril 2007, CR, p. 4357 et 4358 ; Ekrem Suljević, P310, p. 3 ; W-116, 
P548, p. 3 (sous scellés). 
353 Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 963. Voir aussi Thomas Knustad, 13 février 2007, CR, 
p. 1990 ; W-137, 19 février 2007, CR, p. 2422 ; Ekrem Suljević, P 310, p. 3 ; Nedžib ðozo, P 364, p. 2 ; W-116, 
P548, p. 3 (sous scellés). 
354 Thomas Knustad, 13 février 2007, CR, p. 1990. 
355 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4830 à 4832, 4849 et 4850. 
356 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4905. Voir aussi Stevan Veljović, 31 mai 2007, CR, p. 5912. 
357 Stevan Veljović, 31 mai 2007, CR, p. 5912. 
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98. Plusieurs témoins ayant des antécédents militaires ont affirmé que les bombes 

aériennes modifiées étaient des armes inadaptées et ne servaient aucun objectif militaire358. Le 

lieutenant-colonel Asam Butt a déclaré que, dans un contexte purement militaire, une bombe 

aérienne modifiée aurait un effet négligeable, mais que cette arme pouvait être utilisée pour 

atteindre des bâtiments dans des zones à forte densité de population et offrir « un certain 

avantage » à la partie qui l’utilisait359. Le commandant Thorbjorn Overgard, observateur 

militaire norvégien de l’ONU, et le général de brigade Fraser n’ont pu envisager aucune 

situation dans laquelle un chef militaire choisirait d’utiliser des bombes aériennes 

modifiées360. De même, d’après le capitaine de corvette Knustad, tous les militaires déployés 

autour de Sarajevo savaient que des bombes aériennes modifiées lancées sur une ville aussi 

densément peuplée, avec un habitat civil aussi serré, causeraient des destructions massives aux 

infrastructures civiles et de lourdes pertes parmi la population civile361. Le capitaine de 

corvette Knustad a estimé que les bombes aériennes modifiées avaient pour but de répandre la 

terreur362. 

99. Le général de division Garović a contesté le témoignage de Berko Zečević sur les 

bombes aériennes modifiées et, en particulier, sa présentation de certains points techniques. Il 

a affirmé que la JNA possédait des FAB-250 et des FAB-100, mais que leur charge explosive 

était conventionnelle, à savoir du TNT363. Il a ajouté que l’explosion d’un mélange de 

combustible et d’air ne provoquait pas les destructions décrites dans le rapport de Berko 

Zečević. Selon lui, les bombes combustible-air avaient pour objectif de tuer des soldats sans 

causer de grands dommages aux structures364. Si une bombe aérienne tombait sur une ville ou 

un marché, il y aurait selon lui « des centaines, voire un millier de morts et de blessés »365. De 

même, un autre témoin à décharge qui a déposé sur les bombes aériennes modifiées, le 

capitaine Ljuban Mrković, a dit que la puissance destructrice d’une bombe aérienne modifiée 

                                                 
358 David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1826 ; Thomas Knustad, 13 février 2007, CR, p. 1990 et 1992 ; Asam 
Butt, 15 février 2007, CR, p. 2194 ; Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5262 et 5263. 
359 Asam Butt, 15 février 2007, CR, p. 2194. 
360 Thorbjorn Overgard, 18 janvier 2007, CR, p. 643 et 644, 19 janvier 2007, CR, p. 696 ; David Fraser, 8 février 
2007, CR, p. 1826. Voir aussi, W-57, P539, p. 3 (sous scellés). 
361 Thomas Knustad, 13 février 2007, CR, p. 1991 et 1992. Voir aussi Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, 
CR, p. 963 à 964 ; Asam Butt, 15 février 2007, CR, p. 2194 ; Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2326. 
362 Thomas Knustad, 13 février 2007, CR, p. 1990. Voir aussi, Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4904 ; W-57, 
P539, p. 3 (sous scellés). 
363 D366, rapport d’expert de Desimir Garović, p. 16. 
364 Desimir Garović, 23 août 2007, CR, p. 9152 et 9153. 
365 Desimir Garović, 23 août 2007, CR, p. 9153. 
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était telle que « rien ne resterait debout dans un rayon de 150 mètres »366. Le général de 

division Garović a rappelé la déposition de plusieurs témoins qui se seraient trouvés à 

l’épicentre de l’explosion sans subir le moindre traumatisme, ce qu’il considérait comme 

impossible367. Selon lui, toute personne se trouvant en dehors d’un abri en béton armé dans un 

rayon de 150 mètres du point d’explosion d’une FAB-250 (chargée de TNT conventionnel ou 

d’un mélange de combustible et d’air) serait mortellement blessée368. Le témoin a conclu que, 

malgré les éléments de preuve substantiels recueillis sur les sites des bombardements, 

« notamment des fragments de propulseurs de roquette et autres débris, le type d’explosion et 

les traces d’impact ne permettaient pas d’affirmer qu’il s’agissait de FAB-250 », faisant 

observer que les « propulseurs de roquettes avaient pu être introduits à dessein369 ». Il a 

déclaré que l’absence de traces d’éclats dénotait un engin explosif sans enveloppe, et qu’« une 

certaine quantité d’explosif conventionnel détonant d’une certaine manière pouvait provoquer 

des destructions sans générer d’éclats mortels »370. 

100. Interrogé sur le manque de précision des bombes aériennes modifiées, le général de 

division Garović a déclaré que, sur la foi du témoignage de Berko Zečević, « étant donné les 

positions des forces en présence, nul ne pouvait prévoir, même avec une grande marge 

d’erreur, où un tel projectile tomberait »371. 

101. La Chambre de première instance fait observer que, si le général Garović cite dans son 

rapport des publications traitant des bombes aériennes FAB-250, il ne précise pas sur quelles 

publications s’appuient ses conclusions. Un examen des sources citées ne permet pas à la 

Chambre de déterminer laquelle traite des bombes aériennes et des explosifs combustible-air. 

La déposition du témoin sur les effets de l’explosion d’une bombe aérienne combustible-air 

est contredite par les témoignages et éléments de preuve documentaires examinés plus haut372. 

                                                 
366 Ljuban Mrković, 13 juillet 2007, CR, p. 8233. La Chambre de première instance rappelle que le témoin a 
affirmé qu’il était capitaine dans la JNA avant le conflit. Rien n’indique quel était son grade dans le SRK pendant 
le conflit. 
367 Desimir Garović, 23 août 2007, CR, p. 9154 ; D366, rapport d’expert de Desimir Garović, p. 16. 
368 Desimir Garović, 23 août 2007, CR, p. 9154 ; D366, rapport d’expert de Desimir Garović, p. 16. 
369 D366, rapport d’expert de Desimir Garović, p. 16. 
370 Desimir Garović, 23 août 2007, CR, p. 9155. 
371 Desimir Garović, 23 août 2007, CR, p. 9151. 
372 Pour les éléments de preuve documentaires, voir aussi supra, II. B. 2. b) ii) Bombes aériennes modifiées ; 
infra, II. E. 6. Bombardements représentatifs de la « campagne ». 
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a.   La VRS et l’ABiH possédaient-elles des bombes aériennes ?  

102. À la question de savoir si le SRK possédait des bombes aériennes et s’il utilisait des 

bombes aériennes modifiées, plusieurs témoins ont répondu qu’ils n’avaient jamais entendu 

parler de bombes aériennes modifiées ou qu’ils ignoraient si des bombes aériennes avaient été 

lancées du sol373. Cela étant, de nombreux documents prouvent que, en 1994 et 1995, le SRK a 

demandé et reçu des bombes aériennes de « 100/105 kilos », 150 kilos et 250 kilos374. Il 

semble en outre que le SRK possédait et construisait des bombes aériennes modifiées et des 

rampes de lancement375. Par exemple, le 10 juin 1995, la brigade d’Ilidža a rendu compte au 

commandement du SRK que celui-ci lui avait fourni tout le matériel nécessaire pour fabriquer 

des bombes aériennes et lui a demandé 90 propulseurs pour celles-ci376. Le 11 juillet 1995, 

plusieurs brigades ont reçu l’ordre de livrer des bombes aériennes et un certain commandant 

Simić a reçu l’ordre de commander deux autres bombes aériennes à l’usine Pretis et d’élaborer 

un projet de rampe de lancement377. Certains témoins à décharge ont affirmé qu’ils avaient 

entendu parler d’essais d’utilisation de bombes aériennes, et que des soldats du SRK avaient 

été tués ou cours de ces essais378. 

                                                 
373 Luka Dragičević, 27 mars 2007, CR, p. 4069 et 4071 à 4075 ; Siniša Krsman, 6 juin 2007, CR, p. 6278 à 6280 
et 6284 à 6286 ; T-53, 11 juin 2007, CR, p. 6405 à 6407 et 6457 à 6459 ; Zoran Trapara, 26 juin 2007, CR, 
p. 7343 à 7345 ; Milan Mandić, 4 juillet 2007, CR, p. 7596 à 7599, 7615 et 7616 ; Borislav Kovačević, 10 juillet 
2007, CR, p. 7939 ; Ljuban Mrković, 13 juillet 2007, CR, p. 8222 à 8225 ; Miroslav Pejić, 16 juillet 2007, CR, 
p. 8387 ; Vlajko Bozić, 17 juillet 2007, CR, p. 8472 à 8476. 
374 P765, rapport sur l’utilisation des munitions, 11 janvier 1995 (sous scellés) ; P790, rapport adressé par Milivoj 
Šolar à la VRS, 12 mai 1995 ; P714, réquisition de 50 bombes aériennes, 4 juin 1995 ; P761, ordre de livraison de 
bombes aériennes, 17 juin 1995 ; P767, demande de munitions, 22 juin 1995 ; P720, rapport de combat, 27 juin 
1995 ; P721, ordre de l’état-major principal de la VRS, 28 juin 1995 ; P776, demande de munitions, 1er juillet 
1995 ; P907, ordre du commandant du SRK, 11 juillet 1995 ; P722, demande du commandant du SRK, 15 juillet 
1995 ; P724, ordre de l’état-major principal de la VRS, 20 juillet 1995 ; P727, demande de la 3e brigade 
d’infanterie de Sarajevo, 25 juillet 1995 ; P729, demande du commandant du SRK, 27 juillet 1995 ; P768, ordre 
de livraison aux unités du SRK, 4 août 1995 ; P936, rapport sur la réception de matériel et de fonds, 5 août 1995 ; 
P732, ordre du commandant du SRK, 27 août 1995. Voir aussi David Harland, P1, CR Slobodan Milošević 
p. 26959 ; David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1825 ; Asam Butt, 15 février 2007, CR, p. 2193. 
375 Milomir Šoja, 25 avril 2007, CR, p. 5121 à 5127 ; P506, extrait de légende de carte ; P508, demande du 
commandant de l’artillerie du SRK, 8 juin 1995 ; P509, rapport de la brigade d’Igman, 9 juin 1995 ; P510, 
rapport de la 1re brigade de Romanija, 10 juin 1995 ; P511, rapport de la brigade d’Ilidža, 12 juin 1995. Les 
pièces P508 à P511 ont été présentées à Vahid Karavelić, 27 mars 2007, CR, p. 4119. P716, rapport de la brigade 
d’Ilidža, 10 juin 1995 ; P512, rapport de la 3e brigade d’infanterie de Sarajevo, 14 juin 1995 ; P663, rapport du 
commandant du SRK, 15 juin 1995 ; P907, ordre du commandant du SRK, 11 juillet 1995 ; P719, rapport adressé 
au commandement du SRK, 23 juillet 1995 ; P731, ordre du chef de l’artillerie du SRK, 10 août 1995 ; P803, 
demande de la 1re brigade mécanisée de Sarajevo, 20 août 1995 ; P804, ordre de livraison de rampes de 
lancement de bombes aériennes, 22 août 1995. 
376 P716, rapport de la brigade d’Ilidža, 10 juin 1995. 
377 P907, ordre du commandant du SRK, 11 juillet 1995. 
378 Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5801, 31 mai 2007, CR, p. 5909 et 5910 ; Ljuban Mrković, 13 juillet 
2007, CR, p. 8223 et 8224. Voir aussi Milomir Šoja, 25 avril 2007, CR, p. 5121 à 5123 ; T-2, 20 juin 2007, CR, 
p. 6950. 
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103. La Défense a laissé entendre que l’ABiH possédait peut-être des bombes aériennes 

modifiées. Le commandant Veljović a affirmé que les services de renseignement l’avaient 

informé pendant le conflit, surtout en 1994 et 1995, que l’ABiH importait ou fabriquait des 

bombes aériennes, mais il n’a jamais vu de document le confirmant379. La Défense a produit le 

compte rendu de la 291e session de la présidence de BiH sur un débat concernant la livraison 

attendue de 800 bombes aériennes dans 26 avions. On y lit en outre que le Président Alija 

Izetbegović a dit que ces avions n’étaient pas encore arrivés380. David Harland n’a pas 

confirmé la thèse avancée par la Défense, à savoir que l’ABiH avait reçu 800 bombes 

aériennes381. 

104. Plusieurs autres témoins ont affirmé que l’ABiH n’avait ni bombes aériennes ni rampes 

de lancement382. En outre, le général de division Karavelić a déclaré que l’ABiH et le 1er corps 

d’armée ne disposaient pas d’autres armes d’une puissance ou d’un calibre comparables383. La 

légende d’une carte utilisée par le SRK montre que celui-ci avait deux rampes de lancement et 

que l’ABiH n’en avait aucune384. 

105. Berko Zečević et le témoin W-137, membre du KDZ de l’ABiH à l’époque des faits, 

ont affirmé que les bombes aériennes auraient été inutiles parce que l’ABiH n’avait pas les 

composants nécessaires pour les modifier. En outre, il y avait une pénurie d’électricité, de 

carburant et de matériel385. Berko Zečević a ajouté qu’il était impossible d’importer ces 

composants, en particulier les propulseurs de roquette et les mélanges de combustible et d’air, 

et de faire passer des bombes aériennes et des rampes de lancement dans le tunnel386. Tout en 

confirmant qu’il existait une usine de détonateurs à Bugojno (Croatie) sous le contrôle de 

l’ABiH, Berko Zečević a affirmé que, même si les bombes et les roquettes pouvaient être 

achetées en Serbie ou en Croatie, comme l’a laissé entendre la Défense, et même si une rampe 

                                                 
379 Stevan Veljović, 31 mai 2007, CR, p. 5916 et 5917. Voir aussi Goran Kovačević, 12 juin 2007, CR, p. 6538 et 
6539. 
380 D305, compte rendu de la 291e session de la présidence de BiH, 10 août 1995, p. 5 et 7. 
381 David Harland, 16 janvier 2007, CR, p. 440.  
382 Thorbjorn Overgard, 18 janvier 2007, CR, p. 647 ; David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1826 et 1827 ; Asam 
Butt, 15 février 2007, CR, p. 2195, 2217 et 2218 ; W-137, 19 février 2007, CR, p. 2476 et 2477, 20 février 2007, 
CR, p. 2517 ; Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4851, 4852, 4898 et 4899 ; Vahid Karavelić, 27 mars 2007, 
CR, p. 4109 à 4111 ; Milomir Šoja, 25 avril 2007, CR, p. 5126 ; Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5263 ; John 
Jordan, P267, p. 8. 
383 Vahid Karavelić, 27 mars 2007, CR, p. 4109 à 4111, P493, p. 7. 
384 P506, extrait de légende de carte. 
385 W-137, 19 février 2007, CR, p. 2477 ; Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4851, 4852 et 4896 à 4898. 
386 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4851 à 4853, 4897 et 4898. 
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de lancement était transportée à Sarajevo, l’ABiH ne disposerait toujours pas de mélange de 

combustible et d’air387. 

106. Le témoin W-137 a déclaré que les bombes aériennes modifiées qui n’avaient pas 

explosé étaient tout à fait inutilisables et ne pouvaient pas être relancées388. En revanche, les 

bombes étaient désarmées pour recycler au moins « une partie de l’explosif ». Berko Zečević a 

confirmé ce point389. Son unité était capable de fabriquer 10 grenades à fusil à partir de chaque 

kilo d’explosif extrait de ces armes, mais elle ne pouvait pas reconstituer une bombe 

aérienne390. L’ABiH avait aussi des explosifs de substitution, mais Berko Zečević a affirmé 

que l’approvisionnement en explosifs dans les territoires contrôlés par l’ABiH était aléatoire 

en 1994391. 

Constatations 

107. La Chambre de première instance constate que des bombes aériennes ont été modifiées 

pour pouvoir être lancées du sol. Elle a en outre établi que certaines de ces bombes avaient 

comme charge un mélange de combustible et d’air, et pas uniquement du TNT. La Chambre 

fonde sa constatation sur les déclarations du témoin expert Berko Zečević dont le témoignage 

sur les bombes aériennes, les explosifs combustible-air et leurs effets est étayé par les 

observateurs militaires de l’ONU, les rapports d’enquête de la police de BiH et Bakir Nakaš. 

La Chambre constate en outre que, en 1994 et 1995, le SRK possédait des bombes aériennes 

modifiées et des rampes de lancement. Elle fonde cette constatation sur les nombreux éléments 

de preuve documentaires et sur le témoignage du commandant Veljović. Elle n’est pas 

convaincue que l’ABiH possédait elle aussi des bombes aériennes modifiées à l’époque des 

faits. Cette thèse avancée par la Défense a été systématiquement contestée par tous les témoins 

à charge interrogés sur ce point. Ceux-ci ont affirmé que l’ABiH ne pouvait ni fabriquer des 

bombes aériennes ni les faire passer dans le tunnel, et qu’elle n’avait pas de roquettes pour les 

propulser. Les dépositions du commandant Veljović et de Goran Kovačević, un soldat du 

SRK, tous deux témoins à décharge, ne tendent pas à établir que l’ABiH possédait des bombes 

aériennes modifiées. Aussi la Chambre constate-t-elle que l’ABiH ne possédait pas de bombes 

aériennes modifiées. 

                                                 
387 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4897 et 4898. 
388 W-137, 19 février 2007, CR, p. 2480 et 2481. 
389 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4895 et 4896, D173, p. 10. 
390 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4895, 4896, 4900 et 4901, D173, p. 10. 
391 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4900. Voir aussi D174, ordre d’Enver Hadžihasanović, 3 novembre 
1994. 
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108. Même si elle estime que cette constatation est suffisante pour statuer sur les 

bombardements aux bombes aériennes modifiées, qu’elle examinera dans la 

section II. E. 6. infra, la Chambre de première instance se prononcera sur la responsabilité 

engagée par ces événements sur la base de l’ensemble du dossier. 

iii)   Tireurs embusqués et fusils de précision 

109. Le lieutenant van der Weijden, expert de l’Accusation en matière de tireurs 

embusqués, a expliqué dans son rapport que ces derniers étaient des tireurs d’élite capables de 

reconnaître, d’observer, de traquer et de neutraliser les hommes et les équipements-clés de 

l’ennemi392. Le fusil de précision avec viseur optique était l’arme essentielle du tireur 

embusqué393. Le général de brigade Fraser a dit que les qualités du tireur embusqué étaient les 

suivantes : 

Un tireur extrêmement spécialisé et de grande précision qui a une excellente aptitude à 
utiliser le terrain pour prendre position et décrocher sans être vu. Et ses objectifs sont 
particulièrement importants. Et nous voulons l’utiliser pour bénéficier de son savoir-faire 
et de son aptitude à utiliser le terrain pour prendre position et décrocher394. 

110. D’après le lieutenant van der Weijden, les tirs en milieu urbain avaient une portée 

moyenne de 75 mètres, et les tirs à longue portée n’étaient possibles que depuis des positions 

élevées offrant une perspective dominante395. Les tireurs embusqués pouvaient choisir leur 

arme et utilisaient un calibre élevé pour les tirs à longue portée396. Le général de corps 

d’armée Smith a déclaré qu’un tireur embusqué utilisait généralement un fusil d’une portée de 

400 à 600 mètres397. Il ressort d’une synthèse des armes disponibles présentée par le lieutenant 

van der Weijden que le fusil M70 avait la plus faible portée pratique : 250 à 400 mètres398. Au 

cours du contre-interrogatoire, il a écarté la possibilité que le M70 ait été l’arme utilisée dans 

le cadre de tous les événements énumérés dans les annexes de l’Acte d’accusation ; il a 

soutenu ce point de vue à cause du manque de précision du M70 au-delà de 200 mètres et, en 

                                                 
392 P514, Rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 4. 
393 P514, Rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 5. Voir aussi W-46, 16 mars 2007, CR, p. 3912 (huis 
clos). Le général de brigade Fraser a déclaré que les fusils utilisés par les tireurs isolés étaient généralement 
appelés « fusils de précision » : David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1859 ; voir aussi W-138, 1er février 2007, 
CR, p. 1406. 
394 David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1859. 
395 Patrick van der Weijden, 29 mars 2007, CR, p. 4294 et 4295 ; P514, rapport d’expert de Patrick van der 
Weijden, p. 6. 
396 David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1860. 
397 Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3318 et 3319. Voir aussi W-46, 16 mars 2007, CR, p. 3912 (huis clos). 
398 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 58. 

343/5846 BIS



 

Affaire nº IT-98-29/1-T 48 12 décembre 2007 

mode automatique, au-delà de 50 mètres399. Le rapport du lieutenant van der Weijden montre 

que les fusils ayant la plus grande portée pratique (800 mètres) étaient le Zastava M76 et le 

SVD Dragunov, ou sa copie yougoslave, le M91400. Il a observé que, dans des conditions 

normales, la portée pratique de ces deux armes était « plus proche de 600 m[ètres] »401. Il a 

ajouté que trois fusils mitrailleurs utilisés par la VRS (le M53, le M84 et le M87) avaient une 

portée pratique de 600 à 2 000 mètres402. Le colonel Stamenov, témoin expert de la Défense en 

matière de tireurs embusqués, a confirmé la portée de plusieurs armes évoquées par le 

lieutenant van der Weijden403. Deux témoins à décharge ont estimé que la portée pratique 

d’une arme automatique allait de 100 à 300 mètres404. Quand il ne s’agissait pas d’un objectif 

précis, la portée signalée variait de 1 000 à 2 000 mètres405. La Chambre de première instance 

souligne que ces deux témoins étaient des soldats du SRK et qu’ils n’ont pas affirmé avoir des 

connaissances particulières en matière de tirs isolés. 

3.   Zones de responsabilité et lignes de front : le SRK et le 1er corps de l’ABiH 

111. S’agissant des zones de responsabilité du SRK et de l’ABiH, la Chambre de première 

instance a entendu plusieurs témoins et examiné des documents, notamment des cartes 

militaires des deux parties. Elle observe que, dans une large mesure, l’emplacement des lignes 

de front à Sarajevo et alentour ainsi que les zones de responsabilité des deux armées ne 

donnent pas lieu à contestation, exception faite de la ligne de front à Špicasta Stijena. À cet 

égard, la Chambre rappelle aussi que la Défense, au cours du contre-interrogatoire et de la 

présentation de ses moyens, a présenté des éléments de preuve se rapportant pour l’essentiel 

aux hauteurs situées en deçà des lignes de front. 

112. D’une manière générale, le SRK occupait un secteur triangulaire en Bosnie centrale 

autour de Sarajevo, entre Višegrad, Kladanj et Igman406. La zone de responsabilité du SRK 

comprenait les localités suivantes : Lukavica, Vraca, Grbavica, Zlatište ; certaines parties de 

                                                 
399 Patrick van der Weijden, 29 mars 2007, CR, p. 4311 à 4318. 
400 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 58. Voir aussi Ivan Stamenov, 22 août 2007, CR, 
p. 9023. 
401 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 58. 
402 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 58. 
403 D360, rapport d’expert d’Ivan Stamenov, p. 5 à 10. La Chambre de première instance observe que, dans son 
rapport, l’expert n’a pas précisé la portée pratique des fusils de précision M76 et Dragunov. 
404 T-48, 22 juin 2007, CR, p. 7170 ; Milan Mandić, 4 juillet 2007, CR, p. 7603. 
405 T-48, 22 juin 2007, CR, p. 7170 ; Milan Mandić, 4 juillet 2007, CR, p. 7603. 
406 W-156, P625, p. 8 (sous scellés) ; D59, carte militaire de la région de Sarajevo. 
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Dobrinja et le secteur allant jusqu’au mont Trebević
407 ; les collines au sud et au sud-ouest de 

Sarajevo408 ; le secteur de Rajlovac au nord-ouest de Sarajevo dans la direction de Mrkovići, 

notamment Špicasta Stijena ou Sharpstone409 ; le nord-est de Sarajevo410 ; le secteur de 

Pale411. D’après le général de division Karavelić, le SRK avait quatre principales positions 

d’artillerie dans les montagnes entourant Sarajevo, d’où il pouvait atteindre tous les quartiers 

de la ville412. 

113. L’ABiH occupait la partie est de la ville de Sarajevo, en particulier les quartiers 

densément peuplés de Stari Grad et Centar, une partie de Grbavica413, le sud-ouest de 

Sarajevo414, Hrasnica, Sokolović Kolonija et Butmir415, ainsi que les collines au nord de 

Sarajevo416. 

a)   Centre de Sarajevo : Grbavica, Marindvor, Hrasno, Novo Sarajevo et les hauteurs 

114. La plus grande partie de Grbavica était contrôlée par le SRK mais flanquée de l’ABiH 

sur trois côtés : en effet, Hrasno, une partie de la colline de Hrasno à l’ouest, la rive nord de la 

                                                 
407 Stevan Veljović, 30 mai 2007, CR, p. 5819 à 5821 ; Milorad Katić, 1er juin 2007, CR, p. 6032, 4 juin 2007, 
CR, p. 6071 ; Zoran Trapara, 26 juin 2007, CR, p. 7321 et 7322 ; P740, carte annotée par Stevan Veljović ; P789, 
extrait de la carte militaire de Sarajevo ; P194, carte militaire de Sarajevo ; D59, carte militaire de la région de 
Sarajevo. 
408 T-39, 21 juin 2007, CR, p. 6996 et 6997 ; P588, rapport d’expert de Richard Higgs, 28 août 1995, p. 14 ; 
P789, extrait de la carte militaire de Sarajevo ; P194, carte militaire de Sarajevo ; D59, carte militaire de la région 
de Sarajevo. 
409 Siniša Krsman, 6 juin 2007, CR, p. 6294 et 6295 ; Goran Kovačević, 13 juin 2007, CR, p. 6592 et 6593 ; T-9, 
16 juillet 2007, CR, p. 8347, 8359 et 8360 ; D316, carte annotée par T-9 ; P788, carte militaire de Sarajevo ; D59, 
carte militaire de la région de Sarajevo ; D293, carte annotée par T-37 (sous scellés). 
410 Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5744 ; Borislav Kovačević, 10 juillet 2007, CR, p. 7909, 7910, 7931 et 
7962 ; P788, carte militaire de Sarajevo ; D59, carte militaire de la région de Sarajevo ; P194, carte militaire de 
Sarajevo. 
411 P788, carte militaire de Sarajevo ; D59, carte militaire de la région de Sarajevo. 
412 Vahid Karavelić, 27 mars 2007, CR, p. 4101 à 4105, 4108 et 4109 ; P502, carte de Sarajevo annotée par Vahid 
Karavelić ; voir aussi P802, proposition du commandant en second du SRK, 10 février 1994, p. 2 ; P504, carte de 
Sarajevo annotée par Vahid Karavelić ; D59, carte militaire de la région de Sarajevo ; P788, carte militaire de 
Sarajevo ; P789, carte militaire de Sarajevo. 
413 W-12, 1er mars 2007, CR, p. 3042, 2 mars 2007, CR, p. 3065 ; P194, carte militaire de Sarajevo ; D46, carte 
annotée par David Fraser ; P500, carte annotée par Vahid Karavelić. Voir aussi P588, rapport d’expert de Richard 
Higgs, 28 août 1995, p. 14. 
414 Ismet Hadžić, 5 mars 2007, CR, p. 3193, 3194 et 3196 ; P194, carte militaire de Sarajevo.  
415 W-57, 17 avril 2007, CR, p. 4573 et 4574 ; T-2. 20 juin 2007, CR, p. 6959. Voir aussi infra, paras 899, 900 et 
904. 
416 P194, carte militaire de Sarajevo ; D59, carte militaire de la région de Sarajevo. 
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Miljacka et Debelo Brdo à l’est étaient sous le contrôle de l’ABiH417. Dans le secteur de 

Grbavica, la Miljacka était la ligne de front septentrionale, l’ABiH occupant la rive nord, et le 

SRK la rive sud418. D’après le commandant Veljović, les positions à Grbavica sont restées plus 

ou moins inchangées tout au long du conflit419. 

115. Au nord de Grbavica, Marindvor se trouvait en territoire occupé par l’ABiH420. La 

ligne de séparation le long de la Miljacka était à 200 ou 300 mètres environ du Holiday Inn, 

dans la rue Zmaja od Bosne, connue aussi sous le nom de Sniper Alley421. La zone fortement 

urbanisée en face de Grbavica, entre la ligne de front et la rue Zmaja od Bosne, était contrôlée 

par l’ABiH422. 

116. Sur le tronçon est de la ligne de front, à Grbavica, la zone allant du pont Vrbanja vers 

le cimetière juif jusqu’au pied de Debelo Brdo était tenue par le SRK423. Le cimetière juif se 

trouve sur le versant de Debelo Brdo, vers le sud-est de Grbavica424. Des témoins ont affirmé 

que le SRK avait occupé le secteur du cimetière juif tout au long du conflit425. Cependant, le 

commandant Veljović et Sanjin Hasanefendić, un agent de police de la BiH, ont déclaré que le 

SRK ne contrôlait pas tout le cimetière juif, mais seulement la partie située en face de 

                                                 
417 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 369 et 370, P2, CR Slobodan Milošević, p. 28631 ; W-12, 2 mars 
2007, CR, p. 3066 ; Milan Mandilović, 17 janvier 2007, CR, p. 564 ; Slavica Livnjak, 23 janvier 2007, CR, 
p. 860 et 872 ; Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 4012 ; Vaso Elez, 7 juin 2007, CR, p. 6324 et 6325 ; 
Mirza Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4742 et 4743 ; T-41, 18 juillet 2007, CR, p. 8515 et 8516 ; D177, carte 
annotée par Milomir Šoja ; D197, carte annotée par Milorad Katić ; D200, carte de Sarajevo annotée par Milorad 
Katić ; D215, carte annotée par Vaso Elez ; D264, carte annotée par Radomir Visnjić. Voir aussi Louis Fortin, 
17 janvier 2007, CR, p. 518. 
418 David Fraser, 7 février 2007, CR, p. 1774 et 1775, 8 février 2007, p. 1855 ; Slavica Livnjak, 23 janvier 2007, 
CR, p. 860 ; W-54, 12 février 2007, CR, p. 1967 et 1968 ; Vaso Elez, 6 juin 2007, CR, p. 6309, 6312 et 6313, 
7 juin 2007, CR, p. 6352 ; W-118, 6 février 2007, CR, p. 1636 ; Milorad Katić, 5 juin 2007, CR, p. 6157 et 6158 ; 
W-35, 22 janvier 2007, CR, p. 831 et 832 ; David Harland, P2, CR Slobodan Milošević, p. 28631 ; D215, carte 
annotée par Vaso Elez ; D218, photographie annotée par Vaso Elez ; P201, photographie annotée par David 
Fraser ; P223, photographie annotée par Asam Butt. 
419 Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5734. 
420 W-54, 12 février 2007, CR, p. 1962, 1963, 1970 et 1971, Asam Butt, 15 février 2007, CR, p. 2251 et 2252 ; 
Afeza Karačić, 30 janvier 2007, CR, p. 1193 ; Milorad Katić, 4 juin 2007, CR, p. 6092 ; T-61, 9 juillet 2007, CR, 
p. 7838 ; D68, photographie annotée par Asam Butt ; D49, carte annotée par David Fraser ; D79, photographie 
annotée par John Jordan ; D218, photographie annotée par Vaso Elez. 
421 Alen Gičević, 5 février 2007, CR, p. 1558, 1559, 1561 et 1569 ; P163, p. 2 ; P165, carte annotée par Alen 
Gičević ; P166, photographie annotée par Alen Gičević. Voir Slavica Livnjak, 23 janvier 2007, CR, p. 860 ; P95, 
p. 3. Voir aussi infra, II. E. 3. a) i) Transports en commun, et II. E. 3. a) ii) Marindvor et Zmaja od Bosne, pour 
un complément d’information sur Sniper Alley. 
422 David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1867 ; D49, carte annotée par David Fraser. 
423 Stevan Veljović, 30 mai 2007, CR, p. 5858, 5860 et 5861 ; Vaso Elez, 6 juin 2007, CR, p. 6306, 6311 et 
6312 ; D218, photographie annotée par Vaso Elez. 
424 Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 747. 
425 Milan Mandilović, 17 janvier 2007, CR, p. 564 ; Afeza Karačić, 29 janvier 2007, CR, p. 1184 et 1185. 
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Grbavica426. Le témoin T-7, qui habitait à proximité de la ligne de front avant l’époque des 

faits, a déclaré que « les tranchées des deux armées étaient séparées par un pâté de maisons, 

voire par un mur427 ». 

b)   Sud-est : Debelo Brdo, Zlatište, Čolina Kapa, Mont Trebević 

117. Les hauteurs de Debelo Brdo et Čolina Kapa sont adjacentes au mont Trebević
428. 

Čolina Kapa est une des buttes ou crêtes du mont Trebević429. Située à l’ouest de Čolina Kapa, 

la colline de Zlatište domine Debelo Brdo430. 

118. Debelo Brdo, avec vue sur Grbavica et le cimetière juif, était tenu par l’ABiH431, de 

même que Čolina Kapa432. Debelo Brdo et Čolina Kapa dominent Sarajevo433. Debelo Brdo — 

qui domine Marindvor, Grbavica et le cimetière juif — offre une vue dégagée sur Zmaja od 

Bosne434. Le SRK tenait le mont Trebević et Vidikovac, au sommet de celui-ci435. Le SRK 

                                                 
426 Stevan Veljović, 30 mai 2007, CR, p. 5823 ; Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2382 à 2385. Voir 
aussi Mirza Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4743 et 4744 ; Vaso Elez, 6 juin 2007, CR, p. 6306, 7 juin 2007, 
CR, p. 6324 et 6325. 
427 T-7, 18 juin 2007, CR, p. 6801 et 6802. 
428 W-12, 2 mars 2007, CR, p. 3066 ; Predrag Trapara, 27 juin 2007, CR, p. 7398 ; P752, photographie de 
Sarajevo (Debelo Brdo) ; P791, carte annotée par Siniša Krsman. 
429 Bakir Nakaš, 29 janvier 2007, CR, p. 1126. 
430 Stevan Veljović, 24 mai 2007, CR, p. 5726, 30 mai 2007, CR, p. 5862 ; D328, photographie annotée par 
T-41 ; D208, photographie annotée par Dragan Simić ; D310, carte annotée par Momčilo Gojković.  
431 W-12, 1er mars 2007, CR, p. 3042 ; Bakir Nakaš, 29 janvier 2007, CR, p. 1125 et 1126 ; David Fraser, 
7 février 2007, CR, p. 1767, 8 février 2007, CR, p. 1846 et 1847 ; Asam Butt, 15 février 2007, CR, p. 2234 ; 
Mirza Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4739 ; Stevan Veljović, 30 mai 2007, CR, p. 5852 et 5858 ; voir aussi 
Stevan Veljović, 24 mai 2007, CR, p. 5726, 29 mai 2007, CR, p. 5734 ; Vaso Elez, 7 juin 2007, CR, p. 6325 ; 
Milorad Katić, 1er juin 2007, CR, p. 6011, 4 juin 2007, CR, p. 6071, 6072, 6074 et 6075 ; Dragan Simić, 5 juin 
2007, CR, p. 6185 ; Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 746 ; Zoran Trapara, 26 juin 2006, 
CR, p. 7301 et 7302 ; T-41, 18 juillet 2007, CR, p. 8516 ; D328, photographie annotée par T-41 ; P209, carte 
annotée par Thomas Knustad ; P742, carte annotée par Stevan Veljović. 
432 W-12, 1er mars 2007, CR, p. 3039 et 3042 ; Huso Palo, 5 février 2007, CR, p. 1545 et 1546 ; Thomas Knustad, 
13 février 2007, CR, p. 2025 et 2026 ; Vahid Karavelić, 28 mars 2007, CR, p. 4228 ; Zoran Trapara, 26 juin 
2006, CR, p. 7301 et 7302 ; Predrag Trapara, 27 juin 2007, CR, p. 7373 et 7374. Voir Mirza Sabljica, 19 avril 
2007, CR, p. 4739 ; Kemal Bućo, 2 février 2007, CR, p. 1509 et 1510. 
433 W-138, 1er février 2007, CR, p. 1432 et 1433 ; Thomas Knustad, 13 février 2007, CR, p. 2025 et 2026. 
434 David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1847 ; W-138, 1er février 2007, CR, p. 1431 ; Sanjin Hasanefendić, 
16 février 2007, CR, p. 2384 ; Voir aussi Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2386 et 2387 ; Milan 
Mandilović, 17 janvier 2007, CR, p. 604 et 605 ; Stevan Veljović, 30 mai 2007, CR, p. 5863 ; Milorad Katić, 
4 juin 2007, CR, p. 6075 ; D70, photographie aérienne annotée par Sanjin Hasanefendić montrant Debelo Brdo, 
Hrasno et le cimetière juif, 28 février 2007 (« photographie annotée par Sanjin Hasanefendić »). 
435 Stevan Veljović, 24 mai 2007, CR, p. 5720 et 5725 ; Zoran Trapara, 26 juin 2007, CR, p. 7301 et 7302 ; 
Andrey Demurenko, 5 juillet 2007, CR, p. 7728 et 7729 ; Predrag Trapara, 27 juin 2007, CR, p. 7373 ; W-12, 
2 mars 2007, CR, p. 3068 et 3069. 
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occupait le secteur au sud de Debelo Brdo et la colline de Zlatište dominant la ville436. Le 

couloir entre Zlatište et Debelo Brdo était « une zone tampon, un no man’s land »437. 

c)   Sud-ouest : Dobrinja, Neñarići, colline de Mojmilo, Ilidža, Lukavica, Hrasnica, 

Sokolovići, mont Igman 

119. La localité de Dobrinja était divisée entre les belligérants438. Ismet Hadžić a déclaré 

que la localité comptait 45 000 habitants avant la guerre et que, après la division, la partie 

contrôlée par les Musulmans de Bosnie comptait 27 000 habitants439. Il y avait deux lignes de 

front : l’une traversant Dobrinja V et le quartier adjacent à l’aéroport de Sarajevo ; l’autre à 

l’est entre Dobrinja IV et Osloboñenja440. D’après Ismet Hadžić, la ligne de front dans le 

quartier de l’aéroport était une « route à cinq voies »441. À Dobrinja IV, la ligne de front 

passait dans la rue Indira Gandhi. Des soldats du SRK occupaient les tours en face de l’église 

orthodoxe, sur le territoire du SRK442. Dobrinja II et III étaient contrôlés par l’ABiH443. La 

brigade de Dobrinja de l’ABiH regroupait quelque 2 200 hommes444. 

120. Ismet Hadžić a déclaré que Dobrinja était encerclée par les forces serbes de Bosnie, et 

que le SRK surveillait 80 % de tous les mouvements à Dobrinja445. Cependant, l’encerclement 

total de Dobrinja n’est pas confirmé par d’autres éléments de preuve. Ismet Hadžić a déclaré 

que des tranchées de communication permettaient aux civils de circuler à l’intérieur de 

Dobrinja, mais qu’il n’y avait pas de caserne ou de bâtiment abritant des bataillons ou des 

                                                 
436 David Fraser, 7 février 2007, CR, p. 1767, 8 février 2007, CR, p. 1846 à 1848 ; Predrag Trapara, 27 juin 2007, 
CR, p. 7374 ; Stevan Veljović, 30 mai 2007, CR, p. 5852 et 5858 ; Milorad Katić, 4 juin 2007, CR, p. 6074, 
6075, 6079 et 6080, 1er juin 2007, CR, p. 6011 ; Radomir Visnjić, 25 juin 2007, p. 7235 et 7236 ; P209, carte 
annotée par Thomas Knustad ; D208, photographie annotée par Dragan Simić. 
437 Dragan Simić, 5 juin 2007, CR, p. 6185 ; D210, photographie annotée par Dragan Simić. 
438 W-28, 22 février 2007, CR, p. 2762 ; Slavica Livnjak, 23 janvier 2007, CR, p. 873. 
439 Ismet Hadžić, 5 mars 2007, CR, p. 3189, 6 mars 2007, CR, p. 3212. La Chambre de première instance observe 
que, bien qu’Ismet Hadžić ait commandé la 155e brigade de l’ABiH à l’époque des faits, les parties ne l’ont pas 
informée de son grade : aussi le désignera-t-elle par son nom et non par son grade. 
440 Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3208 et 3209 ; Slavica Livnjak, 23 janvier 2007, CR, p. 873 ; Enes 
Jašarević, 1er mars 2007, CR, p. 3020 ; Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5734 ; Luka Jović, 18 juin 2007, 
CR, p. 6732 et 6733 ; W-138, 1er février 2007, CR, p. 1412 à 1414 ; David Harland, P2, CR Slobodan Milošević, 
p. 28631 ; P328, carte annotée par Ismet Hadžić ; P330, carte annotée par Ismet Hadžić ; D276, carte annotée par 
Predrag Trapara ; D283, carte annotée par Rade Ivanović ; voir aussi Neñeljko Učur, 26 juillet 2007, CR, p. 8911 
et 8912 ; D323, photographie d’un immeuble résidentiel à Dobrinja. 
441 Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3213.  
442 Neñeljko Učur, 26 juillet 2007, CR, p. 8919 à 8923 ; D235, carte annotée par Luka Jović. Voir aussi Luka 
Jović, 14 juin 2007, CR, p. 6705, juin 2007, CR, p. 6730 et 6731 ; W-138, 1er février 2007, CR, p. 1412 ; D237, 
diagramme annoté par Luka Jović. 
443 Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3209 et 3210 ; Luka Jović, 18 juin 2007, CR, p. 6730 ; P330, carte de 
Dobrinja annotée par Ismet Hadžić ; P333, photographie annotée par Ismet Hadžić. 
444 Ismet Hadžić, 5 mars 2007, CR, p. 3191. 
445 Ismet Hadžić, 5 mars 2007, CR, p. 3195, 6 mars 2007, CR, p. 3234. Voir aussi P329, carte annotée par Ismet 
Hadžić. 
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compagnies446. Il a affirmé qu’il n’y avait pas de positions de tir dans les bâtiments civils, 

précisant que les militaires n’utilisaient que les bâtiments abandonnés et incendiés à la 

périphérie de Dobrinja447. Il a ajouté que les tranchées creusées par l’ABiH en 1995 dans la 

colline de Mojmilo évitaient tous les bâtiments résidentiels448. Le témoin T-31 a déclaré qu’il 

avait vu des civils armés à Dobrinja, mais que, généralement, c’étaient des soldats qui se 

dirigeaient vers leurs postes449. 

121. Neñarići, au nord de l’aéroport, était entre les mains du SRK, mais flanqué sur trois 

côtés par des territoires tenus par l’ABiH : Alipašino Polje, Mojmilo et Stup450. La colline de 

Stup, au nord-ouest de Neñarići, était tenue par l’ABiH451, de même que Butmir et Kotorac, 

situés au sud de la piste d’atterrissage452. 

122. À l’époque des faits, la plus grande partie de la colline de Mojmilo était tenue par 

l’ABiH 453. Le versant est de la colline et le secteur allant jusqu’à Vraca étaient sous le contrôle 

du SRK454. Le SRK occupait le versant en face de Neñarići, à l’ouest455. Les forces serbes de 

Bosnie tenaient les lignes de crête et occupaient une des casernes de Lukavica, juste au sud de 

la colline de Mojmilo456. Predrag Trapara, soldat de la 1re brigade mécanisée de Sarajevo, a 

                                                 
446 Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3219. 
447 Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3266 et 3267. Voir aussi Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3217 ; Dražen 
Maunaga, 12 juin 2007, CR, p. 6486. 
448 Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3266 et 3267.  
449 T-31, 14 juin 2007, CR, p. 6674 et 6675. 
450 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 370 et 371 ; D177, carte annotée par Milomir Šoja ; D248, carte 
annotée par T-2. Voir aussi Louis Fortin, 17 janvier 2007, CR, p. 518 ; T-2, 20 juin 2007, CR, p. 6915 ; 
Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 4012 ; T-48, 22 juin 2007, CR, p. 7135, 7136 et 7186 ; W-62, 23 janvier 
2007, CR, p. 892 et 893 ; D260, carte annotée par T-48 ; D278, carte annotée par T-52. 
451 Milan Pejić, 21 juin 2007, CR, p. 7036 ; Predrag Trapara, 27 juin 2007, CR, p. 7373 ; Vlastimir Glavaš, 
24 juillet 2007, CR, p. 8746 ; Mirza Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4741 ; D110, Ordre de Rizvo Pleh, 
20 mai 1995. 
452 Azra Šisić, 27 février 2007, CR, p. 2860 ; Dražen Maunaga, 12 juin 2007, CR, p. 6486 ; P104, plan de 
Sarajevo. 
453 Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3213 à 3215, 3263 et 3264 ; Milorad Katić, 31 mai 2007, CR, p. 5975 et 
5976 ; Vahid Karavelić, 28 mars 2007, CR, p. 4228 ; Kemal Bućo, 2 février 2007, CR, p. 1510 ; Milan Pejić, 
21 juin 2007, CR, p. 7035, 7051 et 7052 ; T-53, 7 juin 2007, CR, p. 6355 et 6356 ; Dražen Maunaga, 
12 juin 2007, CR, p. 6481 ; Predrag Trapara, 27 juin 2007, CR, p. 7374 et 7413 ; Mirza Sabljica, 19 avril 2007, 
CR, p. 4739 ; Louis Fortin, 17 janvier 2007, CR, p. 521 ; David Fraser, 7 février 2007, CR, p. 1770, 
8 février 2007, CR, p. 1848 ; Zoran Trapara, 26 juin 2006, CR, p. 7302 ; Goran Kovačević, 13 juin 2007, CR, 
p. 6605 ; Luka Jović, 14 juin 2007, CR, p. 6700 ; Stjepan Djukić, 3 juillet 2007, CR, p. 7509 ; 
Borislav Kovačević, 9 juillet 2007, CR, p. 7899 ; Stevan Veljović, 24 mai 2007, CR, p. 5720 ; P194, carte 
militaire de Sarajevo. 
454 Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3263 et 3264 ; D59, carte militaire de la région de Sarajevo. 
455 Dražen Maunaga, 12 juin 2007, CR, p. 6481 et 6514 ; D59, carte militaire de la région de Sarajevo.  
456 Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3264 ; Milan Mandić, 3 juillet 2007, CR, p. 7557 et 7558 ; Stevan 
Veljović, 30 mai 2007, CR, p. 5827 ; D207, carte annotée par Dragan Simić. Voir aussi par. 68.  
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déclaré que, depuis ses positions sur la colline de Mojmilo, l’ABiH surveillait le secteur de 

Lukavica jusqu’à Toplik, ainsi que Dobrinja IV, la localité de « Stari Celovac » et Neñarići457. 

123. Le SRK occupait Ilidža458. Milomir Šoja, ingénieur électrotechnicien employé par 

l’entreprise Energoinvest à l’époque des faits, a déclaré que la plus grande partie de la ligne de 

front à Ilidža était très proche des quartiers résidentiels459. Au nord-ouest d’Ilidža, Osijek, 

Butila et Blažuj étaient aussi sous le contrôle du SRK460. Il ressort des éléments de preuve que 

des mortiers, des rampes de lancement et des bombes aériennes se trouvaient dans ces 

localités461. Sokolovići (également connu sous le nom de Sokolović Kolonija), au sud d’Ilidža, 

était tenu par l’ABiH462. Le SRK occupait aussi la zone entre Ilidža et Lukavica463. 

124. Le SRK occupait Lukavica, à 5 ou 6 kilomètres à l’est d’Ilidža464. Le témoin W-57, un 

agent de police de BiH, a déclaré que Golo Brdo, au sud-est de Lukavica, était occupé par le 

SRK. Il a dit que cette éminence offrait un « point de vue idéal » sur toute la zone contrôlée 

par l’ABiH, le « territoire libre », Hrasnica, Butmir et Sokolovići, et qu’on pouvait « observer 

tout mouvement militaire ou déplacement de piétons, de civils et de véhicules et tirer dessus 

immédiatement »465. 

125. Le mont Igman dominait l’ensemble du secteur de Hrasnica et au-delà466. Au sud-ouest 

se dressait le mont Bjelašnica : le lieutenant-colonel Fortin a rappelé que celui-ci dominait 

également la ville467. En 1994, l’ABiH occupait 80 % du mont Igman468. Poljane, sur le mont 

Igman, était tenu par le SRK469. Le témoin W-57 a déclaré que la partie du mont Igman 

contrôlée par l’ABiH offrait un bon point de vue sur les environs d’Ilidža, dont certaines 

                                                 
457 Predrag Trapara, 27 juin 2007, CR, p. 7378. 
458 Hussain Ijaz, 27 avril 2007, CR, p. 5403 ; Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 4012 ; Per Anton 
Brennskag, 8 mars 2007, CR, p. 3452 et 3453 ; P347, carte annotée par Per Anton Brennskag. 
459 Milomir Šoja, 25 avril 2007, CR, p. 5162.  
460 Milomir Šoja, 25 avril 2007, CR, p. 5122 ; Siniša Krsman, 6 juin 2007, CR, p. 6281 ; Milomir Šoja, 
25 avril 2007, CR, p. 5126. 
461 Milomir Šoja, 25avril 2007, CR, p. 5121 à 5126 ; P707, rapport du SRK sur la position des pièces d’artillerie, 
15 mai 1995. 
462 Goran Kovačević, 13 juin 2007, CR, p. 6605. 
463 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 371 ; D59, carte militaire de la région de Sarajevo. 
464 Thorbjorn Overgard, 19 janvier 2007, CR, p. 658 ; David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1843 ; David Harland, 
15 janvier 2007, CR, p. 371 ; D45, carte annotée par David Fraser ; D59, carte militaire de la région de Sarajevo. 
465 W-57, 17 avril 2007, CR, p. 4572. Voir aussi Milorad Košarac, 26 juillet 2007, CR, p. 8879. 
466 W-138, 1er février 2007, CR, p. 1435 et 1436. 
467 Louis Fortin, 17 janvier 2007, CR, p. 522. 
468 Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5737 et 5739 ; Milan Pejić, 21 juin 2007, CR, p. 7052 ; Borislav 
Kovačević, 9 juillet 2007, CR, p. 7899 ; Ljuban Mrković, 12 juillet 2007, CR, p. 8141 et 8142. Voir aussi Ronald 
Eimers, P585, p. 5. 
469 Milomir Šoja, 25 avril 2007, CR, p. 5173. 
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parties étaient tenues par l’ABiH et d’autres par le SRK470. Le commandant Veljović a déclaré 

que, depuis ses positions sur le mont Igman, l’ABiH pouvait surveiller les secteurs de 

Vojkovići et Ilidža471. Zoran Trapara, soldat de la 1re brigade de Sarajevo du SRK, a déclaré 

que l’ABiH exerçait « une surveillance totale » sur les positions du SRK472. 

d)   Nord-ouest : colline de Sokolje, Vogošća, Ilijaš, collines de Žuč et Hum 

126. La ligne de front au nord-ouest de Sarajevo partait de la Miljacka et longeait la voie 

ferrée vers le nord jusqu’à la caserne de Rajlovac473. 

127. L’ABiH tenait Briješko Brdo, une butte de 100 mètres de hauteur à l’est de la voie 

ferrée près de Sokolje, quartier occupé par les Serbes de Bosnie474. Plus au nord, la colline de 

Sokolje était également contrôlée par l’ABiH475. Le capitaine Mrković, officier du SRK 

chargé de la sécurité, en poste à l’école de l’armée de l’air de Rajlovac, a déclaré que l’ABiH 

pouvait surveiller Rajlovac et la caserne, occupés par le SRK, au pied des collines de Sokolje 

et Žuč476. 

128. Vogošća et le secteur à l’ouest et au nord-ouest de la ligne de front étaient contrôlés 

par le SRK à l’époque des faits477. L’usine Pretis à Vogošća était sous le contrôle du SRK478. 

Ilijaš également479. Borislav Kovačević, membre de la brigade d’Ilijaš du SRK, a déclaré que 

Breza faisait partie du territoire de l’ABiH. L’ABiH avait ses positions sur la ligne de 

démarcation entre Breza et Ilijaš ; elle s’y est maintenue jusqu’à la fin du conflit480. 

                                                 
470 W-57, 17 avril 2007, CR, p. 4573 et 4574. 
471 Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5738. 
472 Zoran Trapara, 26 juin 2007, CR, p. 7307. 
473 Siniša Krsman, 6 juin 2007, CR, p. 6241 ; T-2, 20 juin 2007, CR, p. 6931 ; Stevan Veljović, 24 mai 2007, CR, 
p. 5724 et 5725 ; D211, carte annotée par Siniša Krsman. 
474 W-138, 1er février 2007, CR, p. 1435 ; Siniša Krsman, 6 juin 2007, CR, p. 6242 ; Bakir Nakaš, 29 janvier 
2007, CR, p. 1127. 
475 Zoran Trapara, 26 juin 2006, CR, p. 7302 ; T-37, 10 juillet 2007, CR, p. 7970 ; Predrag Trapara, 27 juin 2007, 
CR, p. 7373 ; Ljuban Mrković, 12 juillet 2007, CR, p. 8141 ; D302, carte annotée par Ljuban Mrković. 
476 Ljuban Mrković, 12 juillet 2007, CR, p. 8139 et 8141 ; Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 4012 ; D302, 
carte annotée par Ljuban Mrković.  
477 Ronald Eimers, 20 avril 2007, CR, p. 4795 ; Milomir Šoja, 25 avril 2007, CR, p. 5126 ; Bakir Nakaš, 
29 janvier 2007, CR, p. 1127 ; Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 4012 ; Milomir Šoja, 25 avril 2007, CR, 
p. 5126 ; P194, carte militaire de Sarajevo ; D59, carte militaire de la région de Sarajevo.  
478 T-53, 11 juin 2007, CR, p. 6440 à 6442 ; David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 368 ; D226, carte annotée 
par Goran Kovačević. 
479 Zoran Samardžić, 13 juin 2007, CR, p. 6632 ; Milomir Šoja, 24 avril 2007, CR, p. 5125 et 5126. 
480 Borislav Kovačević, 9 juillet 2007, CR, p. 7904, 7905 et 8034 ; D59, carte militaire de la région de Sarajevo. 
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129. L’ABiH occupait la colline de Žuč, qui domine Vogošća481. Les obusiers de l’ABiH 

étaient positionnés près de cette colline482. Ismet Hadžić a déclaré que les forces serbes de 

Bosnie occupaient la périphérie d’une localité au pied de la colline de Žuč et que, durant le 

conflit, l’ABiH a tenté par tous les moyens de les repousser483. Le SRK tenait le versant nord-

ouest de la colline de Žuč en direction de Vogošca et Rajlovac484. Le commandant Veljović a 

déclaré que la colline de Žuć était une « position-clé » qui dominait « tout le secteur […] sud-

ouest du front »485. 

130. L’ABiH a occupé la colline de Hum jusqu’à la fin du conflit486. Le lieutenant-colonel 

Butt, chef de l’équipe des observateurs militaires de l’ONU sur Mali Hum, a déclaré que le 

versant de la colline de Žuč et Mali Žuč donnant sur la ville était sous le contrôle de 

l’ABiH 487. Il a contesté la thèse de la Défense selon laquelle des unités de l’ABiH occupaient 

toute la colline de Veliki Hum488. Depuis Mali Hum, a-t-il ajouté, on avait un excellent point 

de vue sur Sarajevo, en particulier Skenderija, le cimetière juif, le pont Vrbanja, la caserne 

maréchal Tito et Debelo Brdo489. 

e)   Nord-est : Sedrenik, Špicasta Stijena, Grdonj, Hreša 

131. La localité de Sedrenik, au nord-est de Sarajevo, était occupée par l’ABiH490. La ligne 

de front dans le secteur de Sedrenik traversait les collines491. L’arête rocheuse de Špicasta 

Stijena, ou Sharpstone, se dressait à une distance de 300 à 500 mètres au nord-est de 

                                                 
481 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 367 à 369 ; David Fraser, 7 février 2007, CR, p. 1770, 8 février 2007, 
CR, p. 1853 et 1854 ; Mirza Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4739 ; W-138, 1er février 2007, CR, p. 1434 et 1435 ; 
Anña Gotovac, 3 avril 2007, CR, p. 4458 ; Stevan Veljović, 24 mai 2007, CR, p. 5724, 29 mai 2007, CR, p. 5731 
et 5732 ; Milan Pejić, 21 juin 2007, CR, p. 7035, 7051 et 7052 ; Predrag Trapara, 27 juin 2007, CR, p. 7373 et 
7374 ; T-37, 10 juillet 2007, CR, p.7967 à 7970 ; T-9, 16 juillet 2007, CR, p. 8343 ; Dražen Maunaga, 
12 juin 2007, CR, p. 6496 ; Borislav Kovačević, 9 juillet 2007, CR, p. 7899 ; Ljuban Mrković, 12 juillet 2007, 
CR, p. 8141 ; Predrag Carkić, 19 juin 2007, CR, p. 6870 ; D47, carte militaire des collines de Žuč et Hum 
annotée par David Fraser (« carte militaire annotée par David Fraser »).  
482 David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1853 ; D47, carte militaire annotée par David Fraser. 
483 Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3271 ; Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2393. 
484 Milan Pejić, 21 juin 2007, CR, p. 7052. Voir aussi T-37, 10 juillet 2007, CR, p. 7989.  
485 Stevan Veljović, 24 mai 2007, CR, p. 5723. 
486 Mirza Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4739 ; Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2392 ; Harry 
Konings, 13 mars 2007, CR, p. 3613 ; Zoran Trapara, 26 juin 2006, CR, p. 7302 ; Predrag Trapara, 27 juin 2007, 
CR, p. 7373 et 7395 ; T-9, 16 juillet 2007, CR, p. 8347 ; Stevan Veljović, 24 mai 2007, CR, p. 5724 ; Dražen 
Maunaga, 12 juin 2007, CR, p. 6496 ; Predrag Carkić, 19 juin 2007, CR, p. 6870 et 6871 ; Milan Pejić, 21 juin 
2007, CR, p. 7036 ; Stjepan ðukić, 3 juillet 2007, CR, p. 7509 ; Borislav Kovačević, 9 juillet 2007, CR, p. 7899.  
487 Asam Butt, 14 février 2007, CR, p. 2159, 15 février 2007, CR, p. 2224. 
488 Asam Butt, 15 février 2007, CR, p. 2223.  
489 Asam Butt, 15 février 2007, CR, p. 2223 et 2224. Voir aussi Milorad Katić, 1er juin 2007, CR, p. 6017. 
490 Vlajko Bozić, 17 juillet 2007, CR, p. 8422. Voir Mirza Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4739. 
491 Harry Konings, 13 mars 2007, CR, p. 3611 à 3613 ; D59, carte militaire de la région de Sarajevo. 
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Grdonj492. Vlajko Božić, chef d’état-major adjoint opérations de la 3e brigade de Sarajevo du 

SRK, a déclaré que Špicasta Stijena avait une hauteur d’une soixantaine de mètres, une 

longueur de 200 mètres et une largeur d’une vingtaine de mètres au sommet493. La Défense a 

précisé que les habitants du secteur ne connaissaient pas Špicasta Stijena sous ce nom pendant 

le conflit. La Chambre de première instance n’a pas à se prononcer sur le nom de l’arête 

rocheuse. Dans le présent jugement, elle retiendra le nom qui a été le plus souvent utilisé par 

les témoins, à savoir Špicasta Stijena. Špicasta Stijena fait partie du massif de Grdonj494. Le 

secteur était boisé, mais certains arbres ont été abattus pendant le conflit495. 

132. Selon l’Accusation, « il est incontestable que le SRK occupait l’arête rocheuse de 

Špicasta Stijena et qu’il tirait sur le village de Sedrenik, faisant des morts et des blessés parmi 

les civils »496. Des témoins à charge et à décharge ont déclaré que le SRK occupait Špicasta 

Stijena, tout en précisant que les positions des deux parties belligérantes étaient très 

proches497. 

133. Le commandant Veljović, un témoin à décharge, a déclaré que Špicasta Stijena était 

sous le contrôle total de l’ABiH, et que le SRK « ne tenait aucune position sur cette arête 

rocheuse498. Il a affirmé que le SRK était à 300 mètres derrière l’ABiH, de l’autre côté de 

l’arête, à 100 mètres de l’escarpement499. Vlajko Božić a déclaré que les positions du SRK se 

trouvaient à 50 mètres au moins derrière l’arête, et celles de l’ABiH à une distance d’au moins 

150 mètres de celle-ci500. D’après Vlajko Božić et le témoin T-15, un agent de police de la RS, 

il était impossible d’installer un poste d’observation ou une position sur l’arête parce que le 

                                                 
492 Vahid Karavelić, 27 mars 2007, CR, p. 4089 et 4094 à 4096 ; Nedžib ðozo, 14 mars 2007, CR, p. 3684 et 
3725 ; D123, photographie annotée par Nedžib ðozo ; P171, photographie circulaire ; P366, photographie 
annotée par Nedžib ðozo. Voir aussi Derviša Selmanović, 5 février 2007, CR, p. 1594, 1606 et 1607. 
493 Vlajko Bozić, 17 juillet 2007, CR, p. 8415, 8459 et 8460. La Chambre de première instance n’a pas été 
informée du grade de Vlajko Bozić à l’époque des faits.  
494 Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5745 ; D318, photographie annotée par Vlajko Bozić ; D317, 
photographie annotée par T-9. 
495 T-15, 13 juillet 2007, CR, p. 8333 et 8334. 
496 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 155. 
497 David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1849 ; Thomas Knustad, 13 février 2007, CR, p. 2046 ; Nedžib ðozo, 
14 mars 2007, CR, p. 3684 et 3685 ; Vahid Karavelić, 27 mars 2007, CR, p. 4093 ; Harry Konings, 13 mars 2007, 
CR, p. 3613 ; Siniša Krsman, 6 juin 2007, CR, p. 6295 et 6299 ; Anñelko Dragaš, 22 juin 2007, CR, p. 7078. 
498 Stevan Veljović, 30 mai 2007, CR, p. 5865 à 5868, 5875, 5891 et 5892.  
499 Stevan Veljović, 30 mai 2007, CR, p. 5865 à 5867, 5875, 5891 et 5892 ; T-15, 13 juillet 2007, CR, p. 8304, 
8306, 8314, 8317 et 8318 ; Anñelko Dragaš, 22 juin 2007, CR, p. 7083 et 7112 ; P743, photographie annotée par 
Stevan Veljović ; D312, photographie annotée par T-15. Voir aussi D256, photographie annotée par Anñelko 
Dragaš ; D257, photographie annotée par Anñelko Dragaš ; D258, photographie annotée par Anñelko Dragaš. 
500 Vlajko Bozić, 17 juillet 2007, CR, p. 8415 et 8450 à 8454. 
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terrain aurait été miné en 1992 et qu’il était exposé aux tirs croisés des deux armées501. T-15 a 

ajouté que ni lui ni ses compagnons d’armes n’étaient montés sur l’arête pour tirer sur 

Sedrenik, sauf pendant les opérations de combat502. T-15 et Anñelko Dragaš, un soldat de la 

3e brigade de Sarajevo à l’époque des faits, ont déclaré qu’il n’y avait aucun tireur isolé du 

SRK503, mais des témoins à charge, notamment Nedžib ðozo et Tarik Žunić, un civil qui 

vivait à Sedrenik à l’époque, ont affirmé que cette position était notoirement occupée par des 

tireurs embusqués du SRK504. D’après le lieutenant van der Weijden, les traces des tranchées 

creusées par les Serbes de Bosnie étaient encore visibles sur l’arête rocheuse en novembre 

2006505. 

134. La Défense s’est également concentrée sur la question de savoir si l’ABiH avait tenu 

des positions sur la colline de Grdonj506. Plusieurs témoins l’ont confirmé507. Le général de 

division Karavelić a déclaré que l’ABiH avait une tranchée de communication sur le versant 

de Grdonj entre les toutes dernières maisons au pied de la colline et celles qui se trouvaient à 

proximité du sommet. L’ABiH occupait un tiers du versant de Grdonj, en l’occurrence celui 

qui dominait Sedrenik, face à la ville. Le reste de la colline était occupé par le SRK508. Nedžib 

ðozo a déclaré que l’ABiH n’était pas directement au pied de Špicasta Stijena, mais qu’elle 

possédait des tranchées orientées vers la gauche et vers la droite en direction de Grdonj. Les 

tranchées de l’ABiH étaient en face de Špicasta Stijena et du secteur de Barica vers le nord509. 

                                                 
501 Vlajko Bozić, 17 juillet 2007, CR, p. 8455 à 8457, 8459, 8460 et 8463 à 8465 ; T-15, 13 juillet 2007, 
CR, p. 8305, 8306, 8320 à 8323, 8330, 8331 et 8336. Voir aussi Anñelko Dragaš, 22 juin 2007, CR, p. 7083 et 
7112. 
502 T-15, 13 juillet 2007, CR, p. 8332 et 8333.  
503 Anñelko Dragaš, 22 juin 2007, CR, p. 7072 ; T-15, 13 juillet 2007, CR, p. 8332 et 8333. 
504 Nedžib ðozo, 14 mars 2007, CR, p. 3702 et 3704 ; Tarik Zunić, 7 février 2007, CR, p. 1738 et 1739 ; P366, 
photographie annotée par Nedžib ðozo ; D123, photographie annotée par by Nedžib ðozo ; D320, photographie 
annotée par Vlajko Bosic. Voir aussi infra, par. 232 et section II. E. 4. b) ii) Tirs isolés dirigés contre des cibles à 
Sedrenik.  
505 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 41 à 43. 
506 Mémoire en clôture de la Défense, par. 51. 
507 Nedžib ðozo, 14 mars 2007, CR, p. 3699, 3725 et 3726 ; Mirza Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4739 ; D123, 
photographie annotée par Nedžib ðozo ; voir aussi Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5731 ; Zoran Trapara, 
26 juin 2007, CR, p. 7301 et 7302 ; Predrag Trapara, 27 juin 2007, CR, p. 7373 ; D46, carte militaire annotée par 
David Fraser.  
508 Vahid Karavelić, 28 mars 2007, CR, p. 4228. 
509 Nedžib ðozo, 14 mars 2007, CR, p. 3688 et 3689 ; Anñelko Dragaš, 22 juin 2007, CR, p. 7090 et 7091 ; 
Vlajko Bozić, 17 juillet 2007, CR, p. 8424 ; D257, photographie annotée par Anñelko Dragaš ; D258, 
photographie annotée par Anñelko Dragaš. 
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135. D’après le général de division Karavelić, il était possible d’observer et de couvrir la 

quasi-totalité du territoire des municipalités de Stari Grad et Centar depuis Grdonj et 

Špicasta Stijena, deux positions qui offraient également un bon point de vue sur Sedrenik510. 

Le terrain était très abrupt, ce qui permettait une défense ferme511. Vlajko Božić a déclaré que, 

depuis Grdonj, on pouvait surveiller le secteur nord, notamment Mrkovići et Pionirska Dolina, 

ainsi que le secteur sud, notamment Sedrenik512. 

136. Anñelko Dragaš a déclaré que le SRK occupait le secteur allant de Poljine jusqu’au 

carrefour appelé Smreka, à l’arrière de Špicasta Stijena513. Il a ajouté que les positions du SRK 

étaient juste en dessous de la colline de Grdonj514. Il a expliqué que le SRK se trouvait à 

Jagomir, un accident de terrain au pied de la colline Grdonj, dans le secteur de Pionirska 

Dolina515. Le SRK avait une position de tir importante à Hreša, vers l’est de Sarajevo516. 

Constatations 

137. Il ressort des éléments de preuve que les lignes de front traversaient non seulement les 

collines autour de Sarajevo, mais aussi la partie centrale de la ville, en particulier dans le 

quartier de Grbavica et autour de Nedariči et d’Ilidža, où la population était très dense517. 

138. Dans l’ensemble, l’ABiH occupait le fond de la vallée de Sarajevo, le SRK la plupart 

des montagnes autour de la ville518. Il ressort des éléments de preuve que l’ABiH occupait 

aussi plusieurs collines et hauteurs à proximité du centre de Sarajevo, notamment Debelo 

Brdo, Čolina Kapa, Mojmilo, Žuč et Hum. Toutefois, la plupart de ces collines ou hauteurs, en 

                                                 
510 Vahid Karavelić, 27 mars 2007, CR, p. 4090 et 4093 à 4096 ; Nedžib ðozo, 14 mars 2007, CR, p. 3725 ; 
D123, photographie annotée par Nedžib ðozo ; P366, photographie annotée par Nedžib ðozo ; voir aussi Vlajko 
Bozić, 17 juillet 2007, CR, p. 8452 ; D46, carte militaire annotée par David Fraser.  
511 Vahid Karavelić, 27 mars 2007, CR, p. 4093. 
512 Vlajko Božić, 17 juillet 2007, CR, p. 8422 ; Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5745 ; Anñelko Dragaš, 
22 juin 2007, CR, p. 7080 à 7082. 
513 Anñelko Dragaš, 22 juin 2007, CR, p. 7076 et 7077 ; Milorad Košarac, 26 juillet 2007, CR, p. 8885. Voir 
aussi Vlajko Bozić, 17 juillet 2007, CR, p. 8450.  
514 Anñelko Dragaš, 22 juin 2007, CR, p. 7077 ; P743, photographie annotée par Stevan Veljović.  
515 Anñelko Dragaš, 22 juin 2007, CR, p. 7059 et 7107 ; D255, carte annotée par Anñelko Dragaš.  
516 Predrag Trapara, 27 juin 2007, CR, p. 7373 ; Vahid Karavelić, 27 mars 2007, CR, p. 4101, 4102, 4108 et 
4109 ; P502, carte militaire de Sarajevo annotée par Vahid Karavelić.  
517 Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 4012 et 4044 ; Thomas Knustad, 13 février 2007, CR, p. 2045 et 2046 
; D59, carte militaire de la région de Sarajevo. 
518 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 367 à 369, P1, CR Slobodan Milošević, p. 26962 et 26963 ; Cornelis 
Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 1000 ; Kemal Bućo, 2 février 2007 , CR, p. 1509 ; Richard Higgs, 
24 avril 2007, CR, p. 5055 ; Mirza Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4738 et 4739 ; Slavica Livnjak, 23 janvier 
2007, CR, p. 860 ; John Jordan, 21 février 2007, CR, p. 2631 ; P194, carte militaire de Sarajevo. Voir aussi, par 
exemple, Harry Konings, 13 mars 2007, CR, p. 3612 ; Zoran Trapara, 26 juin 2007, CR, p. 7301 et 7302 ; D285, 
carte annotée par Andrey Demurenko ; mais voir aussi Stevan Veljović, 30 mai 2007, CR, p. 5851, 5852 et 5864. 
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particulier celles qui bordaient les lignes de front au sud et au sud-est, étaient dominées par 

des territoires contrôlés par le SRK519. L’ABiH occupait la plus grande partie du secteur du 

mont Igman, au sud-ouest520. 

139. L’ABiH occupait la zone en deçà des lignes de front alors que le SRK avait des 

positions de tir tout autour de Sarajevo521. Sarajevo était donc encerclé par le SRK522. Cette 

situation a perduré tout au long de la période couverte par l’Acte d’accusation523. 

140. Au vu de l’ensemble des éléments de preuve, la Chambre de première instance 

constate que l’arête rocheuse de Špicasta Stijena était tenue par le SRK et que l’ABiH était 

positionnée au pied de la colline. Elle fonde cette constatation sur les déclarations d’un grand 

nombre de témoins, dont certains à décharge. Le capitaine de corvette Knustad, un observateur 

militaire norvégien de l’ONU, a déclaré qu’il avait vu une bombe aérienne modifiée partir de 

Špicasta Stijena, ce que d’autres témoins ont confirmé, notamment le général de division 

Karavelić, le lieutenant-colonel Harry Konings et Siniša Krsman. Deux témoignages 

pourraient être interprétés comme étayant la thèse de la Défense, à savoir que l’arête était 

tenue par l’ABiH. D’abord, le commandant Veljović a déclaré que le SRK se trouvait à 200 ou 

300 mètres derrière l’arête rocheuse. Ensuite, deux témoins, Anñelko Dragaš et T-15, ont 

affirmé que, au cours des efforts déployés par l’ABiH en 1994 et 1995 pour briser le siège, 

celle-ci a occupé deux fois l’arête pendant une courte période. Cependant, ils ont précisé que 

l’arête avait été reprise par le SRK dans les 48 heures environ. La Chambre estime que le 

premier témoignage ne remet pas en cause sa constatation : en effet, même si le SRK ne se 

trouvait pas au sommet de l’arête rocheuse, mais 200 à 300 mètres à l’arrière de celle-ci, il 

aurait néanmoins été en mesure d’y accéder et de l’utiliser comme position de tir. Les deux 

derniers témoins ne contredisent pas cette constatation, puisqu’ils signalent que l’arête a été 

reprise par le SRK. 

                                                 
519 Predrag Trapara, 27 juin 2007, CR, p. 7397 et 7398. 
520 Voir supra, par. 125. 
521 W-138, 1er février 2007, CR, p. 1433. Voir aussi Milosav Gagović, 23 juillet 2007, CR, p. 8717 à 8719 ; 
Ronald Eimers, 20 avril 2007, CR, p. 4785 et 4786. 
522 Voir, par exemple, D59, carte militaire de la région de Sarajevo ; P741, carte annotée par Stevan Veljović. 
523 Andrey Demurenko, 5 juillet 2007, CR, p. 7731 ; Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 961 ; 
D285, carte annotée par Andrey Demurenko. Voir aussi Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5740. 
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C.   Sarajevo : 1992 à août 1994 

141. La Chambre de première instance estime que les éléments de preuve de caractère 

général présentés à charge et à décharge sur la période antérieure aux faits reprochés sont 

d’une utilité variable pour répondre aux questions qui se posent en l’espèce. 

142. L’Accusation s’est efforcée de démontrer qu’une « campagne de bombardements et de 

tirs isolés » était en cours à l’époque, que l’Accusé en avait connaissance et, surtout, qu’il l’a 

poursuivie à l’époque des faits. Le déclenchement du conflit à Sarajevo et les faits survenus 

entre le 10 septembre 1992 et le 10 août 1994 ont été constatés dans l’affaire Galić. À ce 

propos, la Chambre de première instance est d’accord avec la Chambre d’appel pour dire qu’il 

faut opérer une distinction entre, d’une part, le constat judiciaire de l’existence des crimes 

commis sous le commandement du général Galić et, d’autre part, la preuve que l’Accusé en 

avait connaissance524. 

143. La Chambre de première instance croit comprendre que la Défense a cherché à établir 

qu’un conflit armé avait éclaté entre l’ABiH et la VRS avant l’époque des faits, et que les 

combats qui s’en sont suivis étaient d’une grande intensité. Selon la Défense, ces derniers 

n’ont pas baissé d’intensité à l’époque des faits et bon nombre de Serbes de Bosnie ont été 

tués ou blessés. Elle a précisé que le grand nombre de morts et de blessés, notamment au sein 

de la population civile, s’expliquait par l’extrême intensité des combats. Dans ces conditions, 

la Défense fait valoir que l’Accusation a tort de soutenir que le SRK avait l’intention de 

terroriser la population civile. 

144. La Défense a présenté un grand nombre d’éléments de preuve concernant la période 

antérieure aux faits reprochés. La Chambre de première instance estime que la plupart de ces 

éléments n’ont aucune incidence directe sur la question centrale posée en l’espèce, à savoir la 

responsabilité pénale de l’Accusé. La Défense n’a jamais été en mesure, malgré les demandes 

pressantes des Juges, de démontrer en quoi ces éléments de preuve avaient trait à cette 

question. Aussi la Chambre a-t-elle décidé de ne retenir dans le Jugement que les éléments 

qu’elle juge représentatifs. Cela étant, elle a tenu compte de tous les éléments de preuve que la 

Défense a présentés au regard de cette période. 

                                                 
524 Le Procureur c/ Dragomir Milošević, affaire n° IT-98-29/1-AR73.1, Décision relative aux appels 
interlocutoires interjetés contre la décision de la Chambre de première instance relative à la requête de 
l’Accusation aux fins de constat judiciaire de faits constatés et à la liste des faits admis, 26 juin 2007. 
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1.   Tirs isolés et bombardements du SRK dans les quartiers en deçà des lignes de front 

145. Comme il a été rappelé plus haut, les actes de violence se sont généralisés à Sarajevo  

juste avant le 7 avril 1992525. D’après Robert Donia, témoin expert de l’Accusation en histoire 

de la Bosnie-Herzégovine, les combats armés faisaient rage presque tous les jours à Sarajevo 

en avril 1992, même s’ils étaient « ponctués par des cessez-le-feu négociés par la communauté 

internationale qui duraient tout au plus trois jours526 ». Martin Bell, journaliste de la BBC, a 

expliqué que les tout premiers jours du conflit avaient été marqués par des combats de rue 

opposant militaires, milices et membres de gangs armés dans la plus grande confusion527. À la 

fin avril 1992, cependant, « le périmètre du siège de Sarajevo était largement en place » ; dès 

lors, la ville a été encerclée pendant quasiment toute la durée du conflit528.  

146. La ville de Sarajevo et les habitants qui se trouvaient en deçà des lignes de front étaient 

en permanence la cible de bombardements et de tirs isolés et ce, tout au long du conflit, même 

si l’intensité des tirs n’était pas constante529. Selon Martin Bell, l’été 1992 a été l’une des 

périodes où l’intensité des combats était à son comble et où il y a eu le plus de victimes530. 

David Harland, fonctionnaire de l’ONU chargé des affaires civiles, a déclaré que, entre 1993 

et 1995, la première année avait été marquée par l’activité militaire la plus intense531. Dans 

son rapport du 3 novembre 1993, il a écrit : 

[S]ur le plan militaire, les Serbes ont été ces derniers jours plus actifs que d’habitude. […] 
La semaine dernière, Sarajevo et Goražde ont subi un bombardement intensif. En riposte 
aux tirs de mortier de l’ABiH le 27 octobre, la vieille ville de Sarajevo a été frappée par 
500 obus en l’espace d’une heure. Ce quartier, où le pourcentage d’habitants musulmans 
est le plus élevé de toute la ville, a une forte densité de population532. 

147. Les civils vivaient très près des lignes de front533. W-57 a affirmé que, vu 

l’emplacement des lignes de front, les Serbes de Bosnie tiraient directement, dans 70 % des 

cas au moins, sur des civils et des zones résidentielles534. W-107 a déclaré : « […] nous étions 

                                                 
525 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 23 ; Anñelko Dragaš, 22 juin 2007, CR, p. 7057. Voir supra, 
par. 22. 
526 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 31. 
527 Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5239. 
528 Voir, par exemple, David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 344 ; Ismet Hadžić, 5 mars 2007, CR, p. 3188, 
3189, 3193 et 3433 ; P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 31 ; fait constaté 27. À cause de l’existence du 
tunnel, David Fraser et Andrey Demurenko ont déclaré que l’encerclement n’était pas total : David Fraser, 
8 février 2007, CR, p. 1840 ; Andrey Demurenko, 21 août 2007, CR, p. 9007. 
529 Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5238 à 5240. 
530 Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5240. 
531 David Harland, P1, CR Slobodan Milošević, p. 26937. 
532 David Harland, P1, CR Slobodan Milošević, p. 26939. 
533 W-107, 12 mars 2007, CR, p. 3529 à 3532 ; T-60, 25 juillet 2007, CR, p. 8792 (huis clos partiel). 
534 P538, W-57, p. 2 (sous scellés). 
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totalement encerclés à Sarajevo, on nous tirait dessus de toutes parts. Tout le monde nous tirait 

dessus sans arrêt, comme des bêtes traquées. Ils essayaient d’abattre le plus de gens 

possible535. » Vers la mi-mai 1992, Martin Bell a pu constater que, dans le secteur occupé par 

les autorités bosniaques, les civils formaient le gros des victimes536. Il a déclaré que la plupart 

des fusillades qui éclataient à Sarajevo ne trouvaient pas d’écho dans la presse ; « cela faisait 

partie du quotidien537 ». D’après lui, il n’y aurait pas eu de victimes civiles si une distinction 

avait été opérée entre civils et militaires538. 

148. Des témoins ont déclaré que les civils étaient pris dans les combats539. Cependant, il y 

en avait aussi qui étaient directement visés par les bombardements et les tirs isolés ou qui ont 

été victimes de tirs indiscriminés540. Le 24 août 1992, Tadeusz Mazowiecki, rapporteur spécial 

de la Commission des droits de l’homme de l’ONU, s’est rendu à Sarajevo. Il a précisé dans 

son rapport : 

Le siège de la ville, notamment le bombardement des zones résidentielles et l’embargo sur 
les denrées et autres produits de première nécessité, est une autre tactique […] La ville 
subit régulièrement  des bombardements qui semblent s’inscrire dans un effort délibéré 
visant à répandre la terreur au sein de la population. Les tireurs embusqués s’en prennent à 
des civils innocents. Les membres de la mission se sont rendus à l’hôpital, où se trouvaient 
de nombreuses victimes civiles. Ils ont également pu constater les dégâts matériels causés 
au bâtiment lui-même qui, bien qu’arborant comme il se doit le symbole de la Croix-
Rouge internationalement reconnu, a été délibérément bombardé à plusieurs reprises541. 

149. Il ressort des éléments de preuve que, en 1992 et 1993, le SRK disposait de tireurs 

embusqués qui prenaient des civils pour cible542. S’agissant des bombardements à l’artillerie, 

le SRK tenait des positions sur les collines autour de Sarajevo, depuis lesquelles ses unités 

pouvaient tirer sur la ville et le faisaient543. Milan Mandić, témoin à décharge, a rappelé que, 

lorsqu’il participait aux opérations de combat avec la 1re brigade de Sarajevo du SRK, il devait 

tirer sur son frère qui habitait à Dolac Malta544. D’autres témoins ont déclaré que les civils 

                                                 
535 W-107, 12 mars 2007, CR, p. 3511.  
536 Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5239. Voir aussi John Jordan, P267, p. 7 ; P268, enregistrement vidéo de 
l’audition de John Jordan. 
537 Martin Bell, 27 avril 2007, CR, p. 5290 et 5291. Voir aussi John Jordan, P267, p. 5. 
538 Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5238 et 5239. 
539 Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5268 ; Alen Gičević, 5 février 2007, CR, p. 1566 et 1567. 
540 Voir, par exemple, P785, compte rendu de situation quotidien des observateurs militaires de l’ONU, 
11 juillet 1994, p. 5 ; W-12, 2 mars 2007, CR, p. 3074, P307, p. 2 (sous scellés). 
541 Passage cité dans la pièce P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 35. 
542 Voir, par exemple, P610, séquence vidéo d’événements survenus à Sarajevo ; Martin Bell, 27 avril 2007, CR, 
p. 5290 et 5291. Voir aussi supra, II. B. 1. Structure des unités militaires. 
543 Voir supra, II. B. 3. Zones de responsabilité et lignes de front : le SRK et le 1er corps de l’ABiH. Voir aussi 
Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5256 et 5257 ; D116, déclaration faite par W-107, 17 mai 2006 (« déclaration 
de W-107 »), p. 4 (sous scellés) ; P815, télégramme de la FORPRONU, 30 Mai 1992. 
544 Milan Mandić, 3 juillet 2007, CR, p. 7558 et 7559. 
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étaient pris pour cible lorsqu’ils allaient chercher de l’eau, faisaient la queue pour acheter de la 

nourriture ou vaquaient à leurs occupations quotidiennes545.  

150. Des témoins ont déposé au sujet du bombardement du marché de Markale le 

5 février 1994, qui a fait 69 morts et plus de 90 blessés546. John Jordan, sapeur-pompier et 

fondateur de la GOFRS, organisation internationale de sapeurs-pompiers, s’est rappelé avoir 

dit à un journaliste qui rendait compte de cette tragédie que la situation n’avait rien 

d’inhabituel : en effet, 60 personnes avaient péri la semaine précédente « mais par petits 

groupes, et non dans le cadre d’un bombardement d’une telle ampleur547 ». 

151. Pendant le conflit, deux grands hôpitaux civils se trouvaient dans le secteur de 

Sarajevo contrôlé par l’ABiH : l’hôpital de Koševo, dans le nord-est de la ville, et l’hôpital 

d’État dans le quartier de Marindvor548. L’hôpital d’État a été la cible de bombardements et de 

tirs isolés de 1992 à 1994. Suite à la décision de la JNA d’évacuer l’hôpital le 9 mai 1992, il 

semble que la VRS l’a délibérément pris pour cible dans l’« intention d’en détruire les parties 

vitales549 ». D’après Bakir Nakaš, directeur de l’hôpital d’État, ce dernier a traversé sa pire 

épreuve du 13 au 16 mai 1992, lorsqu’il a été touché par une quarantaine d’obus550. Les salles 

de l’aile sud de l’hôpital n’étaient plus utilisées551.  

152. Le témoin T-61, un médecin serbe de Bosnie qui a travaillé à l’hôpital de Koševo 

jusqu’en janvier 1994, a dit que celui-ci était « toujours » bombardé en riposte aux tirs 

déclenchés par l’ABiH depuis une école située dans les locaux de la faculté de génie civil, à 

une distance de 25 à 65 mètres du service de traumatologie de l’hôpital552. Le témoin a ajouté 

que la Ligue patriotique disposait d’un poste de commandement dans des bâtiments proches 
                                                 
545 Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5259, 27 avril 2007, CR, p. 5290 ; Bogdan Vidović, 13 février 2007, CR, 
p. 2061 et 2062, 14 février 2007, CR, p. 2115 ; Mirza Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4700, 4701 et 4703 ; W-107, 
12 mars 2007, CR, p. 3510 à 3512 ; W-57, P538, p. 2 (sous scellés) ; John Jordan, P267, p. 7. 
546 Sead Bežić, 21 février 2007, CR, p. 2609 et 2619 ; Mirza Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4703.  
547 John Jordan, P267, p. 5. 
548 Milan Mandilović, 17 janvier 2007, CR, p. 559 et 561 ; Bakir Nakaš, 25 janvier 2007, CR, p. 1066 à 1069 ; 
P46, carte annotée par Milan Mandilović ; P105, carte annotée par Bakir Nakaš. La Chambre de première 
instance observe qu’avant le déclenchement des hostilités à Sarajevo l’hôpital d’État était un hôpital militaire de 
la JNA même s’il accueillait des civils dans près de 65 % des cas ; il est devenu un hôpital civil le10 mai 1992 : 
Milan Mandilović, 17 janvier 2007, CR, p. 559 et 560, 18 janvier 2007, CR, p. 614 ; Bakir Nakaš, 
25 janvier 2007, CR, p. 1067 à 1069, 29 janvier 2007, CR, p. 1141 à 1143. Selon Bakir Nakaš, l’hôpital disposait 
d’un centre de rééducation qui accueillait également les soldats de l’ABiH : Bakir Nakaš, 25 janvier 2007, CR, 
p. 1068 et 1069. 
549 Bakir Nakaš, 29 janvier 2007, CR, p. 1141 à 1143 ; P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 28 et 29, citant 
Dragan Kalinić, Ministre de la santé de la République serbe de Bosnie-Herzégovine. 
550 Bakir Nakaš, 29 janvier 2007, CR, p. 1141. 
551 Bakir Nakaš, 29 janvier 2007, CR, p. 1141. 
552 T-61, 9 juillet 2007, CR, p. 7830 et 7831 ; D289, procès-verbal de l’audition de T-61, 11 mars 1996 (sous 
scellés), p. 1. 
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de l’hôpital de Koševo, notamment « dans la plupart des écoles et crèches [qu’il] 

connaissait »553. 

153. Après s’être rendu à Sarajevo fin août 1992, Tadeusz Mazowiecki a signalé que, de 

mai à août 1992, les « forces serbes » avaient attaqué des centres culturels, y compris des 

mosquées, le musée olympique, l’institut oriental et des édifices consacrés aux religions 

orthodoxe serbe, catholique et musulmane554. Le lendemain de son départ de Sarajevo, les 

« forces serbes » ont attaqué les bibliothèques nationale et universitaire et les locaux du 

quotidien Osloboñenje555. D’autres bâtiments classés, notamment l’immeuble du Parlement et 

la façade sud du Holiday Inn, ont été détruits par les bombardements556. 

2.   Incidence sur la population civile en deçà des lignes de front 

154. Selon Ewa Tabeau, témoin expert à charge, et le commandant Veljović et Milorad 

Katić, témoins à décharge, les 10 municipalités de Sarajevo comptaient environ 

500 000 habitants au début du conflit557. Il ressort de nombreux éléments de preuve que des 

non-Serbes ont quitté les quartiers de Sarajevo et des environs tenus par les forces serbes de 

Bosnie pour rejoindre les quartiers sous contrôle musulman et que, dans une certaine mesure 

au moins, ces déplacements n’étaient pas délibérés558. La population de Hrasnica est passée 

d’une trentaine de milliers à une cinquantaine de milliers d’habitants en raison de l’afflux des 

Musulmans de Bosnie en provenance de Trnovo ou de Bosnie orientale, par exemple559. 

                                                 
553 T-61, 9 juillet 2007, CR, p. 7832. Voir aussi D289, procès-verbal de l’audition de T-61 (sous scellés). 
554 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 35. Voir aussi Azra Šišić, 27 février 2007, CR, p. 2832 et 2833. 
555 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 35. 
556 Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5238 et 5260 ; John Jordan, 21 février 2007, CR, p. 2649 ; P270, séquence 
vidéo montrant des pompiers à l’œuvre ; faits constatés 33 et 34. 
557 P637, rapport d’expert relatif aux victimes du siège de Sarajevo établi par Ewa Tabeau et Arve Hetland, 
19 mars 2007 (« rapport d’expert d’Ewa Tabeau »), p. 67 ; Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5930 ; Milorad 
Katić, 29 mai 2007, CR, p. 5959 et 5975. 
558 Ismet Hadžić, 5 mars 2007, CR, p. 3188 et 3189 ; W-107, 12 mars 2007, CR, p. 3506 à 3508, 3529 à 3532 et 
3541 ; Zoran Samardžić, 13 juin 2007, CR, p. 6640, 6641 et 6644 ; Luka Jović, 14 juin 2007, CR, p. 6695 à 
6697 ; Miroslav Pejić, 16 juillet 2007, CR, p. 8390 à 8392 ; W-13 , P535, p. 2 (sous scellés) ; David Harland, P2, 
CR Slobodan Milošević, p. 28635 et 28636 ; W-57, P538, p. 2 (sous scellés) ; W-95, P520, p. 2 (sous scellés) ; 
D116, déclaration de W-107, p. 3 (sous scellés) ; P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 30 ; P756, rapport de 
la police civile des Nations Unies, 30 septembre 1992, p. 1 et 2 ; P772, ordre de Tomislav Šipčić, 9 juin 1992, 
p. 2 ; P779, conversation interceptée le 14 juin 1992, p. 3 ; P808, compte rendu de la réunion de la cellule de crise 
de Trnovo. Voir aussi P758, rapport d’activité de la municipalité serbe de Novo Sarajevo, 5 juin 1992, p. 3. 
559 W-57, 17 avril 2007, CR, p. 4548. 
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155. S’agissant des déplacements de population, la Défense a présenté des éléments de 

preuve montrant que les gens quittaient les quartiers serbes de Sarajevo pour gagner les 

quartiers musulmans et vice versa, dans le cadre d’échanges de population organisés560. 

Milorad Katić a déclaré que, le 24 mars 1994, les autorités civiles serbes et musulmanes de 

Bosnie avaient, avec l’aide de la FORPRONU, ouvert le pont de la Fraternité et de l’Unité 

pour permettre aux habitants des deux rives de la Miljacka de se rendre de l’autre côté561.  

156. S’agissant de la possibilité de traverser les lignes de front, la Chambre de première 

instance observe que la durée des échanges organisés et le nombre de personnes échangées ne 

ressortent pas clairement des éléments de preuve. Selon les indications disponibles, il est 

manifeste qu’il n’y a pas eu d’échange systématique à grande échelle pendant la dernière 

phase du conflit. 

157. Le commandant Veljović a déclaré que, pendant le conflit, « il était également possible 

de quitter la ville avec l’aide des forces de l’ONU et il y avait d’autres moyens de le faire dans 

la mesure où les gens qui avaient des relations pouvaient, moyennant finance, rejoindre les 

territoires contrôlés par les Serbes562 ». Le capitaine Mrković a déclaré que, entre le 

9 avril 1992 et juin 1992, alors qu’il appartenait encore à la JNA, il avait aidé à organiser des 

vols quotidiens depuis l’aéroport de Sarajevo pour procéder à l’évacuation d’habitants de la 

ville563. Selon lui, chaque jour durant cette période, « un petit millier d’habitants de Sarajevo » 

étaient évacués de l’aéroport sans distinction fondée sur l’origine ethnique564. 

158. De même, quelque 150 000 Serbes de Bosnie vivaient à Sarajevo au début du 

conflit565. Milorad Katić a déclaré qu’un grand nombre d’entre eux avaient quitté la ville ou 

rejoint les quartiers à population majoritairement serbe, notamment au sein des municipalités 

de Vogošća, Ilijaš et Novo Sarajevo et de Lukavica566. Milan Mandilović a dit que personne 

                                                 
560 T-31, 14 juin 2007, CR, p. 6677 ; D201, déclaration de Muvedeta Tanović recueillie par le MUP, 
11 avril 1993 (« déclaration de Muvedeta Tanović »), p. 3 ; D2, évaluation politique hebdomadaire de la situation 
en Bosnie-Herzégovine par la FORPRONU, 3 novembre 1993, p. 3. 
561 Milorad Katić, 1er juin 2007, CR, p. 5991 et 5992. Voir aussi T-31, 14 juin 2007, CR, p. 6677 ; T-7, 
19 juin 2007, CR, p. 6851 ; Predrag Čarkić, 19 juin 2007, CR, p. 6884. 
562 Stevan Veljović, 24 mai 2007, CR, p. 5713. 
563 Ljuban Mrković, 12 juillet 2007, CR, p. 8134 et 8135. 
564 Ljuban Mrković, 12 juillet 2007, CR, p. 8134 et 8135. 
565 Milorad Katić, 31 mai 2007, CR, p 5975 ; P637, rapport d’expert d’Ewa Tabeau, p. 67 ; David Harland, P2, 
CR Slobodan Milošević, p. 28634 et 28635. D’après David Harland, la « grande majorité » d’entre eux se 
trouvaient dans les secteurs qui avaient été immédiatement placés sous le contrôle des « forces serbes » : David 
Harland, P2, CR Slobodan Milošević, p. 28635. 
566 Milorad Katić, 31 mai 2007, CR, p. 5974 et 5975. 
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n’avait été forcé de rester ou de partir, mais que « pas mal de Serbes étaient restés567 ». 

Cependant, David Harland a déclaré qu’un grand nombre de personnes, serbes de Bosnie ou 

non, qui souhaitaient quitter la ville, en avaient été empêchées par les autorités musulmanes568. 

Des témoins ont estimé que 40 000 à 60 000 Serbes de Bosnie étaient restés à Sarajevo en 

deçà des lignes de font569. 

159. Ainsi, selon David Harland, près de 100 000 (sur les 400 000 à 500 000 habitants de 

Sarajevo) personnes non serbes ou issues de mariages mixtes se sont retrouvées dans les 

territoires tenus par les Serbes au début du conflit570. Nombre d’entre elles ont fui vers les 

quartiers de Sarajevo contrôlés par les Musulmans ; d’autres ont réussi à quitter la 

Bosnie-Herzégovine, d’autres encore ont été tuées571. 

160. David Harland a déclaré que, d’après les informations fournies par les hôpitaux serbes 

de Bosnie et les renseignements recueillis dans la ville, l’ONU a estimé qu’environ 90 % de 

tous les civils tués à Sarajevo avaient été abattus en deçà des lignes de front, c’est-à-dire sur le 

territoire tenu par l’ABiH572. La Chambre de première instance a entendu des témoins relater 

qu’ils avaient été blessés ou que des personnes qu’ils connaissaient avaient été tuées ou 

blessées par des tirs isolés ou des bombardements pendant les deux premières années du 

conflit573. Dans certains cas, les témoins ont précisé que les tirs provenaient du territoire tenu 

par les Serbes de Bosnie574. 

161. L’une des conséquences des tirs isolés et des bombardements qui ont frappé Sarajevo 

était que personne n’y était en sécurité575. Lorsque David Harland est arrivé sur place dans les 

premiers mois de 1993, les rues étaient entièrement et « étrangement vides » à l’exception de 

quelques véhicules incendiés576. Des détonations d’armes de petit calibre de part et d’autre des 

lignes de front de la ville ou d’armes lourdes responsables des « bombardements serbes » 

                                                 
567 Milan Mandilović, 18 janvier 2007, CR, p. 608 à 610. 
568 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 358 et 359, P2, CR Slobodan Milošević, p. 28635 et 28636.  
569 Neñeljko Učur, 26 juillet 2007, CR, p. 8915 ; David Harland, P2, CR Slobodan Milošević, p. 28635.  
570 David Harland, P2, CR Slobodan Milošević, p. 28634. 
571 Milan Mandilović, 18 janvier 2007, CR, p. 608 à 610 ; David Harland, P2, CR Slobodan Milošević, p. 28634. 
572 David Harland, P2, CR Slobodan Milošević, p. 28677. 
573 W-12, 1er mars 2007, CR, p. 3035 et 3036, P307, p. 2 (sous scellés) ; W-107, 12 mars 2007, CR, p. 3510 à 
3513 ; Slavica Livnjak, P95, p. 2 ; Huso Palo, P162, p. 2 ; Alen Gičević, P164, p. 3 ; Alma Mulaosmanović, 
P179, p. 3 ; Džemaludin Luinović, P298, p. 3 ; Avdo Vatrić, P647, p. 7 et 13 ; Nedžib ðozo, P363, p. 3 ; W-95, 
P520, p. 3 (sous scellés) ; Fadila Serdarević, P641, p. 5 ; Fikreta Pačariz, P643, p. 10. 
574 Voir, par exemple, Alen Gičević, P164, p. 3 ; Alija Holjan, P526, p. 3 ; Slavica Livnjak, P95, p. 3 ; 
Džemaludin Luinović, P298, p. 3 ; Avdo Vatrić, P647, p. 7 ; Nedžib ðozo, P363, p. 3 ; Fadila Serdarević, P641, 
p. 5. 
575 Bakir Nakaš, 25 janvier 2007, CR, p. 1075 et 1076. 
576 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 323. 
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éclataient sans cesse en bruit de fond577. Les gens sortaient « très brièvement » pour aller 

chercher de l’eau dans les points de ravitaillement ou de la nourriture, puis « rentraient 

furtivement chez eux »578. 

162. Les tramways de Sarajevo ont cessé de circuler pendant la bataille qui a fait rage le 

2 mai 1992 ; le service n’a été rétabli qu’en février ou mars 1994579. Les civils de Sarajevo 

utilisaient des « traboules » de manière à rester le moins longtemps à découvert et à pouvoir 

aller et venir sans risque580. La Chambre de première instance a pu constater sur des 

enregistrements vidéo que les civils se déplaçaient en courant, en particulier lorsqu’ils étaient 

à découvert581. 

163. Bakir Nakaš a décrit le mode de vie des habitants de Sarajevo entre 1992 et 1994 en 

ces termes : 

Nous nous contentions d’un litre d’eau potable par jour. Nous avons fini par nous y 
habituer. Nous nous sommes habitués à vivre sans électricité, sans eau potable. Les 
ascenseurs ne fonctionnaient plus dans les immeubles de la ville parce qu’il n’y avait plus 
assez d’électricité. Tous les jours, on risquait d’être tué ou blessé en allant travailler. Si on 
allait travailler tous les jours, on risquait de voir son nom s’ajouter à la longue liste des 
victimes582. 

164. Préoccupé par cette situation, le Conseil de sécurité a adopté plusieurs résolutions sur 

la question583. Le 13 août 1992, dans sa résolution 771, il prenait acte 

[d]es informations qui continuent de faire état de violations généralisées du droit 
humanitaire international […] notamment […] des attaques délibérées à l’encontre de non-
combattants, d’hôpitaux et d’ambulances, qui font obstacle à l’acheminement de produits 
alimentaires et médicaux destinés à la population civile, et des actes insensés de saccage 
[…] de biens584. 

165. S’agissant des combustibles, un rapport de la FORPRONU signalait que, en 

novembre 1993, malgré l’accord conclu entre les Serbes et les Musulmans de Bosnie sur la 

distribution du bois et du charbon dans la région de Sarajevo, « les Serbes continu[ai]ent de 

                                                 
577 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 323. 
578 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 323. 
579 Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5249. 
580 Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5243 ; P610, séquence vidéo d’événements survenus à Sarajevo. 
581 P609, séquence vidéo de tirs isolés à Sarajevo ; P610, séquence vidéo d’événements survenus à Sarajevo ; 
P613, Séquence vidéo de tirs isolés dans Zmaja od Bosne. 
582 Bakir Nakaš, 25 janvier 2007, CR, p. 1062 et 1063. 
583 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 34, citant, entre autres, la résolution 757 du Conseil de sécurité 
(30 mai 1992). 
584 P472, rapport d’expert de Robert Donia, p. 34 : les omissions figurent dans l’original. 
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bloquer les convois de combustibles destinés à la ville585 ». La FORPRONU a fait savoir en 

février 1994 que le Gouvernement de BiH accusait les Serbes de Bosnie d’avoir coupé 

l’approvisionnement en gaz, ce que ces derniers ont démenti en disant que la Serbie était à 

l’origine de ces coupures586. La nuit, la température descendait en dessous de moins 

20 degrés587 ; des habitants sont morts de froid588. 

166. David Harland a déclaré que, en 1994, les Serbes de Bosnie laissaient généralement 

passer suffisamment de nourriture pour que les habitants de Sarajevo ne meurent pas de 

faim589. Cela étant, outre le fait que les Serbes de Bosnie entravaient l’acheminement de l’aide 

humanitaire, la FORPRONU a signalé au début de 1994 que les autorités musulmanes de 

Sarajevo semblaient détourner « encore plus de vivres que d’habitude » au lieu de les 

distribuer aux personnes qui devaient en bénéficier590 ». Elle a précisé que la population civile 

de Sarajevo recevait sans doute moins d’un tiers de l’aide humanitaire591, qu’une partie de la 

nourriture était revendue au marché noir, qu’une autre était livrée à l’armée, mais que la 

plupart de ces vivres disparaissaient sans laisser de traces592. 

167. Un témoin a déclaré que les pompiers qui intervenaient en deçà des lignes de front 

essuyaient des bombardements et des tirs isolés593. Au début de 1993, environ 20 % des 

pompiers musulmans de Bosnie avaient été tués ou blessés en luttant contre les incendies594. 

En septembre 1993, la GOFRS a mis en place un programme de protection destiné à ces 

pompiers qui, dès lors, n’ont plus eu de pertes à déplorer595. Les pompiers bénévoles de la 

GOFRS étant également pris pour cible, ils étaient armés pour riposter aux tireurs 

embusqués596. John Jordan a déclaré que, lorsqu’il y avait des incendies dans la zone contrôlée 

                                                 
585 D2, évaluation politique hebdomadaire de la situation en Bosnie-Herzégovine par la FORPRONU, 
3 novembre 1993, p. 3. 
586 D6, évaluation politique hebdomadaire de la situation en Bosnie-Herzégovine par la FORPRONU, 
17 février 1994, p. 3. 
587 D6, évaluation politique hebdomadaire de la situation en Bosnie-Herzégovine par la FORPRONU, 
17 février 1994, p. 3. 
588 David Harland, P1, CR Slobodan Milošević, p. 26944 et 26945. 
589 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 344 et 375. 
590 D6, évaluation politique hebdomadaire de la situation en Bosnie-Herzégovine par la FORPRONU, 
17 février 1994, p. 3 ; David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 382 et 383. 
591 D6, évaluation politique hebdomadaire de la situation en Bosnie-Herzégovine par la FORPRONU, 
17 février 1994, p. 3 ; David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 382 et 383. 
592 D6, évaluation politique hebdomadaire de la situation en Bosnie-Herzégovine par la FORPRONU, 
17 février 1994, p. 3. 
593 John Jordan, 21 février 2007, CR, p. 2647 et 2648 ; P270, séquence vidéo montrant des pompiers à l’œuvre. 
594 John Jordan, 22 février 2007, CR, p. 2700 et 2701. 
595 John Jordan, 22 février 2007, CR, p. 2700 et 2701. 
596 John Jordan, 21 février 2007, CR, p. 2658, 22 février 2007, CR, p. 2693 , P267, p. 6. 
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par le SRK, les pompiers bénévoles essuyaient « rarement » le feu des tireurs embusqués ou 

des artilleurs597. 

168. Une séquence vidéo diffusée au procès montre des pompiers, notamment John Jordan, 

sous le feu de tireurs isolés alors qu’ils tentent de maîtriser l’incendie d’un immeuble de 

plusieurs étages en décembre 1993598. On y voit aussi John Jordan participer aux secours mis 

en œuvre pour sauver deux enfants dans les décombres d’un immeuble d’un quartier 

résidentiel599. À cette occasion, les secouristes ont essuyé des tirs « sporadiques mais 

prolongés de l’artillerie »600. John Jordan a déclaré que cette opération n’aurait pas été 

possible si la FORPRONU n’avait pas négocié un cessez-le-feu provisoire avec le SRK, ce qui 

a permis aux troupes de la FORPRONU de participer aux secours avec des engins lourds601. 

3.   Éléments de preuve à décharge sur les activités de l’ABiH de 1992 à 1994 

169. Certains témoins à décharge ont déposé au sujet des attaques lancées par l’ABiH 

contre les unités du SRK avant l’époque des faits602. D’autres éléments de preuve portent sur 

les bombardements déclenchés par l’ABiH contre les forces du SRK, les civils serbes de 

Bosnie et les zones civiles603. Par exemple, Zoran Samardžić, soldat du SRK, a expliqué que, 

en 1993, « les combats étaient intenses et beaucoup d’obus sont tombés sur la zone urbaine de 

Hadžići604 ». Le 13 avril 1993, son ami a été atteint par un éclat d’obus dans la rue605. Après 

avoir rendu visite à ce dernier, Zoran Samardžić est retourné chez lui où il a trouvé son fils de 

13 ans et Srdjan Zuza, son camarade de 11 ans, morts606. 

                                                 
597 John Jordan, P267, p. 5. 
598 John Jordan, 21 février 2007, CR, p. 2647 et 2648 ; P269, enregistrement vidéo de l’audition de John Jordan. 
599 John Jordan, 21 février 2007, CR, p. 2647 et 2648 ; P269, enregistrement vidéo de l’audition de John Jordan. 
600 John Jordan, 21 février 2007, CR, p. 2647 ; P269, enregistrement vidéo de l’audition de John Jordan. Un seul 
enfant a survécu. 
601 John Jordan, 21 février 2007, CR, p. 2647 et 2648. 
602 Milorad Katić, 31 mai 2007, CR, p. 5975 et 5976 ; Vaso Elez, 7 juin 2007, CR, p. 6345 et 6346 ; Zoran 
Samardžić, 14 juin 2007, CR, p. 6651 et 6652 ; Predrag Čarkić, 19 juin 2007, CR, p. 6869 à 6872 ; Radomir 
Visnjić, 25 juin 2007, CR, p. 7228, 7239 à 7245, 7260 et 7261 ; Rade Ivanović, 4 juillet 2007, CR, p. 7625, 7626, 
7631 et 7633 ; T-15, 13 juillet 2007, CR, p. 8291 et 8292 ; T-9, 16 juillet 2007, CR, p. 8344 et 8345. 
603 Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5747 et 5749 ; Vaso Elez, 7 juin 2007, CR, p. 6332 et 6333 ; T-53, 
7 juin 2007, CR, p. 6387 et 6388 ; Goran Kovačević, 12 juin 2007, CR, p. 6544 et 6545 ; T-39, 21 juin 2007, CR, 
p. 6994 et 6995 ; T-48, 22 juin 2007, CR, p. 7133 et 7134 ; T-37, 10 juillet 2007, CR, p. 7983 ; T-20, D496, p. 2 
(sous scellés) ; Dragan Orlić, D497, p. 3 ; D185, rapport de combat du SRK, 13 septembre 1992. 
604 Zoran Samardžić, 13 juin 2007, CR, p. 6626 et 6627. 
605 Zoran Samardžić, 13 juin 2007, CR, p. 6626 et 6627. 
606 Zoran Samardžić, 13 juin 2007, CR, p. 6626 à 6628 ; D229, acte de décès de Stasa Samardžić, 18 mai 1993. 
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170. La Défense a opposé à Robert Donia que « plusieurs milliers » de Serbes de Bosnie 

avaient été tués à Sarajevo en 1992607. Celui-ci a contesté ce chiffre en précisant qu’un 

démographe avait estimé que 151 Serbes de Bosnie avaient été tués pendant les affrontements 

par des « francs-tireurs » croates ou musulmans de Bosnie à Sarajevo en 1992 même si, selon 

lui, le nombre de victimes serbes de bombardements, de tirs isolés et de tirs de char était bien 

plus élevé608. Toutefois, il a soutenu que le chiffre de 2 511 personnes, issu d’un rapport des 

autorités de la RS, était « incontestablement élevé »609. 

171. Selon Martin Bell, les civils qui se trouvaient sur le territoire tenu par le SRK étaient 

également pris pour cible610. Il ressort des éléments de preuve que l’ABiH avait recours à des 

tireurs isolés avant l’époque des faits611. Des témoins ont évoqué des situations où l’ABiH les 

avait pris pour cible, ainsi que des membres de leur famille, des amis ou plus généralement des 

civils612. Selon deux rapports de la FORPRONU datés des 15 et 16 octobre 1993, Radovan 

Karadžić aurait dit que les bombardements lancés par les Musulmans de Bosnie et les tirs 

isolés posaient un sérieux problème613. T-5 a déclaré : « Tous les jours, je voyais des civils se 

faire tuer dans les rues et nous ne pouvions rien faire pour les aider à cause du danger que 

nous courions. J’ai moi-même vu un garçon se faire abattre. En essayant de le secourir, sa 

mère a été touchée à son tour. Ils sont restés là, dans la rue, jusqu’à la tombée de la nuit. 

Personne ne pouvait les secourir614. » 

172. Milorad Katić a également déclaré avoir vu des personnes tuées ou blessées dans les 

quartiers de Sarajevo tenus par les Serbes de Bosnie avant l’époque des faits615. Des témoins 

ont également évoqué le sentiment de peur, de menace et d’insécurité qu’ils éprouvaient616. 

D’autres ont parlé des civils qui habitaient à proximité des lignes de front617. Radomir Višnjić, 

témoin à décharge, a rappelé que des barrières de protection avaient été érigées avant l’époque 

                                                 
607 Robert Donia, 16 mars 2007, CR, p. 3962 et 3963. 
608 Robert Donia, 16 mars 2007, CR, p. 3963. 
609 Robert Donia, 16 mars 2007, CR, p. 3963. 
610 Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5239, 5253 et 5254. 
611 Milorad Katić, 31 mai 2007, CR, p. 5983 et 5984 ; T-2, 20 juin 2007, CR, p. 6924 à 6926 ; Kosta Kosović, 
10 juillet 2007, CR, p. 7995 ; D185, rapport de combat du SRK, 13 septembre 1992 ; D251, ordre, 5 mars 1993. 
612 Voir, par exemple, Dragan Simić, 5 juin 2007, CR, p. 6164 ; Vaso Elez, 7 juin 2007, CR, p. 6332 ; T-2, 
20 juin 2007, CR, p. 6920, 6924, 6936 à 6939 et 6949 ; T-61, 9 juillet 2007, CR, p. 7837 et 7838 ; Momčilo 
Gojković, 13 juillet 2007, CR, p. 8253 et 8254. 
613 David Harland, P1, CR Slobodan Milošević, p. 26950. 
614 T-5, 25 juin 2007, CR, p. 7209 et 7210. 
615 Milorad Katić, 31 mai 2007, CR, p. 5970, 5971, [5973 et 5974], 1er juin 2007, CR, p. 5993 ; D198, article paru 
dans Srpska Vojska, 25 janvier 1994. 
616 T-7, 19 juin 2007, CR, p. 6848 à 6850 ; Radomir Visnjić, 25 juin 2007, CR, p. 7260. 
617 Vaso Elez, 6 juin 2007, CR, p. 6308 à 6310 ; Luka Jović, 14 juin 2007, CR, p. 6697 et 6698. 
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des faits dans les quartiers occupés par les Serbes pour se prémunir des tirs isolés618. Le 

témoin à décharge T-5, un civil de Grbavica, a déclaré : « [Après mai 1992,] nous passions nos 

journées dans la cave, et la nuit nous nous approvisionnions en eau et en nourriture et nous 

pouvions sortir. Pendant la journée, nous n’osions pas, à cause des tirs incessants619. » Luka 

Jović, membre du bataillon blindé du SRK, a évoqué la pénurie d’eau et d’électricité dans les 

secteurs de Dobrinja tenus par les Serbes de Bosnie620. 

173. Le témoin à décharge Milan Pejić, médecin, a déclaré qu’il n’y avait pas d’hôpital à 

Blažuj en 1992621. À la suite d’une attaque lancée contre un hôtel d’Ilidža fin avril 1992, il a 

prodigué les premiers soins aux victimes dans un motel622. Milorad Katić a dit que, en 1992, 

les blessés étaient transférés à Pale, un trajet d’au moins trois ou quatre heures par la route623. 

Plus tard, l’hôpital de Zica a été établi à Blažuj, à environ six kilomètres de Neñarići624. 

D’après le témoin à charge Milomir Šoja, c’était le seul hôpital de la région ; il accueillait 

aussi bien les civils que les militaires625. Toutefois, les lourdes interventions chirurgicales ne 

pouvaient y être pratiquées626. Milorad Katić a déclaré qu’en raison de la pénurie 

d’équipements dans tous les hôpitaux, y compris ceux de Kasindol et Pale, les personnes 

grièvement blessées devaient être transférées à Belgrade627. 

D.   Remise en cause de la fiabilité des enquêtes et des rapports réalisés par 

la police de BiH 

174. Dans son mémoire en clôture, la Défense affirme que les rapports établis par la police 

de BiH devraient être exclus du dossier en application de l’article 95 du Règlement628. En 

particulier, elle fait valoir que les forces du MUP faisaient partie de l’ABiH629. En outre, la 

police de BiH aurait enfreint le code de procédure pénale en vigueur de la façon suivante : elle 

laissait les lieux de crimes sans surveillance, n’enregistrait pas les déclarations des témoins 

éventuels et ne consignait pas les noms de ces derniers dans ses rapports d’enquête ; les lieux 

                                                 
618 Radomir Visnjić, 25 juin 2007, CR, p. 7245 ; T-44, D498, p. 3 (sous scellés). 
619 T-5, 25 juin 2007, CR, p. 7208. Voir aussi Luka Jović, 14 juin 2007, CR, p. 6716. 
620 Luka Jović, 14 juin 2007, CR, p. 6697 et 6698. 
621 Milan Pejić, 21 juin 2007, CR, p. 7027. 
622 Milan Pejić, 21 juin 2007, CR, p. 7027 et 7028. Voir aussi Milomir Šoja, 25 avril 2007, CR, p. 5165. 
623 Milorad Katić, 1er juin 2007, CR, p. 6023. Voir aussi Radomir Visnjić, 25 juin 2007, CR, p. 7238 et 7239. 
624 Milan Pejić, 21 juin 2007, CR, p. 7033 ; Milorad Katić, 1er juin 2007, CR, p. 6023. Voir aussi Milomir Šoja, 
25 avril 2007, CR, p. 5165. 
625 Milomir Šoja, 25 avril 2007, CR, p. 5165. Voir aussi Milorad Katić, 1er juin 2007, CR, p. 6022 et 6023. 
626 T-48, 22 juin 2007, CR, p. 7136. 
627 Milorad Katić, 1er juin 2007, CR, p. 6023 et 6024. 
628 Mémoire en clôture de la Défense, 1er octobre 2007, par. 158 à 168. 
629 Mémoire en clôture de la Défense, par. 64, 120, 122 et 158. 
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de crimes étaient nettoyés avant l’enquête ; les enquêteurs avaient une formation insuffisante 

et les équipes ne comprenaient jamais d’expert militaire ; les méthodes utilisées pour établir un 

lien de causalité entre les personnes tuées ou blessées et les événements, ainsi que la qualité de 

civil des victimes, étaient inacceptables parce que les victimes n’étaient pas photographiées et 

aucun prélèvement biologique n’était effectué sur les lieux de crimes ; « les rapports médicaux 

n’avaient aucun intérêt aux yeux des enquêteurs de la police de BiH », et les moyens utilisés 

pour déterminer la qualité de civil des victimes étaient invérifiables630. 

175. Plusieurs policiers de BiH ont déclaré que la police n’enquêtait que sur les 

bombardements et les tirs isolés s’il y avait des victimes ou des dégâts considérables631. Dès 

qu’elle était saisie d’une affaire, la police mettait sur pied une équipe dirigée par un juge 

d’instruction632. L’équipe, sans arme ni uniforme, comprenait généralement un inspecteur de 

police judiciaire, un technicien de la police scientifique et, s’il s’agissait d’un bombardement, 

un spécialiste du déminage633. Ce dernier appartenait au KDZ, dont les agents étaient formés à 

la détection et au désamorçage d’engins explosifs634. Chaque membre de l’équipe était chargé 

d’un aspect de l’enquête635. En réponse aux questions de la Défense, des témoins à charge ont 

déclaré que le juge d’instruction ne pouvait pas toujours être présent pendant l’enquête : les 

rapports d’enquête précisent généralement la mesure dans laquelle le juge d’instruction y a 

participé636. Ces témoins ont dit que, selon la loi applicable en BiH, un membre de l’équipe 

                                                 
630 Mémoire en clôture de la Défense, par. 158 à 167. 
631 Bogdan Vidović, 14 février 2007, CR, p. 2110 ; Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2295 et 2296 ; 
Sead Bešić, 21 février 2007, CR, p. 2607 et 2608 ; Zlatko Meñedović, P649, p. 11. 
632 W-138, 31 janvier 2007, CR, p. 1318 et 1319 ; Bogdan Vidović, 14 février 2007, CR, p. 2116 et 2117 ; Sanjin 
Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2293 ; W-137, 20 février 2007, CR, p. 2521 ; W-28, 22 février 2007, CR, 
p. 2708 et 2709 ; Nedžib ðozo, 14 mars 2007, CR, p. 3706, 3708 et 3709 ; W-116, 17 avril 2007, CR, p. 4614 à 
4616. 
633 W-138, 30 janvier 2007, CR, p. 1207, 1er février 2007, CR, p. 1432, 1436 et 1437 ; Sanjin Hasanefendić, 
16 février 2007, CR, p. 2293 à 2295 et 2355 ; W-137, 19 février 2007, CR, p. 2478 et 2479 ; W-28, 22 février 
2007, CR, p. 2708, 2709, 2726 et 2727 ; W-116, 18 avril 2007, CR, p. 4648 et 4649, P549, p. 2, P551, p. 2 ; 
Zlatko Meñedović, P649, p. 11. 
634 W-137, 19 février 2007, CR, p. 2410 ; Ekrem Suljević, 2 mars 2007, CR, p. 3094, 3095 et 3111 ; W-116, 
18 avril 2007, CR, p. 4632. 
635 W-138, 30 janvier 2007, CR, p. 1206, 1207 et 1211 à 1214 ; Sead Bešić, 20 février 2007, CR, p. 2576 et 
2581 ; W-116, 17 avril 2007, CR, p. 4616, 18 avril 2007, CR, p. 4632, 4633, 4650 et 4651, P548, p. 2, P549, 
p. 2 ; Mirza Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4694, 4695, 4709, 4710, 4737 et 4756 à 4778. Voir aussi Kemal Bućo, 
2 février 2007, CR, p. 1498 à 1504 et 1514, P158, p. 2 ; Bogdan Vidović, 13 février 2007, CR, p. 2060 ; Sanjin 
Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2291 à 2295, 2324 et 2327 ; W-137, 19 février 2007, CR, p. 2410 à 2412 ; 
W-28, 22 février 2007, CR, p. 2709, 2710, 2718, 2719, 2732, 2733 et 2747 ; Ekrem Suljević, 2 mars 2007, CR, 
p. 3094, 3095, 3101 et 3102, 5 mars 2007, CR, p. 3184 et 3185 ; W-91, 14 mars 2007, CR, p. 3740 ; Vekaz 
Turković, 26 avril 2007, CR, p. 5224. Voir aussi, par exemple, P582, dossier d’enquête criminelle, 12 novembre 
1994, p. 1. 
636 W-137, 20 février 2007, CR, p. 2521 et 2522 ; W-28, 22 février 2007, CR, p. 2708 et 2709 ; Nedžib ðozo, 
14 mars 2007, CR, p. 3708 et 3709. 
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pouvait diriger l’enquête en l’absence du juge637. La police de RS ne participait pas aux 

enquêtes dans Sarajevo alors qu’elle en avait le droit638. Le témoin à décharge Simo Tuševljak, 

chef de la sécurité de la police de RS, a déclaré au cours du contre-interrogatoire qu’il ne se 

rappelait que deux cas où la police de RS avait proposé d’aider la police de BiH dans son 

enquête639. 

176. La Défense a soutenu que des experts militaires auraient dû figurer dans les équipes 

d’enquête640. Des policiers de BiH ont déclaré que les membres de ces équipes connaissaient 

les méthodes d’enquête et savaient notamment déterminer la provenance d’un tir parce qu’ils 

avaient suivi des cours, avaient une expérience de terrain et qu’ils avaient appris certaines 

méthodes auprès du personnel de l’ONU. Les policiers qui manquaient d’expérience 

effectuaient leur travail sous la supervision d’un collègue plus expérimenté641. 

177. Plusieurs policiers de BiH ont déclaré que les lieux de crimes étaient gardés jusqu’à 

l’arrivée de l’équipe d’enquête par des agents des postes de police locaux642. La Défense a fait 

valoir qu’aucun rapport établi par ces agents n’a été versé au dossier, alors que ces derniers 

« étaient censés évacuer les morts et les blessés avant l’arrivée de la police du centre de 

sécurité »643. 

178. Des témoins à charge ont déclaré que les observateurs de l’ONU étaient souvent 

présents là où des bombardements ou des tirs isolés avaient eu lieu644. La FORPRONU 

participait également à certaines enquêtes645. Pour l’essentiel, cependant, le personnel de 

                                                 
637 Nedžib ðozo, 14 mars 2007, CR, p. 3708 et 3709 ; W-91, 15 mars 2007, CR, p. 3792. Voir aussi, W-28, 
22 février 2007, CR, p. 2708 et 2709. 
638 Sead Bešić, 21 février 2007, CR, p. 2605 et 2606. 
639 Simo Tuševljak, 11 juillet 2007, CR, p. 8043 et 8044, 12 juillet 2007, CR, p. 8104 et 8105. 
640 Mémoire en clôture de la Défense, para. 161. 
641 W-138, 30 janvier 2007, CR, p. 1204 et 1205 (huis clos partiel) ; Bogdan Vidović, 13 février 2007, CR, 
p. 2059, 14 février 2007, CR, p. 2109 ; Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2287 ; W-137, 19 février 
2007, CR, p. 2409 et 2412 à 2414 ; Sead Bešić, 20 février 2007, CR, p. 2568 et 2575, 21 février 2007, CR, 
p. 2607 à 2609 ; Ekrem Suljević, 2 mars 2007, CR, p. 3094, 3095, 3105 et 3106 ; W-116, 18 avril 2007, CR, 
p. 4648 et 4649 ; Mirza Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4694, 4695, 4698 et 4699 ; Vekaz Turković, 26 avril 2007, 
CR, p. 5217 à 5219. Voir aussi Kemal Bućo, 2 février 2007, CR, p. 1500 et 1501 ; W-28, 22 février 2007, CR, 
p. 2707 (huis clos partiel) ; Nedžib ðozo, 14 mars 2007, CR, p. 3681. Zlatko Meñedović a déclaré qu’il avait lu 
avant le conflit des ouvrages sur la question, et qu’une étude bibliographique lui avait donné toutes les 
connaissances nécessaires sur les traces balistiques de bombes militaires : Zlatko Meñedović, P649, p. 2 et 11. 
642 W-28, 22 février 2007, CR, p. 2730 et 2731 (huis clos partiel) ; W-91, 15 mars 2007, CR, p. 3769 ; Vekaz 
Turković, 25 avril 2007, CR, p. 5191 ; W- 116, P551, p. 2 (sous scellés). 
643 Mémoire en clôture de la Défense, para. 159. 
644 Thorbjorn Overgard, 18 janvier 2007, CR, p. 637 ; Asam Butt, 14 février 2007, CR, p. 2160 et 2162 ; Harry 
Konings, 12 mars 2007, CR, p. 3555 et 3556 ; W-57, 17 avril 2007, CR, p. 4593 ; W-116, 18 avril 2007, CR, 
p. 4649. 
645 W-156, P625, p. 21 (sous scellés) ; W-46, P387, p. 15 (sous scellés). 
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l’ONU et la police de BiH menaient des enquêtes distinctes646. L’enquête terminée, la police 

préparait un rapport exposant les résultats de l’enquête et ceux du laboratoire de la police 

scientifique647. Si des personnels de l’ONU étaient présents sur les lieux et s’ils avaient fourni 

des informations pertinentes ou formulé des observations, le rapport en faisait état648. La 

police ou le juge d’instruction communiquait alors le rapport au parquet de Sarajevo649. 

179. La Défense a soutenu qu’il ressortait des éléments de preuve que les observateurs de 

l’ONU se voyaient parfois refuser l’accès aux lieux de bombardements ou de tirs isolés, aux 

hôpitaux ou aux morgues. Il s’agit là d’un élément qui, selon la Défense, jette un doute sérieux 

sur la crédibilité des rapports de la police de BiH650. Le commandant Overgard a toutefois 

déclaré que, en règle générale, les observateurs de l’ONU se déplaçaient sans restriction651. 

180. La Chambre de première instance a entendu les déclarations de plusieurs témoins sur 

les méthodes utilisées par la police de BiH et par l’ONU pour déterminer la provenance d’un 

tir. À l’époque des faits, la police de BiH et le personnel de l’ONU utilisaient les mêmes 

méthodes de base pour enquêter sur la provenance d’un projectile652. L’adjudant-chef Higgs, 

expert de l’Accusation en mortiers, a estimé que la police de BiH était très compétente dans 

                                                 
646 Thorbjorn Overgard, 19 janvier 2007, CR, p. 662 ; Harry Konings, 12 mars 2007, CR, p. 3556 ; Thomas 
Hansen, 2 avril 2007, CR, p. 4388 et 4389 ; Nedžib ðozo, P364, p. 2 ; Ronald Eimers, P585, p. 5. 
647 W-138, 1er février 2007, CR, p. 1350 ; Bogdan Vidović, 13 février 2007, CR, p. 2060 ; Sead Bešić, 21 février 
2007, CR, p. 2597 ; W-28, 22 février 2007, CR, p. 2709 et 2748 ; Mirza Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4709 ; 
Vekaz Turković, 25 avril 2007, CR, p. 5191. Voir aussi Asam Butt, 14 février 2007, CR, p. 2160 ; Harry 
Konings, 12 mars 2007, CR, p. 3555 et 3556 ; Hussain Ijaz, 27 avril 2007, CR, p. 5411 et 5412 ; Nedžib ðozo, 
P363, p. 2, P364, p. 2. 
648 Bogdan Vidović, 14 février 2007, CR, p. 2144 et 2145 ; W-28, 22 février 2007, CR, p. 2749 et 2750 ; Ekrem 
Suljević, 2 mars 2007, CR, p. 3102. Voir aussi Thorbjorn Overgard, 19 janvier 2007, CR, p. 662 ; Harry Konings, 
12 mars 2007, CR, p. 3556 ; Ronald Eimers, P585, p. 2 et 5 ; P266, dossier d’enquête criminelle, 29 août 1995. 
649 Sead Bešić, 21 février 2007, CR, p. 2597 ; W-28, 22 février 2007, CR, p. 2719, 2724, 2725 et 2765 (huis clos 
partiel) ; Ekrem Suljević, 2 mars 2007, CR, p. 3102 ; Vekaz Turković, 25 avril 2007, CR, p. 5191 à 5193 ; 
W-116, P549, p. 2. 
650 Mémoire en clôture de la Défense, par. 153 à 157. 
651 Thorbjorn Overgard, 19 janvier 2007, CR, p. 688 à 691. Voir aussi David Harland, 16 janvier 2007, CR, 
p. 442 ; Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 712 ; Thomas Knustad, 13 février 2007, CR, 
p. 2011 ; Asam Butt, 15 février 2007, CR, p. 2233 ; W-137, 20 février 2007, CR, p. 2497 et 2498 ; Per Anton 
Brennskag, 8 mars 2007, CR, p. 3501 ; W-46, 15 mars 2007, CR, p. 3817 et 3818 (huis clos), 16 mars 2007, CR, 
p. 3897, 3904 et 3905 (huis clos) ; Ronald Eimers, 20 avril 2007, CR, p. 4798, 4799 et 4802, P585, p. 7 ; W-156, 
27 avril 2007, CR, p. 5359 à 5361 (huis clos), P625, p. 17, 23 et 31 (sous scellés) ; Hussain Ijaz, 27 avril 2007, 
CR, p. 5411 et 5412 ; D7, compte rendu de situation quotidien de la FORPRONU, 2 décembre 1994, p. 3 ; D73, 
compte rendu de situation quotidien adressé au quartier général des observateurs de l’ONU, 19 juin 1995 
(« compte rendu de situation quotidien des observateurs de l’ONU, 19 juin 1995 »), p. 12 ; P9, compte rendu de 
situation quotidien de la FORPRONU, 25 novembre 1994, p. 5 ; P19, compte rendu de situation de la 
FORPRONU, 2 juillet 1995, p. 2. 
652 Mirza Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4696. Voir aussi Thorbjorn Overgard, 18 janvier 2007, CR, p. 635. 
Avant d’être déployés à Sarajevo, les observateurs de l’ONU suivaient une formation spéciale axée sur l’analyse 
de cratères et les aspects techniques de l’armement : Thorbjorn Overgard, 19 janvier 2007, CR, p. 656 et 657 ; 
Thomas Knustad, 13 février 2007, CR, p. 1989 ; Asam Butt, 14 février 2007, CR, p. 2151 et 2152 ; Harry 
Konings, 12 mars 2007, CR, p. 3550, 3573 et 3574. 
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l’analyse des cratères et utilisait la bonne méthode pour déterminer la provenance d’un tir653. 

Le général de division Garović a critiqué les enquêtes conduites par la police de BiH, 

affirmant que les méthodes utilisées ne permettaient pas de déterminer la provenance d’un 

tir654. Cela étant, la Chambre observe que les rapports de la police de BiH et les rapports 

d’enquête des observateurs de l’ONU n’indiquaient pas la provenance exacte d’un tir, mais 

donnaient systématiquement une direction avec une marge d’erreur. Il arrivait que la marge 

d’erreur mentionnée atteigne 10 degrés. Quand un lieu exact était mentionné, c’était sur la foi 

de témoins qui avaient vu le lancement du projectile. 

181. La police de BiH et les observateurs de l’ONU ont également enquêté sur des 

bombardements aux bombes aériennes modifiées655. Les témoins W-137 et W-116 ont déclaré 

que c’était « légèrement » ou « beaucoup plus » difficile de déterminer la provenance d’un tir 

dans le cas d’une bombe aérienne modifiée à cause de la nature du cratère produit656. En 

revanche, si la bombe aérienne modifiée frappait une structure verticale, une tour par exemple, 

il était facile de déterminer la provenance du tir d’après les marques laissées par l’explosion ; 

si la bombe avait d’abord ricoché, il était possible de déterminer la provenance du tir d’après 

les traces de ricochet657. Berko Zečević a expliqué que, lorsque l’angle d’impact d’une bombe 

aérienne, modifiée ou non, était égal ou inférieur à 25 degrés environ, celle-ci pouvait ricocher 

sans exploser parce que le détonateur n’était pas touché658. Sanjin Hasanefendić et Berko 

Zečević ont dit que la provenance de ces bombes était déterminée par l’analyse du centre de 

l’explosion et des traces qui s’y trouvaient ; ces traces étaient utilisées pour estimer l’angle de 

chute659. Le général de division Garović a déclaré qu’il était impossible de déterminer la 

provenance d’un tir d’après le cratère et à l’aide d’un compas magnétique, parce que toutes les 

données sur les effets des bombes aériennes modifiées étaient fausses660. 

                                                 
653 Richard Higgs, 23 avril 2007, CR, p. 5015. 
654 Desimir Garović, 23 août 2007, CR, p. 9130 ; D366, Rapport d’expert de Desimir Garović, p. 13. 
655 Thorbjorn Overgard, 18 janvier 2007, CR, p. 634 ; W-138, 30 janvier 2007, CR, p. 1208 et 1209 ; W-28, 
22 février 2007, CR, p. 2708 ; Per Anton Brennskag, 8 mars 2007, CR, p. 3467. 
656 W-137, 19 février 2007, CR, p. 2422 ; W-116, 18 avril 2007, CR, p. 4670. 
657 W-138, 30 janvier 2007, CR, p. 1209, 31 janvier 2007, CR, p. 1318 à 1320 ; W-137, 19 février 2007, CR, 
p. 2422. 
658 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4842 ; W-137, 19 février 2007, CR, p. 2424 ; P586, rapport d’expert de 
Berko Zečević, p. 179. 
659 Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2327 à 2329 ; Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4850 et 
4851. Voir aussi W-138, 1er février 2007, CR, p. 1349 et 1350 ; W-137, 19 février 2007, CR, p. 2471. 
660 Desimir Garović, 23 août 2007, CR, p. 9151. 
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182. Comme c’était le cas pour les bombardements, la police était rarement en mesure 

d’enquêter sur les lieux immédiatement après des tirs isolés parce que les tirs continuaient661. 

Il arrivait que l’équipe d’enquête passe en voiture devant les lieux sans s’arrêter pour recueillir 

des éléments pour l’examen de laboratoire662. 

183. La Chambre de première instance observe que la Défense, surtout dans le cas de tirs 

isolés, a fait valoir que les méthodes utilisées pour établir la provenance des tirs n’étaient pas 

adaptées aux circonstances. En particulier, et à titre d’exemple, elle a soutenu que certains 

éléments contredisent les constatations de la police de BiH sur la provenance de tirs isolés663, 

notamment : les lignes de front zigzaguaient entre les immeubles et étaient très proches l’une 

de l’autre ; les tireurs isolés changeaient souvent de position ; en raison des rumeurs qui 

circulaient sur certaines positions de tir, la police n’enquêtait pas sérieusement sur la 

provenance des tirs ; la possibilité de « balles perdues » et de ricochets ; les policiers ne 

tenaient pas compte des dégâts matériels antérieurs dans leurs rapports. Enfin, la Défense a 

également attiré l’attention de la Chambre sur le fait que des témoins ont déclaré que l’ABiH 

tirait sur des gens pour semer la panique. 

184. Le colonel Stamenov, témoin expert de la Défense en tirs isolés, a été spécifiquement 

interrogé sur les enquêtes menées par la police de BiH sur les tirs isolés ; il lui a été demandé 

s’il était d’accord avec les constatations de la police. Dans son rapport, il a affirmé que la 

procédure adoptée par la police de BiH était peu scientifique, reposait sur des hypothèses 

arbitraires et mal fondées, utilisait des données arbitraires et ne pouvait donc pas aboutir à des 

résultats objectifs et fiables664. Au cours de sa déposition, il a affirmé que, dans un 

environnement urbain, il était « extrêmement difficile » d’établir la provenance de tirs, parce 

que cet environnement est propice à la « répercussion acoustique », un phénomène qui peut 

donner l’impression qu’un coup de feu provient d’un certain endroit alors qu’il provient en 

réalité d’un autre665. 

                                                 
661 Kemal Bućo, 2 février 2007, CR, p. 1519 et 1520 ; W-28, 22 février 2007, CR, p. 2718 ; Mirza Sabljica, 
19 avril 2007, CR, p. 4749 ; Vekaz Turković, 26 avril 2007, CR, p. 5226 ; P582, dossier d’enquête criminelle, 
p. 1. Voir aussi II. E. 6. b) i) Bombardement de la rue Livanjska le 8 novembre 1994. 
662 Kemal Bućo, 2 février 2007, CR, p. 1518 à 1520. 
663 Mémoire en clôture de la Défense, par. 168. 
664 D360, rapport d’expert d’Ivan Stamenov, p. 14. 
665 Ivan Stamenov, 22 août 2007, CR, p. 9031 et 9033. 
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185. En réponse aux questions de la Défense, des témoins ont déclaré que, dans certains cas, 

les indices relevés sur les lieux avaient été falsifiés, voire créés de toutes pièces666. D’après les 

commandants de brigade du SRK, les articles publiés par les médias de BiH étaient souvent 

des allégations « mensongères » et de la « propagande »667. Le lieutenant-colonel Konings, un 

observateur néerlandais de l’ONU, a confirmé que des rumeurs circulaient selon lesquelles des 

cadavres étaient « déplacés en ville d’un endroit à un autre » pour donner l’impression d’un 

plus grand nombre de victimes668. Il a déclaré que, à son arrivée à Sarajevo, la FORPRONU 

l’avait prévenu « qu’il était possible que des cadavres soient déposés sur les lieux de crimes », 

mais que rien ne lui avait permis de confirmer cette rumeur669. Il a ajouté que ses supérieurs ne 

lui avaient jamais parlé de cadavres déposés pour servir les intérêts militaires et politiques de 

la BiH670. Un autre témoin a rapporté que des « enquêteurs » de l’ONU avaient dû attendre 

plusieurs heures l’autorisation de se rendre les lieux d’un bombardement et que, à leur arrivée, 

ils avaient trouvé des débris qui « n’auraient pas pu être causés par des tirs serbes »671. Ce 

témoin a déclaré que la manipulation était un facteur dont il fallait « tenir compte »672. 

186. Plusieurs policiers de BiH ont contesté la thèse de la Défense selon laquelle des indices 

avaient été falsifiés. Ils ont expliqué que, dans bien des cas, il n’y avait pas de corps sur les 

lieux parce que les habitants emmenaient les victimes à l’hôpital ou à la morgue673. D’après 

W-137, « ceux qui ramassaient les corps ne savaient jamais si la personne était morte ou 

vivante »674. S’agissant du nettoyage des taches de sang sur les lieux, il a été dit que c’était 

« une réaction humaine tout à fait normale, naturelle »675. W-116 a déclaré qu’il serait « naïf » 

et « exagéré » de penser que les habitants de Sarajevo déverseraient sur leurs têtes « plus de 

2 millions de bombes en quatre ans »676. De début 1994 à la fin du conflit, W-137 a procédé à 

« plus de 200 » analyses de cratères d’obus677. À son avis, il était impossible de falsifier un 

                                                 
666 W-138, 1er février 2007, CR, p. 1362, 1374, 1379 et 1380 ; W-137, 20 février 2007, CR, p. 2553 ; Berko 
Zečević, 23 avril 2007, CR, p. 4956 et 4972. 
667 Vlajko Bozić, 17 juillet 2007, CR, p. 8448 et 8449. 
668 Harry Konings, 12 mars 2007, CR, p. 3558 et 3559. 
669 Harry Konings, 12 mars 2007, CR, p. 3559, 13 mars 2007, CR, p. 3644. 
670 Harry Konings, 13 mars 2007, CR, p. 3643 à 3645. La Chambre de première instance observe que la Défense 
a évoqué cette thèse en citant la déposition du général Nicolai sur le bombardement du marché de Markale II, lors 
de laquelle celui-ci a déclaré que la possibilité que des êtres humains aient été utilisés pour servir les intérêts 
suprêmes de l’État « n’était pas à exclure » : Cornelis Hendrik Nicolai, 25 janvier 2007, CR, p. 1039. 
671 W-46, 16 mars 2007, CR, p. 3897 (huis clos). 
672 W-46, 16 mars 2007, CR, p. 3895 (huis clos), P387, p. 15 (sous scellés). 
673 Vekaz Turković, 26 avril 2007, CR, p. 5225 et 5226 ; W-28, 22 février 2007, CR, p. 2731 à 2734. Voir aussi 
Mirza Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4757 et 4758. 
674 W-137, 20 février 2007, CR, p. 2501. 
675 W-137, 20 février 2007, CR, p. 2502. 
676 W-116, 18 avril 2007, CR, p. 4662 et 4663. 
677 W-137, 19 février 2007, CR, p. 2414. 
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cratère non seulement à cause du grand nombre de témoins, mais aussi parce que, dans le cas 

d’une surface dure (l’asphalte, par exemple), il aurait fallu la frapper avec violence pour lui 

donner l’apparence d’avoir été atteinte par des éclats d’obus678. Des personnes marchant dans 

un cratère n’auraient pas pu modifier les traces laissées à la surface de celui-ci679. 

187. La Chambre de première instance observe que les déclarations des témoins à décharge 

au sujet des méthodes de travail de la police de RS montrent que les méthodes utilisées par 

cette dernière étaient pratiquement les mêmes que celles utilisées par la police de BiH. Elle a 

notamment relevé les similitudes suivantes : les équipes de police de RS comprenaient elles 

aussi un juge d’instruction ; il leur incombait également d’assurer la garde des lieux ; les 

photographies étaient prises sur les lieux et les échantillons de sang prélevés sur place, mais la 

police allait aussi à la morgue photographier les victimes ; l’enquête sur les lieux n’était pas 

toujours lancée immédiatement à cause des tirs continus ; les rapports d’enquête étaient 

envoyés au parquet compétent680. En outre, il n’était pas toujours possible de procéder à une 

autopsie complète : par exemple, lorsque les victimes étaient nombreuses et les médecins 

légistes indisponibles, il n’était procédé qu’à un examen externe du corps681. 

188. La Défense a fait valoir dans son mémoire en clôture que les forces du MUP faisaient 

partie de l’ABiH682. Selon un rapport des services de renseignement du SRK, il y avait 11 000 

à 12 000 membres du MUP de BiH dans la ville de Sarajevo683. Goran Kovačević a déclaré 

que les unités du MUP de BiH et les unités de la police spéciale avaient joué un rôle actif tout 

au long du conflit en participant à « des émeutes et à des opérations de sabotage684 ». Cela 

étant, le général de division Karavelić a déclaré que l’ABiH et la police civile étaient deux 

entités distinctes685. Les forces du MUP de BiH étaient sous le contrôle du Gouvernement de 

BiH et du MUP de BiH, et non de l’armée686. Il a nié que des unités spéciales du MUP de BiH 

aient été sous ses ordres ou que des policiers de réserve aient servi comme combattants dans 

l’ABiH 687. En revanche, il a expliqué que les unités de police étaient parfois affectées à 

                                                 
678 W-137, 19 février 2007, CR, p. 2418 et 2430. 
679 W-137, 19 février 2007, CR, p. 2430. 
680 Simo Tuševljak, 11 juillet 2007, CR, p. 8043, 8066, 8069, 8089, 8090 et 8100 à 8102 ; Ivica Milosavljević, 
24 août 2007, CR, p. 9237 à 9240, 27 août 2007, CR, p. 9252. 
681 Ivica Milosavljević, 24 août 2007, CR, p. 9238, 9239, 9243, 9244, 9248 et 9249, 27 août 2007, CR, p. 9251 à 
9253. 
682 Mémoire en clôture de la Défense, par. 64, 120, 122 et 158. 
683 P691, informations recueillies par les services de renseignement du SRK, 2 avril 1995. 
684 Goran Kovačević, 12 juin 2007, CR, p. 6542, 6543 et 6601. 
685 Vahid Karavelić, 27 mars 2007, CR, p. 4082 et 4083. 
686 Vahid Karavelić, P492, p. 14 et 15. 
687 Vahid Karavelić, 28 mars 2007, CR, p. 4154 et 4155, P494, CR Galić, p. 11788. 
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certaines opérations de combat et qu’un accord avait été conclu entre le général Delić et le 

MUP de BiH, selon lequel ces forces de police pouvaient être utilisées par les commandants 

de brigade dans un secteur donné688. Si une aide était demandée pour une opération spéciale, 

une unité du MUP de BiH était placée temporairement sous la direction du 1er corps689. Les 

ordres du général Prevljak confirment que des unités spéciales du MUP, notamment les 

détachements Bosna et Lasta, ont participé à des opérations aux côtés de l’ABiH690. 

189. S’agissant de l’article 95 du Règlement, invoqué par la Défense dans son mémoire en 

clôture, la Chambre de première instance s’étonne que l’argument selon lequel les éléments de 

preuve présentés par l’Accusation contreviennent au Règlement n’ait pas été avancé au procès. 

En effet, cet article confère à la Chambre le pouvoir d’exclure un élément de preuve obtenu 

par des moyens qui entament fortement sa fiabilité, ou si son admission, allant à l’encontre 

d’une bonne administration de la justice, lui portait gravement atteinte. Si rien n’empêche une 

partie d’invoquer l’article 95 du Règlement pour la première fois dans son mémoire en clôture, 

il semble qu’une partie qui avait de sérieuses raisons de l’invoquer aurait dû le faire au procès. 

La raison en est qu’une Chambre de première instance, pour déterminer l’applicabilité de 

l’article en question, a souvent considéré qu’il était nécessaire d’ouvrir une parenthèse dans le 

procès, ce qui ne serait manifestement pas le cas lors de la présentation du mémoire en clôture. 

Dans les circonstances de l’espèce, la Défense n’a présenté aucune preuve à l’appui de son 

raisonnement sur l’applicabilité de l’article 95 du Règlement. Tout en reconnaissant les 

carences de certaines procédures suivies par les équipes d’enquêteurs de la police de BiH, la 

Chambre de première instance est convaincue que les rapports établis par ces équipes sont 

fiables dans l’ensemble et suffisent à fonder ses constatations conformément aux dispositions 

applicables. 

190. La Chambre de première instance a pris connaissance d’éléments de preuve tendant à 

montrer que des unités de la police spéciale de BiH participaient parfois à des opérations de 

combat. Cela étant, elle constate que ces unités ne faisaient pas partie de l’ABiH pendant la 

période couverte par l’Acte d’accusation. Il ressort des éléments de preuve que les unités sont 

restées sous la direction du Gouvernement et du MUP de BiH. Les indications disponibles ne 

                                                 
688 Vahid Karavelić, 28 mars 2007, CR, p. 4159. 
689 Vahid Karavelić, P492, p. 14 et 15. Cela ne s’est pas produit plus de cinq fois en 1994 et 1995 : Vahid 
Karavelić, 27 mars 2007, CR, p. 4083 et 4084. 
690 D62, ordre de Fikret Prevljak, 23 août 1995, p. 1. Voir aussi D61, ordre de Fikret Prevljak, 6 juillet 1995 ; 
D143, ordre de Fikret Prevljak concernant l’utilisation des services de sécurité de la police de Sarajevo, 8 mai 
1995. 
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permettent pas de conclure que la police ordinaire faisait partie intégrante des troupes de 

l’ABiH, ni qu’elle participait aux opérations de combat dans le cadre des offensives de 

l’ABiH.  

191. Lorsqu’elle procédera à l’examen des tirs isolés, la Chambre de première instance se 

prononcera sur la provenance des tirs et, le cas échéant, sur leur origine. Ce faisant, elle 

prendra en considération les arguments exposés par la Défense au paragraphe 183 supra. 

E.   Éléments de preuve concernant la « campagne » menée à l’époque des faits 

192. Dans l’Acte d’accusation, il est reproché à l’Accusé d’avoir mené « une campagne de 

bombardements et de tirs isolés contre des zones civiles de Sarajevo et sa population civile, 

dont l’objectif principal était de répandre la terreur en son sein. Des civils ont été tués ou 

grièvement blessés à la suite de ces attaques691». La Défense a soutenu qu’« [i]l ne fai[sai]t 

pourtant aucun doute que ledit conflit a[vait] fait beaucoup de morts et de blessés dans les 

deux camps, que la situation des civils était grave des deux côtés et qu’elle fluctuait en 

fonction des activités militaires », mais que la situation à Sarajevo, telle qu’elle était présentée 

dans « les rapports », ne montrait qu’un côté de la ligne de front et que « les enquêtes étaient 

bâclées pour permettre la prise de décisions politiques »692. 

193. Dans son mémoire en clôture, la Défense a fait valoir que le SRK voulait la paix et 

qu’il n’avait mené des opérations militaires que pour défendre son territoire et la population 

civile qui s’y trouvait693. Cependant, David Harland et d’autres témoins ont déclaré qu’il y 

avait eu à Sarajevo une campagne, orchestrée par les hauts responsables politiques et militaires 

de la VRS, dont les objectifs étaient multiples694. 

1.   Caractéristiques des tirs isolés et des bombardements à Sarajevo 

194. La Chambre de première instance a entendu de nombreux témoignages sur les tirs 

isolés et les bombardements effectués à Sarajevo à l’époque des faits dans le cadre 

d’opérations militaires ou directement contre des civils. 

                                                 
691 Acte d’accusation, par. 22. Voir aussi, par exemple, mémoire en clôture de l’Accusation, par. 4. 
692 Mémoire en clôture de la Défense, par. 125. 
693 Ibidem, par. 75 à 77. 
694 Le 10 décembre 1994, David Harland a écrit que le général Brinkman jugeait inutile de continuer à protester, 
car les faits en question s’inscrivaient dans le cadre d’une campagne organisée : David Harland, P1, CR Slobodan 
Milošević, p. 26955. 
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195. Il ressort des éléments de preuve que, à l’époque des faits, les habitants de Sarajevo 

demeurant en deçà des lignes de front étaient en permanence la cible de bombardements et de 

tirs isolés même si, selon certains témoins, leur intensité, en particulier celle des 

bombardements, variait695. Ewa Tabeau, expert de l’Accusation en statistique et démographie, 

a déclaré que, d’après son analyse du nombre de blessés par des tirs isolés à l’époque des faits, 

la fréquence de ces tirs était pratiquement constante, indépendamment des fluctuations et de 

l’intensité du conflit armé696. Martin Bell a rappelé que les accalmies se produisaient 

généralement au milieu de l’hiver et que l’été était toujours la plus mauvaise période697. Bon 

nombre de témoins ont déclaré que les bombardements et les tirs isolés avaient atteint leur 

point culminant à Sarajevo pendant l’été 1995, reflétant l’intensité des combats entre les deux 

parties belligérantes sur les lignes de front698. D’autres témoins ont déclaré qu’ils étaient 

étonnés et inquiets lorsque le calme revenait certains jours, parce que les bombardements 

survenaient avec une grande régularité699. 

196. John Jordan a déclaré que, lorsqu’il faisait beau, « les gens sortaient, devenaient des 

cibles faciles et les tireurs embusqués s’activaient700 ». Dans les deux camps, les tirs isolés se 

seraient intensifiés à partir du 25 juin 1994701. La FORPRONU a signalé que, dans la semaine 

allant jusqu’au 2 juillet 1995, les tirs isolés s’étaient étendus à la vieille ville et à certains 

quartiers à l’ouest considérés jusqu’alors comme relativement sûrs702. 

                                                 
695 Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5240, 5243 et 5244 ; Milan Mandilović, 17 janvier 2007, CR, p. 570, 
18 janvier 2007, CR, p. 621 ; Bogdan Vidović, 13 février 2007, CR, p. 2061 ; Sanjin Hasanefendić, 
16 février 2007, CR, p. 2296 ; Ziba Šubo, P280, p. 2 ; W-57, P538, p. 2 (sous scellés) ; Nefa Šljivo, P532, p. 2 ; 
Ismet Alić, P640, p. 8 ; Sead Bešić, 20 février 2007, CR, p. 2576 ; Mirza Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4695, 
4735 et 4736. 
696 Ewa Tabeau, 1er mai 2007, CR, p. 5504 et 5505 ; P637, rapport d’expert d’Ewa Tabeau, p. 56 et 57. Voir aussi 
Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR , p. 2296 ; W-12, 2 mars 2007, CR, p. 3074 et 3075 ; Rupert Smith, 
7 mars 2007, CR, p. 3317 et 3318. 
697 Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5240. 
698 Bogdan Vidović, 13 février 2007, CR, p. 2060 et 2061 ; Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2296 et 
2372 ; W-12, 2 mars 2007, CR, p. 3075 et 3076 ; Mirza Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4736 ; Martin Bell, 
26 avril 2007, CR, p. 5243, 5244 et 5246 ; David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 327 à 330 ; P15, compte rendu 
de situation de la FORPRONU, 3 juin 1995, p. 2 et 3. Voir aussi Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3316 à 
3318 ; John Jordan, P267, p. 10. 
699 Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 703 ; Hussain Ijaz, 27 avril 2007, CR, p. 5416 ; Ziba 
Šubo, P280, p. 2. 
700 John Jordan, 21 février 2007, CR, p. 2632. Voir aussi Sanela Dedović, 29 janvier 2007, CR, p. 1176 et 1177. 
701 David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1871 ; P202, rapport de la FORPRONU du 25 juin 1994, p. 1 et 2 ; P207, 
projet d’évaluation de l’accord visant à mettre un terme aux tirs isolés présenté par la FORPRONU, 
15 septembre 1994, p. 4 et 5. 
702 P19, compte rendu de situation de la FORPRONU, 2 juillet 1995, p. 3. 
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197. Berko Zečević, expert de l’Accusation en bombes aériennes, a déclaré que les tirs de 

mortiers et d’autres canons étaient un phénomène quotidien à Sarajevo703. Le commandant 

Overgard a affirmé que, en novembre et décembre 1994, il enquêtait sur des bombardements 

quasiment tous les jours, tandis que le commandant Eimers, observateur militaire néerlandais 

de l’ONU, a dit que les bombardements étaient relativement peu nombreux en 

novembre 1994704. Le général de division Nicolai a déclaré que les tout premiers mois de 1995 

étaient « plutôt calmes », qu’il y avait « des journées sans tirs et d’autres on l’on en signalait 

quelques centaines », alors qu’en mai et juin 1995 il y en avait plusieurs milliers par jour705. 

Fin juin 1995, les bombardements étaient si intenses que les quatre équipes d’observateurs 

militaires de l’ONU déployées à Sarajevo devaient se concentrer sur ceux qui avaient fait des 

victimes, parce qu’elles n’étaient pas en mesure d’enquêter sur tous ces épisodes706. Le 

capitaine de corvette Knustad s’est rappelé qu’en juillet et août 1995 on dénombrait plus de 

100 impacts d’obus par jour dans la ville707. Le général Smith a déclaré que, durant la 

deuxième quinzaine d’août, les tensions s’étaient exacerbées à Sarajevo et que « les Serbes » 

avaient tiré quelques obus par jour à l’aveuglette jusqu’à la fin du mois708.  

2.   Tirs isolés et bombardements déclenchés par le SRK 

198. Il ressort des éléments de preuve que des civils et des quartiers civils de Sarajevo ont 

essuyé des tirs isolés et des bombardements du SRK709. D’après le général de brigade Fraser, 

les Serbes de Bosnie contrôlaient « tous les mouvements et la situation dans la ville, y compris 

l’aspect psychologique » et utilisaient tous les moyens à leur disposition pour garder le 

contrôle en recourant aux tirs isolés et aux bombardements710. Kemal Bućo a déclaré : « Nous 

                                                 
703 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4818 et 4819. 
704 Thorbjorn Overgard, 18 janvier 2007, CR, p. 636 ; Ronald Eimers, 20 avril 2007, CR, p. 4799 ; Cornelis 
Hendrik Nicolai, 25 janvier 2007, CR, p. 1007 et 1008. 
705 Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 940. 
706 Thomas Knustad, 13 février 2007, CR, p. 1992 et 1993 ; Asam Butt, 15 février 2007, CR, p. 2192 et 2193. 
707 Thomas Knustad, 13 février 2007, CR, p. 1992 et 1993. Voir aussi Bogdan Vidović, 13 février 2007, CR, 
p. 2066, qui a rappelé que, pendant ces deux mois, il menait sur le terrain six ou sept enquêtes par jour sur les 
bombardements. 
708 Rupert Smith, P334, p. 22. 
709 David Harland, 16 janvier 2007, CR, p. 451 et 452 ; Thorbjorn Overgard, 18 janvier 2007, CR, p. 635 et 636 ; 
Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 706 et 707 ; Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, 
CR, p. 965 et 966 ; W-118, 6 février 2007, CR, p. 1637 ; David Fraser, 7 février 2007, CR, p. 1770 et 1771 ; 
Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3310 et 3311 ; Vahid Karavelić, 27 mars 2007, CR, p. 4086 ; Martin Bell, 
27 avril 2007, CR, p. 5288 ; Milan Pejić, 21 juin 2007, CR, p. 7044 et 7045 ; Louis Fortin, P27, p. 7 ; Kemal 
Bućo, P158, p. 2 ; Ronald Eimers, P585, p. 5 à 7 ; P20, compte rendu de situation de la FORPRONU, 
8 juillet 1995, p. 2 ; P232, photographie annotée par Sanjin Hasanefendić. Voir aussi infra, II. E. 3. Les tirs isolés 
à l’époque des faits ; II. E. 4. Tirs isolés représentatifs de la « campagne » ; II. E. 6. Bombardements 
représentatifs de la « campagne ». 
710 David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1825. 

307/5846 BIS



 

Affaire nº IT-98-29/1-T 84 12 décembre 2007 

étions de la chair à canon, des cibles faciles. Et ils tiraient à volonté711. » Martin Bell, qui a fait 

des reportages dans 100 pays et couvert 15 conflits — dont la guerre du Viet Nam, la guerre 

du Golfe et la guerre en Croatie — a déclaré que « de tout ce qu’[il avait] connu, [c’est en 

Bosnie] que l’on opérait le moins de distinction entre les cibles civiles et les cibles 

militaires712 ». Interrogé par la Chambre de première instance, il a précisé qu’il n’avait jamais 

vu autant de civils pris pour cible avant le conflit à Sarajevo : il a appelé ce phénomène « la 

deuxième guerre »713. 

199. La Chambre de première instance rappelle que la Défense a fait valoir que « [l]es 

zones de combats, ainsi que les lignes de front et tout ce qui était [à proximité], étaient des 

cibles militaires légitimes714 ». Un certain nombre de témoins, qui appartenaient au SRK à 

l’époque des faits, ont déclaré qu’ils n’avaient pas tiré sur des civils et qu’ils avaient reçu 

l’ordre de ne pas le faire715. En outre, il semble que, lorsqu’il y avait des victimes de tirs isolés 

ou de bombardements sur le territoire contrôlé par l’ABiH, on partait du principe que les tirs 

provenaient du territoire tenu par le SRK716. 

200. Tout au long de la guerre, la police de BiH a continué à enquêter sur des délits et 

crimes (cambriolages, homicides, etc.) qui n’étaient pas nécessairement liés au conflit717. 

Cependant, les policiers qui sont venus témoigner au procès ont déclaré qu’en 1994 et 1995 

leurs enquêtes portaient essentiellement sur les tirs isolés et les bombardements718. Leur 

expérience était comparable à celle des policiers opérant dans d’autres secteurs de Sarajevo, 

lesquels recevaient des appels à l’aide de partout, à toute heure de la journée et de la nuit et 

tout au long de l’année719. D’après un tableau préparé par l’Accusation et présenté à la 

                                                 
711 Kemal Bućo, 2 février 2007, CR, p. 1509 et 1510. 
712 Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5236, 5238 et 5239. 
713 Martin Bell, 27 avril 2007, CR, p. 5286 à 5289. 
714 Mémoire en clôture de la Défense, par. 38. 
715 Stevan Veljović, 30 mai 2007, CR, p. 5851 ; Siniša Krsman, 6 juin 2007, CR, p. 6296 et 6297 ; Luka Jović, 
14 juin 2007, CR, p. 6706 à 6708, 18 juin 2007, CR, p. 6727 et 6728 ; T-39, 21 juin 2007, CR, p. 7014 ; T-48, 
22 juin 2007, CR, p. 7177 et 7179 à 7181 ; Radomir Visnjić, 26 juin 2007, CR, p. 7294 ; T-52, 28 juin 2007, CR, 
p. 7472 à 7476 ; Milan Mandić, 4 juillet 2007, CR, p. 7611 ; Vlajko Božić, 17 juillet 2007, CR, p. 8483, 8484, et 
8477 à 8479 ; Borislav Kovačević, 10 juillet 2007, CR, p. 7912, 7913, 7918, 7919, 7949, 7950 et 7954 ; T-15, 
13 juillet 2007, CR, p. 8332 à 8334 ; Neñeljko Učur, 26 juillet 2007, CR, p. 8912, 8923 à 8926 et 8931 ; Stjepan 
Djukić, 3 juillet 2007, CR, p. 7537 et 7538. 
716 David Harland, 16 janvier 2007, CR, p. 406 ; Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 729 et 
730. 
717 W-138, 1er février 2007, CR, p. 1401 et 1402 ; Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2291 et 2292. 
718 Bogdan Vidović, 13 février 2007, CR, p. 2066 ; W-116, 17 avril 2007, CR, p. 4616 ; Vekaz Turković, 
25 avril 2007, CR, p. 5180. 
719 Vekaz Turković, 25 avril 2007, CR, p. 5180, 5212 et 5213. 
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Chambre de première instance dans le cadre du témoignage d’un policier, du 30 août 1994 au 

9 novembre 1995, la police de BiH a enquêté sur 214 tirs isolés et bombardements720. 

201. Plusieurs témoins (agents de police ou fonctionnaires de l’ONU) ont déposé au sujet 

des enquêtes qu’ils ont menées sur les tirs isolés et les bombardements à l’époque des faits. 

W-116 a précisé que, de 1993 à la fin du conflit, les crimes commis contre des civils 

représentaient 99 % de sa charge de travail, et que « les militaires » étaient responsables d’une 

grande partie des décès de civils victimes de tirs isolés ou de bombardements721. Entre 

août 1994 et novembre 1995, Sanjin Hasanefendić, agent de la police scientifique de BiH, a 

procédé à quelque 200 enquêtes sur les lieux de bombardement et à une 

cinquantaine d’enquêtes sur les lieux de tirs isolés ; il était parfois impossible d’enquêter sur 

place parce que les tirs se poursuivaient722. Le lieutenant-colonel Konings a participé aux 

enquêtes sur une centaine de tirs isolés et de bombardements au moins, dont 40 à 50 avaient 

fait des victimes civiles723. Le commandant Overgard a estimé, dans le cadre des enquêtes 

qu’il a menées à Hrasnica, que 30 à 40 civils avaient été tués par des tirs isolés ou des 

bombardements724. 

202. Bogdan Vidović, agent de la police scientifique de BiH, a déclaré qu’aucune enquête 

n’avait permis d’établir que l’ABiH était à l’origine des bombardements ou des tirs isolés725. 

Sanjin Hasanefendić et W-28 ont affirmé qu’ils n’avaient jamais procédé à une enquête où la 

victime avait péri du fait de sa participation à une intervention militaire ou dans le cadre d’une 

opération de combat726. 

203. En outre, John Jordan a déclaré que la plupart des tirs dirigés contre les pompiers 

bénévoles de la GOFRS provenaient du camp du SRK, généralement d’une hauteur ou d’un 

bâtiment727. Pour déterminer qui était à l’origine de ces tirs, John Jordan et les pompiers 

bénévoles se fondaient sur les informations dont ils disposaient, à savoir qui contrôlait tel ou 

tel bâtiment et quelle menace représentait les bâtiments occupés pour les opérations 

                                                 
720 P602, tableau des rapports de la police de Sarajevo. La Chambre de première instance observe que ce tableau 
recense 215 faits. L’un d’eux (n° 28) y est mentionné deux fois. 
721 W-116, P549, p. 2 (sous scellés).  
722 Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2292, 2295 et 2296. Voir aussi Mirza Sabljica, 19 avril 2007, 
CR, p. 4696 ; W-138, 30 janvier 2007, CR, p. 1206. 
723 Harry Konings, 12 mars 2007, CR, p. 3554 et 3555. 
724 Thorbjorn Overgard, 18 janvier 2007, CR, p. 652. 
725 Bogdan Vidović, 13 février 2007, CR, p. 2065 et 2066 ; voir aussi Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, 
p. 2296 et 2297 ; John Jordan, 21 février 2007, CR, p. 2636, 2637 et 2640. 
726 Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2296 ; W-28, 22 février 2007, CR, p. 2723. 
727 John Jordan, 21 février 2007, CR, p. 2636, P267, p. 6. 
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quotidiennes728. Le témoin a ajouté qu’il avait appris que, tout au long du conflit, les pompiers 

de la ville étaient informés par d’anciens collègues « du camp serbe » des itinéraires à éviter 

en raison des tirs lorsqu’ils se rendaient sur les lieux d’un incendie729. 

3.   Tirs isolés à l’époque des faits 

204. Les deux camps disposaient de tireurs isolés730. Selon le général de brigade Fraser, les 

tireurs isolés serbes de Bosnie étaient très habiles731. Par exemple, après avoir pris position, ils 

tiraient sur un poteau télégraphique pour signaler leur présence, tiraient deux ou trois fois pour 

évaluer le vent et la distance et « se préparer aux opérations du jour » ; à la fin de la journée, 

ils tiraient parfois sur un véhicule de l’ONU « pour annoncer » leur départ732. 

205. Il semble que certains civils n’ont pas été visés délibérément par les tireurs isolés. Par 

exemple, alors que certains étaient bel et bien pris pour cible, d’autres ont reçu des balles 

perdues lors d’échanges de coups de feu entre les parties belligérantes, notamment parce que 

les lignes de front étaient très proches des zones civiles733. Le général de brigade Fraser a 

déclaré qu’il était tout à fait possible que les balles ricochent734. Toutefois, le général de 

division Nicolai a déclaré que, même s’il était difficile de déterminer si les civils étaient 

délibérément pris pour cible dans tous les cas, « compte tenu de la qualité des effectifs serbes, 

il y avait des cas où c’était délibéré735 ».  

                                                 
728 John Jordan, 21 février 2007, CR, p. 2640 et 2641. 
729 John Jordan, P267, p. 5. 
730 David Harland, 16 janvier 2007, CR, p. 407 et 459 ; David Fraser, 7 février 2007, CR, p. 1762 ; Ismet Hadžić, 
6 mars 2007, CR, p. 3228 à 3232 et 3284 ; Martin Bell, 27 avril 2007, CR, p. 5288 ; Stevan Veljović, 
30 mai 2007, CR, p. 5835 ; T-2, 20 juin 2007, CR, p. 6920, 6922 et 6936 ; John Jordan, P267, p. 8 ; Vahid 
Karavelić, P493, p. 8, P494, CR Galić, p. 11950 à 11953 ; P6, télégramme de la FORPRONU portant sur la 
violation de l’accord visant à mettre un terme aux tirs isolés, 12 septembre 1994 ; P680, ordre concernant 
l’instruction des troupes en 1995, 5 janvier 1995 ; P684, ordre d’affectation et de route pour les instructeurs de 
tireurs embusqués, 19 janvier 1995 ; P688, ordre donné par le commandant du SRK pour l’instruction des unités 
du corps, 29 janvier 1995, p. 1 ; P763, demande de matériel et de tireurs isolés pour la brigade de Rajlovac, 
25 juin 1992 ; P206, accord visant à mettre un terme aux tirs isolés, 14 août 1994. Voir Siniša Krsman, 
6 juin 2007, CR, p. 6288 à 6291 et 6293 ; Vlajko Božić, 17 juillet 2007, CR, p. 8404, 8405, 8446 et 8447 ; Milan 
Mandić, 4 juillet 2007, CR, p. 7594 et 7595 ; Dženana Sokolović, 22 janvier 2007, CR, p. 808 et 809. Voir aussi 
supra, par. 69 et 77. 
731 David Fraser, 7 février 2007, CR, p. 1789. Voir aussi W-156, P625, p. 34 (sous scellés). 
732 David Fraser, 7 février 2007, CR, p. 1789. 
733 Mirza Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4756 et 4758 ; W-138, 1er février 2007, CR, p. 1413 et 1414. 
734 David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1866, 1875 et 1876. 
735 Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 962. 
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a)   Tirs isolés déclenchés par les forces du SRK 

206. Des témoins ont déclaré que des civils qui se trouvaient en deçà des lignes de front 

avaient été tués ou blessés par des tirs isolés provenant du territoire tenu par le SRK736.  

207. Le lieutenant van der Weijden a déclaré qu’un tireur était capable de distinguer un 

combattant d’un non-combattant737. Il a mentionné un certain nombre de facteurs qui 

permettaient d’opérer une telle distinction : la taille d’un enfant par rapport à celle d’un 

adulte ; la différence dans la façon de se déplacer (un combattant, par exemple, ne 

transporterait pas du bois à découvert mais irait rapidement d’un point à un autre en utilisant le 

terrain pour rester à couvert) ; la couleur des vêtements, la coupe de cheveux, les accessoires ; 

l’absence d’armes738. En résumé, il a déclaré que « [c’était] la somme de tous ces petits détails 

qui permet[tait] de se faire une idée739 ». Il a ajouté que certains des tirs isolés qu’il avait 

signalés provenaient de loin, de 600 à 800 mètres par temps nuageux, et qu’à une telle distance 

il était très difficile de distinguer un civil ou un non-combattant d’un combattant740. 

Cependant, d’après les règles d’engagement, le tireur ne peut faire feu qu’après avoir identifié 

à coup sûr sa cible, faute de quoi il doit s’abstenir741. 

208. Les tireurs isolés visaient les lieux de rassemblement des civils, notamment les 

marchés, les trams, les rues où les gens faisaient la queue pour recevoir de l’eau et de la 

nourriture, par exemple742. Parfois, ils tiraient sur les bidons d’eau que les gens portaient743. 

Des témoins ont déclaré qu’ils allaient chercher de l’eau tard le soir ou très tôt le matin pour 

éviter de se faire tirer dessus744. 

                                                 
736 Bakir Nakaš, 25 janvier 2007, CR, p. 1071 ; Thorbjorn Overgard, 18 janvier 2007, CR, p. 648 et 649. Ismet 
Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3222 ; Milan Mandić, 4 juillet 2007, CR, p. 7609 ; Sanela Dedović, P110, p. 2 ; 
W-95, P520, p. 2 (sous scellés) ; Nefa Šljivo, P531, p. 2. Voir aussi infra, II. E. 3. Les tirs isolés à l’époque des 
faits ; II. E. 4. Tirs isolés représentatifs de la « campagne ». 
737 Patrick van der Weijden, 29 mars 2007, CR, p. 4278 à 4280. 
738 Patrick van der Weijden, 29 mars 2007, CR, p. 4278 à 4280. 
739 Patrick van der Weijden, 29 mars 2007, CR, p. 4280. 
740 Patrick van der Weijden, 29 mars 2007, CR, p. 4286 et 4287. 
741 Patrick van der Weijden, 29 mars 2007, CR, p. 4286 et 4287. 
742 Azra Šišić, 27 février 2007, CR, p. 2830 à 2832 ; David Harland, P1, CR Slobodan Milošević, p. 26956 ; 
Rialda Musaefendić, P295, p. 4 ; Alija Holjan, P526, p. 2 et 3 ; P19, compte rendu de situation de la 
FORPRONU, 2 juillet 1995, p. 3. 
743 Rialda Musaefendić, P295, p. 4. 
744 Azra Šišić, 27  février 2007, CR, p. 2831 ; Rialda Musaefendić, P295, p. 4. 
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209. Rialda Musaefendić a rappelé que deux chauffeurs avaient été abattus lorsqu’ils 

livraient du pain745. Un jour, elle a remarqué que le pain contenait des balles parce que le 

camion de livraison avait essuyé les tirs des Serbes de Bosnie746. Les équipes et les ouvriers 

qui réparaient les rails de tram ou les lignes électriques étaient pris pour cible747. Pour éviter 

les tirs isolés, les gens conduisaient à vive allure, ce qui occasionnait parfois des accidents748. 

W-138 a déclaré : « Les gens se faisaient tuer par les tireurs embusqués lorsqu’ils traversaient 

les rues en courant. Moi aussi je devais courir pour traverser la rue parce que les tireurs 

visaient surtout les gens en tenue civile749. » 

210. Les tirs isolés étaient si nombreux que les services de secours n’étaient pas en mesure 

de répondre aux appels d’urgence ; en général, les victimes de tirs isolés ou de bombardements 

étaient conduites à l’hôpital par les gens qui se trouvaient sur place750. John Jordan a déclaré 

que les pompiers bénévoles de la GOFRS secouraient les victimes, en particulier si les blessés 

étaient à découvert, parce que leur ambulance était blindée751.  

211. Si Bogdan Vidović a déclaré qu’il était difficile de déterminer quels quartiers de 

Sarajevo étaient plus exposés aux tirs isolés, d’autres témoins ont affirmé que certains 

quartiers, connus pour abriter des tireurs embusqués, étaient particulièrement dangereux pour 

les civils752. À certains endroits dangereux, des panneaux indiquaient : « Attention ! tireurs 

embusqués : danger !753 ». En règle générale, ces zones se trouvaient à proximité des lignes de 

front754. D’après Ismet Hadžić, d’année en année, les tireurs embusqués se postaient à un 

endroit précis pendant un jour ou deux, puis cet endroit redevenait calme pendant 15 ou 

                                                 
745 Rialda Musaefendić, P295, p. 4. 
746 Rialda Musaefendić, P295, p. 5. 
747 Avdo Vatrić, P647, p. 7 et 12. 
748 John Jordan, P267, p 5 et 6. 
749 W-138, 1er février 2007, CR, p. 1414. 
750 W-62, 23 janvier 2007, CR, p. 888 ; John Jordan, P267, p. 4 ; P613, séquence vidéo de tirs isolés dans Zmaja 
od Bosne ; P622, séquence vidéo d’événements survenus à Sarajevo ; P623, séquence vidéo d’événements 
survenus à Sarajevo. Voir aussi infra, II. E. 4. Tirs isolés représentatifs de la « campagne ». 
751 John Jordan, 21 février 2007, CR, p. 2662. 
752 Bogdan Vidović, 13 février 2007, CR, p. 2063. Voir aussi W-62, 24 janvier 2007, CR, p. 925 et 926 ; W-138, 
1er février 2007, CR, p. 1405 et 1406 ; Nefa Šljivo, P531, p. 2 ; Fikreta Pačariz, P643, p. 9 ; Avdo Vatrić, P647, 
p. 7. 
753 W-138, 1er février 2007, CR, p. 1405 et 1406 ; W-118, P175, p. 3 (sous scellés). 
754 Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 965 et 966 ; Ghulam Muhammad Mohatarem, 
19 janvier 2007, CR, p. 706. 
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20 jours avant d’être « réactivé » pour un ou deux jours 755. Il a expliqué que tous ces « points 

chauds » se trouvaient sur le territoire tenu par les Serbes de Bosnie756. 

212. S’agissant des tireurs isolés du SRK, le commandant Veljović a déclaré : « Si nous 

avions des tireurs isolés, ce qui est probable, ils ne pouvaient être déployés que sur nos propres 

positions pour viser les soldats ennemis, mais nous étions hors de portée de la ville. Nos 

tireurs isolés étaient hors de portée de la ville […]757. » 

213. Au vu des éléments de preuve exposés dans le présent chapitre, la Chambre de 

première instance rejette le témoignage du commandant Veljović, selon lequel le SRK n’avait 

pas recours à des tireurs isolés pour tirer sur la ville. 

i)   Transports en commun 

214. Les trams et leurs usagers étaient pris pour cible758. Lorsqu’ils circulaient, les trams 

étaient le principal moyen de transport759. En outre, ils étaient hautement symboliques pour les 

habitants de Sarajevo760. D’après le général de brigade Fraser : 

Les trams étaient la cible privilégiée des tireurs embusqués à Sarajevo en raison de l’impact 
psychologique sur les habitants. Les gens comptaient sur les trams : quand ils circulaient, la 
situation n’était pas mauvaise ; quand ils ne circulaient pas, cela voulait dire que la situation 
était grave et toute la ville en était affectée. Tirer sur les trams avait donc un impact 
psychologique non négligeable sur les habitants761. 

215. Selon Avdo Vatrić, tirer sur les trams était un « phénomène courant ». La compagnie 

des tramways, GRAS, essayait de protéger ses chauffeurs en posant des plaques d’acier autour 

de leur cabine762. Slavica Livnjak a déclaré que, en tant que conductrice de tram, elle était 

toujours en danger763. 

                                                 
755 Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3222. 
756 Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p 3220 à 3222. 
757 Stevan Veljović, 30 mai 2007, CR, p. 5835. 
758 Milan Mandilović, 18 janvier 2007, CR, p. 600 ; Mirza Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4733 et 4734 ; Martin 
Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5249 ; Slavica Livnjak, P95, p. 2 ; W-118, P175, p. 2 (sous scellés) ; Alija Holjan, 
P526, p. 2 ; Avdo Vatrić, P647, p. 8 et 13 ; P10, compte rendu de situation hebdomadaire de la FORPRONU, 
10 décembre 1994, p. 7 ; P614, séquence vidéo de tirs isolés dirigés contre un tram. 
759 Slavica Livnjak, 23 janvier 2007, CR, p. 875 et 876 ; Avdo Vatrić, P647, p. 8 ; David Fraser, 8 février 2007, 
CR, p. 1879 et 1880. 
760 Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p 5249. 
761 David Fraser, 7 février 2007, CR, p. 1793. 
762 Avdo Vatrić, P647, p. 8. Voir aussi Mirza Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4733 et 4734. 
763 Slavica Livnjak, P95, p. 2. 
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216. Outre les tirs isolés, les trams étaient aussi la cible de bombardements, ce qui obligeait 

les conducteurs à les ramener au dépôt, qui a lui-même été bombardé « à maintes reprises » et 

dans lequel plusieurs véhicules ont été détruits764. Il fallait décider au jour le jour s’il était 

prudent de faire circuler les trams765. Selon certains témoins, ce sont les autorités musulmanes 

de Bosnie qui prenaient cette décision766. 

217. Les trams étaient vulnérables lorsqu’ils passaient dans la rue Zmaja od Bosne, dite 

Sniper Alley, surtout dans le tronçon entre le musée et le Holiday Inn, à l’endroit où les rails 

forment une courbe en S767. Slavica Livnjak a rappelé qu’elle baissait la tête chaque fois 

qu’elle passait en voiture devant le Holiday Inn768. En outre, les trams étaient particulièrement 

vulnérables aux alentours de la caserne Tito, de Pofalići et de l’hôtel Bristol769. Selon certains 

témoins, le SRK tirait sur les trams depuis Grbavica770. Le général de brigade Fraser a estimé 

que, en règle générale, les tireurs embusqués serbes visaient les passagers à bord des trams et 

non les véhicules : en effet, compte tenu de leur adresse, ceux qui prenaient en enfilade 

Zmaja od Bosne n’auraient sans doute pas tiré sur un tram par erreur771. 

218. Plusieurs témoins ont estimé que les trams n’étaient pas des cibles militaires. Avdo 

Vatrić a déclaré que, à sa connaissance, l’ABiH n’avait jamais autorisé le transport de soldats 

ou de matériel à bord des trams ou des autobus de la compagnie GRAS772. 

219. Le lieutenant van der Weijden a rappelé dans son rapport d’expert qu’un tram était un 

moyen de transport en commun destiné aux civils773. Il a déclaré que les trams se prêtaient mal 

à un usage militaire ou au transport de troupes, parce qu’il s’agissait de véhicules relativement 

lents circulant sur des rails, souvent de couleur vive, avec un grand nombre de vitres et non 

                                                 
764 W-54, 6 février 2007, CR, p. 1692 et 1693. Voir aussi Avdo Vatrić, P647, p. 7, 8 et 12. 
765 W-118, 6 février 2007, CR, p. 1635, 1638 et 1639, P175, p. 2 (sous scellés) ; Slavica Livnjak, P95, p. 2. Voir 
aussi P11, rapport sur l’application de l’accord de cessation des hostilités, 29 mars 1995, p. 1. 
766 David Fraser, 8 février 2007, CR, p 1880 ; W-118, 6 février 2007, CR, p. 1624 et 1625. 
767 Slavica Livnjak, 23 janvier 2007, CR, p. 870, P94, p. 2, P95, p. 2 ; W-91, 15 mars 2007, CR, p. 3800 et 3801 ; 
Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5249 ; Džemaludin Luinović, P298, p. 2 ; Avdo Vatrić, P647, p. 12 ; P583, 
photographie annotée par Mirza Sabljica ; Voir aussi infra, II. E. 4. b) i) Tirs isolés dirigés contre des cibles dans 
la rue Zmaja od Bosne. 
768 Slavica Livnjak, P95, p. 3. 
769 Slavica Livnjak, 23 janvier 2007, CR, p. 870 et 871, P95, p. 2 ; Kemal Bućo, P158, p. 2 ; D22, carte des 
tronçons dangereux pour les trams dans Sniper Alley annotée par Slavica Livnjak (« carte annotée par Slavica 
Livnjak »). 
770 Bogdan Vidović, 13 février 2007, CR, p. 2065 ; Slavica Livnjak, P95, p. 3 ; Sabina Šabanić, P153, p. 2 ; 
Kemal Bućo, P158, p. 2. Voir aussi II. E. 4. b) i) Tirs isolés dirigés contre des cibles dans la rue Zmaja od Bosne. 
771 David Fraser, 7 février 2007, CR, p. 1793 et 1795. 
772 Avdo Vatrić, P647, p. 8. 
773 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 38. 
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blindés774. Il n’y avait aucune raison de considérer les trams comme une menace ni leurs 

passagers comme des combattants775. Le témoin a ajouté qu’un tireur embusqué à Grbavica 

était « tout à fait capable » de distinguer un tram d’un véhicule militaire passant dans la rue 

Zmaja od Bosne776. Le colonel Stamenov l’a confirmé en déclarant qu’à une distance de 

312 mètres il était impossible de confondre un tram avec une cible militaire légitime « si le 

tram [était] clairement visible »777. Le lieutenant van der Weijden a ajouté que, dans la mesure 

où les médias s’étaient largement fait l’écho de tirs isolés qui avaient fait des victimes civiles 

dans les trams, les tireurs embusqués ne pouvaient ignorer que seuls les civils utilisaient ce 

moyen de transport778. 

220. Outre les tirs isolés, les coupures de courant entravaient la circulation des trams. 

D’après Avdo Vatrić, c’était la manière la plus simple et la plus rapide de paralyser le 

réseau779. Les Serbes de Bosnie contrôlaient le poste de transformateur de Reljevo et, à ce 

titre, pouvaient interrompre à leur gré la circulation des trams en 1994 et 1995, ce qu’ils 

faisaient « souvent », selon Avdo Vatrić
780. Ce dernier a affirmé que « c’était comme si les 

Serbes laissaient [les trams] circuler uniquement pour pouvoir tirer sur les passagers781 ». 

221. Les autobus étaient également la cible de tirs isolés et de bombardements782. En 1995, 

une ligne de bus a été ouverte à Dobrinja pour « apaiser la peur que suscitait le siège de la 

ville783 ». Les bus transportaient sur leur lieu de travail les personnes qui devaient s’y rendre, 

c’est-à-dire les civils qui devaient contribuer à l’effort de guerre784. Ceux qui étaient encore en 

état de rouler circulaient pendant les cessez-le-feu785. Ils n’empruntaient pas les mêmes 

itinéraires que les trams786. 

                                                 
774 Patrick van der Weijden, 29 mars 2007, CR, p. 4284 et 4285 ; P514, rapport d’expert de Patrick 
van der Weijden, p. 21, 27, 30, 34 et 38. 
775 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 21, 27, 30, 34 et 38. 
776 Patrick van der Weijden, 29 mars 2007, CR, p. 4285. 
777 Ivan Stamenov, 22 août 2007, CR, p. 9078. 
778 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 21, 27, 30, 34 et 38. 
779 Avdo Vatrić, P647, p. 6. 
780 Avdo Vatrić, P647, p. 6, 7 et 12. 
781 Avdo Vatrić, P647, p. 8. 
782 Slavica Livnjak, 23 janvier 2007, CR, p. 875 et 876 ; W-35, 23 janvier 2007, CR, p. 840 et 841 ; W-138, 
31 janvier 2007, CR, p. 1325 et 1326 ; Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3237. 
783 Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3237. 
784 Milomir Šoja, 24 avril 2007, CR, p. 5113 ; Slavica Livnjak, 23 janvier 2007, CR, p. 876. 
785 W-35, 23 janvier 2007, CR, p. 840 et 841. 
786 Slavica Livnjak, 23 janvier 2007, CR, p. 875. 
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222. Pour ce qui est de l’ensemble des tirs isolés sur les trams, la Défense a fait valoir qu’au 

vu des éléments de preuve, ces véhicules circulaient juste derrière les lignes de front et 

traversaient une zone où les combats étaient pratiquement incessants787. Elle a ajouté que « les 

autorités bosniaques préféraient que les trams circulent », alors qu’il y avait une autre rue, plus 

éloignée de la ligne de front, dans laquelle les bus auraient pu circuler en toute sécurité788. 

223. La Chambre de première instance constate que ces affirmations ne sont pas 

corroborées par les éléments de preuve. Au contraire, il en ressort que les trams ne circulaient 

pas lors des affrontements et qu’ils devaient rentrer au dépôt dès la reprise des combats. La 

Chambre rappelle en outre que la nouvelle ligne de bus dont l’itinéraire évitait la Sniper Alley 

était elle aussi exposée au feu. 

224. Au vu des éléments de preuve, la Chambre de première instance est également 

convaincue que les trams pris pour cible dans la ville de Sarajevo étaient des véhicules civils. 

À ce propos, elle rappelle que tous les éléments de preuve montrent qu’un tram n’est pas un 

moyen de transport adapté aux opérations militaires. De plus, les habitants de Sarajevo 

savaient pertinemment que les civils prenaient le tram, comme les médias l’ont clairement 

souligné à l’époque des faits. Le fait qu’un ou deux soldats se trouvaient à bord d’un tram pris 

pour cible par des tireurs embusqués ne change rien au caractère civil de ce véhicule. 

ii)   Marindvor et Zmaja od Bosne 

225. Milan Mandilović a déclaré que le cimetière juif offrait une vue dégagée sur 

Marindvor, et que la distance de tir qui séparait le cimetière et Grbavica de Marindvor était 

courte789. Marindvor était un quartier dangereux parce qu’il était à découvert, ce qui obligeait 

les gens à risquer leur vie chaque fois qu’ils traversaient la rue790. 

                                                 
787 Mémoire en clôture de la Défense, par. 179. 
788 Ibidem, par 88 et 101. 
789 Milan Mandilović, 17 janvier 2007, CR, p. 565 et 566. Voir aussi Avdo Vatrić, P647, p. 12. 
790 W-118, P175, p. 3 (sous scellés). 
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226. La rue Zmaja od Bosne, l’artère est-ouest de la ville, était tristement célèbre car elle 

était constamment sous le feu des tireurs embusqués791. Un compte rendu de la FORPRONU 

signalait que, début juillet 1995, « [m]algré la baisse de l’activité militaire autour de la ville, le 

harcèlement de la population civile [par les tirs isolés et les bombardements] se poursui[vai]t 

pratiquement sans relâche. […] Les civils n’emprunt[ai]ent quasiment plus le grand axe 

est-ouest de la ville (Sniper Alley) — si bien que les tireurs embusqués qui y opéraient 

sembl[ai]ent avoir changé d’emplacement […]792 ». 

227. Le tronçon de Zmaja od Bosne autour du musée et du Holiday Inn était 

particulièrement vulnérable793. D’après Martin Bell, la plupart des tirs isolés se produisaient 

devant le Holiday Inn et à environ 400 à 500 mètres plus à l’est, à l’endroit qui serait connu 

plus tard sous le nom de « Snipers’ Corner »794. Ce témoin a estimé que Sniper Alley et les 

alentours du musée et du Holiday Inn étaient particulièrement vulnérables, parce que la 

majorité de la population vivait dans l’ouest de la ville mais travaillait dans le centre795. 

228. Les tireurs embusqués occupaient un certain nombre d’immeubles à proximité de 

Zmaja od Bosne, principalement sur la rive sud de la Miljacka dans le territoire tenu par le 

SRK, où ils étaient en position avantageuse796. D’après certains témoins, les tirs isolés sur 

Sniper Alley provenaient de Grbavica, dans le territoire contrôlé par le SRK ; l’immeuble 

Metalka et les « gratte-ciel », des grands ensembles situés à Grbavica, étaient connus pour 

                                                 
791 Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 706 et 707 ; David Fraser, 8 février 2007, CR, 
p. 1879 ; Bogdan Vidović, 13 février 2007, CR, p. 2063 ; Sabina Šabanić, 2 février 2007, CR, p. 1474 et 1475 ; 
Asam Butt, 14 février 2007, CR, p. 2161 et 2162 ; Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2298 et 2304 ; 
Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5241 ; Alma Mulaosmanović, P179, p. 2 ; Džemaludin Luinović, P298, p. 2 ; 
Fikreta Pačariz, P643, p. 9 ; P9, compte rendu de situation quotidien de la FORPRONU, 25 novembre 1994, p. 5 ; 
P195, carte annotée par David Fraser ; P201, photographie annotée par David Fraser ; P609, séquence vidéo de 
tirs isolés à Sarajevo. 
792 P20, compte rendu de situation de la FORPRONU, 8 juillet 1995, p. 2. 
793 Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 706 et 707 ; Asam Butt, 14 février 2007, CR, 
p. 2161 et 2162 ; Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5241 ; Slavica Livnjak, P95, p. 2 ; P9, compte rendu de 
situation quotidien de la FORPRONU, 25 novembre 1994, p. 5 ; P760, compte rendu de situation de la 
FORPRONU, 10 décembre 1994, p. 3. Voir aussi supra, II. E. 3. a) i) Transports en commun. 
794 Martin Bell, 27 avril 2007, CR, p. 5285. 
795 Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5241 ; P609, séquence vidéo de tirs isolés à Sarajevo ; Sabina Šabanić, 
2 février 2007, CR, p. 1474 et 1475. 
796 David Fraser, 7 février 2007, CR, p. 1761, 1762, 1777 et 1778. 
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abriter des tireurs embusqués du SRK797. Les « gratte-ciel » se trouvaient dans la rue 

Lenjinova, juste en face de la caserne Tito798. L’immeuble Metalka était au bout de la rue 

Franje Račkog, de l’autre côté de la Miljacka, à environ 300 mètres du Holiday Inn et du 

musée799. Les bureaux des étages supérieurs de ce bâtiment offraient une vue directe et 

dégagée sur la zone comprise entre le musée national et la faculté de philosophie800. Milorad 

Katić a laissé entendre que des tireurs embusqués dans l’immeuble Metalka auraient pu tirer 

sur des trams dans Sniper Alley801. Le SRK avait également pris position dans l’immeuble 

Invest Bank : les tireurs embusqués en haut de ce bâtiment pouvaient ouvrir le feu sur Zmaja 

od Bosne802. 

229. Milorad Katić a établi une distinction entre fusillades et tirs isolés, rejetant l’idée qu’il 

y avait des tireurs embusqués à Grbavica803. Il a déclaré que, bien qu’il ait vu des hommes 

avec des fusils entrer dans l’immeuble Metalka et en sortir, les fusils en question n’étaient pas 

                                                 
797 Voir, par exemple, Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 706 et 707 ; W-118, 
6 février 2007, CR, p. 1622, 1623 et 1636, P174, p. 2 (sous scellés) ; Alija Holjan, 4 avril 2007, CR, p. 4473, 
P525, p. 2, P526, p. 3 ; Bogdan Vidović, 13 février 2007, CR, p. 2063, 14 février 2007, CR, p. 2112 ; Mirza 
Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4732, 4760 et 4761 ; Vahid Karavelić, 27 mars 2007, CR, p. 4088 et 4090 ; Huso 
Palo, 5 février 2007, CR, p. 1535 et 1547, P162, p. 2 ; W-35, 22 janvier 2007, CR, p. 824 ; P92, p. 3 (sous 
scellés) ; Dženana Sokolović, 22 janvier 2007, CR, p. 787, 807 et 808 ; Milorad Katić, 5 juin 2007, CR, p. 6157 ; 
David Harland, P1, CR Slobodan Milošević, p. 26962 ; Kemal Bućo, P158, p. 2 ; Fikreta Pačariz, P643, p. 9 ; 
Avdo Vatrić, P647, p. 12 ; D20, photographie annotée par W-35 ; P161, note officielle, p. 2 ; P176, carte annotée 
par W-118 ; P181, photographie annotée par Alma Mulaosmanović ; P201, photographie annotée par David 
Fraser ; D215, carte annotée par Vaso Elez ; P515, photographie annotée par Patrick van der Weijden ; P754, 
photographie annotée par Milorad Katić ; P941, séquence vidéo de tirs isolés (sous scellés). Voir aussi, par 
exemple, tirs isolés déclenchés depuis l’immeuble Metalka contre un soldat de la FORPRONU, 15 avril 1995, 
Asam Butt, 14 février 2007, CR, p. 2161 à 2165, 15 février 2007, CR, p. 2167 à 2171, 2190 à 2192 et 2246 à 
2253 ; W-46, 15 mars 2007, CR, p. 3834 à 3836 (huis clos) ; P222, photographie annotée par Asam Butt ; P223, 
photographie annotée par Asam Butt ; D68, photographie annotée par Asam Butt. Voir Alen Gičević, 
5 février 2007, CR, p. 1569. 
798 P104, plan de Sarajevo ; P157, photographie annotée par Sabina Šabanić ; P181, photographie annotée par 
Alma Mulaosmanović ; D215, carte annotée par Vaso Elez. 
799 Voir, par exemple, W-35, 22 janvier 2007, CR, p. 831, P92, p. 3 (sous scellés) ; John Jordan, 21 février 2007, 
CR, p. 2652 ; P515, photographie annotée par Patrick van der Weijden ; P97, photographie annotée par Slavica 
Livnjak ; P166, photographie annotée par Alen Gičević ; P222, photographie annotée par Asam Butt ; P223, 
photographie annotée par Asam Butt ; P583, photographie annotée par Mirza Sabljica ; P754, photographie 
annotée par Milorad Katić ; C14, photographies prises lors du transport sur les lieux, p. 14 à 18 et 24 à 29 ; C3, 
photographies prises lors du transport sur les lieux, p. 12 à 20. 
800 Slavica Livnjak, 23 janvier 2007, CR, p. 862 ; Patrick van der Weijden, 29 mars 2007, CR, p. 4279 et 4283 ; 
Mirza Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4732 et 4760 ; P97, photographie annotée par Slavica Livnjak ; P166, 
photographie annotée par Alen Gičević ; P222, photographie annotée par Asam Butt ; P223, photographie 
annotée par Asam Butt ; P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 32 ; P515, photographie annotée 
par Patrick van der Weijden ; P583, photographie annotée par Mirza Sabljica ; P754, photographie annotée par 
Milorad Katić ; C3, photographies prises lors du transport sur les lieux, p. 1, 4, 5, 7 à 11 et 13 à 20 ; C14, 
photographies prises lors du transport sur les lieux, p. 24 à 29. 
801 Milorad Katić, 4 juin 2007, CR, p. 6093 ; P754, photographie annotée par Milorad Katić. 
802 Milorad Katić, 4 juin 2007, CR, p. 6092 et 6093, 5 juin 2007, CR, p. 6157 et 6158 ; Vaso Elez, 7 juin 2007, 
CR, p. 6375, 6376 et 6378 ; Radomir Visnjić, 26 juin 2007, CR, p. 7286 et 7287 ; P754, photographie annotée par 
Milorad Katić ; P764, photographie annotée par Vaso Elez ; D217, rapport provisoire de combat établi par Fikret 
Prevljak, 1er juillet 1995 ; D220, photographie annotée par Vaso Elez. 
803 Milorad Katić, 4 juin 2007, CR, p. 6106. 
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pourvus de lunette804. Cependant, il a reconnu qu’il y avait des hommes armés de fusils dans 

les étages supérieurs de cet immeuble et du bâtiment Invest Bank, et que les deux rues 

parallèles bordant ces bâtiments pouvaient former un « entonnoir » dans lequel les tireurs 

pouvaient atteindre des cibles dans la rue Zmaja od Bosne805. Enfin, le témoin a reconnu que, 

« avec ou sans lunette de visée, on pouvait effectivement tirer sur une personne à Marindvor 

depuis ces bâtiments situés sur la rive occupée par la VRS806 ». 

230. Plusieurs témoins ont déclaré qu’ils étaient allés dans des nids de tireurs embusqués 

serbes de Bosnie à Grbacica807. Par exemple, le général de brigade Fraser a raconté sa visite, 

sous escorte de soldats serbes, dans un de ces nids à l’intérieur d’un immeuble en brique rouge 

de trois ou quatre étages à Grbavica, au printemps ou à l’été 1995808. Il y a vu des orifices 

percés dans les murs d’où l’on apercevait la rive occupée par les Musulmans de Bosnie ; il en 

a conclu que cette position était très avantageuse pour les tireurs embusqués809. Confronté à 

ces témoignages, Milorad Katić a déclaré que, lorsqu’il y était allé, il n’avait vu « que de 

simples soldats de l’armée de la Republika Srpska. Ils ne faisaient pas partie des forces 

spéciales. Ce n’étaient pas des tireurs embusqués810. » 

iii)   Autres lieux pris pour cible par les tireurs embusqués 

231. Les carrefours et les ponts de la Miljacka étaient eux aussi particulièrement exposés 

aux tirs isolés811. Par exemple, les civils qui traversaient le pont Butmir étaient pris pour 

cible812. Sokolovići, Skenderija, la gare ferroviaire et les alentours du stade de Koševo étaient 

aussi sous le feu « constant » des tireurs embusqués, de même que Dobrinja813. 

                                                 
804 Milorad Katić, 4 juin 2007, CR, p. 6100, 6101, 6106 et 6107. 
805 Milorad Katić, 4 juin 2007, CR, p. 6106 et 6107. Voir aussi Patrick van der Weijden, 29 mars 2007, CR, 
p. 4282 ; P515, photographie annotée par Patrick van der Weijden ; Vaso Elez, 7 juin 2007, CR, p. 6376. 
806 Milorad Katić, 4 juin 2007, CR, p. 6107. 
807 Louis Fortin, 16 janvier 2007, CR, p. 490, P27, p. 8 ; W-46, 16 mars 2007, CR, p. 3913 (huis clos) ; David 
Harland, P1, CR Slobodan Milošević, p. 26963. 
808 David Fraser, 7 février 2007, CR, p. 1776 ; P201, photographie annotée par David Fraser. 
809 David Fraser, 7 février 2007, CR, p. 1777 et 1778. 
810 Milorad Katić, 4 juin 2007, CR, p. 6105 
811 Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2297 et 2304 ; Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3220 à 3222 ; 
Harry Konings, 13 mars 2007, CR, p. 3554 et 3555 ; Alen Gičević, P164, p. 2 ; Alma Mulaosmanović, P179, 
p. 2 ; Azem Agović, P211, p. 1 ; Džemaludin Luinović, P298, p. 2 ; P232, photographie annotée par Sanjin 
Hasanefendic. 
812 Thorbjorn Overgard, 18 janvier 2007, CR, p. 651 et 652 ; P203, rapport de la FORPRONU sur les événements 
des 6 et 7 septembre 1994, établi le 14 septembre 1994 ; Ronald Eimers, P585, p. 9. 
813 Ismet Alić, P640, p. 8 ; Avdo Vatrić, P647, p. 12 ; W-82, P228, p. 2 ; Harry Konings, 13 mars 2007, CR, 
p. 3604 ; Sanela Dedović, P110, p. 2 ; Nedžib ðozo, 14 mars 2007, CR, p. 3695 et 3696 ; Azra Šišić, 
27 février 2007, CR, p. 2861 ; Enes Jašarević, 1er mars 2007, CR, p. 3020 et 3021 ; P304, carte annotée par Enes 
Jašarević. 
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232. Des tireurs du SRK étaient postés dans les collines autour de Sarajevo814. Des témoins 

ont déclaré que des gens avaient été tués par des coups de feu tirés depuis Špicasta Stijena815, 

le mont Trebević816, Vraca817, le cimetière juif et un virage sur la route de Lukavica à Pale au-

dessus de Skenderija et Debelo Brdo818. Rijalda Musaefendić a déclaré que des tireurs serbes 

de Bosnie étaient postés dans les collines dominant Hrasno et dans le stade de Grbavica819. 

Plusieurs témoins ont déclaré que les tireurs du SRK postés à Špicasta Stijena et dans le 

cimetière juif étaient très actifs820. Nedžib ðozo a affirmé que les tireurs embusqués de 

Špicasta Stijena avaient tué ou blessé une centaine de civils à Sedrenik pendant le conflit821. 

Martin Bell a déclaré qu’il avait visité plusieurs positions de tireurs embusqués sur le territoire 

tenu par les Serbes de Bosnie, la plupart sur la « route de Pale », notamment une position à 

Trebinje où, selon le témoin, « Karadžić aimait [les] emmener »822. 

233. Il y avait également des tireurs embusqués à Neñarići, dont les forces serbes de Bosnie 

avaient le contrôle823. Des témoins ont déclaré que les tirs venaient de l’école pour aveugles, 

un centre accueillant des enfants aveugles ou malvoyants dans un immeuble de deux étages à 

                                                 
814 Patrick van der Weijden, 29 mars 2007, CR, p. 4295 ; Stevan Veljović, 30 mai 2007, CR, p. 5851 et 5852 ; 
Derviša Selmanović, P170, p. 3 ; W-95, P520, p. 2 (sous scellés). Voir aussi Rialda Musaefendić, 
28 février 2007, CR, p. 2932 et 2933. 
815 Tarik Zunić, 7 février 2007, CR, p. 1728, P185, p. 2 ; David Fraser, 7 février 2007, CR, p. 1773 et 1774 ; 
Harry Konings, 13 mars 2007, CR, p. 3604 ; Nedžib ðozo, 14 mars 2007, CR, p. 3694 à 3696, P363, p. 2 ; Vahid 
Karavelić, 27 mars 2007, CR, p. 4088 ; Derviša Selmanović, P170, p. 3 ; Siniša Krsman, 6 juin 2007, CR, 
p. 6294 et 6295. 
816 W-12, 1er mars 2007, CR, p. 3042, 2 mars 2007, CR, p. 3065, 3068 et 3069, P307, p. 2 (sous scellés) ; Stevan 
Veljović, 24 mai 2007, CR, p. 5724 à 5727 ; Predrag Trapara, 27 juin 2007, CR, p. 7373 et 7374 ; Derviša 
Selmanović, P170, p. 3 ; Azem Agović, P211, p. 1 ; Nedžib ðozo, P363, p. 2 ; P104, plan de Sarajevo ; P910, 
enregistrement vidéo montrant une position de tireurs embusqués sur le mont Trebević. 
817 Alma Mulaosmanović, 6 février 2007, CR, p. 1673 et 1674. 
818 Vahid Karavelić, 27 mars 2007, CR, p. 4088 et 4089 ; Mirza Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4744 ; Milan 
Mandić, 4 juillet 2007, CR, p. 7595. La Chambre de première instance rappelle qu’il a été établi que la VRS et 
l’ABiH ont l’une et l’autre tenu des positions dans le cimetière juif et à Debelo Brdo. Voir supra II. B. 3. Zones 
de responsabilité et lignes de front : le SRK et le 1er corps de l’ABiH. 
819 Rialda Musaefendić, 28 février 2007, CR, p. 2932 à 2934, P295, p. 4. Voir aussi Mirza Sabljica, 19 avril 2007, 
CR, p. 4741 à 4743 ; Predrag Carkić, 19 juin 2007, CR, p. 6884 ; P104, plan de Sarajevo ; D197, carte annotée 
par Milorad Katić. Voir Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2301, 2389 et 2390 ; Slavica Livnjak, 
23 janvier 2007, CR, p. 872. 
820 Voir infra, II. E. 4. b) ii) Tirs isolés sur Sedrenik, et supra, par. 132 à 135 et 140. Voir Stevan Veljović, 
30 mai 2007, CR, p. 5865 à 5868, 5875 et 5892 ; P742, carte annotée par Stevan Veljović ; P743, photographie 
annotée par Stevan Veljović. 
821 Nedžib ðozo, 14 mars 2007, CR, p. 3694 à 3696 et 3705. Le témoin a ajouté qu’il n’était pas sûr qu’il y avait 
eu exactement 100 victimes, mais que ces informations figuraient dans les archives du poste de police de 
Stari Grad. 
822 Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5256 et 5257 ; P617, séquence vidéo d’une interview de Radovan Karadžić. 
823 W-62, 24 janvier 2007, CR, p. 925 et 926 ; Azra Šišić, 27 février 2007, CR, p. 2861 ; Enes Jašarević, 
1er mars 2007, CR, p. 3004 et 3021 ; Kosta Kosović, 11 juillet 2007, CR, p. 8010 ; Avdo Vatrić, P647, p. 12 ; 
P304, carte annotée par Enes Jašarević. Voir T-52, 28 juin 2007, CR, p. 7471 à 7476. La Chambre de première 
instance observe que le SRK occupait également la « maison de retraite » et la faculté de théologie de Neñarići : 
T-48, 22 juin 2007, CR, p. 7147, 7148 et 7158 ; T-52, 28 juin 2007, CR, p. 7443. 
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Neñarići824. L’école pour aveugles se trouvait à proximité d’immeubles résidentiels à 

Vojničko Polje, Alipašino Polje et Osloboñenja, secteurs occupés par l’ABiH825. 

b)   Mesures de protection contre les tirs isolés 

234. Des barrières de protection contre les tirs isolés — qui prenaient la forme de grands 

écrans, de murs improvisés, de couvertures, de conteneurs et de vieux camions — étaient 

érigées dans la ville afin de gêner les tireurs embusqués et de fournir un abri partiel aux 

passants826. D’après Bogdan Vidović, les conteneurs n’offraient qu’une protection limitée ; 

tantôt les balles les traversaient et faisaient des victimes, tantôt les tireurs embusqués tiraient 

au-dessus des conteneurs et touchaient d’autres personnes827. 

235. La Chambre de première instance a versé au dossier un enregistrement vidéo où l’on 

voit un véhicule blindé de transport de troupes de la FORPRONU en mouvement, avec des 

gens qui s’abritent derrière828. Lorsqu’on lui a montré cet enregistrement, Martin Bell a 

déclaré : 

Je pense que c’est l’une des images emblématiques de cette guerre. Les Français 
essayaient de redonner confiance à la population civile et un certain sentiment de sécurité 
[…]. Ils ont eu cette idée de faire marcher des gens à l’abri de véhicules blindés. Je pense 
que cette image illustre mieux que celle de n’importe quel tireur embusqué les dangers que 
couraient au quotidien les habitants de cette ville829. 

236. Le groupe d’intervention de la FORPRONU contre les tirs isolés a été créé pour 

répondre à l’« angoisse et [à] la peur extrêmes » que ces tirs suscitaient parmi la population830. 

Les hommes de ce groupe étaient déployés en permanence dans des véhicules blindés de 

                                                 
824 W-62, 23 janvier 2007, CR, p. 892, 893, 899 et 900 ; T-48, 22 juin 2007, CR, p. 7147 et 7148 ; P784, compte 
rendu de situation quotidien des observateurs militaires de l’ONU, 12 juillet 1994, p. 4 (sous scellés) ; P785, 
compte rendu de situation quotidien des observateurs militaires de l’ONU, 11 juillet 1994, p. 5 ; P941, séquence 
vidéo de tirs isolés (sous scellés) ; D278, carte annotée par T-52 ; D279, photographie annotée par T-52 ; P783, 
carte annotée par T-48. Voir T-52, 28 juin 2007, CR, p. 7468, 7493 et 7494. Voir infra, II. E. 4. b) iii) a). Tir 
isolé essuyé par Adnan Kasapović.  
825 W-62, 23 janvier 2007, CR, p. 892, 893 et 900 ; T-48, 22 juin 2007, CR, p. 7147, 7148, 7158, 7159, 7169 et 
7170 ; T-52, 28 juin 2007, CR, p. 7430 à 7432, 7443 et 7458 ; T-60, 25 juillet 2007, CR, p. 8815 à 8817, 8843 et 
8844 ; P100, photographie annotée par W-62 ; P783, carte annotée par T-48 ; D278, carte annotée par T-52 ; 
D279, photographie annotée par T-52 ; D352, photographie annotée par T-60 (sous scellés). 
826 Milan Mandilović, 18 janvier 2007, CR, p. 603 ; Alen Gičević, 5 février 2007, CR, p. 1563 ; Asam Butt, 
14 février 2007, CR, p. 2161, 2162 et 2165 ; Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2299 et 2300 ; Azra 
Šišić, 27 février 2007, CR, p. 2832 ; Nedžib ðozo, 14 mars 2007, CR, p. 3695 et 3696 ; Martin Bell, 
26 avril 2007, CR, p. 5242 ; T-48, 22 juin 2007, CR, p. 7167 ; Milan Mandić, 4 juillet 2007, CR, p. 7608 et 
7609 ; Sanela Dedović, P110, p. 2 ; P616, séquence vidéo d’événements survenus à Sarajevo. 
827 Bogdan Vidović, 13 février 2007, CR, p. 2064. 
828 Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5247 ; P612, séquence vidéo d’événements survenus à Sarajevo. 
829 Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5247 ; P612, séquence vidéo d’événements survenus à Sarajevo. 
830 W-46, 15 mars 2007, CR, p. 3815 (huis clos). Voir aussi John Jordan, 21 février 2007, CR, p. 2632, 2661 et 
2662. 
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transport de troupes à certains emplacements, notamment le long de la Zmaja od Bosne et de 

la « route du salut »831. Le choix de ces emplacements dépendait des rapports qu’ils recevaient 

des bataillons de la FORPRONU, selon lesquels la plupart des tirs déclenchés contre la 

FORPRONU ou les habitants de Sarajevo provenaient du « secteur serbe », de l’autre côté de 

la Miljacka832. Cependant, il ressort des éléments de preuve que l’ABiH tirait également sur 

les hommes de la FORPRONU833. Le groupe d’intervention et d’autres troupes de la 

FORPRONU répertoriaient les tirs isolés et prenaient des mesures d’autodéfense834.  

c)   Tirs isolés de l’ABiH 

237. Tout au long du procès, la Défense a interrogé les témoins sur les tirs déclenchés par 

l’ABiH contre des civils de Sarajevo, y compris des Musulmans de Bosnie835. L’Accusation a 

soutenu dans son mémoire en clôture que « [t]oute théorie ou hypothèse selon laquelle l’ABiH 

aurait fait feu sur ses compatriotes relevait de la pure spéculation et n’était étayée par aucun 

élément de preuve836 ». 

238. David Harland a déclaré que la question des tirs isolés de l’ABiH contre des 

Musulmans de Bosnie était « un sujet très sensible à l’époque » et faisait « fréquemment 

l’objet d’allégations » publiées par « le camp serbe »837. Selon certains témoins, il y avait un 

décalage entre les rumeurs de ces tirs de l’ABiH et les faits ; malgré ces rumeurs, ils n’étaient 

pas au courant des tirs en question838. Selon David Harland, dans moins de 1 % des cas, il y 

avait de bonnes raisons de croire que des personnes avaient été tuées en territoire musulman 

par des tirs provenant du territoire contrôlé par l’ABiH ; il a précisé que, « lorsqu’il était 

                                                 
831 Alen Gičević, 5 février 2007, CR, p. 1563 ; David Fraser, 7 février 2007, CR, p. 1784 et 1785 ; W-46, 
15 mars 2007, CR, p. 3811 (huis clos) ; Asam Butt, 14 février 2007, CR, p. 2161 et 2162 ; Slavica Livnjak, 
23 janvier 2007, CR, p. 877 ; P34, carte annotée par Louis Fortin ; P168, photographie annotée par Alen Gičević ; 
P613, séquence vidéo de tirs isolés dans Zmaja od Bosne (la Chambre de première instance observe que cet 
enregistrement a pu être réalisé avant l’époque des faits). 
832 David Fraser, 7 février 2007, CR, p. 1784 et 1785 ; W-46, 15 mars 2007, CR, p. 3811 (huis clos). 
833 Voir, par exemple, David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 399 et 400, 16 janvier 2007, CR, p. 413 et 414 ; 
Louis Fortin, 16 janvier 2007, CR, p. 485, P27, p. 7 ; Ismet Hadžić, 8 mars 2007, CR, p. 3446 ; Predrag Trapara, 
27 juin 2007, CR, p. 7384 ; P34, carte annotée par Louis Fortin ; D7, compte rendu de situation quotidien de la 
FORPRONU, 2 décembre 1994, p. 7 ; D113, lettre de van Baal, 15 août 1994 ; D147, lettre du général Gobilliard, 
11 novembre 1994. 
834 David Fraser, 7 février 2007, CR, p. 1778 ; W-46, 15 mars 2007, CR, p. 3811 (huis clos) ; P202, rapport de la 
FORPRONU, 25 juin 1994, p. 2 ; P203, rapport de la FORPRONU sur les événements des 6 et 7 septembre 1994, 
établi le 14 septembre 1994, p. 3 à 5. 
835 Milorad Katić, 1er juin 2007, CR, p. 6040. 
836 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 161. 
837 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 336 et 337. 
838 Asam Butt, 15 février 2007, CR, p. 2187 à 2189 ; Thomas Knustad, 13 février 2007, CR, p. 2043 ; Martin 
Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5266 et 5267, 27 avril 2007, CR, p. 5286 et 5287. Voir aussi John Jordan, 
21 février 2007, CR, p. 2646 et 2647. 
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possible d’établir la provenance des tirs, sûrement plus de 90 % des victimes dans le camp 

musulman avaient été abattues depuis le camp serbe, de l’autre côté de la ligne de front839 ». 

Le témoin a ajouté que « plusieurs dizaines » de Serbes de Bosnie avaient été tués en deçà des 

lignes de front mais que, en règle générale, l’ABiH n’avait pas pour politique de tirer sur les 

habitants serbes de Sarajevo840. Selon lui, la plupart des Serbes de Bosnie tués à Sarajevo 

étaient les victimes de tirs isolés ou de bombardements serbes provenant de l’autre côté des 

lignes de front841. 

239. Interrogé par la Défense, le général de brigade Fraser a déclaré que « tout bâtiment » 

du côté musulman de Sniper Alley aurait pu abriter des tireurs embusqués842. Il a déclaré que 

des tireurs embusqués de l’ABiH avaient pris position dans l’immeuble UNIS et celui de 

l’Assemblée, tout en admettant que ces édifices offraient une vue dégagée sur Sniper Alley et, 

« éventuellement », de bonnes positions pour tirer sur les civils et les trams843. Il a néanmoins 

précisé : « De même, […] je n’ai entendu parler que d’un seul cas où des Musulmans auraient 

tiré sur leurs compatriotes ; personne ne m’a signalé de positions dans Sniper Alley qu’ils 

auraient utilisées pour tirer dans cette rue844. » 

240. L’ABiH contrôlait la bande de terrain sur la rive nord de la Miljacka jusqu’à la caserne 

Tito et au nord des quatre grands ensembles845. Des tranchées reliaient  Marindvor à l’école de 

technologie et à la compagnie d’électricité846. Le Holiday Inn, le musée, le Parlement, l’école 

de technologie, l’immeuble UNIS, le bâtiment Energoinvest et la caserne Tito étaient tous des 

                                                 
839 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 337, 16 janvier 2007, CR, p. 451 et 452 ; David Fraser, 8 février 2007, 
CR, p. 1877 et 1878 ; D179, rapport de l’ONU concernant l’enquête réalisée sur les tirs isolés du 
4 septembre 1994, 6 septembre 1994 ; D51, FORPRONU : compte rendu d’incident du 4 septembre 1994, 
5 septembre 1994. 
840 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 331, 332 et 395, P2, CR Slobodan Milošević, p. 28661, 28662 et 
28684. Voir aussi Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3250. 
841 David Harland, P2, CR Slobodan Milošević, p. 28661. 
842 David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1869, 1870 et 1878. 
843 David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1870 et 1878 ; D50, photographie annotée par David Fraser. Celui-ci a 
admis qu’il ne pouvait pas exclure la possibilité que des tireurs embusqués de l’ABiH aient pu occuper d’autres 
bâtiments. À ce propos, John Jordan a déclaré qu’« il serait raisonnable de supposer » que l’ABiH avait posté des 
tireurs embusqués dans l’immeuble UNIS, tout en précisant que ces positions étaient « très mauvaises » pour les 
tireurs parce que ce bâtiment était isolé et avait beaucoup de vitres : John Jordan, 21 février 2007, CR, p. 2667 à 
2669. Voir D79, photographie annotée par John Jordan. 
844 David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1870 ; W-46, 15 mars 2007, CR, p. 3815 (huis clos). 
845 Alma Mulaosmanović, 6 février 2007, CR, p. 1664, 1665, 1679 et 1680. 
846 Radomir Visnjić, 25 juin 2007, CR, p. 7254 et 7255. 
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édifices importants de Marindvor dont l’ABiH avait le contrôle847. Vaso Elez a déposé au sujet 

d’autres bâtiments sous contrôle de l’ABiH — tels que la faculté d’économie, l’école de 

traitement du bois, la faculté de génie mécanique, l’immeuble Unioninvest, le musée national 

et la gare ferroviaire — mais n’a mentionné aucun immeuble résidentiel848. L’ABiH occupait 

également la faculté des sciences naturelles et mathématiques et la faculté de philosophie849. 

241. Milorad Katić a rappelé que l’ancienne caserne Tito, où étaient cantonnés des hommes 

de l’ABiH, se trouvait à l’ouest du Holiday Inn et que les soldats pouvaient s’y rassembler en 

fonction des besoins850. Le général de brigade Fraser a déclaré qu’il était possible, mais peu 

probable, qu’un civil soit pris dans des feux croisés entre un des grands ensembles de 

Grbavica et les bâtiments situés sur le territoire musulman.851 Il a ajouté que les tireurs 

embusqués étaient des tireurs d’élite qui prenaient leur temps pour viser et qu’il était peu 

probable qu’ils ratent leur cible852. 

242. La Défense a fait valoir que l’ABiH aurait également pu tirer sur Zmaja od Bosne 

depuis ses positions dans le « bâtiment rouge », derrière l’immeuble Invest Bank et à 

proximité de l’immeuble Metalka853. Milorad Katić a déclaré que des tireurs embusqués de 

l’ABiH postés dans le « bâtiment rouge » pouvaient tirer sur les trams qui circulaient dans 

Zmaja od Bosne854. Toutefois, après avoir examiné une série d’images de la zone en question, 

le témoin a admis que ce bâtiment n’était pas visible depuis le tronçon de Zmaja od Bosne où 

                                                 
847 Afeza Karačić, 30 janvier 2007, CR, p. 1193 et 1194 ; Asam Butt, 15 février 2007, CR, p. 2251 et 2252 ; 
Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5275 et 5276 ; David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1869 ; W-54, 
12 février 2007, CR, p. 1962, 1970 et 1971 ; Milorad Katić, 4 juin 2007, CR, p. 6092 ; T-61, 9 juillet 2007, CR, 
p. 7838 ; D49, carte annotée par David Fraser ; D50, photographie annotée par David Fraser ; D68, photographie 
annotée par Asam Butt ; D79, photographie annotée par John Jordan. 
848 Vaso Elez, 6 juin 2007, CR, p. 6310 ; D218, photographie annotée par Vaso Elez. 
849 T-41, CR, p. 8498 à 8503 ; Milorad Katić, 4 juin 2007, CR, p. 6092 ; D324, photographie de la faculté des 
sciences naturelles et mathématiques. 
850 Milorad Katić, 4 juin 2007, CR, p. 6092, 6094 et 6095 : le témoin a déclaré que cette caserne était à environ 
500 mètres derrière le Holiday Inn et que les soldats de l’ABiH se trouvaient près de la ligne de front, contrôlant 
ainsi les alentours du musée et de la faculté de philosophie. 
851 David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1865 et 1866. Voir aussi D65, lettre de Vahid Karavelić, 27 août 1994. 
852 David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1865 et 1866. 
853 Asam Butt, 15 février 2007, CR, p. 2178, 2249 et 2250 ; Mirza Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4732 et 4760 ; 
Milorad Katić, 4 juin 2007, CR, p. 6092 ; P223, photographie annotée par Asam Butt ; D169, photographie 
annotée par Mirza Sabljica ; P583, photographie annotée par Mirza Sabljica ; D220, photographie annotée par 
Vaso Elez. La Chambre de première instance rappelle que ce bâtiment a été occupé par les soldats du SRK et par 
ceux de l’ABiH : Asam Butt, 15 février 2007, CR, p. 2174 ; Mirza Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4760 et 4761 ; 
Vaso Elez, 7 juin 2007, CR, p. 6374 ; P223, photographie annotée par Asam Butt. 
854 Milorad Katić, 4 juin 2007, CR, p. 6108. Voir aussi P754, photographie annotée par Milorad Katić. 
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les trams essuyaient régulièrement des tirs855. Des témoins ont déclaré que la ligne de front 

passait derrière le « bâtiment rouge »856. 

243. D’autres témoins ont rejeté la thèse selon laquelle des tireurs embusqués de l’ABiH 

prenaient pour cible des civils musulmans de Bosnie857. À ce sujet, le général Smith a déclaré 

que « personne n’en avait jamais apporté la preuve858 ». 

4.   Tirs isolés représentatifs de la « campagne » 

244. Le lieutenant van der Weijden, expert de l’Accusation en tirs isolés, a examiné dans 

son rapport les faits répertoriés à l’annexe 1 de l’Acte d’accusation et formulé des conclusions 

sur la direction et la provenance des tirs et sur les armes utilisées. L’expert en balistique de la 

Défense, le colonel Stamenov, a lui aussi examiné ces faits et souligné dans son rapport qu’il 

était impossible de se prononcer sur les armes utilisées et la provenance des tirs en l’absence 

d’indices matériels relevés sur place tendant à établir la nature des dégâts causés aux trams, 

l’orifice d’entrée et de sortie des projectiles dans le corps des victimes, ainsi que la nature et 

l’origine des blessures. Il a précisé que ces informations n’étaient pas toujours disponibles859. 

245. La Chambre de première instance va maintenant passer en revue certains épisodes de 

tirs isolés. Pour déterminer si des crimes ont été commis, elle examinera : si i) la personne tuée 

ou grièvement blessée avait le statut de civil ; ii) le type d’arme utilisé ; iii) si les tirs en 

question provenaient, comme l’affirme l’Accusation, du territoire tenu par les Serbes. À cet 

égard, la Chambre focalisera son attention sur la direction et la provenance des tirs. 

a)   Tirs isolés non répertoriés dans les annexes de l’Acte d’accusation 

246. Outre les faits exposés dans les annexes de l’Acte d’accusation, l’Accusation a 

également présenté des éléments de preuve concernant des tirs isolés qui n’y sont pas 

répertoriés860. Ces éléments se rapportent notamment à des tirs déclenchés à Grbavica et à 

                                                 
855 Milorad Katić, 1er juin 2007, CR, p. 6115. 
856 Asam Butt, 15 février 2007, CR, p. 2178 ; P223, photographie annotée par Asam Butt. Voir aussi Mirza 
Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4732 et 4760 ; D169, photographie annotée par Mirza Sabljica; P583, 
photographie annotée par Mirza Sabljica ; Milorad Katić a déclaré que le bataillon Tvrtko de l’ABiH était là : 
Milorad Katić, 4 juin 2007, CR, p. 6092. 
857 Harry Konings, 13 mars 2007, CR, p. 3648 ; Rialda Musaefendić, 28 février 2007, CR, p. 2928 ; Bogdan 
Vidović, 14 février 2007, CR, p. 2122 à 2128 et 2134 ; Kemal Bućo, 2 février 2007, CR, p. 1497. 
858 Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3343. 
859 D360, rapport d’expert d’Ivan Stamenov, p. 16, 19 et 20. 
860 Voir supra, par. 6. 

289/5846 BIS



 

Affaire nº IT-98-29/1-T 102 12 décembre 2007 

d’autres endroits de Sarajevo contre des civils861. Des témoins ont précisé que les tirs en 

question provenaient du territoire tenu par le SRK862. À titre d’exemple, la Chambre de 

première instance examine ci-dessous l’un des faits non répertoriés dans les annexes. 

247. Le 14 mai 1995 vers 23 h 45, Jasmina Tabaković, avocate, était dans la chambre à 

coucher de son appartement de Dobrinja, qui faisait face aux positions serbes de Dobrinja I863. 

Elle a reçu une balle à la poitrine et est décédée864. Le projectile a traversé la bâche en 

plastique (qui faisait office de fenêtre) et le corps de la victime avant de finir sa course dans le 

mur derrière une armoire865. 

248. Le 15 mai 1995, la police de BiH a enquêté sur la mort de Jasmina Tabaković866. La 

police ne disposait d’aucun rapport sur des opérations de combat le soir du 14 mai 1994, mais 

le père de la victime a déclaré que, ce soir-là, des coups de feu avaient été tirés depuis les 

positions serbes de Dobrinja I867. Interrogé par la Défense, W-28 a reconnu que les forces de 

l’ABiH et celles du SRK étaient présentes à Dobrinja868. 

                                                 
861 Kemal Bućo, P158, p. 2 ; Alen Gičević, P163, p. 3 ; John Jordan, P267, p. 5, 6 et 9. Voir, par exemple, tirs 
isolés essuyés par un tram à Marindvor, automne 1994 : W-54, 12 février 2007, CR, p. 1942, 1944, 1945 et 
1953 ; tirs isolés visant un policier au National Restaurant, automne 1994 : Bogdan Vidović, 13 février 2007, 
CR, p. 2067 et 2068, 14 février 2007, CR, p. 2079, 2114, 2115 et 2148, D63, déclaration de Bogdan Vidović, 
17 mai 2006, p. 2 ; tirs isolés visant une fillette dans un appartement de Marindvor, 8 novembre 1994 : Mirza 
Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4730 à 4735, 4749 à 4758 et 4760 à 4763 ; W-116, 18 avril 2007, CR, p. 4664 à 
4668, P549, p. 2 ; P582, dossier d’enquête criminelle, p. 2 ; P583, photographie annotée par Mirza Sabljica ; 
D166, carte annotée par W-116 ; tirs isolés essuyés par un tram dans Zmaja od Bosne, 23 novembre 1994 : 
Kemal Bućo, P158, p. 2 ; P461, certificat médical d’Emira Tanović ; P462, acte de décès de Kemal Tanović ; tirs 
isolés essuyés par un tram devant le bâtiment Elektroprivada, 14 février 1995 : Bogdan Vidović, 14 février 2007, 
CR, p. 2092 et 2093 ; P219, dossier d’enquête criminelle, 15 février 1995 ; tirs isolés visant un garçon à 
bicyclette devant la mosquée Alipaša, 25 juin 1995 : David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 349 et 350 ; P19, 
compte rendu de situation de la FORPRONU, 2 juillet 1995. 
862 Derviša Selmanović, P170, p. 3 ; Ronald Eimers, P584, p. 4 ; Alija Holjan, P526, p. 3 ; Slavica Livnjak, P94, 
p. 2 et 3. Voir, par exemple, tirs isolés essuyés par un autobus sur l’itinéraire logistique, 18 mars 1995 : Ronald 
Eimers, P584, p. 4, P585, p. 9. 
863 W-28, 22 février 2007, CR, p. 2722 ; P796, dossier d’enquête criminelle, 15 mai 1995, p. 2. La Chambre de 
première instance observe que ce document a également été admis sous la cote D83, mais qu’elle n’en a pas reçu 
la traduction en anglais. 
864 P796, dossier d’enquête criminelle, p. 2. 
865 W-28, 22 février 2007, CR, p. 2722 ; W-138, 31 janvier 2007, CR, p. 1336 et 1337 ; P769, dossier d’enquête 
criminelle, p. 2. W-28 a ajouté que les rideaux de la chambre étaient abîmés : W-28, 22 février 2007, CR, 
p. 2722. 
866 W-28, 22 février 2007, CR, p. 2722 et 2762 (huis clos partiel) ; W-138, 31 janvier 2007, CR, p. 1336 et 1337 ; 
P796, dossier d’enquête criminelle. 
867 W-28, 22 février 2007, CR, p. 2722 ; P796, dossier d’enquête criminelle, p. 3. 
868 W-28, 22 février 2007, CR, p. 2762 (huis clos partiel). Voir aussi supra, par. 119 et 120. 
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249. Les enquêteurs ont déterminé la trajectoire de la balle en reliant avec de la ficelle les 

traces d’impact relevées dans la chambre869. Il a été établi que le tir provenait des positions du 

SRK à Dobrinja I870. W-138 s’est rappelé que, à première vue, il s’agissait sans doute d’une 

balle de fusil de 7,62 millimètres871. 

Constatation 

250. Sur la base de la déposition des témoins W-28 et W-138 et des éléments de preuve 

documentaires, la Chambre de première instance est convaincue que Jasmina Tabaković, une 

civile, a été tuée par balle lorsqu’elle se trouvait dans sa chambre à Dobrinja. Les tirs en 

question provenaient du territoire tenu par le SRK dans le secteur de Dobrinja I. En l’absence 

de preuves du contraire, la Chambre conclut que l’auteur des tirs appartenait au SRK. 

b)   Tirs isolés répertoriés dans les annexes 

i)   Tirs dirigés contre des cibles dans la rue Zmaja od Bosne 

251. Dans cinq épisodes de tirs isolés répertoriés dans les annexes et survenus dans le 

secteur de Zmaja od Bosne (connu sous le nom de Sniper Alley), des trams étaient visés. À cet 

égard, la Chambre de première instance rappelle qu’elle a conclu qu’il s’agissait d’un moyen 

de transport de caractère civil872. 

252. Dans le cadre de son argumentation générale sur tous les tirs déclenchés contre les 

trams, la Défense a soutenu que l’on « ne p[ouvai]t pas [tirer de conclusion sur] l’origine des 

tirs ayant touché les trams au-delà de tout doute raisonnable, d’autant plus que [ceux-ci] 

circulai[en]t juste derrière les positions de combat des unités de l’ABiH, à travers [une zone 

de] combat presque [toujours] active873 ». La Chambre de première instance rappelle que 

l’ABiH contrôlait la bande de terrain comprise entre la ligne de front et Zmaja od Bosne, et 

que le SRK occupait Grbavica au sud de la ligne de front et des grands ensembles tels que 

l’immeuble Metalka874. La Chambre examinera les éléments de preuve présentés pour chacun 

de ces épisodes et déterminera s’il est possible d’établir que les trams ont essuyé des tirs 

provenant des positions tenues par le SRK. 
                                                 
869 W-138, 31 janvier 2007, CR, p. 1338 et 1342 ; W-138, 1er février 2007, CR, p. 1347 ; P796, dossier d’enquête 
criminelle, p. 2. 
870 W-138, 31 janvier 2007, CR, p. 1337 et 1338 ; P796, dossier d’enquête criminelle, p. 2. 
871 W-138, 31 janvier 2007, CR, p. 1339. 
872 Voir supra, par. 224. 
873 Mémoire en clôture de la Défense, par. 179. 
874 Voir supra, par. 112 et 114 à 116. 
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a.   Tirs isolés essuyés par Alma Ćutuna le 8 octobre 1994 

253. La Chambre de première instance a examiné les éléments de preuve concernant trois 

séries de tirs isolés enregistrés dans la rue Zmaja od Bosne le 8 octobre 1994 : il s’agit 

d’événements connexes qui se sont produits dans un laps de temps très court875. L’un d’eux est 

rapporté dans l’annexe 1 de l’Acte d’accusation. 

254. Le 8 octobre 1994, Alma Ćutuna a essuyé un tir alors qu’elle passait en tram dans la 

rue Zmaja od Bosne876. Elle y était montée avec son mari à l’arrêt « Socijalno » pour se rendre 

au centre-ville877. Elle portait un jean et un chemisier rouge et noir878. Il n’y avait pas de soldat 

de l’ABiH dans le tram ni d’opération ou d’unité militaire dans les parages879. Ce jour-là, un 

cessez-le-feu était en vigueur880. 

255. Des coups de feu ont été tirés sur le tram bondé entre 12 heures et 12 h 10, alors que le 

véhicule se dirigeait vers l’est en direction du bâtiment de la présidence et de Baščaršija881, 

entre le musée national et la faculté de philosophie, en face du Holiday Inn882. À cet endroit, 

les rails formaient un virage en S883. 

256. Aux premiers coups de feu, les passagers ont été pris de panique et ont tenté de 

s’abriter derrière les sièges884. La première rafale de tirs a atteint la partie supérieure du tram, 

la seconde la partie inférieure885. Alma Ćutuna se tenait à côté de la porte du milieu, tournée 

vers Grbavica886. Elle a été blessée à la tête, au côté gauche, par un éclat de verre887. Elle a 

                                                 
875 Voir infra, par. 261 et suivants. 
876 W-35, 22 janvier 2007, CR, p. 822 et 828. 
877 W-35, 22 janvier 2007, CR, p. 826 et 829, P91, p. 2 (sous scellés), P92, p. 3 (sous scellés). 
878 W-35, P92, p. 3 (sous scellés). 
879 W-35, 22 janvier 2007, CR, p. 827 et 828 ; W-35, 23 janvier 2007, CR, p. 847 et 848 ; P92, p. 3 (sous 
scellés) ; W-28, 22 février 2007, CR, p. 2752. 
880 W-35, 22 janvier 2007, CR, p. 824 et 825, P91, p. 2 (sous scellés), P92, p. 3 (sous scellés). 
881 W-35, 22 janvier 2007, CR, p. 830, 831 et 835, P93, photographie annotée par W-35 ; D20, photographie 
annotée par W-35 ; D21, photographie annotée par W-35 ; P941, séquence vidéo de tirs isolés (sous scellés) ; 
P794, dossier d’enquête criminelle, p. 1 et 2. 
882 W-35, 22 janvier 2007, CR, p. 824 et 835 à 837, P91, p. 2 (sous scellés), P92, p. 3 (sous scellés) ; P93, 
photographie annotée par W-35 ; D20, photographie annotée par W-35 ; P941, séquence vidéo de tirs isolés (sous 
scellés) ; W-28, 22 février 2007, CR, p. 2721 ; P278, photographie annotée par W-28. 
883 W-35, 22 janvier 2007, CR, p. 825, 826 et 829 ; P93, photographie annotée par W-35, D20, photographie 
annotée par W-35 ; D21, photographie annotée par W-35. Voir aussi Ivan Stamenov, 22 août 2007, CR, p. 9078 ; 
Slavica Livnjak, 23 janvier 2007, CR, p. 858 et 866, P94, p. 2. 
884 W-35, 22 janvier 2007, CR, p. 827, 828 et 831, P91, p. 2 (sous scellés). 
885 W-35, P92, p. 3 (sous scellés). 
886 W-35, 22 janvier 2007, CR, p. 826, 23 janvier 2007, CR, p. 850 et 851, P91, p. 2 (sous scellés), P92, p. 3 (sous 
scellés) ; D21, photographie annotée par W-35. 
887 W-35, 22 janvier 2007, CR, p. 824, P92, p. 3 (sous scellés). 
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également été blessée à la cuisse droite par une balle qui lui a sectionné une artère888. La balle 

est ressortie à la hauteur de la hanche droite889. Le tram a continué en direction du bâtiment de 

la présidence, mais Alma Ćutuna a perdu connaissance890. Lors de son transfert à l’hôpital 

d’État, elle était « cliniquement morte »891. Toutefois, après avoir été opérée juste après son 

arrivée, elle s’est rétablie et a été autorisée à sortir de l’hôpital au bout de 35 jours de 

convalescence892. Elle souffre toujours de problèmes de circulation sanguine au niveau de la 

jambe et doit être assistée dans ses activités quotidiennes893. 

257. Le lieutenant van der Weijden, expert de l’Accusation, a conclu dans son rapport que 

le tireur en question était probablement posté dans l’immeuble Metalka, un grand ensemble de 

Grbavica où le témoin s’était déjà rendu894. L’individu se serait trouvé à une distance de 310 à 

320 mètres de la cible895. W-35 a également déclaré que les tirs provenaient de l’immeuble 

Metalka896. À ce propos, la Chambre de première instance rappelle que cet immeuble était 

tenu par le SRK et qu’il était connu pour abriter des tireurs embusqués897. 

258. Le lieutenant van der Weijden a déclaré que l’endroit où le tram avait essuyé des coups 

de feu était clairement visible depuis l’immeuble Metalka898. Le colonel Stamenov, expert de 

la Défense, a également déclaré qu’on pouvait voir certaines parties de Zmaja od Bosne et 

l’hôtel Holiday Inn depuis cet immeuble899. Il a toutefois précisé que l’immeuble Metalka 

                                                 
888 W-35, 22 janvier 2007, CR, p. 824 et 825, P91, p. 3 (sous scellés) ; P92, p. 3 (sous scellés) ; P451, rapport 
médical, p. 3 (sous scellés) ; P452, dossier médical, p. 1 (sous scellés) ; P941, séquence vidéo de tirs isolés (sous 
scellés). Voir aussi P794, dossier d’enquête criminelle, p. 4. 
889 W-35, P91, p. 2 (sous scellés). 
890 W-35, 22 janvier 2007, CR, p. 831, P91, p. 2 (sous scellés).  
891 W-35, 22 janvier 2007, CR, p. 824, P92, p. 3 (sous scellés). Voir aussi P794, dossier d’enquête criminelle, 
p. 3. 
892 P451, rapport médical, p. 3 (sous scellés) ; P452, dossier médical, p. 1 (sous scellés). 
893 W-35, P91, p. 3 (sous scellés), P92, p. 3 (sous scellés). 
894 Le lieutenant van der Weijden a également envisagé la possibilité que les tirs aient pu provenir du cimetière 
juif, mais il a écarté cette hypothèse : P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 20 ; P515, 
photographie annotée par Patrick van der Weijden ; P104, plan de Sarajevo ; P583, photographie annotée par 
Mirza Sabljica ; P97, photographie annotée par Slavica Livnjak ; P222, photographie annotée par Asam Butt ; 
P223, photographie annotée par Asam Butt ; P166, photographie annotée par Alen Gičević ; P754, photographie 
annotée par Milorad Katić. 
895 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 18 et 20 ; P104, plan de Sarajevo ; Ivan Stamenov, 
22 août 2007, CR, p. 9059. 
896 W-35, 22 janvier 2007, CR, p. 824 et 832, P92, p. 3 (sous scellés). 
897 Voir supra, par. 228.  
898 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 20. Voir aussi W-35, 22 janvier 2007, CR, p. 824, 825, 
829, 836, 850 et 851, P92, p. 3 (sous scellés) ; P93, photographie annotée par W-35 ; P97, photographie annotée 
par Slavica Livnjak. 
899 Ivan Stamenov, 22 août 2007, CR, p. 9055, où le témoin commente la pièce C3, photographies prises lors du 
transport sur les lieux, p. 1. 
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n’aurait pas été visible depuis un tram roulant vers l’est juste après le virage en S900. Il a ajouté 

que, d’après le bulletin météorologique de l’OTAN du 8 octobre 1994, le temps était 

« pluvieux et brumeux » ce jour-là à Sarajevo. D’après le bulletin en question, il y avait de la 

pluie et du brouillard tôt dans la matinée autour de l’aéroport901. W-35 a déclaré que la journée 

était belle et ensoleillée902. 

259. Le tram étant une cible mobile, le lieutenant van der Weijden a calculé qu’il était 

exposé à un tireur posté dans l’immeuble Metalka pendant au moins huit secondes903. Il devait 

ralentir à l’approche du virage en S904. Slavica Livnjak, conductrice de tram, a expliqué que, 

pour négocier ce virage, le véhicule commençait à virer et ses deux voitures étaient orientées 

différemment905. Le colonel Stamenov a également déclaré que, dans le virage en S, un angle 

se formait entre l’avant et l’arrière du tram, en fonction de la largeur des rails906. Il a confirmé 

que le conducteur devait ralentir pour prendre le virage et parcourir ensuite une certaine 

distance avant de reprendre de la vitesse, si bien que le tram roulait plus lentement avant et 

après le virage907. 

260. Quant au type d’arme utilisé, le lieutenant van der Weijden a conclu qu’il s’agissait 

très probablement d’une arme automatique, une mitrailleuse M84 ou M53, puisqu’il y a eu 

plusieurs victimes et que plusieurs coups de feu ont été tirés en rafale908. Il a expliqué que les 

mitrailleuses sont plus efficaces contre des cibles mouvantes comme les trams, qui ne sont 

visibles que par moments909. La police de BiH a observé que les dégâts subis par le tram 

avaient « probablement été causés par une “faucheuse” »910.  

                                                 
900 Ivan Stamenov, 22 août 2007, CR, p. 9054, où le témoin commente la pièce C14, photographies prises lors du 
transport sur les lieux, p. 22. 
901 Ivan Stamenov, 22 août 2007, CR, p. 9030 ; D362, bulletin météorologique de l’OTAN pour Sarajevo, p. 2. 
902 W-35, 22 janvier 2007, CR, p. 827, P92, p. 3 (sous scellés). 
903 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 20. Voir aussi C14, photographies prises lors du 
transport sur les lieux, p. 2 à 7. 
904 W-35, 22 janvier 2007, CR, p. 825, 826 et 829 ; Slavica Livnjak, P95, p. 2 ; P93, photographie annotée par 
W-35, D20, photographie annotée par W-35 ; D21, photographie annotée par W-35. 
905 Slavica Livnjak, 23 janvier 2007, CR, p. 858 et 865 à 867, P94, p. 2. 
906 Ivan Stamenov, 22 août 2007, CR, p. 9053 ; D365, croquis dessiné par Ivan Stamenov. 
907 Ivan Stamenov, 22 août 2007, CR, p. 9078. 
908 Patrick van der Weijden, 29 mars 2007, CR, p. 4280 et 4324 ; P514, rapport d’expert de Patrick 
van der Weijden, p. 18, annexe A. 
909 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 18, annexe A. 
910 P794, dossier d’enquête criminelle, p. 2. À ce propos, la Chambre de première instance rappelle que, dans sa 
déposition, Tarik Žunić a employé le même terme pour décrire une mitrailleuse M84 : Tarik Žunić, 
7 février 2007, CR, p. 1740. 
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261. La Chambre de première instance rappelle que, outre les rafales tirées sur le tram où se 

trouvait Alma Ćutuna, il semble que deux autres séries de tirs isolés ont eu lieu dans le même 

quartier à quelques minutes d’intervalle911. Il ressort du dossier d’enquête de la police de BiH 

que, le 8 octobre 1994, deux trams — dont celui où se trouvait Alma Ćutuna — ont essuyé des 

tirs près du musée depuis les « positions de l’agresseur » à Grbavica912. Le conducteur de l’un 

d’eux a déclaré à la police qu’il pensait que les tirs provenaient de l’immeuble Metalka913. 

Lors de l’enquête sur les lieux, il a été constaté que deux trams à l’arrêt étaient endommagés et 

présentaient des impacts de balles ainsi que des traces de sang et des débris de verre à 

l’intérieur914. 

262. En outre, il ressort de certains éléments de preuve que, peu après que le deuxième tram 

a été pris pour cible, quatre enfants âgés de 12 à 14 ans, qui couraient dans le même quartier 

près de la faculté de philosophie et du Conseil exécutif, ont été blessés par balle915. W-54 s’est 

rappelé que l’on avait tiré sur les enfants depuis l’immeuble Metalka916. Au moment des faits, 

une équipe de la FORPRONU s’était mise à couvert derrière l’un de ses véhicules garé sur le 

trottoir917. Ces tirs isolés auraient fait 11 victimes dont Alma Ćutuna918.  

263. Il semble que le général Rose passait à proximité lorsque les enfants ont été blessés919. 

Selon un rapport de la FORPRONU, un tram a essuyé trois rafales de tirs à proximité du 

Holiday Inn le 8 octobre 1994 : un civil a trouvé la mort et 11 autres ont été blessés920. Selon 

le rapport, « les tirs provenaient de [l’armée des Serbes de Bosnie] du côté du cimetière juif ; 

l’enquête suit son cours921 ». D’après un rapport ultérieur de la FORPRONU, le général Rose 

a informé le général Mladić de ces tirs et des victimes qu’ils avaient occasionnés922. Ce dernier 

a démenti toute implication de ses soldats et rétorqué que les tirs provenaient du « Holiday Inn 

(c’est-à-dire du côté des Musulmans de Bosnie) » et qu’il s’agissait d’un « coup monté » par 

                                                 
911 W-35, 22 janvier 2007, CR, p. 827, P92, p. 3 (sous scellés) ; P794, dossier d’enquête criminelle, p. 1 et 2. 
912 P794, dossier d’enquête criminelle, p. 1 et 2. 
913 P794, dossier d’enquête criminelle, p. 2. 
914 P794, dossier d’enquête criminelle, p. 2. 
915 W-54, 12 février 2007, CR, p. 1944 à 1946 ; P794, dossier d’enquête criminelle, p. 2. 
916 W-54, 12 février 2007, CR, p. 1945. 
917 W-54,  12 février 2007, CR, p. 1944 ; P794, dossier d’enquête criminelle, p. 2. 
918 P794, dossier d’enquête criminelle, p. 3 et 4 ; P448, P449 et P450, dossiers médicaux (déposés sous scellés). 
919 W-46, 15 mars 2007, CR, p. 3824 et 3825 (huis clos) ; P388, rapport de la FORPRONU, 13 octobre 1994. 
920 P853, compte rendu de situation quotidien de la FORPRONU, 8 octobre 1994, p. 3. 
921 P853, compte rendu de situation quotidien de la FORPRONU, 8 octobre 1994, p. 3. 
922 P389, rapport de la FORPRONU, 10 octobre 1994, p. 2 : sept personnes ont été blessées et une a trouvé la 
mort ; W-46, 15 mars 2007, CR, p. 3825 et 3826 (huis clos). 
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l’autre camp923. Durant la réunion en question, un expert technique de la FORPRONU a assuré 

au général Mladić que les tirs ne venaient pas de la « direction du Holiday Inn »924. 

264. La Défense a présenté au témoin W-28, membre de l’équipe d’enquêteurs de la police 

de BiH, une lettre adressée au Président Alija Izetbegović par le général Rose, dans laquelle 

celui-ci protestait contre les tirs isolés survenus le 8 octobre 1994 « dans la ville de Sarajevo 

des deux côtés de la ligne de front »925. W-28 n’a pas pu fournir d’explications sur cette lettre ;  

il a déclaré qu’il n’était pas au courant des opérations militaires menées ce jour-là926. La 

Chambre de première instance observe que cette lettre a également été adressée à Radovan 

Karadžić927. Toutefois, on n’y relève aucune référence à un événement particulier ni à un lieu 

précis à Sarajevo ou alentour où il se serait produit. 

Constatations 

265. La Défense a affirmé que la visibilité était mauvaise ce jour-là. Cela étant, la Chambre 

de première instance fait observer que, d’après le bulletin météorologique de l’OTAN, le 

8 octobre 1994 vers 12 heures ou 12 h 10, au moment des tirs, il ne pleuvait pas, il n’y avait 

pas de brouillard et la visibilité était de 6 000 mètres928. En conséquence, la Chambre est 

convaincue que la visibilité était suffisante pour permettre à un tireur embusqué dans 

l’immeuble Metalka de viser un tram négociant le virage en S929. 

266. Sur la base de la déposition des témoins oculaires et des experts à charge et à décharge, 

du rapport de la police de BiH et des photographies, la Chambre de première instance est 

convaincue que le tram a essuyé des tirs de mitrailleuse lorsqu’il franchissait le virage en S 

dans Zmaja od Bosne, et qu’Alma Ćutuna, une civile, a été touchée et grièvement blessée à la 

cuisse droite. Rien ne prouve que les tirs en question provenaient du territoire contrôlé par 

l’ABiH. La Chambre est convaincue que les tirs venaient de la direction de l’immeuble 

Metalka, occupé par les forces du SRK. En l’absence de preuves du contraire, la Chambre de 

première instance conclut que l’auteur des tirs appartenait au SRK. 

                                                 
923 P389, rapport de la FORPRONU, 10 octobre 1994, p. 2. 
924 P389, rapport de la FORPRONU, 10 octobre 1994, p. 2. 
925 W-28, 22 février 2007, CR, p. 2752 ; D80, lettre de protestation adressée par le général Rose à Ejup 
Ganić/Alija Izetbegović/Radovan Karadžić, 9 octobre 1994, p. 3. 
926 W-28, 22 février 2007, CR, p. 2752. 
927 D80, lettre de protestation du 9 octobre 1994, p. 4. 
928 D362, bulletin météorologique de l’OTAN pour Sarajevo, p. 2. 
929 C14, photographies prises lors du transport sur les lieux, p. 24 à 26. 
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b.   Tirs isolés essuyés par Hajrudin Hamidić le 21 novembre 1994 

267. Il faisait froid le 21 novembre 1994930. Les trams circulaient ce matin-là, mais le centre 

de Sarajevo a subi un bombardement si intense qu’ils n’ont pas pu rejoindre Baščaršija et que 

les conducteurs ont reçu l’ordre de rentrer au dépôt d’Alipašin Most931. L’un d’eux, Hajrudin 

Hamidić, a pris un groupe de passagers à bord alors qu’il regagnait le dépôt932. Il y avait 

surtout des femmes et des enfants, quelques jeunes gens et des personnes âgées933. Il n’y avait 

aucun militaire parmi les passagers934. 

268. Lorsque le tram est arrivé au carrefour entre le musée national et le Holiday Inn vers 

11 heures, un projectile est tombé à un mètre ou un mètre cinquante devant le véhicule935. Il y 

a eu un violent impact et une très forte détonation, que W-54 a attribuée à un obus plutôt qu’à 

une grenade à fusil936. L’explosion a été assourdissante937. W-54 a vu le pare-brise voler en 

éclats, l’avant du véhicule était endommagé, toutes les vitres étaient brisées et il y avait des 

éclats d’obus à l’intérieur du tram938. Du sang dégoulinait sur le visage de Hajrudin 

Hamidić939. Ses lunettes étaient brisées et il saignait abondamment940. 

269. Les rails de tram n’ayant pas été détruits ni tordus par l’explosion, W-54 en a déduit 

que le projectile était tombé entre les rails ou plus à gauche941. Après l’explosion, le tram a 

poursuivi sa route942. Le conducteur a crié aux passagers : « Couchez-vous ! On va tous y 

passer943. » Les passagers étaient pris de panique ; les femmes et les enfants hurlaient et 

pleuraient, suppliaient le chauffeur de continuer, gémissaient : « On va tous mourir944. » 

                                                 
930 W-54, 6 février 2007, CR, p. 1695. 
931 W-54, 6 février 2007, CR, p. 1639, 1693 et 1694 ; Avdo Vatrić, P647, p. 5. 
932 W-54, 12 février 2007, CR, p. 1949. 
933 W-54, 6 février 2007, CR, p. 1695. 
934 W-54, 6 février 2007, CR, p. 1695. 
935 W-54, 6 février 2007, CR, p. 1695 et 1696, 12 février 2007, CR, p. 1968 ; D56, dossier établi par la police, 
novembre/décembre 1994 (« dossier de la police »), p. 2 (sous scellés). 
936 W-54, 6 février 2007, CR, p. 1695 et 1696, 12 février 2007, CR, p. 1950, 1951 et 1959. 
937 W-54, 12 février 2007, CR, p. 1959. 
938 W-54, 6 février 2007, CR, p. 1696 et 1697, 12 février 2007, CR, p. 1950, 1951 et 1961. 
939 W-54, 6 février 2007, CR, p. 1696, 12 février 2007, CR, p. 1951. 
940 W-54, 12 février 2007, CR, p. 1950 et 1951. À cet égard, l’Accusation fait valoir que, contrairement à ce 
qu’elle allègue dans l’Acte d’accusation, Hajrudin Hamidić n’a pas été blessé par la balle d’un tireur embusqué, 
et que les éléments de preuve afférents pourraient aider à établir l’existence des crimes allégués aux chefs 3 et 4 
de l’Acte d’accusation, 6 février 2007, CR, p. 1681 et 1682. 
941 W-54, 12 février 2007, CR, p. 1960. 
942 W-54, 6 février 2007, CR, p. 1696, 12 février 2007, CR, p. 1955 et 1970. 
943 W-54, 6 février 2007, CR, p. 1696. 
944 W-54, 6 février 2007, CR, p. 1696. 
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270. Immédiatement après l’explosion, alors que le tram avait parcouru une cinquantaine de 

mètres et dépassé la caserne Tito, des tireurs embusqués ont tiré à plusieurs reprises sur le 

flanc gauche du véhicule945. Les tirs ont continué jusqu’à ce que le tram atteigne Pofalići et 

stoppe à l’arrêt « Socijalno » ou « Elektroprivreda »946. Une femme blessée est descendue du 

véhicule ; quelqu’un a appelé une ambulance947. Selon W-54, cette femme a été la seule 

victime de ces tirs948. 

271. W-54 a déclaré que, après l’arrêt Elektroprivreda, le tram a continué en direction de 

Dolac Malta, où il a pu s’arrêter en toute sécurité pour débarquer les autres passagers949. À cet 

endroit, dans le quartier de Hrasno, il n’y avait pas de soldats serbes de Bosnie ni de tireurs 

embusqués sur la rive gauche de la Miljacka, ce quartier étant sous le contrôle de l’ABiH950. 

Le conducteur a alors ramené son véhicule au dépôt951. 

272. D’après W-54, les tireurs embusqués étaient à environ 400 ou 500 mètres du tram952. 

Le témoin a déclaré que tous les tirs, dont celui qui a provoqué la forte explosion, provenaient 

des grands ensembles de Grbavica, aux numéros 6, 8 et 10 de la rue Lenjinova953. W-54 savait 

que le SRK occupait ces grands ensembles, parce que l’un d’eux au moins arborait le drapeau 

serbe954. Après analyse des fragments de projectile retrouvés sur place, la police de BiH a 

conclu que l’origine du tir se trouvait dans la direction d’azimut 184 degrés, c’est-à-dire qu’il 

provenait d’un grand ensemble de Grbavica955. La Chambre de première instance rappelle que 

d’autres éléments de preuve montrent que le SRK occupait les grands ensembles de 

Grbavica956. 

                                                 
945 W-54, 12 février 2007, CR, p. 1968. 
946 W-54, 6 février 2007, CR, p. 1696, 12 février 2007, CR, p. 1941, 1955 et 1956. 
947 W-54, 6 février 2007, CR, p. 1698, 12 février 2007, CR, p. 1951 et 1957.  
948 W-54, 6 février 2007, CR, p. 1951, 1954 et 1698 ; D56, dossier de la police, p. 5 (sous scellés). 
949 W-54, 6 février 2007, CR, p. 1696 et 1697. 
950 W-54, 6 février 2007, CR, p. 1696 et 1697. 
951 W-54, 12 février 2007, CR, p. 1949 ; D56, dossier de la police, p. 5 (sous scellés). 
952 W-54, 6 février 2007, CR, p. 1696 à 1698, 12 février 2007, CR, p. 1955, 1956, 1959, 1960, 1968 et 1969 ; 
D55, déclaration de W-54, 20 mai 2006, p. 2 (sous scellés). 
953 W-54, 6 février 2007, CR, p. 1696 à 1698, 12 février 2007, CR, p. 1955, 1958 et 1959 ; D56, dossier de la 
police, p. 5 (sous scellés). La Chambre de première instance prend également acte de la pièce D215, carte annotée 
par Vaso Elez ; D218, photographie annotée par Vaso Elez. 
954 W-54, 6 février 2007, CR, p. 1696, 12 février 2007, CR, p. 1955.  
955 D56, dossier de la police, p. 4 (sous scellés). 
956 Voir supra, par. 228. 
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273. La police de BiH a conclu que l’explosion avait été causée par le projectile d’un lance-

roquette portatif M80957. Ce type de projectile utilisé par la JNA avait une portée de 

1 300 mètres958. Le lieutenant van der Weijden est parvenu à une conclusion différente sur la 

nature de l’explosion initiale. Selon lui, une mitrailleuse M84 ou M53 était vraisemblablement 

à l’origine de l’explosion959. Une balle aurait touché un circuit électrique : en effet, un 

court-circuit pouvait provoquer une forte détonation assimilable à une petite explosion960. 

274. S’agissant du lieu où les événements se sont produits et de l’emplacement où se 

trouvait probablement le tireur, l’estimation du lieutenant van der Weijden diffère de celle que 

propose le témoin W-54. Le lieutenant van der Weijden s’est rendu sur les lieux le 

29 novembre 2006961. Malgré les arbres dénudés et une visibilité dépassant tout juste 

450 mètres à cause du brouillard, celle-ci était suffisante pour déterminer la provenance du tir 

et se faire une idée de la position du tireur962. Le lieutenant van der Weijden a dit que les 

renseignements fournis par la victime l’avaient amené à conclure que les tirs provenaient de 

Grbavica. Toutefois, cette thèse contredit les rapports produits par l’Accusation, selon lesquels 

le lieu en question n’était pas visible depuis Grbavica, alors qu’il était nettement visible depuis 

le secteur situé à l’ouest du cimetière juif, lui aussi connu pour les tireurs embusqués qui y 

opéraient963. Le lieutenant van der Weijden a affirmé que les tirs en question ne provenaient 

pas de Grbavica964. 

Constatations 

275. La Chambre de première instance observe que les témoignages de W-54 et du 

lieutenant van der Weijden diffèrent sur les points suivants : le lieu précis de l’explosion 

initiale, l’endroit exact où se trouvait le tram lorsqu’il a été touché par les tirs isolés, le type 

d’arme à l’origine de l’explosion, et la provenance des tirs. Dans son rapport, le lieutenant 

Van der Weijden n’a pas tenu compte du fait que des tireurs embusqués pouvaient opérer 

depuis les grands ensembles ni que des éclats d’une roquette M80 avaient été retrouvés sur les 

                                                 
957 D56, dossier de la police, p. 4 (sous scellés). 
958 D56, dossier de la police, p. 4 (sous scellés). 
959 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 36. 
960 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 36. 
961 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 37. 
962 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 37. 
963 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 37. La Chambre de première instance observe que le 
lieutenant van der Weijden n’a pas précisé quelle partie belligérante occupait ces lieux. 
964 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 37. 
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lieux de l’explosion965. De plus, il ne fait pas mention des tirs isolés qu’a essuyés le tram après 

l’explosion. La Chambre de première instance souligne en outre que les parties ne l’ont pas 

interrogé à ce sujet et constate qu’il s’est fondé sur des informations incomplètes. En effet, son 

analyse ne tient pas compte des débris de roquette retrouvés sur place. 

276. Sur la base du témoignage de W-54 et du rapport de la police de BiH, la Chambre de 

première instance constate que le tram a été touché par le projectile d’un lance-roquettes 

portatif M80 et qu’un civil, Hajrudin Hamidić, conducteur du tram, a été grièvement blessé 

par cette explosion. Elle est également convaincue que le tram a essuyé des tirs isolés 

immédiatement après. Rien ne permet de conclure que ces tirs provenaient du territoire tenu 

par l’ABiH. Les tirs et la roquette en question provenaient des grands ensembles de Grbavica, 

occupés par le SRK. En l’absence de preuves du contraire, la Chambre de première instance 

conclut que l’auteur des tirs appartenait au SRK. 

c.   Tirs isolés essuyés par Hafiza Karačić et Sabina Šabanić le 

23 novembre 1994 

277. Le 23 novembre 1994, Afeza Karačić et sa sœur sont allées au marché de Baščaršija966. 

Selon Afeza Karačić, un cessez-le-feu qui avait été annoncé à la radio deux ou trois jours plus 

tôt était alors en vigueur967. Les parties belligérantes avaient interrompu les combats968. Dans 

l’après-midi, Afeza Karačić et sa sœur ont décidé de prendre le tram pour retourner chez elles 

à Otoka969. Le même jour, juste avant 16 heures, Sabina Šabanić a quitté son travail pour 

rentrer chez elle en tram970. Elle s’est retrouvée avec Afeza Karačić dans le même tram 

bondé971. 

                                                 
965 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 36 à 38. Il est possible que le lieutenant van der Weijden 
n’ait pas eu accès à toutes les informations pertinentes avant d’enquêter sur ces faits. 
966 Afeza Karačić, P115, p. 2. 
967 Afeza Karačić, P115, p. 2. 
968 Sabina Šabanić, 2 février 2007, CR, p. 1457 et 1458. 
969 Afeza Karačić, 29 janvier 2007, CR, p. 1182 et 1183, P115, p. 2 ; P104, plan de Sarajevo. 
970 Sabina Šabanić, 2 février 2007, CR, p. 1445 et 1447, P153, p. 2. 
971 Afeza Karačić, 29 janvier 2007, CR, p. 1185 ; Sabina Šabanić, 2 février 2007, CR, p. 1457, P153, p. 2 ; Kemal 
Bućo, P158, p. 2 ; P161, note officielle, p. 2 ; P212, rapport officiel, p. 1. 
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278. Le temps était dégagé et il faisait encore jour à cette heure de l’après-midi972. Les 

arbres étaient dénudés973. Il n’y avait pas de soldats dans le tram, ni de troupes ou de véhicules 

de l’ABiH aux alentours974.  

279. Après avoir passé Baščaršija, le tram se dirigeait vers l’ouest dans Zmaja od Bosne, en 

direction de l’école technique et de la caserne Tito975. Les conducteurs de tram avaient reçu 

pour consigne de ne pas s’arrêter dans ce quartier parce que les véhicules étaient très exposés 

aux tirs976. Lorsque le tram est arrivé à Marindvor, un tireur embusqué a tiré dessus977. 

280. Huso Palo, le conducteur du tram, a entendu un tir sur sa gauche, vers le sud978. Des 

témoins ont déclaré qu’une seule balle était passée par une fenêtre ouverte du tram979. La 

plupart des passagers se sont jetés à terre, implorant le conducteur de se mettre à l’abri980. 

281. Afeza Karačić était au milieu du véhicule, tournée vers l’est, sur la plate-forme reliant 

les deux voitures lorsqu’elle a été blessée981. Elle portait une veste et un pantalon marron982. 

Elle n’a pas entendu de coups de feu, a juste senti un coup violent à l’épaule et a entendu 

d’autres passagers crier983. Venue de la droite, la balle a pénétré dans la partie supérieure de 

l’épaule droite avant de ressortir un peu plus bas au niveau du bras droit, sectionnant un nerf 

au passage984. 

                                                 
972 Afeza Karačić, 29 janvier 2007, CR, p. 1185, P115, p. 2 ; Sabina Šabanić, 2 février 2007, CR, p. 1457, P154, 
p. 2. 
973 Afeza Karačić, 29 janvier 2007, CR, p. 1185. 
974 Afeza Karačić, 29 janvier 2007, CR, p. 1185, P115, p. 2 ; Huso Palo, P162, p. 2 ; Sabina Šabanić, P154, p. 2. 
975 Afeza Karačić, P115, p. 2 ; Huso Palo, P162, p. 2 ; P941, séquence vidéo montrant Afeza Karačić (sous 
scellés) ; P104, plan de Sarajevo. 
976 Afeza Karačić, 29 janvier 2007, CR, p. 1185 et 1186, P115, p. 2 ; Huso Palo, 5 février 2007, CR, p. 1541 et 
1544, P162, p. 2.  
977 Huso Palo, 5 février 2007, CR, p. 1535 et 1536 ; Sabina Šabanić, 2 février 2007, CR, p. 1449 ; Afeza Karačić, 
P114, p. 2, P115, p. 2 ; Kemal Bućo, 2 février 2007, CR, p. 1495 et 1496, P158, p. 2 ; P161, note officielle, p. 2 ; 
P212, rapport officiel, p. 1 ; P155, photographie annotée par Sabina Šabanić ; P157, photographie annotée par 
Sabina Šabanić ; P160, photographie annotée par Kemal Bućo ; D36, photographie annotée par Sabina Šabanić ; 
D20, photographie annotée par W-35 ; P104, plan de Sarajevo. 
978 Huso Palo, 5 février 2007, CR, p. 1536, 1539 et 1547, P162, p. 2 et 3. 
979 Huso Palo, 5 février 2007, CR, p. 1537 et 1538 ; Kemal Bućo, 2 février 2007, CR, p. 1518, P158, p. 2, P159, 
rapport d’information, p. 1 ; P161, note officielle, p. 2 ; P212, rapport officiel, p. 1. 
980 Afeza Karačić, 30 janvier 2007, CR, p. 1197, P114, p. 2 ; Huso Palo, 5 février 2007, CR, p. 1536 et 1539 ; 
Sabina Šabanić, 2 février 2007, CR, p. 1448, P153, p. 2. 
981 Afeza Karačić, 29 janvier 2007, CR, p. 1182 et 1183, P114, p. 2 ; P941, séquence vidéo montrant Afeza 
Karačić (sous scellés). 
982 Afeza Karačić, 29 janvier 2007, CR, p. 1182, 1183 et 1185, P114, p. 2. 
983 Afeza Karačić, 30 janvier 2007, CR, p. 1196 et 1201, P114, p. 2. 
984 Afeza Karačić, 29 janvier 2007, CR, p. 1184, 30 janvier 2007, CR, p. 1194, P114, p. 2 ; P941, séquence vidéo 
montrant Afeza Karačić (sous scellés) ; P161, note officielle, p. 2. 
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282. Sabina Šabanić se tenait à l’arrière de la première voiture du tram, tournée vers 

Grbavica985. Elle non plus n’a pas entendu le coup de feu et ne s’est rendu compte qu’elle était 

blessée que lorsqu’elle est descendue du véhicule et s’est sentie défaillir986. Elle a été touchée 

à l’avant de l’épaule droite et la balle est ressortie cinq centimètres plus bas à l’arrière de la 

même épaule987.  

283. Le tram a poursuivi sa route jusqu’à la zone abritée devant la caserne Tito, où il a 

stoppé. Les blessées sont descendues du véhicule988. Les deux blessées, Afeza Karačić et 

Sabina Šabanić, ont été emmenées au service de traumatologie de l’hôpital de Koševo989. 

Afeza Karačić a subi plusieurs opérations à la suite desquelles son bras a été raccourci de six 

centimètres990. Elle est invalide à 80 % à la suite de ses blessures : elle ne peut ni conduire ni 

écrire normalement et a du mal à se servir de la main droite pour manger991. Sabina Šabanić 

est restée quatre jours à l’hôpital992. Elle ne pouvait pas se servir de son bras normalement et 

avait du mal à s’alimenter et à s’habiller ; elle n’a pu reprendre son travail qu’en mars 1995993. 

284. Kemal Bućo, inspecteur de la sûreté de l’État au sein de la police de BiH, a signalé 

qu’Afeza Karačić et Sabina Šabanić avaient été touchées par une seule balle qui s’était 

fragmentée994. W-91 a également participé à l’enquête sur les tirs isolés essuyés par deux 

trams le 23 novembre 1994995. Il a déclaré que l’armée des Serbes de Bosnie tirait souvent sur 

les trams avec des balles à fragmentation, qui éclataient à l’impact, même à travers les 

vitres996. Selon lui, ces balles offraient deux avantages : d’une part, elles pouvaient atteindre 

plusieurs personnes997 et, d’autre part, elles laissaient plusieurs orifices de sortie, ce qui 

                                                 
985 Sabina Šabanić, P153, p. 2. 
986 Sabina Šabanić, 2 février 2007, CR, p. 1450 et 1476, P153, p. 2. 
987 Sabina Šabanić, 2 février 2007, CR, p. 1458, P153, p. 2. 
988 Afeza Karačić, 30 janvier 2007, CR, p. 1189, P114, p. 2 ; Huso Palo, 5 février 2007, CR, p. 1536, P162, p. 3 ; 
Sabina Šabanić, 2 février 2007, CR, p. 1450, P153, p. 2 ; P161, note officielle, p. 2 ; D36, photographie annotée 
par Sabina Šabanić. 
989 Sabina Šabanić, 2 février 2007, CR, p. 1484, P153, p. 2 ; Afeza Karačić P114, p. 2 ; P161, note officielle, 
p. 2 ; P212, rapport officiel, p. 1 ; P459, certificat médical (sous scellés) ; P460, certificat médical (sous scellés). 
990 Afeza Karačić, P114, p. 2, P115, p. 2. 
991 Afeza Karačić, 30 janvier 2007, CR, p. 1190, P114, p. 2, P115, p. 2. 
992 Sabina Šabanić, P153, p. 2. 
993 Sabina Šabanić, P153, p. 2. 
994 Kemal Bućo, P158, p. 2 ; P161, note officielle, p. 2 ; P212, rapport officiel, p. 1.  
995 W-91, P371, p. 2 (sous scellés). 
996 W-91, P371, p. 2 (sous scellés). 
997 W-91, P371, p. 2 (sous scellés). 
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empêchait les Musulmans de Bosnie de déterminer la provenance du tir en faisant passer un 

tube par les orifices, par exemple998. 

285. Cela étant, le colonel Stamenov a déclaré que, à sa connaissance, le SRK ne disposait 

pas de balles à fragmentation, ni pour fusils ni pour mitrailleuses999. Le lieutenant 

van der Weijden a également conclu que plusieurs balles, très probablement de mitrailleuse 

M84 ou M53, avaient été tirées1000. 

286. Les témoignages divergent quant à l’endroit où se trouvait le tram au moment des tirs 

et à la provenance de ces derniers. Afeza Karačić a déclaré que le véhicule avait essuyé les tirs 

devant le Holiday Inn, juste avant le musée national1001. Le lieutenant van der Weijden semble 

également avoir développé son analyse en partant de cette hypothèse1002. Toutefois, dans une 

déclaration faite en 1995, Afeza Karačić a affirmé que le tram avait essuyé les tirs devant la 

caserne Tito1003. Tous les autres témoins ont déclaré qu’il se trouvait entre l’école du génie et 

la caserne Tito au moment des faits1004. 

287. Quant à la provenance des tirs, tous les témoins ont déclaré qu’ils venaient de 

Grbavica, bien qu’ils ne s’accordent pas sur la position exacte du tireur. Lors de sa déposition, 

Afeza Karačić a affirmé que les tirs provenaient de l’immeuble Metalka1005. Le lieutenant 

van der Weijden a confirmé que c’était probable1006. La Chambre de première instance 

                                                 
998 W-91, P371, p. 2 (sous scellés). 
999 Ivan Stamenov, 22 août 2007, CR, p. 9051 et 9085. 
1000 Patrick van der Weijden, 29 mars 2007, CR, p. 4324 ; P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, 
p. 25 et 27, annexe A. La Chambre de première instance observe qu’il ne lui a pas été précisé sur quelles 
déclarations portait l’analyse du lieutenant van der Weijden. 
1001 Afeza Karačić, 30 janvier 2007, CR, p. 1191 ; P104, plan de Sarajevo ; P116, photographie annotée par Afeza 
Karačić ; P941, séquence vidéo montrant Afeza Karačić (sous scellés) ; P119, photographie panoramique. 
1002 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 25 et 26. 
1003 Afeza Karačić, P114, p. 2 ; dans sa déclaration écrite recueillie en 2006, le témoin a précisé que « le tram 
avait essuyé des tirs à proximité de la caserne Tito, comme il l’avait indiqué, mais qu’il serait plus juste de parler 
du quartier de Marindvor » : P115, p. 2. 
1004 Huso Palo, 5 février 2007, CR, p. 1535 et 1536 ; Sabina Šabanić, 2 février 2007, CR, p. 1449 ; Afeza Karačić, 
P114, p. 2, P115, p. 2 ; Kemal Bućo, 2 février 2007, CR, p. 1495 et 1496, P158, p. 2 ; P161, note officielle, p. 2 ; 
P212, rapport officiel, p. 1 ; P155, photographie annotée par Sabina Šabanić ; P157, photographie annotée par 
Sabina Šabanić ; P160, photographie annotée par Kemal Bućo ; D36, photographie annotée par Sabina Šabanić ; 
D20, photographie annotée par W-35 ; P104, plan de Sarajevo. 
1005 Afeza Karačić, 30 janvier 2007, CR, p. 1192 et 1193. Lors de sa déposition, Afeza Karačić a indiqué où se 
situait cet immeuble, mais n’a pas dit explicitement que les tirs en provenaient ; P941, séquence vidéo montrant 
Afeza Karačić (sous scellés) ; P119, photographie panoramique. 
1006 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 25 et 26 ; P515, photographie annotée par Patrick 
van der Weijden ; P104, plan de Sarajevo ; P583, photographie annotée par Mirza Sabljica ; P97, photographie 
annotée par Slavica Livnjak ; P222, photographie annotée par Asam Butt ; P223, photographie annotée par Asam 
Butt ; P166, photographie annotée par Alen Gičević ; P754, photographie annotée par Milorad Katić. 
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rappelle que cet immeuble était connu pour abriter des tireurs embusqués serbes1007. Cela 

étant, Sabina Šabanić, Kemal Bućo et Huso Palo ont déclaré que les tirs provenaient de l’un 

des grands ensembles de la rue Lenjinova, qui offrait une vue directe sur la zone comprise 

entre les deux musées, où le tram a essuyé les tirs1008. La Chambre rappelle que ces immeubles 

étaient également connus pour abriter des tireurs embusqués serbes de Bosnie1009.  

Constatations 

288. Sur la base de la déposition de certains témoins oculaires, dont Hafiza Karačić et 

Sabina Šabanić, et du rapport de la police de BiH, la Chambre de première instance constate 

que le tram a essuyé des tirs au carrefour devant le Holiday Inn, ou un peu plus loin devant la 

caserne Tito entre les deux musées. Les tirs provenaient soit des grands ensembles de la rue 

Lenjinova soit de l’immeuble Metalka. La Chambre rappelle que ces édifices étaient occupés 

par le SRK. 

289. Rien n’indique que les tirs provenaient du territoire tenu par l’ABiH. Tous les témoins 

ayant déclaré qu’ils provenaient du territoire contrôlé par le SRK, la Chambre de première 

instance n’a pas à statuer sur les divergences d’opinions quant à l’endroit précis où se trouvait 

le tram et à la provenance des tirs. En outre, il ressort des éléments de preuve que les armes 

utilisées avaient un calibre et une portée suffisants pour atteindre le tram et causer les graves 

blessures subies par Sabina Šabanić et Afeza Karačić. La question de savoir si ces deux civils 

ont été blessés par une seule balle à fragmentation ou par plusieurs projectiles n’a aucune 

incidence sur les constatations de la Chambre. En l’absence de preuves du contraire, la 

Chambre conclut que l’auteur des tirs appartenait au SRK. 

                                                 
1007 Voir supra, par. 228. 
1008 Kemal Bućo, 2 février 2007, CR, p. 1495, P158, p. 2. Selon Kemal Bućo, la provenance des tirs a été 
déterminée par une équipe d’experts en balistique du centre des services de sécurité et par la FORPRONU ; Huso 
Palo, 5 février 2007, CR, p. 1535, 1539 et 1547, P162, p. 2 et 3 ; Sabina Šabanić, 2 février 2007, CR, p. 1453 à 
1455, P154, p. 2 ; P157, photographie annotée par Sabina Šabanić ; P161, note officielle, p. 2 ; P104, plan de 
Sarajevo ; D215, carte annotée par Vaso Elez.  
1009 Voir supra, par. 228. 
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d.   Tirs isolés essuyés par Senad Kešmer, Alma Čehajić et Alija Holjan le 

27 février 1995 

290. W-118 conduisait un tram qui a essuyé des tirs le 27 février 1995 rue Zmaja od 

Bosne1010. Le véhicule bondé se dirigeait vers l’ouest, du centre-ville vers Ilidža1011. D’après 

W-118, un cessez-le-feu était en vigueur et la journée était calme1012. La visibilité était bonne, 

il n’y avait pas de pluie ni de brouillard1013. 

291. Alma Mulaosmanović, née Čehajić, âgée de 18 ans, a pris le tram pour rentrer chez elle 

après l’école1014. Elle portait une veste mauve, un jean, des tennis et un chemisier vert1015. 

Debout dans le tram, elle faisait face à la caserne Tito1016. Alija Holjan, chef d’une équipe de 

nettoyage de la voirie, était assis du côté droit du véhicule, près d’une porte1017. W-118 a 

rapporté que les premiers coups de feu avaient retenti vers midi, lorsque le tram se trouvait à 

une vingtaine de mètres à l’ouest de l’arrêt de la caserne Tito1018. Alma Mulaosmanović et 

Alija Holjan ont également déclaré que le véhicule était à proximité de la caserne lorsqu’il a 

essuyé les tirs1019. W-118 a entendu un bruit assourdissant et a d’abord pensé que la caténaire 

s’était rompue1020. Alija Holjan et Alma Mulaosmanović ont entendu des projectiles frapper le 

côté gauche du véhicule1021. Ils ont expliqué comment les passagers ont tenté de se mettre à 

couvert1022. Alma Mulaosmanović a déclaré : 

                                                 
1010 W-118, 5 février 2007, CR, p. 1616, 6 février 2007, CR, p. 1628, P174, p. 2 (sous scellés). 
1011 W-118, 5 février 2007, CR, p. 1616, 6 février 2007, CR, p. 1624, 1629 et 1630, P175, p. 2 (sous scellés) ; 
Alma Mulaosmanović, 6 février 2007, CR, p. 1652 et 1657 ; Alija Holjan, 4 avril 2007, CR, p. 4473, P524, p. 1, 
P525, p. 2, P526, p. 2 ; D39, photographie annotée par W-118. 
1012 W-118, 6 février 2007, CR, p. 1624, 1637 et 1648, P174, p. 2 (sous scellés). Voir aussi D475, D476, D477 et 
D478, rapports de combat réguliers, 25 au 27 février 1995. 
1013 W-118, P175, p. 2 (sous scellés) ; Alma Mulaosmanović, 6 février 2007, CR, p. 1657 ; Alija Holjan, P526, 
p. 2. 
1014 Alma Mulaosmanović, 6 février 2007, CR, p. 1649. 
1015 Alma Mulaosmanović, 6 février 2007, CR, p. 1652 et 1657, P179, p. 2 et 3. 
1016 Alma Mulaosmanović, 6 février 2007, CR, p. 1652, 1658, 1661 et 1662, P178, p. 2, P179, p. 3. 
1017 Alija Holjan, 4 avril 2007, CR, p. 4470, 4472 et 4479, P524, p. 1, P525, p. 2. 
1018 W-118, 5 février 2007, CR, p. 1616, 6 février 2007, CR, p. 1630, 1633 et 1640, P174, p. 2 (sous scellés) ; 
P176, carte annotée par W-118 ; P177, photographie annotée par W-118 ; D39, photographie annotée par 
W-118 ; D40, carte annotée par W-118. Voir aussi Alija Holjan, P524, p. 1, P525, p. 2 ; Alma Mulaosmanović, 
P178, p. 2. 
1019 Alma Mulaosmanović, 6 février 2007, CR, p. 1652, 1653, 1661, 1663 et 1664 ; P180, carte annotée par Alma 
Mulaosmanović ; P181, photographie annotée par Alma Mulaosmanović ; D42, photographie annotée par Alma 
Mulaosmanović. Voir aussi Alma Mulaosmanović, P179, p. 2 ; Alija Holjan, 4 avril 2007, CR, p. 4476 et 4477, 
P524, p. 1, P525, p. 2. 
1020 W-118, 6 février 2007, CR, p. 1625. 
1021 Alija Holjan, 4 avril 2007, CR, p. 4479, P524, p. 1, P525, p. 2. Alma Mulaosmanović, 6 février 2007, CR, 
p. 1658, P178, p. 2, P179, p. 2 et 3. 
1022 Alija Holjan, 4 avril 2007, CR, p. 4479, P524, p. 1 ; Alma Mulaosmanović, 6 février 2007, CR, p. 1658, 
P178, p. 2, P179, p. 2 et 3. 
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Comme tous les autres passagers, je m’attendais à recevoir une balle. Accroupie, je priais 
en entendant les projectiles frapper le tram ; je priais pour ne pas être touchée à la colonne 
vertébrale, pour ne pas subir  une blessure qui m’aurait laissée paralysée1023. 

292. Alma Mulaosmanović a été, pour reprendre ses propres termes, « légèrement blessée » 

au bras gauche1024. La balle a pénétré à l’avant du coude, traversé le muscle et « glissé » le 

long de l’os avant de ressortir au niveau de l’avant-bras1025. Alija Holjan a ressenti un choc à 

l’omoplate droite1026. Il s’est mis à saigner1027. Une balle l’a atteint dans le dos, de la gauche 

vers la droite1028. Il a noté que quatre autres personnes avaient été blessées1029. Il y avait une 

femme grièvement blessée à la jambe et il a appris plus tard qu’elle était morte à l’hôpital1030. 

W-118 n’a pas entendu les coups de feu et n’a pris conscience de la situation qu’après avoir 

entendu des cris1031. Elle s’est retournée et a vu des passagers étendus par terre, quelqu’un 

saignait1032. Elle a pensé que le tram avait été pris en enfilade ; c’était comme une « rafale de 

tirs »1033. 

293. Alma Mulaosmanović a rappelé que les tirs avaient continué jusqu’à ce que le tram soit 

hors d’atteinte devant un poste de police1034. W-118 a poursuivi sa route sur une cinquantaine 

de mètres avant de stopper devant la faculté des sciences naturelles et mathématiques pour se 

mettre à l’abri1035. Les passagers ont alors essayé de descendre du véhicule1036. 

294. Alma Mulaosmanović et Alija Holjan ont été conduits au poste de secours de l’hôpital 

d’État avec un homme âgé et une autre femme1037. Alija Holjan a été renvoyé chez lui, mais il 

a continué à recevoir un traitement ambulatoire et a bénéficié d’un arrêt de travail d’un 

                                                 
1023 Alma Mulaosmanović, 6 février 2007, CR, p. 1658. 
1024 Alma Mulaosmanović, 6 février 2007, CR, p. 1653, 1656 et 1658, P178 p. 2, P179, p. 3. 
1025 Alma Mulaosmanović, 6 février 2007, CR, p. 1656. 
1026 Alija Holjan, P524, p. 1, P525, p. 2, P526, p. 3. 
1027 Alija Holjan, P525, p. 2, P526, p. 3. 
1028 Alija Holjan, P525, p. 2. 
1029 Alija Holjan, 4 avril 2007, CR, p. 4478, P525, p. 2, P526, p. 3. 
1030 Alija Holjan, 4 avril 2007, CR, p. 4478, P525, p. 2. 
1031 W-118, 6 février 2007, CR, p. 1625, P175, p. 2 (sous scellés). 
1032 W-118, 6 février 2007, CR, p. 1625, P175, p. 2 (sous scellés). 
1033 W-118, 6 février 2007, CR, p. 1625, P175, p. 2 (sous scellés). 
1034 Alma Mulaosmanović, 6 février 2007, CR, p. 1653 et 1662, P178, p. 2, P179 p. 3. 
1035 W-118, 6 février 2007, CR, p. 1620, P174, p. 2 (sous scellés), P175, p. 2 (sous scellés) ; D39, photographie 
annotée par W-118. 
1036 W-118, 6 février 2007, CR, p. 1623. Dans ses déclarations écrites, W-118 désigne la faculté des sciences 
naturelles sous le nom de faculté des mathématiques. Voir aussi Alija Holjan, P524, p. 1, P525, p. 2 ; Alma 
Mulaosmanović, 6 février 2007, CR, p. 1653; P180, carte annotée par Alma Mulaosmanović ; Sabina Šabanić, 
2 février 2007, CR, p. 1473 ; D36, photographie annotée par Sabina Sabanić. La Chambre de première instance 
désignera ce bâtiment sous le nom de faculté des sciences naturelles et mathématiques 
1037 Alma Mulaosmanović, 6 février 2007, CR, p. 1658 et 1679, P178, p. 2, P179, p. 3 ; P453, dossier médical 
(sous scellés) ; Alija Holjan, P524, p. 1, P525, p. 2, P526, p. 3. 
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mois1038. Depuis lors, il ne peut plus se servir de sa main droite de façon prolongée et ressent 

des douleurs lorsque le temps change1039. Il a été déclaré invalide à 20 %1040. W-118 a déclaré 

que cet événement l’avait marquée tant physiquement que psychologiquement1041. Elle 

n’exerce plus le métier de conducteur de tram1042. 

295. Les enquêteurs de la FORPRONU et de la police de BiH qui se sont rendus au 

carrefour de la faculté des sciences naturelles et mathématiques ont inspecté le tram 

immédiatement après les faits1043. Ils ont relevé 30 orifices et impacts de balles sur le côté 

gauche du véhicule juste en dessous des vitres et sur celles-ci1044. Le tram ne pouvait plus 

circuler normalement parce que la caténaire avait été endommagée1045. 

296. W-118, Alija Holjan et Alma Mulaosmanović ont tous déclaré que les tirs provenaient 

des grands ensembles de Grbavica, ver le sud. La Chambre de première instance rappelle que 

le SRK occupait ces immeubles1046. Alma Mulaosmanović a expliqué que ces bâtiments et les 

collines de Vraca étaient visibles depuis le tram et qu’elle était « dans le champ visuel [des 

tireurs] »1047. Elle a ajouté que « [s]i [les tireurs] avaient été plus près, les coups de feu 

auraient fait plus de bruit1048 ». Selon W-118 et Alma Mulaosmanović, le lieu où les faits se 

sont produits était notoirement dangereux puisqu’il était « à découvert et bien visible1049 ». 

D’après Alija Holjan, il y avait entre les bâtiments un couloir qui donnait sur l’école 

technique : c’était le seul endroit d’où l’on pouvait voir le tram depuis Grbavica1050.  

297. W-118 a déclaré qu’un soldat de l’ABiH était debout à côté d’elle dans le tram1051. 

Pour sa part, Alma Mulaosmanović ne se rappelle pas y avoir vu de soldat de l’ABiH1052. 

W-118 et Alija Holjan ont également déclaré qu’il n’y avait pas de soldats ni de véhicules à 
                                                 
1038 Alija Holjan, P524, p. 1, P525, p. 2 ; P470, dossier médical (sous scellés), p. 1 et 2 ; Alija Holjan, P524, p. 1. 
1039 Alija Holjan, P524, p. 1, P525, p. 2. 
1040 Alija Holjan, P526, p. 3. 
1041 W-118, 6 février 2007, CR, p. 1626 et 1627. 
1042 W-118, 6 février 2007, CR, p. 1626. 
1043 W-118, P174, p. 2 (sous scellés), P175, p. 2 (sous scellés). À ce propos, la Chambre de première instance 
observe que les parties n’ont pas présenté de dossier d’enquête criminelle sur ces faits, alors qu’Alija Holjan a 
fait une déclaration à la police de BiH. 
1044 W-118, P174, p. 2 (sous scellés), 6 février 2007, CR, p. 1626. 
1045 W-118, P175, p. 2 (sous scellés). 
1046 Voir supra, par. 228. Voir aussi D41, rapport adressé par le quartier général du général Rose au quartier 
général de la FORPRONU à Zagreb concernant les événements du 27 février 1995, 28 février 1995 (« compte 
rendu de situation de la FORPRONU, 28 février 1995 »), p. 23. 
1047 Alma Mulaosmanović, 6 février 2007, CR, p. 1657, 1658, 1672 et 1674. 
1048 Alma Mulaosmanović, 6 février 2007, CR, p. 1654. 
1049 W-118, 6 février 2007, CR, p. 1624 ; Alma Mulaosmanović, 6 février 2007, CR, p. 1657. 
1050 Alija Holjan, P525, p. 2. 
1051 W-118, 6 février 2007, CR, p. 1623, P175, p. 2 (sous scellés).  
1052 Alma Mulaosmanović, 6 février 2007, CR, p. 1656. 
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proximité du tram ce jour-là ni de présence militaire dans le quartier1053. Les bâtiments de la 

caserne Tito étaient l’établissement militaire le plus proche du lieu où le tram a essuyé les 

tirs1054. 

298. La Défense a laissé entendre qu’il y avait eu des combats et des échanges de coups de 

feu sporadiques entre les deux camps, ce que W-118 n’a pas pu confirmer1055. De fait, W-118, 

Alma Mulaosmanović et Alija Holjan ont tous déclaré qu’il n’y avait pas eu de combats aux 

alentours du tram ce jour-là1056. Alma Mulaosmanović a ajouté qu’il y avait entre la ligne de 

tram et la Miljacka des arbres (à feuilles persistantes et à feuilles caduques, probablement) qui 

occultaient la rivière et « la zone entre les deux camps »1057. Alija Holjan a déclaré que la ligne 

de front passait dans les collines, à environ un kilomètre de l’endroit où le tram avait essuyé 

les tirs1058. 

299. La Défense a évoqué la possibilité que les combats qui se déroulaient au pont de 

Vrbanja aient été à l’origine des tirs en question. Lorsque la Défense lui a demandé si les 

premiers tirs qu’elle avait entendus étaient ceux qui avaient atteint le tram, Alma 

Mulaosmanović a expliqué qu’elle pensait avoir entendu des coups de feu avant que le 

véhicule ne soit touché, mais qu’elle n’en était pas certaine1059. Quand la Défense lui a 

demandé si elle pensait que les premiers tirs provenaient du territoire contrôlé par l’ABiH, elle 

a déclaré : 

Le bruit des détonations était le même, il n’a pas varié en fonction de la distance. C’était 
quelques instants avant que le tram soit touché, c’est donc très difficile à déterminer. Le 
tram avançait et l’intervalle entre les deux [séries de tirs] était très court. Il n’y avait guère 
de combats ou d’activité1060. 

Lors du contre-interrogatoire, Alija Holjan a expliqué qu’il n’avait pas entendu de coups de 

feu avant les faits ; il était sûr que les tirs venaient uniquement de la gauche1061. 

                                                 
1053 W-118, 6 février 2007, CR, p. 1623 et 1624, P175, p. 2 (sous scellés) ; Alija Holjan, 4 avril 2007, CR, 
p. 4471, 4474 et 4475, P526, p. 3.  
1054 Alma Mulaosmanović, P179, p. 3 ; W-118, P175, p. 2 (sous scellés). 
1055 W-118, 6 février 2007, CR, p. 1637. 
1056 W-118, 6 février 2007, CR, p. 1624, 1637 et 1648, P174, p. 2 (sous scellés) ; Alma Mulaosmanović, 
6 février 2007, CR, p. 1656 ; Alija Holjan, 4 avril 2007, CR, p. 4471. 
1057 Alma Mulaosmanović, 6 février 2007, CR, p. 1664 et 1665 ; D42, photographie annotée par Alma 
Mulaosmanović. 
1058 Alija Holjan, 4 avril 2007, CR, p. 4473, P526, p. 3. 
1059 Alma Mulaosmanović, 6 février 2007, CR, p. 1662. 
1060 Alma Mulaosmanović, 6 février 2007, CR, p. 1666 et 1667 ; D42, photographie annotée par Alma 
Mulaosmanović. 
1061 Alija Holjan, 4 avril 2007, CR, p. 4479 et 4480. 
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300. D’après un compte rendu de la FORPRONU du même jour présenté par la Défense, 

huit coups de feu ont été tirés sur le tram à proximité du Holiday Inn : il y a eu une victime 

civile confirmée et probablement trois autres. D’après le rapport, les tirs provenaient de la 

« zone du pont de Vrbanja/bâtiment rouge », où avait lieu au même moment un « échange de 

coups de feu » entre les forces du SRK et celles de l’ABiH 1062. Il est précisé quelques pages 

plus loin que les observateurs militaires de l’ONU ont enquêté sur les tirs isolés et confirmé 

que le tram avait été touché à neuf reprises devant le Holiday Inn et que les tirs venaient du 

sud1063. 

301. Ces informations ont été présentées à W-118 et à Alma Mulaosmanović lors du 

contre-interrogatoire. W-118 a expliqué que le compte rendu ne faisait probablement pas 

référence aux événements du tram puisqu’il y était question d’« échange de coups de feu » 

entre les deux camps1064. Alma Mulaosmanović n’a pas non plus été en mesure de confirmer 

qu’il y avait eu un « échange de coups de feu » entre les deux camps au moment des faits1065. 

En outre, le compte rendu fait état de la zone « à proximité » du Holiday Inn, laquelle, selon 

W-118, aurait très bien pu être la zone de Marindvor et du Holiday Inn et non celle de la 

caserne Tito, plus loin, où le tram a essuyé les tirs1066. Selon W-118, la zone du « pont de 

Vrbanja/bâtiment rouge » où, d’après le compte rendu de la FORPRONU, se tenaient les 

tireurs en question, n’était pas la zone de Grbavica d’où provenaient les tirs1067. Alma 

Mulaosmanović, qui a annoté les deux zones sur une photographie, a confirmé cette 

distinction1068. 

302. La Défense a également interrogé le général de brigade David Fraser au sujet du 

compte rendu de la FORPRONU. Le témoin a expliqué que ce document contenait des 

informations émanant de différents échelons de commandement1069. Il a déclaré que les écarts 

relevés, quant au nombre de tirs par exemple, n’étaient pas inhabituels dans ce type de 

                                                 
1062 D41, compte rendu de situation de la FORPRONU, 28 février 1995, p. 2 et 9. 
1063 D41, compte rendu de situation de la FORPRONU, 28 février 1995, p. 23. 
1064 W-118, 6 février 2007, CR, p. 1642 à 1645. 
1065 Alma Mulaosmanović, 6 février 2007, CR, p. 1671 et 1672. 
1066 D41, compte rendu de situation de la FORPRONU, 28 février 1995, p. 2 ; W-118, 6 février 2007, CR, p. 1642 
à 1644. 
1067 D41, compte rendu de situation de la FORPRONU, 28 février 1995, p. 2 ; W-118, 6 février 2007, CR, p. 1647 
et 1648. 
1068 Alma Mulaosmanović, 6 février 2007, CR, p. 1676 et 1677 ; P181, photographie annotée par Alma 
Mulaosmanović ; P182, photographie annotée par Alma Mulaosmanović. 
1069 David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1881 et 1882.  
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rapport1070. Selon le témoin, il ressort d’une lecture complète du compte rendu que deux 

événements distincts ont eu lieu en même temps : un échange de coups de feu au pont de 

Vrbanja et des tirs isolés essuyés par un tram1071. Sur la base du compte rendu en question, il 

n’a pas pu confirmer que des balles tirées au pont de Vrbanja avaient fini leur course dans le 

tram1072. En revanche, il a déclaré : « D’après ma lecture du rapport, [je pense que] le tram a 

bel et bien été pris pour cible, puisqu’il y est question de “tirs isolés dirigés contre un tram”. Il 

s’agit là d’un acte spécifique tout à fait délibéré1073. » 

303. Les parties n’ont pas interrogé le lieutenant van der Weijden sur ces faits. Dans son 

rapport, celui-ci a conclu qu’il s’agissait de tirs d’arme automatique, probablement d’une 

mitrailleuse M84 ou M53, en raison du nombre de victimes et de la cadence de tir rapide1074. 

La Chambre de première instance observe que le compte rendu de la FORPRONU fait 

également état d’une violation du cessez-le-feu à la mitrailleuse dans le contexte de l’épisode 

du tram1075. 

304. Le lieutenant van der Weijden a précisé dans son rapport que le tireur embusqué se 

trouvait probablement dans l’immeuble Metalka1076. Cela étant, la Chambre de première 

instance observe qu’il plaçait le tram, au moment des faits, au carrefour du musée et du 

Holiday Inn, à l’est de l’endroit indiqué par les témoins oculaires. W-118, Alma 

Mulaosmanović et Alija Holjan ont tous déclaré que les tirs provenaient de l’un des grands 

ensembles de la rue Lenjinova à Grbavica1077. 

                                                 
1070 David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1885. 
1071 David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1887 et 1888. 
1072 David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1887. 
1073 David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1887. 
1074 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 28, annexe A. 
1075 D41, compte rendu de situation de la FORPRONU, 28 février 1995, p. 9 ; David Fraser, 8 février 2007, CR, 
p. 1884. 
1076 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 29 ; P515, photographie annotée par Patrick 
van der Weijden ; P104, plan de Sarajevo ; P583, photographie annotée par Mirza Sabljica ; P97, photographie 
annotée par Slavica Livnjak ; P222, photographie annotée par Asam Butt ; P223, photographie annotée par Asam 
Butt ; P166, photographie annotée par Alen Gičević ; P754, photographie annotée par Milorad Katić. 
1077 W-118, 6 février 2007, CR, p. 1620, 1622, 1623 et 1636, P174, p. 2 (sous scellés) ; P176, carte annotée par 
W-118 ; P177, photographie annotée par W-118 ; Alma Mulaosmanović, 6 février 2007, CR, p. 1653 à 1655, 
1657 et 1678, P178, p. 2, P179, p. 2 ; P180, carte annotée par Alma Mulaosmanović ; P181, photographie 
annotée par Alma Mulaosmanović ; Alija Holjan, 4 avril 2007, CR, p. 4473, P525, p. 2, P526, p. 3 ; P104, plan de 
Sarajevo ; D215, carte annotée par Vaso Elez. 
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305. Le colonel Stamenov a déclaré dans son rapport qu’il était impossible de déterminer 

avec certitude le lieu d’où provenaient les tirs, étant donné que l’endroit exact où se trouvait le 

tram au début de la fusillade, la direction des tirs et le type d’arme utilisé n’ont pas été 

établis1078. 

Constatations 

306. La Chambre de première instance est en mesure d’écarter l’hypothèse que les 

projectiles provenaient du pont de Vrbanja, où les éléments de preuve montrent clairement 

qu’il y a eu un échange de coups de feu entre les deux camps : en effet, d’après les cartes et les 

photographies examinées au procès, le tram n’était pas visible depuis ce pont. Il n’y avait pas 

de grands ensembles à proximité du pont et, de plus, la ligne de mire jusqu’à la caserne Tito 

était occultée par plusieurs bâtiments1079. Les témoignages contradictoires quant à l’endroit où 

se trouvait le tram au moment des faits, que ce soit devant le Holiday Inn ou la caserne Tito, 

n’ont aucune incidence sur la présente constatation. 

307. Étant donné qu’il n’y avait pas de ligne de mire entre l’immeuble Metalka et le tram 

devant la caserne Tito, la Chambre de première instance constate que les tirs provenaient des 

grands ensembles de Grbavica, dans le territoire tenu par le SRK. Rien n’indique que les tirs 

provenaient du territoire contrôlé par l’ABiH. La Chambre constate que les grands ensembles 

de la rue Lenjinova à Grbavica offraient une vue dégagée sur le carrefour de la caserne Tito, 

ce qu’ont confirmé plusieurs témoins oculaires qui ont déposé sur la provenance des tirs et 

l’endroit où se trouvait le tram. 

308. La Chambre de première instance constate en outre qu’Alija Holjan et Alma 

Mulaosmanović, des civils, ont été grièvement blessés à cette occasion. 

309. Le seul élément de preuve concernant Senad Kešmer, l’une des victimes mentionnées 

dans l’Acte d’accusation, est un extrait de dossier médical d’un hôpital de Sarajevo en date du 

27 février 1995, selon lequel l’intéressé a reçu des soins dans un service de consultations 

externes et a été autorisé à rentrer chez lui pour y suivre son traitement1080. La Chambre de 

première instance constate que Senad Kešmer a bien été blessé mais ne saurait imputer au 

                                                 
1078 D360, rapport d’expert d’Ivan Stamenov, p. 16. 
1079 Voir P181, photographie annotée par Alma Mulaosmanović ; P182, photographie annotée par Alma 
Mulaosmanović. 
1080 P468, dossier médical (sous scellés). 
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SRK la responsabilité de cette blessure : en effet, le seul élément de preuve dont elle dispose à 

ce sujet est un dossier médical qui ne précise pas dans quelles circonstances il l’a subie. 

310. En outre, la Chambre de première instance a consulté les dossiers médicaux de deux 

autres personnes blessées par balle le même jour1081. Cela étant, elle ignore s’il s’agit de 

victimes des tirs essuyés par le tram le 27 février 1995. On trouve dans diverses parties du 

rapport de la FORPRONU des références à trois ou quatre blessés, mais le seul décès confirmé 

est celui d’une femme qui avait été blessée à la jambe et avait subi une intervention 

chirurgicale1082, ce que W-118 et Alija Holjan ont corroboré dans leur déposition1083. Outre les 

blessures subies par Alija Holjan et Alma Mulaosmanović à bord du tram, il ressort des 

éléments de preuve qu’une femme inconnue a reçu une balle dans la jambe. Aussi la Chambre 

est-elle convaincue que trois personnes au moins ont été grièvement blessées à bord du tram le 

27 février 1995 par des tirs provenant du territoire tenu par le SRK. En l’absence de preuves 

du contraire, la Chambre de première instance conclut que l’auteur des tirs appartenait au 

SRK. 

e.   Tirs isolés essuyés par Azem Agović et Alen Gičević le 3 mars 1995 

311. Le Bajram, fête musulmane, tombait le 3 mars 19951084. Il n’y avait pas d’activité 

militaire ce matin-là1085. Un cessez-le-feu était en vigueur1086. Vers midi, le tram que 

conduisait Slavica Livnjak circulait dans Zmaja od Bosne d’ouest en est, c’est-à-dire de 

Čengić Vila vers Baščaršija1087. 

312. Alen Gičević, son amie et Azem Agović étaient parmi les nombreux passagers du 

tram1088. Vêtu d’un pantalon noir, Alen Gičević était debout juste derrière la partie centrale du 

véhicule, à côté de la troisième porte du côté droit, tourné vers les positions de Vraca et du 

                                                 
1081 P465, dossier médical (sous scellés) ; P469, dossier médical (sous scellés). 
1082 D41, compte rendu de situation de la FORPRONU, 28 février 1995, p. 2, 9 et 23.  
1083 W-118, 6 février 2007, CR, p. 1626, P174, p. 2 ; Alija Holjan, 4 avril 2007, CR, p. 4478, P525, p. 2. 
1084 Alen Gičević, P164, p. 3, Azem Agović, P210, p. 2, P211, p. 2. 
1085 Slavica Livnjak, 23 janvier 2007, CR, p. 863, P95, p. 3 ; Alen Gičević, 5 février 2007, CR, p. 1566, P163, 
p. 2 ; Azem Agović, 13 février 2007, CR, p. 2052, P210, p. 2, P211, p. 2. 
1086 Slavica Livnjak, 23 janvier 2007, CR, p. 859, 860 et 862, P95, p. 2 ; Alen Gičević, P164, p. 2 ; Azem Agović, 
P211, p. 2. 
1087 Slavica Livnjak, 23 janvier 2007, CR, p. 857, P94, p. 2, P95, p. 3 ; Alen Gičević, 5 février 2007, CR, p. 1556, 
P163, p. 2, P164, p. 3 ; Azem Agović, P210, p. 2, P211, p. 2 ; W-118, P174, p. 2 (sous scellés) ; Zlatko 
Meñedović, P649, p. 6 ; P96, photographie annotée par Slavica Livnjak ; D23, dossier d’enquête criminelle, p. 2, 
4, 5 et 7. 
1088 Alen Gičević, P163, p. 2, P164, p. 3 ; Azem Agović, P210, p. 2, P211, p. 2. 
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cimetière juif tenues par le SRK1089. Grbavica et le sud de la ville étaient à sa droite1090. Le 

témoin avait servi dans l’ABiH mais avait été démobilisé neuf mois auparavant1091. Azem 

Agović était assis face à l’arrière du véhicule, avec Grbavica à sa gauche1092. Il portait un 

costume trois pièces gris1093. 

313. Alors que le tram passait entre le Parlement et la faculté de philosophie, Azem Agović 

a entendu des coups de feu1094. Alen Gičević, Azem Agović et Slavica Livnjak ont déclaré que 

le véhicule avait été touché aux alentours du Holiday Inn, près du musée national, juste avant 

le virage en S formé par les rails1095. Il n’y avait pas d’installations ni de véhicules ou 

d’équipements militaires dans les parages ; la caserne Tito était l’établissement militaire le 

plus proche1096. 

314. Les passagers ont crié et, pris de panique, se sont jetés à terre. Alen Gičević a 

expliqué : « Nous nous sommes tous retrouvés par terre, d’une part, parce que le tram a fait 

une embardée et, d’autre part, parce que les balles fusaient1097 ». Il a immédiatement ressenti 

une douleur aiguë juste au-dessus du genou droit ; il saignait1098. Azem Agović a dit qu’il avait 

soudain ressenti une douleur vive juste au-dessus de la hanche gauche, où la balle avait 

pénétré avant de ressortir du côté droit1099. Azem Agović a vu qu’un jeune homme et un enfant 

avaient également été blessés1100. Alen Gičević a déclaré qu’un autre homme, assis entre la 

porte et lui, était blessé et saignait1101. Slavica Livnjak a vu qu’un homme âgé et un jeune 

homme, qui se trouvaient dans la deuxième voiture, étaient blessés1102. L’enquête menée après 

                                                 
1089 Alen Gičević, 5 février 2007, CR, p. 1556, P163, p. 2, P164, p. 2 et 3. 
1090 Alen Gičević, 5 février 2007, CR, p. 1556. 
1091 Alen Gičević, 5 février 2007, CR, p. 1571 et 1572, P164, p. 3. 
1092 Slavica Livnjak, P94, p. 2, P95, p. 3 : le tram transportait une centaine de « civils » ; Azem Agović, 
13 février 2007, CR, p. 2052, P210, p. 2, P211, p. 2. 
1093 Azem Agović, 13 février 2007, CR, p. 2052, P211, p. 2. 
1094 Azem Agović, P211, p. 2. 
1095 Slavica Livnjak, 23 janvier 2007, CR, p. 858, 862 et 864, P94, p. 2, P95, p. 3 ; Alen Gičević, 5 février 2007, 
CR, p. 1557, 1561 et 1562, P163, p. 2 et 6 ; Azem Agović, P210, p. 2 ; P165, carte annotée par Alen Gičević ; 
P166, photographie annotée par Alen Gičević ; P167, photographie annotée par Alen Gičević ; P96, photographie 
annotée par Slavica Livnjak ; P97, photographie annotée par Slavica Livnjak ; D23, dossier d’enquête criminelle, 
p. 2, 4, 5, 7 et 8. Concernant le virage en S, voir aussi supra, par. 217, 255 et 257. 
1096 Alen Gičević, P163, p. 2, P164, p. 3 ; Azem Agović, P211, p. 3. D’après Alen Gičević, la caserne Tito se 
trouvait à 900 mètres environ ; Slavica Livnjak, 23 janvier 2007, CR, p. 863, 877 et 878, P94, p. 2, P95, p. 3, 
Slavica Livnjak, 23 janvier 2007, CR, p. 877. 
1097 Alen Gičević, 5 février 2007, CR, p. 1573, P163, p. 2, P164, p. 3 ; Slavica Livnjak, P95, p. 3. 
1098 Alen Gičević, 5 février 2007, CR, p. 1557, P163, p. 2, P164, p. 3 ; D23, dossier d’enquête criminelle, p. 4 et 
8 ; Zlatko Meñedović, P649, p. 7. 
1099 Azem Agović, 13 février 2007, CR, p. 2053, P210, p. 2, P211, p. 2 ; D23, dossier d’enquête criminelle, p. 4 et 
8 ; P454, dossier médical (sous scellés) ; Zlatko Meñedović, P649, p. 7. 
1100 Azem Agović, P210, p. 2, P211, p. 2. 
1101 Alen Gičević, 5 février 2007, CR, p. 1579 et 1580, P163, p. 2. 
1102 Slavica Livnjak, 23 janvier 2007, CR, p. 869, P95, p. 3. 
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coup a confirmé qu’Alen Gičević, Azem Agović et une troisième personne avaient été blessés 

à cette occasion1103. 

315. Le tram a poursuivi sa route jusqu’aux conteneurs placés devant la vieille 

« manufacture de tabac », près du bâtiment du Conseil exécutif, qui permettaient de s’abriter 

des tirs isolés1104. Selon le rapport de la police de BiH, le tram a été touché entre l’accordéon 

et la première porte de la seconde voiture, à la hauteur des sièges1105. Alen Gičević est 

descendu du tram et n’a parlé ni au chauffeur ni à la police après les faits1106. Il a marché 

jusqu’à l’hôpital d’État avec l’aide de son amie1107. Le fragment de balle qui s’était logé dans 

son genou en a été extrait sept jours plus tard1108. Alen Gičević souffre encore de cette 

blessure ; il a une mauvaise circulation sanguine, des douleurs au tibia et se fatigue vite1109. 

Azem Agović a été conduit en voiture à l’hôpital de Koševo où il est resté un mois, dont 16 

jours en soins intensifs1110. Il a dû suivre un traitement pendant trois ans ; dans un premier 

temps, il était dans l’incapacité de marcher, de conduire et de porter des objets lourds1111. 

316. Il semble que, le même jour, juste après les faits, W-118 conduisait un tram de Remiza 

vers le centre-ville1112. Elle a stoppé derrière les conteneurs où trois autres trams s’étaient déjà 

mis à couvert1113. Elle a déclaré que les Serbes de Bosnie avaient alors ouvert le feu depuis 

Grbavica et que des soldats de la FORPRONU avaient riposté dans cette direction1114. L’un 

d’eux a été blessé et emmené à l’hôpital1115. W-118 a expliqué que ces échanges de tirs 

avaient duré un quart d’heure1116. 

                                                 
1103 D23, dossier d’enquête criminelle, p. 2, 4, 5 et 8. 
1104 Alen Gičević, 5 février 2007, CR, p. 1580, P163, p. 2, P164, p. 3 ; Azem Agović, P210, p. 2, P211, p. 3 ; 
Slavica Livnjak, 23 janvier 2007, CR, p. 863, P95, p. 3. 
1105 Slavica Livnjak, 23 janvier 2007, CR, p. 868 et 869 ; D23, dossier d’enquête criminelle, p. 2, 5, 7 et 8. 
1106 Alen Gičević, 5 février 2007, CR, p. 1574 ; W-118, P174, p. 2 (sous scellés). 
1107 Alen Gičević, 5 février 2007, CR, p. 1578, P163, p. 2, P164, p. 3 ; Slavica Livnjak, P95, p. 3 ; W-118, P174, 
p. 2 (sous scellés) ; D23, dossier d’enquête criminelle, p. 2 et 5. 
1108 Alen Gičević, 5 février 2007, CR, p. 1580 et 1582, P163, p. 2 ; P454, dossier médical (sous scellés). 
1109 Alen Gičević, P163, p. 2. 
1110 Azem Agović, P210, p. 2, P211, p. 3 ; P466, dossier médical (sous scellés) ; Slavica Livnjak, P95, p. 3 ; D23, 
dossier d’enquête criminelle, p. 2 et 5. 
1111 Azem Agović, P210, p. 2, P211, p. 3. 
1112 W-118, P174, p. 2 (sous scellés). 
1113 W-118, P174, p. 2 (sous scellés). 
1114 W-118, P174, p. 2 (sous scellés) ; Zlatko Meñedović, P649, p. 7. 
1115 W-118, P174, p. 2 (sous scellés) ; D23, dossier d’enquête criminelle, p. 2, 5 et 8. 
1116 W-118, P174, p. 2 (sous scellés). 
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317. Azem Agović a déclaré que la balle qu’il avait reçue provenait d’un bâtiment de la rue 

Zagrebačka, à la lisière de Grbavica1117. Selon Alen Gičević, il y a eu deux ou trois tirs, mais il 

n’était pas sûr qu’ils venaient du même endroit1118. Il a ajouté que, d’après la détonation, il 

était sûr que les tirs venaient de la direction du cimetière juif1119. Lors de sa déposition, il a 

expliqué qu’il avait supposé qu’ils provenaient de l’un des grands ensembles de Grbavica ou 

de l’immeuble Metalka1120. Slavica Livnjak a également affirmé que les tirs venaient de la 

direction de cet immeuble à Grbavica1121. Les enquêteurs de la police de BiH n’ont pas été en 

mesure de déterminer la provenance des tirs1122. 

318. Dans son rapport, le lieutenant van der Weijden a également conclu que les tirs 

provenaient de l’immeuble Metalka1123. Il a signalé que le tram avait mis au moins huit 

secondes à passer le virage en S1124. À ce propos, la Chambre de première instance renvoie 

aux dépositions du lieutenant van der Weijden  et du colonel Stamenov quant à la visibilité des 

trams à la hauteur de ce virage1125. Elle rappelle également sa constatation antérieure, à savoir 

que l’immeuble Metalka était visible depuis l’endroit où commence le virage en S, là où les 

rails traversent la rue1126. 

319. Azem Agović et Alen Gičević ont déclaré que la journée du 3 mars était ensoleillée1127, 

alors que le colonel Stamenov a dit qu’il pleuvait et que la visibilité était mauvaise ce 

matin-là ; d’après le bulletin météorologique de l’OTAN, le temps était nuageux à couvert 

vers midi1128. 

                                                 
1117 Azem Agović, P210, p. 2, P211, p. 2 ; D220, photographie annotée par Vaso Elez ; P104, plan de Sarajevo. 
1118 Alen Gičević, 5 février 2007, CR, p. 1559, 1560 et 1573, P163, p. 2, P164, p. 3. 
1119 Alen Gičević, P163, p. 2. 
1120 P165, carte annotée par Alen Gičević ; P166, photographie annotée par Alen Gičević ; Alen Gičević, 
5 février 2007, CR, p. 1559 et 1561. 
1121 Slavica Livnjak, 23 janvier 2007, CR, p. 860 et 862, P94, p. 2, P95, p. 3 ; P97, photographie annotée par 
Slavica Livnjak. 
1122 Zlatko Meñedović, P649, p. 3. 
1123 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 32 : le lieutenant van der Weijden a considéré que les 
tirs pouvaient provenir du cimetière juif, mais il a écarté cette hypothèse. 
1124 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 33. Voir aussi C14, photographies prises lors du 
transport sur les lieux, p. 2 à 7. 
1125 Voir supra, par. 258 et 259. 
1126 Voir supra, par. 265 ; C14, photographies prises lors du transport sur les lieux, p. 24 à 26. 
1127 Slavica Livnjak, 23 janvier 2007, CR, p. 863, P95, p. 3 ; Azem Agović, 13 février 2007, CR, p. 2052, P211, 
p. 2. 
1128 Ivan Stamenov, 22 août 2007, CR, p. 9030 ; D362, bulletin météorologique de l’OTAN pour Sarajevo, p. 3. 
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320. Il ressort de l’enquête menée sur place le jour même qu’« une seule balle » provenant 

« des positions de l’agresseur » à Grbavica a atteint le tram1129. Invité à s’en expliquer lors du 

contre-interrogatoire, Alen Gičević a maintenu sa version selon laquelle le tram avait essuyé 

deux ou trois tirs, parce qu’il les avait « entendus » et « ressentis »1130. Interrogé par la 

Défense, W-91, un policier qui avait enquêté sur les faits, a déclaré que la police de BiH 

n’avait pas été en mesure de déterminer la position exacte du tireur embusqué, parce que le 

tram avait poursuivi sa route afin de se mettre à couvert1131. Il a déclaré que, de manière 

générale, les tirs essuyés par les trams venaient du sud, du quartier de Grbavica1132. Dans son 

rapport, le colonel Stamenov n’a pas abordé la question de la provenance des tirs en l’espèce. 

321. Quant au type d’arme utilisé, le lieutenant van der Weijden a conclu qu’il s’agissait 

très probablement d’une arme automatique, une mitrailleuse M84 ou M53, puisqu’il y a eu 

plusieurs victimes et que plusieurs coups ont été tirés en rafale1133. Le dossier d’enquête 

criminelle fait également état de tirs d’armes « automatiques » essuyés par le tram1134. Dans sa 

déclaration écrite, W-91 a déclaré que l’armée des Serbes de Bosnie tirait normalement sur les 

trams avec des balles à fragmentation1135. Cela étant, il n’a pas été en mesure de conclure, sur 

la base du dossier d’enquête criminelle, que celle qui avait touché le tram était une balle à 

fragmentation1136. Le colonel Stamenov a déclaré dans son rapport qu’aucun indice concret ne 

permettait d’établir avec certitude que deux ou trois personnes avaient été blessées par le 

même projectile1137. Il a ajouté qu’il n’y avait pas de balle à fragmentation pour le type d’arme 

de précision susceptible d’avoir été utilisée en l’espèce1138. Selon lui, cet épisode ne saurait 

être qualifié d’attaque de tireur embusqué1139. 

Constatations 

322. Sur la base des témoignages présentés, notamment des témoins oculaires, et des 

éléments de preuve documentaires, la Chambre de première instance constate que le tram a 

                                                 
1129 D23, dossier d’enquête criminelle, p. 2, 4, 5 et 7 ; W-91, 15 mars 2007, CR, p. 3793 et 3795 ; Zlatko 
Meñedović, P649, p. 6 et 7. 
1130 Alen Gičević, 5 février 2007, CR, p. 1578, P163, p. 2. 
1131 W-91, 15 mars 2007, CR, p. 3801. 
1132 W-91, 15 mars 2007, CR, p. 3800. Voir aussi D23, dossier d’enquête criminelle, p. 2. 
1133 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 31, annexe A. 
1134 D23, dossier d’enquête criminelle, p. 4 et 7. 
1135 W-91, P371, p. 2 (sous scellés). 
1136 W-91, 15 mars 2007, CR, p. 3795 et 3796, P371, p. 2 (sous scellés). 
1137 D360, rapport d’expert d’Ivan Stamenov, p. 16. 
1138 Ivan Stamenov, 22 août 2007, CR, p. 9051. 
1139 D360, rapport d’expert d’Ivan Stamenov, p. 16. 
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essuyé des tirs devant le Holiday Inn, juste avant le virage en S, et qu’Azem Agović et Alen 

Gičević, des civils, ont été grièvement blessés par balle. Dans son mémoire en clôture, la 

Défense a souligné que la police n’avait pas été en mesure d’établir la provenance des tirs1140. 

Toutefois, la Chambre de première instance estime que, bien que la police de BiH n’ait pas pu 

établir la position exacte du tireur, tous les témoins oculaires et le lieutenant van der Weijden, 

expert de l’Accusation, ont confirmé que les tirs provenaient de Grbavica qui, rappelle la 

Chambre, se trouvait sur le territoire occupé par le SRK1141. La Défense a fait observer que le 

nombre de balles tirées ne correspondait pas au nombre de victimes1142. La Chambre est 

convaincue que plusieurs balles ont atteint le tram, blessant Azem Agović et Alen Gičević. 

323. Pour ce qui est des arguments présentés par la Défense quant à la mauvaise visibilité ce 

jour-là, la Chambre de première instance observe que, d’après le bulletin météorologique de 

l’OTAN, il n’y avait vers midi, au moment des faits, ni pluie ni brouillard, et que la visibilité 

était de 7 000 à 8 000 mètres1143. Aussi la Chambre est-elle convaincue que la visibilité 

permettait au tireur d’identifier les victimes comme étant des civils. 

324. S’agissant de l’argumentation générale de la Défense selon laquelle les troupes de 

l’ABiH avaient pris position entre le parcours du tram et le secteur de Grbavica occupé par le 

SRK — ce que W-91 a également confirmé —, la Chambre de première instance constate que 

rien n’indique que les tirs venaient du territoire occupé par l’ABiH ; ils venaient en fait du 

territoire occupé par le SRK. En l’absence de preuves du contraire, la Chambre de première 

instance conclut que l’auteur des tirs appartenait au SRK. 

f.   Tirs isolés essuyés par Dženana Sokolović et Nermin Divović le 

18 novembre 1994 

325. Dans la soirée du 17 novembre 1994, Dženana Sokolović, Nermin Divović, son fils 

âgé de sept ans, et Enida Divović, sa fille âgée de huit ans, sont allés ramasser du bois de 

chauffage à Hrasno1144. Ils sont retournés chez eux à Bistrik le lendemain vers midi1145. 

                                                 
1140 Mémoire en clôture de la Défense, par. 180. 
1141 Voir supra, par. 228. 
1142 Mémoire en clôture de la Défense, par. 180. 
1143 D362, bulletin météorologique de l’OTAN pour Sarajevo, p. 2. 
1144 Dženana Sokolović, 22 janvier 2007, CR, p. 764 et 765. 
1145 Dženana Sokolović, 22 janvier 2007, CR, p. 763 et 765. 
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D’après Dženana Sokolović, un cessez-le-feu était en vigueur le 18 novembre 1994 et les 

trams circulaient1146. Il faisait beau1147. 

326. Il n’y avait ni soldats ni opérations de combat dans les parages au moment des faits1148. 

Cependant, John Jordan a déclaré que des tireurs embusqués opéraient ce jour-là dans le 

secteur, et que quelques personnes avaient été prises pour cible et blessées1149. Les soldats de 

la FORPRONU surveillaient le quartier de la rue Zmaja od Bosne autour du carrefour du 

Holiday Inn ; les pompiers bénévoles de la GOFRS étaient également sur place1150. 

327. Enida Divović, qui marchait devant sa mère et son frère dans la rue Zmaja od Bosne à 

proximité du Holiday Inn et de la faculté de philosophie, a commencé à traverser la rue Franje 

Račkog, qui est perpendiculaire à Zmaja od Bosne1151. Dženana Sokolović et son fils, Nermin 

Divović, la suivaient en bavardant côte à côte1152. Nermin Divović se trouvait à gauche de sa 

mère qu’il tenait par la veste1153. Alors qu’ils traversaient la rue Franje Račkog sur le passage 

pour piétons, Dženana Sokolović et Nermin Divović ont essuyé des tirs1154. Ils avaient déjà 

dépassé le musée1155. Dženana Sokolović a vu son fils tomber, mais ne s’est rendu compte que 

plus tard qu’on lui avait tiré dessus1156. Elle ne s’est d’ailleurs pas tout de suite rendu compte 

qu’elle avait elle-même reçu une balle1157. 

328. Après les faits, deux véhicules blindés de transport de troupes du bataillon français de 

la FORPRONU sont arrivés sur place et se sont garés dans la rue Franje Račkog1158. Une 

ambulance blindée de la GOFRS est alors arrivée et s’est garée de manière à protéger Nermin 

                                                 
1146 Dženana Sokolović, 22 janvier 2007, CR, p. 765 et 766. 
1147 John Jordan, 21 février 2007, CR, p. 2650. Voir aussi Dženana Sokolović, 22 janvier 2007, CR, p. 772 et 773. 
1148 Dženana Sokolović, 22 janvier 2007, CR, p. 810 ; D19, dossier d’enquête criminelle, Dženana Sokolović 
(« dossier d’enquête criminelle »), p. 2. 
1149 John Jordan, 21 février 2007, CR, p. 2650, P267, p. 3. Voir aussi P868, compte rendu de situation quotidien 
de la FORPRONU, 18 novembre 1994, p. 8. 
1150 Dženana Sokolović, 22 janvier 2007, CR, p. 786 ; John Jordan, 21 février 2007, CR, p. 2650, P267, p. 3 ; 
D19, dossier d’enquête criminelle, p. 2. 
1151 Dženana Sokolović, 22 janvier 2007, CR, p. 766 et 769 ; D19, dossier d’enquête criminelle, p. 1, P104, plan 
de Sarajevo. 
1152 Dženana Sokolović, 22 janvier 2007, CR, p. 785 ; P88, photographie annotée par Dženana Sokolović. 
1153 Dženana Sokolović, 22 janvier 2007, CR, p. 773 et 784 ; P941, séquence vidéo montrant Dženana Sokolović 
(sous scellés). 
1154 Dženana Sokolović, 22 janvier 2007, CR, p. 773 et 784 ; John Jordan, 21 février 2007, CR, p. 2651, 2666, 
2671, 2672 et 2677 ; D19, dossier d’enquête criminelle, p. 1 et 3 ; P271, séquence vidéo de tirs isolés ; P272, 
photographie tirée du journal Providence : Bulletin ; D79, photographie annotée par John Jordan ; P868, compte 
rendu de situation quotidien de la FORPRONU, 18 novembre 1994, p. 8. 
1155 Dženana Sokolović, 22 janvier 2007, CR, p. 785 ; John Jordan, 21 février 2007, CR, p. 2651 ; P271, séquence 
vidéo de tirs isolés ; P272, photographie tirée du journal Providence : Bulletin. 
1156 Dženana Sokolović, 22 janvier 2007, CR, p. 766, 767, 779, 796 et 797. 
1157 Dženana Sokolović, 22 janvier 2007, CR, p. 799 et 800. 
1158 D19, dossier d’enquête criminelle, p. 4 ; Sead Bešić, 21 février 2007, CR, p. 2601 et 2602. 
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Divović qui gisait sur le passage pour piétons1159. L’enfant est décédé en route pour l’hôpital 

et a été emmené à la morgue1160. Dženana Sokolović et sa fille ont été conduites à l’hôpital de 

Koševo à bord d’un véhicule de l’ONU1161. Dženana Sokolović a subi une intervention 

chirurgicale et a été hospitalisée pendant sept ou huit jours1162. Elle n’a pas pu assister aux 

obsèques de son fils1163. Depuis cette tragédie, elle n’est plus capable de travailler à plein 

temps1164. 

329. Le lieutenant van der Weijden a déterminé la direction du tir et l’endroit où se tenait le 

tireur1165. Son rapport et d’autres éléments de preuve montrent que les tirs provenaient de 

l’immeuble Metalka, au bout de la rue Franje Račkog, de l’autre côté de la rivière1166. D’après 

le lieutenant van der Weijden, le tireur se trouvait à 312 mètres de ses victimes1167. Dans 

l’immeuble Metalka, il y avait des bureaux qui  offraient une vue directe et dégagée sur la 

zone comprise entre le musée et la faculté de philosophie1168. Le lieutenant van der Weijden a 

conclu que le tireur avait pu utiliser un fusil comme le Zastava M76, le SVD Dragunov/M91 

ou le Zastava M59/66, ou encore un fusil semi-automatique ou une mitrailleuse comme la 

M53, la M84 ou la M871169. Depuis l’immeuble Metalka, la différence de taille entre la mère 

                                                 
1159 P271, séquence vidéo de tirs isolés ; P272, photographie tirée du journal Providence : Bulletin ; John Jordan, 
21 février 2007, CR, p. 2650 à 2652. 
1160 Dženana Sokolović, 22 janvier 2007, CR, p. 780 ; John Jordan, 21 février 2007, CR, p. 2650 ; D19, dossier 
d’enquête criminelle, p. 2 et 4 ; P271, séquence vidéo de tirs isolés. 
1161 Dženana Sokolović, 22 janvier 2007, CR, p. 793 ; John Jordan, 21 février 2007, CR, p. 2650 ; P271, séquence 
vidéo de tirs isolés. 
1162 Dženana Sokolović, 22 janvier 2007, CR, p. 780 et 781 ; Bakir Nakaš, 25 janvier 2007, CR, p. 1086 à 1088 ; 
P456, dossier médical, p. 2 à 4 (sous scellés). 
1163 Dženana Sokolović, 22 janvier 2007, CR, p. 780. 
1164 Dženana Sokolović, 22 Janvier 2007, CR, p. 780. 
1165 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 23. 
1166 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 23 ; P515, photographie annotée par Patrick 
van der Weijden. Voir aussi D19, rapport d’enquête criminelle, p. 1 ; P868, compte rendu de situation quotidien 
de la FORPRONU, 18 novembre 1994 ; P583, photographie annotée par Mirza Sabljica ; P97, photographie 
annotée par Slavica Livnjak ; P222, photographie annotée par Asam Butt ; P223, photographie annotée par Asam 
Butt ; P166, photographie annotée par Alen Gičević ; P754, photographie annotée par Milorad Katić ;  C14, 
photographies prises lors du transport sur les lieux, p. 14 à 18 et 24 à 29 ; C3, photographies prises lors du 
transport sur les lieux, p. 12 à 20 ; P88, photographie annotée par Dženana Sokolović ; P941, séquence vidéo 
montrant Dženana Sokolović (sous scellés) ; D79, photographie annotée par John Jordan. 
1167 Patrick van der Weijden, 29 mars 2007, CR, p. 4278 et 4283 ; P514, rapport d’expert de Patrick 
van der Weijden, p. 23 et 24 ; P515, photographie annotée par Patrick van der Weijden ; P583, photographie 
annotée par Mirza Sabljica ; P97, photographie annotée par Slavica Livnjak ; P222, photographie annotée par 
Asam Butt ; P223, photographie annotée par Asam Butt ; P166, photographie annotée par Alen Gičević ; P754, 
photographie annotée par Milorad Katić. 
1168 Patrick van der Weijden, 29 mars 2007, CR, p. 4279 ; P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, 
p. 23 et 24 ; P515, photographie annotée par Patrick van der Weijden ; C14, photographies prises lors du 
transport sur les lieux, p. 14 à 18 et 24 à 29 ; C3, photographies prises lors du transport sur les lieux, p. 12 à 20. 
1169 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 22, annexe A. 
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et l’enfant aurait été évidente à cette distance, même à l’œil nu1170. Selon le lieutenant 

van der Weijden, il n’y avait aucune raison de prendre les victimes pour des combattants1171. 

330. Dženana Sokolović a donné des indications contradictoires sur l’endroit exact où elle 

se trouvait au moment des faits. À l’interrogatoire principal, elle a affirmé que son fils et elle 

avaient essuyé des tirs alors qu’ils traversaient la rue Franje Račkog1172. Au 

contre-interrogatoire, elle a confirmé qu’ils se trouvaient sur le passage pour piétons au 

moment des tirs1173. Elle a ensuite expliqué qu’elle s’était embrouillée, affirmant qu’ils se 

tenaient sur le trottoir avant le passage pour piétons1174. Elle a déclaré que, au moment des 

faits, ils se trouvaient exactement à l’endroit indiqué dans la séquence vidéo de l’enquête, 

c’est-à-dire sur le trottoir près du musée1175.  

331. Le témoin a également donné des indications contradictoires sur la direction du tir. 

Dženana Sokolović a dit plusieurs fois qu’elle avait été touchée du côté gauche1176. Cela étant, 

elle a signalé chaque fois d’un geste de la main que la balle était entrée du côté droit de 

l’abdomen et ressortie du côté gauche1177. Elle a expliqué qu’elle « confondait parfois » la 

droite et la gauche1178. 

332. Lors du contre-interrogatoire et de la présentation de ses moyens, la Défense a attiré 

l’attention sur les orifices d’entrée et de sortie des blessures que présentaient les deux 

victimes. Elle a fait valoir que les tirs auraient pu provenir du territoire tenu par l’ABiH. Selon 

le dossier médical de Dženana Sokolović, l’orifice d’entrée de la balle se situait à gauche et 

l’orifice de sortie à droite1179. Le docteur Šefik Bešlić, qui a opéré Dženana Sokolović, a 

expliqué que le médecin qui avait relevé dans ses notes que l’orifice d’entrée se trouvait sur la 

« gauche paramédiane » et l’orifice de sortie sur la « droite paramédiane » s’était trompé1180. Il 

                                                 
1170 Patrick van der Weijden, 29 mars 2007, CR, p. 4277 et 4278 ; P514, rapport d’expert de Patrick 
van der Weijden, p. 24. 
1171 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 24. 
1172 Dženana Sokolović, 22 janvier 2007, CR, p. 773 et 774.  
1173 Dženana Sokolović, 22 janvier 2007, CR, p. 784. 
1174 Dženana Sokolović, 22 janvier 2007, CR, p. 804 et 805. Voir aussi P89, photographie panoramique ; P941, 
séquence vidéo montrant Dženana Sokolović (sous scellés) ; D18, photographie annotée par Dženana Sokolović. 
1175 Dženana Sokolović, 22 janvier 2007, CR, p. 804 et 805. 
1176 Dženana Sokolović, 22 janvier 2007, CR, p. 772 et 797. 
1177 Dženana Sokolović, 22 janvier 2007, CR, p. 797 et 812 ; P941, séquence vidéo montrant Dženana Sokolović 
(sous scellés). 
1178 Dženana Sokolović, 22 janvier 2007, CR, p. 795. 
1179 P456, dossier médical, p. 3 (non souligné dans l’original) (sous scellés). Le docteur Bakir Nakaš, directeur de 
l’hôpital d’État de Sarajevo à l’époque des faits, a expliqué au procès que « paramédian » signifie de l’axe central 
du corps vers la gauche ou vers la droite : Bakir Nakaš, 25 janvier 2007, CR, p. 1087. 
1180 Šefik Bešlić, 3 avril 2007, CR, p. 4419, 4420 et 4425. 
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a ajouté que l’hôpital accueillait de nombreux patients et que c’était surtout les jeunes 

médecins qui recueillaient ces informations1181. Les médecins pouvaient examiner deux ou 

trois patients à la fois avant de rédiger leurs notes : c’est ainsi que le médecin en question a 

sans doute « interverti » les deux côtés dans son rapport1182. Šefik Bešlić a expliqué que c’était 

en examinant le patient qu’on obtenait les bonnes informations1183. 

333. Dženana Sokolović a déclaré que la balle l’avait traversée de droite à gauche, ce qu’a 

confirmé Šefik Bešlić1184. Le médecin a ajouté que, d’après son expérience des blessures par 

armes à feu et après avoir consulté le dossier médical de la victime et récemment examiné 

cette dernière, l’orifice d’entrée se trouvait du côté droit et celui de sortie du côté gauche du 

corps1185. Il a expliqué que l’orifice d’entrée était plus petit que l’orifice de sortie et que la 

blessure était plus importante à gauche qu’à droite, ce qui signifiait que le projectile était sorti 

du côté gauche et qu’il avait traversé le corps de la victime de droite à gauche1186. Les 

cicatrices de Dženana Sokolović étaient caractéristiques de blessures par balle1187. Interrogé 

par la Défense sur la question de savoir s’il était possible que les cicatrices aient été modifiées, 

Šefik Bešlić a répondu que la victime avait peut-être été opérée par la suite, mais qu’un 

chirurgien n’aurait pas pu recréer une cicatrice ressemblant à un orifice de sortie1188. 

334. La Défense a demandé à Šefik Bešlić si les orifices d’entrée et de sortie se situaient à 

la même hauteur sur le corps de Dženana Sokolović. Le témoin a répondu qu’ils étaient 

pratiquement sur la même ligne1189. À ce propos, le colonel Stamenov, expert de la Défense, a 

déclaré que la trajectoire balistique d’une balle était pratiquement rectiligne jusqu’à 

500 mètres de distance1190. Il a ajouté que si le tireur occupait une position surélevée par 

rapport à sa victime, la trajectoire de la balle ne serait pas horizontale1191. 

                                                 
1181 Šefik Bešlić, 3 avril 2007, CR, p. 4426. 
1182 Šefik Bešlić, 3 avril 2007, CR, p. 4426 et 4427. 
1183 Šefik Bešlić, 3 avril 2007, CR, p. 4429 et 4436. 
1184 Dženana Sokolović, 22 janvier 2007, CR, p. 797, 807 et 812 ; Šefik Bešlić, 3 avril 2007, CR, p. 4419, 4420, 
4422 et 4423, P521, p. 2, D19, dossier d’enquête criminelle, p. 4 ; P941, séquence vidéo montrant Dženana 
Sokolović (sous scellés).  
1185 Šefik Bešlić, 3 avril 2007, CR, p. 4422, 4423, 4440 et 4441, P521, p. 2. 
1186 Šefik Bešlić, 3 avril 2007, CR, p. 4422, 4429 et 4450, P521, p. 2 ; Bakir Nakaš, 25 janvier 2007, CR, p. 1088. 
1187 Šefik Bešlić, 3 avril 2007, CR, p. 4438. 
1188 Šefik Bešlić, 3 avril 2007, CR, p. 4436 à 4438. 
1189 Šefik Bešlić, 3 avril 2007, CR, p. 4443 ; P941, séquence vidéo montrant Dženana Sokolović (sous scellés). 
1190 Ivan Stamenov, 22 août 2007, CR, p. 9037 à 9041. 
1191 Ivan Stamenov, 22 août 2007, CR, p. 9042 et 9043. 
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335. Des témoins ont déclaré que la balle qui avait traversé Dženana Sokolović était celle 

qui avait tué son fils en l’atteignant à la tête1192. D’autres éléments de preuve présentés par la 

Défense donnent à penser que Nermin Divović a été touché en premier et qu’il a ensuite 

succombé à la balle qui avait traversé l’abdomen de sa mère1193. 

336. Nermin Divović a été tué par une balle qui est entrée par la joue droite et ressortie du 

côté gauche du cou1194. Il n’était pas très grand : sa tête arrivait à la hauteur de la taille de sa 

mère1195. La Défense a présenté un dossier d’enquête criminelle indiquant que la balle était 

entrée à l’arrière du crâne de l’enfant, au-dessus de l’oreille droite, et qu’elle était ressortie par 

le visage, sous l’œil gauche1196. Cela étant, cette affirmation n’est corroborée ni par le rapport 

d’autopsie ni par la séquence vidéo montrant le garçon peu après les faits1197. 

337. Il a été demandé à l’expert en médecine légale de la Défense, Ivica Milosavljević, 

d’examiner le dossier médical de Dženana Sokolović et l’acte de décès de Nermin Divović, 

lesquels figurent dans le dossier d’enquête de la police présenté par la Défense1198. Ivica 

Milosavljević a déclaré que, d’après le rapport d’autopsie de Nermin Divović, celui-ci avait 

été blessé par balle à la tête de bas en haut et de la gauche vers la droite1199. S’agissant des 

blessures subies par Dženana Sokolović, il a déclaré que, d’après le dossier médical, la balle 

était entrée du côté gauche et ressortie du côté droit1200. Il a précisé que le chirurgien « avait 

probablement supposé que [les blessures] étaient symétriques », ce qui signifie que la 

trajectoire du projectile était horizontale1201. Il a repoussé l’idée que la nature des cicatrices 

permettait de distinguer l’orifice d’entrée de l’orifice de sortie1202. Selon le témoin, la 

trajectoire horizontale du projectile qui a touché Dženana Sokolović et celle de la balle décrite 

dans le rapport d’autopsie « indiquaient clairement que ces deux personnes avaient été 

touchées par deux projectiles distincts »1203. Il a ajouté qu’une balle ayant traversé un corps 

                                                 
1192 Dženana Sokolović, 22 janvier 2007, CR, p. 772 et 779 ; John Jordan, 22 février 2007, CR, p. 2702 et 2703, 
P267, p. 3. 
1193 D19, dossier d’enquête criminelle, p. 1. 
1194 P457, rapport d’autopsie, p. 1 (sous scellés) ; Bakir Nakaš, 25 janvier 2007, CR, p. 1085. 
1195 Dženana Sokolović, 22 janvier 2007, CR, p. 786. 
1196 D19, dossier d’enquête criminelle, p. 4. 
1197 P457, rapport d’autopsie, p. 1 (sous scellés) ; P271, séquence vidéo de tirs isolés. 
1198 Ivica Milosavljević, 27 août 2007, CR, p. 9280 à  9284 ; D19, dossier d’enquête criminelle. 
1199 Ivica Milosavljević, 27 août 2007, CR, p. 9280 et 9281. 
1200 Ivica Milosavljević, 27 août 2007, CR, p. 9281 et 9282. 
1201 Ivica Milosavljević, 27 août 2007, CR, p. 9282. 
1202 Ivica Milosavljević, 27 août 2007, CR, p. 9283 et 9284. 
1203 Ivica Milosavljević, 27 août 2007, CR, p. 9284.  
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humain manquait d’énergie cinétique pour pouvoir ensuite « traverser la peau d’une autre 

personne, et encore moins un os »1204. 

338. Lors du contre-interrogatoire, l’Accusation a rappelé à Ivica Milosavljević qu’il avait 

déclaré dans son rapport que les documents qui lui avaient été communiqués étaient 

insuffisants pour pouvoir tirer des conclusions et lui a demandé comment il avait pu se 

prononcer sur le cas des deux victimes à partir de ces documents. Le témoin a confirmé qu’il 

manquait d’éléments pour tirer des conclusions et précisé que l’opinion qu’il avait exprimée 

au procès était une « supposition de professionnel1205 ». Il a ajouté qu’il pouvait seulement 

indiquer où se trouvaient les orifices d’entrée et de sortie et quelle était la direction du 

projectile1206. Il ne pouvait pas se montrer plus précis1207. Interrogé à nouveau par 

l’Accusation, il a reconnu qu’il n’avait analysé que les rapports médicaux du dossier d’enquête 

de la police et qu’on ne lui avait pas communiqué la déclaration de Šefik Bešlić ; il n’a pas 

cherché à prendre contact avec ce dernier ni avec le médecin légiste qui avait procédé à 

l’autopsie de Nermin Divović1208. La Chambre de première instance rappelle que le témoin n’a 

pas examiné les victimes. 

Constatations 

339. La Chambre de première instance relève des contradictions dans la déposition de 

Dženana Sokolović et dans les éléments de preuve documentaires présentés au procès quant à 

l’endroit exact où son fils et elle ont été touchés1209. Elle estime néanmoins qu’il ressort 

clairement du rapport du lieutenant van der Weijden, des photographies et des enregistrements 

vidéo présentés au procès qu’un tireur embusqué dans l’immeuble Metalka aurait pu prendre 

                                                 
1204 Ivica Milosavljević, 27 août 2007, CR, p. 9283 et 9284. 
1205 Ivica Milosavljević, 27 août 2007, CR, p. 9287 et 9288. 
1206 Ivica Milosavljević, 27 août 2007, CR, p. 9288. 
1207 Ivica Milosavljević, 27 août 2007, CR, p. 9288. 
1208 Ivica Milosavljević, 27 août 2007, CR, p. 9288 à 9290. 
1209 Les éléments de preuve indiquant qu’ils se trouvaient tous les deux sur le passage pour piétons sont les 
suivants : Dženana Sokolović, 22 janvier 2007, CR, p. 773 et 784 ; John Jordan, 21 février 2007, CR, p. 2651, 
2666, 2671, 2672 et 2677 ; D19, dossier d’enquête criminelle, p. 1 et 3 ; P271, séquence vidéo de tirs isolés ; 
P272, photographie du journal Providence : Bulletin ; D79, photographie annotée par John Jordan. Les éléments 
de preuve indiquant qu’ils ont essuyé les tirs avant le passage pour piétons sont les suivants : Dženana Sokolović, 
22 janvier 2007, CR, p. 775, 804 et 805 ; P89, photographie panoramique ; P941, séquence vidéo montrant 
Dženana Sokolović ; D18, photographie annotée par Dženana Sokolović. 
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pour cible ces deux victimes aux deux emplacements considérés dans la rue Zmaja od 

Bosne1210. 

340. Ayant examiné tous les éléments de preuve relatifs à la direction du tir et le dossier 

médical de Dženana Sokolović, ainsi que les conditions dans lesquelles ce dernier a été établi, 

la Chambre de première instance est convaincue que Dženana Sokolović a été blessée par 

balle au côté droit et que la balle a traversé son abdomen avant de ressortir du côté gauche et 

se loger dans la tête de Nermin Divović. L’enregistrement vidéo réalisé immédiatement après 

les faits montre également que le rapport d’autopsie de l’enfant, contrairement au dossier 

d’enquête criminelle, décrit avec précision l’emplacement des blessures d’entrée et de sortie 

constatées sur son corps. En conséquence, Ivica Milosavljević s’est fondé sur des informations 

erronées lorsqu’il a estimé que la balle qui a tué Nermin Divović l’avait traversé de la gauche 

vers la droite. 

341. Rien n’indique que les tirs provenaient du territoire tenu par l’ABiH. La Chambre de 

première instance juge convaincant le témoignage du lieutenant van der Weijden et considère 

que la seule conclusion raisonnable à en tirer est que le projectile qui a tué Nermin Divović et 

blessé Dženana Sokolović, des civils, provenait de l’immeuble Metalka, connu pour abriter 

des tireurs embusqués du SRK. En l’absence de preuves du contraire, la Chambre de première 

instance conclut que l’auteur des tirs appartenait au SRK. 

ii)   Tirs dirigés contre des cibles à Sedrenik 

342. Trois épisodes de tirs isolés ont eu lieu à Sedrenik. Dans son mémoire en clôture, la 

Défense soutient que Sedrenik était une « zone militaire tout au long du conflit et surtout 

pendant la période couverte par l’Acte d’accusation1211 ». Les témoins ont décrit Sedrenik 

comme étant un quartier « purement » résidentiel à l’époque des faits1212. La Chambre de 

première instance rappelle que l’arête de Špicasta Stijena était tenue par le SRK et que les 

forces de l’ABiH avaient pris position dans des tranchées à Grdonj et au pied de Špicasta 

Stijena1213. Au vu des témoignages de Derviša Selmanović, Nedžib ðozo, Tarik Žunić et du 

lieutenant-colonel Konings, la Chambre conclut que Sedrenik était une zone civile avec une 

                                                 
1210 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 23 ; C14, photographies prises lors du transport sur les 
lieux, p. 14 à 18 et 24 à 29 ; C3, photographies prises lors du transport sur les lieux, p. 12 à 20. 
1211 Mémoire en clôture de la Défense, par. 184. 
1212 Nedžib ðozo, P363, p. 2 ; Derviša Selmanović, P169, p. 2 ; P514, rapport d’expert de Patrick 
van der Weijden, p. 49. 
1213 Voir supra, par. 140. 
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population entièrement civile. L’analyse que fait la Chambre de première instance du statut de 

Sedrenik est développée plus loin et doit être lue en parallèle avec le présent paragraphe1214. 

a.   Tirs isolés essuyés par Sanela Dedović le 22 novembre 1994 

343. Le 22 novembre 1994, Sanela Dedović, âgée de 13 ans, marchait en direction de son 

école dans la rue Saburina1215. Elle n’a pas vu de soldat ni d’équipement militaire ou de cible 

militaire potentielle, et aucun combat n’était en cours1216. Elle a ajouté qu’il ne pleuvait pas et 

que la visibilité était bonne1217. 

344. Pour se rendre en ville depuis chez elle, Sanela Dedović avait le choix entre deux 

itinéraires. Le premier passait par le carrefour des rues Rogina, Sedrenik et Redzepa 

Gorusanovica1218. Le second passait entre des maisons et des jardins1219. Elle a décidé 

d’emprunter le premier itinéraire, tout en sachant que le carrefour était dangereux sur une 

centaine de mètres1220. Elle a déclaré qu’elle traversait le carrefour en question les jours où elle 

n’entendait pas de tirs1221, ce qui était le cas le 22 novembre 19941222. 

345. Vers 11 h 10, Sanela Dedović a traversé le carrefour en courant pour prendre la rue 

Rogica en tournant le dos à l’arête de Špicasta Stijena1223. Elle ne pouvait pas voir cette arête 

depuis la rue Rogica, car celle-ci descendait1224. Alors qu’elle était encore à la hauteur du 

carrefour, Sanela Dedović a ressenti une douleur avant d’entendre un coup de feu1225. La balle 

l’avait atteinte de l’arrière1226. Le projectile avait d’abord ricoché sur l’asphalte et s’était 

fragmenté, puis un éclat s’était logé dans sa cheville gauche1227. À la vue de son sang, Sanela 

                                                 
1214 Voir infra, par. 901. 
1215 Sanela Dedović, 29 janvier 2007, CR, p. 1152 et 1154, P109, p. 2, P110, p. 2 ; P117, note officielle, 
22 novembre 1994, p. 1 ; P118, déclaration de Sanela Dedović, 13 novembre 1995, p. 1. 
1216 Sanela Dedović, 29 janvier 2007, CR, p. 1156 et 1176, P109, p. 2. 
1217 Sanela Dedović, 29 janvier 2007, CR, p. 1155 et 1156. 
1218 Sanela Dedović, 29 janvier 2007, CR, p. 1154 et 1155, P109, p. 2, P110, p. 2 ; P118, déclaration de Sanela 
Dedović, 13 novembre 1995, p. 1. 
1219 Sanela Dedović, 29 janvier 2007, CR, p. 1155, P109, p. 2. 
1220 Sanela Dedović, 29 janvier 2007, CR, p. 1154 et 1155, P109, p. 2, P110, p. 2 ; P118, déclaration de Sanela 
Dedović, 13 novembre 1995, p. 1. Elle a déclaré qu’elle avait choisi cet itinéraire parce que les arrière-cours et 
les jardins étaient boueux, et qu’elle aurait sali ses chaussures neuves : Sanela Dedović, 29 janvier 2007, CR, 
p. 1155. 
1221 Sanela Dedović, P110, p. 2, P109, p. 2. 
1222 Sanela Dedović, 29 janvier 2007, CR, p. 1155. 
1223 Sanela Dedović, 29 janvier 2007, CR, p. 1154, 1163, 1168 et 1174 ; P118, déclaration de Sanela Dedović, 
13 novembre 1995, p. 1 ; P117, note officielle, p. 1. 
1224 Sanela Dedović, 29 janvier 2007, CR, p. 1163 et 1164. 
1225 Sanela Dedović, 29 janvier 2007, CR, p. 1174, P109, p. 2. 
1226 Sanela Dedović, 29 janvier 2007, CR, p. 1164. 
1227 Sanela Dedović, 29 janvier 2007, CR, p. 1170 et 1174, P109, p. 2 ; P118, déclaration de Sanela Dedović, 
13 novembre 1995, p. 1 ; D360, rapport d’expert d’Ivan Stamenov, p. 19. 
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Dedović s’est abritée derrière une maison en sautant à cloche-pied ; des personnes qui s’y 

trouvaient lui ont immédiatement porté secours1228. 

346. L’une d’elles a rapporté les faits aux observateurs militaires de l’ONU stationnés dans 

le secteur1229. Lorsque ces derniers sont arrivés sur les lieux, un autre coup feu a été tiré, 

empêchant quiconque de s’approcher du carrefour1230. Dès qu’il leur a été possible de le faire, 

les observateurs militaires de l’ONU ont conduit Sanela Dedović à l’hôpital de Koševo, où 

elle a été admise au service de traumatologie1231. 

347. L’intervention chirurgicale pratiquée à l’hôpital a permis de retirer un « fragment » de 

plomb de sa cheville1232. Sanela Dedović est restée environ 22 jours à l’hôpital1233. Elle a été 

blessée, selon elle, par une balle à fragmentation1234. Le lieutenant van der Weijden a déclaré 

que la blessure aurait été plus grave s’il s’était agi d’un tir direct1235. 

348. En 1995, Sanela Dedović a déclaré que, les jours où elle se rendait à l’école à pied, elle 

ressentait des douleurs à la cheville la nuit suivante1236. Il lui arrivait également d’avoir des 

accès de douleur et des crampes, ce qui ne lui était jamais arrivé avant sa blessure1237. 

349. Sanela Dedović a déclaré que la balle qui l’avait touchée provenait de Špicasta 

Stijena1238. Selon elle, la ligne de front longeait toute la colline, les soldats du SRK occupant 

le sommet, ceux de l’ABiH le bas1239. Elle a ajouté que cette arête était un repaire notoire de 

tireurs embusqués du SRK1240. Dans sa déclaration écrite, Sanela Dedović a précisé que les 

gens savaient qu’il était dangereux de vivre à Sedrenik parce que le quartier était exposé aux 

tirs isolés en provenance de Špicasta Stijena, mais qu’ils n’avaient nulle part ailleurs où 

                                                 
1228 Sanela Dedović, 29 janvier 2007, CR, p. 1174 ; P118, déclaration de Sanela Dedović, 13 novembre 1995, 
p. 1. 
1229 P118, déclaration de Sanela Dedović, 13 novembre 1995, p. 1. 
1230 Sanela Dedović, 29 janvier 2007, CR, p. 1174 et 1175 ; P118, déclaration de Sanela Dedović, 
13 novembre 1995, p. 1. 
1231 P118, déclaration de Sanela Dedović, 13 novembre 1995, p. 1. Voir aussi P117, note officielle, p. 1. 
1232 Sanela Dedović, 29 janvier 2007, CR, p. 1170, P109, p. 2 ; P117, note officielle, p. 1 ; P458, rapport médical : 
Sanela Dedović, p. 1 (sous scellés). 
1233 P118, déclaration de Sanela Dedović, 13 novembre 1995, p. 1. 
1234 Sanela Dedović, 29 janvier 2007, CR, p. 1170. 
1235 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 40. 
1236 Sanela Dedović, P109, p. 2. 
1237 Sanela Dedović, P110, p. 2 ; P118, déclaration de Sanela Dedović, 13 novembre 1995, p. 1 
1238 Sanela Dedović, 29 janvier 2007, CR, p. 1163 ; P112, carte annotée par Sanela Dedović. 
1239 Sanela Dedović, 29 janvier 2007, CR, p. 1171 et 1172. 
1240 Sanela Dedović, 29 janvier 2007, CR, p. 1164 ; P113, photographie panoramique. 
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aller1241. Un panneau « Attention : tireurs embusqués1242 » mettait en garde les résidents. 

Sanela Dedović pensait que Špicasta Stijena était la seule position tenue par les Serbes de 

Bosnie d’où il était possible de tirer sur les passants traversant le carrefour1243. La Chambre de 

première instance rappelle que la ligne de front passait au pied de l’arête et que les soldats du 

SRK en contrôlaient le sommet1244. 

350. Au cours du contre-interrogatoire, Sanela Dedović a déclaré qu’elle ignorait s’il y avait 

eu d’autres tirs le jour où elle a été blessée, car elle avait passé le reste de la journée à 

l’hôpital1245. Elle a toutefois précisé qu’à partir du 22 novembre 1994 le carrefour avait été mis 

sous la garde d’observateurs militaires de l’ONU qui étaient équipés d’un véhicule blindé de 

transport de troupes orienté vers Špicasta Stijena1246. 

351. Le lieutenant van der Weijden s’est rendu sur les lieux le 29 novembre 2006, les 

conditions météorologiques à cette saison étant à peu près les mêmes que celles qui régnaient 

à l’époque des faits1247. Les arbres avaient perdu leur feuillage1248. La distance séparant l’arête 

du point d’impact était d’environ 850 à 1 100 mètres, mais la vue était dégagée1249. Selon 

l’expert, le tir ne pouvait provenir que de l’arête, où se trouvaient les positions du SRK ou 

juste en dessous1250. Plusieurs maisons et les collines environnantes, actuellement déboisées, 

empêchaient de voir le point d’impact à partir des positions occupées par l’ABiH à l’époque 

des faits1251. 

352. Selon le lieutenant van der Weijden, l’arme utilisée par le tireur embusqué était très 

vraisemblablement un fusil à lunette M76 ou M911252. Vu la distance séparant Sanela Dedović 

du tireur, ce type d’arme devait toutefois être à la limite de sa portée pratique1253. L’expert a 

déclaré que l’arme utilisée n’était pas une mitrailleuse, car la victime a indiqué n’avoir 

                                                 
1241 Sanela Dedović, P110, p. 2. 
1242 Sanela Dedović, 29 janvier 2007, CR, p. 1164. 
1243 Sanela Dedović, P109, p. 2. 
1244 Voir supra, par. 140. 
1245 Sanela Dedović, 29 janvier 2007, CR, p. 1176. 
1246 Sanela Dedović, P109, p. 2. 
1247 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 41. 
1248 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 41. 
1249 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 41 ; Ivan Stamenov, 22 août 2007, CR, p. 9059 et 9060 
(900 à 1 200 mètres). Sanela Dedović (29 janvier 2007, CR, p. 1172 et 1173) a d’abord estimé que la distance la 
séparant des forces serbes de Bosnie était de trois kilomètres, puis elle a déclaré qu’elle était de 200 à 
300 mètres : Sanela Dedović, 29 janvier 2007, CR, p. 1173 et 1174. 
1250 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 41. 
1251 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 41. 
1252 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 40. 
1253 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 40. 
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entendu qu’un seul coup de feu1254. La dernière hypothèse envisagée par l’expert est qu’il 

pouvait s’agir d’un fusil de chasse, surtout en raison de l’« omniprésence » de cette arme avant 

et pendant le conflit1255. 

353. Le lieutenant van der Weijden a déclaré que les vêtements que portait Sanela Dedović 

auraient permis au tireur de constater qu’il s’agissait d’une civile1256. En raison de la distance, 

il aurait été difficile de voir la couleur de ses vêtements à l’œil nu, mais une lunette montée sur 

un fusil aurait toutefois permis de la distinguer1257. Comme la victime était âgée de 13 ans et 

qu’elle n’avait pas une taille d’adulte, l’expert en a conclu qu’il n’y avait aucune raison de la 

prendre pour un combattant1258. 

Constatations 

354. Au vu des dépositions de Sanela Dedović et du lieutenant van der Weijden, la 

Chambre de première instance constate que Sanela Dedović, une civile, a été grièvement 

blessée à la cheville par le fragment d’une balle tirée par un tireur embusqué. Rien n’indique 

que le coup de feu provenait du territoire occupé par l’ABiH. Le tir provenait de l’arête de 

Špicasta Stijena, une position tenue par le SRK. En l’absence de preuves du contraire, la 

Chambre de première instance conclut que l’auteur des tirs appartenait au SRK. 

b.   Tirs isolés essuyés par Derviša Selmanović le 10 décembre 1994 

355. Le 10 décembre 1994 au matin, Sedrenik a essuyé des tirs nourris en provenance de 

Špicasta Stijena1259. Il ne pleuvait pas et le ciel était partiellement couvert1260. Selon Derviša 

Selmanović, il n’y avait pas d’établissement, de véhicule ou de personnel militaire à proximité 

de Sedrenik à ce moment1261. Aucun combat n’opposait les parties belligérantes1262. 

                                                 
1254 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 40. 
1255 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 40. 
1256 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 43. 
1257 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 43. 
1258 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 43. 
1259 P368, note officielle, 12 mars 1995, p. 1. 
1260 Derviša Selmanović, 5 février 2007, CR, p. 1586 et 1607, P170, p. 3. 
1261 Derviša Selmanović, 5 février 2007, CR, p. 1586, P170, p. 3. 
1262 Derviša Selmanović, 5 février 2007, CR, p. 1586 ; Nedžib ðozo, 14 mars 2007, CR, p. 3703, P363, p. 2. 
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356. Vers 11 heures, Derviša Selmanović est sortie dans le jardin d’une amie pour ramasser 

du bois de chauffage qui avait été entassé entre la maison et le garage1263. Elle a tout à coup 

ressenti une douleur intense au genou et une brûlure à la jambe1264. Une balle l’avait traversée 

de l’intérieur vers l’extérieur au niveau du genou1265. Derviša Selmanović s’est alors abritée 

derrière la maison, qui a aussitôt essuyé une salve de « 20 à 30 balles1266 ». 

357. Un voisin a aidé Derviša Selmanović à appeler une ambulance1267. En raison du feu 

nourri en provenance de Špicasta Stijena, le véhicule n’a pas pu s’approcher de la victime, 

mais une patrouille de la FORPRONU a pu la transporter jusqu’à l’ambulance1268. Derviša 

Selmanović a alors été emmenée à l’hôpital de Koševo, où les médecins ont constaté que sa 

blessure était légère et l’ont autorisée à rentrer chez elle le même jour1269. En 2006, Derviša 

Selmanović a déclaré qu’elle ressentait encore des douleurs au genou lorsqu’elle restait debout 

ou marchait longtemps, ou que le temps changeait1270. 

358. Le même jour, Nedžib ðozo, fonctionnaire de la police de BiH, a été informé que « le 

quartier de Sedrenik essuyait des tirs en provenance de Špicasta Stijena et qu’une femme avait 

été blessée par un tir isolé1271 ». Selon le témoin, les enquêteurs n’ont pas pu se rendre à 

l’endroit exact de Sedrenik où la victime avait été blessée, parce que « les passants étaient la 

cible de tirs » continus en provenance de Špicasta Stijena1272. Il a rejeté la thèse de la Défense, 

à savoir qu’il y avait en permanence des combats et des échanges de tirs entre les deux camps 

et qu’il y avait des balles perdues qui ne visaient personne en particulier1273. 

                                                 
1263 Derviša Selmanović, 5 février 2007, CR, p. 1589 et 1590, P170, p. 3 ; Nedžib ðozo, 14 mars 2007, CR, 
p. 3699 ; P367, rapport d’enquête, 14 décembre 1994, p. 1 ; P368, note officielle, p. 1 ; P171, photographie 
panoramique ; P365, carte annotée par Nedžib ðozo ; P366, photographie annotée par Nedžib ðozo. 
1264 Derviša Selmanović, P170, p. 3 ; P368, note officielle, p. 1. 
1265 Derviša Selmanović, 5 février 2007, CR, p. 1590, P169, p. 2 ; P171, photographie panoramique ; Nedžib 
ðozo, 14 mars 2007, CR, p. 3691 ; P463, dossier médical (sous scellés). 
1266 P368, note officielle, p. 1. 
1267 Derviša Selmanović, P170, p. 3 ; P368, note officielle, p. 1. 
1268 Derviša Selmanović, 5 février 2007, CR, p. 1604, P170, p. 3 ; P368, note officielle, p. 1. 
1269 Derviša Selmanović, P170, p. 3 ; P367, rapport d’enquête, p. 1 ; Nedžib ðozo, 14 mars 2007, CR, p. 3686 et 
3692 ; P368, note officielle, p. 1 ; P463, dossier médical (sous scellés). 
1270 Derviša Selmanović, P169, p. 2 ; P368, note officielle, p. 2. 
1271 Nedžib ðozo, 14 mars 2007, CR, p. 3685. 
1272 Nedžib ðozo, 14 mars 2007, CR, p. 3704. Voir aussi P363, p. 2 ; P367, rapport d’enquête, p. 1. 
1273 Nedžib ðozo, 14 mars 2007, CR, p. 3703. 
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359. Selon Derviša Selmanović et Nedžib ðozo, les tirs venaient de la direction de Špicasta 

Stijena1274. Le lieutenant van der Weijden l’a d’ailleurs confirmé1275. Lorsqu’elle a été blessée, 

Derviša Selmanović se trouvait à environ 900 à 1 050 mètres des positions tenues par les 

Serbes de Bosnie à Špicasta Stijena1276. Le colonel Stamenov a convenu qu’un tireur 

embusqué muni d’une arme adéquate n’aurait eu aucune difficulté à faire mouche à une 

distance de 900 à 1 200 mètres1277. Il a toutefois précisé que, selon la déclaration écrite d’un 

témoin, le temps était brumeux et la visibilité réduite au moment des faits1278. 

360. Nedžib ðozo et Derviša Selmanović ont déclaré que la balle qui a atteint cette dernière 

n’avait pas pu provenir des positions tenues par l’ABiH en raison d’obstacles visuels1279. Dans 

son rapport, le lieutenant van der Weijden a observé qu’une cabane en bois et un tronc d’arbre 

faisaient écran et que, pendant le conflit, les arbres de la colline obstruaient encore plus la vue 

des forces musulmanes de Bosnie1280. Selon le lieutenant van der Weijden et Nedžib ðozo, 

Špicasta Stijena était le seul endroit d’où la victime aurait pu être prise pour cible1281. 

361. Sur la base de la déposition de Derviša Selmanović, selon laquelle une vingtaine de 

coups de feu ont été tirés, le lieutenant van der Weijden a conclu que l’arme utilisée était une 

mitrailleuse M53 ou M841282. Selon lui, étant donné la distance à laquelle Derviša Selmanović 

a été prise pour cible, il était difficile mais non impossible pour le tireur de reconnaître qu’il 

s’agissait d’une civile1283. Toutefois, le fait qu’elle ramassait du bois au moment où elle a été 

touchée « aurait dû permettre au tireur de la reconnaître en tant que telle1284 ». En outre, la 

victime étant âgée de 49 ans à l’époque des faits, le lieutenant van der Weijden pensait que ses 

                                                 
1274 Derviša Selmanović, 5 février 2007, CR, p. 1592, 1593 et 1606, P169, p. 2 ; Nedžib ðozo, 14 mars 2007, CR, 
p. 3685 et 3686 ; P172, séquence vidéo de tirs isolés ; P365, carte annotée par Nedžib ðozo. 
1275 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 45 et 46. 
1276 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 45 ; Ivan Stamenov, 22 août 2007, CR, p. 9060 (900 à 
1 200 mètres) ; voir Derviša Selmanović, P170, p. 3 (200 mètres). 
1277 Ivan Stamenov, 22 août 2007, CR, p. 9060. 
1278 Ivan Stamenov, 22 août 2007, CR, p. 9030. 
1279 Nedžib ðozo, 14 mars 2007, CR, p. 3690 et 3699, P363, p. 2 ; P366, photographie annotée par Nedžib ðozo ; 
D123, photographie annotée par Nedžib ðozo ; P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 45. Nedžib 
ðozo a déclaré que les forces de l’ABiH n’auraient pas tiré sur Sedrenik, parce qu’il y avait dans leurs unités des 
habitants de Sedrenik. Tirer sur Sedrenik revenait à tirer sur des parents et des voisins. En outre, les troupes de 
l’ABiH auraient dû tourner le dos aux « forces serbes ». Nedžib ðozo, 14 mars 2007, CR, p. 3690. Au cours du 
contre-interrogatoire, Derviša Selmanović a expliqué que la balle avait dû être tirée depuis Špicasta Stijena, parce 
que c’était plus près de Sedrenik : Derviša Selmanović, 5 février 2007, CR, p. 1603 et 1607 ; P171, photographie 
panoramique. 
1280 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 45. 
1281 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 44 à 46 ; Nedžib ðozo, P363, p. 2. 
1282 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 44 ; Ivan Stamenov, 22 août 2007, CR, p. 9060. 
1283 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 47. 
1284 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 47. 
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mouvements devaient être moins rapides que ceux d’une personne plus jeune1285. Il n’y avait, 

selon lui, aucune raison de prendre Derviša Selmanović pour une combattante1286. Enfin, il a 

expliqué que les tireurs embusqués devaient veiller à ne pas tirer sur les civils à proximité des 

cibles, et que s’ils ne pouvaient pas identifier une cible, ils devaient s’abstenir de tirer1287. 

362. Il a été établi que Derviša Selmanović était une civile. Depuis 1994, elle était aide de 

cuisine au service de l’ABiH1288. Elle a expliqué que son lieu de travail était proche de 

l’hôpital de Koševo et qu’elle s’y rendait à pied tous les jours1289. Elle avait reçu « une sorte 

d’uniforme » de cuisinière, mais ses supérieurs lui avaient conseillé de ne pas le porter entre 

son domicile et son lieu de travail1290. Au cours du contre-interrogatoire, elle a déclaré qu’elle 

ne portait pas cet uniforme au moment des faits1291. Elle était donc toujours habillée en civil 

pour se rendre de chez elle à son travail1292. En réponse à d’autres questions de la Défense, elle 

a expliqué que, sur ce trajet, elle voyait rarement des personnes armées qui n’étaient pas en 

uniforme1293. Elle a précisé qu’elle était habillée en civil lorsqu’on lui a tiré dessus1294. Nedžib 

ðozo a affirmé qu’elle n’était pas « dans les rangs de l’ABiH1295 ». 

363. La Chambre de première instance dispose d’éléments de preuve contradictoires quant à 

la blessure de Derviša Selmanović. Le rapport de police fait état d’une blessure à la jambe 

gauche1296. Or, selon Nedžib ðozo, ce n’est qu’au cours de l’audition de la victime en 

mars 1995 qu’il a été établi qu’elle avait en réalité été touchée à la jambe droite1297. La 

Chambre a visionné une séquence vidéo enregistrée par l’Accusation, dans laquelle Derviša 

Selmanović a dit que le tir venait de la droite et qu’elle avait été touchée sur la partie externe 

de sa jambe droite1298. Cependant, au cours de sa déposition, elle a déclaré que c’était inexact, 

que le tir venait en fait de la gauche et que la balle s’était logée dans la partie interne de sa 

                                                 
1285 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 47. 
1286 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 47. 
1287 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 47. 
1288 Derviša Selmanović, P170, p. 2. 
1289 Derviša Selmanović, P170, p. 2. 
1290 Derviša Selmanović, P170, p. 2. 
1291 Derviša Selmanović, 5 février 2007, CR, p. 1603 et 1604. 
1292 Derviša Selmanović, P170, p. 2. 
1293 Derviša Selmanović, 5 février 2007, CR, p. 1603 et 1604. 
1294 Derviša Selmanović, P170, p. 3. 
1295 Nedžib ðozo, 14 mars 2007, CR, p. 3703. 
1296 P367, rapport d’enquête, p. 1. Voir aussi Nedžib ðozo, 14 mars 2007, CR, p. 3691 et 3692. 
1297 Nedžib ðozo, 14 mars 2007, CR, p. 3691 et 3694, P363, p. 2 ; P368, note officielle, p. 1. 
1298 P172, séquence vidéo de tirs isolés. 
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jambe droite1299. Derviša Selmanović a expliqué qu’elle s’était embrouillée lors de 

l’enregistrement de la séquence vidéo en montrant avec la main droite d’où venait le tir1300. 

Constatations 

364. Sur la base des témoignages de Derviša Selmanović, de Nedžib ðozo et des experts 

ainsi que des éléments de preuve documentaires, la Chambre de première instance constate 

que Derviša Selmanović a reçu une balle de mitrailleuse, qu’elle a été grièvement blessée à la 

jambe alors qu’elle se trouvait dans le jardin d’une maison à Sedrenik, et que les tirs 

provenaient de l’arête de Špicasta Stijena, occupée par le SRK. La Chambre reconnaît que 

Derviša Selmanović a pu être désorientée pendant l’enregistrement de la séquence vidéo, mais 

elle est convaincue que la victime a été blessée à la jambe droite, comme elle l’a affirmé lors 

de sa déposition. S’agissant de la provenance des tirs, la Chambre tient compte des 

témoignages relatifs aux positions des troupes du SRK et de l’ABiH et aux obstacles visuels 

qui empêchaient les troupes de l’ABiH de prendre Derviša Selmanović pour cible. Au vu de 

ces derniers témoignages, la Chambre est convaincue que les tirs provenaient non pas du 

territoire tenu par l’ABiH mais de Špicasta Stijena, position occupée par le SRK. En l’absence 

de preuves du contraire, la Chambre de première instance conclut que l’auteur des tirs 

appartenait au SRK. 

365. En ce qui concerne la qualité de civil de Derviša Selmanović, la Défense soutient dans 

son mémoire en clôture que cette dernière faisait partie de l’ABiH et que son employeur 

l’avait avertie de ne pas porter d’uniforme car elle serait plus en sécurité habillée en civil1301. 

La Chambre de première instance accepte le témoignage de Derviša Selmanović lorsqu’elle 

déclare qu’elle ne portait pas d’uniforme et qu’elle était toujours habillée en civil. Les 

différences vestimentaires sautent aux yeux et elles auraient été évidentes pour un tireur du 

SRK armé d’un fusil à lunette. Par ailleurs, au moment du coup de feu, Derviša Selmanović 

ramassait du bois dans un jardin privé et ne portait pas d’arme. 

                                                 
1299 Derviša Selmanović, 5 février 2007, CR, p. 1590, 1592 et 1593. 
1300 Derviša Selmanović, 5 février 2007, CR, p. 1592, 1593 et 1606. Elle a expliqué qu’elle avait été touchée alors 
qu’elle avançait le pied droit : Derviša Selmanović, 5 février 2007, CR, p. 1593. 
1301 Mémoire en clôture de la Défense, 10 octobre 2007, CR, p. 9531 et 9532. 
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366. La qualité de civil est définie négativement à l’article 50 du Protocole additionnel I. 

L’analyse que fait la Chambre de première instance de la définition du terme civil est 

développée plus loin et doit être lue en parallèle avec le présent paragraphe1302. La Chambre 

conclut que Derviša Selmanović, en tant que cuisinière non armée, relève de l’article 4 A) 4) 

de la IIIe Convention de Genève et qu’il y a lieu de la considérer comme une personne civile 

au titre de l’article 50 du Protocole additionnel I1303. 

c.   Tirs isolés essuyés par Tarik Žunić le 6 mars 1995 

367. Le 6 mars 1995, Tarik Žunić, âgé de 14 ans, rentrait chez lui à Sedrenik après une 

journée d’école dans le quartier de Pofalići1304. Il portait un jean, une veste verte et un sac à 

dos bleu1305. Le ciel était nuageux mais il n’y avait pas de brouillard1306. Il n’y avait pas 

d’armement sur le chemin de l’école et, dans le quartier où il vivait, il n’y avait pas de 

tranchées, d’installations militaires ou de caserne1307. En général il n’allait pas à l’école le 

matin s’il y avait des tirs ou des bombardements, mais aucun coup de feu n’a retenti le matin 

du 6 mars 19951308. 

368. Vers 13 heures, Tarik Žunić marchait dans la rue Sedrenik à une centaine de mètres de 

chez lui1309. Il a déclaré qu’une bâche avait été tendue entre des poteaux en bois au milieu de 

la rue pour protéger les passants des tireurs embusqués à Špicasta Stijena1310. Après avoir 

franchi la bâche, Tarik Žunić a entendu deux coups de feu1311. Il était alors à proximité d’une 

échoppe et avait sur sa droite une clôture et une maison familiale1312. Il tenait son sac à dos de 

                                                 
1302 Voir infra, par. 945 à 947. 
1303 L’article 4 A 4) de la IIIe Convention de Genève dispose : 
« Les personnes qui suivent les forces armées sans en faire directement partie, telles que les membres civils 
d’équipages d’avions militaires, correspondants de guerre, fournisseurs, membres d’unités de travail ou de 
services chargés du bien-être des forces armées, à condition qu’elles en aient reçu l’autorisation des forces 
armées qu’elles accompagnent, celles-ci étant tenues de leur délivrer à cet effet une carte d’identité semblable au 
modèle annexé. » 
1304 Tarik Žunić, 7 février 2007, CR, p. 1707, 1708 et 1730, P185, p. 2 ; P186, carte annotée par Tarik Žunić. 
1305 Tarik Žunić, 7 février 2007, CR, p. 1724 et 1725, P184, p. 2. 
1306 Tarik Zunić, P184, p. 2. 
1307 Tarik Žunić, 7 février 2007, CR, p. 1746 et 1747, P185, p. 2 ; P186, carte annotée par Tarik Žunić. 
1308 Tarik Zunić, P184, p. 2. La Défense a présenté des rapports de combat quotidiens datés des 5 et 7 mars 1995. 
Il en ressort que c’était une période calme dans la zone de responsabilité de la 101e brigade motorisée de l’ABiH : 
D482, rapport de combat quotidien, 5 mars 1995 ; D483, rapport de combat quotidien, 7 mars 1995. 
1309 Tarik Žunić, 7 février 2007, CR, p. 1708, 1718, 1719, 1748 et 1749, P184, p. 2 ; P187, photographie annotée 
par Tarik Žunić ; P188, photographie annotée par Tarik Žunić ; P191, photographie annotée par Tarik Žunić ; 
P193, photographie annotée par Tarik Žunić. 
1310 Tarik Žunić, P184, p. 2. 
1311 Tarik Žunić, P184, p. 2. 
1312 Tarik Žunić, 7 février 2007, CR, p. 1719 et 1751 ; P190, photographie panoramique ; P191, photographie 
annotée par Tarik Žunić ; P192, photographie annotée par Tarik Žunić ; P193, photographie annotée par Tarik 
Žunić ; D43, note officielle, 10 et 11 mars 1995 (« note officielle »), p. 1. 
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la main droite sur son épaule droite1313. En entendant les coups de feu, Tarik Žunić s’est mis à 

l’abri sans se rendre compte immédiatement qu’il avait été touché1314. 

369. Tarik Žunić a déclaré avoir été blessé à la main droite par une seule balle1315, qui est 

entrée par la paume et ressortie par le poignet1316. Il a ajouté : « Heureusement que je ne 

marchais pas plus vite, sinon je serais mort1317 ». La Défense a souligné que le dossier médical 

fait état d’« un orifice d’entrée sur la partie distale de l’avant-bras droit du côté du radius et 

d’un orifice de sortie dans la région du thénar », alors que Tarik Žunić soutient avoir été blessé 

à la main1318, ce que confirme le rapport de police produit par la Défense1319. Tarik Žunić s’est 

souvenu que la balle avait traversé sa veste de gauche à droite avant d’atteindre sa main1320. 

370. Tarik Žunić a attendu l’arrivée des secours en restant à l’abri pendant une demi-heure 

au cours de laquelle les tirs n’ont pas cessé1321. Il a déclaré : « J’entendais le bruit des 

détonations et le sifflement des balles1322 ». Il a immédiatement reconnu le bruit 

caractéristique d’une mitrailleuse M84, qui se distingue de celui que font les fusils 

ordinaires1323. Au cours du contre-interrogatoire, il a déclaré qu’il n’avait jamais vu de M84 

mais que les nombreux coups de feu qu’il avait entendus lui avaient appris à les reconnaître 

parce que, disait-il : « Je vivais là. Je survivais. […] J’écoutais toujours ce que disaient les 

adultes1324. » 

371. Tarik Žunić a dit qu’un véhicule civil s’était arrêté mais que le conducteur n’avait pas 

pu l’aider à cause des tirs incessants ; le témoin pensait que le véhicule avait peut-être été 

atteint1325. Il a ajouté que des gens avaient tenté de l’aider et qu’un homme avait été touché1326. 

Peu après, un véhicule blindé de transport de troupes des Nations Unies s’est arrêté et l’a 

emmené à l’hôpital de Koševo1327. Ce n’est que lorsque Tarik Žunić est monté dans le 

                                                 
1313 Tarik Žunić, 7 février 2007, CR, p. 1725. 
1314 Tarik Žunić, P184, p. 2. 
1315 Tarik Žunić, 7 février 2007, CR, p. 1725, 1734 et 1741, P184, p. 2. Voir aussi D43, note officielle, p. 1. 
1316 Tarik Žunić, 7 février 2007, CR, p. 1725 et 1741. 
1317 Tarik Žunić, 7 février 2007, CR, p. 1725. 
1318 Tarik Žunić, 7 février 2007, CR, p. 1737 et 1738 ; P189, dossier médical, 10 novembre 1995. 
1319 D43, note officielle, p. 2 et 3. 
1320 Tarik Žunić, 7 février 2007, CR, p. 1725 et 1741, P184, p. 2 ; P189, dossier médical. 
1321 Tarik Žunić, 7 février 2007, CR, p. 1727, P185, p. 2. 
1322 Tarik Žunić, 7 février 2007, CR, p. 1727. 
1323 Tarik Žunić, 7 février 2007, CR, p. 1740, P184, p. 2. 
1324 Tarik Žunić, 7 février 2007, CR, p. 1740, P185, p. 2. 
1325 Tarik Zunić, P184, p. 2, P185, p. 2. 
1326 Tarik Žunić, 7 février 2007, CR, p. 1745, P185, p. 2. 
1327 Tarik Zunić, P184, p. 2. 
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véhicule blindé que les tirs ont cessé1328. Une fois la blessure soignée, il a pu rentrer chez 

lui1329. En 1995, Tarik Žunić a déclaré qu’il lui arrivait de ressentir des douleurs quand le 

temps changeait1330. 

372. Selon le rapport officiel de la police de BiH, il était impossible de mener une enquête 

sur le terrain en raison des tirs déclenchés depuis « les positions de l’agresseur »1331. En outre, 

Tarik Žunić aurait été blessé par une balle tirée depuis « les positions de l’agresseur à Špicasta 

Stijena1332 ». 

373. De même, Tarik Žunić a déclaré que les coups de feu venaient de la direction de 

Špicasta Stijena1333. Il a ajouté que la ligne de front et les positions des Serbes de Bosnie à 

Špicasta Stijena étaient visibles depuis l’endroit où il avait été blessé, mais que celles des 

Musulmans de Bosnie ne l’étaient pas, car ces derniers occupaient le pied de la colline1334. Il a 

expliqué que le SRK tenait le sommet de Špicasta Stijena, au-dessus des positions de l’ABiH, 

et que cette dernière était plus proche que les Serbes de Bosnie1335. À ce sujet, la Chambre de 

première instance rappelle que la ligne de front passait au pied de Špicasta Stijena1336. Tarik 

Žunić a dit qu’il était sûr que les coups de feu venaient de Špicasta Stijena en raison des 

orifices d’entrée et de sortie de sa blessure à la main et parce que des tireurs isolés faisaient 

feu en permanence depuis cette colline1337. Il a ajouté que de nombreux civils avaient été 

blessés par des tirs isolés dans son quartier, et surtout dans la rue Sedrenik1338. Au cours du 

contre-interrogatoire, il a confirmé qu’il était possible de tirer sur des passants depuis le mont 

Trebević, « un secteur tenu par les Serbes », mais pas avec des armes de petit calibre1339. 

374. Après s’être rendu sur les lieux, le lieutenant van der Weijden a déclaré que l’endroit 

où Tarik Žunić avait été touché était clairement visible depuis l’arête1340. Il a signalé dans son 

rapport que la rue empruntée par ce dernier était bordée par un mur d’une hauteur d’un mètre 

                                                 
1328 Tarik Žunić, 7 février 2007, CR, p. 1746. 
1329 Tarik Zunić, P184, p. 2 ; D43, note officielle, p. 3. 
1330 Tarik Zunić, P184, p. 2. 
1331 D43, note officielle, p. 1. 
1332 D43, note officielle, p. 1. 
1333 Tarik Žunić, 7 février 2007, CR, p. 1722, 1725 et 1753, P184, p. 2 ; P188, photographie annotée par Tarik 
Žunić ; P190, photographie panoramique ; P200, photographie annotée par Tarik Žunić. 
1334 Tarik Žunić, 7 février 2007, CR, p. 1708, 1722 et 1723. 
1335 Tarik Žunić, 7 février 2007, CR, p. 1723, 1726, 1727 et 1742. 
1336 Voir supra, par. 140. 
1337 Tarik Žunić, 7 février 2007, CR, p. 1738, 1739, 1753 et 1754, P184, p. 2 ; P192, photographie annotée par 
Tarik Žunić. 
1338 Tarik Zunić, P184, p. 2. 
1339 Tarik Žunić, 7 février 2007, CR, p. 1739, P184, p. 2. 
1340 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 49. 
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faisant face à Špicasta Stijena1341. Il a ajouté qu’une partie de la rue n’était pas visible depuis 

la colline parce que des écrans faisaient obstruction1342. La présence de plusieurs impacts de 

balles sur la clôture à l’endroit où Tarik Žunić a été touché a conforté le lieutenant 

van der Weijden dans son opinion que les tirs venaient de la direction de Špicasta Stijena1343. 

375. Tarik Žunić a estimé que la distance le séparant de la ligne de front était de 700 à 

900 mètres1344. Il a expliqué qu’il savait où passait cette ligne parce qu’il s’était rendu par la 

suite sur l’ancienne ligne tenue par le SRK1345. Le lieutenant van der Weijden a confirmé dans 

son rapport que la distance séparant l’arête du point d’impact était d’environ 650 à 

900 mètres1346. Le colonel Stamenov a convenu qu’un tireur embusqué correctement équipé 

n’aurait aucune difficulté à faire mouche à une distance de 900 à 1 200 mètres1347. 

376. Selon le rapport du lieutenant van der Weijden, il est probable que l’arme utilisée était 

une mitrailleuse M84, étant donné qu’il s’agissait d’un « tir en rafale à une distance 

relativement éloignée1348 ». Il a envisagé d’autres armes, comme le M87 ou le M53, mais il a 

ajouté que, si un M87 avait été utilisé, la victime n’aurait probablement plus de main en raison 

de la puissance de la munition1349. Il a confirmé qu’il était possible de distinguer la cadence de 

tir d’un M53 de celle d’un M84, surtout quand on a vécu longtemps dans un climat de 

guerre1350. 

377. Des éléments de preuve ont été produits afin d’établir si Tarik Žunić aurait pu être pris 

pour un combattant. Ce dernier a déclaré qu’il n’y avait pas de maisons ni d’obstacles entre lui 

et la ligne de front, et que les positions de l’ABiH n’étaient pas à proximité de son 

domicile1351. Il entendait parfois les troupes de l’ABiH passer devant chez lui et se diriger vers 

les lignes de front. Il a cependant ajouté que ces mouvements avaient lieu de nuit pour éviter 

de mettre les civils en péril1352. Au cours du contre-interrogatoire, Tarik Žunić a précisé qu’il 

était trop jeune pour être incorporé dans l’armée1353. Le lieutenant van der Weijden a précisé 

                                                 
1341 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 49. 
1342 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 49. 
1343 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 49. 
1344 Tarik Žunić, 7 février 2007, CR, p. 1709 et 1713, P184, p. 2. 
1345 Tarik Žunić, 7 février 2007, CR, p. 1714, 1723, 1724 et 1744. 
1346 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 49. 
1347 Ivan Stamenov, 22 août 2007, CR, p. 9060. 
1348 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 48. 
1349 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 48. 
1350 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 48. 
1351 Tarik Žunić, 7 février 2007, CR, p. 1712 ; P187, photographie annotée par Tarik Žunić. 
1352 Tarik Žunić, 7 février 2007, CR, p. 1712 et 1747. 
1353 Tarik Žunić, 7 février 2007, CR, p. 1741, 1746 et 1750. 
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dans son rapport qu’un garçon de 14 ans peut quelquefois être pris pour un adulte, pour peu 

qu’il en ait la taille1354. Étant donné que la rue était partiellement protégée par des écrans, que 

la végétation empêchait de viser la victime depuis Špicasta Stijena et que le garçon marchait, 

l’expert a conclu que le tireur ne pouvait pas le voir entièrement1355. Aussi était-il 

« impossible » de distinguer si la victime était un combattant ou non1356. Toutefois, selon le 

lieutenant van der Weijden, le quartier et le secteur étaient habités par des civils à l’époque des 

faits. Par ailleurs, comme les Serbes de Bosnie avaient une vue dégagée sur le quartier depuis 

leurs positions à Špicasta Stijena, ils pouvaient observer les habitants à loisir, et partant, 

constater que la majorité d’entre eux étaient des non-combattants1357. Le lieutenant 

van der Weijden a conclu qu’il n’y avait aucune raison de prendre le garçon pour un 

combattant1358. 

Constatations 

378. Rien n’indique que la balle qui a atteint Tarik Žunić provenait du territoire tenu par 

l’ABiH. La Chambre de première instance est convaincue que Tarik Žunić, un civil, a été 

grièvement blessé par une balle de mitrailleuse tirée depuis les positions du SRK à Špicasta 

Stijena, alors qu’il longeait la rue Sedrenik et qu’il avait franchi une bâche de protection. 

Après avoir entendu le lieutenant van der Weijden et examiné les vêtements que Tarik Žunić 

portait ce jour-là, la Chambre est convaincue qu’il n’y avait aucune raison pour un tireur 

embusqué de prendre la victime pour un combattant. 

iii)   Tirs dirigés contre des cibles dans d’autres quartiers de Sarajevo 

379. Trois épisodes de tirs isolés répertoriés dans l’Acte d’accusation ont eu lieu à Vojničko 

Polje, Gazin Han et Dobrinja. Dans son mémoire en clôture, la Défense soutient que Vojničko 

Polje était une « zone militaire pleine d’objectifs militaires », et Dobrinja « une zone avec 

[d]es activités militaires constantes »1359. Le témoin T-60 a déclaré que des tirs d’artillerie et 

de mitrailleuses légères provenaient de derrière les grands ensembles d’Alipašino Polje, 

secteur occupé par l’ABiH, et que des tirs à l’arme légère partaient de Vojničko Polje ; le SRK 

                                                 
1354 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 49. 
1355 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 49. 
1356 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 49. 
1357 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 49. 
1358 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 49. 
1359 Mémoire en clôture de la Défense, par. 181 et 186. 
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y répondait par des tirs d’artillerie et de mitrailleuse1360. La Chambre de première instance 

rappelle ses précédentes constatations concernant les lignes de front à Vojničko Polje et 

Dobrinja1361, à savoir que ces deux quartiers étaient des zones civiles1362. L’analyse que fait la 

Chambre de première instance du statut de Sedrenik est développée plus loin, et doit être lue 

en parallèle avec le présent paragraphe1363. 

a.   Tirs isolés essuyés par Adnan Kasapović le 24 octobre 1994 

380. Le témoin W-62 a déclaré que, le 24 octobre 1994, tôt le matin, Adnan Kasapović et 

deux de ses amis, tous âgés de 14 ans, sont allés au grand magasin Vemeks à Vojničko 

Polje1364. Adnan Kasapović avait 14 ans ce jour-là1365. Il portait un survêtement noir ou gris ; 

ses deux amis portaient respectivement un survêtement bleu, un jean et un tee-shirt noir1366. Il 

n’y avait pas d’activité militaire ni de soldats de l’ABiH ce jour-là dans ce quartier1367. 

381. Il y avait sur un côté du grand magasin Vemeks un passage couvert qui longeait le 

bâtiment1368. Ce passage était sur la droite d’Adnan Kasapović et de ses amis alors qu’ils 

approchaient du magasin1369. Long d’une dizaine de mètres, il était suffisamment large pour 

laisser passer une voiture, malgré un goulet qui le rétrécissait d’une cinquantaine de 

centimètres en son milieu1370. Le passage avait une hauteur de trois mètres à trois mètres 

cinquante1371 ; il était connu pour être très dangereux parce qu’il était la cible de tirs isolés1372. 

382. À une cinquantaine de mètres du passage se trouvait un dortoir de l’ABiH, également 

appelé « poste de commandement de l’ABiH » ou « état-major »1373. Il s’agissait d’un 

appartement privé où les soldats de l’ABiH étaient cantonnés pendant le conflit1374. On y 

                                                 
1360 T-60, 25 juillet 2007, CR, p. 8818 à 8821. 
1361 Voir supra, par. 119 et 120, et infra, par. 902. 
1362 Voir supra, par. 119 et 120, et infra, par. 903. 
1363 Voir infra, par. 901. 
1364 W-62, 23 janvier 2007, CR, p. 880 et 882 à 885. Voir aussi Ermin Krečo, P646, p. 5 et 8. 
1365 W-62, 23 janvier 2007, CR, p. 888 et 889. 
1366 W-62, 23 janvier 2007, CR, p. 889 ; P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 13. 
1367 W-62, 23 janvier 2007, CR, p. 889 et 890, 24 janvier 2007, CR, p. 924. 
1368 W-62, 23 janvier 2007, CR, p. 885 ; P99, photographie panoramique ; P100, photographie annotée par W-62 ; 
Ermin Krečo, P646, p. 5 et 8. 
1369 W-62, 23 janvier 2007, CR, p. 902 et 909 ; P100, photographie annotée par W-62 ; Ivan Stamenov, 
22 août 2007, CR, p. 9045 et [90]46. 
1370 W-62, 23 janvier 2007, CR, p. 907 et 908 ; Patrick van der Weijden, 29 mars 2007, CR, p. 4299 ; T-52, 
28 juin 2007, CR, p. 7433 ; C10, photographie prise pendant la visite du site, p. 1. 
1371 W-62, 23 janvier 2007, CR, p. 906. 
1372 W-62, 23 janvier 2007, CR, p. 890, 24 janvier 2007, CR, p. 924. 
1373 W-62, 24 janvier 2007, CR, p. 924 ; Ermin Krečo, P646, p. 5 et 8. 
1374 W-62, 23 janvier 2007, CR, p. 889 et 917, 24 janvier 2007, CR, p. 922 et 923 ; Ermin Krečo, P646, p. 8. 
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voyait quelquefois des soldats en uniforme ou en civil1375. Les soldats n’empruntaient pas le 

passage1376. 

383. Selon W-62 et Ermin Krečo, un muret attenant au grand magasin1377 rejoignait le 

passage du côté de l’établissement1378. Ermin Krečo était monté sur ce muret et Adnan 

Kasapović était sur le point de le rejoindre lorsque W-62 et Ermin Krečo ont entendu un coup 

de feu1379. W-62 s’est rendu compte qu’Adnan Kasapović avait été touché seulement après 

s’être agrippé à lui1380. Il a alors essayé de le traîner jusqu’au magasin1381. Les deux jeunes 

gens ont ensuite appelé à l’aide les personnes se trouvant dans le dortoir1382. W-62 a entendu 

un autre coup de feu alors qu’il tirait Adnan Kasapović vers le magasin1383. Des soldats sont 

ensuite arrivés avec des pansements et une civière pour leur porter secours1384. 

384. La balle est entrée par l’avant de l’épaule droite d’Adnan Kasapović et, passant à 

gauche du poumon, est ressortie près de l’omoplate gauche1385. Après avoir pansé sa plaie, les 

soldats ont installé Adnan Kasapović dans un véhicule civil. Il est décédé en route vers 

l’hôpital de Dobrinja1386. 

385. L’école pour aveugles se trouvait de l’autre côté du grand magasin ; elle était visible à 

travers le passage1387. Elle comprenait deux grands bâtiments séparés par deux annexes plus 

petites1388. C’étaient des immeubles de trois étages d’une hauteur de 20 à 25 mètres1389. Les 

estimations que les témoins ont données de la distance séparant l’école pour aveugles du 

                                                 
1375 W-62, 24 janvier 2007, CR, p. 922 et 923. 
1376 W-62, 23 janvier 2007, CR, p. 889, 24 janvier 2007, CR, p. 924. 
1377 W-62, 23 janvier 2007, CR, p. 885 ; Ermin Krečo, P646, p. 5. Voir aussi P941, séquence vidéo de tirs isolés 
(sous scellés) ; C10, photographie prise pendant la visite du site, p. 1. 
1378 P941, séquence vidéo de tirs isolés (sous scellés) ; C10, photographie prise pendant la visite du site, p. 1. 
1379 W-62, 23 janvier 2007, CR, p. 885 ; Ermin Krečo, P646, p. 5 et 8 ; P941, séquence vidéo de tirs isolés (sous 
scellés). 
1380 W-62, 23 janvier 2007, CR, p. 886. 
1381 W-62, 23 janvier 2007, CR, p. 886 ; Ermin Krečo, P646, p. 5 et 8. 
1382 Ermin Krečo, P646, p. 8. 
1383 W-62, 23 janvier 2007, CR, p. 886. 
1384 W-62, 23 janvier 2007, CR, p. 886, 918 et 920 ; Ermin Krečo, P646, p. 5. 
1385 W-62, 23 janvier 2007, CR, p. 886, 887 et 909 ; Ermin Krečo, P646, p. 5 et 8 ; P514, rapport d’expert de 
Patrick van der Weijden, p. 11. 
1386 W-62, 23 janvier 2007, CR, p. 887 et 888 ; Ermin Krečo, P646, p. 5, 8 et 9. 
1387 W-62, 23 janvier 2007, CR, p. 892, 899 et 900 ; T-48, 22 juin 2007, CR, p. 7147 et 7148 ; P941, séquence 
vidéo des tirs isolés (sous scellés) ; D278, carte annotée par T-52 ; D279, photographie annotée par T-52 ; P783, 
carte annotée par T-48. 
1388 W-62, 23 janvier 2007, CR, p. 892 à 894 ; T-48, 22 juin 2007, CR, p. 7147 et 7148 ; T-41, 18 juillet 2007, 
CR, p. 8562 ; P99, photographie panoramique ; P100, photographie annotée par W-62. 
1389 W-62, 23 janvier 2007, CR, p. 900 ; T-52, 28 juin 2007, CR, p. 7429 ; Patrick van der Weijden, 29 mars 
2007, CR, p. 4301 et 4306. 
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passage variaient de 150 à 300 mètres1390. Selon W-62, la balle qui a tué Adnan Kasapović a 

été tirée dans le passage couvert depuis l’école pour aveugles1391. Il savait que le tir venait de 

l’école pour aveugles parce qu’il y avait des lézardes entre le troisième étage et le toit1392. Le 

témoin à décharge T-52 a déclaré que la façade de l’école pour aveugles était truffée d’impacts 

de balles, mais qu’il n’avait pas souvenir de fentes plus larges1393. La Chambre de première 

instance rappelle que l’école pour aveugles était occupée par le SRK et qu’elle était connue 

pour être un repaire de tireurs isolés1394. 

386. Les témoignages divergent quant à la présence éventuelle d’obstacles visuels. Selon 

W-62, il n’y en avait aucun ce jour-là entre l’école pour aveugles et l’endroit où Adnan 

Kasapović a été touché1395. Les garages situés entre l’école pour aveugles et le passage, et qui 

étaient sous le contrôle de l’ABiH, n’étaient pas suffisamment hauts pour faire écran1396. En 

examinant une photographie prise lors du transport sur les lieux effectué par la Chambre de 

première instance, les témoins à décharge T-48 et T-52 ont confirmé que le passage était 

visible depuis l’école pour aveugles1397. T-48 a toutefois déclaré que l’école pour aveugles 

n’était pas visible depuis le passage, à l’époque des faits, parce que les parties belligérantes 

avaient dressé des écrans et des barricades pour permettre à la population de se déplacer en 

sécurité1398. T-52 a confirmé que, de manière générale, des écrans de protection étaient en 

place du début du conflit en 1992 jusqu’à la fin des hostilités, et que la vue était bouchée entre 

le passage et l’école pour aveugles1399. T-52 ne se souvenait pas s’il y avait des écrans de 

protection à cet endroit le 24 octobre 19941400. 

                                                 
1390 W-62, 24 janvier 2007, CR, p. 924 (150 mètres) ; P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 13 
(250 à 300 mètres) ; Patrick van der Weijden, 29 mars 2007, CR, p. 4297 et 4301 ; Ivan Stamenov, 22 août 2007, 
CR, p. 9059 (250 à 300 mètres) ; T-52, 28 juin 2007, CR, p. 7434 et 7435 (200 à 300 mètres). 
1391 W-62, 23 janvier 2007, CR, p. 894 et 902 ; P99, photographie panoramique ; P100, photographie annotée par 
W-62 ; P941, séquence vidéo de tirs isolés (sous scellés). 
1392 W-62, 23 janvier 2007, CR, p. 899, 900 et 912 à 915 ; P909, photographie de l’école pour aveugles. 
1393 T-52, 28 juin 2007, CR, p. 7430, 7488 et 7489. Voir aussi T-41, 19 juillet 2007, CR, p. 8600 et 8601 ; P909, 
photographie de l’école pour aveugles. 
1394 Voir supra, par. 233. 
1395 W-62, 23 janvier 2007, CR, p. 893, 24 janvier 2007, CR, p. 925. 
1396 W-62, 23 janvier 2007, CR, p. 899 ; T-48, 22 juin 2007, CR, p. 7164, T-52, 28 juin 2007, CR, p. 7432 ; P100, 
photographie annotée par W-62 ; D24, photographie annotée par W-62 ; D279, photographie annotée par T-52. 
1397 T-48, 22 juin 2007, CR, p. 7184 ; T-52, 28 juin 2007, CR, p. 7433, 7434 et 7462 ; C10, photographie prise 
pendant la visite du site, p. 1 et 2. 
1398 T-48, 22 juin 2007, CR, p. 7165 à 7167 ; P100, photographie annotée par W-62. 
1399 T-52, 28 juin 2007, CR, p. 7432, 7434, 7435, 7441, 7442, 7460 et 7464 ; D279, photographie annotée par 
T-52. 
1400 T-52, 28 juin 2007, CR, p. 7462 et 7463. 
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387. Suite au décès d’Adnan Kasapović, les habitants du quartier ont tendu une couverture 

de protection à l’entrée du passage1401. Au bout de quelques jours, les tireurs isolés avaient 

réduit cette couverture « en lambeaux »1402. 

388. Le témoin T-52 a déclaré que, pendant le conflit, le SRK avait pris position au 

rez-de-chaussée de l’école pour aveugles, qui servait de dortoir aux soldats qui la 

défendaient1403. Pendant les attaques, les soldats ouvraient le feu depuis les tranchées creusées 

dans cette position1404. Selon le témoin T-52, les soldats montaient au premier étage 

uniquement pour observer les positions ennemies mais ils n’allaient presque jamais au 

deuxième étage parce qu’on pouvait les voir de l’extérieur1405. Le témoin a précisé que le SRK 

ne tirait pas depuis le deuxième étage1406. Il a déclaré que les soldats en poste à l’école pour 

aveugles étaient équipés d’armes d’infanterie et de grenades à main et que le commandement 

de la brigade avait donné l’ordre de ne pas tirer sur les civils1407. T-60 a affirmé que les gens 

évitaient le secteur compris entre l’école pour aveugles et les grands ensembles de Vojničko 

Polje par peur de « provocations » de la part de l’ABiH 1408. 

389. Dans son rapport et au cours de sa déposition, le lieutenant van der Weijden a estimé 

que le coup de feu ne pouvait venir que de l’école pour aveugles1409. Le passage formait un 

entonnoir orienté dans la direction générale du tireur, et la victime se détachait dans la 

pénombre qui y régnait1410. En regardant dans l’axe du passage depuis l’endroit où Adnan 

Kasapović a été touché, on pouvait voir où se tenait le tireur1411. Le colonel Stamenov l’a 

confirmé en commentant une photographie prise lors du transport sur les lieux1412. Il a 

toutefois déclaré que la victime aurait pu être prise pour cible depuis n’importe quel bâtiment 

situé dans le même axe ou dans un axe différent1413. Il a ajouté, sur la base d’un bulletin 

météorologique de l’OTAN pour Sarajevo annonçant un peu de brume en matinée, que la 

                                                 
1401 W-62, 23 janvier 2007, CR, p. 890 et 892. 
1402 W-62, 23 janvier 2007, CR, p. 890. Voir aussi T-52, 28 juin 2007, CR, p. 7487 et 7490. 
1403 T-52, 28 juin 2007, CR, p. 7429. 
1404 T-52, 28 juin 2007, CR, p. 7429, 7447 et 7448. 
1405 T-52, 28 juin 2007, CR, p. 7448 à 7451, 7453 à 7456 et 7489. 
1406 T-52, 28 juin 2007, CR, p. 7455. 
1407 T-52, 28 juin 2007, CR, p. 7465 et 7470. 
1408 T-60, 25 juillet 2007, CR, p. 8819 et 8820 ; D352, photographie annotée par T-60 (sous scellés). 
1409 Patrick van der Weijden, 29 mars 2007, CR, p. 4296, 4302 et 4304 à 4306 ; P514, rapport d’expert de Patrick 
van der Weijden, p. 11 et 12. 
1410 Patrick van der Weijden, 29 mars 2007, CR, p. 4305 ; P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, 
p. 12 et 13. 
1411 Patrick van der Weijden, 29 mars 2007, CR, p. 4305 et 4306. 
1412 Ivan Stamenov, 22 août 2007, CR, p. 9044 ; C10, photographies prises pendant la visite du site, p. 1. 
1413 Ivan Stamenov, 22 août 2007, CR, p. 9049 et 9050 ; C10, photographies prises pendant la visite du site, p. 1. 
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visibilité était mauvaise le 24 octobre 19941414. Pour sa part, W-62 a déclaré qu’il faisait beau 

ce jour-là1415. Dans son mémoire en clôture, la Défense soutient que, « en cette matinée 

brumeuse », un tireur aurait pu raisonnablement prendre les garçons pour des combattants1416. 

390. Le lieutenant van der Weijden a déclaré que la balle qui avait tué Adnan Kasapović 

provenait d’un fusil M76 ou M911417. Selon lui, à la distance où il se trouvait, il aurait été 

possible de déterminer si Adnan Kasapović portait une arme ou s’il était un combattant1418. Il 

est arrivé à la conclusion que le tir ne provenait pas du sud, du nord ou de l’est car, dans ce 

cas, les garçons auraient pu s’enfuir par le passage1419. À ce sujet, la Chambre de première 

instance observe que, puisque les garçons marchaient vers le sud, ils seraient restés dans la 

ligne de mire d’un tireur embusqué les visant depuis le sud, le nord ou l’est lorsqu’ils se sont 

mis à l’abri dans le grand magasin1420. Or, W-62 et Ermin Krečo ont déclaré qu’ils n’avaient 

pas essuyé de tirs lorsqu’ils se sont mis à l’abri dans le magasin après avoir traversé le 

passage. 

391. La Défense a demandé au lieutenant van der Weijden comment un tireur pouvait viser 

une cible depuis l’école pour aveugles étant donné la différence de niveau entre cette dernière 

et le passage. Le lieutenant van der Weijden a expliqué que, lorsque la distance entre le tireur 

et la cible était grande, la balle suivait une trajectoire en courbe au-dessus de la ligne de mire 

du tireur pour ensuite atteindre la cible à une certaine distance1421. Le colonel Stamenov l’a 

confirmé1422. Plus la cible est éloignée, plus la courbe est importante, mais la trajectoire est 

pratiquement rectiligne sur les 500 premiers mètres1423. Le colonel Stamenov a déclaré que le 

fusil M76 était une arme d’une « très grande précision » jusqu’à une distance de 

500 mètres1424. Sur une distance approximative de 300 mètres, la balle suit une trajectoire 

culminant à une vingtaine de centimètres au-dessus de la ligne de mire1425. Le lieutenant 

Van der Weijden a conclu qu’un tireur situé à une distance de 300 à 320 mètres de sa cible et à 

                                                 
1414 Ivan Stamenov, 22 août 2007, CR, p. 9030 ; D362, bulletin météorologique de l’OTAN pour Sarajevo, p. 3. 
1415 W-62, 23 janvier 2007, CR, p. 889 et 890. 
1416 Mémoire en clôture de la Défense, par. 181. 
1417 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 11 (munition de 7,62 x 54R). 
1418 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 13. 
1419 Patrick van der Weijden, 29 mars 2007, CR, p. 4304 et 4305. 
1420 Patrick van der Weijden, 29 mars 2007, CR, p. 4304 et 4305. 
1421 Patrick van der Weijden, 29 mars 2007, CR, p. 4297 ; P516, croquis de Patrick van der Weijden. 
1422 Ivan Stamenov, 22 août 2007, CR, p. 9039 ; D363, dessin d’Ivan Stamenov. 
1423 Ivan Stamenov, 22 août 2007, CR, p. 9039 et 9040 ; D363, dessin d’Ivan Stamenov. 
1424 Ivan Stamenov, 22 août 2007, CR, p. 9040 et 9041. 
1425 Patrick van der Weijden, 29 mars 2007, CR, p. 4297 et 4299 ; Ivan Stamenov, 22 août 2007, CR, p. 9040 ; 
D363, dessin d’Ivan Stamenov. 

236/5846 BIS



 

Affaire nº IT-98-29/1-T 155 12 décembre 2007 

une hauteur de 20 mètres n’aurait eu aucune difficulté à l’atteindre sans que la balle frappe le 

plafond du passage1426. 

392. En outre, le colonel Stamenov, témoin expert de la Défense, a souligné que l’on ne 

disposait d’aucune information sur les orifices d’entrée et de sortie de la balle ni sur l’angle de 

pénétration du projectile ou de l’un de ses fragments dans la poitrine de la victime, alors que 

ces informations sont d’une importance cruciale pour déterminer la provenance du tir1427. Il a 

toutefois confirmé au cours du contre-interrogatoire que la trajectoire d’une balle pénétrant 

dans un corps était aléatoire et qu’il était parfois difficile de déterminer la direction du tir sur 

la base de ces informations1428. 

Constatations 

393. Sur la base des dépositions des témoins oculaires W-62 et Ermin Krečo, la Chambre de 

première instance est convaincue que, le 24 octobre 1994, Adnan Kasapović, un civil de 

14 ans, a été abattu alors qu’il traversait un passage à Vojničko Polje1429. Rien n’indique que le 

tir provenait du territoire contrôlé par l’ABiH. Les dépositions des témoins oculaires et celle 

du lieutenant van der Weijden, témoin expert de l’Accusation, montrent que le tir provenait de 

l’école pour aveugles, lieu connu pour être un repaire de tireurs embusqués du SRK. En 

l’absence de preuves du contraire, la Chambre de première instance conclut que l’auteur des 

tirs appartenait au SRK. 

394. En ce qui concerne la présence d’écrans qui auraient bouché la vue d’un tireur posté à 

l’école pour aveugles, la Chambre de première instance tient compte de la déposition de trois 

témoins. Premièrement, T-48 a dit que les écrans en place au moment des faits constituaient 

des obstacles visuels. Deuxièmement, ce témoignage a été corroboré par T-52, bien qu’il n’ait 

pas été en mesure de confirmer la présence d’écrans le jour des faits. Il a cependant précisé 

que, de manière générale, des écrans étaient utilisés comme protection jusqu’à la fin du 

conflit. Troisièmement, W-62 a déclaré que, le jour des faits, il n’y avait aucun obstacle visuel 

entre l’école pour aveugles et le point d’impact, et que des couvertures de protection n’ont été 

tendues dans le passage qu’après les faits. Il est à souligner que T-48 et T-52 n’étaient pas sur 

                                                 
1426 Patrick van der Weijden, 29 mars 2007, CR, p. 4297 à 4299, 4300, 4301, 4305 et 4306 ; P516, croquis de 
Patrick van der Weijden. 
1427 Ivan Stamenov, 22 août 2007, CR, p. 9035 à 9038 et 9048 à 9050 ; D360, rapport d’expert d’Ivan Stamenov, 
p. 19. 
1428 Ivan Stamenov, 22 août 2007, CR, p. 9070, 9071 et 9084. 
1429 La Chambre de première instance fait observer que dans l’Acte d’accusation le lieu est désigné comme 
l’« allée adjacente à la rue ðorñe Andrijevića Kuna ». 
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les lieux au moment des faits. La Chambre retient la déposition de W-62, témoin oculaire, et 

constate par conséquent que rien ne gênait la vue depuis l’école pour aveugles. 

395. Sur la base des dépositions de W-62 et du lieutenant van der Weijden, la Chambre de 

première instance est également convaincue qu’il y avait une vue dégagée entre l’école pour 

aveugles et le passage. De surcroît, en commentant une photographie du passage, le colonel 

Stamenov, témoin expert de la Défense, a confirmé que celui-ci était visible depuis l’école 

pour aveugles. La Chambre fait également observer que T-52, qui se trouvait dans l’école pour 

aveugles, n’a pas nié que les soldats du SRK montaient parfois aux étages supérieurs de 

l’immeuble. Elle n’est toutefois pas convaincue lorsqu’il déclare que ces derniers ne tiraient 

jamais depuis ces positions. La Chambre constate que le tireur embusqué dans l’école pour 

aveugles pouvait voir Adnan Kasapović depuis les étages supérieurs de l’immeuble, d’autant 

plus qu’il était équipé d’un fusil à lunette télescopique. 

396. Deux autres points sont à relever dans la déposition du colonel Stamenov. 

Premièrement, après avoir consulté le bulletin météorologique de l’OTAN pour le jour des 

faits, où il est fait état d’un temps brumeux et couvert, il a conclu que la visibilité était 

mauvaise. En revanche, W-62 a déclaré qu’il faisait beau. La Chambre de première instance 

est convaincue qu’aux premières heures de la matinée la visibilité permettait à un tireur armé 

d’un fusil à lunette télescopique de viser Adnan Kasapović. Cette constatation est étayée par le 

bulletin météorologique de l’OTAN produit par la Défense, lequel fait état d’une visibilité de 

900 à 2 000 mètres aux premières heures de la matinée. Or, il a été établi qu’Adnan Kasapović 

se trouvait à environ 300 à 320 mètres de l’école pour aveugles, donc nettement à la portée du 

tireur. 

397. Deuxièmement, le colonel Stamenov a soutenu qu’en l’absence de rapport médical on 

ne disposait d’aucune indication sur les orifices d’entrée et de sortie de la balle, alors que ces 

indications sont cruciales pour déterminer la provenance d’un tir. Cependant, la Chambre de 

première instance observe que, lors du contre-interrogatoire, le témoin a confirmé que la 

trajectoire d’une balle pénétrant dans un corps était aléatoire et qu’il était parfois difficile de 

déterminer la direction du tir sur la base de ces informations. Aussi la Chambre de première 

instance n’accordera-t-elle aucun poids à cet argument. 
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b.   Tirs isolés essuyés par Fata Guta le 8 novembre 1994 

398. Le 8 novembre 1994 au matin, Fata Guta et W-50 ont quitté la maison de cette dernière 

à Gazin Han (municipalité de Stari Grad), dans l’est de Sarajevo, pour aller chercher de l’eau à 

la source Mošćanica1430. Fata Guta et W-50 étaient toutes deux « habillées en civil1431 ». W-50 

portait en bandoulière des bidons attachés par une corde1432. 

399. Les deux femmes ont emprunté l’allée menant de la maison à la grande rue1433. À 

environ trois à cinq mètres de la grande rue, Fata Guta a été blessée par balle à la main 

gauche1434. En tombant à terre, elle a crié au témoin W-50 qu’elle venait d’être touchée1435. 

Deux coups de feu ont retenti au moment où Fata Guta a été blessée1436. W-50 a déclaré qu’il 

n’y avait pas d’objectifs ni d’activités militaires dans le quartier où Fata Guta a été blessée1437. 

Elle a ajouté que l’allée qu’elle avait empruntée avec la victime était dans une zone civile 

connue pour être dangereuse en raison des tirs isolés qui y sévissaient1438. 

400. Fata Guta saignait abondamment ; W-50 l’a aidée à gagner l’arrière d’une maison de 

vacances où elle lui a administré les premiers soins1439. Les deux femmes sont restées derrière 

la maison pendant une vingtaine de minutes à cause des tirs incessants1440. W-50 a ensuite 

conduit Fata Guta chez le médecin le plus proche, à Gazin Han1441. À l’aller comme au retour, 

W-50 a entendu des coups de feu en provenance de Zečija Glava, une hauteur située à l’est1442. 

En revenant de chez le médecin, W-50 et Fata Guta ont dû emprunter un autre chemin1443. 

Elles sont passées devant ce que W-50 a appelé le « quartier général » de l’ABiH, mais il n’y 

                                                 
1430 W-50, 28 février 2007, CR, p. 2867 et 2868 (expurgé), 2888 (expurgé), 2900 (expurgé) ; D90, carte de 
Sarajevo annotée par W-50 (sous scellés). 
1431 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 53. 
1432 W-50, 28 février 2007, CR, p. 2868, P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 53. 
1433 W-50, 28 février 2007, CR, p. 2871 et 2872 ; P290, p. 2 (sous scellés) ; P292, photographie annotée par 
W-50. 
1434 W-50, 28 février 2007, CR, p. 2868, 2870, 2871, 2872 et 2891 à 2893, P290, p. 2 (sous scellés) ; P291, 
séquence vidéo montrant W-50 (sous scellés) ; P293, photographie annotée par W-50 ; P294, dossier d’enquête 
criminelle, 8 novembre 1994, p. 4 ; P455, dossier médical de Fata Guta (sous scellés) ; P514, rapport d’expert de 
Patrick van der Weijden, p. 51 ; D89, photographie annotée par W-50. 
1435 W-50, P290, p. 2 (sous scellés) ; P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 51. 
1436 W-50, 28 février 2007, CR, p. 2869. 
1437 W-50, 28 février 2007, CR, p. 2869, P290, p. 2 (sous scellés). 
1438 W-50, P290, p. 2 (sous scellés). 
1439 W-50, 28 février 2007, CR, p. 2868, 2872 et 2873, P290, p. 2 (sous scellés) ; P293, photographie annotée par 
W-50. 
1440 W-50, 28 février 2007, CR, p. 2873, P290, p. 2 (sous scellés). 
1441 W-50, 28 février 2007, CR, p. 2873, P290, p. 2 (sous scellés) ; P514, rapport d’expert de Patrick 
van der Weijden, p. 51. 
1442 W-50, 28 février 2007, CR, p. 2875 et 2888 ; D90, carte de Sarajevo annotée par le témoin W-50 (sous 
scellés). 
1443 W-50, 28 février 2007, CR, p. 2887 et 2901. 
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avait pas de soldats1444. Le « quartier général » de l’ABiH se trouvait à proximité des positions 

tenues par les Serbes de Bosnie, le long de la route, non loin de l’endroit où Fata Guta a été 

touchée1445. Selon W-50, le quartier général était occupé par des civils dont certains 

protégeaient le quartier contre les Serbes de Bosnie, mais il n’y avait pas d’arme sur place1446. 

401. Le même jour, Fata Guta a reçu d’autres soins à l’hôpital de Koševo1447. Elle a suivi un 

traitement dans un service de consultations externes pendant 10 jours1448. 

402. Selon W-50, Fata Guta a été touchée par une balle venant de la direction de Zečija 

Glava, une position tenue par les Serbes de Bosnie1449. Elle était sûre que les tirs venaient de 

cette direction parce qu’elle avait clairement entendu le sifflement des balles qui en 

provenaient1450. Elle avait également la certitude d’avoir été prise pour cible avec Fata 

Guta1451. Il lui semblait que le tireur était résolu à les tuer toutes les deux parce qu’il avait 

continué à tirer dans leur direction alors qu’elles étaient à couvert et qu’il n’y avait personne 

d’autre alentour1452. 

403. Le lieutenant van der Weijden a conclu que l’arme utilisée était un fusil à lunette M76 

ou M91 semi-automatique1453. Une telle arme permet de tirer rapidement des coups de feu 

successifs, ce qui aurait été impossible avec un fusil à verrou1454. Le lieutenant 

van der Weijden a expliqué que Zečija Glava était à 1 200 mètres au moins du point d’impact, 

distance supérieure à la portée de tir du M76 ou du M911455. Avec ce type d’arme, il est 

extrêmement difficile d’atteindre une cible mouvante à une distance de 1 200 mètres1456. W-50 

et Fata Guta se déplaçaient lorsqu’on leur a tiré dessus, ce qui indique que le tireur pouvait 

suivre du regard leur progression1457. Étant donné le type de lunette dont le M76 ou le M91 

                                                 
1444 W-50, 28 février 2007, CR, p. 2886 et 2887. La Chambre de première instance observe qu’Enes Jašarević a 
déclaré que l’expression « quartier général » ne signifie pas exclusivement « quartier général militaire », mais 
qu’elle peut également désigner un lieu de travail ordinaire : Enes Jašarević, 1er mars 2007, CR, p. 3023. 
1445 W-50, 28 février 2007, CR, p. 2887 et 2888. 
1446 W-50, 28 février 2007, CR, p. 2888. 
1447 P294, dossier d’enquête criminelle, p. 3 et 4 ; P455, dossier médical de Fata Guta (sous scellés). 
1448 W-50, 28 février 2007, CR, p. 2901, P290, p. 2 (sous scellés) ; P455, dossier médical de Fata Guta (sous 
scellés). 
1449 W-50, 28 février 2007, CR, p. 2866 à 2868, 2873 et 2882 à 2885, P290, p. 2 (sous scellés) ; P293, 
photographie annotée par W-50 ; P294, dossier d’enquête criminelle, p. 1, 3 et 4. 
1450 W-50, 28 février 2007, CR, p. 2875. 
1451 W-50, 28 février 2007, CR, p. 2869. 
1452 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 51. 
1453 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 51. 
1454 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 51. 
1455 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 51. 
1456 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 51. 
1457 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 51. 
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peuvent être équipés, le tireur n’aurait pas pu suivre des cibles mouvantes depuis Zečija 

Glava1458. Même s’il avait disposé d’une lunette de meilleure qualité, le tireur n’aurait pas pu 

anticiper la progression des cibles en raison de la durée de trajet de la balle1459. Selon le 

lieutenant van der Weijden, le tireur qui a ouvert le feu sur W-50 et Fata Guta devait se 

trouver ailleurs, mais dans le même axe que Zečija Glava1460. 

404. Depuis leur position située au sud-est du point d’impact, les Musulmans de Bosnie 

n’avaient pas une vue dégagée sur celui-ci1461. Selon le lieutenant van der Weijden, les tirs ne 

provenaient donc pas de cet endroit1462. Zečija Glava était séparée du point d’impact par un 

terrain vague ou ce qu’il est convenu d’appeler un « no man’s land »1463. Le lieutenant 

van der Weijden a estimé que des tireurs embusqués auraient pu facilement s’y déployer à 

partir de Zečija Glava1464. Il pensait que des tireurs embusqués avaient effectivement pris le 

contrôle du no man’s land et pris position dans l’une des maisons abandonnées à quelque 300 

à 475 mètres du point d’impact1465. Il a expliqué que les murs d’une maison étouffent le bruit 

des détonations et qu’il est très difficile d’en déterminer la provenance parce qu’il se répercute 

sur les murs des maisons voisines1466. 

405. Le lieutenant van der Weijden a déclaré que, les faits s’étant déroulés le matin, le tireur 

orienté vers l’ouest avait le soleil dans le dos, alors que W-50 et Fata Guta avaient le soleil 

dans les yeux1467. De plus, étant donné que le fusil était équipé d’une lunette, le tireur pouvait 

distinguer ses victimes dans des conditions idéales1468. 

Constatations 

406. La Chambre de première instance constate que Fata Guta a été grièvement blessée par 

balle à la main alors qu’elle se dirigeait vers la source Mošćanica, à Gazin Han, pour y 

chercher de l’eau. Même si W-50 a déclaré que les tirs provenaient de Zečija Glava, il ressort 

de la déposition du lieutenant van der Weijden, témoin expert, que le tireur n’a pas pu faire feu 

                                                 
1458 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 51. 
1459 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 51. 
1460 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 51. Voir aussi D360, rapport d’expert d’Ivan Stamenov, 
p. 19. 
1461 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 52 et 53. 
1462 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 52 et 53. 
1463 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 52 et 53. 
1464 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 52 et 53. 
1465 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 53. 
1466 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 53. 
1467 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 53. 
1468 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 53 et 54. 
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depuis cet endroit en raison de la portée insuffisante de l’arme utilisée, et que les coups de feu 

devaient provenir du terrain vague, plus proche du point d’impact. Cela étant, la Chambre fait 

observer que ce témoignage ne permet pas d’établir clairement qui avait accès à ce terrain et 

qui aurait pu s’y infiltrer. En conséquence, la Chambre estime que les éléments de preuve 

présentés ne permettent pas de conclure qu’un tireur embusqué appartenant au SRK a fait feu 

sur Fata Guta depuis le terrain vague. 

c.   Tirs isolés essuyés par Šemsa Čovrk le 3 mai 1995 

407. Le 3 mai 1995 était une journée ensoleillée et chaude1469. Normalement, le secteur de 

Dobrinja était le théâtre d’une intense activité militaire1470 mais, ce jour-là, le calme régnait et 

un cessez-le-feu était en vigueur1471. 

408. Le rez-de-chaussée des immeubles de Dobrinja C5, quartier proche de l’aéroport de 

Sarajevo, essuyait souvent des tirs en raison de la proximité de la ligne de front1472. Aussi les 

habitants avaient-ils pris habitude de passer par les caves pour rentrer chez eux1473. Chaque 

immeuble disposait d’un accès aux caves à l’arrière du bâtiment1474. Šemsa Čovrk, une femme 

de 27 ans, se dirigeait vers l’entrée principale du bâtiment numéro 4 de la rue Josipa Kraša, en 

tenant son fils de 5 ans par la main1475. 

409. Alors qu’elle approchait de l’entrée, un garde (qui était un civil) l’a interpellée1476. Elle 

s’est arrêtée et s’est tournée vers les immeubles situés sur la ligne de front1477. À cet instant, 

une balle a atteint Šemsa Čovrk dans la partie droite de son abdomen et elle s’est 

effondrée1478. Un voisin et un autre homme l’ont emmenée dans une maison située à environ 

                                                 
1469 W-32, 4 avril 2007, CR, p. 4485. 
1470 W-32, 4 avril 2007, CR, p. 4502 et 4503. 
1471 W-32, 4 avril 2007, CR, p. 4485 et 4502. 
1472 W-32, 4 avril 2007, CR, p. 4484, P528, p. 1 (sous scellés) ; P104, plan de Sarajevo. 
1473 W-32, 4 avril 2007, CR, p. 4484 à 4486 et 4500. 
1474 W-32, 4 avril 2007, CR, p. 4485 et 4486. 
1475 W-32, 4 avril 2007, CR, p. 4486, P528, p. 1 (sous scellés) ; P529, p. 2 (sous scellés). 
1476 W-32, 4 avril 2007, CR, p. 4494, 4498, 4500, P528, p. 1 (sous scellés). Au cours du contre-interrogatoire, la 
Défense a essayé d’établir où se trouvait exactement Šemsa Čovrk quand elle a été touchée. D’après la 
déclaration de W-32, la victime passait devant un garage situé sur sa gauche et se dirigeait vers l’entrée de son 
immeuble : W-32, 4 avril 2007, CR, p. 4494 et 4495. 
1477 W-32, 4 avril 2007, CR, p. 4486, 4487, 4494, 4499 et 4501, P529, p. 2 (sous scellés) ; P530, séquence vidéo 
de tirs isolés (sous scellés). 
1478 W-32, 4 avril 2007, CR, p. 4487 et 4494, P528, p. 1 (sous scellés), P529, p. 2 (sous scellés) ; P530, séquence 
vidéo de tirs isolés (sous scellés). 
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cinq ou six mètres en face de l’immeuble1479. Šemsa Čovrk a été conduite peu après à l’hôpital 

de Dobrinja, où elle est restée sept jours après y avoir subi une intervention chirurgicale1480. 

410. Le lieutenant van der Weijden a conclu que le tireur se tenait à 200 ou 300 mètres du 

lieu des faits, dans la direction du quartier de l’aéroport en territoire tenu par le SRK1481. W-32 

a dit que les tirs venaient d’un espace entre des maisons proches de l’aéroport1482 et dans la 

direction de la ligne de front1483. En réponse à une question posée par la Défense, W-32 a 

précisé que les tirs provenaient « probablement de la ligne de front1484 ». Selon le témoin, les 

coups de feu n’ont pas été tirés de l’aéroport car celui-ci n’était pas visible depuis l’endroit où 

Šemsa Čovrk a été touchée1485. Ils venaient du quartier de l’aéroport1486. W-32 ignorait qui 

tirait dans ce secteur et d’où venaient en général les tirs qu’essuyait Dobrinja C51487. Elle a 

ajouté que les bâtiments du quartier de l’aéroport se trouvaient sur le territoire contrôlé par 

« l’agresseur »1488. 

411. Le lieutenant van der Weijden a estimé que les coups de feu ne pouvaient pas provenir 

de l’aéroport parce que ce dernier et les immeubles de Dobrinja C5 étaient séparés par des 

terrains vagues couverts de buissons qui auraient empêché un tireur posté à un étage inférieur 

ou à hauteur du sol d’apercevoir sa cible1489. En outre, l’aéroport était sous le contrôle de la 

FORPRONU, qui patrouillait dans le secteur et imposait aux combattants des règles 

d’engagement très strictes1490. Le témoin a estimé en revanche qu’un tireur embusqué aurait 

pu prendre position dans les maisons situées à l’ouest de l’endroit où Šemsa Čovrk a été 

blessée et tirer profit de la hauteur et de la possibilité de tirer sans être vu1491. Le lieutenant 

van der Weijden a conclu que le tireur était à une grande distance de sa cible en raison du 

décalage entre la détonation et l’impact1492. Il a ajouté que, à une distance de 200 à 300 mètres, 

                                                 
1479 W-32, P528, p. 1 (sous scellés), P529, p. 2 (sous scellés). 
1480 P471, rapport médical, p. 2 (sous scellés) ; W-32, P528, p. 1 (sous scellés). 
1481 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 14. W-32 a estimé la distance à une centaine de 
mètres : W-32, 4 avril 2007, CR, p. 4493 ; P530, séquence vidéo de tirs isolés (sous scellés). 
1482 W-32, 4 avril 2007, CR, p. 4493 ; P530, séquence vidéo de tirs isolés (sous scellés). 
1483 W-32, 4 avril 2007, CR, p. 4495 et 4501 à 4503. 
1484 W-32, 4 avril 2007, CR, p. 4503. 
1485 W-32, 4 avril 2007, CR, p. 4501 et 4502. 
1486 W-32, P528, p. 1 (sous scellés). 
1487 W-32, 4 avril 2007, CR, p. 4503. 
1488 W-32, 4 avril 2007, CR, p. 4492, P528, p. 1 (sous scellés). Voir aussi Azra Šišić, 27 février 2007, CR, 
p. 2851 et 2852 ; P288, carte annotée par Azra Šišić. 
1489 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 15. 
1490 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 15. 
1491 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 15. 
1492 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 14. 
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il est facile de constater, même à l’œil nu, qu’une personne accompagnée d’un enfant de cinq 

ans est un civil1493. 

412. Au cours du contre-interrogatoire, la Défense a laissé entendre que plusieurs rues et 

rangées d’immeubles séparaient la ligne de front de l’endroit où Šemsa Čovrk a été 

touchée1494. W-32 a répondu qu’il n’y avait qu’un seul bâtiment entre le n° 4 de la rue Josipa 

Kraša et la ligne de front1495. Sur une carte produite par la Défense en septembre 1995, la ligne 

de front passait au milieu du quartier de l’aéroport1496. Ainsi, les maisons que le lieutenant 

van der Weijden désigne dans son rapport comme d’éventuelles positions de tireurs 

embusqués ne se trouvaient pas sur le territoire contrôlé par le SRK1497. Toutefois, sur une 

autre carte produite par l’Accusation, la ligne de front passait juste derrière les premiers 

immeubles de l’est du quartier de l’aéroport, si bien que certaines de ces positions se 

trouvaient bel et bien sur le territoire contrôlé par le SRK1498. Par ailleurs, selon le croquis 

d’Ismet Hañžić, la ligne de front traversait un bâtiment1499. Rien n’indique que cette partie de 

la ligne de front ait été modifiée en 1994 ou 1995. Selon Ismet Hañžić, commandant de la 

1re brigade de Dobrinja/155e brigade de montagne, la ligne de front est restée inchangée, du 

début à la fin du conflit1500. Elle passait le long de la route qui traversait Dobrinja 5, de la 

rivière et des habitations en direction du quartier de l’aéroport1501. Ismet Hañžić a ajouté que la 

ligne de séparation entre les forces de l’ABiH et de la VRS n’était qu’une route « large de 

cinq [mètres]1502 ». Selon lui, les forces musulmanes de Bosnie occupaient une partie du 

quartier, et les forces serbes des bâtiments de l’autre côté de la route1503. 

                                                 
1493 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 16. 
1494 W-32, 4 avril 2007, CR, p. 4501. 
1495 W-32, 4 avril 2007, CR, p. 4501. 
1496 D164, carte de Dobrinja annotée par W-32 ; P328, carte annotée par Ismet Hadžić ; Ismet Hadžić, 
5 mars 2007, CR, p. 3201. 
1497 D164, carte de Dobrinja annotée par W-32 ; P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 16. 
1498 P330, carte annotée par Ismet Hadžić. Voir aussi D360, rapport d’expert d’Ivan Stamenov, p. 31. 
1499 P330, carte annotée par Ismet Hadžić. 
1500 Ismet Hadžić, 5 mars 2007, CR, p. 3198. 
1501 Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3204 et 3205 ; Enes Jašarević, 1er mars 2007, CR, p. 3020 et 3021. 
1502 Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3213. 
1503 Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3213. Voir aussi W-28, 22 février 2007, CR, p. 2762 ; W-46, 
15 mars 2007, CR, p. 3835 (huis clos), P387, p. 28 (sous scellés). 
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413. Étant donné que la victime n’a été touchée que par une seule balle et que le bâtiment le 

plus proche était à au moins 200 mètres du point d’impact, le lieutenant van der Weijden a 

estimé qu’il était improbable que Šemsa Čovrk ait été blessée par une balle de mitrailleuse1504. 

Il a conclu que l’arme employée était très probablement un fusil de précision M76 ou M911505. 

Constatations 

414. La Chambre de première instance constate que Šemsa Čovrk, une civile, a été 

grièvement blessée par balle alors qu’elle marchait dans la rue Josipa Kraša à Dobrinja C5. 

Cela étant, elle ne saurait conclure que la victime a été la cible d’un tireur posté sur le 

territoire contrôlé par le SRK. En effet, les éléments de preuve relatifs au tracé exact de la 

ligne de front dans le quartier de l’aéroport sont contradictoires et insuffisants. La carte 

produite par la Défense montre que la ligne de front passait au milieu de ce quartier : dès lors, 

le bâtiment que le lieutenant van der Weijden désigne dans son rapport comme une éventuelle 

position de tireurs embusqués n’était pas sur le territoire contrôlé par le SRK. Sur la carte 

produite par l’Accusation, la ligne de front passait derrière le premier bâtiment de la partie est 

de ce quartier, ce qui signifie que le tireur embusqué a pu opérer dans le secteur contrôlé par le 

SRK. En outre, la Chambre souligne que l’un des bâtiments d’où aurait pu provenir la balle 

qui a touché Šemsa Čovrk était occupé par les deux armées. Au vu de l’ensemble des éléments 

de preuve présentés, la Chambre n’est pas convaincue que le coup de feu qui a atteint la 

victime provenait d’une position située sur le territoire contrôlé par le SRK. 

5.   Bombardements survenus à l’époque des faits 

415. David Harland a estimé qu’environ 500 000 obus ont été tirés sur Sarajevo au cours du 

conflit : « Parfois nous pouvions déterminer très exactement d’où ils venaient et parfois non ; 

dans la quasi-totalité des cas — c’est-à-dire à deux ou trois exceptions près —, quand nous 

pouvions obtenir confirmation, ils venaient du camp serbe1506. » Il a ajouté que, durant la 

période de 1993 à 1995, un millier d’obus tombaient chaque jour sur Sarajevo, avec une 

accalmie en 1994 en raison du cessez-le-feu cette année-là1507. 

                                                 
1504 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 14. 
1505 P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 14. 
1506 David Harland, P2, CR Slobodan Milošević, p. 28668 et 28669. 
1507 David Harland, P1, CR Slobodan Milošević, p. 26937. Voir aussi, W-137, 20 février 2007, CR, p. 2559 ; 
W-12, 2 mars 2007, CR, p. 3073. 

227/5846 BIS



 

Affaire nº IT-98-29/1-T 164 12 décembre 2007 

416. La Chambre de première instance rappelle qu’elle a déjà constaté que le SRK possédait 

des bombes aériennes modifiées et les lançait du sol1508. Il ressort des éléments de preuve que 

le SRK utilisait des bombes aériennes, des bombes au phosphore et d’autres armes 

artisanales1509. Nedzib ðožo a expliqué que les « forces serbes » positionnées sur le versant du 

mont Trebević remplissaient d’explosif des bouteilles de gaz naturel et les inséraient dans des 

pneus qu’ils faisaient dévaler depuis Osmice1510. Il ressort d’un rapport de la FORPRONU 

que, dans la soirée du 27 août 1995, « les Serbes de Bosnie ont lancé un tonneau rempli 

d’essence et d’explosif du haut de Špicasta Stijena, pour qu’il explose au pied de la butte. Ils 

l’ont fait deux fois et, bien qu’il n’y ait pas eu de victime, ces tonneaux ont semé la panique 

chez les habitants1511 ». 

a)   Bombardements déclenchés par le SRK 

417. Il ressort des éléments de preuve que la population civile de Sarajevo était 

régulièrement la cible des bombardements du SRK1512 : en effet, celui-ci lançait notamment 

des bombes aériennes modifiées aussi bien sur la ville que sur d’autres parties du front1513. Des 

témoins ont expliqué que Sarajevo se trouvait dans une vallée et que les positions occupées 

par le SRK sur les collines alentour permettaient à celui-ci de bombarder la ville à volonté1514. 

Comme l’a fait remarquer Martin Bell, « ce sont les civils piégés dans la ville qui ont subi tout 

le poids des bombardements1515 ». 

                                                 
1508 Voir supra, par. 107. 
1509 Voir aussi Milomir Šoja, 25 avril 2007, CR, p. 5121 à 5126 ; Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5240, 5241, 
5263 et 5264 ; Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5801 ; Ljuban Mrković, 13 juillet 2007, CR, p. 8223 et 
8224. 
1510 Nedžib ðozo, 14 mars 2007, CR, p. 3711 à 3713. Voir aussi supra, II. B. 2. b) ii) Bombes aériennes 
modifiées. 
1511 P21, compte rendu de situation de la FORPRONU, 28 août 1995, p. 5. 
1512 Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 962 et 963 ; Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 
2007, CR, p. 703 ; Thorbjorn Overgard, 18 janvier 2007, CR, p. 639, 651 et 652; W-12, 2 mars 2007, CR, 
p. 3074 et 3075 ; Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3211 ; Rialda Musaefendić, 28 février 2007, CR, p. 2936 ; 
Huso Palo, P 162, p. 2 ; Tarik Zunić, P185, p.3 ; W-57, P538, p. 2 (sous scellés) ; Ronald Eimers, P584, p. 2 et 4, 
P585, p. 4 à 7 ; P10, compte rendu de situation hebdomadaire de la FORPRONU, 10 décembre 1994, p. 5 et 6 ; 
P19, compte rendu de la FORPRONU, 2 juillet 1995, p. 2 ; P343, lettre de protestation adressée par Rupert Smith 
au général Mladić, 26 juin 1995. Voir aussi P777, rapport quotidien adressé au commandement de la 1re brigade 
d’Ilidža, 21 juin 1995, p. 2; T-2, 20 juin 2007, CR, p. 6959. 
1513 Voir, par exemple, P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 75 ; Berko Zečević, 20 avril 2007, 
CR, p. 4918 et 4919 ; W-137, 19 février 2007, CR, p. 2471 ; Ekrem Suljević, P310, p. 2. 
1514 W-116, 18 avril 2007, CR, p. 4687. Voir aussi P617, séquence vidéo d’une interview de Radovan Karadžić. 
1515 Martin Bell, 27 avril 2007, CR, p. 5279. Voir aussi John Jordan, P267, p. 6. 
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418. Le commandant Eimers a observé que les officiers de liaison serbes de Bosnie 

reconnaissaient généralement être à l’origine des tirs, ajoutant que « si nous estimions qu’une 

cible était civile, ils disaient souvent qu’elle était militaire1516 ». De même, le général de 

brigade Mohatarem a déclaré que, lorsque la FORPRONU présentait aux « commandants 

serbes » des informations sur les tirs isolés ou les bombardements, ils reconnaissaient avoir 

tiré sur leurs adversaires militaires, mais ne reconnaissaient pas avoir pris des civils pour 

cible1517. D’après le témoin, « [e]n réalité, cela leur était égal1518 ». Le lieutenant-colonel 

Konings a expliqué que, selon lui, il y avait peu de cibles militaires à Sarajevo même, et que la 

plupart des bombardements sur lesquels il avait enquêté ne visaient pas ces cibles1519. » 

419. Le commandant Veljović, témoin à décharge, a contesté la thèse que le SRK prenait 

délibérément pour cible la population et les zones civiles en deçà des lignes de front, soutenant 

qu’« il n’avait jamais donné l’ordre de tirer à l’artillerie lourde sur Baščaršija, Čengić Vila ou 

tout autre quartier de la ville hormis la ligne de séparation et les positions militaires. Les 

mortiers étaient utilisés pour atteindre des objectifs militaires, mais il était strictement interdit 

de tirer sur d’autres objectifs1520 ». Il a précisé qu’il n’y avait pas de « tirs sans risque 

d’erreur » ; un projectile peut rater sa cible de 50 ou 100 mètres et tomber « sur un quartier 

résidentiel de la ville » si, par exemple, la charge est insuffisante, la poudre est humide ou si 

un soldat « déboussolé » oublie de mesurer l’angle de tir1521. 

420. Plusieurs témoins ont déclaré que les bombardements avaient lieu de manière 

indiscriminée1522. David Harland a expliqué qu’en 1993 et 1994, mais probablement de façon 

plus marquée au deuxième semestre de 1994, les bombardements ne se limitaient pas aux 

objectifs militaires. Il semble au contraire que les obus étaient lancés au hasard sur des zones 

civiles à forte densité de population de manière à faire peu de victimes à de nombreux 

endroits1523. Le lieutenant-colonel Konings a déclaré que l’utilisation de mortiers à des fins de 

                                                 
1516 Ronald Eimers, P585, p. 4, 20 avril 2007, CR, p. 4786. Voir supra, II. B. 1. a) VRS et SRK. 
1517 Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 709 et 710. 
1518 Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 709 et 710. 
1519 Harry Konings, 12 mars 2007, CR, p. 3560. 
1520 Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5754 et 5806. Voir aussi Simo Tuševljak, 11 juillet 2007, CR, p. 8085, 
12 juillet 2007, CR, p. 8109 et 8112 ; Ljuban Mrković, 12 juillet 2007, CR, p. 8158. 
1521 Stevan Veljović, 30 mai 2007, CR, p. 5854 à 5856. 
1522 Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3211 et 3236 ; W-12, 2 mars 2007, CR, p. 3074 et 3075 ; Thomas 
Knustad, 13 février 2007, CR, p. 1993 ; W-137, 20 février 2007, CR, p. 2553 ; Tarik Žunić, P185, p. 3 ; W-156, 
P625, p. 11 (sous scellés) ; John Jordan, P267, p. 6. Voir aussi P619, séquence vidéo d’un bombardement à 
Sarajevo. 
1523 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 330 et 331 ; David Harland, P1, CR. Slobodan Milošević, p. 26951. 
Voir aussi John Jordan, P267, p. 7. 
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« harcèlement », comme c’était le cas à Sarajevo, avait notamment pour conséquence de 

causer de grands ravages, surtout parmi les civils1524.  

421. Milan Mandilović a rappelé que les 16, 17 et 18 juin 1995, au début de l’offensive de 

l’ABiH, Sarajevo avait subi des bombardements intenses : « On entendait en ville des 

détonations terribles ; beaucoup d’obus tombaient1525. » La « tentative de levée du blocus » et 

les événements du marché de Markale II le 28 août 1995 « sont profondément gravés dans la 

mémoire » de Milan Mandilović « parce qu’ils ont marqué le point de départ d’une destruction 

terrible et systématique »1526. 

422. Les rapports de la FORPRONU font état de nombreuses explosions, souvent avec des 

victimes à la clé, dans les quartiers de Sarajevo tenus par les Musulmans de Bosnie1527. Dans 

près la moitié des enquêtes menées par Bogdan Vidović entre août 1994 et novembre 1995, il 

y avait des victimes civiles1528. 

423. Des témoins ont énuméré les zones civiles qui étaient régulièrement visées par les 

bombardements, notamment des parcs, des cimetières, des marchés et des points de 

distribution d’eau1529. Azra Šišić a rappelé qu’il était « dangereux », à cause des 

bombardements, de sortir de chez soi pour aller chercher de la nourriture à 100 ou 

200 mètres1530. 

424. Sanjin Hasanefendić a déclaré que toute la municipalité de Novo Sarajevo était 

exposée aux tirs d’artillerie, ajoutant que les zones les plus exposées étaient les quartiers 

résidentiels de la place des Héros, Pofalići et Velešići1531. Nefa Šljivo a affirmé que Hrasnica 

avait été bombardé, et W-82 que Sokolovići avait subi de nombreux bombardements1532. Il 

ressort également des éléments de preuve que les bâtiments civils étaient fréquemment 

                                                 
1524 Harry Konings, 12 mars 2007, CR, p. 3560. 
1525 Milan Mandilović, 18 janvier 2007, CR, p. 617 et 618. Voir aussi infra, par. 784 et 785. 
1526 Milan Mandilović, 17 janvier 2007, CR, p. 570 et 571.  
1527 Voir infra, II. E. 7. b) Effets matériels. Par exemple, voir P12, compte rendu de situation quotidien de la 
FORPRONU, 14 avril 1995, p. 2 ; Nedžib ðozo, 14 mars 2007, CR, p. 3705 et 3706. 
1528 Bogdan Vidović, 13 février 2007, CR, p. 2066 et 2067. 
1529 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 345 ; Thomas Knustad, 13 février 2007, CR, p. 1993 ; P16, compte 
rendu de situation de la FORPRONU, 24 juin 1995, p. 3 ; P19, compte rendu de situation de la FORPRONU, 
2 juillet 1995, p. 3. 
1530 Azra Šišić, 27 février 2007, CR, p. 2830. Voir aussi Rialda Musaefendić, P295, p. 4. 
1531 Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2303 et 2391 ; P232, photographie annotée par Sanjin 
Hasanefendić. Voir aussi Predrag Carkić, 19 juin 2007, CR, p. 6870 et 6871 ; D70, photographie annotée par 
Sanjin Hasanefendić ; P850, compte rendu de situation des observateurs militaires de l’ONU, 9 juillet 1995, p. 2 
et 11. 
1532 Nefa Šljivo, P531, p. 2, P532, p. 2 ; W-82, P228, p. 2 (sous scellés). 
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bombardés et que les obus tombaient souvent près des habitations1533. De nombreux témoins 

ont déclaré que leur domicile et les alentours avaient été bombardés depuis Špicasta Stijena et 

d’autres secteurs contrôlés par les Serbes de Bosnie1534. W-12 a dit qu’on ne pouvait rien faire 

pour se protéger des bombardements, sauf mettre des sacs de sable contre les fenêtres et 

protéger celles-ci avec des couvertures1535. 

425. Comme c’était le cas avant la période couverte par l’Acte d’accusation, les hôpitaux 

situés entre les lignes de front ont essuyé bombardements et tirs isolés1536. Un témoin a déclaré 

que, durant ladite période, l’hôpital d’État avait été touché une douzaine de fois et que des 

obus étaient tombés dans son enceinte1537, la partie sud de l’hôpital, face à la ligne de front, 

étant la plus touchée1538. Des témoins ont affirmé que les tirs venaient du cimetière juif, de 

Grbavica, du mont Trebević et de Vraca1539. Milan Mandilović a déclaré que tous les étages de 

l’hôpital étaient grêlés d’impacts de tirs d’artillerie et que toutes les vitres étaient brisées1540. 

426. D’après les témoins, il n’y avait aucune installation militaire à proximité immédiate de 

l’hôpital d’État en 1994 et 19951541. Milan Mandilović, médecin de cet établissement, a 

déclaré que, à l’époque des faits, il n’avait jamais vu l’ABiH tirer au mortier depuis les jardins 

de l’hôpital, pas plus qu’il n’avait vu de chars de combat ou d’artillerie lourde de l’ABiH dans 

le complexe hospitalier ou alentour1542. Il a précisé que, vu la situation de l’hôpital entre deux 

rues, seules des armes plus manœuvrables auraient pu être utilisées1543. Le général de division 

Karavelić a déclaré que son poste de commandement était à 200 ou 300 mètres de l’hôpital  et 

qu’il chargeait immédiatement les policiers d’enquêter sur les rumeurs de tirs en provenance 

de l’hôpital d’État ou de l’hôpital de Koševo, mais que ceux-ci n’avaient « jamais relevé le 

                                                 
1533 Harry Konings, 13 mars 2007, CR, p. 3603 ; W-57, P538, p. 2 (sous scellés) ; Nefa Šljivo, P531, p. 2, P532, 
p. 2 ; lettre de protestation de la FORPRONU, 2 décembre 1994, p. 3. 
1534 Bogdan Vidović, 13 février 2007, CR, p. 2062 ; Harry Konings, 13 mars 2007, CR, p. 3603 ; Kemal Bućo, 
2 février 2007, CR, p. 1510 ; Sanela Dedović, P110, p.2 ; W-12, P307, p. 2 (sous scellés) ; Tarik Žunić, P185, 
p. 2 et 3. 
1535 W-12, P307, p. 2 (sous scellés). 
1536 Voir supra, II. C. a) Tirs isolés et bombardements du SRK dans les quartiers en deçà de la ligne de front. 
1537 Bakir Nakaš, 25 janvier 2007, CR, p. 1071. 
1538 Milan Mandilović, 17 janvier 2007, CR, p. 563 et 564, 18 janvier 2007, p. 604 ; P47, photographie de 
l’hôpital d’État. 
1539 Milan Mandilović, 17 janvier 2007, CR, p. 564 ; Bakir Nakaš, 25 janvier 2007, CR, p. 1070 et 1071, 
29 janvier 2007, CR, p. 1143. Voir aussi supra, II. B. 3. Zones de responsabilité et lignes de front : le SRK et le 
1er corps de l’ABiH. 
1540 Milan Mandilović, 17 janvier 2007, CR, p. 563, 564 et 584 ; P47, photographie de l’hôpital d’État. 
1541 Bakir Nakaš, 25 janvier 2007, CR, p. 1068 et 1069, 29 janvier 2007, CR, p. 1121 et 1122 ; Milan Mandilović, 
17 janvier 2007, CR, p. 562. 
1542 Milan Mandilović, 17 janvier 2007, CR, p. 562. 
1543 Milan Mandilović, 17 janvier 2007, CR, p. 562. 
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moindre indice » de la présence de mortiers près des hôpitaux1544. En revanche, T60 a affirmé 

que, toutes les semaines entre la mi-1994 et novembre 1995, il avait vu un canon à une 

vingtaine de mètres à l’intérieur du portail de l’hôpital, qui tirait le plus souvent sur le quartier 

de Vraca1545. Selon lui, les Serbes de Bosnie n’y ripostaient que lorsque l’artillerie lourde tirait 

sur leurs positions1546. 

427. L’hôpital de Koševo et ses alentours ont également été bombardés1547. Le général de 

division Nicolai a déclaré que l’hôpital de Koševo avait été bombardé par le SRK le 16 mai 

19951548. Il a affirmé que le quartier général d’une unité de l’ABiH était installé au stade Zetra, 

à un kilomètre environ de l’hôpital de Koševo1549. Selon le général de division Karavelić, il 

n’a pas été confirmé que le 1er corps d’armée avait tiré depuis l’enceinte de l’hôpital1550. Cela 

étant, il semble que l’ABiH a tiré depuis les alentours de l’hôpital. Le rapport des observateurs 

militaires de l’ONU du 17 juin 1995 signale que l’hôpital de Koševo a été touché, mais que 

« des tirs partants » avaient été observés depuis le secteur1551. T-61, un médecin serbe de 

Bosnie qui a travaillé à l’hôpital de Koševo jusqu’en janvier 1994, a déclaré que, tout au long 

du conflit, il y avait eu des soldats aux alentours de l’hôpital1552. Cependant, le général de 

division Nicolai a fait remarquer qu’il aurait fallu que les tireurs du SRK soient « terriblement 

maladroits » pour rater le quartier général de l’ABiH de un kilomètre et toucher l’hôpital à sa 

place1553. 

428. Rien ne vient corroborer les déclarations de T-60 quant à la présence d’un canon à 

proximité de l’hôpital d’État. Baki Nakaš, directeur de cet hôpital, n’a pas confirmé la 

présence de l’ABiH dans l’enceinte de l’hôpital ni à proximité immédiate de celui-ci1554. 

Milan Mandilović a confirmé ce point, mais il n’a pas été contre-interrogé sur la présence de 

l’ABiH dans l’enceinte et autour de l’hôpital. Les éléments de preuve relatifs à l’hôpital de 

Koševo ne montrent pas que l’ABiH était implantée dans l’enceinte de celui-ci. Rien n’indique 

                                                 
1544 Vahid Karavelić, P494, CR Galić, p. 12030. 
1545 T-60, 25 juillet 2007, CR, p. 8796, 8799 à 8801, 8846 à 8850 et 8853 à 8857 ; P916, carte annotée par T-60 
(sous scellés). 
1546 T-60, 25 juillet 2007, CR, p. 8796, 8799 et 8800. 
1547 Thomas Knustad, 13 février 2007, CR, p. 1993 ; Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 992 à 
995 ; T-61, 9 juillet 2007, CR, p. 7870 à 7873 ; Fadila Serdarević, P641, p. 6. 
1548 Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 992.  
1549 Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 992 à 995. Voir aussi P391, rapport de la FORPRONU, 
17 novembre 1994, p. 2. 
1550 Vahid Karavelić, P494, CR Galić, p. 11884. 
1551 P891, compte rendu de situation quotidien des observateurs de l’ONU, 17 juin 1995, p. 13 et 14. 
1552 T-61, 9 juillet 2007, CR, p. 7832, 7833, 7855, 7856 et 7860. 
1553 Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 992 à 995. 
1554 Bakir Nakaš, 25 janvier 2007, CR, p. 1068 et 1069, 29 janvier 2007, CR, p. 1121 et 1122. 
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que le statut civil des hôpitaux ait changé pendant la période couverte par l’Acte d’accusation. 

Au vu de l’ensemble des éléments de preuve afférents, notamment ceux qui attestent l’habileté 

des servants de mortier, la Chambre de première instance est convaincue que les deux 

hôpitaux ont été délibérément pris pour cible par le SRK. Au regard du droit international 

humanitaire, les hôpitaux ne constituent pas des cibles militaires légitimes. 

429. Les « routes bleues », établies au début de 1994, étaient des voies terrestres utilisées 

pour acheminer à Sarajevo les produits de première nécessité, notamment les vivres et les 

médicaments, et permettaient aux civils de passer d’un secteur à l’autre1555. Une des routes 

bleues, que certains témoins ont appelée « la route des convois », passait par le mont Igman et 

Hrasnica. Des témoins ont déclaré que la route des convois était sous le contrôle de l’ABiH et 

que celle-ci l’utilisait tout comme les civils et les fonctionnaires de l’aide humanitaire 1556. 

Néanmoins, le lieutenant-colonel Louis Fortin y a vu seulement des convois du Haut 

Commissariat aux réfugiés et de l’aide humanitaire des Musulmans de Bosnie, jamais de 

convois militaires ou d’armes de l’ABiH1557. D’après d’autres témoins, il était impossible de 

savoir avec certitude si, à un moment donné, la route était empruntée par des civils ou par 

l’ABiH. Le commandant Eimers a affirmé que le même véhicule pouvait être utilisé 

alternativement à des fins civiles et militaires, et que la route était surtout fréquentée la 

nuit1558. 

430. Il semble qu’aucune distinction n’était faite entre les usagers de la route des convois : 

en effet, le SRK tirait sur l’ONU, les civils, les militaires, les convois d’aide humanitaire et le 

personnel des ONG1559. Le colonel Hussain Ijaz, observateur militaire pakistanais de l’ONU, a 

déclaré que, si un véhicule roulait sur la route des convois, « on pouvait être sûr qu’il 

essuierait des tirs » en provenance d’Ilidža1560. D’après David Harland, le SRK tirait sur les 

convois pour tenter de les arrêter en période de fortes tensions politiques1561. Le général Smith 

                                                 
1555 David Harland, 16 janvier 2007, CR, p. 461, P2, CR Slobodan Milošević, p. 28638 ; Ismet Hadžić, 6 mars 
2007, CR, p. 3237 ; Milan Mandilović, 17 janvier 2007, CR, p. 569. 
1556 David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1842 ; Thorbjorn Overgard, 19 janvier 2007, CR, p. 687 ; Hussain Ijaz, 
27 avril 2007, CR, p. 5405 ; Ronald Eimers, P585, p. 7. Voir aussi supra, par. 125, à propos du mont Igman. 
1557 Louis Fortin, 17 janvier 2007, CR, p. 547. Voir aussi Ronald Eimers, 20 avril 2007, CR, p. 4812 et 4813. 
1558 Ronald Eimers, 20 avril 2007, CR, p. 4811 et 4812. 
1559 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 344 ; Thorbjorn Overgard, 18 janvier 2007, CR, p. 651 et 652 ; 
Ronald Eimers, 20 avril 2007, CR, p. 4811 et 4812, P584, p. 3, P585, p. 7 ; Ismet Hadžić, 6 mars 2007, 
CR, p. 3237 ; Hussain Ijaz, 27 avril 2007, CR, p. 5406 à 5409 ; P203, rapport de la FORPRONU, 14 septembre 
1994, p. 4 et 7 ; P20, compte rendu de situation de la FORPRONU, 8 juillet 1995, p. 3. 
1560 Hussain Ijaz, 27 avril 2007, CR, p. 5406 à 5409 ; P634, carte de Sarajevo annotée par Hussain Ijaz. Voir aussi 
Thorbjorn Overgard, 18 janvier 2007, CR, p. 650 et 651 ; Ronald Eimers, 20 avril 2007, CR, p. 4808, 4812 et 
4813, P585, P. 6. 
1561 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 345. 
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a affirmé qu’il avait prévu que les Serbes de Bosnie essayeraient de fermer la route des 

convois dans le cadre de leur stratégie qui consistait à « resserrer aux maximum les mailles du 

siège », puisque l’approvisionnement ne pouvait atteindre Sarajevo que par ces routes1562. Au 

cours du contre-interrogatoire, le général de brigade Fraser a reconnu que la route pouvait être 

considérée comme un « objectif militaire légitime », à condition de « ne pas tuer de 

civils »1563. 

431. Dans son mémoire en clôture, la Défense a soutenu que la route des convois était « un 

objectif militaire légitime », puisqu’elle « était utilisée par les convois de la FORPRONU et 

qu’elle était en réalité sous le contrôle des autorités de BiH et de l’ABiH1564 ». L’Accusation a 

fait valoir que la route des convois était utilisée par les civils, l’ONU et l’ABiH, et que « le 

SRK n’avait aucun moyen de s’assurer que la cible était militaire. Les tirs du SRK sur la route 

d’Igman étaient indiscriminés », ce qui illustre une fois de plus « l’inobservation par l’Accusé 

du principe de distinction1565 ».  

432. En mai, juin et juillet 1995, le SRK a également bombardé la FORPRONU1566. D’après 

David Harland, il s’agissait d’une tentative visant à restreindre le champ des missions 

d’observation de l’ONU1567. Le 29 juin 1995, l’immeuble des PTT a essuyé trois tirs de 

mortier1568. Deux obus ont touché l’immeuble, l’autre est tombé à côté1569. Le lieutenant-

colonel Fortin a cru que le SRK visait directement l’immeuble des PTT : 

Le colonel Meille a téléphoné à Inñić, qui n’a pas nié les faits. Il a cependant précisé que 
ce n’était pas nous qu’il visait, mais les positions de mortier de l’ABiH proches de 
l’immeuble des PTT. La situation s’était produite dans le passé, mais les Serbes avaient 

                                                 
1562 Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3310, P334, p. 9 et 10. Voir aussi David Harland, 16 janvier 2007, 
CR, p. 461, 464 et 465 ; P24, rapport de la FORPRONU, 12 mars 1995, p. 1 et 2 ; P25, télégramme de la 
FORPRONU, 14 mars 1995, p. 2 ; P11, Rapport sur l’application de l’accord de cessation des hostilités, 29 mars 
1995, p. 4 ; P16, compte rendu de situation de la FORPRONU, 24 juin 1995, p. 4. 
1563 David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1842. 
1564 Mémoire en clôture de la Défense, par. 59 et 60. 
1565 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 375. 
1566 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 345 et 346 ; Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, 
CR, p. 716 et 717 ; P17, rapport de la FORPRONU, 30 juin 1995 ; D12, compte rendu de situation hebdomadaire 
de la FORPRONU, 19 mai 1995, p. 2 ; P843, compte rendu de situation quotidien des observateurs militaires de 
l’ONU, 23 juillet 1995, p. 2 et 3 ; P893, compte rendu de situation quotidien de la FORPRONU, 22 juin 1995, 
p. 3 ; P898, compte rendu de situation quotidien des observateurs militaires de l’ONU, 3 juillet 1995, p. 2 ; D140, 
ordre du commandant du SRK interdisant de tirer sur les forces de l’ONU, 25 juillet 1995 ; P745, rapport de la 
police militaire de la FORPRONU, 27 août 1995. Voir Stevan Veljović, 30 mai 2007, CR, p. 5875 et 5876. 
1567 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 346. Voir aussi P17, rapport de la FORPRONU, 30 juin 1995. 
1568 Louis Fortin, P27, p. 15 ; P19, compte rendu de situation de la FORPRONU, 2 juillet 1995, p. 3. 
1569 Louis Fortin, P27, p. 15. 
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été plus précis dans leurs tirs. Nous l’avons interprété comme une mise en garde 
concernant l’utilisation de nos propres mortiers contre eux1570. 

b)   Bombardements déclenchés par l’ABiH 

433. La Défense a demandé à des témoins s’il était possible que l’ABiH tire sur ses 

compatriotes en deçà de la ligne de front. Il ressort des éléments de preuve que l’ABiH a tiré 

sur certains quartiers de Sarajevo1571. Le général de brigade Fraser a rappelé que la ville avait 

subi, les 18 et 19 septembre 1995, deux attaques au mortier à environ 40 minutes 

d’intervalle1572. Les deux obus ont touché le même endroit, provoquant deux fois plus de 

victimes1573. Il ressort de l’examen du cratère, effectué dans le cadre de l’enquête menée 

conjointement par la police de BiH et la FORPRONU, que les obus venaient de deux 

directions différentes : le premier du territoire contrôlé par le SRK, le second du territoire 

contrôlé par l’ABiH1574. Le général de brigade Fraser a remarqué, à propos de ce 

bombardement, qu’il « avait été déclenché par les Serbes et terminé par l’ABiH1575 ». 

434. T-60 a affirmé que l’ABiH avait tiré depuis Alipašino Polje sur Vojničko Polje, à 

100 mètres de distance, et que de nombreux bâtiments de Vojničko Polje « étaient plus 

endommagés du côté des positions l’ABiH que de celles de l’armée serbe »1576. La Chambre 

de première instance rappelle qu’Alipašino Polje et Vojničko Polje se trouvaient sur le 

territoire tenu par l’ABiH1577. 

                                                 
1570 Louis Fortin, P27, p. 15. Voir aussi P19, compte rendu de situation quotidien de la FORPRONU, 2 juillet 
1995, p. 3. Il est précisé dans un rapport de la FORPRONU sur ce bombardement que « les Serbes semblent ne 
pas hésiter à riposter aux mortiers de l’ABiH proches des installations de l’ONU. Il se peut aussi qu’ils invoquent 
l’excuse commode de la proximité de ces mortiers pour prendre la FORPRONU pour cible — comme cela 
semble avoir été le cas pour le bombardement de l’immeuble des PTT la nuit dernière » : D183, compte rendu de 
situation du quartier général de la FORPRONU, 1er juillet 1995, p. 2. 
1571 John Jordan, 21 février 2007, CR, p. 2639, P267, p. 6 ; T-7, 19 juin 2007, CR, p. 6843 et 6844 ; Siniša 
Krsman, 6 juin 2007, CR, p. 6254 et 6255. 
1572 David Fraser, 7 février 2007, CR, p. 1779. 
1573 David Fraser, 7 février 2007, CR, p. 1779. 
1574 David Fraser, 7 février 2007, CR, p. 1779 et 1780. 
1575 David Fraser, 7 février 2007, CR, p. 1778. 
1576 T-60, 25 juillet 2007, CR, p. 8795 et 8796. 
1577 Voir supra, par. 121 et infra, par. 902. Voir aussi T-52, 28 juin 2007, CR, p. 7432 et 7458 ; D279, 
photographie annotée par T-52 ; T-60, 25 juillet 2007, CR, p. 8815 à 8817, 8843 et 8844 ; D352, photographie 
annotée par T-60 (sous scellés). 
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435. Cependant, le capitaine de corvette Knustad a déclaré que, dans le cadre des enquêtes 

auxquelles il avait participé, il n’a pas été établi que l’ABiH avait bombardé la population 

musulmane1578. Il a précisé qu’« [il était] tout à fait conscient du fait que l’armée de 

Bosnie-Herzégovine avait très peu d’armes lourdes1579 ». 

436. John Jordan a ajouté que des rumeurs selon lesquelles l’ABiH tirait sur ses 

compatriotes circulaient dans diverses communautés à Sarajevo et alentour, « en particulier 

chez les partisans des Serbes de Bosnie1580 ». John Jordan et le général Smith ne donnaient 

aucun crédit à ces rumeurs1581. John Jordan a déclaré qu’il « ne pensait pas que [l’ABiH] 

aurait pu mener à bien une telle entreprise sans que tout le monde le sache1582 ». 

437. Des témoins ont également déclaré qu’ils avaient entendu dire que l’ABiH mettait en 

scène des bombardements à des fins de propagande ou pour inspirer la sympathie, mais qu’ils 

n’avaient rien vu de leurs propres yeux. Le général de brigade Fraser a rappelé que des soldats 

français de la FORPRONU lui avaient dit avoir vu des soldats de l’ABiH filmer un simulacre 

d’attaque contre des enfants, au cours duquel aucun n’avait été blessé, pour la diffuser à la 

télévision1583. D’après David Harland, l’ONU à Sarajevo avait le sentiment que les 

Musulmans de Bosnie souhaitaient que les médias soient témoin des attaques serbes, et qu’ils 

devaient donc parfois créer les conditions de ces attaques1584. Martin Bell a déclaré que 

l’ABiH et les autorités bosniaques étaient dans une situation critique, surtout du fait de leur 

infériorité en artillerie lourde, et qu’ils ne réussiraient à briser le siège qu’en lançant des 

« attaques suicides », ce qu’ils ont tenté de faire1585. Cela étant, il a estimé que, même si les 

« forces gouvernementales » avaient intérêt à briser le siège et à gagner la sympathie du 

monde extérieur en vue d’une intervention, « rien ne lui permettait de supposer qu’ils 

tireraient sur leurs compatriotes à cette fin » ; aussi n’accordait-il aucun crédit à ces 

rumeurs1586. 

                                                 
1578 Thomas Knustad, 13 février 2007, CR, p. 2006, 2007, 2030, 2042 et 2043. 
1579 Thomas Knustad, 13 février 2007, CR, p. 2006, 2007 et 2034. Voir Stevan Veljović, 31 mai 2007, CR, 
p. 5857, 5916 et 5917. 
1580 John Jordan, 21 février 2007, CR, p. 2640. 
1581 John Jordan, 21 février 2007, CR, p. 2640 ; Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3338 et 3340. 
1582 John Jordan, 21 février 2007, CR, p. 2640. 
1583 David Fraser, 7 février 2007, CR, p. 1781.  
1584 David Harland, P2, CR Slobodan Milošević, p. 28699. Voir aussi W-46, 15 mars 2007, CR, p. 3817, 3818 et 
3895, 16 mars 2007, CR, p. 3908 et 3909 (huis clos), P387, p. 15 (sous scellés) ; T-48, 22 juin 2007, CR, p. 7180 
et 7181 ; Vlajko Božić, 17 juillet 2007, CR, p. 8484. 
1585 Martin Bell, 27 avril 2007, CR, p. 5286 et 5287.  
1586 Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5266 et 5267. 
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438. Au cours du contre-interrogatoire, le général Smith a affirmé qu’il avait entendu dire 

que l’ABiH et les autorités bosniaques s’étaient servies de la population civile pour « atteindre 

des objectifs militaires et civils », mais qu’il ne disposait d’aucune preuve étayant ces 

allégations qui « émanaient toujours de l’autre camp »1587. En outre, Ismet Hadžić a rejeté la 

thèse de la Défense selon laquelle l’ABiH « déclenchait des événements à Sarajevo » comme 

« écran de fumée » pour détourner l’attention de l’utilisation du tunnel1588. Il a déclaré : 

« Nous utilisions le tunnel pour essayer de briser le siège, de chasser [“l’agresseur”] pour qu’il 

nous soit possible de vivre à Sarajevo1589 » 

6.   Bombardements représentatifs de la « campagne » 

439. L’Accusation a produit des éléments de preuve concernant des bombardements qui ne 

figurent pas à l’annexe 2 de l’Acte d’accusation, notamment lorsque les tirs provenaient de 

positions tenues par le SRK ou d’ailleurs et qu’il y avait des victimes civiles1590. La Chambre 

de première instance n’a pas procédé à l’examen de tous ces faits, mais elle en a tenu compte 

dans ses délibérations. À titre d’exemple, un de ces bombardements est examiné ci-dessous. 

                                                 
1587 Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3342 et 3343. 
1588 Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3288 et 3289. 
1589 Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3289. 
1590 Voir, par exemple, bombardement de Hrasnica, Sokolovići et Butmir depuis Ilidža, 17 novembre 1994 : 
Ronald Eimers, P584, p. 3 ; bombardement de la municipalité de Centar depuis Mrkovići, 22 mai 1995 ; P798, 
compte rendu officiel, p. 1 et 2 (sous scellés) ; bombardement de la municipalité de Centar depuis Grbavica, 
11 juin 1995 : P220, dossier d’enquête criminelle ; Bogdan Vidović, 14 février 2007, CR, p. 2094, 2100 et 2101 ; 
bombardement d’Alipašino Polje depuis Ilidža, 22 juin 1995 : W-138, 30 janvier 2007, CR, p. 1212, 1217, 1224, 
1230, 1233, 1235 à 1238, 1240 et 1241, 31 janvier 2007, CR, p. 1264 et 1265, 1er février 2007, CR, p. 1350, 
1351, 1379 à 1381 et 1384 à 1393 ; W-137, 20 février 2007, CR, p. 2534 à 2537 ; Per Anton Brennskag, 8 mars 
2007, CR, p. 3495, 3496, 3499 et 3500 ; P121, série de rapports concernant le bombardement du 12, rue Geteova 
(sous scellés) ; P122, croquis d’un site bombardé ; P125, série de photographies du bombardement du 12, rue 
Geteova ; P130, rapport de la police scientifique du KDZ, 18 juillet 1995 ; bombardement de Dobrinja depuis 
Lukavica, 25 juin 1995 : P800, rapport officiel, 26 juin 1995 (sous scellés) ; P801, rapport du KDZ, 26 septembre 
1995 ; bombardement de la rue Koševo depuis Žlatište, 26 juin 1995 : P325, rapport officiel, 26 juin 1995 ; 
bombardement du bâtiment de la télévision depuis Rajlovac, 29 juin 1995 : W-116, P550, p. 2 et 3 (sous scellés) ; 
bombardement de Novo Sarajevo depuis Mrkovići et Biosko, 30 juin 1995 : P233, dossier d’enquête criminelle, 
30 juin 1995, p. 2 ; P234, série de photographies du bombardement de la rue Paromlinska, p. 2 ; P235 , rapport de 
la police scientifique du KDZ, 16 juillet 1995 ; Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2307 à 2311 ; 
bombardement de Novo Sarajevo depuis Vraca, 18 juillet 1995 : Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, 
p. 2311 à 2314, 2361 à 2367, 2369 et 2370 ; P236, note officielle, 19 juillet 1995 ; P238, rapport de la police 
scientifique du KDZ, 22 septembre 1995 ; P237, rapport de la police scientifique, 18 juillet 1995 ; P849, compte 
rendu de situation quotidien des observateurs militaires de l’ONU, 19 juillet 1995, p. 19 ; bombardement d’un 
immeuble résidentiel de la vieille ville depuis Špicasta Stijena, 28 et 29 août 1995 : Harry Konings, 13 mars 
2007, CR, p. 3603. Pour les éléments de preuve concernant le bombardement d’autres lieux non répertoriés dans 
l’Acte d’accusation, voir par exemple : bombardement de l’hôpital d’État à la fin de l’été 1994 : Milan 
Mandilović, 17 janvier 2007, CR, p. 564, 566 et 567, 18 janvier 2007, CR, p. 595 ; bombardement d’un 
immeuble résidentiel à Hrasno, 5 juillet 1995 : Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2376 et 2377 ; 
bombardement d’un autobus à Dobrinja, 18 août 1995 : W-138, 31 janvier 2007, CR, p. 1325 à 1333 et 1335, 
1er février 2007, CR, p. 1349 à 1351 et 1418 à 1421 ; P148, dossier d’enquête de la police scientifique, 18 août 
1995 (sous scellés). 
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a)   Bombardement non répertorié dans l’Acte d’accusation 

440. Le 28 juin 1995 vers 10 h 30, une bombe aérienne modifiée est tombée sur l’immeuble 

résidentiel au numéro 5, rue Geteova1591. L’explosion a fait trois morts et sept blessés1592. Elle 

a détruit des appartements sur cinq étages, en totalité ou en partie1593. Toutes les victimes 

habitaient l’immeuble1594. 

441. Des débris du projectile ont été retrouvés dans un des appartements1595 et analysés1596. 

Ils ont été identifiés comme appartenant à des moteurs de roquette et à un support qui 

« provenaient très probablement de l’assemblage destiné à propulser une bombe aérienne 

modifiée de type FAB-250 d’un calibre de 325 millimètres »1597. D’après les analyses des 

débris et « l’état des lieux », l’azimut a été établi à 261 degrés, avec une marge d’erreur de 

25 degrés, ce qui signifie que le point de lancement se trouvait dans la direction d’Ilidža, en 

territoire contrôlé par le SRK1598. 

442. Berko Zečević, expert de l’Accusation en bombes aériennes modifiées, a analysé les 

éléments de preuve concernant ce bombardement. Dans son rapport, il affirme que le point de 

lancement se trouvait dans la direction d’azimut 285 degrés à une distance de 6 000 mètres, 

« c’est-à-dire à Butila ou alentour »1599. Ilidža est au sud-ouest d’Alipašino Polje, Butila au 

nord-ouest1600. La Chambre de première instance rappelle que la police de BiH a estimé 

l’azimut avec une marge d’erreur importante dans laquelle s’inscrit la valeur de 281 degrés. 

                                                 
1591 W-138, 30 janvier 2007, CR, p. 1241, 31 janvier 2007, CR, p. 1286 et 1287, 1er février 2007, CR, p. 1350 et 
1351 ; W-28, P276, p. 2; P138, rapport de la police scientifique, 28 juin 1995, p. 1. 
1592 W-28, P276, p. 2 ; P140, note officielle, 27 juillet 1995, p. 1 ; P141, note officielle, 28 juin 1995, p. 2 ; La 
Chambre de première instance observe que la pièce P138 fait état de deux morts et six blessés : P138, rapport de 
la police scientifique, p. 1. W-138 a déclaré que, d’après un complément d’information, il y avait eu davantage de 
victimes : W-138, 31 janvier 2007, CR, p. 1293 et 1294. 
1593 P139, série de photographies du 5, rue Geteova, p. 3 et 4 ; P141, note officielle, p. 2 ; W-138 a déclaré que 
trois étages avaient été détruits : W-138, 31 janvier 2007, CR, p. 1289 à 1292. Voir aussi P586, rapport d’expert 
de Berko Zečević, p. 151. La Chambre de première instance souligne que les photographies montrent que les 
appartements ont été complètement détruits sur trois étages et que ceux du dessous ont été gravement 
endommagés. En outre, la Chambre rappelle que W-138 a confirmé que c’est lui qui avait pris les photographies : 
W-138, 31 janvier 2007, CR, p. 1289 et 1294. 
1594 P141, note officielle, p. 2. 
1595 W-28, P276, p. 2 ; P141, note officielle, p. 1 et 2. 
1596 P142, note officielle, 25 juillet 1995, p. 1. 
1597 P142, note officielle, 25 juillet 1995, p. 3. 
1598 P141, note officielle, p. 2 ; P138, rapport de la police scientifique, p. 1 ; W-138, D32, p. 2 (sous scellés). 
1599 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 151. 
1600 D59, carte militaire de la région de Sarajevo. 
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Elle rappelle par ailleurs que la portée pratique d’une bombe aérienne modifiée est comprise 

entre 5 780 et 7 680 mètres1601. 

Constatations 

443. La Chambre de première instance rappelle ses constations antérieures, à savoir que 

l’ABiH ne possédait pas de bombes aériennes modifiées1602. Elle est convaincue que la bombe 

provenait du territoire contrôlé par le SRK (Ilidža ou Butila) et qu’elle a été lancée par un 

membre du SRK. En outre, elle est convaincue que l’explosion a fait trois morts et sept 

blessés, tous des civils, qui demeuraient dans l’immeuble résidentiel sis au numéro 5, rue 

Geteova. 

b)   Bombardements répertoriés dans l’Acte d’accusation 

i)   Bombardement de la rue Livanjska le 8 novembre 1994 

444. Pendant le conflit, Ismet Alić demeurait à Koševsko Brdo et Fikret Mujezinović dans 

la rue Livanjska (municipalité de Centar), malgré les risques de tirs isolés et de 

bombardements aveugles1603. Ils ont affirmé que c’était un secteur purement résidentiel, avec 

des maisons, une école et un poste de police au bout de la rue Livanjska, et qu’il n’y avait 

aucune installation militaire à proximité1604. En revanche, il y avait une cuisine de la 

Croix-Rouge et une cuisine militaire de l’ABiH dans une rue proche1605. Fikret Mujezinović a 

déclaré que la cuisine militaire était utilisée pour préparer l’ordinaire des soldats de l’ABiH 

déployés sur les lignes de front autour de Sarajevo. Elle était fermée pendant la journée, à 

partir de 5 heures, et n’ouvrait qu’à 17 heures pour la distribution des repas entre 20 heures et 

minuit, ou jusqu’à 5 heures du matin lorsque les rues étaient généralement désertes. Tout le 

personnel portait des vêtements civils ; les alentours de la cuisine étaient interdits à toute 

personne en uniforme, y compris aux soldats revenant du front1606. L’ordinaire était distribué 

aux soldats en poste à une distance d’environ 2 ou 2,5 kilomètres1607. La ligne de front se 

                                                 
1601 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 88. 
1602 Voir supra, par. 107. 
1603 Ismet Alić, P640, p. 8 ; Fikret Mujezinović, 27 février 2007, CR, p. 2792. 
1604 Ismet Alić, P640, p. 8 ; Fikret Mujezinović, 27 février 2007, CR, p. 2794. 
1605 Fikret Mujezinović, 27 février 2007, CR, p. 2793 ; D87, carte annotée par Fikret Mujezinović, 27 février 
2007. La rue connue aujourd’hui sous le nom d’Antuna Hangija s’appelait auparavant rue Mitra Trifunovica. 
1606 Fikret Mujezinović, 27 février 2007, CR, p. 2793 et 2794.  
1607 Fikret Mujezinović, 27 février 2007, CR, p. 2806. 
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trouvait à un kilomètre environ1608. Un cessez-le-feu était en vigueur le 8 novembre 1994 ; 

aucun bombardement n’avait eu lieu depuis un certain temps1609. 

445. Le 8 novembre 1995, trois obus sont tombés dans la rue Livanjska entre 15 h 15 et 

18 heures1610. Ismet Alić, un jeune garçon à l’époque, s’apprêtait à jouer au football avec ses 

amis sur un terrain de jeu de la rue Livanjska, à quelque 300 mètres de la cour de récréation de 

l’école. Il y avait une dizaine ou une quinzaine de personnes à proximité, y compris des 

enfants revenant de l’école1611. Fikret Mujezinović, cuisinier à la cuisine de la Croix-Rouge, se 

trouvait au bureau des vétérans où il était chargé de distribuer des colis aux familles des morts 

et des blessés1612. Vers 15 heures, Lejla Hodžić, une adolescente de 12 à 14 ans, est entrée 

dans le bureau et a demandé un colis. Les colis n’étant distribués qu’après 18 heures, Fikret 

Mujezinović lui a demandé de revenir plus tard. Lejla Hodžić est repartie au numéro 26, à 

environ 25 ou 30 mètres du bureau1613. 

446. Soudain, il y a eu un bruit de déplacement d’air suivi par une forte explosion1614. 

L’explosion a projeté Ismet Alić par-dessus la clôture où il se tenait ; craignant de nouveaux 

obus, il s’est abrité dans un appartement1615. Fikret Mujezinović, qui se trouvait dans le bureau 

des vétérans, est tombé à terre ; lorsqu’il a ouvert la porte, il a vu « des débris qui 

s’éparpillaient dans toutes les directions »1616. Il s’est mis à courir vers le lieu de l’explosion, 

non loin de là1617. 

447. Ismet Alić a rapporté qu’il avait été blessé à la joue par un éclat d’obus, alors que deux 

de ses amis, Adis Tinjak et Ceha Cehajić, blessés à l’estomac, étaient conduits de toute 

urgence à l’hôpital1618. Ismet Alić a été emmené à l’hôpital une heure et demie plus tard. 

L’éclat d’obus est toujours logé dans sa joue1619. Dino Blekić, un jeune garçon, est décédé à 

                                                 
1608 Ismet Alić, P640, p. 9 ; Fikret Mujezinović, 27 février 2007, CR, p. 2806. 
1609 Ismet Alić, P640, p. 5. D’autres témoins ont parlé d’une « accalmie » dans les combats au cours des derniers 
mois de 1994 : voir infra, par. 782. 
1610 La Chambre de première instance observe que la rue Livanjska s’appelle aujourd’hui rue Braće Begić : Fikret 
Mujezinović, 27 février 2007, CR, p. 2825. 
1611 Ismet Alić, P640, p. 5.  
1612 Fikret Mujezinović, 27 février 2007, CR, p. 2793. 
1613 Fikret Mujezinović, 27 février 2007, CR, p. 2795. 
1614 Ismet Alić, P640, p. 8 ; Fikret Mujezinović, 27 février 2007, CR, p. 2795. 
1615 Ismet Alić, P640, p. 8. 
1616 Fikret Mujezinović, 27 février 2007, CR, p. 2795. 
1617 Fikret Mujezinović, 27 février 2007, CR, p. 2795. 
1618 Ismet Alić, P640, p. 5 ; Fikret Mujezinović, 27 février 2007, CR, p. 2797. 
1619 Ismet Alić, P640, p. 8. 
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l’hôpital des suites de ses blessures à l’abdomen1620. Une femme, Nena Deljanin, a été 

grièvement blessée à l’intérieur de l’immeuble au numéro 26 ; le décès a été constaté à son 

arrivée à l’hôpital1621. Fikret Mujezinović a dit qu’il avait soulevé Lejla Hodžić pour l’installer 

dans une voiture lorsqu’il a réalisé qu’elle avait été touchée à la tête et qu’elle était morte. Il a 

mis les lambeaux de cervelle dans la poche de sa veste et remonté la fermeture Éclair1622. 

W-91 a déclaré que la police de BiH avait retrouvé sur les lieux des restes de cervelle dans une 

flaque de sang, mais pas de victime ; il s’est avéré que Lejla Hodžić avait été grièvement 

blessée à la tête et qu’il manquait une partie du cerveau1623. Il ressort du dossier d’enquête 

criminelle que le premier obus a fait deux morts, Lejla Hodžić et Nena Deljanin, et six blessés 

graves1624. 

448. La Défense a fait valoir qu’il ressort de l’acte de décès de Lejla Hodžić que son 

cerveau était intact dans la boîte crânienne1625, et que si son cerveau était intact, il n’était pas 

répandu sur la chaussée comme le montre l’enregistrement vidéo du bombardement versé au 

dossier1626. Elle a soutenu en outre que le site du bombardement avait été « reconstitué » par la 

police de BiH sur ordre du juge d’instruction. Ces deux arguments visaient à étayer la thèse de 

la Défense selon laquelle le premier bombardement était une mise en scène1627. 

449. Le bataillon français de la FORPRONU et la police de BiH ont examiné le point 

d’impact du premier obus. La police locale est arrivée 20 à 45 minutes après l’explosion. 

Fikret Mujezinović a rappelé que la police locale avait sécurisé les lieux et demandé aux 

enfants de rester à l’intérieur de l’école parce qu’« on s’attendait à un autre 

bombardement »1628. L’équipe d’enquêteurs de la police de BiH a retrouvé une ailette fichée 

                                                 
1620 Fikret Mujezinović, 27 février 2007, CR, p. 2796 ; W-91, 14 mars 1994, CR, p. 3738 ; P284, rapport officiel, 
8 novembre 1994, p. 2 (sous scellés). La Chambre de première instance observe que la victime, Dino Blekič, a 
d’abord été désignée au féminin, puis au masculin, mais que la pièce P284, rapport officiel, p. 2 (sous scellés), 
fait état d’un homme. 
1621 Fikret Mujezinović, 27 février 2007, CR, p. 2799, 2804 et 2815 ; P284, rapport officiel, p. 2 (sous scellés). 
1622 Fikret Mujezinović, 27 février 2007, CR, p. 2798; P283, photographie annotée par Fikret Mujezinović. 
1623 W-91, 15 mars 2007, CR, p. 3776 et 3777 (huis clos partiel) ; P377, enregistrement vidéo : premier obus 
tombé dans la rue Livanjska, 8 novembre 1994. 
1624 P284, rapport officiel, p. 1 et 2 (sous scellés). À l’hôpital, Ismet Alić a vu les habits ensanglantés de deux 
blessés et a appris plus tard que trois enfants avaient également péri dans ce bombardement : Ismet Alić, P640, 
p. 9. 
1625 Voir W-91, 15 mars 2007. CR, p. 3778 et 3779 (huis clos partiel), 3782 et 3783 (huis clos partiel) ; D127, 
acte de décès de Lejla Hodžić, 8 novembre 1994. 
1626 W-91, 14 mars 2007, CR, p. 3734, 15 mars 2007, CR, p. 3782 et 3783. 
1627 W-91, 15 mars 2007, CR, p. 3782 et 3783 ; P377, séquence vidéo du premier obus tombé dans la rue 
Livanjska. 
1628 Fikret Mujezinović, 27 février 2007, CR, p. 2799, 2800 et 2809. Voir aussi P284, rapport officiel (sous 
scellés). 
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dans le cratère, dans l’asphalte, comme cela arrive souvent dans les sols tendres1629. La 

position de l’ailette dans le cratère et d’autres indices ont porté l’adjudant-chef Richard Higgs 

à conclure que « l’obus avait probablement été tiré avec une charge plus importante »1630. 

L’enquête criminelle sur les lieux a duré « une heure et demie, peut-être deux », après quoi la 

nuit est tombée1631. Comme il est rapporté plus loin, deux autres obus sont tombés dans la rue 

Livanjska à peu près au même moment. 

450. La police de BiH a empêché un des enquêteurs de la FORPRONU, qui venait d’arriver, 

d’enlever l’ailette du premier obus fichée dans le sol1632. Les enquêteurs de la FORPRONU 

sont partis peu de temps après, après avoir annoncé qu’ils reviendraient une vingtaine de 

minutes plus tard1633. Mais ils ne sont revenus sur le lieu d’impact du premier obus que le 

lendemain, après avoir déclaré aux médias que leur équipe s’était vu refuser l’accès des 

lieux1634. 

451. La police de BiH a constaté que le premier obus venait « des positions de l’agresseur », 

« du nord, cinq degrés ouest », et qu’il avait explosé à 15 h 25 devant la maison sise au 

numéro 261635. Dans le rapport d’enquête exhaustif qu’il a dressé par la suite, le KDZ a 

constaté que l’obus provenait du nord-ouest, « de la direction de Poljine », et que l’angle de 

chute était de 62 degrés1636. Il a précisé que l’obus de mortier de 82 millimètres était un M74, 

un ancien modèle utilisé par la JNA1637. La FORPRONU a confirmé dans son rapport les 

conclusions de la police de BiH et considéré que la « zone la plus suspecte » se situait entre 

Brijeg et Izlaze, « du côté serbe », plus ou moins au nord-ouest de la rue Livanjska1638. 

                                                 
1629 W-91, 14 mars 2007, CR, p. 3750 ; Mirza Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4711 et 4717; P578, rapport de la 
FORPRONU, 9 novembre 1994, p. 2 ; D85, rapport officiel sur le bombardement du 8 novembre 1994, p. 6. Voir 
aussi Richard Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5034. 
1630 Richard Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5034. 
1631 Fikret Mujezinović, 27 février 2007, CR, p. 2800 et 2810. 
1632 Fikret Mujezinović, 27 février 2007, CR, p. 2799 et 2800. 
1633 Fikret Mujezinović, 27 février 2007, CR, p. 2809 ; W-91, 14 mars 2007, CR, p. 3747.  
1634 Fikret Mujezinović, 27 février 2007, CR, p. 2815 et 2816 ; W-91, 15 mars 2007, CR, p. 3754. 
1635 P284, rapport officiel, p. 1 et 2 (sous scellés). 
1636 D85, rapport officiel, p. 6. 
1637 W-91, 14 mars 2007, CR, p. 3738 ; Mirza Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4710 ; D85, rapport officiel, p. 6 ; 
P578, rapport de la FORPRONU, p. 1. 
1638 W-91, 14 mars 2007, CR, p. 3755 ; Mirza Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4722 ; D85, rapport officiel, p. 4 ; 
P578, rapport de la FORPRONU, p. 2 et 3. 
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452. L’adjudant-chef Higgs a déclaré que, d’après l’angle de chute et la position de l’ailette 

fichée dans le sol, il était possible que l’obus ait été tiré depuis Poljine, à 500 ou 600 mètres 

environ au nord de la ligne de front1639. La Chambre de première instance observe que la 

distance entre la rue Livanjska et la ligne de front était de 700 à 1 000 mètres environ, plaçant 

l’origine du tir bien au-delà de la ligne de front vers Poljine, le secteur au nord-ouest de 

Sarajevo contrôlé par le 1er bataillon de la 3e brigade de Sarajevo du SRK1640. 

453. La Défense a laissé entendre que l’enquête de la police de BiH sur le premier 

bombardement s’était prolongée jusqu’au 9 novembre 19941641. Fikret Mujezinović a affirmé 

qu’il n’était pas au courant, précisant que les enquêteurs avaient soumis leur rapport le 

8 novembre 1994, à l’issue de l’enquête sur les lieux1642. W-91 a déclaré que la police de BiH 

était effectivement revenue rue Livanjska le lendemain, mais qu’elle avait été chargée 

d’enquêter sur les deuxième et troisième bombardements survenus le même jour et de 

« reconstituer » le site du premier bombardement aux fins de l’enquête de la FORPRONU, 

comme l’avait ordonné le juge d’instruction1643. 

454. L’Accusation et la Défense ont présenté des éléments de preuve, respectivement sur le 

premier bombardement et les deux qui l’ont suivi à 17 h 25 et 17 h 301644. Le rapport de la 

police de BiH présenté par la Défense a trait à l’enquête réalisée par la FORPRONU sur le 

premier bombardement devant le numéro 26, alors que la police locale a enquêté sur les 

deuxième et troisième bombardements autour du numéro 36 de la rue1645. Dans son rapport, la 

police de BiH a également conclu que « les trois obus provenaient incontestablement des 

positions ennemies1646. Les trois bombardements de la rue Livanjska sont examinés ensemble 

dans les rapports de la FORPRONU et ceux de la police de BiH. 

                                                 
1639 Richard Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5035. 
1640 Ismet Alić, P640, p. 9 ; Fikret Mujezinović, 27 février 2007, CR, p. 2806 et 2807 ; P595, carte annotée par 
Richard Higgs. S’agissant des éléments de preuve relatifs au contrôle exercé par le SRK sur le secteur de Poljine, 
voir infra, II. B. 3. d). Voir aussi Anñelko Dragaš, 22 juin 2007, CR, p. 7076 et 7077 ; T-48, 22 juin 2007, CR, 
p. 7135 et 7136 ; Vlajko Božić, 17 juillet 2007, CR, p. 8404 et 8409. 
1641 Fikret Mujezinović, 27 février 2007, CR, p. 2810 ; W-91, 15 mars 2007, CR, p. 3788 et 3789. 
1642 Fikret Mujezinović, 27 février 2007, CR, p. 2810 et 2812. 
1643 W-91, 14 mars 2007, CR, p. 3734, 3754 et 3755, 15 mars 2007, CR, p. 3788 et 3789. 
1644 P578, rapport de la FORPRONU ; P284, rapport officiel (sous scellés) ; D84, rapport de la FORPRONU ; 
D85, rapport officiel. 
1645 Mirza Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4705 ; D85, rapport officiel, p. 3. 
1646 D85, rapport officiel, p. 7. 
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455. Comme il été mentionné plus haut, la rue Livanjska a été bombardée à deux autres 

reprises le 8 novembre 1994, à 17 h 25 et à 17 h 30. Le deuxième obus a explosé à 17 h 25 sur 

la chaussée asphaltée en face du numéro 36, à environ 30 ou 40 mètres de l’entrée de l’école 

sur le trottoir nord, où des personnes étaient rassemblées1647. « Quelques minutes plus tard », 

un troisième obus est tombé dans la cour du numéro 36, à une distance de 7 à 10 mètres du 

point d’impact du deuxième obus1648. Une femme, Razija Šteta, a été blessée dans la rue, et 

Muharem Alañjuz a été légèrement blessé par un éclat d’obus alors qu’il organisait le transport 

de Razija Šteta à l’hôpital1649. Celle-ci est décédée des suites de ses blessures1650. 

456. Le 9 novembre 1994, le KDZ et la FORPRONU ont mené simultanément, mais de 

manière indépendante, leurs enquêtes sur les deuxième et troisième bombardements1651. Bien 

qu’elles s’accordent sur plusieurs points, les équipes d’enquêteurs aboutissent à des 

conclusions divergentes quant à la direction du tir. La Défense souligne ces divergences dans 

son mémoire en clôture1652. Le KDZ affirme dans son rapport que l’angle de chute des 

deuxième et troisième obus (des obus de mortier M68 de 82 millimètres, un ancien modèle 

utilisé par la JNA) était de 67 degrés1653. Il conclut que les obus ont été tirés à « 20 degrés de 

l’est, probablement depuis le secteur de Špicasta Stijena contrôlé par l’agresseur », mais il 

déclare plus loin que les obus venaient du nord-est1654. Interrogé sur cette description de la 

trajectoire probable du tir dans le rapport du KDZ, l’adjudant-chef Higgs a déclaré qu’il 

s’agissait d’une erreur de formulation et non de calcul balistique ; il a précisé que « la 

configuration de ce cratère [était] bonne »1655. Mirza Sabljica a attribué l’erreur au fait que 

Dragan Mioković, l’inspecteur qui a établi le rapport, était enquêteur de police criminelle1656. 

Plus loin dans son rapport, le KDZ affirme que les obus venaient du nord-est1657. Mirza 

Sabljica et l’adjudant-chef Higgs ont tous deux interprété l’expression « 20 degrés de l’est » 

                                                 
1647 Fikret Mujezinović, 27 février 2007, CR, p. 2801 et 2810 ; D84, rapport de la FORPRONU, p. 1 ; D85, 
rapport officiel, p. 2 ; Ismet Alić, P640, p. 8. 
1648 Fikret Mujezinović, 27 février 2007, CR, p. 2801 ; W-91, 14 mars 2007, CR, p. 3748 ; D84, rapport de la 
FORPRONU, p. 1 ; D85, rapport officiel p. 3. 
1649 Fikret Mujezinović, 27 février 2007, CR, p. 2801 ; D85, rapport officiel p. 3 et 9 à 12. 
1650 D85, rapport officiel p. 3, 11 et 14. 
1651 W-91, 15 mars 2007, CR, p. 3790. 
1652 Mémoire en clôture de la Défense, par. 190. 
1653 D85, rapport officiel p. 6. 
1654 D85, rapport officiel, p. 3. 
1655 Richard Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5038. 
1656 Mirza Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4726. 
1657 D85, rapport officiel, p. 6. 
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comme signifiant « au nord de l’est », c’est-à-dire au nord-est1658. Ils étaient d’accord sur ce 

point1659. 

457. La FORPRONU a conclu qu’il était « évident » que le même mortier avait tiré les deux 

obus, et que leur angle de chute était de 70 à 75 degrés1660. Elle a estimé que si les obus de 

82 millimètres avaient été tirés depuis le territoire contrôlé par le SRK, cet angle aurait été 

inférieur à 60 degrés1661. D’après la FORPRONU, « on peut conclure que les secteurs les plus 

suspects étaient sous contrôle de la BiH »1662.  

458. W-91 a expliqué que ces divergences sur la direction du tir était dues au fait que 

l’équipe de la FORPRONU utilisait des tables de tir finlandaises pour mortiers de 

82 millimètres, et qu’elles étaient différentes de celles produites par la JNA et utilisées par 

l’équipe d’enquêteurs de la police de BiH1663. Mirza Sabljica a déclaré que les deux équipes 

prenaient pour base de calcul « des charges et des portées différentes » ; il a observé que « la 

portée indiquée sur les tables finlandaises pour la charge maximale zéro plus six était deux 

fois plus courte que celle indiquée sur les tables ex-yougoslaves1664 ». Interrogé par la 

Défense, il a réitéré que le tir venait assurément du nord-est et a refusé d’en préciser l’origine 

(Špicasta Stijena, Grdonj, Orlovac ou d’autres localités au nord-est) parce qu’il ne s’était pas 

penché sur la question1665. Il a également contesté la thèse de la Défense selon laquelle le 

projectile aurait pu provenir du nord-ouest, les traces d’éclats d’obus sur la surface étant trop 

nettes pour aboutir à une telle erreur1666. 

459. L’adjudant-chef Higgs a déclaré que la dispersion observée indiquait que l’angle de 

chute était plus proche de la fourchette de 60 à 65 degrés, comme l’a établi l’équipe 

d’enquêteurs de la BiH1667. L’estimation de 60 à 65 degrés « donne au mortier une portée 

beaucoup plus importante », ce qui permet de penser que les obus ont pu être « tirés à plus de 

                                                 
1658 Mirza Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4726 et 4764 à 4766 ; Richard Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5038 et 
5039. 
1659 Mirza Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4766 et 4767 ; Richard Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5039. 
1660 D84, rapport de la FORPRONU, p. 2. 
1661 D84, rapport de la FORPRONU, p. 3. 
1662 D84, rapport de la FORPRONU, p. 3. 
1663 W-91, 14 mars 2007, CR, p. 3757. Pour les raisons de l’existence de plusieurs tables de tir, voir Per Anton 
Brennskag, P345, p. 2. 
1664 Mirza Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4729. 
1665 Mirza Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4775 et 4776. 
1666 Mirza Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4775 et 4776. 
1667 Richard Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5042 ; P590, supplément au rapport d’information de Richard Higgs, 
p. 3. 
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4 kilomètres » de distance et « bien au-delà de la ligne de front1668 ». L’adjudant-chef Higgs a 

également tenu compte du fait que personne n’avait entendu le lancement des deuxième et 

troisième obus, bien qu’ils aient survolé des zones résidentielles très denses. De plus, il a 

rappelé qu’aucun témoin n’avait remarqué « la puissante flamme » projetée par la bouche du 

mortier qui, à 17 h 25 en hiver, aurait été visible à des kilomètres à la ronde1669. Il a déclaré 

que les obus auraient pu provenir de l’autre côté de la ligne de front, au-delà de l’escarpement 

qui en aurait étouffé le bruit1670. L’adjudant-chef Higgs a déclaré que, d’après son expérience, 

« la provenance la plus logique » des deuxième et troisième obus était le territoire occupé par 

le SRK ; cela étant, à une question posée par la Défense, il n’a pas catégoriquement exclu la 

possibilité que l’obus ait été tiré depuis le territoire occupé par l’ABiH1671. 

460. La Chambre rappelle qu’il a été établi aussi bien par la police de BiH que par la 

FORPRONU que les deuxième et troisième obus provenaient du nord-est. Ce point a été 

confirmé par l’adjudant-chef Higgs, Mirza Sabljica et W-91, qui ont tous déclaré que les tirs 

venaient du territoire contrôlé par le SRK1672. S’appuyant sur les rapports de la FORPRONU, 

la Défense a laissé entendre que les deuxième et troisième obus avaient été tirés depuis le 

territoire occupé par l’ABiH1673. 

461. S’agissant du but éventuel de ces attaques au mortier, l’adjudant-chef Higgs a dit 

qu’« un seul obus tiré au milieu d’un secteur résidentiel » ne tend pas à atteindre  un 

quelconque objectif militaire1674. Le seul but envisageable aurait été « de causer des pertes 

civiles et de semer la terreur parmi les habitants »1675. Selon lui, l’intervalle de plusieurs 

minutes entre le deuxième et le troisième obus de la rue Livanjska ne visait pas à atteindre un 

objectif militaire1676. Les mortiers de 82 millimètres pouvant tirer 20 coups par minute, 

l’intervalle était destiné à permettre aux habitants de se rassembler et de soigner les blessés et, 

partant, à « frapper un plus grand nombre de personnes » — « une tactique utilisée par les 

organisations terroristes qui posent des bombes »1677. 

                                                 
1668 Richard Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5047. 
1669 Richard Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5043. 
1670 Richard Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5042 et 5043. 
1671 Richard Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5044 et 5100 à 5103. 
1672 W-91, 14 mars 2007, CR, p. 3734 et 3748 ; D84, rapport de la FORPRONU, p. 4 ; Mirza Sabljica, 19 avril 
2007, CR, p. 4765. 
1673 D84, rapport de la FORPRONU, p. 3. 
1674 Richard Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5030. 
1675 Richard Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5036. 
1676 Richard Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5045. 
1677 Richard Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5045. 
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Constatations 

462. Dans l’après-midi du 8 novembre 1994, trois obus ont explosé dans la rue Livanjska. 

Sur la base des déclarations de plusieurs témoins et des éléments de preuve documentaires, la 

Chambre de première instance est convaincue que le premier obus a explosé dans l’après-midi 

du 8 novembre 1994. Elle rejette la thèse de la Défense selon laquelle le premier 

bombardement était une mise en scène, au motif qu’elle n’est étayée par aucune preuve et que 

les déclarations des témoins oculaires (Fikret Mujezinović et Ismet Alić) et de W-91 la 

contredisent. 

463. La Chambre de première instance retient les éléments de preuve concordants relatifs à 

l’origine du premier obus, à savoir qu’il venait du nord-ouest et plus exactement de Poljine, 

qui était sous le contrôle du SRK. Elle est convaincue que cet obus a été tiré par un membre du 

SRK. 

464. Bien que les éléments de preuve concernant la provenance des deuxième et troisième 

obus tombés dans la rue Livanjska soient contradictoires, la Chambre de première instance est 

convaincue, sur la base de la déposition de Mirza Sablijca, que ces divergences sont dues au 

fait que les enquêteurs de la FORPRONU utilisaient à tort des tables de tir finlandaises. La 

police de BiH et l’adjudant-chef Higgs ont conclu que les tirs venaient du nord-est, du 

territoire contrôlé par le SRK. En outre, d’après l’adjudant-chef Higgs, la portée du mortier de 

82 millimètres, l’angle de chute et ses autres observations montrent que l’origine du tir se 

situait au-delà de la ligne de front et donc en territoire contrôlé par le SRK. En conséquence, la 

Chambre constate que les deuxième et troisième obus ont été tirés par des membres du SRK 

depuis le nord-est, en territoire contrôlé par ce dernier. 

465. Il ressort des éléments de preuve que l’explosion du premier obus a fait trois morts — 

Lejla Hodžić, Dino Blekić et Nena Deljanin — et six blessés graves, tous des civils, et que les 

deuxième et troisième obus ont atteint deux autres civils : Muharem Aladjuz a été légèrement 

blessé et Razija Šteta a succombé plus tard à ses blessures. La Chambre de première instance 

constate que les trois obus tombés dans la rue Livanjska le 8 novembre 1994 ont tué au moins 

quatre civils et en ont grièvement blessé six autres. 

207/5846 BIS



 

Affaire nº IT-98-29/1-T 184 12 décembre 2007 

ii)   Bombardement du marché aux puces de Baščaršija le 22 décembre 1994 

466. Il y avait du brouillard le matin du 22 décembre 1994 lorsque, vers 9 h 10, deux obus 

ont explosé au marché aux puces de Baščaršija1678. Baščaršija est un quartier que W-12 

connaissait bien, ayant habité à Bistrik, une banlieue voisine qui faisait aussi partie de la 

vieille ville1679. Baščaršija est un quartier du vieux Sarajevo, situé au nord-est du pont 

Vrbanja. C’est un des hauts lieux de Sarajevo du point de vue historique et culturel1680. Le 

quartier, de même que Bistrik, était sous le contrôle de l’ABiH1681. D’après le commandant 

Stevan Veljović, un officier opérations du SRK, les maisons et les immeubles de Baščaršija 

étaient protégés et sont restés intacts tout au long de la guerre1682. Baščaršija, y compris le 

marché aux puces, était une zone civile1683. W-28 a affirmé qu’il n’y avait aucune activité 

militaire le 22 décembre 1994 ; W-12, a rappelé que, à l’exception de ce bombardement, il n’y 

avait eu que des tirs sporadiques ce jour-là1684. Il y avait des tranchées de l’ABiH à Brajkovac, 

au pied du mont Trebević, à une cinquantaine de mètres en diagonale au sud de l’endroit où 

W-12 se trouvait au moment du bombardement1685. 

467. W-12 se dirigeait à pied vers le sud : Baščaršija était à sa droite, le mont Trebević à sa 

gauche1686. Il a entendu un gros bruit comparable à la détonation d’une arme puissante, comme 

un canon ou un fusil1687. « Plusieurs secondes » plus tard, il a entendu une explosion et il a 

pensé que l’obus avait touché Baščaršija, bien qu’il ne l’ait pas vu tomber à cause du 

brouillard1688. Il a entendu le lancement d’un obus mais n’a pas souvenir d’en avoir entendu un 

autre1689. Néanmoins, d’après le bruit, W-12 a conclu que l’obus avait été tiré depuis 

                                                 
1678 W-12, 1er mars 2007, CR, p. 3041, 2 mars 2007, CR, p. 3061, 3067 et 3068 ; D124, dossier d’enquête 
criminelle, 22 décembre 1994, p. 7 ; D101, déclaration de Hanga Tsori Hammerton, p. 2 ; W-28, P275, p. 2 ; 
Nedžib ðozo, 14 mars 2007, CR, p. 3715. 
1679 W-12, 1er mars 2007, CR, p. 3039, 2 mars 2007, CR, p. 3071. 
1680 Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5751 et 5752. 
1681 W-54, 12 février 2007, CR, p. 1967 et 1968 ; W-12, 1er mars 2007, CR, p. 3042 ; Milorad Katić, 31 mai 2007, 
CR, p. 5980 ; Predrag Trapara, 27 juin 2007, CR, p. 7373 et 7374 ; P308, carte annotée par W-12 ; D197, carte 
annotée par Milorad Katić. « Stari Grad » était occupée par l’ABiH : David Harland, P2, CR Slobodan Milošević, 
p. 28631. 
1682 Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5751 et 5752. Voir aussi D186, ordre du commandant du SRK 
concernant la préparation complète au combat, 12 août 1994, p. 2. 
1683 W-28, P275, p. 2. 
1684 W-28, P275, p. 2 ; W-12, 2 mars 2007, CR, p. 3064. 
1685 W-12, 2 mars 2007, CR, p. 3065. 
1686 W-12, 2 mars 2007, CR, p. 3047. 
1687 W-12, 1er mars 2007, CR, p. 3037. 
1688 W-12, 1er mars 2007, CR, p. 3038 et 3043, 2 mars 2007, CR, p. 3048 et 3070. 
1689 W-12, 2 mars 2007, CR, p. 3076 à 3078, P307, p. 2 ; P308, carte annotée par W-12. 
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Vidikovac, sur le mont Trebević, en territoire contrôlé par les Serbes de Bosnie1690. W-12 n’a 

pas vu le lancement ni le passage de l’obus1691. Dans son mémoire en clôture, la Défense fait 

valoir que, si des témoins ont entendu le bruit d’une explosion, ils n’ont pas entendu le 

lancement du projectile ni son passage1692. 

468. D’après W-12, l’explosion de deux obus au marché aux puces de Baščaršija a été 

confirmée à la radio et par ses voisins le même jour1693. Les explosions ont touché des civils, 

faisant deux morts et sept ou huit blessés, dont trois graves1694. 

469. Des enquêtes indépendantes ont été menées par le KDZ, le bataillon français de la 

FORPRONU et deux observateurs militaires de l’ONU : le commandant Hanga Tsori 

Hammerton (Kenya) et le commandant Ilonyosi (Nigéria)1695. Après examen du cratère et des 

fragments retrouvés sur les lieux, la police de BiH a conclu que deux obus de 76 millimètres 

avaient été tirés d’un canon ou d’un mortier1696. Étant donné l’absence d’ailette dans le cratère, 

rien ne permet de penser qu’il s’agissait d’un obus de mortier1697. Au vu des fragments qu’il a 

examinés, le commandant Hammerton a conclu que deux obus de mortier de 82 millimètres 

avaient explosé, mais il n’a pas pu en estimer la portée1698. La Défense a interrogé Ekrem 

Suljević sur les conclusions des observateurs de l’ONU quant au calibre des obus. Celui-ci a 

exclu que le projectile ait pu être un obus de 82 millimètres, en raison notamment du cratère et 

des fragments recueillis sur les lieux1699. Il a ajouté que l’équipe d’enquêteurs connaissait ce 

type de munition, reconnaissable aux marques caractéristiques retrouvées sur les fragments, et 

qui était en dotation dans la JNA1700. Ekrem Suljević a ajouté que tous les membres de 

l’équipe étaient d’accord sur le calibre1701. 

                                                 
1690 W-12, 1er mars 2007, CR, p. 3039 à 3041, 2 mars 2007, CR, p. 3062, P306, p. 2 ; P308, carte annotée par 
W-12. Voir aussi W-28, P275, p. 2. Voir aussi supra, par. 118. 
1691 W-12, 1er mars 2007, CR, p. 3038, 3039 et 3043. 
1692 Mémoire en clôture de la Défense, par. 191. 
1693 W-12, 2 mars 2007, CR, p. 3077. 
1694 D124, dossier d’enquête criminelle, p. 2 à 4 ; P833, compte rendu de situation quotidien des observateurs de 
l’ONU, 23 décembre 1994, p. 6 ; P317, déclarations de témoins ; P315, rapport d’enquête, 22 décembre 1994, 
p. 1 ; W-12, 2 mars 2007, CR, p. 3077 ; D101, déclaration de Hanga Tsori Hammerton, p. 3. 
1695 Ekrem Suljević, 2 mars 2007, CR, p. 3114 ; D101, déclaration de Hanga Tsori Hammerton, p. 2. 
1696 Ekrem Suljević, P310, p. 3 ; P315, rapport d’enquête, p. 1. 
1697 Ekrem Suljević, 2 mars 2007, CR, p. 3116 et 3117. Voir aussi D101, déclaration de Hanga Tsori Hammerton, 
p. 2. 
1698 D101, déclaration de Hanga Tsori Hammerton, p. 2. 
1699 Ekrem Suljević, 2 mars 2007, CR, p. 3116, 5 mars 2007, CR, p. 3130 à 3132. 
1700 Ekrem Suljević, 5 mars 2007, CR, p. 3132 et 3133, P310, p. 3. 
1701 Ekrem Suljević, 5 mars 2007, CR, p. 3184. 
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470. Le KDZ a calculé un azimut de 159 degrés (direction sud-est), c’est-à-dire depuis le 

mont Trebević « où se trouv[aient] les positions de l’ennemi1702 ». Lors du contre-

interrogatoire, Ekrem Suljević a précisé que l’équipe d’enquêteurs n’avait pas calculé la 

distance de tir ni l’angle de chute1703. Le rapport des observateurs de l’ONU allait dans le 

même sens que les conclusions du KDZ relatives à la direction du tir, établie à un azimut de 

160 degrés, c’est-à-dire au sud - sud-est du point d’impact1704. 

471. La Défense fait valoir dans son mémoire en clôture que les victimes ne se trouvaient 

pas sur les lieux de l’explosion, bien que la police de BiH soit arrivée dans les 15 minutes1705. 

Lors du contre-interrogatoire, Nedžib ðozo, qui avait enquêté sur l’explosion, a confirmé que 

les morts et les blessés ne se trouvaient pas sur les lieux, ajoutant que c’était normal, car 

« vous ne pouvez pas laisser les morts et les blessés sur place1706 ». Ekrem Suljević a contesté 

la thèse de la Défense, à savoir que la nature des blessures pouvait constituer un indice utile du 

type d’arme employé1707. 

472. La Défense soutient que l’explosion au marché aux puces de Baščaršija a été causée 

par une bombe qui y avait été placée auparavant, mais elle n’a présenté aucune preuve à 

l’appui de cet argument. De plus, elle n’a pas évoqué cette possibilité en présence du membre 

du KDZ, Ekrem Suljević. Nedžib ðozo a déclaré que rien n’indiquait que les fragments 

retrouvés sur les lieux provenaient d’un « engin artisanal1708 ». 

Constatations 

473. Le 22 décembre 1994, deux obus ont explosé au marché aux puces de Baščaršija. Tout 

en reconnaissant les divergences constatées dans les éléments de preuve relatifs au calibre des 

obus, la Chambre de première instance est convaincue, sur la base des enquêtes menées aussi 

bien par la police de BiH que par les observateurs de l’ONU, que le tir provenait du sud-est, 

c’est-à-dire du mont Trebević. En outre, elle rappelle que la police de BiH a établi que le tir 

provenait « des positions ennemies », de même que W-12, qui a entendu le lancement de 

l’obus et estimé que celui-ci venait de Vidikovac, sur le mont Trebević, en territoire contrôlé 

                                                 
1702 P315, rapport d’enquête, p. 1 ; Ekrem Suljević, 5 mars 2007, CR, p. 3128 et 3129, P310, p. 3 ; D102, carte 
annotée par Ekrem Suljević ; W-28, P275, p. 2. 
1703 Ekrem Suljević, 2 mars 2007, CR, p. 3116. 
1704 Ekrem Suljević, 2 mars 2007, CR, p. 3114 ; D101, déclaration de Hanga Tsori Hammerton, p. 2. 
1705 Mémoire en clôture de la Défense, par. 191. 
1706 Nedžib ðozo, 14 mars 2007, CR, p. 3716. 
1707 Ekrem Suljević, 2 mars 2007, CR, p. 3120. 
1708 Nedžib ðozo, 14 mars 2007, CR, p. 3728. 
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par les Serbes de Bosnie. Au vu de ces éléments de preuve, la Chambre constate que l’obus a 

été tiré par des membres du SRK depuis le territoire contrôlé par ce dernier. 

474. S’agissant de l’argument que la Défense tire de l’absence de victimes sur les lieux de 

l’explosion, la Chambre de première instance rappelle qu’il ressort notamment des éléments 

de preuve concernant cette explosion que les morts et les blessés étaient évacués aussi 

rapidement que possible. Au vu des témoignages et du rapport de la police de BiH, la 

Chambre est convaincue que le bombardement du marché aux puces de Baščaršija a fait au 

moins deux morts et sept blessés, dont trois graves, parmi les civils. 

iii)   Bombardement d’un quartier résidentiel de Hrasnica le 7 avril 1995 

475. En avril 1995, Ziba Šubo, mère de famille, vivait avec son mari Zemir, leurs deux fils 

jumeaux Elmir et Elvir, leur fille Emira Brajlović et leur petit-fils Elvis Brajlović dans une 

maison de deux étages sise au 1, rue Alekse Šantića à Hrasnica (municipalité d’Ilidža)1709. 

Ziba Čustović, la cousine de Ziba Šubo, vivait avec sa fille Aldijana, âgée de 12 ou 13 ans à 

l’époque, dans une maison plus petite située deux mètres plus loin mais donnant sur la même 

cour1710. 

476. Le 7 avril 1995 était une journée ensoleillée et la visibilité était bonne1711. Le matin, 

W-57, enquêteur de police, buvait un café avec ses collègues quand, vers 8 h 50, un bruit 

semblable à un avion en cours d’atterrissage s’est fait entendre1712. Le bruit a cessé et a été 

suivi par un autre, une sorte de souffle d’air1713. W-57 « a senti » que le projectile était plus 

lent que des projectiles d’artillerie1714. Une ou deux secondes plus tard, le témoin et ses 

collègues ont entendu une énorme explosion vers le centre de Hrasnica1715. Ils en ont ressenti 

le souffle — la surpression et la dépression — ce qui les a poussés à se coucher par terre en 

prévision d’une autre explosion1716. Ils ont entendu un vacarme « comme si tout se cassait 

                                                 
1709 Ziba Šubo, P279, p. 1, P280, p. 2 ; P544, photographie de maisons annotée par W-57. 
1710 Ziba Šubo, P280, p. 2. 
1711 W-57, P539, p. 2 (sous scellés). 
1712 W-57, P538, p. 4 (sous scellés), P539, p. 2 (sous scellés). 
1713 W-57, P539, p. 2 (sous scellés). 
1714 W-57, P538, p. 4 (sous scellés). 
1715 W-57, P538, p. 4, P539, p. 2 (sous scellés). 
1716 W-57, P539, p. 2 (sous scellés). 
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dans le quartier1717 ». Le commandant Thorbjorn Overgard a également déclaré avoir entendu 

avant l’explosion un bruit rappelant celui d’un avion1718. 

477. À ce moment, la fille et le mari de Ziba Šubo étaient à leur travail1719. Ziba Šubo était à 

la maison avec ses fils et son petit-fils qui dormaient au premier étage1720. Elle avait invité 

Ziba Čustović à venir boire un café1721, mais celle-ci n’est jamais arrivée1722. 

478. Vers 8 h 50, un obus est tombé sur la maison de Ziba Šubo et l’a détruite1723. Lorsque 

le projectile a explosé, les fenêtres se sont brusquement noircies1724. Des objets ont commencé 

à dégringoler sur le témoin1725. Elle n’a entendu aucun bruit mais elle a immédiatement 

compris qu’un obus avait explosé parce que la maison « était en train de s’écrouler »1726. 

Contusionnée par les objets qui tombaient sur elle, Ziba Šubo a pratiquement été ensevelie 

sous les décombres1727. Le toit et le premier étage ont été détruits ; la partie supérieure de la 

maison s’est effondrée sur le rez-de-chaussée1728. Le témoin a alors entendu ses enfants qui 

l’appelaient et pleuraient1729. Elle leur a crié de se sauver et de se mettre à l’abri1730. Ayant 

réussi à se dégager des gravats, elle a vu ses enfants en sous-vêtements traverser la rue en 

courant. Elle a remarqué que son petit-fils était blessé1731. 

479. D’après W-57, il n’y avait aucune activité militaire ce matin-là ; tout était calme1732. 

Néanmoins, il ressort des éléments de preuve qu’il y a eu un regain d’activité militaire vers le 

moment de l’explosion1733. Le commandant Overgard ne pense pas que la maison touchée 

aurait pu être une cible militaire : « il n’y avait pas de drapeau militaire […] ; elle ne se 

distinguait en rien des autres maisons de Hrasnica1734 ». Dans son mémoire en clôture, la 

Défense fait valoir qu’il y avait des opérations militaires entre l’usine Famos et la route du 
                                                 
1717 W-57, P538, p. 4 (sous scellés), P539, p. 2 (sous scellés). 
1718 Thorbjorn Overgard, 19 janvier 2007, CR, p. 676. 
1719 Ziba Šubo, P279, p. 1, P280, p. 2. 
1720 Ziba Šubo, P280, p. 2. 
1721 Ziba Šubo, P279, p. 1, P280, p. 2. 
1722 Ziba Šubo, P280, p. 2. 
1723 Ziba Šubo, P279, p. 1. 
1724 Ziba Šubo, P279, p. 1, P280, p. 2. 
1725 Ziba Šubo, P280, p. 2. 
1726 Ziba Šubo, P280, p. 2 et 3. 
1727 Ziba Šubo, P280, p. 3. 
1728 W-57, P539, p. 3 (sous scellés) ; Ziba Šubo, P279, p. 1, P280, p. 3. 
1729 Ziba Šubo, P280, p. 3. 
1730 Ziba Šubo, P279, p. 1, P280, p. 3. 
1731 Ziba Šubo, P279, p. 1, P280, p. 3. 
1732 W-57, 17 avril 2007, CR, p. 4588. 
1733 Martin Bell, 27 avril 2007, CR, p. 5311 ; W-57, 17 avril 2007, CR, p. 4565 ; P825, compte rendu de situation 
des observateurs militaires de l’ONU, 7 avril 1995, p. 2. Voir aussi infra, II. E. 9. d) Offensives de l’ABiH. 
1734 Thorbjorn Overgard, 19 janvier 2007, CR, p. 676. 
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mont Igman1735. La Chambre de première instance observe que, d’après la carte annotée par 

W-57, l’usine Famos se trouvait à 1 ou 1,5 kilomètre du point d’impact1736. W-57 a également 

estimé que la route du mont Igman était à quelque 300 ou 400 mètres au-dessus du lieu de 

l’explosion1737. Il a pensé que le point d’impact de la bombe aérienne était très loin du quartier 

général de la brigade et de la compagnie de l’ABiH à Hrasnica, mais assez proche des 

quartiers des observateurs de l’ONU qui, selon ses calculs, se trouvaient à environ 800 ou 

900 mètres du quartier général de la brigade et à 1 kilomètre de celui de la compagnie1738. Le 

commandant Overgard a déclaré que la route du mont Igman, empruntée par les militaires et 

les civils, se situait à plus de 1 kilomètre du lieu de l’explosion1739. 

480. À cet égard, la Défense fait valoir en termes plus généraux que Hrasnica était un 

secteur militaire1740. La Chambre de première instance procédera plus loin à l’analyse du statut 

civil de Hrasnica, qu’il convient de lire en parallèle avec le présent paragraphe1741. Elle a 

conclu que Hrasnica était une zone civile. 

481. Ziba Čustović a été tuée par l’explosion de l’obus1742. Ziba Šubo s’est évanouie quand 

elle a vu Ziba Čustović couverte de sang, la moitié de la tête arrachée1743. Elle ne se souvient 

pas de ce qui s’est passé ensuite ; elle se rappelle seulement qu’elle était assise au pied du tas 

de gravats lorsqu’elle a repris connaissance. Elle s’est alors à nouveau évanouie après avoir 

demandé à un voisin, Zijo Mujanović, de s’occuper de Ziba Čustović1744. Lorsqu’elle est 

revenue à elle, elle était à l’hôpital1745. Plusieurs blessés ont été hospitalisés, de même que 

d’autres personnes qui avaient subi des coupures et des contusions sans gravité1746. 

                                                 
1735 Mémoire en clôture de la Défense, par. 202. 
1736 P540, carte annotée par W-57. 
1737 W-57, 17 avril 2007, CR, p. 4566. 
1738 Thorbjorn Overgard, 18 janvier 2007, CR, p. 648 ; D17, carte annotée par Thorbjorn Overgard. 
1739 Thorbjorn Overgard, 19 janvier 2007, CR, p. 687, 693 et 694. Voir aussi supra, par. 429 à 431. 
1740 Mémoire en clôture de la Défense, par. 202. 
1741 Voir infra, par. 899 et 900. 
1742 Ziba Šubo, P280, p. 3 ; W-57, 17 avril 2007, CR, p. 4578, P539, p. 3 (sous scellés) ; P420, acte de décès de 
Ziba Čustović, 7 avril 1995 (sous scellés) ; P542, rapport officiel concernant le bombardement de Hrasnica le 
7 avril 1995, 7 avril 1995, p. 2 ; P825, compte rendu de situation des observateurs militaires de l’ONU, où le 
décès de Ziba Čustović est également mentionné. 
1743 Ziba Šubo, P280, p. 3, P279, p. 1 ; P281, P282, photographies de la maison de Ziba Šubo. 
1744 Ziba Šubo, P279, p. 1, P280, p.3. 
1745 Ziba Šubo, P279, p. 1, P280, p. 3. 
1746 W-57, P539, p. 3 (sous scellés). Selon W-57, un civil a été tué et trois autres blessés : W-57, P538, p. 4 (sous 
scellés). 
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482. Ziba Šubo souffre toujours de douleurs au dos et aux bras à la suite de ses blessures ; 

elle est atteinte d’une déficience auditive et sa tension artérielle est élevée1747. Un de ses fils a 

également des problèmes d’audition1748. 

483. En quittant le poste de police, W-57 a vu beaucoup de fumée et de poussière à environ 

150 mètres en direction du sud-est1749. Il s’est rendu immédiatement sur les lieux et a constaté 

que la maison en briques touchée par la bombe était totalement détruite1750. Une autre petite 

maison contiguë a également été détruite et une vingtaine de maisons alentour ont été 

endommagées, certaines gravement1751. D’après le rapport de la police de BiH, 10 maisons ont 

subi des « dégâts importants »1752. De même, le KDZ signale dans son rapport que 11 maisons 

endommagées ont été photographiées et dessinées1753. Toutes les fenêtres des habitations 

situées dans un demi-cercle autour du point d’impact ont été brisées1754. Toutefois, de 

nombreuses maisons ayant été endommagées par des explosions au cours des quatre années 

précédentes, il était difficile d’opérer une distinction entre les dégâts causés par cette 

explosion et les dégâts préexistants1755. W-57 a sécurisé les lieux1756. 

484. L’équipe d’enquêteurs dont faisaient partie W-57 et W-116 est revenue sur les lieux 

vers 15 heures1757 et a terminé son enquête à 16 heures1758. Des fragments d’une bombe 

aérienne et de roquettes ont été découverts sur les lieux et envoyés au laboratoire 

d’analyse1759. D’après W-116, deux autres moteurs ainsi que le réservoir de combustible de la 

roquette ont été retrouvés le lendemain du bombardement1760. 

                                                 
1747 Ziba Šubo, P280, p. 3. 
1748 Ziba Šubo, P280, p. 3. 
1749 W-57, P539, p. 2 (sous scellés), P538, p. 4 (sous scellés). 
1750 W-57, P538, p. 4 (sous scellés), P539, p 3 (sous scellés) ; P84, série de photographies. 
1751 Thorbjorn Overgard, 18 janvier 2007, CR, p. 646 ; W-116, 18 avril 2007, CR, p. 4622 ; W-57, P539, p. 3 
(sous scellés).  
1752 P542, rapport officiel, p. 2. 
1753 P553, rapport de la police scientifique, 7 avril 1995, p. 1 (sous scellés). 
1754 W-57, P538, p. 4 (sous scellés). 
1755 W-116, 18 avril 2007, CR, p. 4653 et 4654 ; W-57, 17 avril 2007, CR, p. 4565. 
1756 W-57, P539, p. 3 (sous scellés). 
1757 W-57, 17 avril 2007, CR, p. 4551, P539, p. 3 (sous scellés) ; P542, rapport officiel, p. 1 ; pour les éléments de 
preuve concernant la composition de l’équipe d’enquêteurs et ses activités, voir W-116, 17 avril 2007, CR, 
p. 4616 et 4617, 18 avril 2007, CR, p. 4622, 4623 et 4656, P548, p. 2 et 3 ; W-57, 17 avril 2007, CR, p. 4582 et 
4583, P539, p. 3 (sous scellés) ; P552, croquis tirés du rapport d’enquête criminelle (sous scellés) ; P553, rapport 
de la police scientifique (sous scellés) ; P554, série de photographies. 
1758 W-57, 17 avril 2007, CR, p. 4583 ; P542, rapport officiel, p. 2. 
1759 W-116, P548, p. 3 ; W-57, P538, p. 4 (sous scellés) ; P542, rapport officiel, p. 2 ; P553, rapport de la police 
scientifique (sous scellés). 
1760 W-116, P548, p. 3. 
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485. Les observateurs militaires de l’ONU ont également procédé à une enquête le 8 avril 

19951761. Le commandant Overgard a rapporté que, après l’explosion, les observateurs 

militaires en poste à Hrasnica avaient tenté, en vain, de prendre contact avec la police de BiH 

avant de se rendre sur les lieux. Le témoin a déclaré avoir vu les dommages causés par 

l’explosion et, sous les briques, les pieds d’une personne portant un uniforme camouflé1762. Le 

commandant de la 4e brigade motorisée de l’ABiH était sur place ; il a renvoyé les 

observateurs militaires chez eux, où ils ont été placés sous la garde de trois soldats de l’ABiH 

jusqu’à environ 19 heures1763. Le commandant Overgard et Calum Gunn, un autre observateur 

militaire de l’ONU, sont alors retournés sur les lieux, mais il faisait trop sombre pour procéder 

à une enquête1764. Le lendemain matin, les gardes de l’ABiH étaient de retour1765. 

486. Le commandant Overgard a pensé que l’ABiH doutait de la capacité des observateurs 

militaires de l’ONU de mener une enquête sur un bombardement aussi important, et qu’elle ne 

voulait pas qu’ils gênent les enquêteurs de la police de BiH1766. Selon W-57, cependant, les 

observateurs militaires ont mené leur enquête avec l’ABiH le 7 avril 1995, et celle-ci s’est 

efforcée de leur apporter toute l’assistance possible1767. Le témoin a ajouté qu’on avait 

seulement conseillé aux observateurs militaires de rester à l’intérieur jusqu’à ce que la 

situation se stabilise, et a confirmé la présence d’hommes armés autour de la résidence desdits 

observateurs, mesure destinée, selon lui, à assurer leur sécurité et non à les empêcher de sortir. 

Il a précisé que « la situation était de plus en plus tendue » et qu’il s’inquiétait pour leur 

sécurité1768. D’après W-57, les observateurs militaires de l’ONU ont pu se déplacer librement 

dès que la police de BiH a eu terminé son enquête1769. 

487. Le 8 novembre 1994 vers 13 heures, les observateurs militaires de l’ONU ont pu 

enquêter sur les lieux1770. La personne en tenue camouflée dont les pieds dépassaient des 

décombres avait disparu, mais le commandant Overgard a pensé qu’il pouvait s’agir d’un 

                                                 
1761 Thorbjorn Overgard, 19 janvier 2007, CR, p. 662 ; P224, rapport des observateurs militaires de l’ONU, 
10 avril 1995, p. 1. Voir P542, rapport officiel, p. 1. 
1762 Thorbjorn Overgard, 18 janvier 2007, CR, p. 641, 19 janvier 2007, CR, p. 665 à 667. 
1763 Thorbjorn Overgard, 18 janvier 2007, CR, p. 641, 19 janvier 2007, CR, p. 669 et 671. 
1764 Thorbjorn Overgard, 19 janvier 2007, CR, p. 672.  
1765 Thorbjorn Overgard, 19 janvier 2007, CR, p. 672. 
1766 Thorbjorn Overgard, 18 janvier 2007, CR, p. 642, 19 janvier 2007, CR, p. 673. 
1767 W-57, 17 avril 2007, CR, p. 4584 ; P542, rapport officiel, p. 2. Voir aussi W-116, 17 avril 2007, CR, p. 4617, 
18 avril 2007, CR, p. 4658 à 4660. 
1768 W-57, 17 avril 2007, CR, p. 4590 à 4592. 
1769 W-57, 17 avril 2007, CR, p. 4593. 
1770 Thorbjorn Overgard, 18 janvier 2007, CR, p. 641 et 642, 19 janvier 2007, CR, p. 673 et 674. 
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militaire en permission ou même d’un civil1771. Ce n’est que plus tard que le commandant 

Overgard a vu, à la morgue, le corps de la femme qui avait été tuée dans l’explosion1772. 

488. La police de BiH et les observateurs militaires de l’ONU ont conclu que le SRK avait 

lancé une bombe aérienne modifiée sur Hrasnica1773. Ces derniers se sont appuyés sur les 

éléments recueillis sur les lieux, les déclarations des témoins et le bruit qu’ont entendu les 

observateurs militaires avant que la bombe ne touche le sol1774. Le commandant Overgard a 

exclu que l’explosion ait pu être causée par des munitions stockées dans la maison, parce que 

les briques se sont effondrées vers l’intérieur1775. Martin Bell a rendu compte du 

bombardement à la BBC et a rappelé que, à sa connaissance, c’était la première fois qu’une 

« bombe aérienne propulsée » était utilisée à Sarajevo1776. 

489. W-57 a interrogé plusieurs personnes du quartier de Sokolović Kolonija, situé entre 

Ilidža et Hrasnica, qui avaient vu passer la bombe suivie d’une traînée de fumée indiquant 

qu’elle venait du nord-ouest1777. Un témoin oculaire lui a dit qu’il avait vu la bombe en vol1778, 

un autre qu’il avait vu le déclenchement du tir1779. Des éclaireurs de l’ABiH en poste sur le 

mont Igman ont vu un véhicule ressemblant à un camion lance-roquettes près du château d’eau 

d’Ilidža1780, mais ils n’ont pas vu le lancement du projectile1781. Des témoins ont dit à W-116 

que la bombe avait été lancée depuis un camion qui sortait de la cour d’une usine d’Ilidža1782. 

La Chambre de première instance prend acte de l’argument de la Défense selon lequel tous les 

témoins appartenaient à l’ABiH. La Défense a laissé entendre par ailleurs que le 

bombardement était une mise en scène1783. 

                                                 
1771 Thorbjorn Overgard, 19 janvier 2007, CR, p. 674 et 675. 
1772 Thorbjorn Overgard, 19 janvier 2007, CR, p. 666. 
1773 W-57, 17 avril 2007, CR, p. 4558, P538, p. 4 (sous scellés) ; P541, lettre de protestation adressée par l’ABiH 
à la FORPRONU, 7 avril 1995 ; P224, rapport des observateurs militaires de l’ONU ; Thorbjorn Overgard, 
18 janvier 2007, CR, p. 639 à 642 ; P83, carte annotée par Thorbjorn Overgard ; D15, carte montrant 
l’emplacement de Sierra Sierra 2. Voir aussi Berko Zečević, 23 avril 2007, CR, p. 4974 à 4976. 
1774 Thorbjorn Overgard, 19 janvier 2007, CR, p. 676 et 693.  
1775 Thorbjorn Overgard, 19 janvier 2007, CR, p. 675. 
1776 Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5261 et 5262, 27 avril 2007, CR, p. 5304, D178, p. 14 ; P621, reportage de 
la BBC sur le bombardement de Hrasnica le 7 avril 1995. 
1777 W-57, 17 avril 2007, CR, p. 4547, P538, p. 4 (sous scellés), P539, p. 2 et 4 (sous scellés) ; P540, carte 
annotée par W-57. 
1778 W-57, P538, p. 4 (sous scellés). 
1779 W-57, P538, p. 4 (sous scellés) ; P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 116. 
1780 W-57, 17 avril 2007, CR, p. 4552. 
1781 W-57, P539, p. 4 (sous scellés). 
1782 W-116, P548, p. 3.  
1783 Voir, par exemple, mémoire en clôture de la Défense, par. 202. 
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490. La police de BiH et les observateurs militaires de l’ONU ont conclu qu’une bombe 

aérienne modifiée avait été lancée depuis les alentours d’une usine d’Ilidža, une zone 

contrôlée par les Serbes de Bosnie, à une distance d’environ quatre kilomètres du point 

d’impact1784. L’emplacement que les témoins ont désigné comme étant l’origine du tir était 

une position tenue par la VRS1785. Berko Zečević, expert en bombes aériennes modifiées, est 

parvenu à la conclusion que la zone comprise entre Rimski Most et Plandište, à l’ouest 

d’Ilidža, était un point de lancement possible, conclusion qui concorde avec celles de la police 

de BiH et des observateurs militaires de l’ONU1786.  

491. Par ailleurs, un ordre du SRK daté du 6 avril 1995 et signé par l’Accusé se lit comme 

suit : « La brigade d’Ilidža préparera immédiatement un lanceur et une bombe aérienne et 

transportera celle-ci en vue de son lancement […]. Elle choisira une cible à Hrasnica ou 

Sokolović Kolonija, où la bombe causera le plus de pertes en vies humaines et de dégâts 

matériels1787 ». D’après le rapport de combat du SRK daté du 7 avril 1995, une bombe 

aérienne de 250 kilos a été lancée sur le centre de Hrasnica le même jour1788. W-116 a déclaré 

que l’attaque visait des civils1789. 

Constatations 

492. Au vu notamment des témoignages de W-57, du commandant Overgard et de Berko 

Zečević ainsi que des rapports d’enquête de la police de BiH et des observateurs militaires de 

l’ONU, la Chambre de première instance est convaincue que le projectile qui a explosé à 

Hrasnica le 7 avril 1995 était une bombe aérienne modifiée. La Chambre rappelle en outre ses 

constatations antérieures, à savoir que l’ABiH ne possédait ou n’utilisait pas de bombes 

aériennes ; seul le SRK en possédait et en utilisait. 

493. À la lumière des témoignages de Ziba Šubo, de W-57, de l’acte de décès de Ziba 

Ćustović ainsi que des rapports de la police de BiH et des observateurs militaires de l’ONU, la 

Chambre de première instance est également convaincue que l’explosion de la bombe aérienne 

modifiée a fait un mort et trois blessés, dont un grave, parmi les civils. 
                                                 
1784 Thorbjorn Overgard, 18 janvier 2007, CR, p. 640 ; W-57, 17 avril 2007, CR, p. 4558, P539, p. 3 et 4 (sous 
scellés) ; W-116, P548, p. 3. 
1785 W-57, 17 avril 2007, CR, p. 4552, P538, p. 5 (sous scellés) ; W-116, P548, p. 3. 
1786 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 118. 
1787 P226, Ordre du chef du SRK de préparer un lanceur de bombes aériennes, 6 avril 1995. 
1788 P225, rapport de combat du SRK, 7 avril 1995. Voir aussi Asam Butt, 15 février 2007, CR, p. 2210 et 2211, 
qui a également déclaré qu’il existait « un lien très étroit » entre les deux ordres. 
1789 W-116, P548, p. 3. Voir aussi P541, lettre de protestation adressée par l’ABiH à la FORPRONU, 7 avril 
1995. 
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494. Par ailleurs, les témoignages, photographies et documents illustrent les dégâts 

importants causés aux maisons proches du lieu de l’explosion, notamment la destruction 

complète de celle de Ziba Šubo et de la maison voisine. La Chambre de première instance 

constate que l’explosion de la bombe aérienne modifiée a causé des dommages considérables 

aux maisons proches du point d’impact ; l’explosion a complètement détruit deux maisons et 

en a endommagé au moins 10 autres à proximité. 

495. Les éléments de preuve apportés par les enquêteurs de la BiH et les observateurs 

militaires de l’ONU, les témoins oculaires et Berko Zečević concordent quant à la provenance 

de la bombe aérienne modifiée. Certains témoins appartenaient à l’ABiH, d’autres non. La 

Chambre de première instance rejette la thèse de la Défense, à savoir que les éclaireurs de 

l’ABiH ne sont pas des témoins fiables du fait de leur appartenance à cette armée. Elle estime 

que ce point est sans rapport avec la détermination de la provenance du tir par la police de 

BiH, les observateurs militaires de l’ONU et Berko Zečević. Qui plus est, le 6 avril 1995, 

l’Accusé a donné l’ordre à la brigade d’Ilidža de viser un quartier de Hrasnica ou de Sokolović 

Kolonija, où « [la bombe] causera[it] le plus de pertes en vies humaines et de dégâts 

matériels ». Cet ordre a été suivi par un rapport de combat du SRK, daté du 7 avril 1995, 

faisant état du lancement d’une bombe aérienne sur Hrasnica le même jour. En conséquence, 

la Chambre constate que la bombe aérienne modifiée qui a explosé à Hrasnica le 7 avril 1995 

a été lancée par des membres du SRK depuis le secteur d’Ilidža, au nord-ouest du lieu 

d’impact, en territoire contrôlé par ce dernier. 

iv)   Bombardement de la rue Safeta Zajke le 24 mai 1995 

496. En mai 1995, Anña Gotovac habitait au 43, rue Safeta Zajke, près de l’école technique 

ferroviaire, de l’autre côté des rails derrière le bâtiment de la télévision, dans la municipalité 

de Novi Grad1790. Le 24 mai 1995 vers 10 heures, elle était assise dehors, à une table en face 

de son garage1791. Enes Jašarević travaillait à une station de transformation électrique à 

proximité1792. 

                                                 
1790 Anña Gotovac, P522, p. 2 ; P556, carte annotée par W-116. 
1791 Anña Gotovac, P523, p. 2. 
1792 Enes Jašarević, 1er mars 2007, CR, p. 2987 ; D96, déclaration d’Enes Jašarević, 10 mars 1997, p. 2. 
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497. C’était une journée tranquille, il n’y avait pas de soldats de l’ABiH et aucun coup de 

feu n’avait retenti entre 9 h 30 et 10 heures1793. La Chambre de première instance rappelle que 

la Défense a affirmé qu’il y avait en mai 1995 des affrontements « dans les zones de combat 

habituelles, c’est-à-dire à Butmir/Ilidža, Grbavica/Debelo Brdo », et que, à la fin du mois, les 

combats les plus violents se déroulaient à Sedrenik et Zetra1794. Lorsque la Défense lui a 

montré un rapport concernant les opérations menées par l’ABiH le 24 mai 1995, Enes 

Jašarević a déclaré qu’il n’avait remarqué aucune activité militaire « du côté de Sarajevo » ce 

jour-là1795. La Défense fait valoir dans son mémoire en clôture que la présence de pneus sur 

une photographie pourrait indiquer qu’il y avait une installation militaire à proximité1796. 

Néanmoins, lorsque qu’elle l’a contre-interrogé sur ce point, W-116 a déclaré qu’il s’agissait 

d’un garage et que la rue Safeta Zajke était une zone résidentielle dont les habitations 

appartenaient exclusivement à des civils1797. Anña Gotovac a déclaré qu’elle n’avait jamais vu 

de positions ou de matériel de l’ABiH dans sa rue ou son quartier1798. Interrogée par la 

Défense, elle a cependant confirmé qu’il arrivait que des soldats empruntent sa rue pour 

rejoindre la colline de Žuč, occupée par l’ABiH. Elle a expliqué que, comme elle habitait plus 

bas, ils ne passaient « pas exactement » par son quartier1799. Berko Zečević a signalé dans son 

rapport que, outre les habitations civiles, le quartier comptait de nombreux biens de caractère 

civil — notamment le bâtiment de la radio et de la télévision de Bosnie, l’usine Žica, la station 

de transformation de la rue Majdanska (qui a été touchée le même jour) et l’assemblée de la 

municipalité de Novi Grad — à proximité immédiate du point d’impact1800. 

498. Ce jour-là, vers 9 h 45, un projectile est tombé sur l’asphalte au milieu de la rue Safeta 

Zajke, en face de la maison d’Anña Gotovac1801. Cette dernière a déclaré avoir entendu 

comme un bruit d’avion. Avant qu’elle n’ait le temps de lever la tête, il y a eu une 

explosion1802. Elle s’est agrippée à la table, mais le souffle de l’explosion la lui a arrachée des 

                                                 
1793 Anña Gotovac, 3 avril 2007, CR, p. 4463 ; Enes Jašarević, 1er mars 2007, CR, p. 2991 et 2992. 
1794 Mémoire en clôture de la Défense, par. 117. Voir infra, II. E. 9. d) Offensives de l’ABiH. 
1795 Enes Jašarević, 1er mars 2007, CR, p. 3011 à 3013 ; D95, rapport de Vahid Karavelić, 24 mai 1995, p. 2. 
1796 P562, photographies, p. 7 (sous scellés). 
1797 W-116, 18 avril 2007, CR, p. 4682 et 4683. 
1798 Anña Gotovac, 3 avril 2007, CR, p. 4455, 4457, 4458, 4459 et 4462, P522, p. 2. Voir aussi W-116, 18 avril 
2007, CR, p. 4682 à 4684. 
1799 Anña Gotovac, 3 avril 2007, CR, p. 4458. 
1800 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 125. 
1801 W-116, P550, p. 3 (sous scellés) ; P557, croquis du point d’impact réalisé par W-116 (sous scellés) ; P586, 
rapport d’expert de Berko Zečević, p. 121. 
1802 Anña Gotovac, 3 avril 2007, CR, p. 4463, P523, p. 2. 
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mains avant de la refouler, elle1803. Anña Gotovac a entendu de nombreux cris1804. Le toit de 

sa maison était détruit1805. 

499. Un éclat d’obus s’est logé dans l’épaule gauche d’Anña Gotovac, qui a dû subir une 

intervention chirurgicale1806. Après sa sortie de l’hôpital, elle a eu besoin d’un suivi post-

opératoire pendant deux mois1807. Elle souffre toujours de troubles respiratoires et ne peut pas 

s’allonger sur le côté gauche1808. En outre, elle « se ressent toujours de la peur qu’elle a 

éprouvée pendant trois ans et demi de guerre »1809. Elle prend des médicaments « pour se 

calmer les nerfs » et ne dort pas plus de trois ou quatre heures par nuit1810. 

500. Le voisin d’Anña Gotovac a été blessé et une autre personne a perdu ses jambes1811. Ils 

ont été emmenés à l’hôpital1812. Les enquêteurs ont constaté que l’explosion avait fait deux 

morts (Aiša Hrustan et Ivo Miletić) et cinq blessés graves parmi les civils — y compris Anña 

Gotovac —, et endommagé six maisons1813. 

501. Anña Gotovac ne sait pas d’où venait le projectile. Plusieurs personnes lui ont dit qu’il 

venait de Hreša et Trebević1814. Enes Jašarević était à l’intérieur quand il a entendu passer une 

bombe. Il lui a semblé que le projectile se dirigeait vers le bâtiment de la télévision ou derrière 

celui-ci1815. Dans son immeuble, tout le monde a eu peur ; certaines personnes ont couru se 

mettre à l’abri. Enes Jašarević a entendu un bruit d’impact sourd, mais il n’a pas vu où la 

bombe était tombée1816. Interrogé par la Défense, Enes Jašarević a toutefois déclaré qu’il 

n’avait pas vu d’où venait la bombe1817.  

                                                 
1803 Anña Gotovac, P523, p. 2. 
1804 Anña Gotovac, P523, p. 2. 
1805 Anña Gotovac, 3 avril 2007, CR, p. 4454, P523, p. 2. 
1806 Anña Gotovac, 3 avril 2007, CR, p. 4454, P523, p. 2. 
1807 Anña Gotovac, P523, p. 2. 
1808 Anña Gotovac, P523, p. 2. 
1809 Anña Gotovac, P522, p. 2. 
1810 Anña Gotovac, P522, p. 2. 
1811 Anña Gotovac, 3 avril 2007, CR, p. 4463, P523, p. 2. 
1812 Anña Gotovac, P523, p. 2. 
1813 W-116, P550, p. 3 (sous scellés) ; W-116, 18 avril 2007, CR, p. 4626 ; P562, photographies (sous scellés) ; 
P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 121 ; P560, P566, rapport officiel, 24 mai 1995, p. 2 (sous scellés). 
La Chambre de première instance observe que les pièces P560 et P566 font état du même rapport ; P559, rapport 
de la police scientifique du KDZ, 24 mai 1995, p. 1 (sous scellés) ; P421, P422, P424, P426, P427 (sous scellés), 
dossiers médicaux de Fanjo Tolić, Aiša Hrustan, Džemal Kukuljac, Igor Vučičević et Anña Gotovac. 
1814 Anña Gotovac, 3 avril 2007, CR, p. 4463, P523, p. 2. 
1815 Enes Jašarević, 1er mars 2007, CR, p. 2994 et 2995 ; D96, déclaration d’Enes Jašarević, p. 2 ; D97, 
déclaration d’Enes Jašarević, 19 mai 2007, p. 2. 
1816 Enes Jašarević, 1er mars 2007, CR, p. 2994 et 2995. 
1817 Enes Jašarević, 1er mars 2007, CR, p. 2987, 2994, 3030 et 3031. 
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502. La police de BiH a été informée du bombardement vers 14 heures le même jour : une 

équipe d’enquêteurs a été rassemblée et envoyée sur les lieux1818. L’explosion a creusé un 

cratère de 250 centimètres de long, 130 centimètres de large et 30 centimètres de 

profondeur1819. Au cours du contre-interrogatoire, W-116, technicien de la police scientifique 

de BiH, a expliqué que les corps des victimes tuées dans l’explosion avaient été transportés 

dans une morgue de l’autre côté de la ville, raison pour laquelle un de ses collègues les avait 

photographiés1820. 

503. Sur la base des éléments de preuve recueillis sur les lieux et que la police de BiH leur a 

communiqués, W-137 et d’autres experts du KDZ ont conclu que le projectile était une bombe 

aérienne FAB-250 propulsée par cinq roquettes GRAD de 122 millimètres1821. Berko Zečević 

signale dans son rapport que des moteurs de roquette ont été retrouvés dans le cratère, ainsi 

que des débris métalliques, des ailettes et des fragments du détonateur1822. Selon lui, il est 

« incontestable » que la bombe aérienne modifiée était munie de trois moteurs de roquettes 

GRAD de 122 millimètres, malgré les opinions contradictoires exposées dans les rapports 

quant au nombre de moteurs et au calibre des roquettes1823. Étant donné les explosions 

multiples, les caractéristiques du cratère, les répercussions sur la maison et les immeubles 

voisins, la chaleur et la pression intenses ressenties par les témoins, la maison fumante décrite 

par l’un d’eux, ainsi que les portes et les fenêtres soufflées, Berko Zečević a été amené à 

conclure que le projectile était « un cas classique de bombe aérienne remplie d’un mélange de 

combustible et d’air1824. » 

504. La Défense fait valoir dans son mémoire en clôture que les éléments de preuve 

concernant la provenance de la bombe aérienne modifiée sont contradictoires1825. Par ailleurs, 

elle a relevé une erreur de traduction dans le rapport de la police de BiH : en effet, dans 

l’original, il est dit que « le cratère était orienté vers le sud », alors que la traduction fait état 

                                                 
1818 P560, P566, rapport officiel, p. 1 à 3 (sous scellés). Voir aussi supra, II. D. Remise en cause de la fiabilité des 
enquêtes et des rapports réalisés par la police de BiH. 
1819 W-116, P550, p. 3 (sous scellés) ; P144, photographies, p. 6 et 7 ; P559, rapport de la police scientifique du 
KDZ, p. 1 (sous scellés). 
1820 W-116, 17 avril 2007, CR, p. 4615, 18 avril 2007, CR, p. 4634 ; P562, photographies (sous scellés). 
1821 W-137, 19 février 2007, CR, p. 2472 te 2473 ; P260, P561, rapport du KDZ, 5 juin 1994 (sous scellés) ; 
P559, rapport de la police scientifique du KDZ, p. 2 (sous scellés). 
1822 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 121. 
1823 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 122. 
1824 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 122 à 125. 
1825 Mémoire en clôture de la Défense, par. 203. 
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du sud-est1826. La Chambre de première instance observe que, malgré cette erreur de 

traduction, le rapport signale que le projectile venait « des positions de l’agresseur dans le 

secteur de Lukavica »1827. W-116 a établi que projectile venait du sud-est, ce qu’il a pu 

déterminer sur la base de l’angle du cratère en forme d’entonnoir1828. Il a également examiné 

des fragments du projectile fichés dans l’asphalte qui indiquaient cette direction. En règle 

générale, l’équipe de W-116 comportait des experts en balistique chargés de déterminer la 

provenance des tirs mais, à cette occasion, c’est lui qui l’a fait1829. N’étant pas expert en 

balistique, il n’était pas absolument certain de l’exactitude de son estimation1830. Le KDZ 

signale dans son rapport que le projectile venait du sud-est, de la direction de Lukavica, et la 

police de BiH affirme dans son rapport qu’il venait probablement de Lukavica1831. 

505. Sur la base des constations faites par les enquêteurs, Berko Zečević a établi un azimut 

de 155 degrés, avec une marge d’erreur de plus ou moins 5 degrés1832. Il a calculé un angle de 

chute de 20 degrés et estimé que le point de lancement se situait à une distance d’au moins 

5 800 mètres du point d’impact1833. Ses conclusions concordent avec celles de la police de 

BiH1834. 

506. W-116 a déclaré lors du contre-interrogatoire que les enquêteurs avaient écarté la 

possibilité d’un bombardement effectué depuis la colline de Žuč, parce que les dégâts étaient 

trop importants pour avoir été causés par des tirs de mortier ou de chars de combat1835. 

Constatations 

507. La Chambre de première instance retient les conclusions présentées par le KDZ (y 

compris celles du témoin W-137) et par Berko Zečević, et constate qu’une bombe aérienne de 

type FAB-250, dont la charge explosive était un mélange de combustible et d’air et qui était 

propulsée par au moins trois roquettes, a explosé dans la rue Safeta Zajke le 24 mai 1995 au 

                                                 
1826 Mémoire en clôture de la Défense, par. 203. Voir aussi W-116, 18 avril 2007, CR, p. 4685 ; P560, P566, 
rapport officiel, p. 1 (sous scellés). L’erreur de traduction relevée dans la pièce P560 a été corrigée. 
1827 P560, P566, rapport officiel, p. 2 (sous scellés). 
1828 W-116, 18 avril 2007, CR, p. 4629, P550 (sous scellés), p. 4 ; P558, carte annotée par W-116 ; P564, carte 
annotée par W-116 ; P559, rapport de la police scientifique du KDZ, p. 1 (sous scellés). 
1829 W-116, 18 avril 2007, CR, p. 4629, 4669 et 4670. 
1830 W-116, 18 avril 2007, CR, p. 4630. 
1831 P560, P566, rapport officiel, p. 1 (sous scellés). W-116 a pris une photo des lieux sur laquelle on voit les 
fragments du projectile fichés dans le sol et orientés vers le sud-ouest : W-116, 18 avril 2007, CR, p. 4686 et 
4687 ; P562, photographies (sous scellés). 
1832 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 123. 
1833 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4856 ; P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 124. 
1834 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 125. 
1835 W-116, 18 avril 2007, CR, p. 4683 et 4684. 
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matin. Elle est convaincue que la bombe aérienne modifiée a été lancée depuis le secteur de 

Lukavica contrôlé par le SRK. En outre, elle rappelle ses constatations antérieures selon 

lesquelles l’ABiH ne possédait ou n’utilisait pas de bombes aériennes modifiées ; seul le SRK 

en possédait et en utilisait. Compte tenu du témoignage d’Anña Gotovac, des rapports de la 

police de BiH et des dossiers médicaux, la Chambre est convaincue que deux civils ont été 

tués et cinq grièvement blessés par l’explosion de la bombe aérienne modifiée. 

508. La Chambre de première instance dispose d’éléments de preuve contradictoires 

concernant la direction d’où venait la bombe. W-116, qui est policier mais non expert en 

balistique, a déclaré avoir établi que la bombe venait du sud-est. Selon le rapport de la police 

de BiH, elle venait du sud, probablement de Lukavica. Berko Zečević a estimé que le point de 

lancement se trouvait à 5 800 mètres au sud-est du point d’impact, dans le secteur de 

Lukavica. Malgré quelques contradictions quant à la direction du tir, il ressort des rapports 

d’enquête, notamment de celui du KDZ, et du témoignage de Berko Zečević que la bombe a 

été lancée depuis le secteur de Lukavica. Par ailleurs, vu la portée possible des FAB-250 et 

celle, probable, de la bombe en question, son point de lancement, qu’il soit au sud ou au sud-

est, se trouvait en tout état de cause sur le territoire contrôlé par le SRK1836. En conséquence, 

la Chambre est convaincue que la bombe aérienne modifiée a été lancée par des membres du 

SRK depuis le secteur de Lukavica, en territoire contrôlé par ce dernier. 

v)   Bombardement de la rue Majdanska le 24 mai 1995 

509. Le 24 mai 1995, Enes Jašarević, électricien, travaillait à la station de transformation 

située près de l’immeuble de la télévision, non loin de la municipalité de Novi Grad1837. Il 

devait aller à Vogošca ce jour-là, mais y avait renoncé en raison du bombardement intensif de 

Sarajevo et, en particulier, de la municipalité de Novi Grad1838. 

510. Vers 10 heures, une bombe aérienne, passant au-dessus du témoin, est tombée quelque 

part derrière l’immeuble de la télévision1839, après quoi « rien ne s’est passé et nous avons 

continué à assurer notre service, entrecoupé de pauses, sur notre lieu de travail1840 ». Peu après 

13 heures, comme il n’y avait plus de travail, Enes Jašarević a décidé de partir. Il est sorti du 

                                                 
1836 Voir D59, carte militaire de la région de Sarajevo. 
1837 Enes Jašarević, 1er mars 2007, CR, p. 2987 ; W-116, 18 avril 2007, CR, p. 4635 ; P560, P566, rapport officiel 
(sous scellés) ; P300, carte annotée par Enes Jašarević. 
1838 D96, déclaration d’Enes Jašarević, p. 2 ; W-116, 18 avril 2007, CR, p. 4635. 
1839 D96, déclaration d’Enes Jašarević, p. 2 ; Enes Jašarević, 1er mars 2007, CR, p. 3030 et 3031. 
1840 Enes Jašarević, 1er mars 2007, CR, p. 2995. 
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bâtiment, accompagné de Sulejman Prasko, chef d’équipe, qui s’est mis à désherber un petit 

potager juste à côté de l’entrée de la station de transformation1841. Le témoin attendait Salko 

Slato, un collègue avec qui il voulait faire un bout de chemin1842. 

511. Salko Slato est arrivé vers 14 heures ; les deux hommes sont sortis par le portail de la 

station de transformation. Enes Jašarević a déclaré avoir entendu ce qu’il pensait être un avion, 

venant de la colline de Mojmilo1843. Regardant dans toutes les directions, il n’a vu aucun avion 

mais « le bruit se rapprochait et s’intensifiait1844 ». 

512. Enes Jašarević a vu un objet sombre frapper un pylône de la station de transformation 

et « une puissante flamme », puis il est tombé sur le ventre1845. Il a cru que le pylône allait 

s’effondrer sur lui, mais un câble aérien l’a retenu1846. 

513. Après la chute du pylône, Enes Jašarević s’est retourné et a remarqué qu’il avait 

quelque chose aux jambes et « une espèce de contraction au bras droit1847 ». Il a essayé 

d’enlever son blouson de cuir mais n’y est pas parvenu parce qu’une manche était rivée à son 

coude par un éclat d’obus1848. Le portail de la station de transformation étant coincé, Salko 

Slato, qui n’était que légèrement blessé, a essayé de passer par-dessus la clôture pour voir 

comment allait Sulejman Prasko, qui était toujours à l’intérieur1849. S’approchant de la clôture, 

Enes Jašarević a vu son chef d’équipe, allongé par terre, qui remuait les lèvres1850. Quelqu’un 

lui a dit par la suite que Sulejman Prasko était déjà mort1851. 

514. La Défense a produit un rapport de combat de l’ABiH signalant que cette dernière 

avait déclenché des tirs fournis ce jour-là et « consommé une quantité considérable de 

munitions en tous genres1852 ». Elle a affirmé que la station de transformation abritait un poste 

de commandement et, partant, qu’elle était une cible légitime, ce qu’Enes Jašarević a contesté, 

de même que la thèse selon laquelle, en sa qualité d’électricien, il était tenu d’assurer les 

                                                 
1841 Enes Jašarević, 1er mars 2007, CR, p. 2995 et 2996. 
1842 Enes Jašarević, 1er mars 2007, CR, p. 2995. 
1843 Enes Jašarević, 1er mars 2007, CR, p. 2995, 2996, 3026 et 3028. 
1844 Enes Jašarević, 1er mars 2007, CR, p. 2996. 
1845 Enes Jašarević, 1er mars 2007, CR, p. 2996 ; P303, photographie annotée par Enes Jašarević. 
1846 Enes Jašarević, 1er mars 2007, CR, p. 2996. 
1847 Enes Jašarević, 1er mars 2007, CR, p. 2997. 
1848 Enes Jašarević, 1er mars 2007, CR, p. 2997. 
1849 Enes Jašarević, 1er mars 2007, CR, p. 2997. 
1850 Enes Jašarević, 1er mars 2007, CR, p. 2997 et 2998. 
1851 Enes Jašarević, 1er mars 2007, CR, p. 2998 ; P429, acte de décès de Sulejman Prasko, 25 mai 1995. 
1852 D95, rapport de Vahid Karavelić, 24 mai 1995, p. 2. 

190/5846 BIS



 

Affaire nº IT-98-29/1-T 201 12 décembre 2007 

besoins de l’ABiH1853. Il a déclaré qu’il n’appartenait pas à l’ABiH et que « ce n’était qu’une 

station de transformation où travaillaient des gens ordinaires, sans uniforme, qui n’avaient que 

leur équipement et leurs outils, rien d’autre1854 ». Selon le rapport établi par la police de BiH, 

une bombe aérienne modifiée a explosé dans une zone résidentielle où l’ABiH ne disposait 

d’aucune position de combat et ne menait aucune opération contre le SRK1855. 

515. Enes Jašarević a déclaré que quelqu’un était venu de la direction de l’immeuble de la 

télévision ; une autre personne est alors arrivée en voiture, a demandé s’il y avait des 

victimes1856 et l’a emmené à l’hôpital d’État. Selon le dossier d’enquête criminelle, six civils 

ont été blessés par l’explosion (dont Enes Jašarević et Salko Slato), cinq d’entre eux 

grièvement ; Sulejman Prasko et Nezir Huseinović ont été tués1857. 

516. La police de BiH a procédé à une enquête, en présence de membres de la 

FORPRONU, sur les lieux que gardaient des policiers du poste de Novi Grad1858. W-116 a 

déclaré que l’explosion avait endommagé un pylône de ligne à haute tension, une station de 

transformation de 110 kilowatts et plusieurs bâtiments dans un rayon d’environ 200 mètres1859. 

La police de BiH a constaté l’existence d’un cratère de 5 mètres de long, 1,5 mètre de large et 

0,5 mètre de profondeur1860. Elle a retrouvé à l’intérieur et autour du cratère des débris d’une 

roquette de VBR ainsi que des éclats et fragments d’une bombe aérienne1861. Il ressort de 

l’analyse scientifique que les fragments du projectile provenaient « probablement d’une 

bombe aérienne de type FAB-250 fabriquée avec le détonateur d’une munition de lance-

roquettes M72 et cinq munitions de 122 millimètres de lance-roquettes GRAD pour la 

propulsion1862 ». Selon les éléments de preuve présentés à la Chambre de première instance, la 

portée pratique des FAB-250 allait de 5 820 à 7 680 mètres1863. 

                                                 
1853 Enes Jašarević, 1er mars 2007, CR, p. 3018 et 3019. 
1854 Enes Jašarević, 1er mars 2007, CR, p. 3022 et 3023. 
1855 P566, rapport officiel, p. 3 (sous scellés). 
1856 Enes Jašarević, 1er mars 2007, CR, p. 2997 et 2998. 
1857 P566, rapport officiel, p. 3 (sous scellés) ; P424, rapport médical de Džemal Kukuljac (sous scellés). 
1858 P566, rapport officiel, p. 2 (sous scellés) ; P302, photographies en couleur. 
1859 W-116, P550, 11 mars 1997, p. 4. 
1860 P566, rapport officiel, p. 2 (sous scellés). 
1861 P566, rapport officiel, p. 2 (sous scellés) ; W-116, P550, p. 4. 
1862 P313, rapport d’enquête du KDZ, 24 mai 1995, p. 3 (sous scellés) ; W-116 a déclaré qu’« il s’agissait 
probablement d’une bombe aérienne modifiée, parce qu’aucun projectile de calibre inférieur n’aurait pu faire des 
dégâts aussi considérables » : W-116, 18 avril 2007, CR, p. 4638. Voir aussi P586, rapport d’expert de Berko 
Zečević, p. 126 à 128. 
1863 Voir infra, par. 95. 
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517. Il ressort de l’examen balistique effectué sur place par le KDZ que la bombe aérienne 

modifiée venait du secteur de Pavlovac, au sud-est1864. Cependant, la police de BiH a constaté 

que le cratère était orienté vers le sud et donc que la roquette de VBR et la bombe aérienne 

modifiée, de même que celle qui avait explosé le même jour dans la rue Safeta Zajke, 

provenaient du nord, en l’occurrence de Lukavica, où « se trouvait la ligne de feu de 

l’agresseur1865 ». 

518. Dans son rapport, Berko Zečević a observé que « l’angle de chute avait été déterminé à 

partir du croquis des lieux1866 ». Il a toutefois précisé que « le croquis était une représentation 

générale des lieux et ne permettait donc pas de calculer avec précision l’angle de chute de la 

bombe ». À l’audience, il a déclaré qu’il était impossible d’établir l’angle de chute du 

projectile. Cela étant, compte tenu des bombes qui ont explosé le même jour à environ quatre 

heures d’intervalle dans les rues Safeta Zajke et Majdanska et étant donné que la colline de 

Mojmilo se trouve derrière les lieux des explosions, Berko Zečević a considéré que les 

bombes devaient « logiquement » avoir été lancées depuis le même endroit. Il en a déduit que 

l’angle de chute devait être égal ou supérieur à 20 degrés pour que la bombe puisse toucher la 

station de transformation et, « comme sa portée minimale est de 4 800 mètres », la rampe de 

lancement devait se trouver « quelque part dans le secteur de Lukavica1867 ». 

Constatations 

519. Il ressort des éléments de preuve qu’une bombe a explosé dans la rue Majdanska le 

24 mai 1995 dans l’après-midi. Enes Jašarević a déclaré qu’il avait entendu un bruit d’avion et 

qu’un projectile avait alors touché la station de transformation avant d’exploser. Selon le 

dossier d’enquête, la police de BiH a trouvé sur place des débris de roquette ainsi que des 

fragments et éclats d’une bombe aérienne. De même, il ressort de l’enquête du KDZ que le 

projectile était probablement une bombe aérienne modifiée de type FAB-250. Partant, la 

Chambre de première instance est convaincue que le projectile qui a explosé dans la rue 

Majdanska était une bombe aérienne modifiée de ce type. 

                                                 
1864 P313, rapport d’enquête du KDZ, p. 1 (sous scellés) ; P563, dossier d’enquête criminelle, p. 2 (sous scellés) ; 
W-116, 18 avril 2007, CR, p. 4637 et 4689, P550, p. 4 ; P564, carte annotée par W-116. 
1865 P566, rapport officiel, p. 1 à 3 (sous scellés) ; Enes Jašarević, 1er mars 2007, CR, p. 3026 à 3028. 
1866 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 123. 
1867 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4858. 
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520. À l’audience, Enes Jašarević a déclaré qu’il avait été grièvement blessé par l’explosion 

et que Sulejman Prasko avait été tué. La police de BiH signale dans son rapport que 

l’explosion a fait cinq autres blessés — dont Salko Slato, le collègue d’Enes Jašarević — et un 

autre mort, Nezir Huseinović. Au total donc, la bombe de la rue Majdanska a fait deux morts 

et six blessés, dont cinq graves, parmi les civils. 

521. Le KDZ a conclu que la bombe aérienne modifiée avait été lancée depuis le secteur de 

Pavlovac, au sud-est ; pour leur part, la police de BiH et Berko Zečević ont conclu que la 

bombe venait du sud, du même endroit que celle qui avait explosé le même jour dans la rue 

Safeta Zajke, c’est-à-dire de Lukavica. Berko Zečević a estimé que la bombe avait parcouru 

une distance d’au moins 4 800 mètres. La Chambre de première instance rappelle que les 

secteurs de Lukavica et Pavlovac étaient contrôlés par le SRK ; compte tenu de la portée 

pratique des FAB-250 et de celle, probable, de la bombe en question, elle considère que le 

point de lancement de cette dernière se trouvait en tout état de cause sur le territoire contrôlé 

par le SRK1868. La Chambre rappelle également ses constatations selon lesquelles l’ABiH ne 

possédait ou n’utilisait pas de bombes aériennes modifiées ; seul le SRK en possédait et en 

utilisait. Partant, elle constate que la bombe aérienne modifiée qui a explosé dans la rue 

Majdanska a été lancée par des membres du SRK en territoire contrôlé par ce dernier. 

vi)   Bombardement de la rue Safeta Hadžića le 26 mai 1995 

522. La rue Safeta Hadžića se trouve dans la municipalité de Novi Grad ; il faisait beau le 

26 mai 19951869. Cette rue était située dans un quartier résidentiel comportant des immeubles 

d’habitation et des bureaux, non loin de la rue Majdanska1870. W-13 était assis dans la rue 

devant son immeuble1871, de même que 40 à 50 autres personnes1872. Džemaludin Luinović se 

trouvait à quelque 250 mètres de chez lui, près de la mairie1873. 

                                                 
1868 Voir supra, par. 95. 
1869 W-13, 5 avril 2007, CR, p. 4535. 
1870 W-138, 31 janvier 2007, CR, p. 1323. Džemaludin Luinović a déclaré qu’il n’y avait ni mortier ni arme 
lourde dans le quartier, que les soldats de l’ABiH les plus proches étaient à environ 3 kilomètres et que la ligne de 
front la plus proche était à Neñarići, à environ 4,5 kilomètres. Ayant consulté une carte, la Chambre de première 
instance met en doute ce dernier chiffre et pense qu’il doit être revu à la baisse. Džemaludin Luinović a 
également déclaré que l’installation militaire la plus proche était la caserne Ramiz Salčin, à environ 1 kilomètre : 
Džemaludin Luinović, 28 février 2007, CR, p. 2951 à 2953, 2957 et 2958, 1er mars 2007, CR, p. 2963, P298, p. 3. 
La Chambre rappelle que W-138 a aussi évoqué la rue Majdanska mais que, au moment du bombardement, toute 
l’artère s’appelait rue Safeta Hadžića : W-138, 31 janvier 2007, CR, p. 1307 et 1322. 
1871 W-13, 5 avril 2007, CR, p. 4535. 
1872 W-13, 5 avril 2007, CR, p. 4535, P535, p. 3 (sous scellés). 
1873 Džemaludin Luinović, 28 février 2007, CR, p. 2946, 1er mars 2007, CR, p. 2962, P297, p. 2, P298, p. 2.  
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523. C’était une journée tranquille : il n’y avait pas d’opération militaire dans le quartier1874. 

Certains bureaux étaient utilisés occasionnellement par des soldats en uniforme1875. Selon 

Džemaludin Luinović, aucune unité militaire ne se trouvait dans le secteur ; il n’y avait que 

des soldats et policiers mobilisés1876. Lui-même, policier de réserve, portait un uniforme 

camouflé, un fusil semi-automatique, un pistolet et une matraque1877, mais il a affirmé n’avoir 

jamais utilisé son arme ou participé à une opération de combat1878. Dans son mémoire en 

clôture, la Défense fait valoir que l’explosion en question est survenue « le jour où l’OTAN a 

jeté des bombes aériennes sur Sarajevo1879 ». 

524. Vers 11 heures, Džemaludin Luinović a vu « quelque chose d’énorme », comme « un 

avion volant à basse altitude », venir lentement de la direction d’Ilidža1880. W-13 a entendu un 

bruit différent de celui que font habituellement les obus, celui d’« un hélicoptère volant très 

bas, à une quinzaine de mètres au-dessus des immeubles1881 ». Selon le témoin, quelques 

secondes plus tard, 10 obus et une bombe aérienne modifiée se sont abattus sur le quartier1882. 

La bombe aérienne modifiée est tombée sur le toit de l’immeuble sis au 52, rue Safeta 

Hadžića, détruisant quatre appartements au cinquième étage et deux au quatrième, et 

endommageant gravement deux appartements au troisième étage1883. 

                                                 
1874 W-138, 1er février 2007, CR, p. 1359 et 1360 ; W-13, 5 avril 2007, CR, p. 4535. 
1875 W-138, 31 janvier 2007, CR, p. 1323 ; P146, carte annotée par W-138. 
1876 Džemaludin Luinović, 28 février 2007, CR, p. 2950 et 2951. 
1877 Džemaludin Luinović, 28 février 2007, CR, p. 2944, 2946, 2955 et 2956, P297, p. 2. 
1878 Džemaludin Luinović, 28 février 2007, CR, p. 2956, 1er mars 2007, CR, p. 2962 ; Džemaludin Luinović a 
ensuite démenti l’affirmation de la Défense selon laquelle son atelier privé était utilisé pour camoufler des 
mortiers pendant le conflit : Džemaludin Luinović, 1er mars 2007, CR, p. 2975. L’atelier a néanmoins été utilisé 
par l’ABiH pendant le conflit : Džemaludin Luinović, P297, p. 2. 
1879 Mémoire en clôture de la Défense, note de bas de page 446. 
1880 Džemaludin Luinović, 28 février 2007, CR, p. 2944, 2946, 2947 et 2950, 1er mars 2007, CR, p. 2965, 2970 et 
2971, P297, p. 2, P298, p. 2 ; P299, photographie annotée par Džemaludin Luinović. Voir aussi W-13, P535, p. 3 
(sous scellés) ; P799, rapport et note officiels, p. 2 (sous scellés) ; P586, rapport d’expert de Berko Zečević, 
p. 129. Voir P143, rapport d’enquête sur les lieux, 26 mai 1995, p. 1 (sous scellés). 
1881 W-13, 5 avril 2007, CR, p. 4537, P535, p. 3 (sous scellés) ; D33, déclaration de W-138, 24 avril 2006, p. 2 
(sous scellés). 
1882 W-138, 31 janvier 2007, CR, p. 1307, 1er février 2007, CR, p. 1359 ; P146, carte annotée par W-138. Voir 
aussi P143, rapport d’enquête, p. 1 (sous scellés) ; P299, photographie annotée par Džemaludin Luinović ; P799, 
rapport et note officiels, p. 1 et 11 (sous scellés) ; Džemaludin Luinović, 28 février 2007, CR, p. 2944, 2947 à 
2949 et 2972, 1er mars 2007, CR, p. 2965, P297, p. 2, P298, p. 3. 
1883 W-138, 31 janvier 2007, CR, p. 1310, 1311, 1314 et 1315 ; P144, photographies d’un bombardement, p. 14 et 
15 ; Džemaludin Luinović, 1er mars 2007, CR, p. 2969 ; Berko Zečević, 23 avril 2007, CR, p. 4952 ; P586, 
rapport d’expert de Berko Zečević, p. 129 ; P143, rapport d’enquête, p. 1 (sous scellés) ; P145, analyse des traces 
de projectile, 19 juin 1995, p. 1, confirmé par Ekrem Suljević dans la pièce P311, 10 mars 1997, p. 2 ; P799, 
rapport et note officiels, p. 2 et 11 (sous scellés) ; W-13, P535, p. 3 (sous scellés). 
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525. Certains obus tombés dans la rue Safeta Hadžića le 26 mai 1995 n’ont pas explosé1884. 

L’un d’eux a ricoché sur le macadam et percuté la maison au numéro 8-b, laissant un trou de 

deux mètres sur deux1885. Un autre est tombé devant le mur nord-ouest du jardin du 

numéro 70, creusant un cratère de 2 mètres de long, 0,80 mètre de large et 0,35 mètre de 

profondeur1886. Un autre encore s’est abattu contre le mur sud-ouest du numéro 1021887. Ces 

dégâts sont minimes, comparés à ceux provoqués par la bombe aérienne modifiée1888. Par 

ailleurs, un obus a éclaté dans la cour située entre les numéros 110 et 1021889 ; un autre a 

détruit une voiture garée derrière le numéro 1101890. On a constaté la présence de cratères 

d’obus dans la cour et dans le terrain de jeu asphalté de l’école primaire Džemaludin Mušović, 

et entre l’école et le numéro 1021891. Ont également été atteints par des obus les immeubles 

situés au numéro 110, dont le toit plat en béton a été percé et un appartement au cinquième 

étage endommagé, et au numéro 143, dont le toit a subi des dégâts1892. En outre, les vitres des 

immeubles situés aux numéros 100, 102, 108 et 110 ont été pulvérisées1893. Lors du contre-

interrogatoire, Džemaludin Luinović a confirmé la teneur d’un rapport selon lequel les obus de 

moindre calibre tombés après la bombe n’avaient pas fait de victimes civiles1894. 

526. Après l’explosion de la bombe, les gens qui étaient dans la rue se sont mis à l’abri dans 

les immeubles alentour1895. Džemaludin Luinović a décrit la scène en ces termes : « il y avait 

un épais nuage de poussière et de fragments de béton, le crépi était tombé des murs, les portes 

et les vitres étaient fracassées, des débris volaient, la rue était jonchée de gravats », et on n’y 

                                                 
1884 P143, rapport d’enquête, p. 1 (sous scellés). Džemaludin Luinović a déclaré que tous les obus avaient 
explosé : Džemaludin Luinović, 1er mars 2007, CR, p. 2983. 
1885 Džemaludin Luinović, 28 février 2007, CR, p. 2949, 1er mars 2007, CR, p. 2973 et 2983, P297, p. 2, P298, 
p. 3 ; W-138, 31 janvier 2007, CR, p. 1307, 1308 et 1314, 1er février 2007, CR, p. 1360 ; P143, rapport d’enquête, 
p. 1 (sous scellés). Voir aussi P144, photographies, p. 12 ; P799, rapport et note officiels, p. 2 et 12 (sous scellés). 
La Chambre de première instance observe que, d’après le rapport officiel du KDZ, le projectile a explosé en 
touchant la maison : P799, rapport et note officiels, p. 2 (sous scellés). 
1886 W-138, 31 janvier 2007, CR, p. 1314, P144, p. 9 ; P799, rapport et note officiels, p. 2 et 11 (sous scellés). 
1887 W-138, 31 janvier 2007, CR, p. 1310, P144, p. 5 ; P799, rapport et note officiels, p. 1 (sous scellés). 
1888 W-138, 31 janvier 2007, CR, p. 1311 ; P799, rapport et note officiels, p. 1 (sous scellés). 
1889 P799, rapport et note officiels, p. 1 et 11 (sous scellés). 
1890 W-138, 31 janvier 2007, CR, p. 1312, P144, p. 3 et 4. La Chambre de première instance signale que la voiture 
était garée, d’après le rapport officiel et la note officielle du KDZ, derrière l’immeuble au 102, rue Safeta 
Hadžića : P799, rapport et note officiels, p. 1 et 11 (sous scellés). 
1891 W-138, 31 janvier 2007, CR, p. 1312 et 1313, P144, p. 6 à 8 ; P799, rapport et note officiels, p. 1, 2 et 11 
(sous scellés). 
1892 P799, rapport et note officiels, p. 2 et 12 (sous scellés). 
1893 P799, rapport et note officiels, p. 1 (sous scellés). 
1894 Džemaludin Luinović, 1er mars 2007, CR, p. 2970. Voir aussi P799, rapport et note officiels, p. 7 (sous 
scellés). 
1895 W-13, 5 avril 2007, CR, p. 4534 ; Džemaludin Luinović, 1er mars 2007, CR, p. 2965 et 2971, P298, p. 2. 
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voyait pas grand chose1896. W-13 et sa fille ont été blessés ; le témoin a été emmené à l’hôpital 

de Koševo dans la voiture d’un particulier1897. 

527. Džemaludin Luinović est rentré chez lui, en face de l’immeuble touché par la bombe, 

en courant ; avec son père, il a observé les lieux depuis la cour, côté rue1898. Il a vu des blessés, 

comme il l’a précisé lors du contre-interrogatoire, mais n’a vu aucun corps transporté hors de 

l’immeuble1899. Plusieurs personnes ont été blessées, notamment dans l’immeuble voisin, au 

numéro 46, et dans le hall du numéro 481900. 

528. S’agissant du nombre de personnes blessées par l’explosion, les éléments de preuve 

sont en partie contradictoires. Selon l’Accusation, l’explosion aurait fait deux blessés graves et 

15 blessés légers1901. Les dossiers médicaux produits confirment que quatre personnes ont été 

blessées, dont deux grièvement1902. Une note officielle du KDZ, datée du 26 mai 1995, fait 

état de deux blessés graves1903 et de 14 blessés légers1904. Un rapport du KDZ, daté du 1er juin 

1995, mentionne deux blessés graves, comme la note officielle, et 15 blessés légers1905. Un 

nom de blessé figure dans la note officielle mais pas dans le rapport du KDZ ; deux autres 

noms sont cités dans le rapport mais pas dans la note1906. Berko Zečević signale toutefois dans 

son rapport d’expert que l’un de ces deux blessés souffrait d’une « hémorragie 

pulmonaire »1907. 

                                                 
1896 Džemaludin Luinović, 28 février 2007, CR, p. 2948, 1er mars 2007, CR, p. 2965. Voir aussi W-13, P535, p. 3 
(sous scellés). 
1897 W-13, 5 avril 2007, CR, p. 4533 et 4538, P535, p. 3 (sous scellés). 
1898 Džemaludin Luinović, 28 février 2007, CR, p. 2948. 
1899 Džemaludin Luinović, 1er mars 2007, CR, p. 2969 et 2970. Deux hommes se sont blessés en tombant dans un 
trou parce qu’il n’avaient pas remarqué que la plaque métallique avait été soufflée : W-13, P535, p. 3 (sous 
scellés). Voir aussi W-138, 31 janvier 2007, CR, p. 1308 ; W-13, 5 avril 2007, CR, p. 4536 et 4537 ; P799, 
rapport et note officiels, p. 1 (sous scellés). 
1900 P799, rapport et note officiels, p. 3 et 11 (sous scellés). 
1901 Acte d’accusation, annexe 2. 
1902 P430, P431, P433, dossiers médicaux (sous scellés). 
1903 P799, rapport et note officiels, p. 11 (sous scellés). Un des deux blessés graves est resté 18 jours à l’hôpital 
d’État de Sarajevo : P431, dossier médical (sous scellés). Voir aussi P586, rapport d’expert de Berko Zečević, 
p. 129. 
1904 P799, rapport et note officiels, p. 11 (sous scellés). 
1905 P799, rapport et note officiels, p. 3 (sous scellés). Voir aussi P586, rapport d’expert de Berko Zečević, 
p. 129 ; P433, dossier médical (sous scellés). D’après le dossier médical, deux personnes ont été grièvement 
blessés et ont quitté l’hôpital pour être soignées à domicile. Une autre victime est restée 14 jours à l’hôpital. 
1906 P799, rapport et note officiels, p. 3 et 11 (sous scellés). 
1907 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 129. 
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529. Le KDZ a estimé dans son rapport que les petits projectiles utilisés étaient des obus de 

rupture de 90 millimètres1908. À l’issue de son enquête, il a conclu qu’ils étaient 

« probablement […] des obus percutants hautement explosifs d’un calibre de 88 millimètres » 

et précisé que « ce type de munition ancienne était en dotation dans la JNA »1909. Après 

analyse des fragments de la grosse bombe, il les a décrits comme étant « les débris d’une 

bombe aérienne modifiée composée de plusieurs roquettes GRAD de 122 millimètres1910 ». 

530. Plusieurs témoins ont rapporté que la bombe aérienne modifiée venait de l’ouest, plus 

précisément du secteur d’Ilidža/Rajlovac1911. Le KDZ signale dans un de ses rapports que les 

obus venaient de l’ouest, et que la bombe venait de Lukavica, au sud1912. Berko Zečević, 

témoin expert de l’Accusation, a établi que les obus venaient de la direction de Lukavica, et la 

bombe de celle d’Ilidža/Rajlovac1913. Il a souligné que les « unités [du SRK] avaient bien 

synchronisé leurs tirs1914 ». Ayant calculé l’angle de chute, il est parvenu à la conclusion que 

la bombe avait été lancée à une distance d’au moins 5 800 mètres, c’est-à-dire depuis le 

secteur de Butila, quelque part entre Rajlovac et Ilidža1915. 

Constatations 

531. La Chambre de première instance retient les témoignages selon lesquels un bruit 

ressemblant à celui d’un avion a été suivi d’une forte explosion qui a provoqué d’importants 

dégâts. Compte tenu des rapports d’enquête et du rapport de Berko Zečević, elle est 

convaincue que, après l’explosion de la bombe aérienne modifiée, plusieurs obus sont tombés 

dans la rue Safeta Hadžića et que certains ont explosé. Elle constate que c’est bel et bien une 

bombe aérienne modifiée qui a explosé dans la rue Safeta Hadžića le 26 mai 1995. Elle 

                                                 
1908 P799, rapport et note officiels, p. 2 (sous scellés). W-138 a remarqué sur cet obus des « symboles nazis » 
comme la croix gammée, un symbole avec des ailes et un numéro de série gravé à la machine : W-138, 31 janvier 
2007, CR, p. 1308, 1er février 2007, CR, p. 1359, 1360, 1362 et 1363 ; P143, rapport d’enquête, p. 1 (sous 
scellés). Interrogé par la Défense, W-138 a nié avoir introduit sur les lieux le projectile non explosé aux 
« symboles nazis » à des fins de propagande anti-serbe : W-138, 1er février 2007, CR, p. 1362. 
1909 P799, rapport et note officiels, p. 8 (sous scellés). 
1910 P145, Analyse de traces de projectile, 19 juin 1995, p. 3. Voir aussi P586, rapport d’expert de Berko Zečević, 
p. 129 et 130 ; P799, rapport et note officiels, p. 2 (sous scellés). 
1911 Džemaludin Luinović, 28 février 2007, CR, p. 2944, 2949 et 2950, 1er mars 2007, CR, p. 2971, P297, p. 2, 
P298, p. 2 ; P299, photographie annotée par Džemaludin Luinović ; P143, rapport d’enquête, p. 1 (sous scellés) ; 
D32, déclaration de W-138, p. 2 (sous scellés) ; P145, analyse de traces de projectiles, p. 1. Voir aussi P586, 
rapport d’expert de Berko Zečević, p. 129. 
1912 P799, rapport et note officiels, p. 3 (sous scellés). 
1913 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 129 et 130. 
1914 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 129. Voir aussi Thorbjorn Overgard, 18 janvier 2007, CR, 
p. 640. 
1915 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 131 et 132. 
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rappelle par ailleurs ses constatations antérieures selon lesquelles l’ABiH ne possédait ou 

n’utilisait pas de bombes aériennes modifiées ; seul le SRK en possédait et en utilisait. 

532. Au vu des rapports d’enquête et des conclusions de Berko Zečević, la Chambre de 

première instance est convaincue que ce bombardement a fait au moins 14 blessés légers et 

deux blessés graves parmi les civils. 

533. Il ressort de la plupart des éléments de preuve que la bombe aérienne modifiée venait 

de la direction d’Ilidža/Rajlovac, au nord-ouest de la rue Safeta Hadžića. La Chambre de 

première instance observe que même si la bombe venait du sud, comme l’indique un rapport 

du KDZ, il s’agirait toujours d’un secteur contrôlé par le SRK. La Chambre est convaincue 

que la bombe a été lancée par des membres du SRK depuis le secteur d’Ilidža/ Rajlovac, en 

territoire contrôlé par ce dernier. 

vii)   Bombardement du centre médical universitaire, rue Dositejeva, le 16 juin 1995 

534. Aucun témoignage n’a été produit concernant ce bombardement. Il a cependant fait 

l’objet de rapports de police authentifiés par Ekrem Suljević, membre du KDZ1916. En outre, 

Berko Zečević lui a consacré une partie de son rapport d’expert. 

535. Le 16 juin 1995 au matin, une explosion s’est produite au service de radiologie et 

d’oncologie du centre médical universitaire (le « CMU ») au 4a, rue Dositejeva1917. 

L’explosion a fait trois blessés légers et détruit les locaux de cinq entreprises et plusieurs 

appartements à proximité du CMU1918. 

536. Lors de l’enquête qu’elle a menée le lendemain, 17 juin 1995, la police de BiH a 

retrouvé dans le bâtiment du CMU de nombreux débris de roquettes1919. Elle a conclu qu’une 

bombe aérienne modifiée était tombée sur le toit du bâtiment et avait explosé en percutant 

                                                 
1916 Ekrem Suljević, 2 mars 2007, CR, p. 3099 à 3101. 
1917 P321, rapport de la police scientifique, 17 juin 1995 ; P324, rapport du KDZ, 19 juin 1995, où il est précisé 
que l’explosion a eu lieu à vers 11 h 05 ; P217, rapport officiel, 17 juin 1995. 
1918 P321, rapport de la police scientifique, p. 1 ; P217, rapport officiel, p. 1 ; P323, photographies ; P586, rapport 
d’expert de Berko Zečević, p. 134. La Chambre de première instance observe que le document P324, rapport du 
KDZ, fait état de quatre blessés. En revanche, les noms des blessés ne sont pas mentionnés dans ce rapport alors 
qu’ils figurent dans les rapports P321 et P217.  
1919 P321, rapport de la police scientifique, p. 2 ; P323, photographies ; P324, rapport du KDZ, p. 1, 4 et 5 ; P217, 
rapport officiel, p. 1. 
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l’encadrement d’une fenêtre dans les toilettes du premier étage1920. Berko Zečević a confirmé 

qu’il s’agissait d’une bombe aérienne modifiée1921 qui avait explosé « au premier étage »1922. 

537. La police de BiH a conclu que le projectile venait d’une direction d’azimut 348 degrés, 

plus ou moins 10 degrés, c’est-à-dire du nord-ouest1923. Par la suite, à l’issue de son enquête, 

le KDZ a établi que la bombe aérienne modifiée avait été lancée depuis les « positions 

ennemies » autour de Pionirska Dolina1924. Berko Zečević a contesté les conclusions du KDZ 

sur l’azimut, affirmant qu’elles étaient « inacceptables, parce que les enquêteurs n’avaient pas 

exposé la méthode employée pour calculer l’angle de chute avec une telle précision1925 ». Il a 

observé que, selon l’azimut calculé par la police de BiH, le point de lancement de la bombe se 

trouverait « au fond de la gorge de Vogošca, dans l’enceinte de l’usine Pretis1926 ». S’appuyant 

sur son analyse de l’explosion survenue rue Čobanija, qui montre qu’une autre bombe 

aérienne modifiée a été lancée depuis l’usine Pretis, et sur son étude du terrain, Berko Zečević 

a estimé que le point de lancement se trouvait dans la direction d’azimut 315 degrés, plus ou 

moins 10 degrés, et à une distance de 5 820 mètres du point d’impact, dans l’enceinte de 

l’usine Pretis1927. 

Constatations 

538. La Chambre de première instance constate qu’un projectile a explosé au centre médical 

universitaire le 16 juin 1995. Compte tenu des rapports de la police de BiH et de celui de 

Berko Zečević, elle est convaincue que ce projectile était une bombe aérienne modifiée. Elle 

rappelle en outre ses constatations antérieures selon lesquelles l’ABiH ne possédait ou 

n’utilisait pas de bombes aériennes modifiées ; seul le SRK en possédait et en utilisait. Sur la 

base des rapports de police et des photographies, la Chambre conclut que l’explosion a fait 

trois ou quatre blessés civils et détruit des bâtiments alentour. 

539. Les éléments de preuve concernant l’origine du tir sont contradictoires. Les enquêteurs 

de la police de BiH ont estimé qu’elle était pratiquement plein nord, mais Berko Zečević a 

rejeté cette conclusion et affirmé qu’elle était plus proche du nord-ouest. Le point de 
                                                 
1920 P321, rapport de la police scientifique, p. 1 ; P324, rapport du KDZ, p. 5. 
1921 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 134. 
1922 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 134. 
1923 P321, rapport de la police scientifique, p. 1 ; P322, dossier d’enquête, 17 juin 1995, p. 1 ; P324, rapport du 
KDZ, p. 1 et 4. 
1924 P324, rapport du KDZ, p. 5. 
1925 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 134. 
1926 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 135. 
1927 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 135. 
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lancement ne peut être déterminé avec certitude mais, comme Berko Zečević a conclu qu’il se 

situait à près de six kilomètres du point d’impact, la Chambre de première instance est 

convaincue que la bombe a été lancée par des membres du SRK depuis le territoire contrôlé 

par ce dernier, de l’autre côté de la ligne de front. 

540. La Défense a avancé dans son mémoire en clôture qu’une offensive de l’ABiH était en 

cours et que les combats étaient « très intenses » le long des lignes de front. La Chambre de 

première instance croit comprendre que la Défense entendait, par cet argument, décharger le 

SRK de toute responsabilité pénale pour l’utilisation de bombes aériennes modifiées ce jour-

là. La Chambre rejette cet argument et souligne que rien dans les circonstances du lancement 

de la bombe n’atténuera la responsabilité de l’Accusé si elle conclut que les membres du SRK 

qui ont lancé la bombe étaient placés sous sa direction et son commandement. 

viii)   Bombardement de Trg Meñunarodnog Prijateljstva le 16 juin 1995 

541. Le 16 juin 1995, il faisait beau et la visibilité était bonne1928. Le témoin W-107, 

ménagère, était au foyer municipal d’Alipašino Polje en compagnie de quatre hommes1929. 

542. Le numéro 10, Trg Meñunarodnog Prijateljstva se trouvait dans un quartier résidentiel 

d’Alipašino Polje, en face du bâtiment des PTT qui abritait le quartier général de la 

FORPRONU pour le secteur de Sarajevo1930. La défense civile y avait installé son quartier 

général1931. W-107 a déclaré que la défense civile n’était pas une institution militaire1932.  

L’aide humanitaire (notamment les médicaments, le bois de chauffage et la nourriture) était 

livrée à ce quartier général avant d’être distribuée à la population civile1933. Le personnel 

d’organisations humanitaires comme la Croix-Rouge s’y rendait. Les soldats n’apportaient 

aucune aide à la défense civile et il n’y avait pas de présence militaire sur place1934. Il n’y avait 

aucune installation militaire à proximité1935. Interrogée par la Défense, W-107 a déclaré avoir 

travaillé pour la TO1936. Elle a précisé cependant qu’elle n’était pas employée par la TO et 

n’avait ni salaire ni assurance maladie1937 et que, pour elle, la TO était la même chose que la 

                                                 
1928 D116, déclaration de W-107, p. 2 (sous scellés). 
1929 D116, déclaration de W-107, p. 2 (sous scellés). 
1930 W-116, P550, p. 3 (sous scellés) ; W-107, 12 mars 2007, CR, p. 3508 et 3545. Voir aussi supra, par. 32. 
1931 W-107, 12 mars 2007, CR, p. 3509. 
1932 W-107, 12 mars 2007, CR, p. 3509, 3513, 3514, 3545 et 3546. 
1933 W-107, 12 mars 2007, CR, p. 3509, 3515, 3523 et 3524. 
1934 W-107, 12 mars 2007, CR, p. 3514 et 3515. 
1935 W-107, 12 mars 2007, CR, p. 3515. 
1936 W-107, 12 mars 2007, CR, p. 3522 ; D115, Déclaration de W-107, 12 mars 1997, p. 2 (sous scellés). 
1937 W-107, 12 mars 2007, CR, p. 3522 et 3523. 
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défense civile1938. Elle a ajouté que la TO se trouvait dans le centre municipal et que, de temps 

à autre, elle y apportait du courrier1939. 

543. Dans la journée du 16 juin 1995, il y a eu des coups de feu sporadiques à Alipašino 

Polje, notamment de tireurs embusqués1940. La Défense a fait valoir que, ce jour-là, l’ABiH 

avait lancé « une offensive sur tous les fronts contre le SRK »1941. 

544. Entre 15 h 20 et 15 h 30, W-107 a entendu un bruit « comme un avion traversant la 

pièce1942 ». Ce bruit était « assourdissant »1943. Quelques instants après, une explosion s’est 

produite à une dizaine ou une quinzaine de mètres du foyer municipal1944. Selon le témoin, la 

bombe est tombée sur une pelouse au bord d’un chemin asphalté, à côté de l’une des entrées 

du foyer1945, située à l’arrière de la plus petite de deux tours1946. 

545. L’explosion a projeté en l’air et aux quatre coins de la pièce toutes les personnes qui 

s’y trouvaient1947. Il y avait des débris partout1948. W-107 est tombée sur une grande table et a 

été projetée à une dizaine de mètres contre le mur1949. Elle avait des éraflures sur le côté droit 

et le corps « tuméfié »1950. Pendant près d’un mois, elle a eu « des douleurs » au foie et aux 

poumons ainsi qu’un bourdonnement d’oreilles1951. Elle a souffert d’un déficit auditif pendant 

un an environ et de maux de tête après l’explosion1952. Au total, sept personnes ont été 

légèrement blessées1953. 

                                                 
1938 W-107, 12 mars 2007, CR, p. 3522. 
1939 W-107, 12 mars 2007, CR, p. 3522 et 3524. La Chambre de première instance rappelle qu’il ne faut pas 
confondre le centre municipal de la TO et le foyer municipal. 
1940 D116, déclaration de W-107, p. 2 (sous scellés). 
1941 Mémoire en clôture de la Défense, par. 206. 
1942 W-107, 12 mars 2007, CR, p. 3513 et 3516 ; D116, déclaration de W-107, p. 2 (sous scellés). 
1943 D116, déclaration de W-107, p. 2 (sous scellés). 
1944 W-116, 18 avril 2007, CR, p. 4645, P550, p. 3 (sous scellés) ; W-107, 12 mars 2007, CR, p. 3513 et 3514 ; 
Berko Zečević, 23 avril 2007, CR, p. 4960 et 4961. 
1945 W-107, 12 mars 2007, CR, p. 3519 et 3535 ; P354, photographie annotée par W-107. 
1946 W-107, 12 mars 2007, CR, p. 3538 et 3543 ; P354, photographie annotée par W-107. 
1947 W-107, 12 mars 2007, CR, p. 3513 et 3516. 
1948 W-107, 12 mars 2007, CR, p. 3517. 
1949 D116, déclaration de W-107, p. 2 (sous scellés). 
1950 W-107, 12 mars 2007, CR, p. 3516. 
1951 D115, déclaration de W-107, p. 2 (sous scellés). 
1952 D116, déclaration de W-107, p. 2 (sous scellés). 
1953 W-116, 18 avril 2007, CR, p. 4645 ; P567, note officielle, 16 juin 1995, p. 1 (sous scellés) ; P568, rapport 
d’enquête sur les lieux, 26 juin 1995, p. 1 (sous scellés). 
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546. Tout de suite après l’explosion, le personnel de la défense civile a emmené les blessés 

dans un abri situé à une dizaine de mètres après le coin de la rue1954. W-107 y est restée trois à 

cinq jours1955. Elle a déclaré à l’audience qu’elle gardait seulement le souvenir des cris et des 

gémissements des nombreuses personnes qui se trouvaient avec elle dans l’abri, notamment 

des enfants et des nouveaux-nés1956. 

547. L’explosion a dévasté la salle du foyer municipal dont seuls les murs extérieurs étaient 

encore debout1957. Elle a causé d’« importants dégâts matériels » dans les immeubles 

alentour1958, détruisant notamment des fenêtres et des balcons1959. Selon un témoin, si une 

bombe aussi puissante avait atteint l’immeuble de plein fouet, elle l’aurait complètement 

démoli1960. 

548. En raison de l’intensité des bombardements, la police de BiH n’a pu mener son 

enquête que dix jours plus tard, le 26 juin 19951961. Selon le rapport de l’équipe d’enquêteurs, 

le lieu de l’explosion était dénaturé1962. La Défense avance dans son mémoire en clôture que 

c’est à cause de ce retard dans l’enquête que « la substance du rapport de la police de BiH 

relève entièrement de l’imagination des policiers1963 ». 

549. Selon la note officielle correspondante, l’explosion a creusé un cratère de 11 mètres de 

longueur, 7,80 mètres de largeur et 2,50 mètres de profondeur1964. W-116 a déclaré que cet 

« immense cratère en forme d’entonnoir » était orienté vers Lukavica, au sud-est d’Alipašino 

Polje1965. La note officielle fait état d’une bombe aérienne modifiée qui a « probablement été 

lancée depuis les positions de l’agresseur à Lukavica ou non loin de là »1966. Interrogée par la 

                                                 
1954 W-107, 12 mars 2007, CR, p. 3517. 
1955 W-107, 12 mars 2007, CR, p. 3516. 
1956 W-107, 12 mars 2007, CR, p. 3516 et 3517. 
1957 W-107, 12 mars 2007, CR, p. 3517 ; D116, déclaration de W-107, p. 2 (sous scellés). 
1958 W-116, 18 avril 2007, CR, p. 4645 ; W-116, P550, p. 3 (sous scellés). 
1959 D116, déclaration de W-107, p. 3 (sous scellés). 
1960 W-116, 18 avril 2007, CR, p. 4647. 
1961 W-116, 18 avril 2007, CR, p. 4674 et 4675 ; P567, note officielle, p. 1 (sous scellés), présentée également 
sous la cote P353. 
1962 P567, note officielle, p. 1 (sous scellés). 
1963 Mémoire en clôture de la Défense, par. 206. 
1964 P567, note officielle, p. 1 (sous scellés) ; P568, rapport d’enquête sur les lieux, p. 1 (sous scellés) ; W-116, 
P550, p. 3 (sous scellés) ; la Chambre de première instance observe que la date qui figure sur la première page du 
rapport est le 16 juin 1995. En revanche, il ressort du corps du rapport qu’il a été rédigé le 26 juin 1995 ou à une 
date ultérieure. 
1965 W-116, 18 avril 2007, CR, p. 4678 ; D167, carte annotée par W-116. 
1966 W-116, 18 avril 2007, CR, p. 4678 ; P567, note officielle, p. 1 (sous scellés). 
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Défense, W-107 a dit que le secteur de la colline de Mojmilo était situé entre Alipašino Polje 

et Lukavica1967. Ce secteur était occupé principalement par l’ABiH1968. 

550. Cependant, selon le rapport de l’enquête sur les lieux établi par le KDZ, il s’agissait 

« probablement d’une bombe aérienne modifiée avec quatre propulseurs de roquette 

incorporés […] », qui « venait de la direction des positions de l’agresseur à l’ouest1969 ». Dans 

une déclaration antérieure, W-116 avait affirmé que la bombe venait de l’ouest. Toutefois, 

comme on l’a vu plus haut, il a déclaré à l’audience qu’elle venait du sud-est. Dans sa 

déclaration, il a précisé que les experts en balistique avaient conclu que le projectile venait de 

l’ouest1970. À l’issue de son examen des éléments de preuve, Berko Zečević a adhéré à cette 

conclusion1971. Il a établi que la bombe avait parcouru environ 5 000 mètres et provenait des 

environs de Butila1972. 

Constatations 

551. La Chambre de première instance prend acte de la déposition de W-107, qui a déclaré 

avoir entendu un bruit d’avion avant l’explosion, et des éléments de preuve relatifs aux 

importants dégâts causés autour du point d’impact. En outre, la police de BiH et Berko 

Zečević ont établi que le projectile était une bombe aérienne modifiée. Selon W-116 et le 

rapport de l’enquête sur les lieux établi par la police de BiH, l’explosion a fait sept blessés 

civils, dont W-107 qui a subi des blessures graves. Au vu de ces éléments de preuve, la 

Chambre constate que le projectile était une bombe aérienne modifiée et que l’explosion a fait 

sept blessés. Elle rappelle par ailleurs ses constatations antérieures selon lesquelles l’ABiH ne 

possédait ou n’utilisait pas de bombes aériennes modifiées ; seul le SRK en possédait et en 

utilisait. 

                                                 
1967 W-107, 12 mars 2007, CR, p. 3540. 
1968 Voir supra, par. 121 et 122. 
1969 P568, rapport d’enquête sur les lieux, p. 1 (sous scellés). 
1970 W-116, P550, p. 3 (sous scellés) ; P569, 26 juin 1995 (croquis établi sur les lieux), p. 2 (sous scellés). 
1971 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4858 et 4859. Pour calculer l’angle minimum de lancement de la bombe 
aérienne modifiée, Berko Zečević a pris en considération la configuration et le voisinage immédiats du lieu 
d’impact, notamment la hauteur des bâtiments : Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4858 et 4859. 
1972 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4859 ; P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 137, 149 et 150. En 
outre, Berko Zečević a souligné que les rampes de lancement des bombes aériennes modifiées étaient montées 
sur des camions. Par conséquent, le point de lancement devait être accessible par la route. Il a tenu compte de ces 
facteurs pour calculer le point de lancement possible : Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4859. 
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552. En ce qui concerne la direction du tir, la Chambre de première instance souligne que 

les secteurs identifiés par la police de BiH et Berko Zečević, au sud-est et à l’ouest du lieu de 

l’explosion, étaient en tout état de cause contrôlés par le SRK. Il ressort du contre-

interrogatoire d’un témoin par la Défense que le secteur de la colline de Mojmilo, occupé 

principalement par l’ABiH, se trouve entre le point d’impact et le secteur sud-est d’où, selon 

le témoin, provenait le tir. Or la Défense n’a produit aucune preuve que la bombe aérienne 

modifiée provenait d’une position contrôlée par l’ABiH. Au vu de l’ensemble du dossier et, en 

particulier, du fait que Berko Zečević affirme que le projectile a parcouru une distance 

d’environ 5 000 mètres et que les deux secteurs identifiés par lui-même et la police de BiH 

étaient en tout état de cause contrôlés par le SRK, la Chambre est convaincue que la bombe a 

été lancée par des membres du SRK en territoire contrôlé par ce dernier. 

553. La Chambre de première instance rappelle qu’elle a déjà rejeté l’argument de la 

Défense reposant sur l’intensité du conflit le 16 juin 1995. 

ix)   Bombardement de la rue Čobanija le 16 juin 1995 

554. Le 16 juin 1995 vers 17 h 10, dans la municipalité de Centar, un projectile a explosé 

dans la chaufferie de l’immeuble sis au numéro 7, rue Čobanija, causant d’importants dégâts et 

faisant plusieurs blessés1973. 

555. Bogdan Vidović, membre du KDZ, a déclaré que la rue Čobanija était résidentielle et 

que la cible militaire la plus proche se trouvait à Bistrik, où étaient stationnées des troupes de 

la FORPRONU1974. Il n’a jamais entendu dire qu’il y avait des soldats dans la rue Čobanija au 

moment de l’explosion1975. 

556. Bogdan Vidović a déclaré que l’explosion avait fait trois blessés1976. Le dossier 

d’enquête établi par la police de BiH fait également état de trois blessés1977. Dans son rapport, 

le KDZ signale que cinq personnes ont été blessées, mais sans préciser leur nom1978. Par 

ailleurs, la Chambre de première instance a reçu les dossiers médicaux de deux personnes qui 

habitaient au 9a, rue Čobanija : l’une a été blessée à l’œil droit, l’autre a subi une blessure à 
                                                 
1973 P213, dossier d’enquête, 17 juin 1995, p. 1 ; P215, rapport d’enquête du KDZ, 17 juin 1995, p. 1 ; P216, 
photographies ; P217, rapport officiel, 17 juin 1995, p. 2. 
1974 P214, carte annotée par Bogdan Vidović ; Bogdan Vidović, 14 février 2007, CR, p. 2087. 
1975 Bogdan Vidović, 14 février 2007, CR, p. 2087. 
1976 Bogdan Vidović, 14 février 2007, CR, p. 2085. Il a confirmé ce nombre de blessés lors du contre-
interrogatoire : Bogdan Vidović, 14 février 2007, CR, p. 2108. 
1977 P217, rapport officiel, 17 juin 1995, p. 1. 
1978 P215, rapport d’enquête du KDZ. Voir aussi P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 139. 
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l’oreille gauche, une fracture du bras et souffert de maux de tête et de vomissements1979. La 

Chambre de première instance observe que les photographies du dossier ne permettent pas de 

déterminer où se trouvaient ces deux personnes au moment de l’explosion1980. Cela étant, elles 

figurent toutes les deux dans le dossier d’enquête de la police de BiH. 

557. Bogdan Vidović a rapporté que des témoins avaient déclaré avoir entendu un bruit 

« comme un camion volant »1981. Pendant l’enquête, le lieu de l’explosion a été photographié 

et des fragments du projectile ont été recueillis pour analyse. Les enquêteurs de la police de 

BiH et ceux du KDZ ont établi qu’une bombe aérienne modifiée de type FAB-250 avait été 

utilisée1982. Berko Zečević a confirmé dans son rapport qu’il s’agissait d’une bombe aérienne 

modifiée dont la charge explosive était un mélange de combustible et d’air1983. 

558. Étant donné le point d’impact dans la chaufferie, les enquêteurs de la police de BiH ont 

conclu que la bombe aérienne modifiée venait du nord-est1984. Toutefois, il ressort d’un 

rapport de police résumant toutes les enquêtes menées le 16 juin 1995 et du rapport du KDZ 

que la bombe venait du nord-ouest1985. Selon Bogdan Vidović, ce rapport de synthèse a été 

préparé pour un usage interne et devrait refléter la teneur de tous les rapports d’enquête établis 

ce jour-là1986. Il a déclaré que si la bombe était venue du nord-ouest, elle aurait percuté un 

autre bâtiment1987. Cela étant, il a reconnu que des membres de l’équipe de déminage avaient 

eux aussi calculé la direction du tir1988. 

559. Compte tenu du point d’impact dans la chaufferie et de la hauteur du bâtiment situé en 

face, Berko Zečević a déterminé un angle de chute minimal d’environ 25 degrés1989 . Après 

examen des environs à la distance correspondant à cet angle de chute, il est parvenu à la 

conclusion que la bombe aérienne modifiée ne pouvait provenir que des alentours de l’usine 

                                                 
1979 P218, dossiers médicaux, p. 2, 3, 7 et 8. 
1980 P216, photographies, p. 1. 
1981 Bogdan Vidović, 14 février 2007, CR, p. 2084. 
1982 Bogdan Vidović, 14 février 2007, CR, p. 2083 ; P213, dossier d’enquête, p. 1 ; P215, rapport d’enquête du 
KDZ, p. 2. 
1983 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 141. 
1984 Bogdan Vidović, 14 février 2007, CR, p. 2080, 2083 et 2099 ; P213, dossier d’enquête, p. 1 ; P221, carte 
annotée par Bogdan Vidović. La Chambre de première instance signale que, dans la traduction en anglais de la 
pièce P213, on lit que la bombe venait du nord-ouest. Bogdan Vidović, les interprètes à l’audience et la Défense 
ont confirmé qu’il s’agissait d’une erreur de traduction : Bogdan Vidović, 14 février 2007, CR, p. 2080 à 2082. 
1985 P217, rapport officiel, p. 2 ; P215, rapport d’enquête du KDZ, p. 2. 
1986 Bogdan Vidović, 14 février 2007, CR, p. 2097 à 2099 et 2102. 
1987 Bogdan Vidović, 14 février 2007, CR, p. 2098. 
1988 Bogdan Vidović, 14 février 2007, CR, p. 2098. La Chambre de première instance signale que le membre de 
l’équipe de déminage appartenait au KDZ : voir supra, par. 175 et 180. 
1989 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4860 et 4861 ; P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 141. 
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Pretis, au nord-ouest de la rue Čobanija1990. Dans son rapport, il relève que cette conclusion est 

étayée par celles sur le bombardement du service d’oncologie du centre médical universitaire 

au 4, rue Dositejeva le même jour1991. 

Constatations 

560. Sur la base des éléments de preuve produits, la Chambre de première instance constate 

que le projectile qui a explosé dans la rue Čobanija le 16 juin 1995 au soir était une bombe 

aérienne modifiée. Par ailleurs, compte tenu du témoignage entendu, du rapport de la police de 

BiH, de celui du KDZ et des dossiers médicaux présentés, la Chambre est convaincue que 

l’explosion a fait trois blessés civils, dont deux graves. 

561. Les éléments de preuve concernant la direction du tir sont contradictoires. Selon le 

rapport de la police de BiH et Bogdan Vidović, la bombe aérienne modifiée venait du nord-

est. Cependant, le KDZ et Berko Zečević ont conclu qu’elle venait du nord-ouest. La Chambre 

de première instance rappelle que les FAB-250 avaient une portée de 5 820 à 7 680 mètres. 

S’agissant du présent bombardement et de celui du service d’oncologie du centre médical 

universitaire au 4, rue Dositejeva le 16 juin 1995, Berko Zečević est parvenu à la conclusion 

qu’une bombe aérienne modifiée, tirée depuis l’usine Pretis à une distance de 5 800 mètres, 

aurait pu atteindre la rue Čobanija. Étant donné la portée des FAB-250, la Chambre est 

convaincue que le point de lancement se situait en tout état de cause — que ce soit au nord-est 

ou au nord-ouest de la rue Čobanija — au-delà de la ligne de front sur le territoire contrôlé par 

le SRK. La Chambre rappelle par ailleurs ses constatations antérieures selon lesquelles l’ABiH 

ne possédait ou n’utilisait pas de bombes aériennes modifiées ; seul le SRK en possédait et en 

utilisait. 

562. La Chambre de première instance rappelle qu’elle a déjà rejeté l’argument de la 

Défense reposant sur l’intensité du conflit le 16 juin 1995. 

                                                 
1990 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4861 ; P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 141 et 142. 
1991 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 142 et 143. Voir aussi supra, II. E. 6. b) vii) Bombardement du 
centre médical universitaire, rue Dositejeva, le 16 juin 1995. 
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x)   Bombardement du point de distribution d’eau à Dobrinja le 18 juin 1995 

563. L’école Simon Bolivar à Dobrinja a été détruite par un incendie pendant le conflit 

armé1992. À l’époque des faits, les vestiges de ce bâtiment servaient d’abri aux gens qui 

venaient chercher de l’eau à une pompe abritée dans une cour intérieure1993. Du fait de 

l’emplacement de la pompe, personne à l’extérieur de l’école ne pouvait voir ceux qui y 

faisaient la queue1994. Muharem, un homme âgé qui appartenait à la protection civile, amorçait 

la pompe lorsqu’il n’y avait pas de danger1995. 

564. Le témoin W-137, policier, a déclaré qu’il n’y avait « pas d’installation ni d’ouvrage 

militaire près de l’école1996 ». Selon Luka Jović, l’école Simon Bolivar à Dobrinja était « bien 

abritée de tous les côtés1997 ». Contre-interrogé par la Défense, W-137 a reconnu que l’école se 

trouvait à environ 400 ou 500 mètres de la ligne de front entre l’ABiH et la VRS à 

Dobrinja1998. Il a déclaré que l’école n’était pas un objectif particulièrement intéressant parce 

que les bâtiments alentour étaient beaucoup plus hauts1999. Ismet Hadžić, commandant de la 

155e brigade de montagne de l’ABiH, a affirmé que celle-ci n’avait installé ni arme ni position 

sur le toit des bâtiments alentour2000. En revanche, il a indiqué sur une photographie 

l’emplacement du poste de commandement de sa brigade, à quelque 200 mètres de l’école2001. 

Il a précisé que, le 18 juin 1995, les activités militaires étaient plus intenses à Treskavica et au 

mont Igman qu’à Dobrinja2002. Azra Šišić, qui habitait Dobrinja à l’époque, a déclaré que la 

situation était calme le matin du bombardement2003. 

                                                 
1992 W-137, 19 février 2007, CR, p. 2460, 20 février 2007, CR, p. 2501 ; Azra Šišić, 27 février 2007, CR, p. 2836 
et 2837. 
1993 W-137, 19 février 2007, CR, p. 2459, 2464 et 2482 ; Azra Šišić, 27 février 2007, CR, p. 2837 ; P258, 
photographies, p. 1. 
1994 W-137, 19 février 2007, CR, p. 2482 ; Azra Šišić, 27 février 2007, CR, p. 2855. 
1995 Azra Šišić, 27 février 2007, CR, p. 2836, 2849 et 2850. 
1996 W-137, 19 février 2007, CR, p. 2460. Voir aussi P259, dossier d’enquête criminelle, 19 juin 1995, p. 3 (sous 
scellés). 
1997 Luka Jović, 14 juin 2007, CR, p. 6703, D235, carte annotée par Luka Jović. Il a précisé qu’il y avait un 
bunker dans cette école et une maison de famille près de l’école, où l’ABiH entrait, et qu’il y avait des conteneurs 
utilisés par des maçons slovènes pour construire un bunker plein de sacs de terre : Luka Jović, 14 juin 2007, CR, 
p. 6703. Voir aussi P333, photographie annotée par Ismet Hadžić. 
1998 W-137, 19 février 2007, CR, p. 2483. 
1999 W-137, 19 février 2007, CR, p. 2490. 
2000 Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3268. La Chambre de première instance rappelle qu’elle n’a pas été 
informée du grade d’Ismet Hadžić. 
2001 P333, photographie annotée par Ismet Hadžić. 
2002 Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3227. 
2003 Azra Šišić, 27 février 2007, CR, p. 2840. 
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565. Dans son mémoire en clôture, la Défense fait valoir que l’école se trouvait « sur la 

première ligne de front en pleine offensive de l’ABiH », et que des policiers étaient présents 

sur les lieux de l’explosion ce jour-là, ce qui « n’était pas habituel »2004. 

566. Pour pouvoir accéder à la pompe, il fallait traverser la cour de récréation de l’école qui 

était surveillée par des tireurs embusqués2005. Les policiers conseillaient aux gens de se rendre 

au point de distribution d’eau un par un, et non en groupe2006. Le 17 juin 1995, il n’y a pas eu 

de bombardement à Dobrinja2007. Avant le 18 juin 1995, personne n’avait été blessé ou tué à la 

pompe2008. 

567. Le 18 juin 1995, les habitants du quartier ont de nouveau été prévenus qu’ils ne 

devaient pas se rendre à l’école en groupe2009. Quand Azra Šišić y est allée, une cinquantaine 

de personnes attendaient leur tour pour avoir de l’eau2010. Il y avait quelques hommes, mais 

surtout des femmes et des enfants ; certains habitaient dans le même immeuble qu’Azra 

Šišić2011. Six personnes environ se trouvaient autour de la pompe, d’autres attendaient derrière 

un mur2012. Azra Šišić faisait la queue, bavardant avec deux personnes qu’elle connaissait, 

lorsqu’un obus a explosé près de la pompe2013. Elle a déclaré avoir perdu connaissance tout de 

suite après l’explosion.2014. L’une des personnes avec lesquelles elle parlait a été tuée, l’autre 

blessée2015. Azra Šišić a été emmenée à l’hôpital de Dobrinja, non loin de l’école2016. Selon 

W-137, l’obus a explosé 10 centimètres au-dessus de la tête de plusieurs personnes2017. Il s’est 

rappelé que la partie supérieure des corps était couverte de blessures parce qu’« une pluie 

d’éclats d’obus était tombée sur les gens qui se trouvaient là2018 ». 

                                                 
2004 Mémoire en clôture de la Défense, par. 192. 
2005 Azra Šišić, 27 février 2007, CR, p. 2861. 
2006 Azra Šišić, 27 février 2007, CR, p. 2835 et 2836. 
2007 Azra Šišić, 27 février 2007, CR, p. 2834. 
2008 Azra Šišić, 27 février 2007, CR, p. 2840. 
2009 Azra Šišić, 27 février 2007, CR, p. 2835, 2836 et 2854. 
2010 Azra Šišić, 27 février 2007, CR, p. 2835. 
2011 Azra Šišić, 27 février 2007, CR, p. 2835. 
2012 Azra Šišić, 27 février 2007, CR, p. 2838. 
2013 Azra Šišić, 27 février 2007, CR, p. 2836 et 2856. 
2014 Azra Šišić, 27 février 2007, CR, p. 2856. 
2015 Azra Šišić, 27 février 2007, CR, p. 2856. 
2016 Azra Šišić, 27 février 2007, CR, p. 2842. 
2017 W-137, 19 février 2007, CR, p. 2459. 
2018 W-137, 19 février 2007, CR, p. 2459 et 2465. 
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568. Selon un rapport de la police de BiH, l’obus a explosé à 11 h 402019. Une équipe 

d’enquêteurs est arrivée environ une heure plus tard sur les lieux, que deux agents du poste de 

police local avaient sécurisés entre-temps2020. Elle a relevé sur le mur gauche les traces d’une 

explosion entre 3,2 mètres et 4 mètres de hauteur ainsi que des impacts d’éclats d’obus2021. Un 

empennage d’obus de mortier de 120 millimètres a été retrouvé de l’autre côté du mur, dans le 

gymnase2022. D’après ses calculs et les traces relevées sur le mur, la police de BiH a établi que 

l’obus venait du nord-ouest, « où se trouvait la caserne de l’agresseur à Nedžarići »2023. 

569. Interrogé par la Défense, W-137 a expliqué que l’empennage n’avait pas rebondi à 

l’impact, comme l’affirmait celle-ci, mais que, après avoir explosé sur le rebord du mur, il 

avait poursuivi sa course jusque dans le gymnase2024. Par conséquent, pour déterminer la 

direction du tir, la police de BiH a tenu compte des marques sur le mur et non de la position de 

l’empennage2025. W-137 a confirmé que les médias avaient rapporté une direction de tir 

inexacte et qu’ils « présentaient souvent une version déformée des faits2026 ». 

570. Une équipe d’observateurs militaires de l’ONU est arrivée après que la police de BiH a 

terminé son enquête sur les lieux2027. Lors du contre-interrogatoire, la Défense a présenté au 

témoin W-137 une déclaration du capitaine Hansen, un observateur danois qui avait enquêté 

sur l’explosion2028. Dans cette déclaration, le capitaine Hansen affirmait, sur la base des 

marques sur le mur, avoir établi que l’obus venait de l’ouest ou du nord-ouest2029. « Vu le 

tracé de la ligne de front à l’ouest et au nord-ouest du point d’impact, a-t-il poursuivi, il [était] 

pratiquement impossible de déterminer si l’obus provenait d’un mortier de l’ABiH ou de 

l’armée des Serbes de Bosnie ; compte tenu de la portée d’un obus de 120 millimètres, celui-ci 

aurait pu être tiré par l’une ou l’autre2030. » W-137 a dit que le capitaine Hansen était 

incompétent et que sa déclaration était inexacte, parce que la direction qu’il avait déterminée 

                                                 
2019 P259, dossier d’enquête criminelle, p. 2 (sous scellés). 
2020 P259, dossier d’enquête criminelle, p. 1 (sous scellés) ; W-137, 20 février 2007, CR, p. 2502. 
2021 W-137, 19 février 2007, CR, p. 2464 et 2465 ; P259, dossier d’enquête criminelle, p. 2 (sous scellés) ; P257, 
photographies annotées par W-137 ; P589, rapport d’expert de Richard Higgs, 21 décembre 2006 (« deuxième 
rapport d’expert de Richard Higgs »), p. 17. 
2022 W-137, 19 février 2007, CR, p. 2461 et 2464 ; P259, dossier d’enquête criminelle, p. 2 (sous scellés). Voir 
aussi D72, déclaration de Thomas Hansen, 8 et 9 septembre 1992, p. 2. 
2023 W-137, 19 février 2007, CR, p. 2461 ; P259, dossier d’enquête criminelle, p. 2 (sous scellés). 
2024 W-137, 19 février 2007, CR, p. 2487 et 2488. 
2025 W-137, 19 février 2007, CR, p. 2487. 
2026 W-137, 20 février 2007, CR, p. 2505, 2506, 2509 et 2510. 
2027 W-137, 20 février 2007, CR, p. 2502 ; D72, déclaration de Thomas Hansen, p. 2 ; D74, compte rendu de 
situation quotidien des observateurs militaires de l’ONU, 18 juin 1995, p. 6 et 7. 
2028 W-137, 19 février 2007, CR, p. 2491 à 2493. 
2029 D72, déclaration de Thomas Hansen, p. 2. 
2030 D72, déclaration de Thomas Hansen, p. 3. 
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était beaucoup trop imprécise2031. Lorsque la Défense lui a présenté le rapport établi par les 

observateurs militaires de l’ONU sur l’explosion, W-137 a réitéré son opinion, à savoir que les 

affirmations avancées dans le rapport étaient bien trop imprécises pour retenir l’attention2032. 

La Chambre de première instance précise que les observateurs militaires de l’ONU ont établi 

leur rapport en s’appuyant sur les résultats de l’enquête menée par le capitaine Hansen. 

571. L’adjudant-chef Higgs, expert de l’Accusation en mortiers, a examiné les éléments de 

preuve relatifs à cette explosion, conclu à la fiabilité de la méthodologie retenue par la police 

de BiH et fait siennes les conclusions de celle-ci2033. Il souligne dans son rapport que l’azimut 

calculé par la police de BiH ne peut être considéré que comme une approximation de la 

direction du tir, mais que l’emplacement déterminé était « la position de tir la plus 

probable »2034. Lors du contre-interrogatoire, il a répété que, vu l’emplacement de l’école par 

rapport aux bâtiments alentour, l’obus ne pouvait venir que d’une seule direction2035. Il a 

ajouté que l’angle de chute ne pouvait pas être calculé, car le point d’impact sur le mur ne 

présentait pas les caractéristiques d’un cratère2036. 

572. L’explosion a fait sept morts et 11 ou 12 blessés, dont au moins quatre graves2037. Les 

corps des défunts ont été photographiés à la morgue2038. Le capitaine Hansen a déclaré que, le 

18 juin 1995, il avait vu à la morgue sept corps présentant tous des « blessures par éclats à la 

tête »2039. W-137 a déclaré que, à son avis, toutes les victimes étaient des civils2040. 

573. La Défense a contesté que sept personnes aient péri dans cette explosion, soutenant que 

les corps avaient été évacués et que les médias musulmans de Bosnie avaient rapporté qu’il 

s’agissait d’un bombardement déclenché par les Serbes de Bosnie, ce dont le gouvernement de 
                                                 
2031 W-137, 19 février 2007, CR, p. 2491. 
2032 W-137, 19 février 2007, CR, p. 2496 ; D73, compte rendu de situation quotidien des observateurs militaires 
de l’ONU, 19 juin 1995, p. 12. 
2033 Richard Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5048 ; P589, deuxième rapport d’expert de Richard Higgs, p. 16 et 17. 
2034 Richard Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5048 ; P589, deuxième rapport d’expert de Richard Higgs, p. 18 et 19. 
2035 Richard Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5062 à 5064. Voir aussi Richard Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5047 et 
5048. 
2036 Richard Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5064. 
2037 Azra Šišić, 27 février 2007, CR, p. 2838 à 2841 ; P654, acte de décès de Bahrija Sijerčić ; P655, acte de décès 
de Kenan Čizmić ; P656, acte de décès d’Izet Kadić ; P657, acte de décès de Rešad Imamović ; P658, acte de 
décès de Sulejman Mehmedović ; P659, acte de décès de Safet Loncar ; P660, acte de décès de Nura Loncar ; 
P259, dossier d’enquête criminelle, p. 1 à 3 (sous scellés) ; P258, photographies, p. 5 à 10. W-137 a authentifié 
les photographies : W-137, 19 février 2007, CR, p. 2468 ; P651, P652, P653, dossiers médicaux. Voir aussi P16, 
compte rendu de situation de la FORPRONU, 24 juin 1995, p. 3 ; D74, compte rendu de situation quotidien des 
observateurs militaires de l’ONU, 18 juin 1995, p. 6 ; D73, compte rendu de situation quotidien des observateurs 
militaires de l’ONU, 19 juin 1995, p. 12. 
2038 W-137, 20 février 2007, CR, p. 2503 ; P258, photographies, p. 5 à 10. 
2039 D72, déclaration de Thomas Hansen, p. 2. 
2040 W-137, 19 février 2007, CR, p. 2460. 
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BiH avait tiré argument pour demander la levée de l’embargo sur les armes2041. Elle a fait 

valoir par ailleurs que les observateurs militaires de l’ONU signalent dans leur rapport que, à 

leur arrivée sur les lieux, les traces de l’explosion avaient déjà été nettoyées2042. 

574. Ekrem Suljević, membre du KDZ, a déclaré avoir pris part à l’enquête et a confirmé 

l’authenticité du rapport de police produit par l’Accusation2043. En ce qui concerne les traces 

de l’explosion, W-137 a déclaré que, à l’issue d’une enquête, on procédait généralement à un 

nettoyage des lieux2044. Les traces de sang et autres étaient effacées pour éviter de « provoquer 

un terrible choc » et de « porter grandement atteinte à la dignité des victimes »2045. Il ne sait 

pas qui a nettoyé les traces de sang2046. Toujours est-il qu’il a vu « beaucoup de sang et de 

parties de corps » sur place2047. La Chambre de première instance observe que les 

photographies produites montrent qu’il y avait du sang et des parties de corps sur les lieux2048. 

Par ailleurs, le capitaine Hansen affirme dans sa déclaration qu’il y avait encore du sang et des 

parties de corps quand il est arrivé sur place2049. W-137 a contesté en outre que des indices 

aient été escamotés, affirmant que les traces d’impacts sur le mur étaient intactes et 

permettaient donc d’établir la direction du tir2050. En réponse à l’argument de la Défense que le 

bombardement avait servi de prétexte pour demander la levée de l’embargo sur les armes, il a 

déclaré que Haris Silajdzić, haut fonctionnaire, réclamait souvent la levée de l’embargo pour 

que les Musulmans de Bosnie puissent se défendre eux-mêmes2051. 

575. Le général de division Desimir Garović, expert de la Défense en mortiers, a conclu 

qu’en l’absence de traces d’éclats d’obus sur les photographies, rien ne prouvait qu’un obus 

avait explosé dans l’école2052. L’adjudant-chef Higgs a été interrogé par la Défense à propos 

de cette absence de traces sur les photographies qu’il a utilisées pour établir la direction du 

tir2053. Il a confirmé que les photographies ne montraient aucune trace d’éclats d’obus sur le 

                                                 
2041 W-137, 20 février 2007, CR, p. 2500 à 2506 et 2509 à 2512. 
2042 W-137, 19 février 2007, CR, p. 2495 et 2496 ; D73, compte rendu de situation quotidien des observateurs 
militaires de l’ONU, 19 juin 1995, p. 12. 
2043 Ekrem Suljević, 5 mars 2007, CR, p. 3150, 3169, 3176 et 3177. 
2044 W-137, 20 février 2007, CR, p. 2500 et 2501. 
2045 W-137, 20 février 2007, CR, p. 2503. 
2046 W-137, 20 février 2007, CR, p. 2502. 
2047 W-137, 20 février 2007, CR, p. 2500. 
2048 P258, photographies, p. 4 et 5. 
2049 D72, déclaration de Thomas Hansen, p. 2. 
2050 W-137, 20 février 2007, CR, p. 2504. 
2051 W-137, 20 février 2007, CR, p. 2509 et 2510. 
2052 Desimir Garović, 23 août 2007, CR, p. 9151. 
2053 Richard Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5096 à 5098. 
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sol2054. Il a expliqué que c’était possible en raison du point d’impact : l’obus ayant percuté le 

dessus du mur derrière un surplomb, « le souffle de l’explosion est passé par-dessus le mur » 

et, « s’il devait y avoir des traces d’éclats, on les retrouverait probablement au sol, là où se 

trouvaient les gens, mais à quelques mètres du point d’impact de sorte que les traces seraient 

assurément moins visibles que celles causées par l’explosion d’un obus de mortier au sol2055 ». 

576. Azra Šišić a affirmé qu’il s’agissait d’une attaque délibérée contre des civils2056. Lors 

du contre-interrogatoire, l’adjudant-chef Higgs a déclaré que, pour tirer sur l’école avec 

précision, il fallait que celle-ci soit visible2057, mais il n’avait pas vérifié toutes les positions de 

tir possibles pour s’en assurer2058. Luka Jović, témoin à décharge, a déclaré que l’école n’était 

pas visible depuis Dobrinja I ou Dobrinja IV2059. Cela étant, l’adjudant-chef Higgs a affirmé 

que, indépendamment de la position de tir, « si on tirait sur un lieu fréquenté par des civils, 

c’était manifestement dans l’intention de les tuer, soit pour semer la terreur, soit pour atteindre 

un autre but fixé par un supérieur, mais ce ne sont là que conjectures2060 ». En réponse à 

d’autres questions posées par la Défense, il a déclaré que rien n’indiquait que l’obus provenait 

du territoire contrôlé par l’ABiH2061. Il savait que la ligne de front était proche de l’école, mais 

ne disposait d’aucune information tendant à établir que des combats intenses s’y déroulaient 

au moment de l’explosion. Si tel avait été le cas, il aurait été difficile de distinguer le bruit 

d’un tir de mortier dans le fracas des déflagrations2062. 

Constatations 

577. La Défense s’est inscrite en faux contre la thèse de l’Accusation en alléguant que le 

bombardement était une mise en scène. De fait, par l’intermédiaire du général de division 

Garović, elle a soutenu qu’il s’agissait de l’explosion d’une bombe posée et non d’un obus tiré 

à distance par un mortier. À l’appui de cette thèse, l’argument majeur — et, semble-t-il, le seul 

— qu’il avance, est qu’on ne relève sur les photographies aucune trace d’impact sur le mur et 

que, partant, ce n’était pas un obus de mortier qui avait explosé. La Défense a proposé cette 

théorie d’une mise en scène à un certain nombre de témoins qui l’ont tous rejetée 
                                                 
2054 Richard Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5096. 
2055 Richard Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5097 et 5098. 
2056 Azra Šišić, 27 février 2007, CR, p. 2840. 
2057 Richard Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5067. 
2058 Richard Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5067. Il ne savait pas si les artilleurs auraient pu voir les civils : Richard 
Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5096. 
2059 Luka Jović, 14 juin 2007, CR, p. 6703, 18 juin 2007, CR, p. 6735. 
2060 Richard Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5072. 
2061 Richard Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5072. 
2062 Richard Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5095, 5096 et 5103. 
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catégoriquement. La Chambre de première instance juge crédibles les explications de 

l’adjudant-chef Higgs quant à l’absence de traces d’impacts. Selon lui, l’obus ayant percuté le 

dessus du mur derrière un surplomb, « le souffle de l’explosion est passé par-dessus le mur ». 

De même, la Chambre juge crédibles les témoignages apportés par Azra Šišić, l’adjudant-chef 

Higgs et le capitaine Hansen, selon lesquels il s’agissait bien d’un obus de mortier. Au vu des 

éléments de preuve, elle est convaincue que, le 18 juin 1995, un obus de mortier a explosé 

contre un mur près de la pompe à eau située dans l’enceinte de l’école Simon Bolivar à 

Dobrinja. 

578. Au vu des éléments de preuve, notamment des témoignages, des actes de décès, des 

dossiers médicaux et du dossier d’enquête criminelle de la police de BiH, la Chambre de 

première instance constate que l’explosion de l’obus de mortier a fait 7 morts et 11 ou 

12 blessés, dont 4 graves, parmi les civils. 

579. Au vu de l’ensemble du dossier, la Chambre de première instance ne saurait conclure 

que l’obus de mortier a été tiré depuis le territoire contrôlé par le SRK. La police de BiH a 

établi — et l’adjudant-chef Higgs a confirmé — que l’origine du tir était au nord-ouest du lieu 

de l’explosion, dans la caserne du SRK à Neñarići. Toutefois, le capitaine Hansen a conclu 

que l’obus venait d’une direction ouest ou nord-ouest. Selon lui, il était impossible de 

déterminer si c’était l’ABiH ou le SRK qui l’avait tiré car, vu la portée d’un obus de 

120 millimètres, les deux possibilités étaient envisageables. En conséquence, la Chambre n’est 

pas convaincue que l’obus a été tiré depuis le territoire contrôlé par le SRK. 

xi)   Bombardement de l’immeuble de la télévision le 28 juin 1995 

580. La World Wide Television Company avait ses bureaux dans l’immeuble de la 

télévision, au n° 4, rue Šeste Proleterske Brigade2063, une tour de 10 étages2064. Le deuxième 

étage, qui avait son propre toit, était séparé du reste du bâtiment par un grand atrium2065. Dans 

la matinée du 28 juin 1995, Rialda Musaefendić, à l’époque assistante du producteur de la 

World Wide Television Company, était dans le bureau du deuxième étage2066. Fadila 

                                                 
2063 Rialda Musaefendić, P295, p. 2 ; D92, déclaration de Rialda Musaefendić à la police de l’ABiH, 19 juillet 
1995, p. 1 ; P135, rapport de la police scientifique sur le bombardement de l’immeuble de la télévision, 17 juillet 
1995 (« rapport de la police scientifique »), p. 1 ; W-138, 1er février 2007, CR, p. 1440. La Chambre de première 
instance signale que la rue Šeste Proleterske Brigade a été rebaptisée Bulevar Meše Selimovića. 
2064 Rialda Musaefendić, P295, p. 2. 
2065 Rialda Musaefendić, P295, p. 2. 
2066 Rialda Musaefendić, P295, p. 2 ; D92, déclaration de Rialda Musaefendić à la police de l’ABiH, 19 juillet 
1995, p. 1. 
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Serdarević et Mehmed Kamber se trouvaient également dans l’immeuble, ainsi que sept autres 

personnes2067. Le lieutenant-colonel Louis Fortin et le capitaine Hansen, observateurs 

militaires de l’ONU, étaient dans l’immeuble des PTT2068. John Jordan se trouvait à Čengić 

Vila2069. 

581. Le lieutenant-colonel Fortin a déclaré que, le 28 juin 1995, Sarajevo était le théâtre de 

feux nourris2070. Il ressort des éléments de preuve que, à 8 h 30, l’ABiH a lancé à Stup et à 

Neñarići une attaque contre les Serbes de Bosnie2071. John Jordan a affirmé que, avant que 

l’explosion ne frappe l’immeuble de la télévision, la journée avait été relativement calme, 

« avec des tirs de mortier sporadiques »2072. 

582. Certains témoins ont évoqué la situation dans l’immeuble de la télévision et 

alentour2073. John Jordan a déclaré n’avoir entendu aucun tir déclenché depuis le quartier2074. 

Plusieurs témoins ont déclaré qu’il n’y avait ni cible ni activité militaire dans les environs ; 

l’ABiH n’avait pas de mortier, de char de combat ou d’autre matériel militaire dans 

l’immeuble de la télévision ou alentour2075. Fadila Serdarević, qui se trouvait dans cet 

immeuble, a dit qu’elle n’était pas militaire, qu’elle ne portait jamais d’uniforme et qu’elle 

n’avait pas vu de soldats autour de l’immeuble. 

583. Toutefois, le lieutenant-colonel Fortin a déclaré qu’il y avait des mortiers de l’ABiH 

dans les environs, à quelque 500 mètres au nord du bâtiment de la télévision, donc derrière 

celui-ci2076. Il a estimé que ces mortiers n’étaient pas visibles2077. Lors du contre-

interrogatoire, il a reconnu que l’ABiH plaçait des armes lourdes à proximité des positions de 

la FORPRONU2078 ou au milieu de zones fortement peuplées et que, ce faisant, on se heurtait 

au problème des dommages collatéraux2079. Cependant, il était persuadé que l’ABiH avait 

                                                 
2067 Fadila Serdarević, P641, p. 5 et 9 ; Mehmed Kamber, P645, p. 5. 
2068 Thomas Hansen, 2 avril 2007, CR, p. 4334 ; Louis Fortin, P27, p. 14. 
2069 John Jordan, P267, p. 8. 
2070 Louis Fortin, P27, p. 14. 
2071 D183, compte rendu de situation du quartier général de la FORPRONU, 1er juillet 1995 ; P45, mémorandum 
intérieur de la FORPRONU, 28 juin 1995 ; Louis Fortin, P27, p. 14. Voir aussi infra, par. 787. 
2072 John Jordan, P267, p. 8. 
2073 John Jordan, P267, p. 8. 
2074 W-138, 31 janvier 2007, CR, p. 1282 ; Rialda Musaefendić, 28 février 2007, CR, p. 2911 ; W-28, P275, p. 2 
(sous scellés) ; John Jordan, P267, p. 8. Voir aussi W-156, 27 avril 2007, CR, p. 5376 et 5377 (huis clos). 
2075 Fadila Serdarević, P641, p. 9. 
2076 Louis Fortin, 17 janvier 2007, CR, p. 541, P27, p. 14. 
2077 Louis Fortin, 17 janvier 2007, CR, p. 551, 552, 554 et 555. 
2078 Louis Fortin, 17 janvier 2007, CR, p. 535 ; P19, compte rendu de situation de la FORPRONU, 2 juillet 1995, 
p. 3 et 4. 
2079 Louis Fortin, 17 janvier 2007, CR, p. 541. 
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souvent déplacé ses positions de tir pendant l’offensive de juin, et que les tirs de contre-

batterie serbes étaient généralement précis2080. 

584. Plusieurs témoins ont déclaré avoir entendu, le 28 juin 1995 vers 9 heures, un énorme 

impact2081. Rialda Musaefendić a dit que celui-ci avait été suivi par un bruit semblable à des 

« milliers de petits pieds marchant sur des galets2082 ». Après l’impact, Fadila Serdarević et 

elle se sont mises à l’abri mais, comme il n’y pas eu d’explosion sur le coup, elles se sont 

relevées2083. Ensuite il y a eu « une formidable détonation et un éclair »2084. Lors du contre-

interrogatoire, Rialda Musaefendić a affirmé qu’elle ne savait pas combien de temps s’était 

écoulé entre le premier impact et la détonation, mais que cela lui avait paru assez long2085. 

585. Fadila Serdarević a ressenti un choc sur le visage avant de tomber sur le dos2086. Elle a 

senti ensuite une chaleur intense sur le visage et a été momentanément aveuglée2087. Rialda 

Musaefendić a déclaré que les fenêtres et tous les objets posés sur le rebord avaient été 

projetés vers elle2088. Elle s’est souvenue qu’elle était couchée au fond du bureau près de la 

porte, couverte de débris et de meubles2089. Elle s’est cogné la tête et a perdu connaissance2090. 

Un collègue l’a aidée à descendre l’escalier2091. Elle a vu des dégâts importants et « pas mal de 

sang partout » ; elle entendait des gens crier2092. Lorsque Fadila Serdarević a retrouvé l’usage 

de l’un de ses yeux, elle a vu autour d’elle des personnes en sang qui poussaient des 

hurlements et « semblaient ne plus avoir de visage »2093. Elle a fait quelques pas vers la sortie 

de l’immeuble2094 mais, prise de panique, elle n’a plus été capable de marcher2095. Elle s’est 

allongée par terre où elle est restée jusqu’à ce qu’un collègue la porte dehors2096. 

                                                 
2080 Louis Fortin, 17 janvier 2007, CR, p. 537 et 552. 
2081 Rialda Musaefendić, 28 février 2007, CR, p. 2910, 2911, 2915 et 2916, P295, p. 2 ; D92, déclaration de 
Rialda Musaefendić à la police de l’ABiH, 19 juillet 1995, p. 1 ; Mehmed Kamber, P645, p. 5 ; Fadila Serdarević, 
P641, p. 5 ; W-138, 30 janvier 2007, CR, p. 1242. 
2082 Rialda Musaefendić, 28 février 2007, CR, p. 2916, P295, p. 2. 
2083 Rialda Musaefendić, P295, p. 2 ; Fadila Serdarević, P641, p. 5. 
2084 Rialda Musaefendić, 28 février 2007, CR, p. 2916, P295, p. 2 ; Fadila Serdarević, P641, p. 5. 
2085 Rialda Musaefendić, 28 février 2007, CR, p. 2918 et 2923. 
2086 Fadila Serdarević, P641, p. 5. 
2087 Fadila Serdarević, P641, p. 5. 
2088 Rialda Musaefendić, P295, p. 2. 
2089 Rialda Musaefendić, P295, p. 2. 
2090 Rialda Musaefendić, P295, p. 2. 
2091 Rialda Musaefendić, 28 février 2007, CR, p. 2906. 
2092 Rialda Musaefendić, P295, p. 3. 
2093 Fadila Serdarević, P641, p. 5. 
2094 Fadila Serdarević, P641, p. 5. 
2095 Fadila Serdarević, P641, p. 5. 
2096 Fadila Serdarević, P641, p. 5. 
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586. W-138, agent spécialisé de la police scientifique et technique, a déclaré que deux 

autres explosions s’étaient produites à peu près au même moment2097. L’immeuble de la 

télévision avait subi d’importants dégâts, toutes les fenêtres étaient fracassées, le plafond 

effondré2098. Rialda Musaefendić a dit que son bureau était « complètement détruit » et qu’« il 

y avait des débris de meubles partout »2099. En sortant du bâtiment, elle a vu un corps gisant 

par terre à sa droite2100. Elle a fourni à l’Accusation un DVD de séquences vidéo prises par 

Mladen Pehar, un cadreur d’une chaîne de télévision allemande qui travaillait alors au 

deuxième étage de l’immeuble de la télévision, dans un  bureau donnant sur le même couloir 

que celui de Rialda Musaefendić
2101. Mladen Pehar a pu enregistrer la détonation et filmer les 

effets immédiats de l’explosion, les dégâts importants à l’intérieur et à l’extérieur de 

l’immeuble ainsi que certains blessés2102. 

587. L’explosion a fait une trentaine de blessés2103. Rialda Musaefendić, Fadila Serdarević 

et tous les autres blessés ont été emmenés à l’hôpital de Koševo2104. Fadila Serdarević, qui 

avait des entailles sur tout le visage et dans le cou, est restée sept jours à l’hôpital2105. Rialda 

Musaefendić avait une entaille au-dessus de l’œil, les yeux endommagés par la poussière et les 

débris2106 et un éclat de métal logé dans la joue droite2107. Elle avait des éclats divers dans la 

tête et le corps, « comme si son corps en était truffé »2108. Elle a dû retourner à l’hôpital 

périodiquement pour se faire soigner2109. Lors du contre-interrogatoire, la Défense lui a 

demandé pourquoi il n’existait qu’un seul certificat médical concernant ses blessures. Elle a 

                                                 
2097 W-138, 30 janvier 2007, CR, p. 1243. 
2098 Mehmed Kamber, P645, p. 5 ; W-138, 30 janvier 2007, CR, p. 1244 ; P133, dossier de photographies. 
2099 Rialda Musaefendić, P295, p. 2 ; D92, déclaration de Rialda Musaefendić à la police de l’ABiH, 19 juillet 
1995, p. 1. 
2100 Rialda Musaefendić, 28 février 2007, CR, p. 2911 et 2912. 
2101 Rialda Musaefendić, 28 février 2007, CR, p. 2914 ; D91, séquence vidéo du bombardement de l’immeuble de 
la télévision. 
2102 Rialda Musaefendić, 28 février 2007, CR, p. 2915 ; D91, séquence vidéo du bombardement de l’immeuble de 
la télévision. 
2103 Louis Fortin, P27, p. 14 ; Rialda Musaefendić, P295, p. 3 ; P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 144 ; 
P134, rapport d’enquête de la police de BiH sur le bombardement de l’immeuble de la télévision, 28 juin 1995 
(« rapport d’enquête de la police »), p. 1 ; P135, rapport de la police scientifique, p. 1 ; P49, P50, P51, P52, P53, 
P54, P55, P56, P57, P58, P60, P61, P62, P63, P65, P66, P67, P68, P69, P70, P126 (sous scellés) : dossiers 
médicaux des personnes suivantes, respectivement : Rialda Musaefendić, Mehmed Kamber, Fadila Serdarević, 
Ahmet Kulender, Zijad Jusufbegović, ibidem, Nadira Kulender, ibid., Marija Bajramović, Mirko Lisov, Rajko 
Joksimović, Umihana Prguda, Alija Imamović, Džemal Terović, Sanela Bajramović, Asja Resavac, Feridoun 
Hemani, Hamed Elzayegh, Alica Ćurtović, Jasmina Abaz. 
2104 Rialda Musaefendić, 28 février 2007, CR, p. 2908 et 2909, P295, p. 3. 
2105 Fadila Serdarević, P641, p. 6. 
2106 Rialda Musaefendić, 28 février 2007, CR, p. 2909, P295, p. 2 et 3 ; P49, dossiers médicaux, 17 juillet 1995. 
2107 Rialda Musaefendić, 28 février 2007, CR, p. 2906 et 2907, P295, p. 3. 
2108 Rialda Musaefendić, 28 février 2007, CR, p. 2925, P295, p. 3. Au bout de quelques semaines, les premiers 
éclats se sont dégagés de son corps : Rialda Musaefendić, 28 février 2007, CR, p. 2925, P295, p. 3. 
2109 Rialda Musaefendić, P295, p. 3. 
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répondu que personne ne s’intéressait à la paperasserie pendant le conflit, raison pour laquelle 

elle n’avait pas recueilli de certificats médicaux2110. 

588. Rialda Musaefendić a toujours des difficultés avec ses yeux ; ils lui brûlent de temps à 

autre, sont très sensibles et elle doit porter des lunettes en permanence2111. Elle a encore des 

éclats dans le corps, mais elle peut « vivre à peu près normalement »2112. Mehmed Kamber a 

reçu des entailles et perdu 40 % de son acuité auditive « pendant » l’explosion2113. 

589. Ibrahim Šalaka, un garde chargé de la sécurité, est décédé2114. W-138 a déclaré que 

l’équipe d’enquêteurs avait retrouvé son corps dans l’immeuble de la télévision. Cependant, il 

a précisé que les éléments de preuve montraient qu’il était mort dans l’escalier et que son 

corps avait été emmené à l’intérieur2115. Il a ajouté qu’Ibrahim Šalaka avait une multitude de 

blessures sur la partie postérieure du corps. L’autopsie a révélé que ces blessures avaient été 

provoquées par des éclats de béton2116. 

590. La Défense a longuement contre-interrogé W-138 à propos de son enquête sur le décès 

d’Ibrahim Šalaka. Elle lui a suggéré qu’il avait placé le corps à l’intérieur de l’immeuble et 

barbouillé l’escalier de sang, ce que le témoin a nié en bloc2117. Elle lui a également présenté 

une déclaration antérieure, dans laquelle il affirmait qu’Ibrahim Šalaka se trouvait dans la 

partie nord de l’atrium et l’avait traversé en courant jusqu’à l’escalier tout de suite après le 

ricochet du projectile2118. W-138 a précisé qu’il avait fait cette déclaration 11 ans après les 

faits et qu’il avait ajouté des détails rapportés par des témoins, mais il a nié avoir menti2119. Il a 

également démenti les allégations de la Défense selon lesquelles il avait mis en scène 

l’explosion et le décès d’Ibrahim Šalaka et, de ce fait, commis un crime de guerre, entravé le 

cours de la justice et induit la Chambre en erreur2120. 

                                                 
2110 Rialda Musaefendić, 28 février 2007, CR, p. 2926 ; P49, dossiers médicaux, 17 juillet 1995. 
2111 Rialda Musaefendić, P295, p. 3. 
2112 Rialda Musaefendić, P295, p. 3. 
2113 Mehmed Kamber, P645, p. 5. 
2114 W-138, 31 janvier 2007, CR, p. 1274 et 1275 ; Rialda Musaefendić, P295, p. 3 ; D33, déclaration de W-138, 
p. 2 (sous scellés) ; P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 144 ; P134, rapport d’enquête de la police, p. 1 et 
3 ; P135, rapport de la police scientifique, p. 1 ; P126, rapport de l’autopsie d’Ibrahim Šalaka, 29 juin 1995. 
2115 W-138, 31 janvier 2007, CR, p. 1274 et 1275 ; P132, schéma annoté par W-138. 
2116 W-138, 31 janvier 2007, CR, p. 1276 ; P133, dossier de photographies, p. 8 et 10. 
2117 W-138, 1er février 2007, CR, p. 1373, 1374 et 1378. 
2118 W-138, 1er février 2007, CR, p. 1375 et 1376 ; D33, déclaration de W-138, p. 2 (sous scellés). 
2119 W-138, 1er février 2007, CR, p. 1376 et 1377. 
2120 W-138, 1er février 2007, CR, p. 1377. 

163/5846 BIS



 

Affaire nº IT-98-29/1-T 228 12 décembre 2007 

591. La Défense a également interrogé Rialda Musaefendić sur la possibilité que le corps 

d’Ibrahim Šalaka ait été déplacé. Elle a répondu qu’une douzaine de personne se trouvaient 

dans son bureau au moment de l’explosion et qu’il aurait été impossible d’y introduire le corps 

sans attirer l’attention et déclencher une intervention, puisque de nombreux journalistes locaux 

et étrangers étaient présents et que les services de sécurité surveillaient l’immeuble2121. 

592. Après que le poste de police de Novi Grad a été informé de l’explosion, une équipe 

composée notamment d’experts du KDZ et dirigée par un juge d’instruction a été 

constituée2122. Par ailleurs, à la demande de ce dernier, Berko Zečević et un expert en 

balistique et explosifs ont mené une enquête indépendante2123. Ils sont arrivés sur les lieux une 

heure ou une heure et demie après l’explosion2124. Berko Zečević s’est d’abord rendu dans 

l’immeuble de la télévision, puis il a été appelé sur un site voisin où un autre projectile venait 

de tomber ; il y a passé 15 à 20 minutes avant de rejoindre l’immeuble de la télévision, où il 

est resté jusqu’à 17 heures2125. Il n’a pas vu les observateurs militaires de l’ONU sur place, 

mais il a pensé qu’ils étaient peut-être passés pendant qu’il était sur le site de l’autre 

explosion2126. 

593. Le capitaine Hansen, cité à comparaître comme témoin de la Chambre, a déclaré qu’il 

s’était rendu à l’immeuble de la télévision avec un autre observateur militaire de l’ONU. Les 

efforts déployés par la Chambre de première instance pour prendre contact avec cet autre 

observateur militaire afin qu’il dépose sont restés vains. Le capitaine Hansen a démenti avoir 

assisté à l’enquête de police, même si un rapport de police fait état de sa présence sur les 

lieux2127. Son collègue et lui n’ont pas participé à l’enquête parce que la police et l’armée de 

BiH ne les y ont pas autorisés. Comme les bombardements se poursuivaient, ils ont été 

emmenés « pour des raisons de sécurité » dans un local qu’ils pouvaient quitter s’ils le 

souhaitaient2128. Ils ont attendu là pendant deux heures avant de s’en aller. 

                                                 
2121 Rialda Musaefendić, 28 février 2007, CR, p. 2912 et 2913. 
2122 W-138, 30 janvier 2007, CR, p. 1206, 1207 et 1242, 31 janvier 2007, CR, p. 1269 ; W-28, P275, p. 2 (sous 
scellés) ; P134, rapport d’enquête de la police, p. 1. 
2123 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4861 et 4862. Ils étaient secondés par des policiers qui ont pris des 
photographies pour leur rapport : Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4861 et 4862. 
2124 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4862. 
2125 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4869. 
2126 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4869. 
2127 Thomas Hansen, 2 avril 2007, CR, p. 4342 ; P134, rapport d’enquête de la police, p. 1. 
2128 Thomas Hansen, 2 avril 2007, CR, p. 4339 à 4344. 
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594. Le projectile est tombé dans une cour intérieure de l’immeuble de la télévision ; dans 

un premier temps, les enquêteurs sont montés sur le toit pour essayer de comprendre comment 

il avait pu tomber à cet endroit2129. Ils y ont trouvé une marque de ricochet qui les a amenés à 

découvrir un deuxième point d’impact sur le mur est de la cour2130. Selon W-138, Ekrem 

Suljević et Berko Zečević, le projectile a ricoché sur le toit, poursuivi sa trajectoire au-dessus 

du studio C, percuté un mur en face de celui-ci (entre le premier et le deuxième étage) où il a 

encore ricoché pour enfin tomber et exploser juste à côté du mur est du studio C2131. W-138 a 

déclaré que le deuxième point d’impact, là où le projectile a ricoché pour la deuxième fois, 

avait été découvert grâce à des traces de calcination sur le mur qui n’apparaissaient pas aux 

endroits endommagés seulement par des débris volants2132. Il a ajouté que l’immeuble de la 

télévision n’avait jamais encore été pris pour cible2133. Toutefois, Martin Bell a affirmé que 

celui-ci avait essuyé des tirs tout au long du conflit2134. 

595. Berko Zečević et l’équipe d’enquêteurs ont constaté que le projectile avait laissé sur le 

toit une marque d’une surface de 1 mètre sur 1,5 mètre et d’une profondeur de 0,2 mètre, une 

large ouverture dans les murs extérieur et intérieur du studio C et un cratère au sol d’une 

longueur de 3 mètres, d’une largeur de 1,5 mètre et d’une profondeur allant jusqu’à 

1,5 mètre2135. Lorsqu’il a vu l’étendue des dégâts, W-138 a pensé qu’ils n’étaient pas dus à 

une arme qu’il connaissait, comme le mortier ou une autre pièce d’artillerie2136. Berko Zečević 

a écrit dans son rapport qu’il y avait sur les lieux de l’explosion des dégâts importants qui ne 

présentaient aucune trace d’effet de fragmentation et semblaient dus à un effet de souffle2137. 

Selon lui, le constat qu’une sorte de bombe aérienne combustible-air et deux charges 

explosives ont détoné à un intervalle de quelques secondes est confirmé par les témoins qui 

                                                 
2129 W-138, 31 janvier 2007, CR, p. 1269 et 1270. 
2130 W-138, 31 janvier 2007, CR, p. 1269 et 1270. 
2131 W-138, 30 janvier 2007, CR, p. 1242, 1245, 1246, 1252, 1253, 1256 et 1257, 31 janvier 2007, CR, p. 1269 ; 
Ekrem Suljević, P310, p. 2 ; P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 144, 147 et 148 ; Rialda Musaefendić, 
28 février 2007, CR, p. 2905 et 2928 ; P136, photographie annotée par W-138. 
2132 W-138, 31 janvier 2007, CR, p. 1268 et 1269. 
2133 W-138, 31 janvier 2007, CR, p. 1271. 
2134 Martin Bell, 27 avril 2007, CR, p. 5302. 
2135 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 144 ; P134, rapport d’enquête de la police, p. 2 ; P135, rapport de 
la police scientifique, p. 2 ; W-138, 30 janvier 2007, CR, p. 1255, 1256 et 1267 ; P133, dossier de photographies, 
p. 4 et 6. 
2136 W-138, 30 janvier 2007, CR, p. 1245. 
2137 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 145 et 148. 
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ont parlé de deux explosions2138. Dans les conclusions de son enquête, la police de BiH estime 

également qu’un engin explosif de ce type a été utilisé2139. 

596. Le KDZ a analysé en tout 41 fragments et établi que 38 d’entre eux provenaient de la 

bombe aérienne, un du « porteur de la bombe aérienne » et les deux derniers du détonateur, 

même si « l’un de ces fragments n’appart[enait] probablement pas à l’engin explosif »2140. 

Bien que les propulseurs n’aient pas été retrouvés, Berko Zečević et l’équipe d’enquêteurs ont 

conclu que le projectile était selon toute probabilité une bombe aérienne modifiée de 250 kilos 

à effet de souffle renforcé dont la charge explosive était un mélange de combustible et 

d’air2141. 

597. Quelques jours avant de remettre son rapport au juge d’instruction, Berko Zečević a été 

invité à une réunion avec un représentant du Ministère de la défense et deux officiers du 

service de sécurité de l’état-major principal de l’ABiH 2142. Ils lui ont demandé de modifier ses 

conclusions en indiquant que la charge de la bombe était du TNT et non un mélange de 

combustible et d’air, parce qu’ils estimaient que le TNT avait un pouvoir destructeur 

supérieur2143. Il a refusé de modifier son rapport. Il a précisé que le fait qu’on lui avait 

demandé de le faire ne mettait pas en doute la qualité des rapports de police sur cette 

explosion2144. 

598. Sur la base des informations et de l’expérience qu’il a acquises depuis le 

bombardement, Ekrem Suljević s’est dit convaincu que le projectile était une bombe aérienne, 

vraisemblablement de 250 kilos2145. Interrogé par la Défense, il a maintenu sa conclusion que 

le projectile était une bombe aérienne modifiée, bien qu’aucun propulseur de roquette n’ait été 

retrouvé sur les lieux de l’explosion2146. Il a ajouté par la suite que le projectile avait 

probablement perdu ses propulseurs en vol, ce qui dénotait selon lui le manque de fiabilité de 

cet engin2147. Lors du contre-interrogatoire, la Défense lui a montré un croquis du projectile 

                                                 
2138 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 148 et 149. 
2139 P134, rapport d’enquête de la police, p. 3 ; P135, rapport de la police scientifique, p. 3. 
2140 P135, rapport de la police scientifique, p. 2 à 4. Voir aussi Rialda Musaefendić, P295, p. 2. 
2141 W-138, 30 janvier 2007, CR, p. 1242, 1er février 2007, CR, p. 1354 ; Ekrem Suljević, P310, p. 2 ; W-28, 
P275, p. 2 (sous scellés) ; P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 145 et 147 ; P135, rapport de la police 
scientifique, p. 3 et 4 ; W-46, 16 mars 2007, CR, p. 3846 (huis clos). 
2142 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4870 et 4871. 
2143 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4870 et 4871. 
2144 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4871 et 4872. 
2145 Ekrem Suljević, P310, p. 2. 
2146 Ekrem Suljević, 2 mars 2007, CR, p. 3123 et 3124. 
2147 Ekrem Suljević, 5 mars 2007, CR, p. 3175 et 3176. 
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réalisé par un observateur militaire de l’ONU qui avait vu l’explosion depuis l’immeuble des 

PTT2148. Le croquis montre une bombe de 20 centimètres de diamètre sur 60 centimètres de 

longueur, ce qu’Ekrem Suljević a jugé impossible étant donné l’étendue des dégâts constatés 

sur les lieux. Il a estimé que le projectile devait avoir un diamètre d’au moins 

40 centimètres2149. Il a fait observer que le rapport faisait état d’un projectile court et large, ce 

qui ne correspond pas aux dimensions indiquées sur le croquis2150. 

599. À la Défense qui lui demandait s’il était expert en bombes aériennes modifiées, W-138 

a répondu qu’il avait reçu une formation suffisante en balistique pour pouvoir déterminer le 

type de projectile utilisé2151. La Défense lui a fait observer que les enquêteurs n’avaient trouvé 

aucune trace de roquette et que le projectile avait peut-être perdu ses propulseurs en vol2152. 

W-138 a répondu que l’enquête avait, sur décision du juge d’instruction, duré plusieurs jours, 

mais que lui-même n’y avait participé que le jour de l’explosion2153. Il n’avait pas retrouvé les 

roquettes ce jour-là, comme l’indique le rapport, mais elles ont pu être découvertes plus tard 

par ceux qui ont poursuivi l’enquête2154. La Défense lui a demandé si un membre de son 

équipe ou lui-même avaient abusé de leurs pouvoirs en tirant cette roquette dans le cadre 

d’une mise en scène visant à bafouer la justice. Il a répondu que ni lui ni aucun membre de son 

équipe n’avaient agi ainsi2155. 

600. Bakir Nakaš, directeur de l’hôpital d’État où de nombreuses victimes ont été soignées, 

a apporté un témoignage qui confirme les conclusions de Berko Zečević quant au type de 

charge qui a explosé dans l’immeuble de la télévision. Il a affirmé que certaines blessures 

étaient attribuables à des éclats de bombe et à des débris de maçonnerie, mais que la plupart 

d’entre elles étaient dues à une onde de souffle2156. John Jordan et Martin Bell ont rappelé que 

l’immeuble avait été touché par une bombe aérienne modifiée2157. Rialda Musaefendić a 

                                                 
2148 Ekrem Suljević, 5 mars 2007, CR, p. 3170 ; D103, rapport des observateurs militaires de l’ONU sur le 
bombardement de l’immeuble de la télévision avec croquis, 29 juin 1995. 
2149 Ekrem Suljević, 5 mars 2007, CR, p. 3170 à 3172 ; D103, rapport des observateurs militaires de l’ONU sur le 
bombardement de l’immeuble de la télévision avec croquis, 29 juin 1995. 
2150 Ekrem Suljević, 5 mars 2007, CR, p. 3175. 
2151 W-138, 1er février 2007, CR, p. 1354 et 1355. 
2152 W-138, 1er février 2007, CR, p. 1367. 
2153 W-138, 1er février 2007, CR, p. 1367. 
2154 W-138, 1er février 2007, CR, p. 1367. 
2155 W-138, 1er février 2007, CR, p. 1367, 1368 et 1371 à 1373. 
2156 Bakir Nakaš, 29 janvier 2007, CR, p. 1107. 
2157 Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5263 ; John Jordan, P267, p. 8. 
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déclaré avoir appris plus tard que l’explosion avait été provoquée par une bombe aérienne de 

250 kilos munie d’un propulseur2158. 

601. Sur la base des indices recueillis sur place, notamment des traces de ricochet sur le toit 

et sur les lieux de l’explosion, l’équipe d’enquêteurs a établi la direction du tir2159. Le rapport 

d’enquête de la police de BiH fait état d’un azimut de 288 degrés, ce qui situe le point de 

lancement au nord-ouest, dans le secteur de Rajlovac « où se trouvait l’agresseur »2160. Selon 

W-28, expert en balistique qui a participé à l’enquête sur les lieux, la bombe venait de la 

direction d’azimut 288 degrés, donc de l’ouest2161. Le KDZ indique dans son rapport un 

azimut de 280 degrés plus ou moins 10 degrés2162. 

602. Berko Zečević a conclu lui aussi que la bombe aérienne modifiée venait de la direction 

d’azimut 280 degrés plus ou moins 10 degrés, à une distance d’au moins 5 800 mètres, avec 

un angle de chute de 25 degrés. Il a situé le point de lancement quelque part entre Doglodi et 

Butila, c’est-à-dire, comme le rappelle la Chambre de première instance, au nord-ouest de 

l’immeuble de la télévision2163. Il a précisé que les traces d’impact sur le toit étaient l’élément 

le plus important de ses calculs2164. Selon lui, ces traces auraient été très différentes si le point 

de lancement s’était trouvé à un kilomètre de distance2165. 

603. W-28 a affirmé être certain que la bombe avait été lancée depuis les positions de 

l’ennemi parce qu’il est signalé dans un autre rapport établi par le poste de police de Stup, 

subordonné à celui d’Ilidža, que les roquettes tirées le 28 juin 1995 ou vers cette date 

provenaient des « positions de l’ennemi »2166. Le témoin n’a pas vu ce rapport, mais il savait 

qu’il avait été envoyé aux autorités bosniaques chargées d’enquêter sur le génocide2167. 

                                                 
2158 Rialda Musaefendić, P295, p. 3. 
2159 W-138, 30 janvier 2007, CR, p. 1245, 31 janvier 2007, CR, p. 1282, 1283 et 1321 ; Ekrem Suljević, P310, 
p. 2. 
2160 P134, rapport d’enquête de la police, p. 3. 
2161 W-28, P275, p. 2 (sous scellés). 
2162 P135, rapport de la police scientifique, p. 3. 
2163 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4872, 23 avril 2007, CR, p. 4969 ; P586, rapport d’expert de Berko 
Zečević, p. 145, 147, 149 et 150. 
2164 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4872. 
2165 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4873 à 4876. 
2166 W-28, P275, p. 2 (sous scellés). La Chambre de première instance souligne qu’elle n’a pas reçu ce rapport de 
la police d’Ilidža. 
2167 W-28, P275, p. 2 (sous scellés). 
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604. Ekrem Suljević a déclaré que des témoins oculaires avaient confirmé la direction du 

tir2168. Rialda Musaefendić a entendu dire que d’autres personnes avaient vu la bombe avant 

qu’elle percute l’immeuble de la télévision et qu’elle semblait venir de l’ouest, de la direction 

d’Ilidža, secteur contrôlé par le SRK tout au long du conflit2169. 

605. Malgré l’imprécision notoire des bombes aériennes, Ekrem Suljević pensait que le 

SRK avait délibérément pris pour cible l’immeuble de la télévision, parce qu’une autre bombe 

est tombée à 100 mètres de celui-ci le lendemain, comme l’a confirmé Mehmed Kamber2170. 

606. Le lieutenant-colonel Brennskag, à l’époque observateur militaire de l’ONU au sein de 

l’équipe de Pofalići, a vu le bombardement depuis le poste d’observation 4 à Vitkovac2171. Il a 

déclaré avoir vu le lancement de la bombe depuis le secteur d’Ilidža (contrôlé par le SRK), 

une traînée de fumée en ligne droite et, finalement, l’impact sur l’immeuble de la 

télévision2172. Il a précisé que la traînée de fumée n’allait pas jusqu’à cet immeuble2173. Au 

cours de sa déposition, la Défense lui a présenté un rapport du capitaine Hansen selon lequel 

les observateurs militaires de l’ONU au poste d’observation 4 s’étaient mis à l’abri au moment 

de l’explosion et n’étaient donc pas en mesure de donner des précisions à ce sujet2174. Il a 

affirmé qu’il ne s’était pas mis à l’abri et qu’il n’avait jamais vu le capitaine Hansen au poste 

d’observation 42175. Il a ajouté qu’il avait fait part de ses observations oralement, mais ne 

savait plus à qui2176. 

607. La Défense soutient que le projectile venait du territoire contrôlé par l’ABiH2177. Elle a 

présenté à plusieurs témoins un rapport et une déclaration dans lesquels le capitaine Hansen 

affirme qu’un autre observateur militaire de l’ONU lui a dit avoir vu le lancement de la bombe 

depuis le territoire contrôlé par l’ABiH. Cet autre observateur aurait affirmé que le point de 

lancement se trouvait à environ 1 800 mètres de la ligne de front la plus proche, et que la 

                                                 
2168 Ekrem Suljević, P310, p. 2. 
2169 Rialda Musaefendić, 28 février 2007, CR, p. 2928 et 2929, P295, p. 3. 
2170 Ekrem Suljević, P310, p. 3 ; Mehmed Kamber, P645, p. 5. 
2171 Per Anton Brennskag, 8 mars 2007, CR, p. 3452, 3458 et 3459 ; P348, carte annotée par Per Anton 
Brennskag. 
2172 Per Anton Brennskag, 8 mars 2007, CR, p. 3452, 3455, 3464, 3465 et 3475 ; D114, P347, P348, cartes 
annotées par Per Anton Brennskag. 
2173 Per Anton Brennskag, 8 mars 2007, CR, p. 3456 et 3476. 
2174 Per Anton Brennskag, 8 mars 2007, CR, p. 3458 et 3459 ; P894, rapport des observateurs militaires de l’ONU 
établi par le capitaine Hansen sur le bombardement de l’immeuble de la télévision, 29 juin 1995 (« rapport du 
capitaine Hansen »). La Chambre de première instance signale que ce rapport a également reçu la cote 
provisoire D31 et a été placé sous scellés. La Chambre désignera cette pièce à conviction sous la cote P894. 
2175 Per Anton Brennskag, 8 mars 2007, CR, p. 3458 et 3459. 
2176 Per Anton Brennskag, 8 mars 2007, CR, p. 3481 et 3482. 
2177 Voir, par exemple, mémoire en clôture de la Défense, par. 207. 
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bombe avait survolé le parc de stationnement de l’immeuble des PTT2178. Lors de sa 

déposition, le capitaine Hansen a confirmé qu’il n’avait pas vu l’explosion de ses propres 

yeux ; il a dit que l’autre observateur était venu à l’immeuble des PTT lui faire part de ses 

observations et lui avait indiqué l’emplacement exact du point de lancement de la bombe, ce 

dont il a fait état dans son rapport2179. Le lieutenant-colonel Brennskag a affirmé que, si la 

bombe aérienne modifiée avait été lancée depuis l’emplacement identifié par le capitaine 

Hansen, il s’agirait pratiquement d’un tir à l’horizontale : or, aucune des quatre ou cinq 

bombes aériennes qu’il a vues en vol pendant le conflit n’avait été lancée à l’horizontale2180. Il 

a ajouté que le projectile qu’il avait vu passer en provenance d’Ilidža n’aurait pas pu survoler 

l’emplacement identifié par le capitaine Hansen2181. 

608. Le capitaine Hansen a estimé que 300 à 500 personnes travaillaient dans l’immeuble 

des PTT au moment des faits ; cela étant, la plupart des stores étaient baissés2182. Selon lui, il 

n’est pas étonnant que personne d’autre n’ait vu le projectile, puisque le personnel s’abritait 

des tirs incessants2183. Ayant reconnu que l’autre observateur militaire avait pu se tromper2184, 

il a néanmoins déclaré avoir eu conscience, lorsqu’il a établi son rapport, des conséquences 

que celui-ci pourrait avoir. Il pensait que ses conclusions étaient justes et que le rapport des 

observateurs militaires de l’ONU était fiable2185. Le même jour, il est allé voir l’officier de 

liaison de l’ABiH dans l’immeuble des PTT et a eu avec lui une conversation mal interprétée 

qui a donné lieu à un conflit entre l’ABiH et lui2186. 

609. Le capitaine Hansen n’a rencontré personne d’autre qui ait vu la bombe partir du 

territoire contrôlé par l’ABiH ou aperçu un véhicule de lancement2187. Le lieutenant-colonel 

Butt ne se rappelait pas si le rapport en question ou les faits décrits par le capitaine Hansen 

avaient été examinés à une réunion des chefs d’équipe, comme c’était l’usage2188. W-137 a 

rejeté la version des faits donnée par le capitaine Hansen et affirmé que les termes et la teneur 

du rapport avaient peu de poids parce qu’ils reposaient sur des ouï-dire et que celui-ci 

                                                 
2178 P894, rapport du capitaine Hansen ; D72, déclaration de Thomas Hansen, p. 3. Voir, par exemple, Thomas 
Knustad, 13 février 2007, CR, p. 2031 à 2033. 
2179 Thomas Hansen, 2 avril 2007, CR, p. 4334 et 4335 ; P894, rapport du capitaine Hansen. 
2180 Per Anton Brennskag, 8 mars 2007, CR, p. 3466. 
2181 Per Anton Brennskag, 8 mars 2007, CR, p. 3464 et 3465.  
2182 Thomas Hansen, 2 avril 2007, CR, p. 4339. 
2183 Thomas Hansen, 2 avril 2007, CR, p. 4361. 
2184 Thomas Hansen, 2 avril 2007, CR, p. 4348 et 4349. 
2185 Thomas Hansen, 2 avril 2007, CR, p. 4375 et 4376. 
2186 Voir P519, rapport des observateurs militaires de l’ONU, 5 juillet 1995. 
2187 Thomas Hansen, 2 avril 2007, CR, p. 4376. 
2188 Asam Butt, 15 février 2007, CR, p. 2218 et 2219. 
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n’« avait rien d’un rapport établi par un expert militaire »2189. Le général de corps d’armée 

Smith ne se souvenait pas en particulier du bombardement de l’immeuble de la télévision, 

mais il a déclaré que si l’ABiH avait lancé la bombe, il en aurait été informé et surpris2190. 

610. Le lieutenant-colonel Andrew Knowles est un témoin de la Chambre. Celle-ci l’a cité à 

comparaître après avoir conclu, au vu de certains documents, qu’il était susceptible d’apporter 

des éclaircissements en l’espèce. Le témoin a déclaré avoir travaillé dans l’immeuble des PTT 

en tant qu’officier opérations adjoint avec le capitaine Hansen, le chef du bureau opérations et 

des officiers de liaison de l’ABiH2191. Il s’est rappelé que, le 28 juin 1995 au matin, il se 

trouvait dans le parc de stationnement de l’immeuble des PTT avec le capitaine Hansen2192. La 

Chambre de première instance rappelle que le capitaine Hansen a affirmé qu’il se trouvait dans 

cet immeuble au moment du bombardement2193. 

611. Le lieutenant-colonel Knowles a déclaré que le capitaine Hansen et lui avaient d’abord 

entendu le bruit d’un lancement et ensuite « aperçu un projectile volant lentement à basse 

altitude, à la trajectoire horizontale comme un tir tendu, percuter l’immeuble de la télévision et 

deux ou trois autres bâtiments2194 ». Il a ajouté qu’une détonation s’était produite quelques 

secondes plus tard2195. Il a reconnu toutefois que le projectile avait pu survoler l’immeuble de 

la télévision et tomber derrière celui-ci2196. Il a également admis la possibilité, envisagée par 

l’Accusation, que, au moment où il a aperçu le projectile, celui-ci avait déjà effectué une partie 

de sa trajectoire et aurait donc pu venir de plus loin qu’il ne pensait2197. Il a confirmé avoir vu 

la signature d’un lancement, à savoir un petit nuage de fumée au sol qui aurait pu correspondre 

au point de lancement sauf si, par pure coïncidence, autre chose s’était produit à cet 

endroit2198. Il a précisé qu’une patrouille avait été dépêchée sur le point de lancement présumé, 

mais qu’elle n’avait rien trouvé2199. Il a reconnu en outre que, vu la fréquence des 

                                                 
2189 W-137, 20 février 2007, CR, p. 2515 et 2516. 
2190 Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3402 à 3404. Voir aussi Rialda Musaefendić, 28 février 2007, CR, p. 2938 
et 2939 ; Martin Bell, 27 avril 2007, CR, p. 5303 à 5306 ; W-156, 27 avril 2007, CR, p. 5344 et 5345 (huis clos). 
2191 Andrew Knowles, 25 septembre 2007, CR, p. 9325. 
2192 Andrew Knowles, 25 septembre 2007, CR, p. 9326, 9327, 9334, 9335, 9376 et 9392 ; P517, carte des 
environs de l’immeuble de la télévision à Sarajevo ; P518, photographie en couleur du parking supérieur de 
l’immeuble des PTT. 
2193 Thomas Hansen, 2 avril 2007, CR, p. 4334. 
2194 Andrew Knowles, 25 septembre 2007, CR, p. 9334 et 9335. 
2195 Andrew Knowles, 25 septembre 2007, CR, p. 9376. 
2196 Andrew Knowles, 25 septembre 2007, CR, p. 9376. 
2197 Andrew Knowles, 25 septembre 2007, CR, p. 9389 et 9390. 
2198 Andrew Knowles, 25 septembre 2007, CR, p. 9341 et 9342. 
2199 Andrew Knowles, 25 septembre 2007, CR, p. 9339. 
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bombardements à Sarajevo à l’époque, la signature fumigène observée aurait pu correspondre 

à « autre chose »2200. 

612. À la question de savoir quel type de projectile il avait observé, le lieutenant-colonel 

Knowles a répondu qu’il était trop gros pour être un obus de mortier ou d’un autre canon2201. Il 

a expliqué : 

Quoi qu’il en soit, je pense que ce projectile était un engin improvisé, de toute évidence 
utilisé d’une manière pour laquelle il n’avait pas été conçu. Indépendamment du lieu de 
lancement, le projectile a obtenu son énergie au départ et a poursuivi sur son élan en ligne 
droite, comme un tir tendu, jusqu’au point d’impact. Je ne me rappelle pas avoir vu de 
propulseur de roquette fixé au projectile ; en pareil cas, le propulseur se serait consumé 
dans la première phase du vol et le reste ne relève que de la balistique2202. 

613. Le lieutenant-colonel Knowles a déclaré qu’il n’avait pas vu de traînée de fumée à 

l’arrière du projectile, que celui-ci venait du nord-ouest et que le capitaine Hansen et lui 

avaient suivi sa trajectoire jusqu’à ce qu’il percute l’immeuble de la télévision2203. Il a affirmé 

que, s’il venait d’Ilidža, le projectile aurait survolé l’immeuble des PTT et n’aurait donc pas 

pu atteindre l’immeuble de la télévision sans rencontrer d’obstacles, sauf s’il était en phase 

plongeante de fin de trajectoire2204. 

614. Mis en présence des conclusions des enquêteurs et des indices donnant à penser que le 

SRK avait lancé la bombe, le lieutenant-colonel Knowles a envisagé la possibilité qu’il ait vu 

ce jour-là une « autre bombe », lancée par hasard au même moment mais depuis un autre 

endroit, qui pourrait ne pas être celle qui est tombée sur l’immeuble de la télévision2205. Cela 

étant, il n’a pas souvenir d’un rapport faisant état d’une autre explosion à l’immeuble de la 

télévision ce jour-là ou le lendemain2206. Il a reconnu avoir pu se tromper quant à la présence 

du capitaine Hansen sur le parc de stationnement, mais il s’en est tenu à ses déclarations 

concernant la trajectoire du projectile qu’il avait vu2207. 

615. La Chambre de première instance dispose en outre de documents établis par le SRK à 

propos de cette explosion, notamment un compte rendu de situation au front, daté du 30 juin 

1995 et signé par l’Accusé, dans lequel celui-ci écrit : 

                                                 
2200 Andrew Knowles, 25 septembre 2007, CR, p. 9342. 
2201 Andrew Knowles, 25 septembre 2007, CR, p. 9400. 
2202 Andrew Knowles, 25 septembre 2007, CR, p. 9400 et 9401. 
2203 .Andrew Knowles, 25 septembre 2007, CR, p. 9346 et 9347. 
2204 Andrew Knowles, 25 septembre 2007, CR, p. 9347 et 9348 
2205 Andrew Knowles, 25 septembre 2007, CR, p. 9363 et 9397. 
2206 Andrew Knowles, 25 septembre 2007, CR, p. 9397 et 9398. 
2207 Andrew Knowles, 25 septembre 2007, CR, p. 9392, 9393 et 9398. 
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Notre artillerie répond avec précision aux tirs musulmans. Elle a par exemple touché le 
28 juin le centre de la radio et de la télévision de BiH, le centre du mensonge médiatique 
contre la juste lutte du peuple serbe2208. 

Invité à donner son avis sur ce document, le commandant Veljović a déclaré qu’il y était 

question d’artillerie et non de bombes aériennes modifiées2209. Le lieutenant-colonel Knowles 

a également admis la possibilité, envisagée par la Défense, que les belligérants se soient vantés 

d’exploits imaginaires afin de soutenir le moral des troupes2210. 

616. La Chambre de première instance dispose également du compte rendu d’une réunion 

d’officiers de liaison de la FORPRONU avec des représentants de la brigade d’Ilidža du SRK, 

où l’on peut lire que l’officier du SRK 

a reconnu que des roquettes de type Krema (une douzaine) avaient été lancées sur la ville 
de Sarajevo dans le cadre d’une opération psychologique visant à tourmenter les soldats de 
l’ABiH sur le front de Treskavica, qui s’inquiétaient du sort de leurs familles à Sarajevo. Il 
a dit que les autorités de BiH s’efforçaient de minimiser l’efficacité de ces tirs en isolant la 
presse dans l’immeuble de la télévision. En fait, deux roquettes de type Krema ont été 
lancées sur l’immeuble de la télévision. L’une d’elles a atteint son objectif et donc, selon 
le capitaine Novak, les journalistes ont pu rendre compte de l’événement et informer ainsi 
les soldats de BiH de l’existence de ces armes de terreur2211. 

617. La Chambre de première instance a examiné une lettre de protestation adressée par le 

colonel Meille à l’Accusé au sujet, entre autres, du bombardement de l’immeuble de la 

télévision ; le colonel Meille y affirmait que le tir provenait du territoire contrôlé par le SRK et 

exhortait l’Accusé à mettre un terme à « ces violations du droit humanitaire »2212. Cette lettre a 

été transmise au général de division Nicolai qui, dans une lettre d’accompagnement, déclarait 

ce qui suit : « Je vous écris afin de protester énergiquement contre la poursuite du 

bombardement indiscriminé et délibéré des quartiers résidentiels de la ville de Sarajevo, 

bombardement qui fait malheureusement des victimes au sein de la population civile 

innocente2213. » La Défense fait valoir dans son mémoire en clôture que le bombardement de 

l’immeuble de la télévision « illustre bien » les moyens dont disposait l’Accusé pour diligenter 

des enquêtes lorsque la FORPRONU lui adressait des lettres de protestation2214.  

                                                 
2208 P42, P152, rapport du commandant du SRK, 30 juin 1995. 
2209 Stevan Veljović, 31 mai 2007, CR, p. 5920. 
2210 Andrew Knowles, 25 septembre 2007, CR, p. 9395. 
2211 P629, procès verbal de réunion de la FORPRONU, 9 juillet 1995. Voir aussi W-156, 27 avril 2007, CR, 
p. 5329 et 5330 (huis clos). 
2212 P633, lettre de protestation adressée au commandant du SRK, 30 juin 1995 (sous scellés). La Chambre note 
que cette lettre porte également la cote P18. Voir aussi W-156, 27 avril 2007, CR, p. 5344 (huis clos). 
2213 P103, lettre de protestation, 1er juillet 1995. Voir aussi Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 951. 
2214 Mémoire en clôture de la Défense, par. 207. 
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Constatations 

618. Au vu des éléments de preuve, la Chambre de première instance est convaincue que, le 

28 août 1995, une bombe aérienne modifiée est tombée sur l’immeuble de la télévision et a 

explosé. La Défense n’a pas sérieusement contesté qu’il s’agissait d’une bombe aérienne 

modifiée. En tout état de cause, les constatations de la Chambre sont étayées par les 

déclarations de plusieurs témoins ainsi que par les rapports de Berko Zečević et de la police de 

BiH. 

619. Il ressort des éléments de preuve qu’une trentaine de civils ont été blessés, dont 

certains grièvement. La Défense a contesté les affirmations de plusieurs témoins à charge 

concernant la mort d’Ibrahim Šalaka, laissant entendre qu’il s’agissait d’une mise en scène. 

Tous les témoins ont rejeté cette idée. La Chambre de première instance est convaincue au vu 

des éléments de preuve, notamment des rapports de la police de BiH et du rapport d’autopsie, 

qu’Ibrahim Šalaka, un civil, a été tué par l’explosion dans l’escalier, même si son corps a pu 

ensuite être transporté à l’intérieur de l’immeuble. 

620. S’agissant de l’origine du tir, la Défense a contesté les éléments de preuve à charge en 

s’appuyant essentiellement sur le rapport du capitaine Hansen. Ce dernier y affirme que la 

bombe aérienne modifiée a été lancée depuis le territoire contrôlé par l’ABiH. La Chambre de 

première instance souligne que, dans son rapport, le capitaine Hansen invoque une preuve par 

ouï-dire. Le rapport a été présenté au lieutenant-colonel Brennskag, témoin oculaire du 

bombardement, qui a écarté la possibilité d’un point de lancement sur le territoire contrôlé par 

l’ABiH parce qu’il avait vu la bombe partir d’Ilidža. W-137 a lui aussi rejeté le rapport du 

capitaine Hansen, affirmant que les termes et la teneur de celui-ci avaient peu de poids parce 

qu’ils reposaient sur des ouï-dire, et qu’il n’« avait rien d’un rapport établi par un expert 

militaire ». 

621. La Chambre de première instance doit aussi apprécier la déposition du lieutenant-

colonel Knowles, qui a déclaré avoir vu un projectile venant du territoire contrôlé par l’ABiH. 

Cependant, il lui semble que le témoin avait de sérieux doutes sur la question de savoir si le 

projectile était bien celui qui avait atteint l’immeuble de la télévision. En outre, force lui est de 

constater que la déposition du lieutenant-colonel Knowles est vague et pleine de réserves. 

Dans son appréciation du poids qu’il convient d’accorder au témoignage du capitaine Hansen 

au regard des autres éléments de preuve, la Chambre ne saurait faire abstraction du fait que 
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celui-ci est indirect et qu’il est le seul à désigner explicitement le territoire contrôlé par 

l’ABiH comme point de lancement de la bombe. En revanche, plusieurs témoins oculaires, 

notamment le lieutenant-colonel Brennskag, ainsi que les rapports de la police de BiH, du 

KDZ et de Berko Zečević tendent à indiquer que la bombe a été lancée par le SRK. En outre, 

la Chambre rappelle ses constatations antérieures selon lesquelles l’ABiH ne possédait ou 

n’utilisait pas de bombes aériennes modifiées ; seul le SRK en possédait et en utilisait. 

622. La preuve la plus convaincante à l’appui de la thèse de l’Accusation, à savoir que la 

bombe aérienne modifiée provenait du territoire contrôlé par le SRK, est le compte rendu 

évoqué au paragraphe 615 ci-dessus, dans lequel l’Accusé reconnaît indirectement que le SRK 

a lancé une bombe aérienne modifiée sur l’immeuble de la télévision le 28 juin 1995. La 

Chambre de première instance n’attache aucun poids au fait que le lieutenant-colonel Knowles 

ait admis la possibilité, envisagée par la Défense, que les belligérants se soient vantés 

d’exploits imaginaires afin de soutenir le moral des troupes. 

623. En résumé, la Chambre de première instance est convaincue que la bombe aérienne 

modifiée qui a frappé l’immeuble de la télévision le 28 juin 1995 a été lancée depuis le secteur 

d’Ilidža par des membres du SRK, en territoire contrôlé par ce dernier. 

xii)   Bombardement de la rue Bunički Potok le 1er juillet 1995 

624. Zejna Šljivo habitait au 233, rue Bunički Potok à Hrasnica, au pied du mont Igman. Le 

1er juillet 1995 au soir, elle était chez elle dans la cuisine avec ses deux filles, Nefa et Jasmina, 

Nedžad, le mari de Jasmina, et Emira, leur fille âgée de 4 ans2215. Au même moment, W-95 se 

trouvait dans le jardin d’une autre maison de la rue en compagnie de neuf autres personnes2216. 

Fikreta Pačariz était chez elle dans la même rue, au sous-sol ou au rez-de-chaussée, avec son 

mari, Hamo Pačariz et leurs enfants2217. 

                                                 
2215 Zejna Šljivo, P642, p. 5. 
2216 W-95, P520, p. 2 (sous scellés). 
2217 Fikreta Pačariz, P643, p. 9. 
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625. Le colonel Ijaz, observateur militaire pakistanais de l’ONU, était en poste à Hrasnica à 

l’époque2218. Il a déclaré que, ce soir-là, il était assis dans la cuisine au deuxième étage de la 

maison où était cantonnée son équipe, et que d’autres membres de cette dernière se trouvaient 

dans une pièce adjacente servant de bureau2219. 

626. Vers 21 heures, les habitants de la rue Bunički Potok ont entendu un bruit qui, selon 

W-95, le colonel Ijaz et Fikreta Pačariz, ressemblait à celui d’un avion2220. Ces trois 

personnes, ainsi que Zejna Šljivo, ont alors entendu une forte explosion2221. 

627. Un projectile est tombé sur le garage accolé à la maison de Zejna Šljivo et a explosé ; 

la maison s’est écroulée sur elle2222. Les membres de sa famille criaient et il y avait de la 

poussière partout2223. Ils ont tous réussi à se dégager, mais Zejna Šljivo s’est blessée au front 

en tombant2224. Nefa Šljivo avait des entailles au dos et la plupart des autres membres de la 

famille en avaient au visage ; son beau-frère avait le poignet cassé2225. Jasmina, l’autre fille de 

Zejna Šljivo, est partie en courant chercher de l’aide et, lorsqu’elle est revenue, elle a dit que 

des « soldats de la FORPRONU » avaient été blessés dans l’explosion2226. Zejna Šljivo et sa 

famille sont allés d’abord dans un service de consultation externe, puis à l’hôpital de guerre 

Ćamil Marić à Hrasnica, où ils ont reçu des soins2227. Nefa Šljivo a vu à l’hôpital plusieurs de 

ses voisins, notamment un homme grièvement blessé à la tête, une femme au visage « couvert 

                                                 
2218 Hussain Ijaz, 27 avril 2007, CR, p. 5400. La Chambre signale que ce témoin avait le grade de commandant 
dans l’armée pakistanaise à l’époque. Aux fins du présent Jugement, la Chambre le désignera par son grade 
actuel. 
2219 Hussain Ijaz, 27 avril 2007, CR, p. 5413. 
2220 Hussain Ijaz, 1er mai 2007, CR, p. 5430 ; Nefa Šljivo, 5 avril 2007, CR, p. 4512, P531, p. 2, P532, p. 2 ; 
W-95, P520, p. 2 (sous scellés) ; Zejna Šljivo, P642, p. 5 ; Fikreta Pačariz, P643, p. 9. 
2221 Hussain Ijaz, 27 avril 2007, CR, p. 5414 ; W-95, P520, p. 2 (sous scellés) ; Zejna Šljivo, P642, p. 5 ; Fikreta 
Pačariz, P643, p. 6. 
2222 Nefa Šljivo, 5 avril 2007, CR, p. 4508 et 4511, P531, p. 2, P532, p. 2 ; Zejna Šljivo, P642, p. 5 ; Fikreta 
Pačariz, P643, p. 6. Voir aussi P603, rapport officiel, 4 juillet 1995, p. 1 et 3, où il est précisé que la bombe est 
tombée au 233, rue Bunički Potok. Toutefois, la Chambre signale que dans la pièce P604, rapport de la police 
scientifique du KDZ, 13 juillet 1995, p. 1, et dans la pièce P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 159, il est 
dit que le point d’impact était au 231, rue Bunički Potok. 
2223 Nefa Šljivo, P532, p. 2. 
2224 Zejna Šljivo, P642, p. 5. 
2225 Nefa Šljivo, 5 avril 2007, CR, p. 4508, P532, p. 2 ; Zejna Šljivo, P642, p. 5. 
2226 Zejna Šljivo, P642, p. 5. 
2227 Zejna Šljivo, P642, p. 5 ; Nefa Šljivo, 5 avril 2007, CR, p. 4508, P532, p. 2. 
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d’entailles » et une autre femme blessée à l’épaule2228. Selon Zejna Šljivo, le bombardement 

n’a pas cessé pendant qu’elle était à l’hôpital2229. 

628. La fenêtre de la cuisine où se trouvait le colonel Ijaz est tombée sur lui, le blessant à 

l’épaule droite et à la jambe gauche2230. Un observateur militaire bangladais de l’ONU a 

également été blessé2231. Le colonel Ijaz a été évacué à l’hôpital de Hrasnica, puis transféré 

dans un hôpital français à Sarajevo2232. 

629. W-95 a vu des tuiles et des briques soufflées par l’explosion, et elle a été projetée 

contre le mur du garage2233. Elle a reçu dans l’épaule gauche des éclats que les médecins de 

l’hôpital de guerre Ćamil Marić à Hrasnica n’ont pas pu retirer2234. Elle s’est souvenue par 

ailleurs qu’un certain Kadić et une femme appelée Naza Pamuk avaient également été blessés 

et que plusieurs victimes avaient été emmenées au même hôpital2235. 

630. L’explosion a endommagé la maison de Fikreta Pačariz au point de la rendre 

inhabitable2236. Cinq ou six maisons alentour ont également subi des dégâts2237. Fikreta Pačariz 

a eu le visage, le crâne et le cou entaillés2238. Ses enfants étaient sains et saufs, son mari, Hamo 

Pačariz, et sa belle-mère aussi, mais en état de choc2239. Son beau-père, Duran Pačariz, a été 

grièvement blessé2240. Fikreta Pačariz et son beau-père ont été emmenés à l’hôpital de 

Hrasnica, où ils ont reçu des soins2241. Ce dernier est décédé d’une crise cardiaque le 18 juillet 

19952242. Selon Fikreta Pačariz, il est mort des suites des blessures et du choc causés par 

l’explosion2243. Fikreta Pačariz souffre toujours d’un « traumatisme psychologique »2244. Elle a 

                                                 
2228 Nefa Šljivo, P532, p. 2. 
2229 Zejna Šljivo, P642, p. 5. 
2230 Hussain Ijaz, 27 avril 2007, CR, p. 5414 et 5415. 
2231 Hussain Ijaz, 27 avril 2007, CR, p. 5415. 
2232 Hussain Ijaz, 27 avril 2007, CR, p. 5416 et 5418. 
2233 W-95, P520, p. 2 et 3 (sous scellés). 
2234 W-95, 2 avril 2007, CR, p. 4410 et 4411, P520, p. 3 (sous scellés). 
2235 W-95, 2 avril 2007, CR, p. 4410, P520, p. 3 (sous scellés). Selon W-95, il n’y avait pas assez de place pour 
soigner tout le monde à l’intérieur. 
2236 Fikreta Pačariz, P643, p. 6 et 10. 
2237 Fikreta Pačariz, P643, p. 6 et 9. 
2238 Fikreta Pačariz, P643, p. 6 et 9. 
2239 Fikreta Pačariz, P643, p. 6 et 9. 
2240 Fikreta Pačariz, P643, p. 6 et 9. 
2241 Fikreta Pačariz, P643, p. 6 et 10. 
2242 Fikreta Pačariz, P643, p. 6. 
2243 Fikreta Pačariz, P643, p. 6 et 10. 
2244 Fikreta Pačariz, P643, p. 6 et 10. 
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ajouté que plusieurs voisins avaient été blessés2245. Selon les rapports de la police de BiH, 

l’explosion a fait 13 blessés dont deux graves2246. 

631. La police de BiH a été informée vers 22 h 15 qu’une explosion s’était produite au 

numéro 233, rue Bunički Potok et qu’elle avait également causé des dégâts au numéro 50, rue 

Alekse Šantića2247. Cette maison se situe à 150 mètres environ du lieu de l’explosion dans la 

rue Bunički Potok2248. Le 2 juillet 1995, une équipe d’enquêteurs s’est rendue sur place et a 

constaté devant la maison la présence d’un cratère d’un diamètre de 2,8 à 3,5 mètres et d’une 

profondeur de 1,10 mètre2249. L’équipe s’est rendue ensuite dans la maison de la rue Alekse 

Šantića, où elle a découvert des fragments de projectile dans un cratère de 6,10 mètres sur 

2,40 mètres2250. Il y avait des lettres en cyrillique et des chiffres sur un de ces fragments2251. 

632. Les enquêteurs de la police de BiH ont établi qu’une bombe à effet de souffle, c’est-à-

dire une bombe aérienne modifiée, avait percuté le numéro 50, rue Alekse Šantića, où elle a 

ricoché avant d’atteindre le numéro 233, rue Bunički Potok2252. Ils ont conclu que « l’ogive 

s’était très probablement […] détachée du reste du projectile et avait été projetée à 150 mètres 

environ de la maison de la rue Bunički Potok avant d’exploser2253. 

633. Berko Zečević a également conclu que le projectile de la rue Bunički Potok était une 

bombe aérienne modifiée2254. Dans son rapport, il affirme que « les dégâts causés et la 

direction de l’onde de souffle montrent qu’il s’agissait d’une bombe aérienne modifiée dont la 

charge était un mélange de combustible et d’air2255 ». Cependant, ses conclusions divergent de 

celles des enquêteurs de la police de BiH. En effet, selon lui, deux bombes aériennes 

                                                 
2245 Fikreta Pačariz, P643, p. 6 et 9. 
2246 P603, rapport officiel, p. 1 à 3 ; P604, rapport de la police scientifique du KDZ, p. 1. Enes Kadić et Nedjad 
Bostandžić ont été grièvement blessés ; Kemal Mortuza, Husein Ijaz, Fikreta Pačariz, Duran Pačariz, Naza 
Pamuk, Hata Mulaosmanović, Emira Kadić, Zejna Šljivo, Nefa Šljivo, Emir Bostandžić et Jasmina Bostandžić 
ont été légèrement blessés. La police de BiH a également reçu des rapports établis par l’hôpital de Hrasnica 
concernant les blessures reçues par certaines personnes : voir Vekaz Turković, 26 avril 2007, CR, p. 5208, 5227 
et 5228 ; P603, rapport officiel, p. 1. 
2247 P603, rapport officiel, p. 1. 
2248 P603, rapport officiel, p. 1. 
2249 P603, rapport officiel, p. 1 à 3. 
2250 P603, rapport officiel, p. 4. 
2251 P603, rapport officiel, p. 4. 
2252 P603, rapport officiel, p. 4 ; P604, rapport de la police scientifique du KDZ, p. 1. La Chambre de première 
instance signale que ce type de projectile appartient à la catégorie des bombes aériennes : voir 
supra, II. B. 2. b) ii) Bombes aériennes modifiées. 
2253 P603, rapport officiel, p. 4. Voir aussi Vekaz Turković, P600, p. 3. 
2254 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 158. Voir aussi Hussain Ijaz, 27 avril 2007, CR, p. 5416 ; Nefa 
Šljivo, 5 avril 2007, CR, p. 4515 ; W-95, P520, p. 3 (sous scellés). 
2255 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 159. 
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modifiées sont tombées à deux endroits rapprochés en un laps de temps relativement court2256. 

Berko Zečević a déclaré qu’il avait pu calculer la direction du tir et l’angle de chute et a 

conclu qu’« il y avait deux bombes et que le rapport selon lequel la roquette aurait dévié de 

90 degrés pour percuter [le toit d’une maison] dans la rue Bunički Potok après avoir atteint le 

sol n’était absolument pas réaliste », parce qu’un projectile non guidé ne peut pas changer de 

trajectoire et qu’une déviation de 90 degrés est bien trop importante pour être le résultat d’un 

ricochet2257. En outre, selon le témoin, l’ogive ayant une masse supérieure à celle des 

propulseurs de roquette, « il n’est pas logique que les propulseurs de roquette restent fichés 

dans le sol et que l’ogive soit projetée plus loin2258 ». La Chambre de première instance 

rappelle que, lors du contre-interrogatoire, Vekaz Turković a déclaré qu’il avait participé à 

l’enquête et à l’élaboration du compte rendu de l’analyse scientifique effectuée sur les lieux 

mais que, n’ayant pas signé le rapport, il ne pouvait en confirmer l’exactitude à tous 

égards2259. Lorsqu’il a comparu, Vekaz Turković avait déjà connaissance des conclusions de 

Berko Zečević et a estimé qu’elles étaient plausibles2260. 

634. Fikreta Pačariz a également affirmé qu’il y avait deux bombes, que la première n’avait 

pas explosé et que la seconde avait explosé 15 minutes plus tard sur le garage à côté de chez 

elle2261. Elle a expliqué que d’autres engins volaient en éclat lorsqu’ils explosaient, mais pas la 

bombe en question2262. Elle a appris plus tard que cette dernière contenait 250 kilos 

d’explosif2263. 

635. La Défense soutient dans son mémoire en clôture qu’aucun éclat d’obus n’a été 

retrouvé autour des points d’impact2264. Elle fait valoir que la police de BiH affirme dans son 

rapport avoir découvert « plusieurs fragments d’obus de différentes tailles et formes » à 

l’intérieur et autour du cratère de la rue Bunički Potok, ainsi que deux propulseurs de roquette 

et « plusieurs fragments de corps de propulseur dans le jardin », rue Alekse Šantića2265. Elle 

ajoute que le rapport de la police scientifique fait état de la découverte de « morceaux de 

                                                 
2256 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4877 et 4878. Voir aussi P586, rapport d’expert de Berko Zečević, 
p. 159. 
2257 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4878. 
2258 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4878. 
2259 Vekaz Turković, 26 avril 2007, CR, p. 5227 et 5228, renvoyant à la pièce P604, rapport de la police 
scientifique du KDZ. 
2260 Vekaz Turković, 26 avril 2007, CR, p. 5207 et 5208. 
2261 Fikreta Pačariz, P643, p. 6. 
2262 Fikreta Pačariz, P643, p. 6. 
2263 Fikreta Pačariz, P643, p. 6. 
2264 Mémoire en clôture de la Défense, par. 208. 
2265 P603, rapport officiel, p. 3 et 4. 
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projectile », mais qu’il ne contient aucune information concernant « d’autres traces » ou 

« matériaux retrouvés sur les lieux »2266. Mis en présence du fait que la police de BiH ne 

mentionne dans son rapport aucun éclat d’obus retrouvé sur les emplacements gravement 

endommagés, Vekaz Turković a expliqué que la façon de procéder habituelle à l’époque 

consistait à essayer de réunir des indices suffisants pour déterminer le type d’arme utilisé, et 

qu’il y avait tant d’éclats qu’il était impossible de les ramasser tous, cette tâche étant par 

ailleurs jugée superflue2267. La Chambre de première instance rappelle que Berko Zečević a 

déclaré qu’une bombe ayant pour charge un mélange de combustible et d’air explose en ne 

projetant guère ou pas d’éclats, ne laissant sur les lieux que les débris de son enveloppe2268. 

636. Les enquêteurs de la police de BiH ont conclu que la bombe aérienne modifiée avait 

été lancée « depuis les positions de l’agresseur au nord, dans le secteur autour d’Ilidža2269 ». 

Vekaz Turković a déclaré que la police de BiH était parvenue à cette conclusion après avoir 

examiné le premier point d’impact et la manière dont la bombe avait ricoché et percuté la 

deuxième maison : la bombe « ne pouvait venir que de la direction d’Ilidža2270 ». Selon le 

rapport de la police scientifique, le point de lancement du projectile se trouvait au nord2271. 

637. Berko Zečević a établi que la bombe venait du nord-ouest du point d’impact, mais il 

n’a pas pu déterminer l’angle de chute avec précision2272. Cela étant, il a déclaré à l’audience 

que la direction du tir correspondait, en principe, à celle déterminée par la police de BiH, 

c’est-à-dire d’Ilidža. Il a calculé un angle de chute de 25 degrés et une trajectoire de 

5 000 mètres2273. Pour parvenir à ses conclusions, il a tenu compte de la topographie de 

Sarajevo, des photographies des points d’impact et des informations concernant les dégâts2274. 

Il a écrit dans son rapport que « la direction du projectile ne pouvait pas être établie d’après les 

points d’impact au sol, mais qu’il était possible de déterminer l’endroit où la bombe modifiée 

avait percuté le sol en tenant compte de l’explosion survenue à proximité, rue Alekse Šantića. 

On peut en conclure que l’angle de chute probable concorde et que le point de lancement 

                                                 
2266 P604, rapport de la police scientifique du KDZ, p. 1 et 2. 
2267 Vekaz Turković, 26 avril 2007, CR, p. 5232 et 5233, P600, p. 3. 
2268 Voir supra, par. 94. 
2269 P603, rapport officiel, p. 3 et 4 ; Vekaz Turković, P600, p. 3. 
2270 Vekaz Turković, P601, p. 3. 
2271 P604, rapport de la police scientifique du KDZ, p. 1. 
2272 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 159. 
2273 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4879 et 4880. 
2274 Berko Zečević, 20 avril 2007, CR, p. 4880. 
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devrait effectivement se trouver dans le secteur de Plandište2275 ». La Chambre de première 

instance signale que Plandište est plus ou moins au nord-ouest d’Ilidža2276. 

638. La Défense avance dans son mémoire en clôture que ce bombardement est survenu à la 

suite de « menaces » formulées par le maire de Sarajevo2277. Le compte rendu de la 

FORPRONU sur lequel elle s’appuie montre que les relations se sont détériorées et que, le 

30 juin 1995, le maire de Sarajevo a laissé entendre qu’il y aurait des représailles à l’encontre 

de la FORPRONU « si elle ne faisait rien pour aider la ville »2278. Cela étant, la Défense n’a 

présenté au procès aucun élément de preuve tendant à indiquer que les bombes aériennes 

modifiées qui ont explosé à Hrasnica le 1er juillet 1995 étaient le fait de l’ABiH ou qu’elles 

visaient la FORPRONU. Le compte rendu susvisé rapporte que le SRK a, dans la semaine 

précédant le 1er juillet 1995, « contre-attaqué » le versant est du mont Igman au sud de 

Sarajevo, repoussé l’ABiH et repris le contrôle d’« axes vitaux »2279. Selon le même compte 

rendu, le SRK a fait savoir aux représentants de l’ONU qu’il « lancerait des contre-attaques 

punitives contre la zone urbaine » et qu’il « a répondu à l’offensive bosniaque en reprenant le 

bombardement indiscriminé du centre-ville »2280. 

Constatations 

639. Au vu de l’ensemble du dossier, et en particulier du témoignage de Berko Zečević, la 

Chambre de première instance est convaincue que deux bombes aériennes modifiées sont 

tombées le 1er juillet 1995 au soir, respectivement dans la rue Bunički Potok et la rue Alekse 

Šantića. Il ressort des dépositions de Zejna Šljivo, W-95 et Fikreta Pačariz ainsi que du rapport 

de la police de BiH que l’explosion survenue dans la rue Bunički Potok a fait 13 blessés, dont 

deux graves, parmi les civils. 

640. D’après le rapport de la police de BiH, la bombe venait d’Ilidža. Berko Zečević a 

conclu que la bombe aérienne modifiée qui avait explosé rue Bunički Potok venait du nord-

ouest, d’une direction en principe identique à celle déterminée par la police de BiH. Le KDZ 

affirme dans son rapport que le projectile venait du nord. La Chambre de première instance 

souligne qu’Ilidža se trouve au nord - nord-ouest du point d’impact et rappelle qu’il ressort des 

                                                 
2275 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 160. 
2276 Voir, par exemple, D59, carte militaire de la région de Sarajevo. 
2277 Mémoire en clôture de la Défense, par. 208. 
2278 P19, compte rendu de situation de la FORPRONU, p. 4 et 5. 
2279 P19, compte rendu de situation de la FORPRONU, p. 2. 
2280 P19, compte rendu de situation de la FORPRONU, p. 2. 
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éléments de preuve que les environs d’Ilidža étaient contrôlés par le SRK2281. Elle rappelle 

également ses constatations antérieures selon lesquelles l’ABiH ne possédait ou n’utilisait pas 

de bombes aériennes modifiées ; seul le SRK en possédait et en utilisait. En conséquence, la 

Chambre est convaincue que les bombes aériennes modifiées ont été lancées par des membres 

du SRK depuis le secteur d’Ilidža, en territoire contrôlé par ce dernier. 

xiii)   Bombardement de la rue Bjelašnička à Sokolovići le 23 juillet 1995 

641. Le 23 juillet 1995 dans l’après-midi, deux bombes sont tombées à Sokolović Kolonija 

(appelé aussi Sokolovići), mais sans exploser2282. Selon Edisa Kršo, le bombardement a cessé 

et la population est sortie dans la rue2283. W-82 est allée voir les bombes, puis elle est rentrée 

chez elle où elle a fait le ménage jusqu’à 18 heures, lorsque « quelques dames » sont arrivées 

pour le café2284. 

642. W-82 a déclaré qu’elle était assise à 18 h 30 avec quatre amies devant une maison de la 

rue Bjelašnička, lorsqu’elle a été aveuglée par un éclair2285. En même temps, elle a reçu un 

choc à l’épaule droite et senti qu’elle saignait à l’épaule et à la poitrine, près du cou2286. Il n’y 

avait eu aucune alerte2287. Edisa Kršo a déclaré qu’elle était sortie de chez elle, au 24, rue 

Bjelašnička, vers 19 h 15 et qu’elle était restée devant la maison à bavarder avec sa mère, une 

voisine et la fille de celle-ci2288. Elle a entendu un bruit étrange, comme un moteur d’avion, et 

vu un objet sombre qui volait en laissant derrière lui une traînée de fumée noire en forme de 

spirale2289. Elle a vu « une sorte de boule de feu » percuter le plus grand bâtiment de la rue, un 

immeuble de trois étages, et exploser dans un énorme bruit2290. La mère du témoin s’est mise à 

                                                 
2281 Voir supra, par. 123. 
2282 W-82, 16 février 2007, CR, p. 2273, 2280 et 2281, P228 (sous scellés), p. 2 ; Edisa Kršo, P644, p. 5. 
2283 Edisa Kršo, P644, p. 5. 
2284 W-82, 16 février 2007, CR, p. 2281. 
2285 W-82, 16 février 2007, CR, p. 2265, P229 (sous scellés). La Chambre de première instance souligne que 
l’heure indiquée par ce témoin précède de 45 minutes celle que viennent confirmer les autres éléments de preuve 
relatifs à cette explosion : voir, par exemple, P608, rapport de la police scientifique du KDZ, 24 juillet 1995, 
p. 1 ; Edisa Kršo, P644, p. 5 ; P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 162. 
2286 W-82, 16 février 2007, CR, p. 2263 et 2264, P229, p. 2 (sous scellés). 
2287 W-82, P229, p. 3 (sous scellés). 
2288 Edisa Kršo, P644, p. 5. 
2289 Edisa Kršo, P644, p. 5. 
2290 Edisa Kršo, P644, p. 5. La Chambre de première instance signale que, d’après la pièce P586, rapport d’expert 
de Berko Zečević, p. 162, l’immeuble touché par le projectile au numéro 54, rue Bjelašnička, avait deux étages. 

144/5846 BIS



 

Affaire nº IT-98-29/1-T 247 12 décembre 2007 

plat ventre immédiatement ; la voisine a couru avec sa fille vers un abri antiaérien. Paniquée, 

Edisa Kršo est rentrée chez elle en courant et a gravi l’escalier où elle a reçu un morceau de 

brique sur la tête et perdu connaissance2291. En reprenant connaissance, elle s’est rendu compte 

qu’elle saignait. Elle s’est relevée et a de nouveau été frappée à la tête, cette fois par un 

morceau de gouttière. Elle a derechef perdu connaissance. Quelqu’un l’a emmenée en voiture 

à l’hôpital Ćamil Marić à Hrasnica, où elle a été admise au service de réanimation2292. 

643. Après l’explosion, W-82 a entendu des pleurs et des cris2293. Elle a  eu du mal à se 

relever, a réussi à la seconde tentative et a essayé de fuir2294. Son fils lui a dit qu’il y avait 

d’autres blessés2295. Alors qu’elle essayait de partir en courant, des voisins l’ont soutenue et 

emmenée d’abord à Sokolović Kolonija, où elle a reçu les premiers soins, et ensuite à l’hôpital 

Ćamil Marić, où elle est restée trois jours2296. Dans sa première déclaration, datée du 8 mars 

1997, elle affirme avoir été légèrement blessée ; dans sa seconde déclaration, datée du 22 mai 

2006, elle dit avoir subi de graves entailles à l’épaule droite et en haut de la poitrine2297 où sa 

« peau arrachée pendait »2298. Elle a aujourd’hui encore deux éclats dans le corps2299. Son 

épaule droite la fait toujours souffrir, de même que les éclats susmentionnés2300. Deux des 

femmes près desquelles elle était assise ont été tuées2301. Les deux autres ont eu des entailles 

superficielles et des contusions2302. 

644. Edisa Kršo s’est rappelée que l’hôpital était bondé2303. Ses blessures n’étant pas trop 

graves, on lui a permis de rentrer chez elle pour se soigner2304. Toutefois, elle ne pouvait plus 

poursuivre ses études ni aller à Sarajevo ; elle a eu des cauchemars pendant un mois et a 

                                                 
2291 Edisa Kršo, P644, p. 5. 
2292 Edisa Kršo, P644, p. 5 et 6. 
2293 W-82, P228, p. 2 (sous scellés). 
2294 W-82, 16 février 2007, CR, p. 2273 et 2282, P229, p. 2 (sous scellés). 
2295 W-82, P229, p. 2 (sous scellés). 
2296 W-82, 16 février 2007, CR, p. 2273 et 2282, P229, p. 2 (sous scellés). 
2297 W-82, P228, p. 2 (sous scellés), P229, p. 2 (sous scellés). 
2298 W-82, P229, p. 2 (sous scellés). 
2299 W-82, P229, p. 2 (sous scellés). 
2300 W-82, P228, p. 2 (sous scellés). Le certificat médical de W-82 a été versé au dossier sous le numéro 42 de la 
pièce P106 (sous scellés). 
2301 W-82, P229, p. 2 (sous scellés) ; Vekaz Turković, 26 avril 2007, CR, p. 5212, P600, p. 3 ; P608, rapport de la 
police scientifique, p. 1. 
2302 W-82, P229, p. 2 (sous scellés). 
2303 Edisa Kršo, P644, p. 6. 
2304 Edisa Kršo, P644, p. 6. 
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souffert de maux de tête et d’estomac jusqu’en 19972305. Au total, l’explosion a fait deux 

morts et 11 blessés2306. 

645. La maison où W-82 habitait dans la rue Bjelašnička a été « presque entièrement 

détruite2307 » : le rez-de-chaussée et l’étage supérieur ont subi « d’importants dégâts », les 

cadres des portes et des fenêtres ont été endommagés et les tuiles du toit soufflées2308. W-82 a 

déclaré que la bombe était tombée sur une maison située à une quinzaine de mètre de l’endroit 

où elle se trouvait2309. Cette maison a été entièrement détruite2310. Cinq ou six maisons 

voisines ont subi d’importants dégâts, de même que de nombreux véhicules2311. Edisa Kršo a 

parlé d’un gros trou dans la maison en face de la sienne, « comme si un souffle l’avait 

transpercée »2312. Selon elle, « quelque 200 habitations du quartier », dont sa maison, ont été 

endommagées par l’explosion2313. 

646. La police de BiH a mené son enquête le jour même2314. Vekaz Turković, technicien de 

la police scientifique de BiH, a retrouvé des morceaux de propulseurs de roquette au premier 

étage et dans la cuisine de la maison sise au 44, rue Bjelašnička2315. Dans son rapport, il a 

signalé que l’explosion avait causé d’importants dégâts aux habitations et véhicules du 

voisinage ainsi que des blessures aux personnes présentes2316. Il a conclu qu’une bombe à effet 

de souffle, c’est-à-dire une bombe aérienne modifiée, était tombée sur le numéro 54, rue 

Bjelašnička2317. À l’audience, il s’est dit « convaincu que les décès, les blessures et les dégâts 

avaient été causés par une bombe aérienne modifiée identique à d’autres bombes [qu’il] avait 

examinées2318 ». Lors du contre-interrogatoire, il a déclaré que, à son arrivée sur les lieux, les 

                                                 
2305 Edisa Kršo, P644, p. 6. 
2306 W-82, P229, p. 3 (sous scellés) ; P606, dossier d’enquête criminelle, 23 juillet 1995, p. 3 ; P586, rapport 
d’expert de Berko Zečević, p. 162 ; P436, P437, P438, P439, P440, P441, P442, P443, P444, P445, P446, P447, 
dossiers médicaux de l’hôpital Ćamil Marić : Hajrija Tabaković, Admir Baručija, Arnes Čerkez, Adis Kršo, Alija 
Mraković, Mejra Lindov, Elvedin Rahić, Hašija Mraković, Admir Baručija, Izet Bijelonja, Hasan Čerkez, Adnan 
Bijelonja (tous sous scellés). La Chambre de première instance souligne que, dans sa déclaration du 8 mars 1997, 
W-82 a affirmé que l’explosion avait fait 17 blessés dont six enfants : W-82, P228 (sous scellés), p. 2. 
2307 W-82, P229, p. 3 (sous scellés) ; Vekaz Turković, P600, p. 3 ; P608, rapport de la police scientifique, p. 1. 
2308 W-82, P229, p. 3 (sous scellés). 
2309 W-82, P229, p. 3 (sous scellés). 
2310 W-82, P229, p. 3 (sous scellés), P228, p. 3 (sous scellés) ; P608, rapport de la police scientifique, p. 1. 
2311 W-82, P228, p. 3 (sous scellés) ; P608, rapport de la police scientifique, p. 1. 
2312 Edisa Kršo, P644, p. 5. 
2313 Edisa Kršo, P644, p. 6. 
2314 Vekaz Turković, P600, p. 3. 
2315 Vekaz Turković, 26 avril 2007, CR, p. 5233 et 5234, P600, p. 3 ; P608, rapport de la police scientifique, p. 1 
et 3. 
2316 P608, rapport de la police scientifique, p. 1 et 2. 
2317 P608, rapport de la police scientifique, p. 1 et 2 ; la Chambre de première instance rappelle que ce type de 
projectile appartient à la catégorie des bombes aériennes : voir supra, II. B. 2. b) ii) Bombes aériennes modifiées. 
2318 Vekaz Turković, P600, p. 3. 
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corps des deux femmes décédées avaient déjà été enlevés, raison pour laquelle ils ne figurent 

pas sur les photographies qu’il a prises des lieux2319. 

647. Dans son mémoire en clôture, la Défense fait valoir que la police de BiH n’a retrouvé 

aucun éclat de bombe sur les lieux2320. Lors du contre-interrogatoire, Vekaz Turković a 

reconnu que le rapport de la police de BiH ne fait état d’aucun éclat qui aurait pu être analysé 

afin de déterminer le type de projectile2321. 

648. Dans son rapport d’expert, Berko Zečević a noté l’absence de marques sur les murs 

intérieurs du numéro 54, rue Bjelašnička et des maisons alentour ; il en a conclu que le 

projectile ne pouvait pas être une FAB-250, dont la charge classique de TNT « se fragmente 

en 11 000 éclats au moins »2322. De même que la police de BiH, il a établi que le projectile 

était une bombe aérienne modifiée à charge explosive de combustible et d’air2323. 

649. W-82 ne savait pas d’où venait la bombe2324. Berko Zečević a rappelé dans son rapport 

que les enquêteurs musulmans de Bosnie ont établi que le projectile venait du nord-ouest2325. 

D’après les photographies du point d’impact, il a estimé que l’angle de chute était de 

25 degrés et que la bombe venait de la direction d’azimut 320 degrés environ, donc du nord-

ouest, suivant une trajectoire qui ne passait pas au-dessus des quartiers densément peuplés 

d’Ilidža2326. Il a conclu que le point de lancement de la bombe se trouvait probablement 

quelque part dans le secteur d’Osijek, à plus de cinq kilomètres du point d’impact2327. 

                                                 
2319 Vekaz Turković, 26 avril 2007, CR, p. 5225 ; P607, photographies. 
2320 Mémoire en clôture de la Défense, par. 209. 
2321 Vekaz Turković, 26 avril 2007, CR, p. 5234, P600, p. 3. 
2322 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 164. 
2323 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 162 et 164. Voir aussi supra, par. 93. 
2324 W-82, P229, p. 3 (sous scellés). La Chambre de première instance rappelle que la déclaration d’Edisa Kršo a 
été versée au dossier sous sa forme expurgée en application de l’article 92 bis du Règlement. Pour statuer sur 
l’admission de cette déclaration, la Chambre s’est appuyée sur une décision rendue dans l’affaire Le Procureur c/ 
Stanislav Galić, où la Chambre d’appel a dit qu’une déclaration écrite dans laquelle un témoin présente ses 
conclusions sur la « provenance de l’obus en question pourrait […] être d’une importance capitale pour la cause 
de l’Accusation si elle constitue l’élément décisif permettant de démontrer que l’obus [...] a été tiré d’une position 
tenue par des subordonnés appartenant à l’entourage immédiat de l’accusé ». La Chambre a donc ordonné de 
supprimer dans la déclaration d’Edisa Kršo la partie qui indique la direction du tir : voir Décision relative à la 
demande d’admission de déclaration écrites présentées par l’Accusation en application des articles 92 bis et ter 
du Règlement, accompagnée de l’annexe confidentielle A, 27 février 2007. 
2325 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 162. Voir aussi P606, dossier d’enquête criminelle, p. 4. 
2326 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 164. Voir aussi supra, par. 123. 
2327 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 164. 
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Constatations 

650. Le 23 juillet 1995, une bombe aérienne modifiée a explosé rue Bjelašnička. Dans son 

mémoire en clôture, la Défense fait remarquer que la police de BiH ne mentionne pas la 

présence d’éclats de bombe dans son rapport. La pertinence de cet argument n’est pas claire, 

mais si la Défense entend faire valoir que l’absence d’éclats ne cadre pas avec l’emploi d’une 

bombe aérienne modifiée, la Chambre de première instance se contentera de rappeler la 

déposition de Vekaz Turković, à savoir : i) qu’il était impossible de ramasser tous les éclats et 

que la façon de procéder habituelle consistait à essayer de réunir des indices suffisants pour 

déterminer le type d’arme utilisé, et ii) que la police de BiH a retrouvé sur les lieux des 

morceaux de propulseurs de roquette. En l’occurrence, la présence de propulseurs de roquette 

prouve que c’est bel et bien une bombe aérienne modifiée qui a explosé. 

651. Au vu des éléments de preuve, notamment des témoignages, des dossiers médicaux, 

des rapports d’enquête et du rapport d’expert, la Chambre de première instance est convaincue 

que l’explosion de la bombe aérienne modifiée a fait deux morts et 11 blessés, dont certains 

graves, parmi les civils. 

652. La Chambre de première instance rappelle également ses constatations antérieures 

selon lesquelles l’ABiH ne possédait ou n’utilisait pas de bombes aériennes modifiées ; seul le 

SRK en possédait et en utilisait. En conséquence, la Chambre estime qu’il est établi que la 

bombe aérienne modifiée a été lancée par des membres du SRK depuis le nord-ouest, en 

territoire contrôlé par ce dernier. 

xiv)   Bombardement de l’immeuble BITAS le 22 août 1995 

653. Le 22 août 1995, une bombe a frappé l’immeuble BITAS au 64, Zmaja od Bosne2328. 

Selon Sanjin Hasanefendić, il n’y avait pas d’opération militaire ni de troupes de l’ABiH en 

activité dans le quartier ce jour-là2329. L’immeuble BITAS était situé à une centaine de mètres 

du poste de police de Novo Sarajevo2330. À proximité immédiate se trouvaient également des 

                                                 
2328 Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2315 et 2316 ; P244, note officielle sur le bombardement de 
l’immeuble BITAS, 25 août 1995, p. 1 ; P230, carte annotée par Sanjin Hasanefendić ; P231, carte annotée par 
Sanjin Hasanefendić ; P232 et P239, photographies annotées par Sanjin Hasanefendić. 
2329 Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2336 et 2355. 
2330 Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2316 ; P239, photographie annotée par Sanjin Hasanefendić. 
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immeubles résidentiels, un bureau de poste, une église catholique, des bureaux, l’immeuble 

Socijalno et celui d’Elektroprivreda2331. 

654. Sanjin Hasanefendić a déclaré qu’il se trouvait au poste de police de Novo Sarajevo 

lorsque l’immeuble BITAS a été bombardé2332. Il y a eu un vrombissement sonore comme il 

n’en avait jamais entendu, suivi par une puissante déflagration2333. 

655. Au moment de l’explosion, Irhad Lukavac était assis dans sa Golf garée devant le 

bâtiment jouxtant le restaurant Gol, au 66, Zmaja od Bosne, immédiatement à l’ouest de 

l’immeuble BITAS2334. L’explosion a gravement endommagé sa voiture2335. Blessé au thorax, 

il est sorti de la voiture avant de s’écrouler à côté du restaurant, où des gens l’ont secouru2336. 

Ils l’ont mis dans une voiture pour l’emmener à l’hôpital2337, mais il a succombé à ses 

blessures pendant le trajet2338. Une autre voiture a subi d’importants dégâts2339. 

656. Dans son mémoire en clôture, la Défense avance que l’absence de photographies de 

traces de sang à l’endroit où Irhad Lukavac s’est écroulé montre que celui-ci n’a pas été tué à 

l’endroit indiqué par Sanjin Hasanefendić
2340. Toutefois, Sanjin Hasanefendić a déclaré qu’il 

avait photographié les traces de sang dans la voiture pour prouver que c’était bien là qu’Irhad 

Lukavac avait été blessé2341. Il a précisé que celui-ci avait été rapidement évacué en voiture2342 

et ajouté que les dégâts causés à la voiture de la victime étaient manifestement le résultat 

d’une explosion2343. 

657. L’explosion a légèrement blessé une autre personne. Selon le rapport de police, 

confirmé par Sanjin Hasanefendić, Alija Muharemović marchait dans Zmaja od Bosne lorsque 

la bombe a explosé, le blessant légèrement à la jambe droite2344. Il a été conduit au centre 

                                                 
2331 Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2316 et 2317 ; P239, photographie annotée par Sanjin 
Hasanefendić. 
2332 Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2317. 
2333 Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2317. 
2334 Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2356 ; P244, note officielle, p. 2. 
2335 P244, note officielle, p. 3. 
2336 Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2356 ; P244, note officielle, p. 2 ; P435, dossier médical (sous 
scellés). 
2337 Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2356 ; P244, note officielle, p. 2. 
2338 Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2356 ; P244, note officielle, p. 2. 
2339 P244, note officielle, p. 3. 
2340 Mémoire en clôture de la Défense, par. 210 ; Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2356 à 2358. 
2341 Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2359. 
2342 Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2360. 
2343 Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2359 et 2360. 
2344 Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2356 ; P244, note officielle, p. 2. 
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médical Omer Maslić où il a été soigné, puis renvoyé chez lui2345. Le dossier médical de cette 

victime ne figure pas dans le dossier d’enquête de la police. Interrogé par la Défense sur ce 

point, Sanjin Hasanefendić a répondu que, en sa qualité de technicien de la police scientifique, 

il n’était pas chargé de recueillir les dossiers médicaux2346. 

658. Sanjin Hasanefendić est sorti du poste de police peu après l’explosion, mais il y est 

retourné à cause de l’intensité du bombardement de la municipalité de Novo Sarajevo2347. 

Aussi a-t-il dû attendre avec ses collègues jusqu’au lendemain pour procéder à l’enquête sur 

les lieux2348 que deux agents du poste de police de Novo Sarajevo avaient été chargés de 

sécuriser durant la nuit du 22 août 19952349. 

659. La Chambre de première instance a entendu des témoignages sur l’importance des 

dégâts causés à l’immeuble BITAS, en particulier sur la façade ouest2350 où l’explosion a 

complètement détruit plus de 12 pièces réparties sur quatre étages, tout en endommageant les 

portes, les murs et les fenêtres de tous les bureaux des deux côtés du bâtiment2351. En outre, 

l’escalier s’est écroulé entre le deuxième et le quatrième étage, et l’ascenseur a été détruit2352. 

Les photographies montrent que l’explosion a soufflé une grande partie du mur extérieur côté 

ouest2353. La police signale dans son rapport qu’elle n’a pas pu déterminer le nombre exact de 

pièces détruites parce qu’il était impossible d’entrer dans l’immeuble2354. 

660. La police précise dans son rapport que l’immeuble BITAS n’a pas été le seul à être 

endommagé. Les immeubles voisins au nord, au sud et à l’ouest ont tous subi des dégâts plus 

ou moins graves2355. Un incendie provoqué par un éclat entré par une fenêtre a gravement 

                                                 
2345 P244, note officielle, p. 2. 
2346 Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2352 et 2353. 
2347 Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2317 et 2318. 
2348 Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2318. 
2349 Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2318 et 2360 ; P244, note officielle, p. 1. 
2350 Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2321 et 2328 ; P244, note officielle, p. 2 ; P241, photographie 
de l’immeuble BITAS. 
2351 Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2328 ; P240, photographie annotée par Sanjin Hasanefendić ; 
P244, note officielle, p. 2. 
2352 P244, note officielle, p. 3 ; P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 167 à 169. 
2353 P240, photographie annotée par Sanjin Hasanefendić. Voir aussi P586, rapport d’expert de Berko Zečević, 
p. 167 à 169. 
2354 P244, note officielle, p. 3. 
2355 P244, note officielle, p. 3. 
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endommagé l’appartement de Šaćira Jugović au quatrième étage du numéro 66, Zmaja od 

Bosne2356. L’incendie a ravagé la plupart des pièces de l’appartement avant d’être maîtrisé2357.  

661. La police de BiH a établi que plusieurs débris de métal, d’une longueur de 30 à 

120 centimètres, provenaient d’un engin explosif qui, selon toute vraisemblance, avait été 

modifié2358. Sanjin Hasanefendić a déclaré que, à sa connaissance, l’ABiH ne disposait pas 

d’engins de la taille ou du calibre de celui qui a explosé le 22 août 19952359. Lorsque la 

Défense lui a demandé si l’immeuble BITAS avait pu être touché par plusieurs projectiles 

sensiblement au même moment, Sanjin Hasanefendić a répondu que rien ne venait étayer cette 

thèse mais, par contre, que les indices recueillis sur les lieux prouvaient qu’il s’agissait d’une 

bombe aérienne modifiée2360. Il a également rejeté la théorie de la Défense selon laquelle la 

bombe n’avait pas explosé dans le bâtiment, mais avait endommagé celui-ci en le traversant de 

part en part2361.  

662. Selon le rapport de l’équipe d’enquêteurs, le projectile a d’abord percuté les vitres de 

la cage d’escalier du côté sud-ouest de l’immeuble BITAS, entre le deuxième et le troisième 

étage2362, avant d’exploser à l’intérieur du bâtiment, dans la même cage d’escalier2363. Berko 

Zečević a affirmé dans son rapport que les dégâts importants constatés sur la poutre de béton 

horizontale entre le deuxième et le troisième étage marquaient l’emplacement exact où le 

projectile avait « probablement pénétré » dans le bâtiment2364. D’après les dégâts causés aux 

deux derniers étages sur les murs extérieurs du côté nord-est, il a conclu que le projectile a 

« probablement » ricoché sur l’escalier avant d’exploser au troisième étage2365. Selon Berko 

Zečević, les effets de l’explosion dans la cage d’escalier sont caractéristiques d’une « arme 

                                                 
2356 P244, note officielle, p. 3. 
2357 P244, note officielle, p. 3. 
2358 Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2322 et 2354 ; P242, photographie ; P243, rapport de la police 
scientifique sur le bombardement de l’immeuble BITAS, 23 août 1995, p. 2. 
2359 Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2336.  
2360 Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2354. 
2361 Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2354. 
2362 P244, note officielle, p. 2 ; P243, rapport de la police scientifique, p. 2 ; Sanjin Hasanefendić, 16 février 
2007, CR, p. 2318, 2319 et 2324 ; P240, photographie annotée par Sanjin Hasanefendić. 
2363 P244, note officielle, p. 2 ; P243, rapport de la police scientifique, p. 2 ; Sanjin Hasanefendić, 16 février 
2007, CR, p. 2318, 2319 et 2354 ; P240, photographie annotée par Sanjin Hasanefendić. 
2364 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 167. 
2365 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 168. 
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volumétrique »2366, étant plus marqués sur les structures de faible résistance et ne présentant 

pas de « traces de fragmentation notables »2367. 

663. Dans un document daté du 10 mars 1997, Sanjin Hasanefendić a affirmé que le 

projectile venait du « sud »2368. Mis en présence de cette déclaration antérieure lors du contre-

interrogatoire, il a expliqué que les techniciens de l’équipe de déminage et autres enquêteurs 

« décrivaient généralement la direction d’un tir de manière approximative2369 ». 

664. La police de BiH s’est appuyée sur la dispersion des fragments de la bombe autour de 

l’épicentre de l’explosion pour déterminer la direction du tir2370. L’équipe de la police 

scientifique, y compris le technicien de l’équipe de déminage, a établi que le projectile qui a 

percuté l’immeuble BITAS avait été lancé depuis « les positions de l’agresseur à Rajlovac », 

au « sud-ouest » du point d’impact2371. Sur la base des rapports de police et de ses conclusions 

sur d’autres bombardements survenus non loin de l’immeuble BITAS, Berko Zečević a conclu 

lui aussi que le projectile venait du secteur de Rajlovac2372. Pour parvenir à cette conclusion, il 

a estimé que le point de lancement se trouvait dans une direction d’azimut 275 degrés2373. Le 

projectile n’a pas survolé les zones résidentielles contrôlées par le SRK2374. La Chambre de 

première instance rappelle à cet égard que le secteur de Rajlovac se trouve grosso modo à 

l’ouest - nord-ouest de l’immeuble BITAS. 

665. La Chambre de première instance rappelle que Berko Zečević a signalé dans son 

rapport que les FAB-250 avaient une portée pratique de 5 820 à 7 680 mètres2375. En 

l’occurrence, Berko Zečević a établi que le point de lancement se trouvait à environ 

6 700 mètres du point d’impact2376. Il a estimé que l’angle de chute de la bombe était de 25 à 

                                                 
2366 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 169. 
2367 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 169. 
2368 Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2349 et 2350. 
2369 Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2350. 
2370 Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2324, 2327, 2328 et 2330 ; P243, rapport de la police 
scientifique, p. 1 et 2. 
2371 Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2324 et 2356 ; P243, rapport de la police scientifique, p. 1 ; 
P244, note officielle, p. 2 ; P241, P245, P247 et P248, photographies ; P246, photographie annotée par Sanjin 
Hasanefendić. 
2372 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 167 à 170. Berko Zečević a tenu compte des conclusions 
relatives au bombardement des places (Trg) Meñunarodnog et Prijateljstva, et des rues Geteova et Safeta 
Hadžića. 
2373 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 169. 
2374 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 169. 
2375 Voir supra, par. 95, et P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 87 et 88. 
2376 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 170. 

136/5846 BIS



 

Affaire nº IT-98-29/1-T 255 12 décembre 2007 

30 degrés2377. La Chambre observe que, d’après une table de tir figurant dans le rapport de 

Berko Zečević, une bombe aérienne modifiée rasera le sol ou le percutera à une distance de 

6 500 mètres environ si son angle de lancement est de 30 degrés, et à une distance de 

7 200 mètres environ si son angle de lancement est de 35 degrés, et que dans les deux cas 

l’angle de chute sera relativement faible2378. 

666. La thèse d’un tir provenant du sud-ouest est corroborée par deux témoins qui ont vu le 

projectile survoler Čengić Vila, à l’ouest de l’immeuble BITAS2379. Sanjin Hasanefendić a 

affirmé à l’audience qu’il ne savait pas si les déclarations de ces témoins oculaires avaient été 

recueillies à titre officiel, mais il s’est rappelé qu’ils avaient parlé avec l’inspecteur de la 

police criminelle2380. Cela étant, la Chambre de première instance observe que ces témoins 

n’ont pas été identifiés. Bien que le rapport de la police scientifique fasse explicitement état de 

la présence des témoins Abdulah Čančar et Zada Borovina dans l’immeuble BITAS au 

moment de l’explosion, Sanjin Hasanefendić a affirmé que les deux témoins oculaires lui 

avaient dit qu’« ils se trouvaient alors dans le quartier de Čengić Vila »2381. 

667. La Défense n’a présenté aucun élément de preuve tendant à contester ce 

bombardement, que ce soit lors du contre-interrogatoire des témoins à charge ou pendant la 

présentation de ses moyens. Toutefois son expert, le général de division Garović, a 

globalement contesté l’existence de bombes aériennes modifiées et d’explosifs combustible-

air2382. 

Constatations 

668. Le 22 août 1995, une bombe aérienne modifiée a percuté le immeuble BITAS et 

explosé. Il a été établi que l’explosion a fait un mort, civil, et un blessé léger. À cet égard, la 

Chambre de première instance rappelle le témoignage entendu et les conclusions du rapport de 

la police de BiH. Elle rappelle également ses constatations antérieures selon lesquelles l’ABiH 

ne possédait ou n’utilisait pas de bombes aériennes modifiées ; seul le SRK en possédait et en 

utilisait. 

                                                 
2377 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 170. 
2378 P586, rapport d’expert de Berko Zečević, p. 88. 
2379 Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2326, 2329, 2330, 2334, 2347 et 2348. 
2380 Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2334, 2347 et 2348. 
2381 Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2347 ; P244, note officielle, p. 3, où il est dit que, au moment de 
l’explosion, Abdullah Čanžar était à son poste de concierge dans l’immeuble BITAS. Zada Borovina, employée 
de DP BITAS, qui était au cinquième étage au moment de l’explosion, a été évacuée par les pompiers. 
2382 Voir supra, par. 99 à 101. 
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669. Les témoignages concernant la provenance de la bombe aérienne modifiée sont 

contradictoires, mais tous les secteurs mentionnés étaient contrôlés par le SRK. Au vu de 

l’ensemble du dossier, en particulier des conclusions convergentes des rapports de la police de 

BiH et du KDZ et de celles de Berko Zečević, la Chambre de première instance est 

convaincue que la bombe aérienne modifiée a été lancée depuis le secteur de Rajlovac par des 

membres du SRK, en territoire contrôlé par ce dernier. 

xv)   Bombardement du marché de Markale le 28 août 1995 

670. Le 28 août 1995, le temps était dégagé, avec une brise légère et quelques nuages2383. Il 

y avait deux marchés dans la rue Mula Mustafe Bašeskije qui, selon le témoin W-137, 

« représentaient à l’époque la plus forte concentration d’étals de produits alimentaires à 

Sarajevo2384 ». L’un de ces marchés était le marché couvert de Markale, qui se trouvait à 

quelque 200 mètres du marché à ciel ouvert. Sead Bešić a expliqué qu’il y avait à la sortie du 

marché de Markale des vendeurs de cigarettes et d’articles divers2385. Le lieutenant-colonel 

Konings, observateur militaire néerlandais de l’ONU, a déclaré qu’il était passé à côté du 

marché de Markale le 28 août 1995, qu’il avait vu de nombreux civils sur le trottoir et la 

chaussée procédant à leurs échanges, et que « la situation [le] préoccupait »2386. À 11 h 10, un 

obus a explosé dans la rue, juste devant le marché couvert2387. 

671. La Défense a contesté à maints égards les éléments de preuve relatifs à cette explosion. 

Elle a soutenu qu’il s’agissait d’une mise en scène et qu’un engin explosif avait été posé dans 

le marché de Markale. En outre, elle a remis en cause le nombre total de victimes, laissant 

entendre que des corps avaient été déposés sur les lieux pour faire croire à un nombre 

considérable de victimes. Elle a également contesté la direction du tir et l’angle de chute 

calculés par la police de BiH, la FORPRONU et les observateurs militaires de l’ONU, faisant 

valoir notamment que le système radar de Sarajevo n’avait pas enregistré le tir de l’obus en 

question. 

                                                 
2383 D58, rapport d’information du TPIY, 2 octobre 2003, p. 1 ; D121, rapport d’information du TPIY, 
3 septembre 2003, p. 3 ; P255, dossier d’enquête criminelle, 29 août 1995, p. 1. 
2384 W-137, 20 février 2007, CR, p. 2544 ; D75, photographie annotée par W-137. 
2385 Sead Bešić, 20 février 2007, CR, p. 2577. 
2386 Harry Konings, 12 mars 2007, CR, p. 3587 à 3590, 13 mars 2007, CR, p. 3677 et 3678 ; D121, rapport 
d’information du TPIY, p. 1. 
2387 Sead Bešić, 20 février 2007, CR, p. 2570 ; Djula Leka, P650, p. 2 ; P21, compte rendu de situation de la 
FORPRONU, 28 août 1995, p. 5. 
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a.   Nombre de morts et de blessés  

672. Lorsqu’il est arrivé sur les lieux, W-137 a constaté que toutes les victimes de 

l’explosion étaient évacuées à la hâte vers l’hôpital dans le coffre de nombreuses voitures, 

sans distinction entre les morts et les blessés. Les personnes sur place n’étant pas en mesure 

d’opérer cette distinction, elles ramassaient toutes les victimes pour les emmener à l’hôpital au 

plus vite2388. Lorsque la Défense lui a demandé pourquoi il était permis d’évacuer les morts, 

W-137 a expliqué que l’explosion venait de se produire, que la police et le personnel de 

l’ONU n’étaient pas encore arrivés et qu’il n’y avait sur les lieux que des civils qui évacuaient 

les victimes le plus rapidement possible2389. 

673. Djula Leka, femme au foyer et mère de cinq enfants, habitait depuis longtemps à 

Sarajevo2390. Lorsque l’obus a explosé, elle se trouvait juste devant le marché de Markale, à 

l’entrée du marché couvert, à environ cinq ou sept mètres du point d’impact2391. Elle a été 

blessée2392. Son beau-frère a été tué : son corps gisait à une dizaine de mètres d’elle2393. Elle a 

demandé à un policier qu’elle connaissait de l’aider. Il a arrêté une voiture pour la conduire à 

l’hôpital mais, lorsqu’elle a vu que la voiture était « pleine de cadavres », elle a refusé d’y 

monter2394. Le policier a alors arrêté un taxi qui l’a emmenée à l’hôpital2395. Elle y est restée 

quatre ou cinq jours2396. Aujourd’hui encore, elle souffre de douleurs à l’épaule et à la poitrine 

à la suite des blessures qu’elle a subies dans l’explosion2397.  

674. L’obus est tombé quatre ou cinq mètres derrière Mesuda et Ismet Klarić2398. Tout de 

suite après l’explosion, Mesuda Klarić s’est sentie mal2399. Lorsqu’elle est revenue à elle, elle 

était assise par terre à côté de son mari2400. Il lui a dit : « J’ai perdu un bras »2401. Elle saignait 

abondamment à la jambe2402. Elle a vu de nombreuses personnes gisant dans la rue vers la 

                                                 
2388 W-137, 20 février 2007, CR, p. 2501 et 2556 ; P255, dossier d’enquête criminelle, p. 2. 
2389 W-137, 20 février 2007, CR, p. 2557. 
2390 Djula Leka, P650, p. 2. 
2391 Djula Leka, P650, p. 2. 
2392 Djula Leka, P650, p. 2. 
2393 Djula Leka, P650, p. 2. 
2394 Djula Leka, P650, p. 2. 
2395 Djula Leka, P650, p. 2. 
2396 Djula Leka, P650, p. 2. 
2397 Djula Leka, P650, p. 2. 
2398 Mesuda Klarić, P648, p. 2. 
2399 Mesuda Klarić, P648, p. 2. 
2400 Mesuda Klarić, P648, p. 2. 
2401 Mesuda Klarić, P648, p. 2. 
2402 Mesuda Klarić, P648, p. 2. 
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cathédrale2403. Quelqu’un l’a mise dans une voiture et son mari dans le coffre d’une autre2404. 

C’est alors qu’elle a vu que son mari avait perdu un pied et qu’il était également blessé à 

l’aine2405. Dans la voiture qui l’emmenait à l’hôpital, il y avait un jeune homme et une jeune 

fille qui avait perdu un pied2406. À l’hôpital, Mesuda et Ismet Klarić ont immédiatement subi 

une intervention chirurgicale, à laquelle ce dernier a succombé2407. Mesuda Klarić a encore 

des éclats d’obus dans le corps : un dans le dos, un près des reins et un sous le genou droit2408. 

675. Milan Mandilović, à l’époque chirurgien à l’hôpital d’État, et Bakir Nakaš, 

actuellement directeur de cet établissement, étaient de service le jour des faits. Ils se sont 

rappelé avoir admis de nombreux civils grièvement blessés2409. Bakir Nakaš a vu à l’hôpital 

environ 80 victimes de l’explosion du marché de Markale. Le personnel médical a dû procéder 

à un tri des blessés2410. Milan Mandilović et Bakir Nakaš ont déclaré que la grande majorité 

des victimes présentes étaient des civils et que, compte tenu du lieu de l’explosion, les 

quelques personnes en tenue militaire étaient probablement en train de faire leurs courses2411. 

676. W-28, enquêteur de police musulman de Bosnie, s’est rendu à la morgue et dans les 

hôpitaux avec des « observateurs de l’ONU » et un juge afin de vérifier le nombre de morts et 

de blessés2412. Il a dénombré 35 morts et 78 blessés, mais certains d’entre eux ont succombé 

par la suite2413. Sead Bešić a déclaré qu’une trentaine de personnes avaient péri dans 

l’explosion et que son équipe avait retrouvé sur les lieux des parties de corps des victimes, 

notamment des membres inférieurs, pieds et jambes2414. W-28 a conclu à l’issue de son 

enquête que 40 personnes avaient été tuées2415. La Chambre de première instance a reçu les 

                                                 
2403 Mesuda Klarić, P648, p. 2. 
2404 Mesuda Klarić, P648, p. 2 et 3. 
2405 Mesuda Klarić, P648, p. 3. 
2406 Mesuda Klarić, P648, p. 3. La Chambre de première instance rappelle que Sead Bešić a examiné des 
photographies des lieux et identifié des parties de corps des victimes : Sead Bešić, 21 février 2007, CR, p. 2615 et 
2616 ; P264, photographies du point d’impact, 28 août 1995, p. 2 à 6. 
2407 Mesuda Klarić, P648, p. 3. 
2408 Mesuda Klarić, P648, p. 3. 
2409 Bakir Nakaš, 29 janvier 2007, CR, p. 1115. 
2410 Milan Mandilović, 17 janvier 2007, CR, p. 573 ; Bakir Nakaš, 29 janvier 2007, CR, p. 1106 ; Sead Bešić, 
20 février 2007, CR, p. 2569. 
2411 Milan Mandilović, 17 janvier 2007, CR, p. 573 ; Bakir Nakaš, 29 janvier 2007, CR, p. 1106. 
2412 W-28, P275, p. 3 ; Rupert Smith, P334, p. 22. 
2413 W-28, P275, p. 3 ; D10, compte rendu de situation quotidien du quartier général de la FORPRONU, 29 août 
1995, p. 3 ; le lieutenant-colonel Konings, qui est allé à la morgue entre 12 et 13 heures, a dénombré 38 morts : 
Harry Konings, 12 mars 2007, CR, p. 3581 et 3582 ; P252, dossier d’enquête criminelle du KDZ, 29 août 1995, 
p. 1 ; P255, dossier d’enquête criminelle, p. 3 à 5. 
2414 Sead Bešić, 20 février 2007, CR, p. 2573 et 2574, 21 février 2007, CR, p. 2592 et 2593 ; Harry Konings, 
12 mars 2007, CR, p. 3581 ; P262, croquis des lieux de l’enquête criminelle. 
2415 W-28, P275, p. 3. 
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actes de décès de 12 personnes, dont une non identifiée2416. En outre, elle dispose d’une liste 

de 35 morts et 85 blessés2417. Enfin, la Défense a produit le rapport d’une brigade de l’ABiH 

faisant état de la mort d’un de ses soldats dans l’explosion. Il en ressort que ce soldat n’était 

pas en service à ce moment2418. 

677. Le lieutenant-colonel Konings a déclaré que, lorsqu’il est arrivé sur les lieux avec son 

équipe, les corps des victimes avaient déjà été évacués, mais il y avait encore des parties de 

corps et du sang partout2419. La Défense lui a demandé si un seul obus de mortier de 

120 millimètres pouvait provoquer de tels dégâts. Il a répondu que, à son avis, c’était possible 

étant donné les circonstances, à savoir le nombre de personnes rassemblées au point d’impact, 

la présence d’immeubles alentour empêchant l’onde de souffle de s’évacuer, et les vitres 

fracassées par l’explosion2420. Selon Nedžib ðozo, le marché de Markale était le seul endroit 

où l’agresseur pouvait tuer un grand nombre de personnes avec un seul obus2421. 

678. La police de BiH et une équipe d’observateurs militaires de l’ONU, dont faisait partie 

le lieutenant-colonel Konings, ont procédé à une enquête2422. Sead Bešić était membre de 

l’équipe de la police de BiH2423. Le lieutenant-colonel Konings a aussi participé à une réunion 

avec la police de BiH le lendemain de l’explosion afin d’examiner les résultats de 

l’enquête2424. Une équipe française de la FORPRONU a également mené une enquête2425. 

                                                 
2416 P71, P72, P73, P74, P75, P76, P77, P78, P79, P80, P81 et P82, dossiers médicaux des victimes suivantes, 
respectivement : une personne inconnue, Andreya Svoboda, Ruža Galić, Samir Marevac, Rasim Koso, Ajkuna 
Cokalić, Osman Leventa, Dževad Hodžić, Zijad Bejtić, Merdžana Obralić, Amira Guberović, Samir Tupuzović, 
28 et 29 août 1995. 
2417 P266, dossier d’enquête criminelle, 29 août 1995, où figurent les noms des 35 morts. Il y est fait état de 
85 blessés. 
2418 D461, rapport provisoire sur le décès d’un membre de l’unité, 112e brigade Viteška, 28 août 1995, p. 1. 
2419 D119, déclaration de Harry Konings, 26 avril 1996, p. 3 ; D120, rapport d’information du TPIY, 6 octobre 
2003, p. 3. 
2420 Harry Konings, 13 mars 2007, CR, p. 3639 et 3640. 
2421 Nedžib ðozo, P363, p. 3. 
2422 Harry Konings, 12 mars 2007, CR, p. 3565 à 3567 ; D117, rapport de patrouille des observateurs militaires de 
l’ONU, 29 août 1995 ; D119, déclaration de Harry Konings, p. 2 ; D121, rapport d’information du TPIY, p. 2 ; 
Sead Besić, 20 février 2007, CR, p. 2568 ; P255, dossier d’enquête criminelle, p. 1. 
2423 Sead Bešić, 20 février 2007, CR, p. 2568. W-137 a déclaré que, compte tenu de la gravité de l’explosion, 
l’enquête de la police de BiH avait duré plus longtemps que d’habitude, à savoir une heure ou deux, alors que les 
experts français de la FORPRONU en artillerie ne sont restés que 5 à 10 minutes sur les lieux : W-137, 19 février 
2007, CR, p. 2429 et 2430. 
2424 Harry Konings, 12 mars 2007, CR, p. 3593 ; P266, dossier d’enquête criminelle, 29 août 1995, p. 1. 
2425 Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3336 ; Harry Konings, 12 mars 2007, CR, p. 3565 et 3567 ; P355, 
séquence vidéo. 
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b.   Enquête sur le bombardement : le type de munition 

679. Les premiers policiers de BiH sont arrivés au marché de Markale quelques minutes 

après l’explosion. W-137, un technicien du KDZ, a déclaré qu’il se trouvait dans les environs 

avec un collègue lorsqu’il a entendu un concert de klaxons. Il a vu « des bras et des jambes qui 

dépassaient des voitures ». Il est arrivé sur les lieux de l’explosion sept minutes environ après 

avoir vu les voitures, le temps pour lui et son collègue de passer au poste de police prendre 

leur matériel2426. Il a décrit la scène comme étant « le dernier cercle de l’enfer de Dante, le 

plus profond2427 ». 

680. Les enquêteurs de la police de BiH, les observateurs militaires de l’ONU et la 

FORPRONU ont tous conclu qu’un obus de mortier de 120 millimètres avait explosé au 

marché de Markale2428. Selon le lieutenant-colonel Konings, le cratère de l’explosion montrait 

« très clairement » que le projectile était un obus de mortier2429. L’équipe de la FORPRONU a 

conclu que l’obus de 120 millimètres était de manufacture serbe de Bosnie2430. L’empennage 

endommagé et tordu retrouvé à une distance de 20 à 50 mètres du point d’impact portait des 

inscriptions en cyrillique2431. Le lieutenant-colonel Konings a affirmé qu’il était normal que 

l’empennage d’un obus de ce genre soit retrouvé à une certaine distance du point d’impact2432. 

Sead Bešić a expliqué que l’empennage avait pu être déplacé par les gens qui aidaient à 

évacuer les morts et les blessés2433. 

c.   Direction du tir 

681. L’explosion a creusé un cratère dans la rue, près du trottoir ; il y avait beaucoup de 

sang autour2434. Selon Sead Bešić, les traces d’éclats d’obus relevées sur la partie inférieure du 

mur du marché de Markale bordant la rue côté sud et, plus haut, sur le bâtiment en face côté 

                                                 
2426 W-137, 20 février 2007, CR, p. 2549 et 2550. 
2427 W-137, 19 février 2007, CR, p. 2417 et 2418. 
2428 P252, rapport d’enquête du KDZ, p. 4 ; P255, dossier d’enquête criminelle, p. 1 ; Ghulam Muhammad 
Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 732. 
2429 Harry Konings, 12 mars 2007, CR, p. 3570 ; P265, composition photographique de la rue avec cratère 
d’impact. 
2430 P631, rapport final du secteur de Sarajevo de la FORPRONU, 6 septembre 1995, p. 1 ; P357, rapport 
d’enquête de la FORPRONU, 8 septembre 1995, p.3 ; Berko Zečević a confirmé que l’ABiH ne possédait pas de 
telles armes : D171, procès-verbal de l’audition de Berko Zečević, 21 et 27 juin 2001, p. 2. 
2431 Harry Konings, 12 mars 2007, CR, p. 3571 ; D119, déclaration de Harry Konings, p. 3 ; Sead Bešić, 
20 février 2007, CR, p. 2582 ; P255, dossier d’enquête criminelle, p. 2 ; D120, rapport d’information du TPIY, 
p. 3. 
2432 Harry Konings, 13 mars 2007, CR, p. 3673. 
2433 Sead Bešić, 20 février 2007, CR, p. 2584. 
2434 W-137, 19 février 2007, CR, p. 2418. 
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nord, montrent que l’obus venait du sud, d’autant plus que les personnes qui se trouvaient sur 

le côté sud de la rue ont été blessées principalement aux membres inférieurs2435. Il a ajouté que 

si les traces d’éclats d’obus étaient beaucoup moins nombreuses sur le mur du marché de 

Markale que sur le côté nord de la rue, c’était parce que les victimes, qui se trouvaient pour la 

plupart au sud du point d’impact, avaient fait écran devant le mur2436. 

682. L’expert en balistique de la police de BiH, l’équipe d’observateurs militaires de l’ONU 

et l’équipe française de la FORPRONU qui ont procédé au premier examen du cratère ont 

conclu à l’unanimité que l’obus venait de la direction d’azimut 170 degrés, c’est-à-dire de la 

direction de Trebević, en territoire contrôlé par le SRK2437. L’adjudant-chef Higgs, expert de 

l’Accusation en mortiers, qui a examiné les traces laissées par l’explosion de l’obus de mortier 

devant le marché de Markale, a conclu lui aussi que le tir venait de la direction d’azimut 

170 degrés2438. 

683. Juste avant l’explosion au marché de Markale, quatre obus sont tombés dans le 

quartier2439. La police de BiH a procédé à des enquêtes. Autant que le témoin W-28 ait pu se 

rappeler, les cinq obus venaient de la même direction2440. L’enquête menée par la 

FORPRONU portait sur les cinq obus. Comme il a été rapporté plus haut, les enquêteurs ont 

d’abord conclu que le cinquième obus, celui qui a explosé devant le marché de Markale, 

venait de la direction d’azimut 170 degrés. Cependant, ayant établi par ailleurs que les quatre 

autres obus venaient d’une direction d’azimut comprise entre 220 et 240 degrés, ils ont 

procédé à un nouvel examen du cratère. Les enquêteurs de la FORPRONU ont alors constaté 

que l’obus qui avait explosé devant le marché de Markale « présentait une anomalie » et que 

celui-ci venait « très vraisemblablement d’une direction d’azimut 220 à 240 degrés »2441. 

                                                 
2435 Sead Bešić, 20 février 2007, CR, p. 2578 à 2580 ; P261, photographie annotée par Sead Bešić ; W-137, 
20 février 2007, CR, p. 2555 et 2556. 
2436 Sead Bešić, 21 février 2007, CR, p. 2612 à 2615, D78, photographie annotée par Sead Bešić. 
2437 Thomas Knustad, 13 février 2007, CR, p. 1999 et 2000 ; Harry Konings, 12 mars 2007, CR, p. 3572, 3573, 
3575 et 3576 ; D119, déclaration de Harry Konings, p. 3 ; W-28, P275, p. 3 ; P252, rapport d’enquête du KDZ, 
p. 4 ; P255, dossier d’enquête criminelle, p. 2 ; P357, rapport d’enquête de la FORPRONU, p. 3 et 21 ; P209, 
carte annotée par Thomas Knustad. 
2438 Richard Higgs, 23 avril 2007, CR, p. 5018. 
2439 P21, compte rendu de situation de la FORPRONU, 28 août 1995, p. 5. 
2440 W-28, P275, p. 3 ; Nedžib ðozo, P363, p. 2 et 3 ; P255, dossier d’enquête criminelle, p. 2. 
2441 P357, rapport d’enquête de la FORPRONU, p. 3 et 21. 
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684. Plusieurs témoins ont été interrogés sur la possibilité d’un ricochet. Le général de 

division Nicolai s’est rappelé que le cinquième obus avait ricoché sur un toit non loin du 

marché de Markale avant d’exploser en l’air en faisant de nombreuses victimes2442. Interrogé 

sur ce point, W-137 a cependant déclaré que le cinquième obus était tombé directement dans 

la rue. Il a expliqué que si l’obus avait percuté un toit ou un autre obstacle, il aurait explosé 

immédiatement en laissant des traces à cet endroit, et non dans la rue2443. Il a également écarté 

la possibilité que l’obus ait percuté le toit, car des gens y sont montés pour voir les lieux de 

l’explosion d’en haut2444. Le lieutenant-colonel Konings a lui aussi écarté la possibilité d’un 

ricochet2445. En théorie, le projectile aurait en effet pu ricocher, mais il serait alors très 

vraisemblablement tombé dans la rue sans exploser2446. 

685. Le jour où il a mené son enquête, le lieutenant-colonel Konings n’est parvenu à aucune 

conclusion quant à l’origine du tir2447. En effet, l’obus tombé sur le marché de Markale et les 

quatre qui l’ont précédé venaient à première vue de directions différentes, d’azimut 170 degrés 

ou « 2 850 millièmes » pour l’un, et d’azimut 220 à 240 degrés pour les autres2448. Cela étant, 

la FORPRONU a conclu en définitive que les cinq obus avaient été tirés par la même arme 

depuis le secteur de Lukavica2449. Le lieutenant-colonel Konings pensait à l’époque qu’il était 

« tout à fait possible » que l’obus en question et les quatre qui l’ont précédé aient eu une 

provenance différente, et il le pense encore aujourd’hui2450. 

686. Les enquêteurs de la police de BiH, l’équipe française de la FORPRONU et l’équipe 

d’observateurs militaires de l’ONU ont tous établi que l’angle de chute minimal était de 67 à 

70 degrés2451. L’adjudant-chef Higgs a également conclu, compte tenu des caractéristiques du 

cratère, que l’angle de chute était probablement compris entre 67 et 70 degrés2452. Il a déclaré 

que, d’après les photographies des lieux et les conclusions des équipes d’enquêteurs, exception 

faite des conclusions finales de la FORPRONU, le cratère n’était pas assez profond pour que 

                                                 
2442 Cornelis Hendrik Nicolai, 25 janvier 2007, CR, p. 1024, 1025 et 1028. 
2443 W-137, 19 février 2007, CR, p. 2420 et 2421, 20 février 2007, CR, p. 2554. 
2444 W-137, 20 février 2007, CR, p. 2554. 
2445 D120, rapport d’information du TPIY, p. 3. 
2446 Harry Konings, 13 mars 2007, CR, p. 3597 à 3599 ; P357, rapport d’enquête de la FORPRONU, p. 3. 
2447 Harry Konings, 12 mars 2007, CR, p. 3591 à 3593. 
2448 Harry Konings, 13 mars 2007, CR, p. 3596. 
2449 P357, rapport d’enquête de la FORPRONU, p. 3. 
2450 Harry Konings, 13 mars 2007, CR, p. 3599 à 3601, 3634 et 3635 ; P357, rapport d’enquête de la 
FORPRONU. 
2451 W-137, 19 février 2007, CR, p. 2453 ; Harry Konings, 12 mars 2007, CR, p. 3575 et 3576 ; P631, rapport 
final de la FORPRONU, p. 8 ; P253, croquis des lieux et angle de chute minimum, 29 août 1995 ; D119, 
déclaration de Harry Konings, p. 3. 
2452 Richard Higgs, 23 avril 2007, CR, p. 5019 et 5020. 
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l’angle de chute puisse être déterminé sur la base du sillon laissé par l’obus2453. Il a précisé 

qu’un pareil sillon, d’une profondeur allant normalement jusqu’à 50 centimètres, apparaît en 

règle générale dans les sols meubles. Il a expliqué que ces sillons ne pouvaient pas servir à 

déterminer la direction du tir, mais qu’ils permettaient de calculer avec précision l’angle de 

chute2454. Or, c’est sur la base de ce sillon que l’équipe de la FORPRONU a recalculé la 

direction du tir2455. 

687. La Défense a produit un article de Miroljub Vukašinović, un scientifique serbe de 

Bosnie, sur l’explosion du marché de Markale. Selon lui, les séquences de télévision montrent 

que l’angle de chute de l’obus a de toute évidence été calculé sur la base de mesures 

« faussées » afin d’obtenir une trajectoire évitant le toit du bâtiment2456. Dans l’article en 

question, il conclut que l’obus a probablement explosé dans des conditions statiques, avec un 

angle de 50 à 60 degrés. Miroljub Vukašinović précise que, si l’obus avait été tiré depuis les 

positions du SRK avec un angle de chute de 50 à 60 degrés, il aurait explosé sur le toit du 

bâtiment2457. Berko Zečević, expert de l’Accusation en bombes aériennes modifiées, a déclaré 

que les conclusions de Miroljub Vukašinović, excellentes en théorie, étaient erronées en 

pratique car elles reposaient sur des données imprécises. Il a conclu que l’angle de chute était 

de 70 degrés au moins et a confirmé l’opinion de Miroljub Vukašinović, à savoir qu’un obus 

tombant à un angle de 50 à 60 degrés aurait percuté le toit de l’immeuble2458. 

d.   Origine du tir 

688. W-137 a conclu que l’obus avait été tiré depuis le versant du mont Trebević contrôlé 

par le SRK2459. Initialement, la FORPRONU était parvenue à la même conclusion2460. 

Toutefois, elle a conclu par la suite que l’obus venait d’un secteur situé à quelques kilomètres 

à l’est de Lukavica, dans la direction d’azimut « 2 850 millièmes »2461. Le général de corps 

d’armée Smith a déclaré qu’il avait constaté à l’issue de l’enquête que « les obus venaient du 

                                                 
2453 Richard Higgs, 23 avril 2007, CR, p. 5015 à 5017 ; P357, rapport d’enquête de la FORPRONU, p. 6 et 9. 
2454 Richard Higgs, 23 avril 2007, CR, p. 5010 et 5011. 
2455 P357, rapport d’enquête de la FORPRONU, p. 3. 
2456 D175, article de Miroljub Vukašinović sur l’analyse balistique du bombardement du marché de Markale II, 
p. 3. 
2457 D175, article de Miroljub Vukašinović sur l’analyse balistique du bombardement du marché de Markale II, 
p. 16. 
2458 Berko Zečević, 23 avril 2007, CR, p. 4936 et 4937. 
2459 W-137, 19 février 2007, CR, p. 2433 et 2434. 
2460 P21, compte rendu de situation de la FORPRONU, 28 août 1995, p. 5. 
2461 P631, rapport final de la FORPRONU, p. 1 et 9. 
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côté serbe »2462. Ni la police de BiH ni la FORPRONU n’ont conclu dans leurs rapports que 

l’obus provenait du territoire contrôlé par l’ABiH2463. La Défense a suggéré à David Harland 

que, selon le premier rapport d’enquête, il y avait des doutes quant à l’origine du tir parce qu’il 

était impossible de déterminer la puissance de la charge utilisée pour le lancement des 

projectiles. David Harland a répondu que le général Smith avait demandé un examen du 

rapport et que lui-même était présent lorsque l’équipe technique avait conclu « au-delà de tout 

doute raisonnable » que l’obus avait été tiré depuis les positions des Serbes de Bosnie2464. 

689. Le lieutenant-colonel Konings a envisagé la possibilité d’un tir effectué depuis le 

territoire contrôlé par l’ABiH, avec une charge fixée à l’obus, mais il l’a écartée au motif 

qu’elle serait contraire à un « comportement militaire normal »2465. Dans son rapport, il signale 

que l’équipe de la police de BiH « n’a pas ménagé sa peine », avant qu’il détermine la position 

de tir la plus probable, pour convaincre les observateurs militaires de l’ONU que l’obus venait 

du territoire contrôlé par les Serbes de Bosnie2466. Pour parvenir à la conclusion que l’obus 

provenait du territoire contrôlé par les Serbes de Bosnie, il s’est appuyé sur le fait que les 

observateurs militaires de l’ONU n’avaient détecté aucun tir effectué en deçà de la ligne de 

front et que le système radar n’avait rien enregistré, ce qui signifie que l’obus a suivi une 

trajectoire passant sous le faisceau du radar et qu’il s’agissait d’un tir de longue portée. À cet 

égard, le système de détection acoustique n’a pas enregistré de tir, ce qui confirme que la 

position de tir devait se trouver à grande distance2467. En outre, le lieutenant-colonel Konings a 

expliqué que, si l’obus avait été tiré avec la charge minimale, à savoir la charge zéro, la 

position de tir se serait trouvée près du poste d’observation 12468. La Chambre de première 

instance rappelle que le poste d’observation 1 était installé à Čolina Kapa et dominait le 

centre-ville de Sarajevo2469. 

690. Le capitaine de corvette Knustad et le commandant Conway, observateurs militaires de 

l’ONU, se trouvaient au poste d’observation 1. Après avoir entendu un impact et une 

explosion, ils ont vu de la fumée s’élever du quartier de Markale, à environ 2 000 mètres de 
                                                 
2462 Rupert Smith, P334, p. 22. 
2463 Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3336. 
2464 David Harland, 16 janvier 2007, CR, p. 433 et 436. 
2465 D119, déclaration de Harry Konings, p. 4. 
2466 Harry Konings, 13 mars 2007, CR, p. 3616 et 3617 ; P85, rapport manuscrit des observateurs militaires de 
l’ONU, 28 août 1995, p. 2. 
2467 Harry Konings, 13 mars 2007, CR, p. 3602, 3603 et 3622, D119, déclaration de Harry Konings, p. 4 ; D121, 
rapport d’information du TPY, p. 2 ; Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3336 et 3337 ; Richard Higgs, 24 avril 
2007, CR, p. 5092 ; W-156, 27 avril 2007, CR, p. 5393 (huis clos) ; P255, dossier d’enquête criminelle, p. 2. 
2468 Harry Konings, 12 mars 2007, CR, p. 3585 et 3586. 
2469 D120, rapport d’information du TPIY, p. 2. 
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distance. Le capitaine de corvette Knustad était persuadé que l’obus dont il avait entendu et 

observé l’explosion, ne provenait pas de sa zone de responsabilité2470. Il a estimé à 4 ou 

5 kilomètres la distance maximale à laquelle un tir de mortier de 120 millimètres pouvait être 

entendu2471. Partant, il a écarté la possibilité d’un tir effectué depuis le territoire contrôlé par 

l’ABiH parce que, dans ce cas, il l’aurait entendu2472. À cet égard, le général de division 

Garović, témoin expert de la Défense, a reconnu que des montagnes ou des collines sur la 

trajectoire de l’obus auraient pu amortir ou défléchir le bruit du tir2473.  

691. L’adjudant-chef Higgs a déclaré que, selon la puissance de la charge utilisée, les 

mortiers pouvaient avoir quatre portées différentes, à savoir 900, 1 600, 2 400 ou 

3 000 mètres. Dans le premier cas de figure, le mortier se serait trouvé près d’une zone urbaine 

où de nombreuses personnes auraient entendu le tir ; dans le deuxième cas, le mortier se serait 

trouvé entre les lignes de front, ce qui est irrationnel d’un point de vue tactique ; dans le 

troisième cas, le mortier se serait trouvé sur les hauteurs tenues par le SRK, la position la plus 

probable selon le témoin2474. Il a ajouté que, si le centre-ville était visible à cette distance, le 

marché de Markale ne l’était pas à cause des immeubles qui l’entouraient, mais il était tout de 

même possible de le prendre pour cible parce que, très vraisemblablement à l’époque, les 

belligérants connaissaient au préalable les coordonnées de leurs objectifs potentiels2475. W-137 

a déclaré que les mortiers étaient des armes très précises permettant d’atteindre une rue donnée 

et que les Serbes de Bosnie savaient très bien s’en servir2476. 

692. Les cinq obus tirés le 28 août 1995 sont tombés dans un quartier civil du centre où 

aucune activité militaire n’était en cours2477. Le capitaine de corvette Knustad a affirmé qu’il 

ne voyait pas quels pouvaient être les objectifs de ces tirs2478. L’adjudant-chef Higgs a déclaré 

que le bombardement d’une zone urbaine ne présentait aucun avantage d’un point de vue 

militaire, et que le but poursuivi consistait probablement à terroriser la population civile2479. 

Le lieutenant-colonel Konings a dit qu’il avait observé pendant cinq mois les tirs de mortier à 

Sarajevo et que le bombardement en question s’inscrivait parfaitement dans le cadre des tirs 
                                                 
2470 Cornelis Hendrik Nicolai, 25 janvier 2007, CR, p. 1025 et 1026 ; Thomas Knustad, 13 février 2007, CR, 
p. 1993 à 1997 ; D58, rapport d’information du TPIY, p. 1. 
2471 Thomas Knustad, 13 février 2007, CR, p. 2003 et 2004. 
2472 Thomas Knustad, 13 février 2007, CR, p. 2004 à 2006, 2023, 2039, 2048 et 2049. 
2473 Desimir Garović, 24 août 2007, CR, p. 9188 et 9189. 
2474 Richard Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5024 à 5028, 5055, 5056 et 5105. 
2475 Richard Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5028 à 5030. 
2476 W-137, 20 février 2007, CR, p. 2547, 2548, 2550 et 2551. 
2477 W-28, P275, p. 3 ; D119, déclaration de Harry Konings, p. 4 ; P255, dossier d’enquête criminelle, p. 2. 
2478 Thomas Knustad, 13 février 2007, CR, p. 1998. 
2479 Richard Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5030. 
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dirigés contre la ville en général et non contre des objectifs militaires, revêtant ainsi la forme 

de « tirs de harcèlement visant la population civile »2480. 

693. La Défense a souligné que le système radar autour de Sarajevo n’avait pas enregistré le 

tir de l’obus tombé dans la rue devant le marché de Markale. Dans l’article qu’a produit la 

Défense, Miroljub Vukašinović signale que le tir de l’obus n’a pas été entendu par les 

observateurs militaires de l’ONU ni détecté par les radars de trajectographie2481. W-137 a 

déclaré que le contingent français de la FORPRONU avait installé à Sarajevo, au début du 

conflit, un système radar qui est tombé en panne peu de temps après2482. Selon lui, il était 

impossible, sans ce radar, de déterminer avec précision l’origine des tirs, mais il a été établi 

que l’ABiH n’avait effectué aucun tir de mortier ce jour-là2483. La Défense lui a rappelé que 

les Néerlandais et les Britanniques disposaient eux aussi de systèmes radar et qu’ils n’avaient 

détecté aucun obus tombé dans le secteur ce jour-là. W-137 n’a pas souhaité s’exprimer sur ce 

point2484. Le lieutenant-colonel Konings a déclaré que les Britanniques étaient équipés du 

système radar Cymbeline et les Français d’un autre système, mais que ce matériel était 

exploité par le commandement de la FORPRONU, avec lequel les observateurs militaires de 

l’ONU n’avaient pas de contact2485. Le général de division Nicolai a affirmé que les radars 

auraient dû enregistrer le tir de l’obus, mais il a immédiatement ajouté qu’ils n’assuraient 

« sans doute pas une couverture à 100 % »2486. Cela étant, la FORPRONU explique dans son 

rapport que le tir de mortier n’a pas été enregistré parce que le système radar était réglé de 

façon à détecter tout obus tiré dans un rayon de 950 mètres, et que les obus tirés à une distance 

comprise entre 1 500 et 3 000 mètres auraient suivi une trajectoire passant sous son 

faisceau2487. D’après ce rapport, la ligne de front se trouvait à une distance de 1 050 mètres du 

point d’impact2488. 

                                                 
2480 Harry Konings, 13 mars 2007, CR, p. 3623, 3624, 3636 et 3637. 
2481 D175, article de Miroljub Vukašinović sur l’analyse balistique du bombardement du marché de Markale II, 
p. 1. 
2482 W-137, 19 février 2007, CR, p. 2432. 
2483 W-137, 19 février 2007, CR, p. 2433. 
2484 W-137, 20 février 2007, CR, p. 2552 et 2553. 
2485 Harry Konings, 13 mars 2007, CR, p. 3666. 
2486 Cornelis Hendrik Nicolai, 25 janvier 2007, CR, p. 1024 à 1026 et 1027. 
2487 P357, rapport d’enquête de la FORPRONU, p. 3. 
2488 P357, rapport d’enquête de la FORPRONU, p. 3. 
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e.   Activités militaires déployées le 28 août 1995 

694. Selon Bakir Nakaš, le 28 août 1995 était une journée tranquille2489. Cependant, un 

rapport de la FORPRONU fait état d’activités militaires soutenues à divers endroits de 

Sarajevo et des environs ce jour-là et d’un total de 1 746 coups de feu enregistrés, auxquels 

s’ajoute un nombre considérable d’explosions. Vers 12 h 30, une église d’Ilidža a essuyé un tir 

qui a tué des convives à une fête de mariage. Les feux que l’ABiH et la VRS ont échangés par 

la suite se sont poursuivis toute la journée, la VRS étant semble-t-il à l’origine de la plupart 

des tirs. À 20 heures, le « centre-ville a de nouveau été la cible » de cinq autres 

« roquettes »2490. 

f.   Falsifications alléguées par la Défense  

695. Entre l’explosion survenue au marché de Markale et le début du bombardement de 

l’OTAN dans la nuit du 29 août 1995, le général Smith a eu avec le général Mladić trois 

conversations téléphoniques au cours desquelles ce dernier a rejeté la responsabilité du 

bombardement et demandé l’ouverture d’une enquête2491. En outre, le général Mladić a 

affirmé que la VRS n’avait pas bombardé le marché et qu’il s’agissait d’une attaque lancée par 

les Musulmans de Bosnie visant à discréditer la VRS2492. Lors de la première conversation, le 

général Mladić a exhorté le général Smith à mettre sur pied une équipe d’enquêteurs mixte 

composée de membres de la FORPRONU et de représentants des Musulmans et des Serbes de 

Bosnie2493. Tout en promettant d’y réfléchir, le général Smith a fait savoir au général Mladić 

que, selon les informations dont il disposait, l’attaque était le fait des Serbes de Bosnie2494. 

Lors de la deuxième conversation, le général Mladić a informé le général Smith que, d’après 

les enquêtes qu’il avait diligentées, aucun élément de la VRS n’avait participé à l’attaque2495. 

Le général Smith a rétorqué que les observateurs militaires de l’ONU avaient établi après 

enquête que la munition en cause était un obus de mortier de 120 millimètres qui venait 

probablement du sud2496. Le général Mladić a de nouveau demandé la mise en place d’une 

                                                 
2489 Bakir Nakaš, 29 janvier 2007, CR, p. 1106. 
2490 P21, compte rendu de situation de la FORPRONU, 28 août 1995, p. 1 et 5. 
2491 Rupert Smith, P334, p. 22 ; P733, ordre du SRK aux troupes de rendre compte des tirs d’obus de 
80 millimètres ou plus dirigés contre Sarajevo entre 10 heures et 12 heures, 28 août 1995, p. 1. 
2492 Cornelis Hendrik Nicolai, 25 janvier 2007, CR, p. 1015 et 1016 ; Rupert Smith, P334, p. 22. 
2493 Rupert Smith, P334, p. 22. 
2494 Rupert Smith, P334, p. 22. 
2495 Rupert Smith, P334, p. 22. 
2496 Rupert Smith, P334, p. 22. 
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commission d’enquête mixte qui ne manquerait pas de « blanchir » ses troupes2497. Lors de la 

troisième conversation, le général Smith a informé le général Mladić qu’il était établi au-delà 

de tout doute raisonnable que l’obus venait du territoire contrôlé par le SRK et que l’origine 

du tir se situait à une distance de 3,5 à 4 kilomètres au sud-ouest du point d’impact2498. Le 

général Mladić a réitéré que l’obus ne provenait pas des positions de tir du SRK. Le général 

Smith a dit qu’il ne le croyait pas2499. Le général Mladić a répété que certains indices 

donnaient à penser que l’explosion avait été orchestrée par les Musulmans de Bosnie2500. Rien 

n’indique qu’une enquête conjointe ait jamais eu lieu. 

696. La Défense a demandé à W-137 s’il était possible que le cratère devant le marché de 

Markale ait été un simulacre. Le témoin a dit que c’était impossible car personne, selon lui, 

n’aurait pu creuser le cratère à cause de la foule présente sur les lieux et des gens qui portaient 

secours aux victimes2501. En outre, il a déclaré que des policiers avaient sécurisé les lieux et 

empêché quiconque d’approcher jusqu’à l’arrivée de l’équipe d’enquêteurs de la police de 

BiH2502. Interrogé sur la raison pour laquelle aucun véhicule n’avait été endommagé par 

l’explosion, Sead Bešić a répondu qu’un motocycliste avait été touché et qu’il n’y avait pas 

beaucoup de circulation dans la rue à ce moment. La Défense lui a également demandé si un 

véhicule avait pu écraser un empennage d’obus et lui donner la forme de celui qui a été 

retrouvé sur les lieux. Le témoin a dit que c’était possible, mais qu’il était absolument faux de 

prétendre que l’obus en question avait été posé2503. Par ailleurs, la Défense a attiré l’attention 

sur la présence de bicyclettes contre le mur du bâtiment sur le côté sud de la rue, lesquelles ne 

semblaient pas avoir subi le moindre dommage. W-137 a expliqué que ces bicyclettes 

n’étaient probablement pas là au moment de l’explosion, et qu’on les avait posées contre le 

mur afin de dégager la rue pour les voitures qui évacuaient les victimes2504. La Chambre de 

première instance observe que, sur la séquence vidéo prise immédiatement après l’explosion, 

il y avait déjà une bicyclette contre le mur du marché de Markale et que, plus tard, quelqu’un 

en a déplacé une autre dans la rue et l’a posée contre le même mur2505. 

                                                 
2497 Rupert Smith, P334, p. 22. 
2498 Rupert Smith, P334, p. 23. 
2499 Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3337 et 3338, P334, p. 23 ; Cornelis Hendrik Nicolai, 25 janvier 2007, 
CR, p. 1021. 
2500 Rupert Smith, P334, p. 23. 
2501 W-137, 19 février 2007, CR, p. 2418 et 2419. 
2502 Sead Bešić, 20 février 2007, CR, p. 2569. 
2503 Sead Bešić, 21 février 2007, CR, p. 2619 à 2621. 
2504 W-137, 20 février 2007, CR, p. 2554 et 2555 ; P250, photographie du point d’impact annotée par W-137. 
2505 P622 et P623, séquences vidéo d’explosions survenues à Sarajevo. 
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697. Le général de division Garović, témoin expert de la Défense, a déclaré qu’il était 

impossible qu’un obus de mortier de 120 millimètres tue 43 personnes. Il a rejeté la thèse de 

l’Accusation, à savoir que des personnes se trouvant au-delà de 50 à 70 mètres de l’explosion 

subiraient des blessures2506. Selon lui, pareille explosion ferait normalement une dizaine de 

morts sans même blesser d’autres personnes2507. Ivica Milosavljević, expert de la Défense en 

médecine légale, a déclaré qu’il ne pouvait pas affirmer avec certitude que les victimes avaient 

été tuées sur les lieux de l’explosion2508. S’appuyant sur les photographies des victimes, il a 

constaté que certaines blessures avaient été causées par des balles tirées à moins d’un mètre, et 

non par des éclats d’obus2509. Il a toutefois déclaré que les blessures visibles sur certaines 

photographies étaient dues à des éclats d’obus2510. 

698. Ivica Milosavljević a également examiné la séquence vidéo prise sur les lieux tout de 

suite après l’accident. Il a conclu qu’une victime n’avait probablement pas été tuée sur place 

parce qu’elle apparaissait à un endroit où seul un carton était visible auparavant2511. À l’appui 

de sa théorie selon laquelle les corps des victimes ont été déposés sur les lieux, il a affirmé 

que, sur la séquence vidéo, les corps semblent avoir été déplacés et qu’il n’y avait dans 

certains cas aucune trace de sang2512. Interrogé par l’Accusation, Ivica Milosavljević a reconnu 

ne pas avoir vu les rapports d’autopsie, précisant que la Défense ne les avait pas inclus dans la 

documentation qu’elle lui avait fournie. Il s’est dit préoccupé à ce propos, parce qu’un 

« examen médico-légal en l’absence d’une telle documentation [était] tout simplement 

impossible2513 ». Il s’est rallié au point de vue de l’Accusation, à savoir qu’il y avait une 

variété infinie d’éclats d’obus et qu’une victime pouvait décéder d’autres causes sur les lieux 

d’une explosion2514. 

699. La Défense a suggéré à W-137 que les victimes n’avaient pas trouvé la mort sur les 

lieux de l’explosion. Le témoin a répondu que c’était « complètement faux », précisant que 

des « fragments de cervelle, de crânes et de doigts avaient été recueillis », que des victimes 

                                                 
2506 Desimir Garović, 24 août 2007, CR, p. 9186. 
2507 Desimir Garović, 24 août 2007, CR, p. 9227, D368, croquis de Desimir Garović : rayon à l’intérieur duquel 
l’explosion d’un obus de mortier est mortelle. 
2508 Ivica Milosavljević, 27 août 2007, CR, p. 9256 ; P623, séquence vidéo d’explosions survenues à Sarajevo. 
2509 Ivica Milosavljević, 27 août 2007, CR, p. 9258, 9259 à 9261, 9266, 9269 et 9271 ; D370, photographie 
annotée par Ivica Milosavljević ; D371 photographie annotée par Ivica Milosavljević. 
2510 Ivica Milosavljević, 27 août 2007, CR, p. 9262 et 9263. 
2511 Ivica Milosavljević, 27 août 2007, CR, p. 9275 à 9279, 9316 et 9317. 
2512 Ivica Milosavljević, 27 août 2007, CR, p. 9306 à 9309. 
2513 Ivica Milosavljević, 27 août 2007, CR, p. 9290, 9291, 9297, 9298, 9300, 9313 et 9314. 
2514 Ivica Milosavljević, 27 août 2007, CR, p. 9302 à 9304. 
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avaient eu « les pieds arrachés » par des éclats d’obus et qu’il y avait tellement de parties de 

corps sur les lieux que, « s’il s’agissait d’une mise en scène, des centaines de personnes en 

auraient été témoins. C’était donc impossible, en théorie comme en pratique2515 ». Le 

lieutenant-colonel Konings a lui aussi affirmé que, à son avis, il aurait été impossible de 

déposer sur les lieux les corps de victimes tuées ailleurs, étant donné la foule qu’il y avait ce 

matin-là à Markale et qu’aucune explosion aussi meurtrière n’avait été signalée2516. Cela étant, 

il a confirmé que des rumeurs circulaient à l’époque, selon lesquelles des corps étaient 

occasionnellement déposés sur les lieux d’une explosion, mais il ne s’est pas exprimé à propos 

de leur véracité2517. 

700. Le général de division Garović a déclaré, au vu des photographies, que le cratère 

semblait avoir une profondeur de 2 centimètres, ce qui pouvait indiquer que l’obus était tombé 

à petite vitesse ou qu’il était stationnaire2518. Il a convenu que le tir venait de la direction 

d’azimut 175 degrés et pensait qu’il était impossible de se tromper sur ce point2519. Il a 

également examiné deux croquis des lieux réalisés par les enquêteurs et les a jugés inexacts. 

Pour sa part, il a utilisé la « méthode photogrammétrique » pour vérifier les mesures faites par 

les enquêteurs sur les lieux2520. Il a reporté sur les deux croquis les mesures des lieux faites sur 

les photographies panoramiques et a conclu, sur la base de ses calculs, qu’il était impossible 

que l’obus tombe dans la rue sans heurter le toit du marché de Markale2521. Cela étant, il a 

reconnu qu’il était possible que l’obus n’ait pas heurté le bâtiment2522. Interrogé par 

l’Accusation, il a également reconnu qu’il ne s’était jamais rendu sur les lieux et, partant, qu’il 

n’avait pris aucune mesure, contrairement aux enquêteurs dont il contestait les conclusions2523. 

Par ailleurs, il a affirmé qu’il avait des « connaissances en photogrammétrie », et non qu’il 

était expert en la matière2524. 

                                                 
2515 W-137, 20 février 2007, CR, p. 2557. 
2516 Harry Konings, 12 mars 2007, CR, p. 3588 à 3590 ; D121, rapport d’information du TPIY, p. 2. 
2517 Harry Konings, 13 mars 2007, CR, p. 3643. 
2518 Desimir Garović, 23 août 2007, CR, p. 9135. 
2519 Desimir Garović, 23 août 2007, CR, p. 9136. 
2520 Desimir Garović, 23 août 2007, CR, p. 9144 ; D175, article de Miroljub Vukašinović, p. 1 ; D367, 
photographie du marché de Markale prise par Desimir Garović. 
2521 Desimir Garović, 23 août 2007, CR, p. 9136 à 9138, 24 août 2007, CR, p. 9209 à 9212 ; P253, croquis des 
lieux et angle de chute minimum, 29 août 1995 ; P254, croquis annoté par W-137. 
2522 Desimir Garović, 23 août 2007, CR, p. 9141. 
2523 Desimir Garović, 24 août 2007, CR, p. 9203 et 9204. 
2524 Desimir Garović, 24 août 2007, CR, p. 9204. 
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701. L’Accusation a suggéré au général de division Garović qu’il avait utilisé les tables de 

tir pour un type de projectile différent de celui qui a explosé au marché de Markale2525. Le 

témoin a affirmé que les projectiles justifiaient l’emploi de tables de tir différentes et que leur 

portée pouvait varier, mais que cela n’avait aucune incidence sur la balistique2526. Il a 

également convenu avec l’Accusation qu’il n’avait relevé aucun indice permettant de penser 

qu’il s’agissait de l’explosion d’un obus posé au sol ou que l’obus avait été déposé sur les 

lieux : ce n’était là qu’une supposition de sa part2527. Cela étant, compte tenu des marques 

visibles de l’explosion et de la documentation afférente, il s’est dit persuadé qu’un engin posé 

au sol avait explosé2528. Dans ces conditions, il a précisé qu’il n’y aurait pas de grande 

différence entre l’explosion d’un obus tombant à faible vitesse et celle d’un obus posé au 

sol2529. 

702. La Défense a suggéré à W-137 que les cinq obus qui avaient explosé dans le quartier 

du marché de Markale le 28 août 1995 « étaient en réalité des explosions d’engins posés et 

activés par télécommande qui n’avaient fait aucune victime ». Le témoin a vivement rejeté 

cette hypothèse2530. L’adjudant-chef Higgs a lui aussi déclaré que l’explosion d’un obus posé 

sur les lieux était très improbable puisqu’on n’avait retrouvé aucune trace des éléments qui 

auraient été nécessaires pour provoquer une telle explosion, à savoir : un cadre pour maintenir 

l’obus en position et des traces de débris secondaires ; la mise à feu aurait nécessité une charge 

secondaire ou le remplacement du détonateur par une autre charge, ce qui aurait modifié les 

caractéristiques du cratère2531. Le témoin a rejeté la thèse de la Défense selon laquelle la seule 

conclusion logique à tirer du fait que personne n’avait entendu le tir et qu’aucun radar ne 

l’avait enregistré était que l’obus avait été posé sur les lieux2532. 

g.   Déclaration du colonel Demurenko  

703. Le colonel Demurenko, chef de l’état-major du secteur de Sarajevo de la FORPRONU 

et témoin à décharge en l’espèce, a déclaré qu’il se trouvait au quartier général de la 

FORPRONU dans l’immeuble des PTT au moment de l’explosion, et qu’il s’était rendu sur les 

lieux afin d’examiner le cratère et de donner des instructions au personnel de la FORPRONU, 

                                                 
2525 Desimir Garović, 24 août 2007, CR, p. 9180 à 9183. 
2526 Desimir Garović, 24 août 2007, CR, p. 9180 à 9183. 
2527 Desimir Garović, 24 août 2007, CR, p. 9212 à 9214 et 9215 à 9217. 
2528 Desimir Garović, 24 août 2007, CR, p. 9212 à 9215. 
2529 Desimir Garović, 24 août 2007, CR, p. 9214 et 9215. 
2530 W-137, 20 février 2007, CR, p. 2553 et 2554. 
2531 Richard Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5031, 5032, 5109 et 5110. 
2532 Richard Higgs, 24 avril 2007, CR, p. 5094. 
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après quoi il était retourné au quartier général2533. C’est alors qu’il a appris que le porte-parole 

de la FORPRONU en BiH avait déclaré lors d’une conférence de presse que le SRK était 

responsable de l’explosion survenue au marché de Markale2534. 

704. Le colonel Demurenko a présenté à la Chambre de première instance un ordre émanant 

du général de brigade Bachelet, où il est dit que le bombardement de Sarajevo justifierait des 

frappes aériennes de l’OTAN2535. De l’avis du témoin, cela signifiait que les bombardements 

pourraient servir de prétexte à l’OTAN pour effectuer des frappes aériennes. Il a déclaré à cet 

égard que la conférence de presse au cours de laquelle le porte-parole de l’ONU avait rejeté 

sur le SRK la responsabilité de l’explosion survenue au marché de Markale était un « geste 

supplémentaire » dans ce sens, « signifiant que l’OTAN avait déjà planifié les frappes 

aériennes et n’attendait plus qu’une seule chose : un motif, une justification2536 ». Le témoin a 

ainsi été amené à effectuer sa propre enquête, « afin que les Serbes ne soient pas tenus 

responsables de tout, sans aucun souci d’impartialité2537 ». Ses collaborateurs dans le cadre de 

cette enquête étaient tous des ressortissants russes2538. Ils ont travaillé pendant trois jours, du 

29 au 31 août 1995, et établi leurs conclusions le 1er septembre 19952539. 

705. Les enquêteurs ont conclu que le SRK ne pouvait pas avoir tiré l’obus2540. Le colonel 

Demurenko a déclaré qu’il avait essayé de communiquer les conclusions de son enquête au 

général Bachelet, mais que l’aide de camp de ce dernier, un officier canadien, l’en avait 

dissuadé, affirmant qu’elles ne seraient jamais rendues publiques2541. Personne n’a assisté à 

cette conversation entre le colonel Demurenko et l’aide de camp2542. Le colonel Demurenko a 

déclaré qu’il n’avait pas cherché à se mettre en rapport avec le général Bachelet2543. 

Néanmoins, il a décidé de rendre publiques les conclusions de son enquête et, le 2 septembre 

1995, a donné à cet effet une interview à l’agence Associated Press2544. Il a affirmé que le 

                                                 
2533 Andrey Demurenko, 5 juillet 2007, CR, p. 7679, 6 juillet 2007, CR, p. 7739. 
2534 Andrey Demurenko, 5 juillet 2007, CR, 7679 et 7680. 
2535 Andrey Demurenko, 21 août 2007, CR, p. 8981. 
2536 Andrey Demurenko, 21 août 2007, CR, p. 8984. 
2537 Andrey Demurenko, 5 juillet 2007, CR, p. 7681, 21 août 2007, CR, p. 8984. Il a d’abord obtenu l’autorisation 
de procéder à l’enquête auprès de son supérieur, le général Bachelet : Andrey Demurenko, 5 juillet 2007, CR, 
p. 7697. 
2538 Andrey Demurenko, 6 juillet 2007, CR, p. 7758 et 7759. 
2539 Andrey Demurenko, 5 juillet 2007, CR, p. 7692. 
2540 Andrey Demurenko, 5 juillet 2007, CR, p. 7693. 
2541 Andrey Demurenko, 5 juillet 2007, CR, p. 7697, 6 juillet 2007, CR, p. 7768. 
2542 Andrey Demurenko, 6 juillet 2007, CR, p. 7769. 
2543 Andrey Demurenko, 6 juillet 2007, CR, p. 7773 et 7774. 
2544 Andrey Demurenko, 5 juillet 2007, CR, p. 7697 et 7698, 6 juillet 2007, CR, p. 7750 ; D356, mémorandum de 
la FORPRONU, 29 août 1995, p. 1.  
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capitaine Salajdzić, officier de liaison de l’ABiH, lui avait adressé des menaces de mort le 

lendemain2545, menaces dont il n’a parlé à personne2546. 

706. Le lieutenant-colonel Konings a déclaré avoir entendu dire qu’un haut fonctionnaire de 

l’ONU avait affirmé en public que l’obus venait d’une position située en deçà des lignes de 

front. Il s’est rappelé en avoir été contrarié parce que cette personne n’avait pas participé à 

l’enquête et ne pouvait donc pas, à son avis, émettre de commentaires à ce propos2547. 

Interrogé sur les conclusions du colonel Demurenko selon lesquelles il y avait « une chance 

sur un million pour que l’obus soit venu du territoire contrôlé par les Serbes de Bosnie », 

David Harland a déclaré qu’une équipe d’experts de l’ONU avait estimé que celles-ci 

reposaient sur des faits erronés2548. 

707. David Harland a affirmé que, sur son conseil, le général Smith avait déclaré dans un 

communiqué de presse que l’enquête ne permettait pas d’établir qui avait tiré l’obus. Il savait 

alors que le tir provenait du territoire contrôlé par le SRK mais, comme il avait prévu de 

demander à l’OTAN des frappes aériennes, il a décidé de faire cette déclaration afin de ne pas 

alerter les Serbes de Bosnie et de gagner du temps pour évacuer le personnel de l’ONU en 

poste sur leur territoire2549. Le général de brigade Mohatarem a déclaré qu’une demande de 

frappes aériennes avait été adressée à l’OTAN, mais que celle-ci avait été annulée dans les 

24 heures, le 30 août 1995, à cause de la déclaration publique faite par le colonel Demurenko 

quant à l’origine des tirs. Les résultats de toutes les enquêtes ont été vérifiés et confirmés, à 

l’exception d’une divergence dans la détermination de l’angle de chute de l’obus meurtrier2550. 

708. Le colonel Demurenko n’a pas contesté les conclusions techniques de la police de BiH 

et des autres enquêteurs quant à la direction du tir et à l’angle de chute. Par contre, il a 

contesté celles des « experts de l’ONU » concernant l’origine du tir. Après s’être rendu sur les 

emplacements de tir possibles, il s’est demandé s’ils se prêtaient à l’emploi d’un mortier2551. 

                                                 
2545 Andrey Demurenko, 5 juillet 2007, CR, p. 7714 et 7715. 
2546 Andrey Demurenko, 5 juillet 2007, CR, p. 7716 et 7717. 
2547 D121, rapport d’information du TPIY, p. 3. 
2548 David Harland, 16 janvier 2007, CR, p. 434. 
2549 David Harland, 16 janvier 2007, CR, p. 434 et 435. 
2550 Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 718, 719, 730 à 732, 734 et 735. 
2551 Andrey Demurenko, 5 juillet 2007, CR, p. 7699 à 7703, 21 août 2007, CR, p. 8943, 8947 et 8948. 
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709. Le colonel Demurenko et son équipe ont recensé tous les emplacements de tir 

possibles à l’aide de tables de tir2552. À l’Accusation qui lui demandait s’il avait utilisé des 

tables de tir pour mortiers de type M52 alors que les éléments de preuve montrent qu’il 

s’agissait d’un mortier de type M74, il a répondu que les tables de tir étaient les mêmes2553. 

Son équipe s’est ensuite rendue sur les emplacements de tir possibles sur le territoire contrôlé 

par les Serbes de Bosnie, dans la direction déterminée par tous les enquêteurs, et les a 

photographiés. L’équipe a conclu qu’aucun de ces emplacements ne se prêtait à l’emploi d’un 

mortier2554. Le colonel Demurenko n’a pas retrouvé toutes les photographies prises à 

l’époque2555, mais il a déclaré que trois des emplacements étaient rocailleux et n’offraient donc 

aucune stabilité pour la plaque de base d’un mortier, et qu’un quatrième était boisé et qu’il 

aurait été impossible de tirer un obus entre les arbres2556. Il a également indiqué sur une carte 

des emplacements beaucoup trop escarpés pour pouvoir y mettre un mortier en position2557. 

710. L’Accusation a longuement interrogé le colonel Demurenko sur les emplacements 

qu’il avait inspectés avec son équipe et lui a demandé à chaque fois dans quelle direction ils se 

trouvaient par rapport au marché de Markale. Il a expliqué qu’il ne se rappelait plus 

exactement l’azimut de la direction qu’ils avaient établi, refusant de confirmer si c’était 170 

ou 176 degrés. Cela étant, il a dit qu’[ils] avaient « effectué, d’après les pièces, […] des 

calculs théoriques d’azimut qui nécessitaient vérification par rapport aux enquêtes initialement 

menées par les autorités bosniaques et la FORPRONU2558 ». Un diagramme de sa main montre 

que tous les emplacements qu’il a inspectés se trouvaient dans la direction d’azimut 

2 850 millièmes, avec deux lignes représentant la marge d’erreur. Toutefois, le diagramme 

n’indique pas si le colonel Demurenko s’est rendu sur d’autres emplacements entre la 

direction d’azimut 2 850 millièmes et les lignes délimitant la marge d’erreur. 

                                                 
2552 Andrey Demurenko, 6 juillet 2007, CR, p. 7759. 
2553 Andrey Demurenko, 21 août 2007, CR, p. 8944 et 8945 ; P252, rapport d’enquête du KDZ, p. 2 ; P925, image 
fixe de l’enregistrement vidéo de l’audition d’Andrey Demurenko. 
2554 Andrey Demurenko, 5 juillet 2007, CR, p. 7699 à 7703 ; D357, D358, photographies en couleur d’Andrey 
Demurenko montrant du doigt un paysage boisé ; D359, photographie en couleur d’Andrey Demurenko montrant 
du doigt un champ ; P927, photographie en couleur d’Andrey Demurenko montrant du doigt un point 
d’observation ; P922, croquis d’Andrey Demurenko avec notes manuscrites illustrant des trajectoires d’obus de 
mortier. 
2555 Andrey Demurenko, 21 août 2007, CR, p. 8959. 
2556 Andrey Demurenko, 5 juillet 2007, CR, p. 7704 et 7705, 21 août 2007, CR, p. 8991. 
2557 P807, carte militaire de la région de Sarajevo annotée par Andrey Demurenko ; Andrey Demurenko, 6 juillet 
2007, CR, p. 7789 et 7790. 
2558 Andrey Demurenko, 21 août 2007, CR, p. 8999. 
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711. L’Accusation a montré au colonel Demurenko une série de photographies récentes des 

positions de tir possibles dans la direction d’azimut 176 degrés par rapport au marché de 

Markale, mais le témoin n’a pas pu confirmer si ces emplacements étaient ceux qu’il avait 

inspectés 12 ans plus tôt2559. L’une des photographies montrait un pré2560. Le colonel 

Demurenko a déclaré qu’il avait bien inspecté un pré lors de son enquête, mais qu’il n’y avait 

relevé aucune trace d’utilisation d’un mortier, à savoir des marques au sol ou des restes de 

poudre2561. Pendant l’interrogatoire principal et l’interrogatoire supplémentaire, il a expliqué 

qu’il avait pu calculer les emplacements de tir possibles avec une marge d’erreur de 10 à 

15 mètres, ce qui lui avait permis de se rendre sur tous ces emplacements et de vérifier s’il y 

avait des traces d’utilisation d’un mortier à proximité immédiate de ceux-ci2562. L’Accusation 

a montré au colonel Demurenko une photographie prise par lui-même de l’un des 

emplacements qu’il avait inspectés avec son équipe. Il a convenu que cet emplacement 

dominait Sarajevo et se prêtait à des tirs directs de mortier, voire de char de combat, sur la 

ville2563. 

712. Enfin, le colonel Demurenko a affirmé lors du contre-interrogatoire qu’il avait 

conservé dans ses archives personnelles les conclusions de son enquête, mais qu’il n’avait pas 

établi un rapport final parce que celles-ci « se résumaient à une seule phrase : la déclaration 

faite par le porte-parole était fausse ; l’obus n’aurait pas pu venir du côté serbe »2564. 

713. Par ailleurs, le colonel Demurenko a expliqué ce qui, à son avis, s’était passé au 

marché de Markale. Il a déclaré qu’il y avait « une chance sur un million » pour que le 

« premier obus » d’une salve dirigée contre une rue étroite fasse mouche2565. Selon lui, 

certains indices montrent qu’il s’agissait non pas d’un tir de mortier, mais d’une explosion 

provoquée par des « terroristes » ; en effet, un seul obus a fait de nombreuses victimes 

contrairement aux quatre autres tirés le même jour et, par ailleurs, c’était la deuxième fois 

qu’une explosion aussi meurtrière avait lieu à proximité du marché de Markale en 1994 et 

19952566. En outre, il a jugé improbable que l’explosion d’un obus de mortier et les éclats 

projetés puissent tuer plus de 100 personnes, et a souligné que les systèmes radar en place à 

                                                 
2559 P923, P926, photographies prises dans le secteur du mont Trebević ; Andrey Demurenko, 21 août 2007, CR, 
p. 8956, 8957 et 8962. 
2560 P923, photographie prise dans le secteur du mont Trebević. 
2561 Andrey Demurenko, 21 août 2007, CR, p. 8956, 8957, 8964 et 8965. 
2562 Andrey Demurenko, 5 juillet 2007, CR, p. 7706, 21 août 2007, CR, p. 8992. 
2563 Andrey Demurenko, 21 août 2007, CR, p. 8969. 
2564 Andrey Demurenko, 6 juillet 2007, CR, p. 7760, 7765 et 7766. 
2565 Andrey Demurenko, 5 juillet 2007, CR, p. 7708. 
2566 Andrey Demurenko, 5 juillet 2007, CR, p. 7718. 
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Sarajevo n’avaient enregistré aucune trace de l’obus. Il a expliqué qu’un obus de mortier lâché 

dans la rue depuis le toit n’aurait pas pu détoner, mais qu’un tir de mortier pouvait être simulé 

en faisant exploser un obus au moyen d’un deuxième engin explosif, et que le cratère qui en 

résulterait serait semblable à celui de l’explosion d’un obus tiré à distance2567. 

Constatations 

714. Plusieurs questions soulevées par l’explosion du marché de Markale prêtent à 

controverse. Aussi la Chambre de première instance commencera-t-elle par un point qui n’est 

pas en litige : le 28 août 1995 à 11 h 10, une explosion a eu lieu dans la rue Mula Mustafe 

Bašeskije devant le marché de Markale. 

715. Les parties contestent vigoureusement les points suivants : i) le calibre du mortier ; 

ii) la question de savoir si l’obus a été tiré, comme l’affirme l’Accusation, ou s’il a été posé, 

comme l’affirme la Défense ; iii) dans le premier cas de figure, si l’obus a été tiré depuis le 

territoire contrôlé par le SRK. 

716. L’Accusation a présenté les témoignages de W-28 et W-137, de Sead Bešić, du 

lieutenant-colonel Konings, du général de division Nicolai et de l’adjudant-chef Higgs ainsi 

que des éléments de preuve documentaires à l’appui de sa thèse selon laquelle un obus de 

mortier de 120 millimètres, tiré depuis le territoire contrôlé par le SRK, est tombé dans la rue à 

proximité du marché de Markale, faisant 35 morts et 78 blessés. 

717. Le général de division Garović, témoin expert de la Défense, a développé la thèse 

d’une mise en scène, déclarant que l’explosion d’un obus de mortier de 120 millimètres ne 

pouvait en aucun cas tuer 43 personnes. Au vu des photographies d’un cratère d’environ 

2 centimètres de profondeur, il a ajouté que l’obus avait dû tomber à petite vitesse ou être 

stationnaire au moment de l’explosion. Lors du contre-interrogatoire, il a reconnu ne jamais 

s’être rendu sur les lieux et n’y avoir procédé à aucune mesure, contrairement aux enquêteurs 

dont il contestait les conclusions. La Chambre de première instance rappelle que le général 

Garović est parvenu à ses conclusions en appliquant la méthode photogrammétrique pour 

vérifier les mesures effectuées sur les lieux par les enquêteurs. Or, lors du contre-

interrogatoire, il a déclaré qu’il avait « des connaissances » en photogrammétrie mais qu’il 

n’était pas expert en la matière. 

                                                 
2567 Andrey Demurenko, 5 juillet 2007, CR, p. 7719. 
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718. La Chambre de première instance estime que le témoignage du général Garović n’est 

pas fiable. Ce dernier ne l’a convaincue ni de sa maîtrise de la méthode photogrammétrique ni 

de la fiabilité de cette méthode pour déterminer l’angle de chute d’un projectile dans les 

circonstances de l’explosion. Compte tenu des marques visibles de l’explosion et des 

documents présentés, le témoin s’est dit persuadé qu’un engin posé au sol avait explosé. Bien 

qu’elle ne rejette pas ce témoignage, la Chambre ne saurait en tenir compte puisque le général 

Garović ne s’est pas rendu sur les lieux et qu’il est parvenu à cette conclusion en s’appuyant 

sur des photographies et sur une méthode qu’elle estime peu fiable. La Chambre juge 

convaincant le témoignage de l’adjudant-chef Higgs, selon lequel l’explosion d’un obus posé 

était improbable parce qu’un cadre aurait été nécessaire pour maintenir l’obus en position et 

qu’on n’a retrouvé aucune trace de débris secondaires. En outre, d’après le témoin, l’obus 

aurait dû être équipé d’un système de mise à feu, c’est-à-dire d’une charge secondaire accolée 

à l’obus ou mise à la place du détonateur, ce qui aurait modifié les caractéristiques du cratère. 

Par ailleurs, la Chambre constate que rien n’indique que l’obus ait pu ricocher avant de tomber 

dans la rue. 

719. La Chambre de première instance prend acte de l’article que Miroljub Vukašinović a 

publié sur l’explosion dans le cadre du Symposium 97 de l’institut technique militaire de 

l’armée de terre yougoslave tenu à Belgrade. Toutefois, pour conclure que l’angle de chute de 

l’obus a visiblement été calculé sur la base de mesures faussées et que l’explosion a eu lieu 

dans des conditions stationnaires, Miroljub Vukašinović s’est appuyé sur une analyse de 

séquences vidéo. Berko Zečević a rejeté ces conclusions, affirmant qu’elles étaient erronées 

parce qu’elles reposaient sur des données inexactes. La Chambre souligne que la police de 

BiH, les observateurs militaires de l’ONU et la FORPRONU ont déterminé l’angle de chute de 

l’obus en s’appuyant sur des mesures prises sur place qu’elle n’a aucune raison de mettre en 

doute. Par ailleurs, elle est convaincue par les conclusions de la police de BiH, des 

observateurs militaires de l’ONU et de la FORPRONU à l’issue de sa première enquête, à 

savoir que le tir venait de la direction d’azimut 170 degrés, c’est-à-dire du mont Trebević, en 

territoire contrôlé par le SRK. 

720. Ivica Milosavljević, expert de la Défense en médecine légale, a essentiellement 

présenté deux arguments. Premièrement, il n’a pas pu affirmer avec certitude que les victimes 

avaient été tuées sur les lieux de l’explosion ; deuxièmement, il a dit que les victimes avaient 

été blessées par balles, et non par des éclats d’obus. Cependant, la Chambre de première 
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instance rappelle qu’il a reconnu : i) que certaines photographies montraient des blessures par 

éclats ; ii) qu’il y avait une variété infinie d’éclats d’obus et qu’une victime pouvait décéder 

d’autres causes sur les lieux d’une explosion ; iii) qu’il n’avait pas vu les rapports d’autopsie. 

La Chambre déduit de ce dernier point qu’il s’est appuyé sur des informations incomplètes et 

que son opinion repose entièrement sur son interprétation des photographies. 

721. La Défense et Ivica Milosavljević ont amplement évoqué la séquence vidéo où un 

corps apparaît à un endroit alors qu’il n’y était pas avant. Or il ressort du dossier que les corps 

étaient déplacés dans l’intérêt de la santé et de la sécurité des blessés et afin de dégager la 

chaussée et, par ailleurs, que l’explosion a immédiatement déclenché une confusion et une 

panique générales. La Chambre de première instance estime que le déplacement de corps n’a 

rien d’étonnant dans ces conditions : aussi n’accorde-t-elle aucun poids aux arguments tirés de 

cette séquence vidéo. En outre, elle rappelle que le lieutenant-colonel Konings et W-137 ont 

rejeté l’argument de la Défense que les victimes n’avaient pas été tuées sur les lieux de 

l’explosion. Le lieutenant-colonel Konings a déclaré qu’il aurait été impossible de déposer sur 

les lieux les corps de victimes tuées ailleurs, étant donné la foule qu’il y avait ce matin-là à 

Markale, et qu’aucune explosion aussi meurtrière n’avait été signalée à Sarajevo avant. W-137 

a déclaré qu’il y avait tellement de parties de corps sur les lieux que, s’il s’agissait d’une mise 

en scène, des centaines de personnes en auraient été témoin. La Chambre constate que 

l’explosion a fait au moins 35 morts et 78 blessés, graves dans de nombreux cas. La grande 

majorité des blessés étaient des civils. Un seul mort était membre de l’ABiH. La Chambre est 

convaincue que les 34 autres étaient des civils. 

722. Le colonel Demurenko a déclaré qu’un obus de mortier avait explosé devant le marché 

de Markale, mais qu’il n’avait pas été tiré depuis les positions du SRK. S’étant rendu sur les 

emplacements de tir possibles qu’il avait recensés sur le territoire du SRK, il a constaté soit 

qu’ils ne se prêtaient pas à l’emploi d’un mortier, soit qu’ils ne présentaient aucune trace 

visible de l’utilisation d’une telle arme. Il n’a pas pu préciser sur la base de quel azimut son 

équipe avait déterminé les emplacements de tir qu’il a inspectés. L’Accusation lui a présenté 

une photographie satellite montrant la différence entre l’azimut déterminé par la FORPRONU 

et celui qu’il avait établi lors de l’interrogatoire principal. Il a néanmoins affirmé qu’il s’était 

aussi appuyé sur l’azimut calculé par la FORPRONU. Par ailleurs, le colonel Demurenko a 

expliqué qu’il avait pu déterminer les emplacements de tir possibles avec une marge d’erreur 

de 10 à 15 mètres et qu’il les avait donc inspectés dans ces limites. Or la Chambre de première 
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instance rappelle que la FORPRONU et la police de BiH calculaient les azimuts avec une 

marge d’erreur d’environ 10 degrés, comme l’a confirmé l’adjudant-chef Higgs. Il est donc 

manifeste que cette marge d’erreur était beaucoup plus large que celle de 10 à 15 mètres 

appliquée par le colonel Demurenko aux emplacements qu’il a inspectés. En conséquence, la 

Chambre a du mal à suivre le témoin lorsqu’il rejette la possibilité d’un obus tiré depuis le 

territoire contrôlé par le SRK. Les questions posées par l’Accusation lors du contre-

interrogatoire montrent en effet que le colonel Demurenko a appliqué une marge d’erreur trop 

étroite dans sa recherche des emplacements de tir possibles. La Chambre souligne que le 

colonel Demurenko n’a jamais répondu avec précision à l’Accusation sur ce point, et que ses 

réponses étaient en réalité vagues et évasives. 

723. Le colonel Demurenko a déclaré par ailleurs que l’explosion du marché de Markale 

était due à des terroristes et non à un bombardement. Il a fait remarquer que le système radar 

Cymbeline n’avait enregistré aucune trace de l’obus, ce que la Défense a elle aussi souligné 

lors du contre-interrogatoire. Une explication simple en est donnée dans un rapport de la 

FORPRONU, à savoir que le tir de mortier n’a pas été enregistré parce que le système radar 

était réglé de façon à détecter tout obus tiré dans un rayon de 950 mètres, et que les obus tirés 

à une distance comprise entre 1 500 et 3 000 mètres auraient suivi une trajectoire passant sous 

son faisceau. La Chambre accepte cette explication. 

724. En conséquence, la Chambre de première instance est convaincue que l’obus de 

mortier qui est tombé dans la rue à proximité du marché de Markale a été tiré par des membres 

du SRK depuis le territoire contrôlé par ce dernier. 

7.   Effets des bombardements et des tirs isolés sur les civils 

725. Dans son mémoire en clôture, la Défense soutient que la période couverte par l’Acte 

d’accusation « diffère à maints égards de la période précédente du conflit2568 ». Cependant, des 

témoins ont rapporté que la vie quotidienne des civils à Sarajevo pendant la période couverte 

par l’Acte d’accusation ne différait pas beaucoup de celle qu’ils avaient connue en 1992 et 

19932569. Milan Mandilović a déclaré que 1994 et 1995 avaient été des années « un peu moins 

                                                 
2568 Mémoire en clôture de la Défense, par. 129. 
2569 Bakir Nakaš, 25 janvier 2007, CR, p. 1062 ; Milan Mandilović, 18 janvier 2007, CR, p. 617. Voir supra, II. 
C. 2. Incidence sur la population civile en deçà des lignes de front. 
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difficiles » que les précédentes, mais que « la population était épuisée tant psychologiquement 

que physiquement2570 ». Le colonel Demurenko, chef d’état-major du secteur de Sarajevo de la 

FORPRONU de janvier 1995 à décembre 1995, a dit que, « sous l’angle de la souffrance 

humaine, la ville était en état de siège, tout comme Leningrad pendant la Deuxième Guerre 

mondiale2571 ». Il s’est déclaré surpris par « l’attitude ambivalente et désabusée des gens face à 

la vie » et par l’atmosphère de « léthargie » qui régnait à Sarajevo2572. Il a convenu avec 

l’Accusation que cette léthargie pouvait s’expliquer par le fait que la population avait été 

assiégée pendant trois ans, et que « les gens avaient perdu le désir de vivre une vie 

normale2573 ». Martin Bell a donné l’explication suivante : 

[En deçà des lignes de front, les civils] avaient l’air hagard, l’air traqué. Chaque jour, leur 
seule préoccupation était d’arriver au bout de la journée, de survivre. Le but était de 
survivre. C’était une période de grande détresse2574. 

a)   La vie quotidienne 

726. Dans le territoire tenu par l’ABiH, les civils ont enduré maintes privations en raison de 

la pénurie de nourriture, du manque d’eau, des coupures de gaz et d’électricité pendant la 

majeure partie du conflit2575. Selon Bakir Nakaš, la vie quotidienne des habitants de Sarajevo à 

l’époque des faits ne différait guère de ce qu’elle avait été en 1992 et en 1993 : 

La ville était assiégée, il n’y avait pas de distribution régulière d’eau, d’électricité ou 
d’autres formes d’énergie. Les bombardements et les tirs isolés étaient incessants ; il était 
impossible de vivre normalement à Sarajevo. Il m’était également impossible d’exercer 
normalement mon métier de professionnel de la santé dans les établissements de la ville. 
L’approvisionnement en énergie était déficient, il y avait des coupures de courant et nous 
manquions non seulement de fournitures médicales mais aussi de vivres et d’articles de 
première nécessité2576. 

                                                 
2570 Milan Mandilović, 17 janvier 2007, CR, p. 569 et 570, 18 janvier 2007, CR, p. 605 et 606. 
2571 Andrey Demurenko, 21 août 2007, CR, p. 9007. Voir aussi Milorad Katić, 1er juin 2007, CR, p. 6039. 
2572 Andrey Demurenko, 5 juillet 2007, CR, p. 7667, 7731 et 7732. 
2573 Andrey Demurenko, 5 juillet 2007, CR, p. 7732. 
2574 Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5264. 
2575 Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5258 et 5259 ; David Harland, 16 janvier 2007, CR, p. 454 ; P618, 
séquence vidéo montrant des aspects de la situation humanitaire à Sarajevo ; Azra Šišić, 27 février 2007, CR, 
p. 2830 et 2831 ; Alma Mulaosmanović, P179, p. 3 ; Anña Gotovac, P522, p. 2 ; Rialda Musaefendić, P295, p. 4 ; 
W-156, P625, p. 11 (sous scellés). Voir Goran Kovačević, 13 juin 2007, CR, p. 6602. 
2576 Bakir Nakaš, 25 janvier 2007, CR, p. 1062. 
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727. Les éléments de preuve font ressortir des fluctuations dans l’approvisionnement en 

nourriture, en eau et en électricité2577. Selon plusieurs témoins, le SRK contrôlait une grande 

partie des services publics à Sarajevo2578. David Harland a déclaré que, selon les « Serbes de 

Bosnie », Radovan Karadžić en particulier voulait couper l’approvisionnement en eau de 

Sarajevo, « entre autres », mais que la Serbie usait de son « influence » pour s’y opposer2579. 

La FORPRONU a rapporté que, fin juin 1995, les efforts tendant à rétablir le gaz, l’eau et 

l’électricité avaient été entravés par l’« armée serbe », en dépit des accords conclus entre les 

dirigeants civils des Musulmans et des Serbes de Bosnie à cette fin. Zdravko Tolimir a déclaré 

que les services publics ne seraient pas rétablis avant la cessation des combats autour de 

Sarajevo2580. 

728. À partir de mai ou juin 1992, les coupures de courant se sont généralisées à 

Sarajevo2581. Martin Bell a déclaré que, pendant les périodes d’accalmie en hiver, le gaz et 

l’électricité étaient provisoirement rétablis2582. Les gens se chauffaient au bois ; les portes 

d’une école de Novo Sarajevo ont même servi de combustible2583. Des témoins ont rapporté 

que, même si des stations de transformation fonctionnaient à Sarajevo en 1994 et 1995, 

l’approvisionnement en électricité restait irrégulier : en effet, les câbles aériens étaient 

sectionnés ou les pylônes détruits pendant les combats « pour que les coupures de courant 

durent plus longtemps2584 ». Milorad Katić a rapporté que, en pareil cas, les techniciens des 

deux camps allaient réparer les dégâts avec des représentants de la FORPRONU « afin que 

personne ne soit blessé durant l’intervention2585 ». Il a aussi convenu avec l’Accusation que 

ces interventions allaient de pair avec des cessez-le-feu temporaires. « Des accords ont été 
                                                 
2577 Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5258 ; Milan Mandilović, 18 janvier 2007, CR, p. 621 et 622 ; P12, compte 
rendu de situation quotidien de la FORPRONU, 14 avril 1995, p. 3 ; D12, compte rendu de situation 
hebdomadaire de la FORPRONU, 19 mai 1995, p. 4. 
2578 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 352 et 353 ; Azra Šišić, 27 février 2007, CR, p. 2848 et 2849 ; David 
Harland, P1, CR Slobodan Milošević, p. 26955 ; W-156, P625, p. 39 et 40 (sous scellés) ; John Jordan, P267, 
p. 7. Voir aussi P15, compte rendu de situation de la FORPRONU, 3 juin 1995, p. 3 et 4 ; P10, compte rendu de 
situation hebdomadaire de la FORPRONU, 10 décembre 1994, p. 5 et 6 ; P16, compte rendu de situation de la 
FORPRONU, 24 juin 1995, p. 4 et 5 ; P19, compte rendu de situation de la FORPRONU, 2 juillet 1995, p. 6 ; 
D12, compte rendu de situation hebdomadaire de la FORPRONU, 19 mai 1995, p. 4 ; P23, compte rendu de 
réunion sur l’application de l’accord de cessez-le-feu, 6 octobre 1995, p. 1 et 3. Voir aussi infra, II. E. 8. Stratégie 
de la « campagne ». 
2579 David Harland, P1, CR Slobodan Milošević, p. 26972. 
2580 P16, compte rendu de situation de la FORPRONU, 24 juin 1995, p. 4 et 5. 
2581 Milan Mandilović, 17 janvier 2007, CR, p. 569 et 570 ; Azra Šišić, 27 février 2007, CR, p. 2830 et 2831. 
2582 Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5258, 27 avril 2007, p. 5283 et 5284. 
2583 Dženana Sokolović, 22 janvier 2007, CR, p. 764 ; Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5258 ; Džemaludin 
Luinović, 28 février 2007, CR, p. 2953 ; P618, séquence vidéo montrant des aspects de la situation humanitaire à 
Sarajevo. 
2584 Enes Jašarević, 1er mars 2007, CR, p. 2988 à 2990 ; Avdo Vatrić, P647, p. 6. Voir aussi Milan Mandilović, 
17 janvier 2007, CR, p. 569 et 570 ; Milorad Katić, 1er juin 2007, CR, p. 6031. 
2585 Milorad Katić, 1er juin 2007, CR, p. 6031. 
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conclus entre des représentants de la FORPRONU et des entreprises de distribution 

d’électricité, de gaz et d’eau des deux camps pour que les travaux de réparation soient 

effectués par des équipes mixtes, pratique qui s’est poursuivie en 1994 et en 1995 jusqu’à la 

signature des Accords de Dayton2586 ». Goran Kovačević a déclaré que, à l’exception des cas 

où les lignes électriques étaient coupées lors des combats, l’alimentation en électricité 

« n’avait jamais cessé »2587. Il a ajouté qu’« ils » coupaient parfois l’approvisionnement à 

partir de « l’usine à gaz de Sarajevo », mais que « c’était rare parce que les usines à gaz étaient 

sous le contrôle de la FORPRONU »2588. Aucun autre élément de preuve n’indique que ces 

usines étaient sous le contrôle de la FORPRONU. 

729. Les habitants de Sarajevo avaient « toujours faim et manquaient de nourriture2589 ». 

Pendant le conflit, la boulangerie industrielle de Sarajevo ne fonctionnait pas toujours en 

raison de la pénurie de farine et d’électricité, mais aussi parce qu’elle constituait une « cible 

idéale2590 ». Il ressort des éléments de preuve que, en raison de la pénurie de vivres, les civils 

qui vivaient en deçà des lignes de front étaient essentiellement tributaires de l’aide 

humanitaire2591. Rialda Musaefendić a déclaré que, après que les Serbes de Bosnie ont fermé 

« la ligne » de passage en direction de Stup, les habitants ne pouvaient plus acheter de la 

nourriture ; ils étaient donc largement tributaires de l’aide humanitaire2592. 

730. Selon certains témoins, les itinéraires bleus étaient ouverts par intermittence à l’époque 

des faits2593. Lorsqu’ils étaient ouverts et que les avions transportant l’aide humanitaire 

pouvaient atterrir à l’aéroport de Sarajevo, la situation alimentaire s’améliorait2594. Cependant, 

il arrivait au SRK de prendre les itinéraires bleus pour cible et de les fermer2595. Martin Bell a 

                                                 
2586 Milorad Katić, 4 juin 2007, CR, p. 6129 et 6130. Voir aussi Goran Kovačević, 12 juin 2007, CR, p. 6556. 
2587 Goran Kovačević, 12 juin 2007, CR, p. 6556. 
2588 Goran Kovačević, 12 juin 2007, CR, p. 6556. 
2589 Rialda Musaefendić, P295, p. 4 ; Džemaludin Luinović, 28 février 2007, CR, p. 2956 et 2957 ; W-57, P539, 
p. 4 (sous scellés). 
2590 Rialda Musaefendić, P295, p. 5 ; D116, déclaration de W-107, p. 3 (sous scellés). Voir, par exemple, P15, 
compte rendu de situation de la FORPRONU, 3 juin 1995, p. 3 : « La boulangerie industrielle de Sarajevo, qui a 
besoin pour fonctionner que le Haut Commissariat aux réfugiés lui fournisse environ 48 tonnes de farine par jour, 
et qui est le seul producteur de pain de la ville, a épuisé hier sa réserve de farine. » 
2591 W-62, 23 janvier 2007, CR, p. 881 et 882 ; Azra Šišić, 27 février 2007, CR, p. 2830 et 2831 ; Martin Bell, 
26 avril 2007, CR, p. 5258 ; P618, séquence vidéo montrant des aspects de la situation humanitaire à Sarajevo ; 
P15, compte rendu de situation de la FORPRONU, 3 juin 1995, p. 3 ; P19, compte rendu de situation de la 
FORPRONU, 2 juillet 1995, p. 6. 
2592 Rialda Musaefendić, P295, p. 4. 
2593 Milan Mandilović, 17 janvier 2007, CR, p. 569, 18 janvier 2007, p. 617 ; David Harland, 16 janvier 2007, 
CR, p. 461, P2, CR Slobodan Milošević, p. 28638. 
2594 Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5258, 27 avril 2007, p. 5283 et 5284 ; Milan Mandilović, 18 janvier 2007, 
CR, p. 617. 
2595 Voir supra, II. E. 5. a) Bombardements déclenchés par le SRK. 
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déclaré que, la situation des civils à Sarajevo à partir d’avril 1995 était plus tragique que 

jamais2596 ». Fin mai et début juin 1995, la situation alimentaire à Sarajevo s’est rapidement 

détériorée en raison de la fermeture des routes et de la suspension du pont aérien humanitaire 

suite à la fermeture de l’aéroport de Sarajevo le 8 avril 19952597. Selon un rapport de la 

FORPRONU du 19 mai 1995, le HCR ne pouvait acheminer par la route que 50 % des besoins 

de la ville en nourriture2598. Les convois d’aide alimentaire qui ont pu entrer dans Sarajevo le 

22 juin 1995, après une période de quatre semaines sans transports, n’ont répondu qu’à 20 % 

des besoins en nourriture de la population2599. 

731. Rialda Musaefendić a dit que la crainte de manquer d’eau et de ravitaillement était 

généralisée au sein de la population de Sarajevo2600. L’eau était livrée par des 

camions-citernes2601. Il y avait également des pompes à eau et des puits en ville ; selon Martin 

Bell, les gens puisaient aussi de l’eau dans la rivière2602. Rialda Musaefendić allait chaque jour 

chercher de l’eau au réservoir de Hrasno2603. Selon un rapport de la FORPRONU, en mai et au 

début de juin 1995, tous les points d’eau étaient situés dans l’est de Sarajevo et produisaient 

environ 15 % du volume d’eau disponible avant la coupure de l’approvisionnement2604. Il 

fallait donc concentrer la distribution sur l’ouest de la ville2605. Il ressort de ce rapport que 

Grbavica était relativement mieux approvisionnée grâce à une source alimentée par gravité et 

qu’Ilidža « pourrait avoir des problèmes », mais qu’il était toutefois difficile de s’en assurer en 

raison d’un manque de communication2606. 

732. Il ressort du dossier que la fourniture de soins médicaux s’est gravement détériorée en 

raison de la persistance du conflit. L’électricité disponible ne suffisait pas à faire fonctionner 

les machines et les ascenseurs ; l’hôpital d’État avait même limité l’utilisation des 

                                                 
2596 Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5258. 
2597 P15, compte rendu de situation de la FORPRONU, 3 juin 1995, p. 3 ; P19, compte rendu de situation de la 
FORPRONU, 2 juillet 1995, p. 6. 
2598 D12, compte rendu de situation hebdomadaire de la FORPRONU, 19 mai 1995, p. 3. 
2599 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 344. Voir aussi Rialda Musaefendić, P295, p. 4 ; P16, compte rendu 
de situation de la FORPRONU, 24 juin 1995, p. 4. 
2600 Rialda Musaefendić, P295, p. 4. 
2601 W-62, 23 janvier 2007, CR, p. 882 ; P618, séquence vidéo montrant des aspects de la situation humanitaire à 
Sarajevo. 
2602 Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5258 ; P618, séquence vidéo montrant des aspects de la situation 
humanitaire à Sarajevo. 
2603 Rialda Musaefendić, P295, p. 4. 
2604 P15, compte rendu de situation de la FORPRONU, 3 juin 1995, p. 4. 
2605 P15, compte rendu de situation de la FORPRONU, 3 juin 1995, p. 4. 
2606 P15, compte rendu de situation de la FORPRONU, 3 juin 1995, p. 4. 
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génératrices2607. Lorsqu’il y en avait, le bois de chauffage ou le gaz servaient à préparer la 

nourriture, à laver le linge et à stériliser les instruments2608. De petites cuves ont été construites 

pour conserver pendant quelques jours l’eau que les camions-citernes livraient 

occasionnellement2609. Toutefois, « [s]euls les services essentiels de l’hôpital avaient droit à 

l’électricité et à une quantité minimale d’eau2610 ». Le chauffage ne marchait pas 

régulièrement, à l’exception d’un poêle alimenté au gaz de ville2611. Bakir Nakaš a déclaré : 

« C’était si dangereux que je me demande comment il n’y a pas eu d’explosion, car il y avait 

souvent des coupures de gaz, des fuites et ainsi de suite2612. » 

733. Les fournitures médicales étaient insuffisantes. La répartition des médicaments et des 

fournitures médicales entre l’hôpital d’État et le centre médical se faisait en fonction d’une 

estimation du nombre d’interventions chirurgicales et de patients à traiter2613. Les services de 

consultations externes et les urgences étaient assurés à 100 % par l’Organisation mondiale de 

la santé2614. Par ailleurs, l’ONU prenait des dispositions pour évacuer les « cas humanitaires », 

à savoir les malades et les blessés2615. Les Serbes de Bosnie se plaignaient souvent à la 

FORPRONU de la lenteur des transports à l’hôpital en territoire contrôlé par le SRK et de 

l’insuffisance des équipements hospitaliers2616. T-61 a déclaré que la situation des Serbes de 

Bosnie en matière d’équipements médicaux était « bien pire » parce qu’ils n’avaient pas de 

réserves2617. Cependant, selon David Harland, les hôpitaux des Musulmans de Bosnie étaient 

dans un état « bien plus délabré » que ceux des Serbes de Bosnie2618. 

b)   Effets matériels 

734. La Chambre de première instance a entendu des témoignages et reçu des éléments de 

preuve documentaires établissant que, en 1994 et 1995, les bombardements et les tirs isolés du 

                                                 
2607 Bakir Nakaš, 25 janvier 2007, CR, p. 1074 ; Milan Mandilović, 17 janvier 2007, CR, p. 569 et 570. 
2608 Bakir Nakaš, 25 janvier 2007, CR, p. 1074. 
2609 Bakir Nakaš, 25 janvier 2007, CR, p. 1074 et 1075. 
2610 Bakir Nakaš, 25 janvier 2007, CR, p. 1075. 
2611 Bakir Nakaš, 25 janvier 2007, CR, p. 1075. 
2612 Bakir Nakaš, 25 janvier 2007, CR, p. 1075. 
2613 Bakir Nakaš, 25 janvier 2007, CR, p. 1075. 
2614 Bakir Nakaš, 25 janvier 2007, CR, p. 1075. 
2615 David Harland, P2, CR Slobodan Milošević, p. 28638. 
2616 David Harland, 16 janvier 2007, CR, p. 456. 
2617 T-61, 9 juillet 2007, CR, p. 7883. 
2618 David Harland, 16 janvier 2007, CR, p. 456 et 457. 
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SRK avaient fait des morts et des blessés parmi les civils en deçà des lignes de front2619. 

735. Un témoin  a déclaré que, à l’hôpital d’État, « pas une semaine ne s’écoulait sans que 

des blessés soient hospitalisés à la suite de tirs isolés ou de bombardements […] ; le flot de 

blessés était constant2620 ». Pendant cette période, le nombre de victimes civiles variait en 

raison de la circulation accrue des civils dans Sarajevo et d’une recrudescence des 

bombardements2621. John Jordan a déclaré que la majorité des victimes des bombardements et 

des tirs isolés étaient des femmes et des enfants2622. 

736. Entre août 1994 et octobre 1995, environ 10 % des civils traités par Bakir Nakaš ont 

été blessés par des tirs isolés et 90 % par des bombardements2623. Selon Milan Mandilović, 

environ 80 % des blessés admis à l’hôpital d’État étaient des civils, et 20 % des militaires2624. 

737. Selon un tableau préparé par l’Accusation et présenté à la Chambre de première 

instance par l’entremise d’un agent de police, 329 personnes ont été blessées et 95 tuées au 

cours de 214 bombardements et épisodes de tirs isolés ayant fait l’objet d’une enquête de la 

police bosniaque entre le 30 août 1994 et le 9 novembre 19952625. Le général de brigade 

Mohatarem a déclaré que plus de 70 civils avaient été tués et quelque 250 blessés en 

mai 19952626. D’après les archives constituées après 1992 et d’autres sources d’informations, 

                                                 
2619 Bakir Nakaš, 29 janvier 2007, CR, p. 1099 et 1100 ; W-137, 20 février 2007, CR, p. 2498 et 2499 ; Milan 
Mandilović, 18 janvier 2007, CR, p. 596 ; Andrey Demurenko, 5 juillet 2007, CR, p. 7676 ; W-95, P520, p. 3 
(sous scellés) ; Rupert Smith, P334, p. 12 ; P6, télégramme de la FORPRONU, 12 septembre 1994 ; P10, compte 
rendu de situation hebdomadaire de la FORPRONU, 10 décembre 1994, p. 5 ; P16, compte rendu de situation de 
la FORPRONU, 24 juin 1995, p. 1 et 3 ; P12, compte rendu de situation quotidien de la FORPRONU, 
14 avril 1995, p. 2 ; P19, compte rendu de situation de la FORPRONU, 2 juillet 1995, p. 2 ; P20, compte rendu 
de situation de la FORPRONU, 8 juillet 1995, p. 2 ; P391, rapport de la FORPRONU, 17 novembre 1994, p. 2 ; 
P760, compte rendu de situation de la FORPRONU, 10 décembre 1994, p. 2 ; P793, rapport de la FORPRONU 
sur les violations de l’accord visant à mettre un terme aux tirs isolés, p. 1 et 2 ; D10, compte rendu de situation 
quotidien de la FORPRONU, 28 août 1995, p. 2 et 3. Voir aussi supra, II. E. 1. à II. E. 6. 
2620 Milan Mandilović, 17 janvier 2007, CR, p. 571. 
2621 Milan Mandilović, 17 janvier 2007, CR, p. 571 ; Bakir Nakaš, 29 janvier 2007, CR, p. 1105. 
2622 John Jordan, P267, p. 5 et 9. 
2623 Bakir Nakaš, 25 janvier 2007, CR, p. 1082, 1085 et 1086, 29 janvier 2007, CR, p. 1104 et 1105. Le témoin a 
ajouté qu’il avait soigné 115 personnes blessées par des tirs isolés, dont 74 étaient des civils, y compris huit 
enfants. Voir aussi P107, tableau des victimes de tirs isolés (sous scellés). 
2624 Milan Mandilović, 17 janvier 2007, CR, p. 571 et 572. Le témoin a déclaré que, pour distinguer les civils des 
militaires, les critères suivants étaient appliqués : « Parmi les éléments importants pris en compte au moment de 
l’admission des patients figuraient les renseignements personnels (nom, âge, lieu de naissance, etc.), en fonction 
desquels nous les hospitalisions. Nous tenions aussi compte du mode de transport utilisé jusqu’à l’hôpital : dans 
le véhicule d’une organisation ou d’une institution ou avec l’aide de passants, d’amis ou de membres de leur 
famille. En outre, les militaires avaient leurs papiers d’identité militaires sur eux ou ils étaient en uniforme ; sur la 
base de ces renseignements, il était facile d’établir s’il s’agissait d’un civil ou d’un militaire »  (Milan 
Mandilović, 17 janvier 2007, CR, p. 572 et 573). 
2625 P602, tableau des rapports de la police de Sarajevo. La Chambre de première instance observe que le tableau 
fait état de 215 événements, dont l’un est mentionné deux fois (n° 28). 
2626 Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 713. 
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W-57 a estimé que, de la fin 1992 à la fin du conflit, les tirs isolés et les bombardements 

avaient causé la mort de 1 800 à 2 000 habitants de Hrasnica et en avaient blessé 5 000 à 

10 000 une fois ou davantage2627. 

738. La Chambre de première instance ne considère pas le tableau en question comme un 

décompte exact du nombre de personnes tuées au cours du conflit. Cela étant, il ressort 

clairement des éléments de preuve que les tirs isolés et les bombardements ont causé la mort 

de plus de 95 personnes. 

739. Par ailleurs, la Chambre de première instance rappelle que le rapport d’Ewa Tabeau 

fait état du nombre de victimes des bombardements et des tirs isolés pendant la période 

couverte par l’Acte d’accusation. Au cours du procès et dans son mémoire en clôture, la 

Défense a contesté ce rapport notamment au motif que, pendant le conflit, les parties 

belligérantes se disputaient les six municipalités visées par l’auteur dans ses conclusions et 

partant, que le rapport ne permettait pas à la Chambre de « déterminer le nombre de morts et 

de blessés dans la partie de Sarajevo exposée aux opérations militaires des unités placées sous 

le commandement de l’Accusé2628 ». Ewa Tabeau a reconnu qu’elle « n’avait pas considéré 

quels secteurs étaient contrôlés par quelle armée », car cela n’entrait pas dans le « champ » de 

son rapport2629. L’Accusation a fait valoir qu’Ewa Tabeau « n’imputait à personne la 

responsabilité des décès », mais qu’elle s’est bornée à présenter des éléments de preuve 

relatifs aux victimes du conflit, éléments sur lesquels les parties pouvaient s’appuyer pour 

présenter leurs conclusions2630. 

c)   Effets psychologiques 

740. Il ressort des éléments de preuve que le conflit a eu des effets psychologiques sur les 

habitants de Sarajevo, quelle que soit leur origine ethnique. Des témoins ont décrit les lourdes 

conséquences psychologiques du conflit sur les civils, adultes et enfants, en deçà des lignes de 

front2631. Bakir Nakaš a déclaré que très souvent l’hôpital accueillait plus de patients 

présentant des « troubles psychologiques » que des blessures ou des lésions physiques2632. Les 

                                                 
2627 W-57, 17 avril 2007, CR, p. 4548 et 4549, P538, p. 2 (sous scellés). 
2628 Mémoire en clôture de la Défense, par. 139 et 140. 
2629 Ewa Tabeau, 2 mai 2007, CR, p. 5552. 
2630 Ewa Tabeau, 2 mai 2007, CR, p. 5549. 
2631 Bakir Nakaš, 29 janvier 2007, CR, p. 1108 et 1147 ; Milan Mandilović, 17 janvier 2007, CR, p. 569 ; Fadila 
Serdarević, P641, p. 5, 6 et 9, P643, p. 10 ; P539, W-57, p. 4 (sous scellés) ; Nefa Šljivo, P531, p. 2. Voir aussi 
T-61, 9 juillet 2007, CR, p. 7879 et 7880. 
2632 Bakir Nakaš, 29 janvier 2007, CR, p. 1101 et 1102. 
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gens étaient angoissés à l’idée de risquer chaque jour d’être tués ou blessés, et parce qu’ils 

vivaient depuis si longtemps dans une ville assiégée où les produits de première nécessité 

manquaient2633. 

741. Au cours des années où il est intervenu à Sarajevo à la suite d’épisodes de tirs isolés, 

John Jordan a connu des cas où c’était souvent le plus jeune membre de la famille qui était 

tué2634. Selon lui, « quand vous tirez ainsi sur des civils, sur des familles musulmanes ou non, 

abattre l’enfant a littéralement pour effet d’éviscérer toute la famille2635 ». 

742. Des témoins ont déclaré qu’ils vivaient constamment dans la peur à Sarajevo, en raison 

des tirs isolés et des bombardements2636. Les gens risquaient leur vie chaque fois qu’ils 

sortaient de chez eux2637. Il était dangereux d’aller chercher de la nourriture et de l’eau2638. 

W-107 a déclaré que, lorsque ses filles revenaient à la maison avec de l’eau ou du bois, « [elle] 

découvrait qu’elles avaient souillé leurs vêtements, tellement elles avaient eu peur2639 ». 

Comme l’a rapporté W-57, elles vivaient « dans l’ombre constante de la mort2640 ». 

743. Des témoins ont affirmé que cela revenait au même d’être dans son appartement, dans 

la rue ou dans le tram ; les habitants de Sarajevo savaient qu’ils pouvaient essuyer des tirs à 

tout moment et que des obus pouvaient tomber n’importe où2641. Même si les gens se sentaient 

moins en danger pendant les accalmies, ces trêves n’étaient pas un gage de sécurité et 

                                                 
2633 Bakir Nakaš, 29 janvier 2007, CR, p. 1108 ; Milan Mandilović, 17 janvier 2007, CR, p. 569 et 570 ; Ismet 
Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3234. 
2634 John Jordan, 22 février 2007, CR, p. 2697 et 2698. 
2635 John Jordan, 22 février 2007, CR, p. 2697 et 2698. 
2636 Afeza Karačić, 29 janvier 2007, CR, p. 1186 ; Alma Mulaosmanović, 6 février 2007, CR, p. 1658, 1659, 1672 
et 1674 ; Azra Šišić, 27 février 2007, CR, p. 2832 et 2833 ; Sanjin Hasanefendić, 16 février 2007, CR, p. 2302 ; 
P232, photographie annotée par Sanjin Hasanefendić. Voir aussi Enes Jašarević, 1er mars 2007, CR, p. 3003 ; 
Slavica Livnjak, 23 janvier 2007, CR, p. 872 ; T-61, 9 juillet 2007, CR, p. 7880 et 7881 ; W-62, 24 janvier 2007, 
CR, p. 925 et 926 ; Sanela Dedović, P110, p. 2 et 3 ; Ismet Alić, P640, p. 3 ; W-32, P529, p. 2 ; Anña Gotovac, 
P522, p. 2 ; Derviša Selmanović, 5 février 2007, CR, p. 1596, P170, p. 3 ; Fikreta Pačariz, P643, p. 9 ; Sabina 
Šabanić, P154, p. 2 ; W-57, P539, p. 4 (sous scellés) ; D116, déclaration de W-107, p. 4 (sous scellés). 
2637 W-118, 6 février 2007, CR, p. 1637 et 1638 ; Enes Jašarević, 1er mars 2007, CR, p. 3003 et 3004 ; Azem 
Agović, P211, p. 2 ; Alma Mulaosmanović, P179, p. 3 ; Derviša Selmanović, P170, p. 3 ; Slavica Livnjak, P95, 
p. 2. Voir T-61, 9 juillet 2007, CR, p. 7880 et 7881 ; P304, carte annotée par Enes Jašarević ; P539, W-57, p. 4 
(sous scellés). 
2638 Voir par exemple supra, II. E. 4. b) i) f) et II. E. 4. b) ii) b). Voir aussi, W-62, 23 janvier 2007, CR, p. 881 et 
882 ; Alija Holjan, P526, p. 3 ; D116, déclaration de W-107, p. 4 (sous scellés). 
2639 D116, déclaration de W-107, p. 5 (sous scellés). 
2640 W-57, P539, p. 4 (sous scellés). 
2641 W-46, 15 mars 2007, CR, p. 3815 (huis clos) ; Alma Mulaosmanović, 6 février 2007, CR, p. 1674 ; Enes 
Jašarević, 1er mars 2007, CR, p. 3003 ; Azra Šišić, 27 février 2007, CR, p. 2832 et 2833 ; Sabina Šabanić, P154, 
p. 2 ; Nefa Šljivo, P531, p. 2 ; Tarik Zunić, P185, p. 3 ; Derviša Selmanović, P170, p. 3. 
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personne ne savait quand les bombardements et les tirs isolés reprendraient2642. Alma 

Mulaosmanović a déclaré : 

Où que nous soyons, dans la rue ou chez nous, pendant tout le conflit nous entendions le 
bruit des tirs et des obus. On ne savait jamais où les obus allaient tomber. Nous entendions 
les sifflements, et nous étions soulagés dès qu’ils s’éloignaient. […] 

Même à l’intérieur de l’appartement, nous n’étions pas en sécurité. Il fallait bien sortir 
faire des courses […]. Partout nous étions en danger. L’une de mes amies est morte sur 
son balcon, et il y avait un mur en béton juste devant […] Il n’y avait pas de lieu sûr2643. 

744. Selon les témoins, les seuls endroits où l’on pouvait être entièrement à l’abri des 

bombardements étaient les sous-sols, les abris fortifiés ou la grotte près de la Miljacka2644. 

Comme ils l’avaient fait pendant les deux premières années de la guerre, les gens changeaient 

d’itinéraire pour éviter les quartiers réputés particulièrement dangereux et être le moins 

possible dans la ligne de mire des tireurs embusqués ; ils empruntaient aussi des chemins 

détournés pour rentrer chez eux2645. Des enregistrements vidéo montrent des civils en train de 

courir d’un point à un autre, surtout lorsqu’il s’agissait de traverser des espaces à 

découvert2646. De même, comme il était dangereux de se déplacer entre le centre-ville et 

Dobrinja, les gens circulaient peu entre ces deux quartiers2647. Des témoins ont dit que c’était 

une question de « chance » d’avoir survécu au jour le jour tout au long du conflit sans être 

blessé2648. W-35 a déclaré : « pendant quatre ans, nous avons vécu la plupart du temps dans 

des caves2649 ». 

745. Azem Agović a dit qu’il avait pris l’habitude de vivre exposé à tous les dangers2650. 

Pour d’autres témoins, la survie était une lutte constante2651. Parlant de l’explosion à 

Sokolovići d’une bombe aérienne modifiée, W-82 a déclaré qu’« ils avaient pu supporter » les 

                                                 
2642 Sanela Dedović, P110, p. 2 ; W-95, P520, p. 2 (sous scellés) ; Ismet Alić, P640, p. 8. 
2643 Alma Mulaosmanović, 6 février 2007, CR, p. 1659, 1666 et 1674. Voir aussi Afeza Karačić, 29 janvier 2007, 
CR, p. 1186. 
2644 Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5242 ; John Jordan, P267, p. 6 ; D116, déclaration de W-107, p. 4 (sous 
scellés). 
2645 Asam Butt, 15 février 2007, CR, p. 2178 et 2179 ; Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3212 ; Alma 
Mulaosmanović, P178, p. 2 ; Sanela Dedović, P110, p. 3 ; Nedžib ðozo, P363, p. 2. Voir aussi supra, II. E. 3. b) 
Mesures de protection contre les tirs isolés. 
2646 P612, séquence vidéo d’événements survenus à Sarajevo. 
2647 Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5242 ; Enes Jašarević, 1er mars 2007, CR, p. 3003. 
2648 W-118, P175, p. 3 (sous scellés) ; Džemaludin Luinović, P298, p. 2. 
2649 W-35, 23 janvier 2007, CR, p. 849. 
2650 Azem Agović, P211, p. 3. 
2651 W-57, P539, p. 4 (sous scellés) ; Nefa Šljivo, P531, p. 2 ; D116, déclaration de W-107, p. 5 (sous scellés). 
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tirs isolés et les bombardements dont le quartier était la cible « jusqu’à l’explosion de la 

bombe aérienne le 23 juillet 1995 »2652. Ismet Hadžić a rappelé les faits : 

Au début de la guerre, c’était catastrophique d’un point de vue psychologique. Outre les 
victimes et leur famille, tout le voisinage était marqué quand quelqu’un était tué. En 1994 
et 1995, c’était devenu chose normale, même s’il est terrible de parler de normalité. Seules 
les familles qui avaient perdu un des leurs étaient atteintes. Pour les autres, il y avait 
seulement une personne en moins. C’est cet état d’esprit qui régnait au sein de la 
population. En 1994 et 1995, la mort était devenue quelque chose de très banal, même si le 
fardeau psychologique était un peu moins lourd que les deux premières années2653. 

746. Pour Ismet Alić, pendant le conflit, le temps « s’apparentait à une période de vide, où 

la vie était vide de sens2654 ». Il a fallu du temps pour que la vie reprenne un cours normal2655. 

Certains témoins souffrent encore des effets psychologiques du conflit, qui se traduisent 

notamment par la prise de médicaments pour rester calme, une incapacité à travailler, des 

crises d’angoisse, des insomnies, des cauchemars causés par des orages évoquant les attaques 

des Serbes de Bosnie, et par la crainte de tout bruit violent2656. Les personnes âgées n’ont pas 

pu retrouver une vie normale et nombre d’entre elles souffrent encore des séquelles 

psychologiques du conflit2657. 

d)   Possibilité de quitter Sarajevo 

747. Des témoins ont déclaré que, si certains civils avaient réussi à quitter Sarajevo au début 

du conflit, la majorité d’entre eux ont été piégés en deçà des lignes de front encerclant la 

ville2658. Les Serbes de Bosnie, surtout ceux qui vivaient dans les quartiers contrôlés par 

l’ABiH, ont fait savoir à David Harland qu’ils souhaitaient quitter Sarajevo parce que la ville 

était « assiégée » et qu’ils risquaient fort d’être tués, mais les autorités musulmanes de Bosnie 

s’y sont opposées2659. 

                                                 
2652 W-82, P228, p. 2. Voir supra, II. E. 6. b) xiii) Bombardement de la rue Bjelašnička à Sokolovići le 23 juillet 
1995. 
2653 Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3234. 
2654 Ismet Alić, P640, p. 9. 
2655 Ismet Alić, P640, p. 9. 
2656 Ismet Alić, P640, p. 9 ; Alma Mulaosmanović, 6 février 2007, CR, p. 1658 à 1660, P179, p. 3 ; Anña 
Gotovac, P522, p. 2 ; Derviša Selmanović, P170, p. 3 ; Fikreta Pačariz, P643, p. 10 ; Sabina Šabanić, P154, p. 2 ; 
W-95, P520, p. 3 (sous scellés) ; D116, déclaration de W-107, p. 5 (sous scellés). 
2657 Ismet Alić, P640, p. 9. Voir aussi D116, déclaration de W-107, p. 5 (sous scellés). 
2658 Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5264, 27 avril 2007, CR, p. 5279 ; W-54, 6 février 2007, CR, p. 1692. 
2659 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 358 et 359, 16 janvier 2007, CR, p. 449. 
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748. Martin Bell a déclaré que les civils qui se trouvaient à l’arrière des lignes tenues par les 

Serbes de Bosnie pouvaient, s’ils le souhaitaient, se rendre dans des lieux plus sûrs2660. Selon 

Milorad Katić, les gens pouvaient quitter les secteurs contrôlés par les Serbes de Bosnie pour  

rejoindre les secteurs contrôlés par les Musulmans, et inversement, en traversant le pont de la 

Fraternité et de l’unité2661. 

749. La Chambre de première instance a cru comprendre que, dès lors qu’ils en avaient 

l’autorisation, les gens pouvaient quitter Sarajevo et y revenir en empruntant le tunnel2662. Des 

témoins ont rejeté l’argument de la Défense que seuls les Musulmans pouvaient quitter la 

ville, car les Serbes qui passeraient par le tunnel seraient tués à la sortie2663. Plusieurs témoins 

ont déclaré avoir emprunté le tunnel à maintes reprises2664. Toutefois, Martin Bell a précisé 

que les civils ne pouvaient pas quitter la ville en grand nombre2665. 

750. Il ressort de plusieurs témoignages que le tunnel était utilisé à des fins tant 

humanitaires que militaires. Des témoins ont confirmé que le tunnel servait notamment au 

transport de soldats, de blessés, de denrées alimentaires ainsi que de munitions et d’armes 

diverses2666. Selon le témoin à décharge T-52, le SRK ne tirait pas dans le tunnel parce qu’il y 

avait toujours des civils avec les soldats ; l’ABiH en profitait pour prendre position sur les 

collines alentour2667. Selon Milan Mandić, le commandement du SRK savait que l’ABiH avait 

pour tactique de mélanger civils et militaires, et il interdisait expressément d’ouvrir le feu2668. 

Le général de brigade Karavelić a toutefois affirmé que le tunnel essuyait des bombardements, 

indépendamment des personnes et des biens qui y passaient2669. Le colonel Dragičević a 

conclu que l’existence du tunnel était incompatible avec la notion de siège, puisque les unités 

                                                 
2660 Martin Bell, 27 avril 2007, CR, p. 5279. 
2661 Milorad Katić, 1er juin 2007, CR, p. 6039. Voir aussi supra, II. C. 2. Incidence sur la population civile en 
deçà des lignes de front. 
2662 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 379 ; W-138, 1er février 2007, CR, p. 1425 à 1427. 
2663 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 380 ; W-138, 1er février 2007, CR, p. 1425 à 1429. 
2664 Bakir Nakaš, 29 janvier 2007, CR, p. 1144 et 1145 ; W-137, 19 février 2007, CR, p. 2480 ; John Jordan, 
21 février 2007, CR, p. 2646 ; Nefa Šljivo, 5 avril 2007, CR, p. 4513, 4514, 4516 et 4517 ; W-57, P539, p. 4 
(sous scellés). 
2665 Martin Bell, 27 avril 2007, CR, p. 5280. 
2666 Vahid Karavelić, 27 mars 2007, CR, p. 4143 et 4144, P492, p. 13. Voir aussi Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, 
p. 3358 ; David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 377 et 378 ; David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1840 ; Luka 
Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 4011 ; Martin Bell, 27 avril 2007, CR, p. 5279 et 5280 ; Zoran Trapara, 26 juin 
2007, CR, p. 7307 et 7308 ; Ljuban Mrković, 12 juillet 2007, CR, p. 8149 à 8151, 8190 et 8191 ; D152, ordre 
donné par Fikret Prevljak, 13 avril 1995. 
2667 T-52, 28 juin 2007, CR, p. 7437 et 7461. 
2668 Milan Mandić, 3 juillet 2007, CR, p. 7561. 
2669 Vahid Karavelić, 28 mars 2007, CR, p. 4225 ; Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 714 ; 
Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3351 et 3352, P334, p. 12 ; Thorbjorn Overgard, 19 janvier 2007, CR, p. 687 ; 
Nefa Šljivo, 5 avril 2007, CR, p. 4517. 
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de l’ABiH l’empruntaient pour prendre position à Ilijaš, à Ilidža et sur le plateau de Nišići2670. 

Le général Karavelić a déclaré que le tunnel ne changeait rien à l’état de siège2671. Ismet 

Hadžić, commandant de la 155e brigade de l’ABiH, a expliqué que l’armée empruntait le 

tunnel afin de briser le siège et de libérer Sarajevo2672. 

751. La Chambre de première instance estime que, pendant la période couverte par l’Acte 

d’accusation, Sarajevo était effectivement assiégée par le SRK. Même si, compte tenu des 

possibilités limitées qu’offrait le tunnel, il ne s’agissait pas d’un siège au sens classique du 

terme (c’est-à-dire d’un encerclement), la ville était bel et bien assiégée au sens où elle était 

l’objet d’une opération militaire, caractérisée par une attaque ou une campagne ininterrompue 

de 14 mois pendant lesquels la population civile a été privée, d’une part, d’un 

approvisionnement normal en nourriture, en eau, en médicaments et en autres produits de 

première nécessité, et, d’autre part, du droit de quitter la ville à son gré. Le siège de Sarajevo 

avait pour but de forcer les autorités bosniaques à capituler. 

8.   Stratégie de la « campagne » 

752. Selon la thèse de l’Accusation, l’Accusé a mené une campagne de bombardements et 

de tirs isolés contre des zones civiles de Sarajevo et leur population civile « dont l’objectif 

principal était de répandre la terreur en son sein2673 ». L’Accusation a ajouté que le SRK 

entendait terroriser la population civile de Sarajevo par le biais de cette campagne et qu’« il y 

était parvenu2674 ». 

753. David Harland a déclaré que cette campagne s’inscrivait dans le cadre d’une stratégie 

visant à faire « pression » sur les Musulmans de Bosnie pour les forcer à capituler dans des 

conditions favorables aux Serbes de Bosnie2675. À cette fin, ces derniers ont concentré  leurs 

efforts, en 1992 et 1993, sur l’annexion de territoires et l’expulsion de la population non serbe 

                                                 
2670 Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 4042 et 4043. 
2671 Vahid Karavelić, 28 mars 2007, CR, p. 4223. 
2672 Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3288 et 3289. 
2673 Acte d’accusation, par. 22. Voir aussi mémoire en clôture de l’Accusation, par. 4 : « Sous le commandement 
de l’Accusé, le SRK a mené pour des motifs politiques une campagne de terreur contre la population civile de 
Sarajevo, caractérisée par des tirs isolés et des bombardements aériens contre une ville assiégée. Cette campagne 
a duré tout au long de la période couverte par l’Acte d’accusation modifié, dans toute l’agglomération de 
Sarajevo, 24 heures sur 24 et 12 mois par an. Les cibles étaient des civils. L’Accusé n’a pas seulement hérité de 
cette campagne, il l’a intensifiée. » 
2674 Réquisitoire, 9 octobre 2007, CR, p. 9473. 
2675 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 324 à 330, P1, CR Slobodan Milošević, p. 26933, 26935, 26954 et 
26996, P2, CR Slobodan Milošević, p. 28654. Voir aussi Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3310. 
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de BiH2676. En 1994, selon David Harland, les Serbes de Bosnie pensaient être sur le point 

d’atteindre leurs objectifs2677. Radovan Karadžić et Momčilo Krajišnik avaient expliqué que 

leur tactique était de conserver les territoires ainsi annexés et faire comprendre aux autorités 

musulmanes de Bosnie qu’elles n’avaient pas d’autre solution sur le plan militaire et que les 

souffrances des Musulmans ne feraient qu’empirer si elles n’acceptaient pas un accord 

politique2678. Cet accord « déboucherait sur l’indépendance des Serbes de Bosnie dans des 

frontières bien définies, sans inversion du nettoyage ethnique et avec une large reconnaissance 

des territoires » qu’ils occupaient2679. À cette époque, les Serbes de Bosnie ont également 

consenti à certaines mesures destinées à stabiliser la situation à Sarajevo, notamment 

l’instauration de cessez-le-feu, la réduction des tirs isolés contre les civils, l’ouverture des 

itinéraires bleus, le réapprovisionnement en électricité et en eau et la remise en circulation des 

trams2680. Ainsi, l’année 1994 a été relativement calme et stable sur le plan de l’activité 

militaire2681. David Harland a donné l’explication suivante : 

Ils pensaient que le temps travaillait pour eux. Ils occupaient tout le territoire ainsi que les 
hauteurs et pouvaient faire pression — comme ils disaient — sur les Musulmans par des 
bombardements et des tirs isolés, en coupant l’eau, le gaz et l’électricité et en affamant la 
population2682. 

754. Vers la fin de 1994 et en 1995, la situation s’est « sensiblement dégradée » jusqu’à la 

fin du conflit2683. David Harland a rappelé que Momčilo Krajišnik avait expliqué que « les 

Serbes » avaient peut-être fait un mauvais calcul et que les Musulmans de Bosnie n’allaient 

pas capituler2684. Aussi ont-ils décidé d’« exercer une pression plus directe2685 ». Les Serbes de 

Bosnie sont revenus à une utilisation plus intensive des moyens militaires et non militaires 

contre Sarajevo, afin de contraindre les autorités musulmanes de Bosnie à conclure un accord 

de paix2686. 

                                                 
2676 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 327 à 330, P1, CR Slobodan Milošević, p. 26936, 26937 et 26953. 
2677 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 328. 
2678 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 328. 
2679 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 328. 
2680 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 329, 331, 384 et 385. 
2681 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 327 à 330, 384 et 385, P1, CR Slobodan Milošević, p. 26937. 
2682 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 328.  
2683 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 327 à 330, P1, CR Slobodan Milošević, p. 26937. 
2684 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 329 et 331. 
2685 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 324, 325 et 327 à 331. 
2686 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 327 à 331. 
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755. Les témoins qui étaient au service de la FORPRNU à l’époque des faits pensaient que 

la campagne de bombardements et de tirs isolés visait à faire pression sur les Musulmans de 

Bosnie en terrorisant la population civile2687. Le général Smith a déclaré que, sauf en cas de 

riposte à une attaque spécifique, les bombardements et les tirs isolés dirigés contre les 

quartiers civils de Sarajevo visaient « essentiellement à terroriser les assiégés, à saper leur 

moral et à faire en sorte que la pression serbe devienne une obsession quotidienne pour la 

population2688. Selon David Harland, il était « particulièrement angoissant » d’entendre 

Radovan Karadžić et ses collaborateurs dire sans ambages : « Nous utiliserons cette machine 

de guerre serbe pour rendre la vie impossible aux civils », pour les « terroriser » afin 

d’atteindre un objectif politique précis2689. De même, le lieutenant-colonel Fortin a expliqué 

que, à son avis, les tirs isolés du SRK à Sarajevo constituaient avant tout « une tactique 

terroriste, puisque les Serbes de Bosnie n’avaient rien à gagner sur le plan militaire mais tout à 

perdre sur le plan politique2690 ». 

756. Priver la population civile de Sarajevo de nourriture, d’eau et d’électricité était 

également un « leitmotiv » de la stratégie des Serbes de Bosnie pour contraindre les autorités 

musulmanes à accepter un accord de paix2691. David Harland a déclaré que, « chaque fois que 

les Musulmans de Bosnie lançaient une opération militaire, les Serbes exerçaient des 

représailles contre la ville et la population civile en coupant l’électricité, en limitant 

l’approvisionnement en eau, en arrêtant les convois de vivres ou en intensifiant le 

bombardement des zones civiles2692 ». 

757. Des témoins ont déclaré que le SRK répondait parfois aux attaques de l’ABiH en 

soumettant des quartiers civils à des bombardements et à des tirs isolés, mais que ces actes de 

« représailles » n’étaient pas dirigés contre les forces de l’ABiH ; au contraire, ils 

« constituaient des tirs arbitraires contre la ville2693 ». David Harland a expliqué que « les 

                                                 
2687 Harry Konings, 12 mars 2007, CR, p. 3560 ; W-46, 15 mars 2007, CR, p. 3815 (huis clos), P387, p. 14 et 15 
(sous scellés) ; W-156, 27 avril 2007, CR, p. 5329 (huis clos), P625, p. 18 et 21 (sous scellés) ; Ronald Eimers, 
P585, p. 5. 
2688 Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3311. Voir aussi W-46, 15 mars 2007, CR, p. 3815 (huis clos) ; David 
Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 325 à 327, P1, CR Slobodan Milošević, p. 26936. 
2689 David Harland, P1, CR Slobodan Milošević, p. 27004. 
2690 Louis Fortin, P27, p. 7. 
2691 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 324 et 325 ; David Harland, P1, CR Slobodan Milošević, p. 26953 et 
27004. Voir aussi Ljuban Mrković, 12 juillet 2007, CR, p. 8185 et 8186. 
2692 David Harland, 16 janvier 2007, CR, p. 454. 
2693 Cornelis Hendrik Nicolai, 25 janvier 2007, CR, p. 1049, 1051, 1052, 1055 et 1056 ; Asam Butt, 15 février 
2007, CR, p. 2229 à 2231 ; Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3349, 3392 et 3393, P334, p. 13 ; P20, compte 
rendu de situation de la FORPRONU, 2 juillet 1995, p. 2 ; P103, lettre de protestation, 1er juillet 1995, p. 1 et 2. 
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représailles visaient avant tout les civils2694 ». Selon le commandant Eimers, les actes de 

représailles du SRK étaient deux fois plus violents, et « quand on apprenait que des civils 

serbes avaient été tués, on pouvait s’attendre à des tirs de mortier pour le lendemain dans le 

quartier [où j’habitais]. Et c’est bien ce qui s’est produit à deux ou trois occasions2695 ». 

758. La FORPRONU a demandé au SRK de ne pas tirer sur la ville en riposte à une attaque 

lancée par l’ABiH le 18 septembre 19942696. Un témoin a rapporté que, suite à l’attaque par 

l’ABiH d’un poste de contrôle serbe le 6 octobre 1994, les Serbes de Bosnie avaient riposté en 

tirant sur la ville et sur les civils2697. Le général Smith a rappelé que, fin mai 1995, la VRS 

avait bombardé toutes les zones de sécurité de BiH, y compris Sarajevo, à la suite du 

bombardement par l’OTAN du dépôt de munitions de Pale le 25 mai 1995, lequel 

bombardement était lui-même la conséquence d’une « intensification » des combats entre les 

parties belligérantes le 24 mai 19952698. De même, la FORPRONU a signalé que, fin juin ou 

début juillet 1995, les « Serbes [de Bosnie] avaient répondu à l’offensive des [Musulmans] de 

Bosnie en reprenant le bombardement indiscriminé du centre-ville et en intensifiant les tirs 

isolés2699 ». Le général de brigade Fraser, évoquant l’épisode où les Musulmans de Bosnie 

avaient tiré sur le quartier général du SRK à Lukavica, a déclaré que « les tirs de barrage » 

serbes « visaient la ville » et non la source des tirs musulmans. « De fait, les tirs étaient 

concentrés sur Debelo Brdo et sur la zone bordant la Miljacka du côté musulman2700 ». Le 

SRK aurait pu défendre ses positions tout aussi efficacement avec un feu moins nourri et en 

faisant moins de victimes civiles2701. 

759. Les civils et les zones civiles essuyaient des tirs isolés et des bombardements lorsque le 

SRK ne parvenait pas à atteindre des objectifs militaires précis. À la suite d’une attaque 

manquée contre Debelo Brdo les 16 et 17 mai 1995, le SRK « a déversé sur Sarajevo une pluie 

de tirs d’artillerie, notamment de mortier ; les tireurs embusqués ont sévi tout au long de la 

ligne de front. […] Je pense qu’ils ont eu la main très lourde avec les civils ces deux jours-

là2702 ». Bakir Nakaš a rappelé que les bombardements ou les tirs isolés s’intensifiaient et que 

                                                 
2694 David Harland, 16 janvier 2007, CR, p. 455. 
2695 Ronald Eimers, 20 avril 2007, CR, p. 4792 et 4793. 
2696 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 387 et 388 ; D3, mémorandum de la FORPRONU concernant 
l’attaque lancée par l’ABiH le 18 septembre 1994, p. 2 et 3. 
2697 W-46, 15 mars 2007, CR, p. 3821 à 3823 (huis clos). 
2698 Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3322, P334, p. 13 et 14. 
2699 P19, compte rendu de situation de la FORPRONU, 2 juillet 1995, p. 2. 
2700 David Fraser, 7 février 2007, CR, p. 1796. 
2701 W-156, P625, p. 24 (sous scellés). 
2702 Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 713. 
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le nombre de victimes augmentait à la suite de négociations infructueuses ou de la perte de 

territoires dans d’autres régions de BiH2703. 

760. La campagne visait également à conserver l’avantage psychologique sur la 

FORPRONU afin de prévenir toute intervention de l’ONU2704. Selon David Harland, les 

menaces que Momčilo Krajišnik adressait à la communauté internationale et aux Musulmans 

de Bosnie étaient du même ordre2705. À son avis, comme les Serbes de Bosnie considéraient 

que la FORPRONU entravait leur effort de guerre en facilitant l’aide humanitaire, ils ont 

activement cherché à empêcher cette aide de parvenir à Sarajevo2706. Le témoin a rappelé que, 

lorsque le Conseil de sécurité l’avait menacé de mesures de rétorsion, Radovan Karadžić a 

prévenu que les Serbes de Bosnie attaqueraient l’ONU et imposeraient des restrictions à la 

distribution de services essentiels, comme le gaz et l’eau, visant à rendre la vie encore plus 

pénible aux Musulmans de Sarajevo si le Conseil de Sécurité ne cessait pas de menacer le 

« cordon ombilical » avec la Serbie2707. David Harland a ajouté que la nature de cette 

campagne — un petit nombre de victimes à maints endroits — permettait de maintenir un 

niveau de « terreur » élevé tout en freinant le déclenchement d’événements dramatiques qui 

donneraient lieu à la création d’une coalition internationale2708. 

9.   Réponse de la Défense à l’allégation de « campagne » formulée par l’Accusation 

761. Tout au long du procès, la Défense a produit des éléments de preuve relatifs aux 

bombardements, aux tirs isolés et autres actes commis par l’ABiH. La Chambre de première 

instance les analysera dans la partie consacrée à l’examen des chefs d’accusation et appréciera 

leur pertinence au regard de l’Acte d’accusation et, le cas échéant, le poids qu’il y a lieu de 

leur accorder. Ces éléments de preuve sont présentés ci-après dans le cadre du dossier de la 

Défense. 

                                                 
2703 Bakir Nakaš, 25 janvier 2007, CR, p. 1076 et 1077. Voir aussi Ghulam Muhammad Mohatarem, 
19 janvier 2007, CR, p. 703 et 740. 
2704 W-156, 27 avril 2007, CR, p. 5331 (huis clos), P625, p. 18 et 21 (sous scellés) ; David Harland, P1, CR 
Slobodan Milošević, p. 26936. W-46, P387, p. 14 (sous scellés). 
2705 David Harland, P1, CR Slobodan Milošević, p. 27005. 
2706 David Harland, P1, CR Slobodan Milošević, p. 26955 et 26956. 
2707 David Harland, P1, CR Slobodan Milošević, p. 26979 ; P14, notes de la réunion entre le général Smith et 
Radovan Karadžić, 21 mai 1995, p. 3. 
2708 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 330 et 331. 
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762. L’Accusation a fait valoir que le comportement de l’ABiH et les souffrances endurées 

par les Serbes de Bosnie, quoique regrettables, étaient sans rapport avec la présente affaire 

dans la mesure où les témoignages qui s’y rapportent n’ont aucune incidence sur la 

responsabilité pénale de l’Accusé. 

a)   Bombardement des territoires tenus par le SRK 

763. La Chambre de première instance a examiné les éléments de preuve relatifs aux 

bombardements déclenchés par l’ABiH2709. Des témoins à charge et à décharge ont déclaré 

que cette dernière avait effectué, entre autres, des tirs de mortier en deçà des lignes de front, 

notamment depuis le Mont Igman2710, Hrasnica et les collines de Mojmilo2711, Hum2712, 

Debelo Brdo2713, Čolina Kapa2714 et depuis Alipašino Polje2715. 

764. Slobodan Bjelica, journaliste au quotidien serbe de Bosnie Sarajevske Srpske Novine à 

Grbavica à l’époque des faits, a déclaré que l’ABiH avait endommagé de nombreux bâtiments 

de Grbavica avec des armes lourdes en 1994 et 19952716. Il a précisé que ces bâtiments avaient 

« généralement » été endommagés pendant les échanges de tirs, mais aussi, « dans pas mal de 

cas » pendant les cessez-le-feu2717. 

765. Le général de brigade Ghulam Muhammad Mohatarem, chef des observateurs 

militaires de l’ONU en BiH de février 1995 à janvier 1996, a évoqué deux bombardements 

effectués par l’ABiH2718. Le lieutenant-colonel Konings, observateur militaire de l’ONU à 

                                                 
2709 Luka Jović, 14 juin 2007, CR, p. 6711 ; Milorad Katić, 1er juin 2007, CR, p. 6018 ; D236, analyse de la 
consommation de munitions, 20 juillet 1995 ; D12, compte rendu de situation hebdomadaire de la FORPRONU, 
19 mai 1995, p. 2. 
2710 Branislav Dukić, 18 juin 2007, CR, p. 6788 ; Zoran Trapara, 26 juin 2007, CR, p. 7311 ; T-39, 21 juin 2007, 
CR, p. 6994 et 6995 ; T-41, 18 juillet 2007, CR, p. 8525 et 8526 ; T-48, 25 juin 2007, CR, p. 7202 ; Siniša 
Krsman, 6 juin 2007, CR, p. 6254 et 6255 ; Dražen Maunaga, 12 juin 2007, CR, p. 6486 et 6487 ; D333, 
photographie annotée par T-41 ; D334, photographie de Neñarići. 
2711 T-39, 21 juin 2007, CR, p. 6994 et 6995 ; T-48, 22 juin 2007, CR, p. 7149 ; Dražen Maunaga, 12 juin 2007, 
CR, p. 6486 et 6487. Voir aussi T-41, 18 juillet 2007, CR, p. 8521 ; Milan Pejić, 21 juin 2007, CR, p. 7053 ; 
D330, photographie annotée par T-41 ; D332, photographie annotée par T-41. 
2712 T-41, 18 juillet 2007, CR, p. 8524 ; D332, photographie annotée par T-41. 
2713 Momčilo Gojković, 13 juillet 2007, CR, p. 8255. Voir aussi Stevan Veljović, 30 mai 2007, CR, p. 5860 et 
5861 ; Dragan Simić, 5 juin 2007, CR, p. 6186, 6218 et 6219 ; D208, photographie annotée par Dragan Simić. 
2714 Slobodan Bjelica, 24 juillet 2007, CR, p. 8758 et 8759. Momčilo Gojković, 13 juillet 2007, CR, p. 8255 et 
8264 ; T-41, 18 juillet 2007, CR, p. 8553 et 8554. 
2715 T-60, 25 juillet 2007, CR, p. 8793 à 8795 (huis clos partiel) et 8821 ; T-48, 22 juin 2007, CR, p. 7170 et 
7171 ; D262, photographie annotée par T-48 ; D352, photographie annotée par T-60 (sous scellés). Voir aussi II. 
E. 3. c), II. E. 5. b) et II. E. 9. c) et d). 
2716 Slobodan Bjelica, 24 juillet 2007, CR, p. 8766 à 8768 ; D347 photographie ; D348, photographie. 
2717 Slobodan Bjelica, 24 juillet 2007, CR, p. 8768 et 8769. 
2718 Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 701, 737 et 738 ; Cornelis Hendrik Nicolai, 
24 janvier 2007, CR, p. 990 et 991, 25 janvier 2007, CR, p. 1014. 
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Sarajevo, a déclaré qu’il n’en avait pas été le témoin direct, qu’il n’en avait aucune preuve, 

mais que d’autres observateurs militaires de l’ONU lui avaient dit que l’ABiH avait déclenché 

des tirs de mortier en deçà de la ligne de front2719. 

766. Des témoins ont déclaré que certaines routes de Sarajevo et alentour avaient été 

bombardées par l’ABiH. La route de Lukavica à Pale, empruntée aussi bien par les civils à des 

fins multiples, notamment pour conduire des blessés à l’hôpital, que par les militaires était une 

cible « permanente » de l’ABiH2720. Au cours du contre-interrogatoire, T-41 s’est dit persuadé 

que l’ABiH tirait sur la route à cause de l’emplacement de ses positions, et il a convenu qu’il 

était « notoire » que cette route était une de ses cibles2721. Milomir Šoja, employé de la société 

Energoinvest Automatika à partir de décembre 1994, a entendu dire que les personnes et les 

véhicules qui circulaient sur la route d’Ilidža à Pale ou d’Ilidža à Rajlovac en direction de 

Vogošća essuyaient souvent des tirs, mais il n’a pas précisé de quel camp ils provenaient2722. 

La Chambre de première instance rappelle que la Défense a souligné à plusieurs reprises 

l’importance militaire que le SRK attachait à la route de Lukavica à Pale. Par exemple, dans 

son mémoire en clôture, elle soutient que « la prise de cette route par les forces de l’ABiH 

aurait pu se solder par la défaite totale du SRK2723 ». 

767. La Chambre de première instance a entendu des témoignages sur des bombardements 

ayant causé la mort de civils2724. Vlastimir Glavaš, agent de police à Ilidža à l’époque des 

faits, a déclaré s’être marié le 28 août 1995 à Vrelo Bosne (municipalité d’Ilidža)2725. Alors 

que la cérémonie touchait à sa fin et que les invités sortaient de l’église, « des obus venant de 

                                                 
2719 Harry Konings, 12 mars 2007, CR, p. 3559 et 3560, 13 mars 2007, CR, p. 3624 et 3625. 
2720 Milorad Katić, 1er juin 2007, CR, p. 6018, 6019, 6047 et 6048 ; Zoran Trapara, 26 juin 2007, CR, p. 7310, 
7322 et 7323 ; Momčilo Gojković, 13 juillet 2007, CR, p. 8253 et 8254 ; T-9, 16 juillet 2007, CR, p. 8350 et 
8351 ; Predrag Trapara, 27 juin 2007, CR, p. 7377, 7378 et 7383 ; T-41, 18 juillet 2007, CR, p. 8517 à 8520 et 
8545 à 8548 ; Slobodan Bjelica, 24 juillet 2007, CR, p. 8761 ; T-15, 13 juillet 2007, CR, p. 8301. Voir aussi 
Vlajko Božić, 17 juillet 2007, CR, p. 8432, 8433, 8435 et 8436 ; Milomir Šoja, 25 avril 2007, CR, p. 5168 ; 
D200, carte de Sarajevo annotée par Milorad Katić ; D310, carte annotée par Momčilo Gojković ; D328, 
photographie annotée par T-41 ; D329, photographie annotée par T-41 ; P908, photographie annotée par T-41. 
2721 T-41, 18 juillet 2007, CR, p. 8547 et 8548. Voir aussi Ljuban Mrković, 12 juillet 2007, CR, p. 8141 et 8142. 
2722 Milomir Šoja, 25 avril 2007, CR, p. 5168. Voir aussi Vlajko Božić, 17 juillet 2007, CR, p. 8419 et 8420 ; 
D318, photographie annotée par Vlajko Božić. 
2723 Mémoire en clôture de la Défense, par. 57. 
2724 T-48, 22 juin 2007, CR, p. 7133 et 7134 ; Siniša Krsman, 6 juin 2007, CR, p. 6258 et 6260 ; Vlajko Božić, 
17 juillet 2007, CR, p. 8433 à 8435 ; Zoran Samardžić, 13 juin 2007, CR, p. 6636 et 6637 ; Andrey Demurenko, 
5 juillet 2007, CR, p. 7677 ; T-61, 9 juillet 2007, CR, p. 7851, 7852, 7863 et 7864 ; T-9, 16 juillet 2007, CR, 
p. 8345, 8358 et 8359. Voir aussi infra, II. E. 9. d) Offensives de l’ABiH ; T-2, 20 juin 2007, CR, p. 6934 et 
6935 ; Milorad Košorac, 26 juillet 2007, CR, p. 8882 ; T-53, 11 juin 2007, CR, p. 6412 ; Predrag Trapara, 
27 juin 2007, CR, p. 7388 ; Stjepan Djukić, 3 juillet 2007, CR, p. 7527 et 7528 ; Stevan Veljović, 29 mai 2007, 
CR, p. 5787 et 5788 ; D300, rapport officiel du département de la police criminelle de la RS, 2 mai 1995. 
2725 Vlastimir Glavaš, 24 juillet 2007, CR, p. 8739 et 8740. 
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la direction d’Igman sont tombés sur les invités tout autour de l’église2726 ». Au total, 12 obus 

sont tombés, 47 personnes ont été blessées et un cousin de la mariée a été tué2727. Lors du 

contre-interrogatoire, Vlastimir Glavaš a affirmé que les obus venaient du Mont Igman qu’il 

savait être sous le contrôle de l’ABiH2728. Il a convenu avec l’Accusation qu’il était 

« logique » de supposer que « si des obus atterrissent dans votre quartier, ce sont les gens tout 

autour qui les ont tirés2729 ». Il ressort d’un compte rendu de situation de la FORPRONU que 

l’armée des Serbes de Bosnie a signalé que trois obus de mortier étaient tombés sur une église 

à Ilidža2730. Il y est précisé que l’ABiH était responsable du bombardement, mais cette 

information n’a pas été confirmée2731. 

b)   Tirs isolés déclenchés contre les territoires tenus par le SRK 

768. Il semble que l’ABiH a procédé à des tirs isolés2732. Dans un rapport adressé au 

Secrétaire général de l’ONU, David Harland a signalé que les tirs isolés étaient un moyen 

utilisé par les Musulmans de Bosnie pour riposter, alors que « les Serbes » détenaient la 

plupart des armes lourdes et contrôlaient les hauteurs de la ville ainsi que la plus grande partie 

de l’approvisionnement en gaz, en eau et en électricité2733. 

769. Il semble que les tirs isolés de l’ABiH ont fait des morts et des blessés parmi les civils 

serbes2734. Milan Pejić a rappelé que le nombre de civils et de militaires blessés par des tirs 

isolés pendant les cessez-le-feu était sans commune mesure avec le nombre de victimes des 

                                                 
2726 Vlastimir Glavaš, 24 juillet 2007, CR, p. 8739 et 8740. 
2727 Vlastimir Glavaš, 24 juillet 2007, CR, p. 8739, 8740 et 8745 ; D343, rapport officiel de la police de la RS, 
7 septembre 1995. Voir aussi T-39, 21 juin 2007, CR, p. 7000 ; Milan Pejić, 21 juin 2007, CR, p. 7044. 
2728 Vlastimir Glavaš, 24 juillet 2007, CR, p. 8747 et 8748. 
2729 Vlastimir Glavaš, 24 juillet 2007, CR, p. 8747 et 8748. 
2730 P21, compte rendu de situation de la FORPRONU, 28 août 1995, p. 1. 
2731 P21, compte rendu de situation de la FORPRONU, 28 août 1995, p. 4 et 5. 
2732 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 332, P2, CR Slobodan Milošević, p. 28696 et 28697. Voir aussi, 
W-46, 15 mars 2007, CR, p. 3816 (huis clos), P387, p. 14 et 15 (sous scellés) ; Vahid Karavelić, P492, p. 11, 
P493, p. 8, P494, CR Galić, p. 11949 à 11953 et 11957 ; Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3257 et 3258, 6 mars 
2007, CR, p. 3228 à 3231 et 3284 ; David Harland, 16 janvier 2007, CR, p. 459 ; W-156, P625, p. 34 (sous 
scellés) ; John Jordan, P267, p. 8 ; D99, ordre de Nedžad Ajnadžić, 14 février 1994, p. 1 ; D107, ordre de Fikret 
Prevljak, 26 juin 1995, p. 1 ; D251, ordre, 5 mars 1993. Voir aussi supra, par. 77. 
2733 David Harland, P2, CR Slobodan Milošević, p. 28696. 
2734 Vaso Elez, 7 juin 2007, CR, p. 6345, 6346 et 6379 ; T-41, 18 juillet 2007, CR, p. 8494, 8495, 8497 à 8501, 
8511, 8559 et 8560 ; T-2, 20 juin 2007, CR, p. 6947 ; Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5253 ; D104, rapport du 
comité de la RFY chargé de la collecte de données sur les crimes contre l’humanité et les infractions au droit 
international, janvier 1998, p. 11 ; D220, photographie annotée par Vaso Elez, 7 juin 2007 ; D324, photographie 
de la faculté de mathématiques et de sciences naturelles ; P207, projet d’évaluation de l’accord visant à mettre un 
terme aux tirs isolés présenté par la FORPRONU, 15 septembre 1994, p. 4 ; P391, rapport de la FORPRONU, 
17 novembre 1994, p. 2. Voir aussi Vlajko Božić, 17 juillet 2007, CR, p. 8419 et 8420 ; Milorad Košorac, 
26 juillet 2007, CR, p. 8882 ; Simo Tuševljak, 11 juillet 2007, CR, p. 8068 et 8069, 12 juillet 2007, CR, p. 8105 
et 8117 à 8119 ; D300, rapport officiel du département de la police criminelle de la RS, 2 mai 1995. Voir aussi 
Luka Jović, 18 juin 2007, CR, p. 6729 et 6730. 
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bombardements2735. Il déclaré : « C’était très difficile parce que des enfants étaient blessés 

devant leur école, en faisant du vélo ou en marchant dans la rue. Des civils étaient blessés, y 

compris des femmes et des enfants2736. » 

770. Comme dans les zones tenues par les Musulmans de Bosnie, des bâches et des draps 

étaient tendus en travers des rues ; des barrières de protection étaient érigées dans les zones 

tenues par les Serbes de Bosnie afin de gêner la vue des tireurs embusqués2737. Des passages 

ont été construits pour permettre aux civils et aux soldats de se déplacer sans être vus2738. 

Slobodan Bjelica a dit qu’il y avait à Grbavica « au moins » 50 panneaux de mise en garde 

contre les tireurs embusqués2739. 

771. Des témoins ont déclaré qu’il y avait des objectifs militaires à Grbavica, ainsi que des 

civils2740. Selon David Harland, les tirs isolés des « troupes bosniaques » « semblaient venir 

d’un nombre relativement limité d’immeubles dominant Grbavica »2741. Plusieurs témoins ont 

affirmé que Grbavica était exposé aux tirs de l’ABiH depuis nombre d’endroits que celle-ci 

contrôlait, notamment les collines de Mojmilo et Debelo Brdo, l’immeuble Loris, la colline de 

Hum et Pofalići2742. 

                                                 
2735 Milan Pejić, 21 juin 2007, CR, p. 7038 et 7039. 
2736 Milan Pejić, 21 juin 2007, CR, p. 7038 et 7039. 
2737 Martin Bell, 27 avril 2007, CR, p. 5288 et 5289 ; T-48, 22 juin 2007, CR, p. 7170 et 7171 ; T-41, 18 juillet 
2007, CR, p. 8511, 8512, 8537 et 8538 ; D325, photographie ; D327, photographie de Neñarići ; D355, 
photographie ; D338, séquence vidéo. Il est à noter que, lors du contre-interrogatoire, l’Accusation a observé que 
le trajet enregistré par la vidéo semblait se dérouler normalement alors que le témoin avait dit que le danger était 
permanent : voir T-41, 18 juillet 2007, CR, p. 8540 à 8544 ; Slobodan Bjelica, 24 juillet 2007, CR, p. 8761, 8771 
et 8772 ; Vlastimir Glavaš, 24 juillet 2007, CR, p. 8746 ; T-48, 22 juin 2007, CR, p. 7167 ; Milan Mandić, 
4 juillet 2007, CR, p. 7608 et 7609 ; T-7, 19 juin 2007, CR, p. 6851 ; Milorad Katić, 1er juin 2007, CR, p. 5992, 
6033 et 6034. 
2738 Radomir Visnjić, 25 juin 2007, CR, p. 7246 et 7247 ; T-41, 18 juillet 2007, CR, p. 8497 et 8498 ; T-7, 
19 juin 2007, CR, p. 6851 ; D323, photographie d’un immeuble résidentiel à Dobrinja ; D327, photographie de 
Neñarići ; D350, photographie de Grbavica ; T-7, 19 juin 2007, CR, p. 6851. 
2739 Slobodan Bjelica, 24 juillet 2007, CR, p. 8770 et 8771 ; Nedeljko Učur, 26 juillet 2007, CR, p. 8917 et 8918 ; 
D349, photographie ; D355, photographie. 
2740 Zoran Trapara, 26 juin 2007, CR, p. 7321 ; Vaso Elez, 7 juin 2007, CR, p. 6340 et 6341 : David Fraser, 
7 février 2007, CR, p. 1792 et 1793. Voir aussi Slobodan Bjelica, 24 juillet 2007, CR, p. 8764 et 8765. 
2741 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 331 et 332. 
2742 T-5, 25 juin 2007, CR, p. 7222 ; Radomir Visnjić, 25 juin 2007, CR, p. 7254 et 7255 ; Siniša Krsman, 
6 juin 2007, CR, p. 6254 ; Vaso Elez, 6 juin 2007, CR, p. 6307, 6310, 6312 et 6313, 7 juin 2007, CR, p. 6324, 
6325, 6333 et 6334 ; Stevan Veljović, 24 mai 2007, CR, p. 5719 à 5721, 29 mai 2007, CR, p. 5744 et 5745 ; 
Milorad Katić, 31 mai 2007, CR, p. 5981, 1er juin 2007, CR, p. 6036, 5 juin 2007, CR, p. 6157 et 6158 ; T-41, 
18 juillet 2007, CR, p. 8515, 8516 et 8521 ; Mirza Sabljica, 19 avril 2007, CR, p. 4742 à 4746 ; Stevan Veljović, 
29 mai 2007, CR, p. 5744 ; Slobodan Bjelica, 24 juillet 2007, CR, p. 8777 à 8779 ; D218, photographie annotée 
par Vaso Elez ; D331, photographie annotée par T-41. 
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772. Luka Jović a déclaré que l’ABiH « exerçait une pression permanente » sur les habitants 

de Dobrinja IV en tirant sur eux depuis Dobrinja II et Dobrinja III2743. T-60 a affirmé que 

« des salves prolongées » venaient de la direction d’Alipašino Polje et que Vojničko Polje, une 

zone tenue par l’ABiH entre Neñarići et Alipašino Polje, était surnommé le « repaire de tireurs 

embusqués »2744. 

i)   Tirs isolés essuyés par les Serbes de Bosnie 

773. Le 11 mars 1995 vers 16 h 30, la fille de Nedeljko Učur et une autre fillette ont été 

tuées par un tireur embusqué de l’ABiH devant l’immeuble situé au 59, rue Rave Janković à 

Grbavica2745. Nedeljko Učur, soldat de la 1re brigade de Sarajevo du SRK à l’époque, a déclaré 

qu’il était sur les lieux en compagnie de deux hommes en uniforme et qu’aucun d’eux n’avait 

été pris pour cible2746. L’Accusation a affirmé que les auteurs de ces tirs isolés avaient été 

punis par les autorités musulmanes de Bosnie2747. Nedeljko Učur et Simo Tuševljak n’ont pas 

pu confirmer si les auteurs avaient été punis lorsque cette information leur a été communiquée 

lors du contre-interrogatoire2748. 

774. Vaso Elez, soldat de la 1re brigade de Sarajevo du SRK, a déclaré avoir entendu dire 

que des Serbes de Bosnie avaient essayé de franchir la Miljacka mais qu’ils « y étaient 

restés2749 », et que d’autres avaient tenté de passer de l’autre côté en traversant une rue située à 

proximité du stade de Grbavica2750. D’après un rapport de combat de l’ABiH du 

15 octobre 1994, « [à] 20 h 15, notre sentinelle postée à Palma a vu un fugitif qui tentait de 

passer du côté de l’agresseur. Il a ouvert le feu et l’a blessé2751 ». Selon un autre rapport de 

combat de l’ABiH, daté du 7 avril 1995, une femme a été blessée par balle de la même 

                                                 
2743 Luka Jović, 14 juin 2007, CR, p. 6697, 6698 et 6714. Voir aussi D238, rapport sur la consommation de 
munitions, 20 juin 1995. 
2744 T-60, 25 juillet 2007, CR, p. 8821 et 8857. 
2745 Nedeljko Učur, 26 juillet 2007, CR, p. 8909 et 8910 ; Predrag Carkic, 19 juin 2007, CR, p. 6887 et 6888 ; 
Simo Tuševljak, 11 juillet 2007, CR, p. 8071 et 8077 (huis clos partiel) ; David Harland, 16 janvier 2007, CR, 
p. 461 et 464 ; Rupert Smith, P334, p. 9 et 10 ; P24, rapport de la FORPRONU, 12 mars 1995, p. 1 et 2 ; D301, 
rapport de la FORPRONU sur les tirs isolés à Grbavica, 13 mars 1995 (sous scellés). Voir aussi Slobodan 
Bjelica, 24 juillet 2007, CR, p. 8763 ; Milorad Katić, 1er juin 2007, CR, p. 6037. 
2746 Nedeljko Učur, 26 juillet 2007, CR, p. 8911 et 8918. 
2747 Voir P24, rapport de la FORPRONU, 12 mars 1995, p. 1 et 2 ; P25, télégramme de la FORPRONU, 14 mars 
1995, p. 2. 
2748 Nedeljko Učur, 26 juillet 2007, CR, p. 8929 et 8930 ; Simo Tuševljak, 12 juillet 2007, CR, p. 8120 à 8122. 
2749 Vaso Elez, 7 juin 2007, CR, p. 6327. 
2750 Vaso Elez, 7 juin 2007, CR, p. 6327. 
2751 D216, rapport de combat quotidien établi par Enis Srna, 15 octobre 1994 ; Vaso Elez, 7 juin 2007, CR, 
p. 6329, 6331 et 6332. 
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manière alors qu’elle tentait de passer à Novo Sarajevo vers 19 h 302752. Milorad Katić a 

reconnu que ce rapport relatait uniquement les faits sans préciser qu’ils s’étaient déroulés de 

nuit le long de la ligne de front2753. Lors du contre-interrogatoire, Vaso Elez a convenu avec 

l’Accusation qu’il s’agissait en l’occurrence d’une personne qui tentait de franchir la ligne de 

front la nuit2754. Il a ajouté qu’il y avait eu « plusieurs cas » semblables à celui signalé dans le 

rapport de combat de l’ABiH, qu’il « ignor[ait] le nom des personnes concernées, mais qu’il y 

avait eu un certain nombre de tentatives similaires »2755. 

c)   Allégations de provocation par l’ABiH avancées par la Défense 

775. La Défense a fait valoir que « les unités de l’ABiH ouvraient parfois le feu afin 

d’inciter celles du SRK à riposter, de façon à présenter ces ripostes à la communauté 

internationale comme une violation du cessez-le-feu2756 ». Certains témoins ont déclaré que le 

SRK n’ouvrait le feu que pour répondre aux tirs de l’ABiH 2757. Lors du contre-interrogatoire, 

Martin Bell a maintenu sa déclaration antérieure, à savoir : 

S’il fallait définir les caractéristiques générales des combats à Sarajevo pendant toute la 
durée du siège, je dirais que les Musulmans attaquaient tous azimuts avec des armes 
légères et d’infanterie et que les Serbes ripostaient par des tirs d’artillerie, parce que c’était 
leur point fort. Le monde extérieur a donc eu l’impression que Sarajevo essuyait en 
permanence des bombardements sans provocation. Cependant, les deux camps se faisaient 
la guerre. J’ajouterais même que les Musulmans avaient un intérêt politique à provoquer 
les Serbes pour qu’ils utilisent leur artillerie lourde2758. 

776. D’après le général de division Nicolai, chef de l’état-major de la FORPRONU du 

28 février 1995 au 2 septembre 1995, l’ABiH tirait « régulièrement » depuis divers 

emplacements de la ville situés « très souvent » « tout près » des positions de l’ONU (à savoir 

l’immeuble des PTT, la patinoire Zetra et la caserne Maréchal Tito), et elle utilisait des 

« mortiers mobiles »2759. Il a déclaré que des observateurs militaires de l’ONU et des membres 

de la FORPRONU l’avaient informé de ces tirs et du fait que l’ABiH avait procédé à « au 

                                                 
2752 Milorad Katić, 1er juin 2007, CR, p. 6040 et 6041 ; D205, rapport de combat quotidien de l’ABiH établi par 
Sifat Podžić, 7 avril 1995. 
2753 Milorad Katić, 4 juin 2007, CR, p. 6133 à 6135 ; D205, rapport de combat quotidien de l’ABiH établi par 
Sifat Podžić, 7 avril 1995. 
2754 Vaso Elez, 7 juin 2007, CR, p. 6358 à 6360. 
2755 Vaso Elez, 7 juin 2007, CR, p. 6332 et 6333. 
2756 Voir mémoire en clôture de la Défense, par. 84. 
2757 Voir, par exemple, Borislav Kovačević, 10 juillet 2007, CR, p. 7938 et 7939 ; T-60, 25 juillet 2007, CR, 
p. 8800. 
2758 Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5272, D178, p. 14. 
2759 Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 964, 996 et 997, 25 janvier 2007, CR, p. 1048 et 1049 ; 
P898, compte rendu de situation quotidien des observateurs militaires de l’ONU, 3 juillet 1995. Voir aussi Rupert 
Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3355 et 3356 ; W-156, 27 avril 2007, CR, p. 5372 à 5374 (huis clos) ; Luka 
Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 4035 ; David Harland, 16 janvier 2007, CR, p. 430. 

89/5846 BIS



 

Affaire nº IT-98-29/1-T 302 12 décembre 2007 

moins » 10 autres tirs de provocation2760. À cet égard, le général de brigade Karavelić, 

commandant du 1er corps de l’ABiH, a nié avoir eu connaissance de « mortiers mobiles » 

utilisés par l’ABiH, ajoutant que le SRK avait inventé et propagé cette expression au sein de la 

FORPRONU pour camoufler ses propres opérations2761. 

777. Il semble que les avis étaient partagés au sein de la FORPRONU sur les raisons pour 

lesquelles l’ABiH tirait depuis des positions proches de celles de l’ONU. Si certains 

supposaient ou pensaient que ces tirs visaient à attirer les feux du SRK sur la FORPRONU, 

d’autres ont fait observer que la FORPRONU servait de bouclier aux opérations de l’ABiH ou 

que la présence d’armes à proximité des positions de la FORPRONU s’expliquait par le 

foisonnement d’armes dans la ville à cette époque2762. Selon un rapport de la FORPRONU du 

2 juillet 1995, « [q]uoiqu’il en soit, le nombre de bombardements serbes essuyés par la 

FORPRONU est en hausse. Le secteur considère qu’il s’agit de tirs directs et non de ripostes 

désordonnées de la part des Serbes2763 ». 

778. Pour le général de division Nicolai, un « exemple type du comportement 

bosniaque » était celui de Hasan Muratović, ministre du Gouvernement musulman de Bosnie, 

lorsqu’il s’est plaint qu’un point de distribution d’eau avait essuyé des tirs isolés à Hrasno 

avant de demander la protection de l’ONU2764. Le général a expliqué au ministre que 

l’installation du point de distribution d’eau sur la place des Héros, près de la ligne de front et à 

portée de vue du SRK, revenait à provoquer les tireurs embusqués, et il lui avait suggéré de le 

déplacer à un endroit plus sûr2765. 

779. Certains témoins ont évoqué des actes de provocation précis2766. D’autres ont écarté 

l’idée que l’ABiH ait pu se livrer à des provocations. Par exemple, Ismet Hadžić a rejeté la 

thèse de la Défense selon laquelle l’ABiH provoquait le SRK à Sarajevo afin d’« attirer 

                                                 
2760 Cornelis Hendrik Nicolai, 25 janvier 2007, CR, p. 1048. Voir aussi Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, 
p. 5807. 
2761 Vahid Karavelić, 27 mars 2007, CR, p. 4144 et 4145, P493, p. 5, P494, CR Galić, p. 11884 et 12030. 
2762 Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 997 et 998 ; Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3355 et 
3356 ; W-156, 27 avril 2007, CR, p. 5356 et 5357 (huis clos) ; D183, compte rendu de situation du quartier 
général de la FORPRONU, 1er juillet 1995, p. 2 ; P19, compte rendu de situation de la FORPRONU, 
2 juillet 1995, p. 3. 
2763 P19, compte rendu de situation de la FORPRONU, 2 juillet 1995, p. 4. 
2764 Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 1004. 
2765 Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 1004 
2766 Martin Bell, 27 avril 2007, CR, p. 5287 ; Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 984 à 988 ; 
Momčilo Gojković, 13 juillet 2007, CR, p. 8254 ; Miroslav Pejić, 16 juillet 2007, CR, p. 8368 et 8369 ; Radomir 
Visnjić, 25 juin 2007, CR, p. 7265 ; T-60, 25 juillet 2007, CR, p. 8819 et 8820 ; D217, rapport de combat 
provisoire établi par Fikret Prevljak, 1er juillet 1995, p. 1 et 2 ; D237, diagramme annoté par Luka Jović. 
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l’attention des forces serbes » pour pouvoir concentrer ses opérations en dehors de la ville2767. 

W-137 a qualifié d’« absurde » l’affirmation de la Défense que l’ABiH tirait depuis des zones 

civiles, notamment des points d’eau, afin de provoquer le SRK2768. 

d)   Offensives de l’ABiH 

780. La Chambre de première instance dispose de nombreux éléments de preuve, présentés 

principalement par la Défense, concernant des offensives menées par l’ABiH à Sarajevo et 

alentour à l’époque des faits et en particulier pendant l’été 1995. 

781. Il semble que les offensives de l’ABiH se sont intensifiées en août et en 

septembre 19942769. Le 18 septembre 1994, l’ABiH a lancé une attaque contre les positions du 

SRK dans l’est de Sarajevo2770, notamment autour de Špicasta Stijena, ce qui a amené le SRK 

à lancer des représailles pour reprendre ces territoires2771. Selon le commandant Eimers, 

l’ABiH a également attaqué dans l’ouest de Sarajevo et tenté de briser le siège à partir de la 

« route olympique du Mont Igman en direction de Goražde », en tirant 200 obus de mortier par 

heure2772. Par ailleurs, Zoran Trapara a rappelé que, dès août 1994, l’ABiH avait procédé à des 

regroupements en dehors de Sarajevo en passant par le tunnel et par le Mont Igman2773. Selon 

lui, ces regroupements se sont poursuivis jusqu’en mai 1995 « et après cette date » ; l’ABiH 

« se préparait à attaquer de front toutes les positions serbes »2774. La Chambre de première 

instance signale que le poste de commandement de la 14e division du 1er corps de l’ABiH se 

trouvait à Tarćin et que le Mont Igman était dans sa zone de responsabilité2775. 

                                                 
2767 Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3289. 
2768 W-137, 20 février 2007, CR, p. 2514. 
2769 D158, ordre de Rasim Delić, 2 novembre 1994 ; Vahid Karavelić, 28 mars 2007, CR, p. 4240, P493, p. 3. 
2770 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 387 à 389, P2, CR Slobodan Milošević, p. 28687 ; D3, mémorandum 
de la FORPRONU sur l’attaque de l’ABiH du 18 septembre 1994 ; D4, mémorandum sur les réunions de Pale et 
Sarajevo, 20 septembre 1994. 
2771 Anñelko Dragaš, 22 juin 2007, CR, p. 7065 et 7066 ; Vlajko Božić, 17 juillet 2007, CR, p. 8429, 8467 et 
8468 ; T-15, 13 juillet 2007, CR, p. 8311 ; D156, rapport de combat quotidien établi par Vahid Karavelić, 
19 septembre 1994 ; Vahid Karavelić, 28 mars 2007, CR, p. 4237. 
2772 Ronald Eimers, 20 avril 2007, CR, p. 4807, P585, p. 5. Voir aussi T-39, 21 juin 2007, CR, p. 6997 ; D187, 
rapport sur les résultats obtenus au combat par le 1er corps, 1er novembre 1994. 
2773 Zoran Trapara, 26 juin 2007, CR, p. 7311. Voir aussi T-2, 20 juin 2007, CR, p. 6934 et 6935 ; Borislav 
Kovačević, 9 juillet 2007, CR, p. 7892 ; D275, ordre de Fikret Prevljak, 6 août 1995 ; Ismet Hadžić, 6 mars 2007, 
CR, p. 3287 et 3289. 
2774 Zoran Trapara, 26 juin 2007, CR, p. 7311 et 7312. Voir aussi Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5759. 
2775 Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3273. 
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782. Plusieurs témoins ont déclaré que cette période d’activité militaire a été suivie par une 

« accalmie » qui a duré des derniers mois de 1994 à l’été 19952776. Il ressort d’autres éléments 

de preuve que Sarajevo et ses environs ont été le théâtre de combats pendant cette période2777. 

783. Selon le général Smith, la FORPRONU avait observé dès mars 1995 « les préparatifs » 

d’une offensive de l’ABiH déclenchée en juin 19952778. À une réunion tenue le 5 avril 1995, 

Radovan Karadžić a informé le général Smith que la VRS avait décidé de lancer une contre-

attaque, même si cela pouvait amener les Serbes de Bosnie à entrer en conflit avec l’ONU et 

l’OTAN 2779. Radovan Karadžić a ajouté que si les Musulmans lançaient une offensive pour 

ouvrir un corridor terrestre en direction de Sarajevo, comme son service de renseignement le 

lui avait rapporté, « [les Serbes de Bosnie] prendraient Sarajevo2780 ». 

784. En mai 1995, l’ABiH a lancé une série d’attaques contre les positions du SRK2781. Le 

8 juin 1995, le général de division Karavelić a ordonné au 1er corps de mener une attaque 

coordonnée et « simultanée2782 ». Selon le commandant Veljović, cette opération, déclenchée 

le 15 juin 1995 à 3 h 10 sous le nom de code « Opération T-95 », a opposé 61,5 % de la 

« totalité des effectifs de l’armée de Bosnie-Herzégovine », soit 130 000 à 135 000 hommes, à 

                                                 
2776 T-2, 20 juin 2007, CR, p. 6934 et 6935 ; T-5, 25 juin 2007, CR, p. 7214 et 7215 ; T-9, 16 juillet 2007, CR, 
p. 8355 et 8356 ; T-39, 21 juin 2007, CR, p. 6998 ; T-52, 28 juin 2007, CR, p. 7436 et 7437 ; Zoran Trapara, 
26 juin 2007, CR, p. 7304 et 7311 ; Borislav Kovačević, 9 juillet 2007, CR, p. 7891 ; Stjepan Djukić, 3 juillet 
2007, CR, p. 7513 et 7514 ; Vlajko Božić, 17 juillet 2007, CR, p. 8431 et 8432 ; Ljuban Mrković, 12 juillet 2007, 
CR, p. 8144 et 8164 ; Simo Tuševljak, 11 juillet 2007, CR, p. 8045 et 8046 ; Vlastimir Glavaš, 24 juillet 2007, 
CR, p. 8739 ; Dragan Simić, 5 juin 2007, CR, p. 6175 ; Milorad Katić, 1er juin 2007, CR, p. 6037 ; Martin Bell, 
27 avril 2007, CR, p. 5280 et 5281 ; Andrey Demurenko, 5 juillet 2007, CR, p. 7671, 12 juillet 2007, CR, p. 8183 
et 8184 ; P836, compte rendu de situation de la FORPRONU, 28 décembre 1994 ; P873, compte rendu de 
situation quotidien des observateurs militaires de l’ONU, 26 janvier 1995 ; P874, compte rendu de situation 
quotidien des observateurs militaires de l’ONU, 14 février 1995. 
2777 Milan Mandić, 3 juillet 2007, CR, p. 7561 ; Vlajko Božić, 17 juillet 2007, CR, p. 8413 et 8414 ; T-2, 20 juin 
2007, CR, p. 6933 et 6934 ; Borislav Kovačević, 9 juillet 2007, CR, p. 7891 ; Simo Tuševljak, 12 juillet 2007, 
CR, p. 8111 et 8112 ; Siniša Krsman, 6 juin 2007, CR, p. 6251 ; Zoran Trapara, 26 juin 2007, CR, p. 7307, 7311 
et 7312 ; P866, compte rendu de situation quotidien de la FORPRONU, 18 novembre 1994, p. 6 ; P867, compte 
rendu de situation quotidien de la FORPRONU, 14 décembre 1994, p. 4 ; P877, compte rendu de situation 
quotidien des observateurs militaires de l’ONU, 28 février 1995, p. 8. Voir aussi Louis Fortin, P27, p. 10 ; 
Ronald Eimers, P584, p. 4. Voir aussi P765, rapport sur la consommation de munitions, 11 janvier 1995 (sous 
scellés) : en novembre et décembre 1994, le SRK a utilisé, entre autres, 136 080 balles de 7,62 millimètres pour 
fusils automatiques et balles traçantes, 900 balles pour fusils de tireurs embusqués et trois bombes aériennes. 
2778 Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3379 et 3392, P334, p. 7. Voir aussi W-156, 27 avril 2007, CR, p. 5351 
(huis clos) ; Ljuban Mrković, 12 juillet 2007, CR, p. 8144. 
2779 Rupert Smith, P334, p. 10. 
2780 Rupert Smith, P334, p. 11. Voir aussi Ronald Eimers, P585, p. 9. 
2781 Harry Konings, 13 mars 2007, CR, p. 3651 et 3652 ; Momčilo Gojković, 13 juillet 2007, CR, p. 8259 et 
8260 ; D308, rapport de combat, 24 mai 1995 ; Louis Fortin, P27, p. 10. Voir aussi Stevan Veljović, 29 mai 2007, 
CR, p. 5773, 5775 et 5776 ; D188, rapport de combat provisoire établi par Vahid Karavelić, 5 mai 1995 ; D189, 
rapport de combat établi par Vahid Karavelić, 5 mai 1995. 
2782 D190, ordre d’attaquer donné par Vahid Karavelić, 8 juin 1995, p. 4. Voir aussi Stevan Veljović, 29 mai 
2007, CR, p. 5785. 
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« un corps » de 18 000 hommes2783. Les estimations des effectifs du SRK données par le 

commandant Veljović sont corroborées par d’autres témoignages, comme il a été mentionné 

plus haut2784, mais pas celles des effectifs de l’ABiH. La Chambre de première instance 

rappelle que, selon Stevan Veljović, les attaques se sont concentrées notamment sur les 

secteurs suivants : Viseko et Kaluk en direction de Vogošca, Žuč, Semizovac, la vallée de la 

Nišići à partir de Debelo Brdo, Žlatiste, Hreša et la caserne de Lukavica2785. 

785. La Chambre de première instance dispose d’éléments de preuve circonstanciés 

concernant cette offensive majeure de l’ABiH, au cours de laquelle les « troupes bosniaques 

ont attaqué les positions serbes tout au long de la ligne de front, de l’extérieur et de l’intérieur 

de la ville, depuis le sud, l’ouest et le nord2786 ». L’offensive visait à « briser le siège de 

Sarajevo2787 ». Le commandant Veljović a déclaré que, du 15 juin 1995 au 21 juin 1995, des 

attaques « intenses » avaient été menées sur les fronts nord et sud2788. 

786. T-53 a expliqué que les civils qui vivaient dans les territoires tenus par le SRK 

« craignaient pour leur vie » et pour celle de leur famille en raison des attaques de l’ABiH2789 :  

Tout le monde voulait défendre les positions serbes, les jeunes de 18 ans comme les 
personnes âgées en état de porter une arme. Soyez assurés que c’était la seule raison pour 
laquelle ce secteur était défendu. Les opérations de l’ABiH étaient d’une violence 

                                                 
2783 Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5784. Voir aussi Martin Bell, 27 avril 2007, CR, p. 5287 ; Zoran 
Trapara, 26 juin 2007, CR, p. 7315 ; D191, rapport de combat quotidien, 16 juin 1995 ; D192, rapport de combat, 
16 juin 1995. 
2784 Voir supra, II. B. 1. b) L’ABiH et le 1er corps, et par. 69. 
2785 Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5787. 
2786 W-156, 27 avril 2007, CR, p. 5350, 5351, 5362 et 5363 (huis clos) ; P16, compte rendu de situation de la 
FORPRONU, 24 juin 1995, p. 1 et 2 ; D159, rapport sur les combats établi par Fikret Prevljak, 4 juillet 1995 ; T-
53, 11 juin 2007, CR, p. 6409 ; D139, rapport du SRK sur l’offensive de l’ABiH du 15 juin 1995, 16 juin 1995, 
p. 1 ; D118, rapport de Fikret Prevljak, 4 juillet 1995. Des éléments de preuve ont aussi été présentés sur les 
attaques des 20 et 21 juin 1995 : T-2, 20 juin 2007, CR, p. 6977 ; D217, rapport de combat provisoire établi par 
Fikret Prevljak, 1er juillet 1995, p. 1 ; D313, rapport de combat, 20 juin 1995 ; P777, rapport quotidien du 
commandement de la 1re brigade d’infanterie d’Ilidža, 21 juin 1995, p. 1. Voir aussi Zoran Samardžić, 13 juin 
2007, CR, p. 6636 ; Rupert Smith, P334, p. 15 ; P891, compte rendu de situation quotidien des observateurs 
militaires de l’ONU, 17 juin 1995 ; P892, compte rendu de situation quotidien des observateurs militaires de 
l’ONU, 18 juin 1995. 
2787 La Chambre de première instance s’est vu présenter des points de vue divergents sur le but de cette offensive. 
D282 : selon le rapport de Vahid Karavelić, 15 juin 1995, p. 1, l’objectif de l’offensive était de « briser le siège 
de Sarajevo » ; W-156, 27 avril 2007, CR, p. 5372 à 5374 (huis clos). D183 : selon le compte rendu de situation 
du quartier général de la FORPRONU, 1er juillet 1995, p. 2, l’« objectif de l’ABiH semblait être de bloquer les 
forces serbes autour de la ville pendant qu’elle sapait les défenses serbes dans les secteurs de son choix » ; D107, 
rapport de Fikret Prevljak, 26 juin 1995. Voir aussi T-53, 11 juin 2007, CR, p. 6410. 
2788 Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5787, 5793 et 5794. Voir aussi T-9, 16 juillet 2007, CR, p. 8355 à 
8358 ; Asam Butt, 15 février 2007, CR, p. 2237 ; Vaso Elez, 7 juin 2007, CR, p. 6333 et 6334 ; Luka Dragičević, 
26 mars 2007, CR, p. 4025. 
2789 T-53, 11 juin 2007, CR, p. 6411. Voir aussi Simo Tuševljak, 11 juillet 2007, CR, p. 8045 et 8046. 
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incroyable, inouïe, les plus virulentes depuis le début du conflit. Seules les personnes 
résolues à défendre leur foyer avaient le courage de rester2790. 

787. Il ressort des éléments de preuve que les attaques ont été « violentes » dans la dernière 

semaine de juin et la première semaine de juillet 1995 en divers lieux de la ligne de front, 

notamment à Grbavica2791, Dobrinja I et IV, Hrasno, sur la route de Lukavica à Pale via 

Trebević, et à Špicasta Stijena2792. Par ailleurs, la FORPRONU signale que, le 28 juin 1995, 

« l’ABiH a lancé une attaque d’infanterie contre le quartier à population serbe de Neñarići en 

procédant à des tirs d’artillerie et notamment de mortier. L’attaque a été repoussée2793 ». Un 

autre témoin a déclaré que si Neñarići était, comme d’autres quartiers, peuplé de civils, on y 

trouvait aussi des tranchées et des installations militaires serbes2794. D’autres témoignages et 

éléments de preuve documentaires font état de combats continus en juillet2795 et en 

août 19952796. 

                                                 
2790 T-53, 11 juin 2007, CR, p. 6411. Voir aussi T-2, 20 juin 2007, CR, p. 6934 et 6935. 
2791 Vaso Elez, 7 juin 2007, CR, p. 6340 à 6342 ; D220, photographie annotée par Vaso Elez. 
2792 Siniša Krsman, 6 juin 2007, CR, p. 6257 et 6258 ; D273, rapport de combat établi par Fikret Prevljak, 25 juin 
1995 ; Radomir Visnjić, 25 juin 2007, CR, p. 7262 et 7263 ; D107, rapport de Fikret Prevljak, 26 juin 1995 ; 
Siniša Krsman, 6 juin 2007, CR, p. 6257 et 6258. Voir aussi Zoran Trapara, 26 juin 2007, CR, p. 7315 à 7317, 
7320 et 7321 ; Predrag Trapara, 27 juin 2007, CR, p. 7385 à 7387 ; P19, compte rendu de situation de la 
FORPRONU, 2 juillet 1995, p. 2 ; Vaso Elez, 7 juin 2007, CR, p. 6335, 6341 et 6342 ; D217, rapport de combat 
provisoire établi par Fikret Prevljak, 1er juillet 1995, p. 1 ; D220, photographie annotée par Vaso Elez ; D313, 
compte rendu de combat, 26 juin 1995 ; P847, compte rendu de situation quotidien des observateurs militaires de 
l’ONU, 22 juin 1995 ; Radomir Visnjić, 25 juin 2007, CR, p. 7262 et 7263. 
2793 D183, compte rendu de situation du quartier général de la FORPRONU, 1er juillet 1995, p. 2. Voir aussi 
Louis Fortin, 16 janvier 2007, CR, p. 476 ; W-156, 27 avril 2007, CR, p. 5354 et 5355 (huis clos), P19, compte 
rendu de situation de la FORPRONU, 2 juillet 1995 ; P767, demande de munitions, 22 juin 1995. 
2794 W-156, 27 avril 2007, CR, p. 5377 (huis clos). Voir aussi T-48, 22 juin 2007, CR, p. 7147, 7148 et 7158 ; 
T-52, 28 juin 2007, CR, p. 7426, 7436 et 7443. 
2795 Goran Kovačević, 13 juin 2007, CR, p. 6563 ; T-48, 22 juin 2007, CR, p. 7145 ; T-52, 28 juin 2007, CR, 
p. 7438 ; T-52, 28 juin 2007, CR, p. 7439. Voir aussi Vahid Karavelić, 29 mars 2007, CR, p. 4251 ; D61, ordre 
de Fikret Prevljak, 6 juillet 1995 ; D219, ordre donné par Enver Hadžihasanović à Rasim Delić, 11 juillet 1995 ; 
Vaso Elez, 7 juin 2007, CR, p. 6344 et 6368 à 6370 ; D272, rapport de Fikret Prevljak, 21 juillet 1995. Voir aussi 
P764, photographie annotée par Vaso Elez ; Radomir Visnjić, 25 juin 2007, CR, p. 7260 et 7261 ; P898, compte 
rendu de situation quotidien des observateurs militaires de l’ONU, 3 juillet 1995 ; P901, compte rendu de 
situation quotidien des observateurs militaires de l’ONU, 6 juillet 1995 ; P850, compte rendu de situation 
quotidien des observateurs militaires de l’ONU, 9 juillet 1995 ; P849, compte rendu de situation quotidien des 
observateurs militaires de l’ONU, 20 juillet 1995 ; P903, compte rendu de situation quotidien des observateurs 
militaires de l’ONU, 21 juillet 1995 ; P843, compte rendu de situation quotidien des observateurs militaires de 
l’ONU, 23 juillet 1995 ; P848, compte rendu de situation quotidien des observateurs militaires de l’ONU, 
26 juillet 1995 ; P19, compte rendu de situation de la FORPRONU, 2 juillet 1995, p. 1 ; W-156, 27 avril 2007, 
CR, p. 5354 et 5355 (huis clos) ; Voir aussi Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 4051 ; Stevan Veljović, 
29 mai 2007, CR, p. 5784 et 5785 ; Ronald Eimers, P585, p. 9. 
2796 T-53, 11 juin 2007, CR, p. 6412 et 6413 ; D62, ordre de Fikret Prevljak, 23 août 1995 ; P840, compte rendu 
de situation quotidien des observateurs militaires de l’ONU, 15 août 1995, p. 2 ; P841, compte rendu de situation 
quotidien des observateurs militaires de l’ONU, 19 août 1995 ; P842, compte rendu de situation quotidien des 
observateurs militaires de l’ONU, 21 août 1995 ; P845, compte rendu de situation quotidien des observateurs 
militaires de l’ONU, 29 août 1995 ; P851, compte rendu de situation quotidien des observateurs militaires de 
l’ONU, 30 août 1995 ; P768, ordre de livraison de bombes aériennes aux unités du SRK, 24 août 1995. 
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788. Plusieurs témoins à décharge ont également déclaré que des combats avaient eu lieu 

dans des zones de Bosnie-Herzégovine qui peuvent être considérées comme extérieures au 

cadre géographique de l’Acte d’accusation, notamment Semizovac-Srednje, la municipalité de 

Vareš, le plateau de Nišići2797 ainsi que les secteurs de Treskavica et Trnovo2798. Borislav 

Kovačević a expliqué que, pendant l’attaque lancée par l’ABiH contre les positions du SRK 

sur le plateau de Nišići le matin du 15 juin 1995, les bombardements étaient si intenses que les 

obus sont tombés non seulement sur les lignes de front, mais aussi « à l’arrière de celles-ci sur 

les civils2799 ». Milan Pejić, médecin pendant le conflit, a déclaré que l’ABiH avait lancé en 

1995 « de violentes attaques », plus particulièrement dans le quartier de Blažuj2800. Il a ajouté 

qu’il s’agissait d’une « offensive notoire qui avait fait de nombreux blessés » et qu’il y avait 

eu un « pilonnage indiscriminé »2801. 

e)   Effets du conflit sur les Serbes de Bosnie 

789. La Chambre de première instance a entendu des témoignages selon lesquels les civils 

serbes de Bosnie qui vivaient à Sarajevo et alentour avaient connu de grandes souffrances 

durant le conflit2802. Martin Bell a déclaré que, même s’il y avait moins de civils dans les 

territoires tenus par le SRK puisque les femmes, les enfants et les hommes qui n’étaient pas en 

âge de porter les armes pouvaient s’en aller, les tirs isolés suscitaient la colère et l’angoisse 

des habitants ; à cet égard, il a ajouté que « nul n’avait le monopole de la souffrance, et que les 

Serbes en avaient certainement […] eu leur part2803 ». T-60 a dit que, si le conflit avait été très 

dur pour « toute la population », les Serbes de Bosnie qui vivaient dans les territoires tenus par 

l’ABiH « avaient eu des difficultés particulières à le comprendre »2804. D’autres témoins ont 

                                                 
2797 Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5799 ; Vlastimir Glavaš, 24 juillet 2007, CR, p. 8732 ; Dragan Simić, 
5 juin 2007, CR, p. 6173 et 6175 ; Vlajko Božić, 17 juillet 2007, CR, p. 8430 à 8436 ; Stjepan Djukić, 3 juillet 
2007, CR, p. 7526 à 7528 ; Borislav Kovačević, 9 juillet 2007, CR, p. 7890 à 7893 ; T-9, 16 juillet 2007, CR, 
p. 8350, 8351 et 8354 à 8356 ; Dražen Maunaga, 12 juin 2007, CR, p. 6507 ; Miroslav Pejić, 16 juillet 2007, CR, 
p. 8373 et 8374 ; D282, rapport de Vahid Karavelić, 15 juin 1995 ; D290, rapport du poste de commandement de 
Kakanj, 7 novembre 1994 ; D474, rapport de combat régulier établi par Izet Berkovac, 18 juin 1995 ; P766, 
demande de munitions, 16 juin 1995. 
2798 Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5771 à 5773 ; Rade Ivanović, 4 juillet 2007, CR, p. 7642 et 7643 ; 
T-53, 11 juin 2007, CR, p. 6400 ; T-61, 9 juillet 2007, CR, p. 7852 et 7853 ; Dražen Maunaga, 12 juin 2007, CR, 
p. 6497, 6498 et 6507 ; Radomir Visnjić, 25 juin 2007, CR, p. 7260 ; D188, rapport de combat provisoire établi 
par Vahid Karavelić, 5 mai 1995. 
2799 Borislav Kovačević, 9 juillet 2007, CR, p. 7893 et 7894. 
2800 Milan Pejić, 21 juin 2007, CR, p. 7039. 
2801 Milan Pejić, 21 juin 2007, CR, p. 7039. 
2802 Vaso Elez, 7 juin 2007, CR, p. 6346 et 6347 ; voir aussi Stevan Veljović, 31 mai 2007, CR, p. 5929. 
2803 Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5253. 
2804 T-60, 25 juillet 2007, CR, p. 8799. Voir aussi Slobodan Bjelica, 24 juillet 2007, CR, p. 8772 et 8773 ; Ljuban 
Mrković, 12 juillet 2007, CR, p. 8184 et 8185. 
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déclaré que le siège avait eu des effets particulièrement délétères sur les civils qui vivaient en 

deçà des lignes de front2805. 

790. Dans les territoires tenus par les Serbes de Bosnie, la population avait des difficultés à 

s’approvisionner en nourriture, en eau et en électricité2806. Vaso Elez a déclaré que les 

sanctions imposées à la RS par la Serbie et le Monténégro avaient aggravé la pénurie 

alimentaire, et que les civils et militaires serbes de Bosnie qui vivaient au-delà des lignes de 

front étaient tributaires de l’aide humanitaire2807. Zoran Trapara a affirmé que la situation des 

Serbes de Bosnie était « pire » que celle des habitants en deçà des lignes de front : « Le monde 

entier les soutenait financièrement. La nourriture arrivait à Sarajevo par avion et 90 % des 

arrivages étaient livrés à la ville. Les quartiers serbes ne recevaient rien2808 ». T-61 a 

cependant précisé que, à sa connaissance, l’approvisionnement en vivres était « légèrement 

meilleur » du côté serbe que du coté musulman, mais que l’aide humanitaire était distribuée 

« de manière très inégale, au détriment des Serbes2809 ». 

791. Les gens vivaient dans l’angoisse2810. Zoran Trepara a déclaré : « La maison où je 

vivais, où je dormais, était à 200 ou 300 mètres de la ligne de front : elle était donc exposée 

tous les jours aux tirs isolés, aux tirs de barrage et aux obus qui venaient aussi du côté 

musulman2811. » Luka Jović a dit que sa famille et lui sortaient rarement de chez eux ; en cas 

de besoin, ils passaient par la fenêtre d’un appartement voisin2812. Comme il était trop 

dangereux de sortir de Dobrinja IV pendant la journée à cause des tirs isolés, les gens sortaient 

la nuit pour se ravitailler2813. 

                                                 
2805 Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5264 ; David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 372. Voir aussi Rupert 
Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3380. 
2806 Ljuban Mrković, 12 juillet 2007, CR, p. 8184 et 8185 ; T-61, 9 juillet 2007, CR, p. 7883. Voir aussi Zoran 
Samardžić, 13 juin 2007, CR, p. 6635 ; Milorad Katić, 1er juin 2007, CR, p. 6031 et 6032 ; Luka Jović, 14 juin 
2007, CR, p. 6700 ; D354, photographie. 
2807 Vaso Elez, 7 juin 2007, CR, p. 6323 et 6346. La Chambre de première instance rappelle que, selon David 
Harland, le 4 août 1994, la RFY a imposé à la VRS des sanctions qui sont restées en vigueur quand l’Accusé a 
pris le commandement du SRK : David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 391 et 392. Voir aussi Zoran Samardžić, 
13 juin 2007, CR, p. 6629 et 6630 ; Goran Kovačević, 12 juin 2007, CR, p. 6556 ; Zoran Trapara, 26 juin 2007, 
CR, p. 7351 et 7352. 
2808 Zoran Trapara, 26 juin 2007, CR, p. 7351 et 7352. 
2809 T-61, 9 juillet 2007, CR, p. 7883. 
2810 Ljuban Mrković, 12 juillet 2007, CR, p. 8184 et 8185 ; T-61, 9 juillet 2007, CR, p. 7883 ; T-48, 22 juin 2007, 
CR, p. 7133 et 7134 ; Simo Tuševljak, 11 juillet 2007, CR, p. 8045 ; Milorad Katić, 1er juin 2007, CR, p. 6014 et 
6015 ; Dražen Maunaga, 12 juin 2007, CR, p. 6506 et 6507 ; Miroslav Pejić, 16 juillet 2007, CR, p. 8390. 
2811 Zoran Trapara, 26 juin 2007, CR, p. 7350. 
2812 Luka Jović, 14 juin 2007, CR, p. 6700. 
2813 Luka Jović, 14 juin 2007, CR, p. 6705 et 6706. Voir D235, carte annotée par Luka Jović. 
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792. S’agissant de la période de l’offensive de l’ABiH, le colonel Dragičević a déclaré qu’il 

était impossible d’enquêter sur la mort de civils tués dans les territoires tenus par le SRK, « il 

était même impossible de les enterrer paisiblement2814». Simo Tuševljak a confirmé que la 

police serbe de Bosnie avait adressé au Bureau du Procureur du Tribunal 217 rapports officiels 

d’enquêtes menées sur les « crimes de guerre » commis contre des civils serbes de Bosnie2815. 

Ivica Milosavljević a déclaré que 4 000 corps de victimes tuées dans des « zones de guerre » 

avaient été autopsiés entre 1991 et 1995, et qu’il avait lui-même effectué 1 000 examens 

externes afin d’établir la cause de décès survenus dans les « zones de guerre »2816. Par ailleurs, 

il y a des Serbes de Bosnie qui n’ont jamais été retrouvés2817. 

793. Des témoins à décharge ont affirmé que la mort des Serbes de Bosnie n’était jamais 

médiatisée. Slobodan Bjelica a déclaré qu’[il] recevait tous les jours des rapports faisant état 

de victimes civiles en territoire serbe de Bosnie, mais que les efforts visant à informer la 

presse internationale des souffrances endurées par ces derniers restaient vains et que rien 

n’était publié2818. T-5, qui demeurait à Grbavica pendant le conflit, a déclaré : « Nous 

écoutions en permanence les médias musulmans », qui évoquaient la mort de « dizaines » de 

« soldats serbes » mais jamais les pertes civiles et présentaient une image inversée de la 

situation du côté musulman ; « pour nous, c’était le comble de l’ironie2819». 

Constatations générales sur les tirs isolés et les bombardements 

794. Les nombreux éléments de preuve présentés sur des événements précis, ainsi que 

d’autres témoignages et documents relatifs aux lieux de prédilection et aux cibles des tireurs 

isolés montrent que les tirs dirigés contre les civils en deçà des lignes de front venaient 

principalement des territoires tenus par le SRK2820. Des civils ont été tués ou grièvement 

blessés par ces tirs isolés. La Chambre de première instance constate que la seule conclusion 

qu’elle puisse raisonnablement dégager de ces éléments de preuve est que les tirs en question 

ont été déclenchés par des membres du SRK en territoire contrôlé par ce dernier. 

                                                 
2814 Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 4040 et 4041. 
2815 Simo Tuševljak, 11 juillet 2007, CR, p. 8063 et 8081 à 8083. 
2816 Ivica Milosavljević, 24 août 2007, CR, p. 9237. 
2817 David Harland, P1, CR Slobodan Milošević, p. 27012 et 27013. 
2818 Slobodan Bjelica, 24 juillet 2007, CR, p. 8761 à 8764. 
2819 T-5, 25 juin 2007, CR, p. 7215. 
2820 Voir supra, II. B. 3, Zones de responsabilité et lignes de front : le SRK et le 1er corps de l’ABiH ; II. E. 1. à 
II. E. 4. et II. E. 8. 
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795. La Chambre de première instance souligne qu’elle n’a entendu aucun témoignage 

venant étayer l’affirmation de la Défense que l’ABiH aurait bombardé des Musulmans de 

Bosnie en deçà des lignes de front. En revanche, plusieurs témoins (dont des représentants de 

l’ONU) ont déclaré que l’ABiH ne tirait pas sur ses compatriotes. La Chambre ajoute 

qu’aucun élément de preuve ne vient étayer les allégations selon lesquelles l’ABiH aurait mis 

en scène des incidents à des fins de propagande ou pour susciter la sympathie. La Chambre 

estime que les éléments de preuve présentés confirment tout au plus que des rumeurs 

circulaient, principalement au sein du SRK, selon lesquelles l’ABiH aurait bombardé des 

civils en deçà des lignes de front et mis en scène des bombardements pour s’attirer la 

sympathie de la communauté internationale. 

796. De nombreux témoins ont déclaré à l’audience que les bombardements de civils en 

deçà des lignes de front venaient principalement des territoires tenus par le SRK, et que des 

civils ont été tués ou grièvement blessés. Parmi ces témoins figurent des responsables 

militaires, des fonctionnaires de l’ONU, des habitants de Sarajevo et des victimes. La 

Chambre de première instance constate que la seule conclusion qu’elle puisse raisonnablement 

dégager de ces éléments de preuve est que les bombardements en question ont été déclenchés 

par des membres du SRK en territoire contrôlé par ce dernier.  

797. La Défense a fait valoir qu’un conflit armé opposait l’ABiH et la VRS avant l’époque 

des faits et que ce conflit était d’une intensité extrême. Elle a affirmé en particulier que le 

climat de terreur qui régnait, et que l’Accusé se voit reprocher, était une conséquence de ce 

conflit armé. La Chambre de première instance rejette l’argument selon lequel le climat de 

terreur reproché à l’Accusé s’explique par l’intensité de ce conflit armé. Aucun élément de 

preuve n’a été présenté à l’appui de cette thèse. 

798. S’agissant de l’argument selon lequel les offensives de l’ABiH ont causé la mort de 

Serbes de Bosnie, la Chambre de première instance constate que, même si des éléments de 

preuve ont été présentés à l’appui de ces crimes et de ces décès, la Défense n’a pas établi un 

lien entre ces opérations de l’ABiH et la responsabilité pénale de l’Accusé. Autrement dit, 

dans les circonstances de l’espèce, la Chambre ne voit pas en quoi cet argument pourrait 

exonérer l’Accusé. 

799. La Chambre de première instance saisit cette occasion pour exprimer sa compassion à 

l’égard de toutes les victimes, musulmanes et serbes, du conflit. 
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F.   Éléments de preuve se rapportant au rôle de l’Accusé 

a)   Autorité de l’Accusé 

800. David Harland a décrit l’Accusé comme un homme doté d’une personnalité forte et 

dominante, qui « en imposait davantage » que son prédécesseur, le général Galić
2821. C’était 

« un commandant compétent » qui semblait aussi « quelque peu tourmenté par ce qu’il 

faisait »2822. Le colonel Dragičević et le commandant Veljović ont déclaré que l’Accusé était 

un « homme d’une grande moralité », un « altruiste », un « professionnel de haut rang », « une 

personnalité extraordinaire » et « honorable »2823. 

801. Le quartier général du SRK à Lukavica fonctionnait bien2824. Selon le colonel 

Dragičević, l’Accusé prenait ses décisions en fonction des propositions de ses officiers, 

notamment de ses adjoints, ou du chef de l’état-major2825. Il réunissait ses subordonnés une ou 

deux fois par mois et tenait des réunions d’information à son retour des lignes de front2826. 

802. Le commandant Eimers, le commandant Veljović et le colonel Dragičević ont déclaré 

que l’Accusé maintenait une « chaîne de commandement stricte » et que la structure de 

commandement sous son autorité était « plutôt rigide »2827. Il semble que, lorsqu’il était 

commandant en second et chef de l’état-major du SRK, l’Accusé avait tenté de renforcer le 

degré de direction et de commandement au sein du SRK2828, et qu’il en avait fait de même à 

l’échelon du corps d’armée après en avoir été nommé commandant2829. Par exemple, le 

16 septembre 1994, l’Accusé a ordonné que des rapports de combat faisant état de la situation 

                                                 
2821 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 353. 
2822 David Fraser, 7 février 2007, CR, p. 1782. 
2823 Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 3989 et 3990 ; Stevan Veljović, 31 mai 2007, CR, p. 5925. 
2824 Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3360 ; John Jordan, P267, p. 9. Voir aussi supra, II. B. 1. a) VRS et SRK. 
2825 Luka Dragičević, 27 mars 2007, CR, p. 4067. Voir aussi Luka Dragičević, 27 mars 2007, CR, p. 4062 et 
4063 ; Stevan Veljović, 31 mai 2007, CR, p. 5911. Voir, par exemple, P679, ordre concernant une réunion avec 
certains commandants de brigades et d’unités, 2 janvier 1995. 
2826 Luka Dragičević, 27 mars 2007, CR, p. 4062 et 4063 ; Stevan Veljović, 30 mai 2007, CR, p. 5832 et 5840. 
Voir aussi P735, ordre concernant une réunion entre le commandant du corps et les commandants d’unités, 
14 septembre 1995. 
2827 Ronald Eimers, 20 avril 2007, CR, p. 4789 et 4790 ; Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5764 ; W-156, 
P625, p. 9 et 32 (sous scellés). Voir aussi Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 3999 et 4000. 
2828 David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1824 ; P208, ordre du commandant en second du SRK, 29 juillet 1994. 
2829 P671, ordre d’éclaircissement délivré par le commandant du SRK, 16 septembre 1994 ; P676, avertissement 
donné par le commandant du SRK, 22 novembre 1994 ; P678, ordre du commandant du SRK, 26 novembre 
1994 ; P686, ordre du commandant du SRK concernant les rapports quotidiens, 22 janvier 1995 ; P730, ordre du 
commandant du SRK, 30 juillet 1995. 
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à 15 heures soient transmis au commandement du SRK tous les jours à 16 heures au plus 

tard2830. 

803. Il semble aussi que, en sa qualité de commandant du SRK, l’Accusé contrôlait 

l’utilisation des munitions2831. Le 23 avril 1995, par exemple, il a donné l’ordre à tous les 

commandements d’unités de lui communiquer des informations sur l’utilisation quotidienne de 

toutes les catégories de munitions. De plus, il a ordonné que les quantités de munitions livrées 

et consommées soient contrôlées et consignées2832. À plusieurs reprises, il a averti les officiers 

sous son commandement de ne pas tolérer l’utilisation intempestive de munitions2833. 

804. L’Accusé rendait régulièrement visite aux différentes unités du SRK positionnées le 

long des lignes de front2834. Le colonel Dragičević a déclaré que l’Accusé passait 90 % de son 

temps sur le terrain avec les unités qu’il commandait2835. L’Accusé rendait également visite 

aux civils serbes de Bosnie2836. 

805. Le commandant Veljović a déclaré que l’Accusé était très respecté par ses officiers et 

ses hommes parce qu’« il se trouvait toujours là où les combats étaient les plus acharnés. Il ne 

se contentait pas de rester dans son bureau ou avec les civils2837 ». D’autres témoins à 

décharge ont confirmé que l’Accusé était tenu en haute estime par ses hommes parce qu’il 

allait les voir sur la ligne de front et qu’il veillait à ce qu’ils ne manquent de rien2838. 

                                                 
2830 P671, ordre d’éclaircissement délivré par le commandant du SRK, 16 septembre 1994. Voir aussi P686, ordre 
du commandant du SRK concernant les rapports quotidiens, 22 janvier 1995. 
2831 P702, ordre du commandant du SRK concernant les munitions, 23 avril 1995 ; P710, ordre du commandant 
du SRK concernant l’utilisation intempestive de munitions, 22 mai 1995 ; P723, avertissement donné par le 
commandant du SRK concernant les munitions, 19 juillet 1995 ; P728, ordre du commandant du SRK concernant 
les munitions, 26 juillet 1995. 
2832 P702, ordre du commandant du SRK concernant les munitions, 23 avril 1995. 
2833 P710, ordre du commandant du SRK, 22 mai 1995 ; P723, avertissement donné par le commandant du SRK 
concernant les munitions, 19 juillet 1995 ; P728, ordre du commandant du SRK concernant les munitions, 
26 juillet 1995. 
2834 Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5770, 20 mai 2007, CR, p. 5837 ; Zoran Trapara, 26 juin 2007, 
CR, p. 7348 et 7349 ; Anñelko Dragaš, 22 juin 2007, CR, p. 7067 ; Vaso Elez, 7 juin 2007, CR, p. 6326, 6360 et 
6361 ; Stjepan Djukić, 3 juillet 2007, CR, p. 7513 et 7514 ; Milorad Košorac, 26 juillet 2007, CR, p. 8871 à 
8873 ; Milorad Katić, 1er juin 2007, CR, p. 6058 et 6059 ; Siniša Krsman, 6 juin 2007, CR, p. 6266 et 6267 ; 
Goran Kovačević, 13 juin 2007, CR, p. 6582 et 6583 ; Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 3999 et 4000 ; 
Dragan Simić, 5 juin 2007, CR, p. 6172, 6173 et 6177. 
2835 Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 3989. Voir aussi Siniša Krsman, 6 juin 2007, CR, p. 6267. 
2836 T-39, 21 juin 2007, CR, p. 6998 ; Anñelko Dragaš, 22 juin 2007, CR, p. 7067 ; Milorad Katić, 1er juin 2007, 
CR, p. 6032 et 6033. 
2837 Stevan Veljović, 30 mai 2007, CR, p. 5837. 
2838 Anñelko Dragaš, 22 juin 2007, CR, p. 7067 et 7122 ; Siniša Krsman, 6 juin 2007, CR, p. 6266 et 6267 ; 
Radomir Visnjić, 25 juin 2007, CR, p. 7259 et 7260 ; Dragan Simić, 5 juin 2007, CR, p. 6215 ; Milorad Katić, 
1er juin 2007, CR, p. 6032, 6033, 6058, 6005 et 6006 ; Milorad Košorac, 26 juillet 2007, CR, p. 8874 et 8875. 
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806. Le commandant Veljović a déclaré que l’Accusé était « le seul chef de corps d’armée à 

visiter pratiquement toutes les tranchées. Cette tâche revenait normalement aux officiers 

chargés des opérations, mais avec lui c’était différent, il était toujours sur le terrain2839 ». 

L’Accusé lui-même a attiré l’attention du général Mladić sur ce point dans une lettre du 

19 mai 1996, où il rendait compte de ses fonctions de commandant du SRK en ces termes :  

Je ne suis pas resté à l’écart de mes troupes un seul jour et je ne passais pas mon temps 
dans les commandements. Pourtant, j’ai toujours été un commandant, tant au niveau de la 
compagnie qu’à l’échelon supérieur, et je n’exerçais les fonctions de chef d’état-major 
qu’à temps partiel. Sans mes succès et les énormes efforts que j’ai entrepris, je n’aurais 
jamais pu me maintenir aussi longtemps dans ces diverses fonctions2840. 

Il a ajouté : 

Tout au long de mon engagement auprès du SRK, ma volonté n’a jamais faibli. Aucune 
mission ne me paraissait difficile : des objectifs clés d’une importance stratégique pour la 
défense de la zone de responsabilité du SRK ont été libérés pendant l’offensive de 
juin 1995. La grande offensive de deux mois lancée par l’ennemi a été stoppée et 
repoussée en 1995 sans céder à la panique. 

J’ai renforcé notre maîtrise de la situation2841. 

807. Lorsque l’Accusé a repris le commandement du SRK, la situation militaire s’est 

stabilisée et le corps a renforcé ses positions2842. Selon le commandant Veljović, l’Accusé 

estimait que le corps devrait défendre ses positions parce que le SRK s’attendait à des attaques 

de l’ABiH « à tout moment » et qu’il avait « essuyé d’énormes pertes dans la dernière période 

des hostilités »2843. 

b)   L’Accusé a participé aux bombardements et aux tirs isolés et en avait connaissance. 

808. La Chambre de première instance a examiné les éléments de preuve relatifs à la 

participation de l’Accusé aux crimes commis par les forces du SRK à Sarajevo et, en 

particulier, aux bombardements et aux tirs isolés contre les civils. Dans son mémoire en 

clôture, l’Accusation s’appuie sur des éléments du dossier pour affirmer que l’Accusé avait le 

contrôle effectif du SRK dans son ensemble2844. 

                                                 
2839 Stevan Veljović, 31 mai 2007, CR, p. 5926 et 5927 ; Stevan Veljović 30 mai 2007, CR, p. 5840 ; Anñelko 
Dragaš, 22 juin 2007, CR, p. 7122. 
2840 P738, lettre du commandant du SRK au général Ratko Mladić, 19 mai 1996, p. 2. 
2841 P738, lettre du commandant du SRK au général Ratko Mladić, 19 mai 1996, p. 3. 
2842 Borislav Kovačević, 9 juillet 2007, CR, p. 7891 ; Stjepan Djukić, 3 juillet 2007, CR, p. 7534 et 7535. 
2843 Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5770 et 5771. 
2844 Mémoire en clôture de l’Accusation, p. 128 à 135 et 138 à 140. 
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i)   Contrôle effectif 

809. Des témoins à charge et à décharge ont déclaré que l’Accusé exerçait le 

« commandement effectif » du SRK et des opérations menées autour de Sarajevo, et que la 

chaîne de commandement fonctionnait bien2845. Selon le commandant Eimers, les Serbes de 

Bosnie excellaient dans le commandement et le contrôle par téléphone et par radio2846. Les 

ordres étaient souvent transmis oralement aux échelons inférieurs, et aussi par téléphone ou 

par radio2847. Les centres d’opérations des brigades recevaient des rapports quotidiens et en 

préparaient à l’intention du commandement du corps2848. Les centres d’opérations des corps 

pouvaient également demander aux officiers chargés des opérations au sein des brigades si les 

ordres étaient exécutés2849. 

810. L’existence d’un lien entre l’état-major principal de la VRS et le commandement du 

SRK a été établi. Le colonel Dragičević a déclaré que les responsabilités et les fonctions du 

commandant du corps étaient clairement définies2850. Le commandant Veljović a affirmé que 

l’Accusé pouvait ordonner des attaques contre des objectifs limités, mais qu’il devait obtenir 

l’autorisation de sa hiérarchie pour lancer des opérations de plus grande envergure2851. Le 

colonel Dragičević a ajouté que l’Accusé se conformait toujours aux décisions de l’état-major 

principal de la VRS2852. Selon le général de brigade Fraser, il existait une relation hiérarchique 

de supérieur à subordonné entre le général Mladić et l’Accusé2853. Un autre témoin a déclaré 

que tous les événements survenus à Sarajevo avaient été « orchestrés, orientés et planifiés » 

par le général Mladić ; que le colonel Indić, officier de liaison, était « les yeux de Mladić » et 

qu’il avait plus de pouvoir que l’Accusé2854. Le témoin a qualifié ce dernier d’« homme de 

paille2855 ». Au cours de l’interrogatoire principal, le témoin a précisé sa pensée en affirmant 

que, dans le cadre général de la structure et de l’organisation militaire, le général Mladić 

                                                 
2845 David Fraser, 7 février 2007, CR, p. 1784, 8 février 2007, CR, p. 1810 et 1811 ; Ronald Eimers, 20 avril 
2007, CR, p. 4790 ; Cornelis Hendrik Nicolai, 25 janvier 2007, CR, p. 1046 ; Predrag Trapara, 27 juin 2007, CR, 
p. 7389 ; Milorad Katić, 1er juin 2007, CR, p. 6059 et 6060 ; P1, CR Slobodan Milošević, p. 26951, 25691 ; W-
156, P625, p. 9 (sous scellés). 
2846 Ronald Eimers, 20 avril 2007, CR, p. 4788 à 4790, P585, p. 8. 
2847 Milorad Katić, 1er juin 2007, CR, p. 6059 et 6060 ; T-2, 20 juin 2007, CR, p. 6931 ; T-48, 22 juin 2007, 
CR, p. 7153 ; Stevan Veljović, 30 mai 2007, CR, p. 5837. 
2848 Stevan Veljović, 30 mai 2007, CR, p. 5824 et 5825. 
2849 Stevan Veljović, 30 mai 2007, CR, p. 5832. 
2850 Luka Dragičević, 27 mars 2007, CR, p. 4065. 
2851 Stevan Veljović, 31 mai 2007, CR, p. 5953 à 5955. 
2852 Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 3991. 
2853 David Fraser, 8 février 2007, CR, p. 1818 et 1819. 
2854 W-46, P387, p. 11 (sous scellés). 
2855 W-46, P387, p. 11 (sous scellés). 
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concevait et planifiait les opérations, tandis que l’Accusé les exécutait tout en exerçant un 

commandement et un contrôle sur le plan opérationnel et tactique2856. Étant donné que le 

général Mladić « avait des vues sur Sarajevo », l’Accusé disposait d’une marge de manœuvre 

limitée du point de vue stratégique ; cependant, il « avait carte blanche au regard des moyens à 

mettre en œuvre pour certaines opérations sur le terrain2857 ». 

811. Ismet Hadžić, commandant d’une brigade de l’ABiH, avait l’impression que l’Accusé 

avait une plus grande liberté d’action que son prédécesseur, le général Galić
2858. Vers la fin du 

conflit, Ismet Hadžić avait le sentiment que l’Accusé pouvait prendre des décisions sans 

obtenir l’autorisation de l’état-major principal de la VRS2859. Selon lui, le SRK avait une 

« approche plus systématique » et ses opérations étaient « plus subtiles », « plus précises » et 

« plus dangereuses » sous le commandement de l’Accusé que sous celui du général Galić
2860. 

a.   Contrôle effectif des tirs isolés 

812. Le général Smith a déclaré que, dans leurs opérations quotidiennes, les tireurs isolés 

étaient normalement contrôlés « au niveau du bataillon2861 », mais il a précisé que ce contrôle 

pouvait s’effectuer à un niveau plus élevé2862. Le général de brigade Fraser a déclaré que le 

déploiement de tireurs isolés était généralement décidé « à un niveau plus élevé de la 

hiérarchie militaire », parce qu’il s’agissait de tireurs « d’élite » et qu’il était important de leur 

assigner des cibles très précises2863. 

813. Les témoins ont donné des précisions sur les personnes qui dirigeaient et contrôlaient 

les tirs isolés du SRK à Sarajevo. Le commandant Veljović a déclaré que l’Accusé donnait des 

ordres généraux sur les cibles à viser, après quoi les chefs subalternes organisaient les 

                                                 
2856 W-46, 15 mars 2007, CR, p. 3806 à 3808, 16 mars 2007, CR, p. 3851 et 3852 (huis clos). 
2857 W-46, 15 mars 2007, CR, p. 3808 (huis clos). 
2858 Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3236. 
2859 Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3236. 
2860 Ismet Hadžić a dit que les infrastructures comme les chaufferies et les carrefours étaient prises pour cible afin 
d’« obtenir un effet maximum » : Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3236 ; il a évoqué le bombardement de 
l’école Simon Bolivar et celui de l’immeuble de la télévision, ainsi que l’épisode où un tireur isolé avait tué deux 
ou trois personnes d’une seule balle : Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3260. Pour ces événements, voir supra, 
II. E. 6. b) x) Bombardement du point de distribution d’eau à Dobrinja le 18 juin 1995 ; II. E. 6. b) xi) 
Bombardement de l’immeuble de la télévision ; II. E. 4. b) i) f) Tirs isolés essuyés par Dženana Sokolović et 
Nermin Divović le 18 novembre 1994. Il a ajouté que les méthodes de bombardement avaient changé, entraînant 
la destruction totale des cibles. 
2861 Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3318 à 3320 ; voir aussi P514, rapport d’expert de Patrick van der 
Weijden, p. 3. 
2862 Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3320 et 3321. 
2863 David Fraser, 7 février 2007, CR, p. 1784 et 1785. Voir aussi P514, rapport d’expert de Patrick van der 
Weijden, p. 3 ; P387, p. 15 (sous scellés). 
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positions de tir2864. L’organisation des systèmes de tir sur le terrain était la responsabilité des 

commandants de compagnie, de régiment, de bataillon ou de section2865. 

814. Plusieurs autres témoins ont déclaré que les tireurs isolés du SRK n’opéraient pas au 

hasard, mais que leurs interventions étaient coordonnées par le commandement du SRK2866. Il 

ressort en outre des éléments de preuve documentaires que l’Accusé a donné plusieurs ordres 

ayant trait aux tireurs isolés, à leur instruction et aux munitions qui leur étaient destinées2867. 

815. L’Accusé était partie aux accords, conclus avec la FORPRONU, visant à mettre un 

terme aux tirs isolés. Le 14 août, par exemple, quelques jours après son entrée en fonction, il a 

été l’un des signataires de cet accord2868. Des témoins ont déclaré que, après la signature de 

l’accord, le nombre de victimes avait connu une baisse immédiate et sensible, mais que cette 

accalmie n’avait duré que deux ou trois mois2869. 

816. Il ressort également du témoignage de l’un de ses commandants adjoints que l’Accusé 

exerçait un contrôle sur les tirs isolés à Sarajevo. Dans un mémorandum du 15 août 1994 

concernant l’application de l’accord visant à mettre un terme aux tirs isolés, le colonel 

Lugonja a écrit : « Les tirs isolés ne doivent cesser que sur ordre de la hiérarchie et en 

application de mesures en ce sens. » Au regard de ses propositions de mise en œuvre de 

                                                 
2864 Stevan Veljović, 31 mai 2007, CR, p. 5955 et 5956. 
2865 Stevan Veljović, 31 mai 2007, CR, p. 5955 et 5956. 
2866 David Fraser, 7 février 2007, CR, p. 1784 et 1785, « En tant que commandant de bataillon, je contrôlerais les 
tireurs isolés ; en tant que commandant de brigade, je contrôlerais leur déploiement, compte tenu de leur petit 
nombre ; mais le plus important, c’était l’effet recherché dans l’exploitation de leurs compétences. » Voir aussi 
P514, rapport d’expert de Patrick van der Weijden, p. 3 ; David Harland, 16 janvier 2007, CR, p. 459 ; W-46, 
15 mars 2007, CR, p. 3812 et 3813 (huis clos), 16 mars 2007, CR, p. 3853 (huis clos) ; P387, p. 11 (sous 
scellés) ; W-156, P625, p. 17, 18 et 24 (sous scellés). 
2867 Vlajko Božić, 17 juillet 2007, CR, p. 8405, 8406, 8442, 8443 et 8445 à 8447 ; T-53, 11 juin 2007, 
CR, p. 6459 à 6461 et 6464 à 6466 ; P683, ordre du commandant du SRK sur le détachement et le transfert 
d’instructeurs de tireurs isolés, 19 janvier 1995. Voir aussi Ivan Stamenov, 22 août 2007, CR, p. 9034 et 9035 ; 
Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5769 ; P664, demande d’inspection d’armes, 6 juillet 1994 ; P680, ordre 
concernant l’instruction des troupes en 1995, 5 janvier 1995 ; P681, rapport adressé au commandement de 
Sarajevo sur l’instruction des troupes, 13 janvier 1995 ; P682, rapport adressé au commandement du SRK sur la 
mise en œuvre de l’instruction des troupes en 1994 et recommandation pour un stage de tireurs isolés, 15 janvier 
1995 ; P684, ordre concernant la désignation et l’envoi d’instructeurs de tireurs isolés, 19 janvier 1995 ; P685, 
rapport adressé au commandement du SRK sur l’instruction d’officiers pour les unités de tireurs isolés, 21 janvier 
1995 ; P688, ordre du commandant du SRK concernant l’instruction des unités du SRK en 1995, 29 janvier 1995, 
p 6 ; P690, analyse du major Stevan Veljović sur l’instruction des troupes, 6 février 1995 ; P729, demande de 
réapprovisionnement en munitions adressée par le commandant du SRK, 27 juillet 1995 ; P766, demande de 
munitions, 16 juin 1995. 
2868 Voir supra, II. A. 4 c) Accord visant à mettre un terme aux tirs isolés, 14 août 1994. 
2869 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 337, 16 janvier 2007, p. 459 ; W-46, 15 mars 2007, CR, p. 3812 et 
3813 (huis clos), 16 mars 2007, CR, p. 3850 et 3851 (huis clos). Voir aussi W-46, P387, p. 14 (sous scellés) ; 
David Fraser, 7 février 2007, CR, p. 1784, 8 février 2007, CR, p. 1820 et 1821 ; P666, mémorandum adressé au 
commandement du SRK, 15 août 1994, p. 2. 
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l’accord, il a ajouté que « la décision sera[it] prise en dernier recours par le général 

Milošević »2870. 

b.   Contrôle effectif des bombardements 

817. Les témoins ont donné des précisions sur les personnes qui dirigeaient et contrôlaient 

les bombardements effectués par le SRK. Le général Smith a déclaré que, d’après la procédure 

militaire habituelle, le contrôle des tirs d’artillerie s’exerçait « au plus haut niveau possible », 

parce que ces tirs pouvaient influencer le cours des événements dans toute la région. Au sein 

du SRK, selon lui, les tirs d’artillerie étaient « probablement » contrôlés au niveau du corps 

d’armée2871. L’adjudant-chef Higgs a déclaré que le contrôle des mortiers lourds et des 

mortiers moyens relevait du commandement, afin d’éviter que « des chefs subalternes tirent au 

hasard, abusant ainsi de ces armes si précieuses2872 ». 

818. D’autres témoins ont également affirmé que l’Accusé contrôlait les bombardements 

effectués par le SRK2873. Le commandant Eimers a déclaré que les postes de contrôle 

adressaient parfois des demandes de cessez-le-feu provisoire à la caserne de Lukavica et, 

quelques secondes plus tard, le commandement du SRK faisait taire « ses canons2874 ». 

D’après le commandant Veljović, l’état-major principal donnait des ordres de cessez-le-feu et 

les commandants subalternes les exécutaient2875. Des témoins à décharge ont confirmé que des 

ordres étaient donnés de ne pas tirer pendant les cessez-le-feu. Zoran Trapara a affirmé que 

son unité avait reçu l’ordre exprès de n’utiliser aucune arme quelle qu’elle soit pendant un 

cessez-le-feu2876. Milan Mandić a expliqué que, depuis la prise de commandement de l’Accusé 

en août 1994 jusqu’à la mi-octobre 1994, les soldats avaient l’ordre de ne procéder à aucun tir 

d’infanterie ou d’artillerie2877. 

                                                 
2870 P666, mémorandum adressé au commandement du SRK, 15 août 1994, p. 2. 
2871 Rupert Smith, 7 mars 2007, CR, p. 3318 à 3320. 
2872 Richard Higgs, 23 avril 2007, CR, p. 5005 et 5006. 
2873 Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 704 ; W-46, 15 mars 2007, CR, p. 3816, 3817, 
3830 et 3831 (huis clos), 16 mars 2007, CR, p. 3853 (huis clos) ; Borislav Kovačević, 9 juillet 2007, CR, p. 7906. 
2874 Ronald Eimers, P585, p. 8. 
2875 Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5764. 
2876 Zoran Trapara, 26 juin 2007, CR, p. 7349. 
2877 Milan Mandić, 3 juillet 2007, CR, p. 7560. Voir aussi D214, ordre de cessez-le-feu, 25 décembre 1994. 
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819. Il semble par ailleurs que l’Accusé a donné des ordres ayant trait à la position des 

pièces d’artillerie et aux munitions qui leur étaient destinées2878. Il a été établi au cours du 

procès que le SRK utilisait parfois des armes lourdes des points de regroupement d’armes2879. 

Un témoin a estimé que les ordres d’utiliser les armes lourdes, interdites par l’accord relatif à 

la zone d’exclusion totale, étaient donnés par le commandant du SRK2880. 

820. Il semble également que l’Accusé avait l’intention de cacher l’artillerie lourde visée 

par l’accord relatif à la zone d’exclusion totale. À l’époque où il était encore commandant en 

second du SRK, l’Accusé a proposé au général Galić de mettre de côté des pièces d’artillerie 

et de les camoufler. Il envisageait notamment 

une tactique de diversion consistant à mettre de côté le matériel hors d’usage et pour 
lequel on manquait de munitions. […] Les autres pièces d’artillerie ont été retirées des 
positions de tir, camouflées et remplacées par celles provenant du HK. Les observateurs 
de l’ONU ont été informés des positions de tir actuelles. […] [N]ous pensons qu’en 
répondant ainsi aux exigences, nous ne réduirons pas la capacité opérationnelle du SRK et 
nous éviterons de nous montrer non coopératifs avec l’ONU2881. 

821. L’Accusé a participé aux négociations engagées avec la FORPRONU sur le retrait des 

armes lourdes2882. Comme on l’a vu au paragraphe 52 ci-dessus, lorsque le plan de camouflage 

de l’artillerie lourde a été appliqué, l’Accusé était commandant du SRK. 

c.   Contrôle effectif de l’utilisation de bombes aériennes modifiées 

822. Il ressort des éléments de preuve que le SRK a utilisé des bombes aériennes modifiées 

et des lanceurs de bombes aériennes, et que l’Accusé a joué un rôle actif dans leur 

déploiement2883. Le 15 juillet 1995, par exemple, l’Accusé a demandé à l’état-major principal 

de la VRS d’approuver la livraison de 100 FAB-100 et 100 FAB-2502884. Par ailleurs, des 

                                                 
2878 P667, ordre de camoufler les armes donné par le commandant du SRK, 21 août 1994. Voir aussi T-53, 11 juin 
2007, CR, p. 6460, 6461, 6464 et 6465 ; Predrag Trapara, 27 juin 2007, CR, p. 7414 ; P687, demande de 
munitions, 23 janvier 1995 ; P697, ordre du commandant du SRK concernant les inspections, 9 avril 1995 ; P710, 
ordre du commandant du SRK, 22 mai 1995 ; P729, demande de réapprovisionnement en munitions adressée par 
le commandant du SRK, 27 juillet 1995. 
2879 Voir supra, II. A. 4. b) Zone d’exclusion totale : 9 février 1994. 
2880 W-46, 15 mars 2007, CR, p. 3829 et 3830 (huis clos). 
2881 P802, proposition du commandant du SRK, 10 février 1994. 
2882 P8, mémorandum de la FORPRONU, 23 novembre 1994 ; P625, p. 6 et 7 (sous scellés), W-156, 27 avril 
2007, CR, p. 5332 à 5334 (huis clos) ; P630, compte rendu de la réunion entre le secteur Sarajevo et le SRK, 
18 septembre 1995. Voir aussi supra, II. A. 4. b) Zone d’exclusion totale : 9 février 1994. 
2883 Voir supra, II. B. 2. b) ii) Bombes aériennes modifiées. Voir aussi P891, compte rendu de situation quotidien 
des observateurs militaires de l’ONU, 17 juin 1995, p. 13 ; P892, compte rendu de situation quotidien des 
observateurs militaires de l’ONU, 18 juin 1995, p. 1 et 2. 
2884 P722, demande du commandant du SRK, 17 juillet 1995. Voir aussi P767, demande de munitions, 22 juin 
1995 ; T-53, 11 juin 2007, CR, p. 6456 et 6457 ; P714, réquisition de 50 bombes aériennes, 4 juin 1995 ; P768, 
ordre de livraison de bombes aériennes aux unités du SRK, 24 août 1995. 
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éléments du dossier montrent que l’Accusé a donné l’ordre d’utiliser des lanceurs de bombes 

aériennes dès le début d’août 1994. Le 10 août 1994, quelques jours après avoir été nommé 

commandant du SRK, l’Accusé a ordonné que des lanceurs de bombes aériennes soient « prêts 

à intervenir à la structure de Moševićko Brdo et deux autres à Gradina, Konjsko Brdo et 

Velika Bukva2885 ». 

823. Le commandant Veljović pensait que l’Accusé devait obtenir l’autorisation de 

l’état-major principal pour utiliser des bombes aériennes « parce que l’emploi de ces 

munitions  et leur modification relevaient probablement de la compétence du Ministère de la 

défense2886 ». Par ailleurs, en juin 1994, l’état-major principal de la VRS a donné un ordre au 

SRK. Le général de division Milovanović a souligné que c’était l’état-major principal de la 

VRS qui déciderait de l’utilisation des bombes aériennes : si elle l’approuvait, c’était « sans 

doute au niveau du corps d’armée » et « non d’une brigade, selon sa propre stratégie »2887. Cet 

ordre a été donné avant que l’Accusé prenne le commandement du SRK2888. 

824. Dans un ordre du 26 avril 1995 adressé à l’Accusé, le général Mladić a déclaré : 

« Nous avons été informés que vous aviez l’intention de lancer deux bombes aériennes contre 

des cibles ennemies et certains quartiers du secteur de Sarajevo dans la soirée ou la nuit du 

26 avril 1995. » Il a alors rappelé à l’Accusé qu’il avait l’obligation de l’informer s’il avait 

l’intention de lancer des bombes aériennes2889. Selon un témoin, ce document confirme que le 

commandant du SRK avait toute latitude quant à la façon de procéder « dans le cadre d’une 

stratégie d’agression plus générale », et que la coordination tactique des opérations sur le 

terrain relevait aussi de sa compétence2890. 

825. Dans un rapport du 15 juin 1995 adressé à l’état-major principal de la VRS, l’Accusé a 

écrit que des rampes de lancement de bombes aériennes « [étaient] regroupées dans les 

brigades du secteur nord-ouest du front et [étaient] utilisées dans toute la zone de 

responsabilité du SRK sur ordre du commandant du SRK2891 ». 

                                                 
2885 P665, ordre du commandant du SRK de mener d’autres opérations, 10 août 1994, p. 3. Voir aussi P696, ordre 
du commandant du SRK, 4 avril 1995, p. 1. 
2886 Stevan Veljović, 31 mai 2007, CR, p. 5955. 
2887 P739, ordre adressé par la VRS au commandement du SRK sur la réquisition de bombes aériennes, 12 juin 
1994. 
2888 L’ordre de la VRS est daté du 12 juin 1994. 
2889 P394, ordre adressé par le général Ratko Mladić au commandant du SRK, 26 avril 1995. 
2890 W-46, 15 mars 2007, CR, p. 3816, 3817, 3837 et 3838 (huis clos). 
2891 P663, rapport du commandement du SRK, 15 juin 1995. 
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826. Il semble également que plusieurs bombes aériennes ont été lancées au moyen de 

rampes de lancement. Le 21 avril 1995, l’Accusé a donné l’ordre de préparer des rampes de 

lancement de bombes aériennes et de veiller à ce que « quatre à six bombes aériennes puissent 

être lancées simultanément contre la cible désignée, étant entendu qu’elles doivent atteindre 

leur cible ; il faudra donc prévoir plus de bombes pour s’assurer que, si un projectile rate sa 

cible, le prochain l’atteindra2892 ». 

ii)   Éléments de preuve concernant la défense d’« alibi » 

827. La Défense a fait valoir que l’Accusé était en droit d’invoquer une défense d’alibi pour 

la période du 6 août au 10 septembre 1995, étant donné qu’il ne se trouvait pas dans la zone où 

ont été commis les crimes qui lui sont reprochés dans l’Acte d’accusation et que, pendant cette 

période, toutes les fonctions de commandement du SRK étaient exercées par Čedo Sladoje2893. 

La Défense a soutenu que, dans la pratique, l’Accusé était alors dans l’impossibilité d’exercer 

ses fonctions de commandement et que, partant, il ne saurait être tenu responsable de faits 

survenus en son absence et, en particulier, de ne pas avoir mené d’enquête sur le 

bombardement du marché de Markale II2894. 

828. Dans son réquisitoire, l’Accusation a rejeté « l’argument de la Défense » que l’Accusé 

n’était pas responsable du bombardement du marché de Markale II. Elle a ajouté que rien 

n’indiquait qu’il avait sanctionné ou poursuivi quiconque pour ce bombardement2895. 

829. Il a été établi que, début août 1995, l’Accusé a quitté Sarajevo pour se rendre à 

Belgrade, où des soins lui ont été prodigués à l’œil droit pour une blessure subie le 17 mai 

19952896. L’Accusé a été blessé lorsqu’un obus de char tiré du mont Žuč, à deux ou trois 

kilomètres de distance, a touché le poste d’observation où il se trouvait au-dessus de Zlatište et 

                                                 
2892 P701, ordre du commandant du SRK concernant les préparatifs pour l’opération « Talas I », 21 avril 1995, 
p. 2. 
2893 Mémoire préalable de la Défense, 27 février 2006, par. 10. 
2894 Plaidoirie, 10 octobre 2007, CR, p. 9565. 
2895 Réquisitoire, 9 octobre 2007, CR, p. 9434 et 9436. 
2896 D340, dossier médical de Dragomir Milošević, 28 août 1996, p. 1 et 2 ; Luka Dragičević, 26 mars 2007, 
CR, p. 3999 ; Dragan Simić, 5 juin 2007, CR, p. 6192, 6196, 6224 et 6225 ; T-41, 18 juillet 2007, CR, p. 8521 et 
8534 à 8536 ; Stevan Velijović, 30 mai 2007, CR, p. 5842, 5847 et 5848. 
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de la route de Lukavica à Pale via Trbevica2897. L’Accusé a immédiatement été soigné à 

l’infirmerie jouxtant le poste en question2898. 

830. De la mi-juin 1995 jusqu’à son départ pour Belgrade, l’Accusé était présent sur le 

terrain pendant les offensives menées contre le plateau de Nišići et Trnovo2899. L’autorisation 

de se rendre à Belgrade lui a été délivrée par l’état-major principal du SRK2900. Il a été conduit 

à Belgrade par Dragan Simić en passant par Lukavica, Han Pijesak et Zvornik2901. À Belgrade, 

Dragan Simić a déposé l’Accusé à l’hôtel Slavija2902. Il a ensuite quitté Belgrade pour 

regagner son village, où il est resté jusqu’à début septembre2903. Le dossier médical de 

l’Accusé montre que celui-ci a été admis à la clinique ophtalmologique VMA de Belgrade le 

8 ou le 9 août 1995 et qu’il en est sorti le 21 août 19952904. Selon deux rapports de l’hôpital 

militaire de Belgrade datés du 4 septembre et du 25 septembre 1995, l’Accusé a été examiné 

toutes les deux ou trois semaines et fait l’objet d’un traitement permanent2905. Début 

septembre 1995, Dragan Simić est venu chercher l’Accusé à la caserne de Han Pijesak et l’a 

reconduit à son poste de commandement avancé en passant par la caserne de Lukavica2906. 

831. Des témoins ont déclaré que l’Accusé a été absent des positions de combat autour de 

Sarajevo pendant environ un mois, le temps d’être soigné pour sa blessure à l’œil2907. Pendant 

le séjour de l’Accusé à Belgrade, le colonel Sladoje, chef de l’état-major du SRK, a exercé les 

fonctions de commandant du SRK2908. 

832. Selon le colonel Dragičević, l’Accusé a regagné Sarajevo le 10 septembre 1995 et 

repris le commandement du SRK2909. De même, Dragan Simić a déclaré que, lorsqu’il a 

raccompagné l’Accusé à son poste de commandement avancé, la caserne de Lukavica avait été 
                                                 
2897 Dragan Simić, 5 juin 2007, CR, p. 6190, 6192 et 6196 ; Stevan Velijović, 30 mai 2007, CR, p. 5841 et 5852 ; 
D209, croquis de Dragan Simić, 5 juin 2007 ; D210, photographie annotée par Dragan Simić ; P741, carte 
annotée par Stevan Velijović, 30 mai 2007. 
2898 Dragan Simić, 5 juin 2007, CR, p. 6196. 
2899 Dragan Simić, 5 juin 2007, CR, p. 6205 et 6206. 
2900 Dragan Simić, 5 juin 2007, CR, p. 6225. 
2901 Dragan Simić, 5 juin 2007, CR, p. 6206 et 6225. 
2902 Dragan Simić, 5 juin 2007, CR, p. 6225. 
2903 Dragan Simić, 5 juin 2007, CR, p. 6206 et 6225. 
2904 D340, dossier médical de Dragomir Milošević, 28 août 1996, p. 3. Voir aussi P344, documents de l’ONU 
concernant les réunions avec Ratko Mladić, 14 août 1995, p. 6. 
2905 D340, dossier médical de Dragomir Milošević, p. 5. Voir aussi, p. 6 et 7. 
2906 Dragan Simić, 5 juin 2007, CR, p. 6206 et 6226. 
2907 Dragan Simić, 5 juin 2007, CR, p. 6206 ; Stevan Veljović, 31 mai 2007, CR, p. 5943 ; T-41, 18 juillet 2007, 
CR, p. 8534 à 8536. 
2908 Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 4050 ; Stevan Veljović, 30 mai 2007, CR, p. 5843 ; voir, par exemple, 
P732, ordre du commandement du SRK, 27 août 1995 ; P733, ordre signé par Čedo Sladoje « en remplacement 
du commandant », 28 août 1995 ; P734, ordre du SRK : « commandant représenté par », 7 septembre 1995. 
2909 Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 3999 et 4049. 
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endommagée lors des frappes aériennes de l’OTAN et évacuée2910. Le colonel Dragičević a 

supposé que l’Accusé était au courant des événements qui avaient déclenché ces frappes 

aériennes parce que, « en matière militaire, il est normal que le commandant soit informé de ce 

qui s’est passé avant son arrivée2911 ». Le commandant Veljović a déclaré qu’« il était chargé 

de lui faire un compte rendu complet2912 ». La Chambre de première instance rejette 

l’argument tiré de la défense d’alibi pour les motifs exposés aux paragraphes 972 à 977 ci-

après. 

iii)   Ordres donnés par l’Accusé 

833. Il ressort des éléments de preuve examinés par la Chambre de première instance que 

l’Accusé a personnellement donné l’ordre de lancer une bombe aérienne modifiée sur 

Hrasnica le 7 avril 19952913. 

834. Le 19 avril 1995, après avoir été informé que « l’ennemi préparait des manœuvres », 

l’Accusé a ordonné à toutes ses unités de tenir « leurs rampes de lancement et leurs bombes 

aériennes prêtes à intervenir contre la ville »2914. 

835. Le 16 mai 1995, l’Accusé a donné l’ordre à la brigade d’Ilidža de « préparer 

immédiatement un lanceur de bombes aériennes avec au moins cinq projectiles » et de se tenir 

prête à tirer à son commandement « dans la direction de l’aéroport »2915. Il a également donné 

l’ordre à la 3e brigade de Sarajevo du SRK « de déplacer immédiatement son lanceur de 

bombes aériennes dans le secteur de Trebević (près de l’ancien immeuble de la Jugobanka) 

avec cinq projectiles » et « d’informer le commandement du SRK dès que celle-ci serait prête 

à partir et dès qu’elle arriverait à destination2916 ». 

836. S’agissant du bombardement de l’immeuble de la télévision le 28 juin 1995, la 

Chambre de première instance rappelle que l’Accusé a souligné cet événement dans un 

compte rendu de situation au front, dans lequel il écrivait : 

Les soldats serbes font preuve d’un héroïsme sans précédent en empêchant l’ennemi de 
s’approcher de leurs maisons et de leurs familles. L’héroïsme des unités du secteur 

                                                 
2910 Dragan Simić, 5 juin 2007, CR, p. 6206. 
2911 Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 4050. 
2912 Stevan Veljović, 30 mai 2007, CR, p. 5843 et 5844. 
2913 Voir supra, II. E. 6. b) iii) Bombardement d’un quartier résidentiel de Hrasnica le 7 avril 1995 ; P225, compte 
rendu de combat du SRK, 7 avril 1995, p. 2. Voir aussi Stevan Veljović, 31 mai 2007, CR, p. 5913 à 5915. 
2914 D141, ordre du commandant du SRK sur la préparation totale au combat, 19 avril 1995, p. 1. 
2915 P395, ordre du commandant du SRK de préparer un lanceur de bombes aériennes, 16 mai 1995. 
2916 P395, ordre du commandant du SRK de préparer un lanceur de bombes aériennes, 16 mai 1995. 
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nord-ouest du front a été salué par le chef de l’état-major principal de la VRS, le général 
Ratko Mladić, ainsi que par les commandements d’unités et les autorités civiles dans leurs 
nombreux messages de félicitations. Notre artillerie répond avec précision aux attaques de 
l’artillerie musulmane. Le 28 juin, par exemple, elle a touché l’immeuble de la radio et de 
la télévision de BiH, centre du mensonge médiatique diffusé contre le combat légitime du 
peuple serbe2917. 

iv)   Ordres donnés par l’Accusé pour interdire de tirer sur les civils 

837. Plusieurs témoins à décharge ont déclaré que l’Accusé avait ordonné de ne pas tirer sur 

les civils et de se conformer aux Conventions de Genève. Selon T-48, les soldats « avaient 

pour instruction permanente de ne pas tirer inutilement et de ne pas prendre les civils pour 

cible2918 ». Selon Dragan Simić, le chauffeur de l’Accusé, celui-ci répétait sans cesse que les 

soldats ne devaient riposter que s’ils étaient directement attaqués dans leurs tranchées et 

n’ouvrir le feu que sur les cibles militaires d’où venaient les tirs. Il a ajouté que l’Accusé 

insistait sur le fait que « les soldats ne devaient en aucun cas tirer sur les civils2919 ». Enfin, 

Dragan Simić a affirmé que l’Accusé répétait sans cesse aux soldats qu’ils ne devaient pas 

tirer sans nécessité2920. Siniša Krsman a lui aussi affirmé que l’Accusé leur recommandait 

d’être prudents, de ne pas tirer inutilement, d’économiser les munitions et de protéger leur vie 

et leur territoire2921. 

838. D’après Milorad Košorac, lors d’une visite à son unité, l’Accusé a demandé que l’on 

place dans un endroit plus visible le tableau d’affichage du centre de commandement sur 

lequel étaient épinglés les certificats médicaux, les ordres de mission et la copie d’un extrait 

des Conventions de Genève relatif à la conduite de la guerre. Selon le témoin, les soldats ont 

fait les commentaires suivants après le départ de l’Accusé : « Est-ce que ce type est normal ? 

Nos ennemis violent le cessez-le-feu, l’un de nous vient de se faire tirer dessus et le 

commandant demande aux gars du bataillon de respecter toutes ces règles2922. » Invité, lors du 

contre-interrogatoire, à donner le nom d’autres personnes qui pourraient confirmer ces propos, 

                                                 
2917 P42, P152 rapport du commandant du SRK, 30 juin 1995. 
2918 T-48, 22 juin 2007, CR, p. 7177. Voir aussi T-48, 22 juin 2007, CR, p. 7180 et 7181 ; Stevan Veljović, 
30 mai 2007, CR, p. 5854 ; Luka Jović, 18 juin 2007, CR, p. 6728 ; Vlajko Božić, 17 juillet 2007, CR, p. 8477 à 
8479. Les témoins ont déclaré que l’Accusé avait donné des instructions strictes, conformes aux Conventions de 
Genève, et menacé ses troupes de sanctions disciplinaires ; comme il ne faisait pas confiance aux officiers pour 
transmettre le message aux troupes, il allait en personne d’une position à l’autre pour s’assurer que ses ordres 
avaient été transmis : Radomir Visnjić, 25 juin 2007, CR, p. 7259 et 7260. Voir aussi Radomir Visnjić, 26 juin 
2007, CR, p. 7294. 
2919 Dragan Simić, 5 juin 2007, CR, p. 6176. 
2920 Dragan Simić, 5 juin 2007, CR, p. 6174, 6214 et 6215. Voir aussi Milorad Košorac, 26 juillet 2007, 
CR, p. 8874 à 8876. 
2921 Siniša Krsman, 6 juin 2007, CR, p. 6266 et 6267. 
2922 Milorad Košorac, 26 juillet 2007, CR, p. 8871 et 8872. 
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le témoin a mentionné Ranko Blagovčanin mais n’a pas été en mesure de préciser où celui-ci 

se trouvait le jour de l’audience2923. 

839. Selon le commandant Veljović, partout où il allait, l’Accusé disait aux soldats et aux 

officiers que « les soldats ennemis étaient leurs seules cibles, et personne d’autre2924 ». Le 

témoin a déclaré que, par ailleurs, l’Accusé interdisait expressément aux soldats de tirer sur les 

zones résidentielles2925. Il a ajouté que, chaque fois qu’il se rendait sur une position, l’Accusé 

rappelait sans cesse à ses troupes de respecter scrupuleusement les Conventions de Genève et 

les avertissait même que leur responsabilité pouvait être engagée2926. 

840. Il y a dans le dossier un ordre écrit de l’Accusé interdisant les tirs isolés. Peu avant la 

fin du conflit, le 1er octobre 1995, celui-ci a donné un ordre à toutes les unités du SRK (« suite 

à l’ordre donné par l’état-major principal de la VRS […], il est nécessaire de faire cesser les 

tirs isolés contre Sarajevo et de s’opposer à toute reprise de ces tirs »), dans lequel il interdisait 

jusqu’à nouvel ordre « tous les tirs isolés contre la ville de Sarajevo et ordonnait à tous les 

commandants et chefs d’unités d’en informer chaque soldat2927 ». L’ordre continuait 

ainsi : « Si les Musulmans tirent sur nos unités depuis Sarajevo, le commandant du corps 

d’armée doit en être immédiatement informé ; celui-ci constituera avec le commandement de 

la FORPRONU du secteur Sarajevo une commission qui se rendra sur la position de tir afin 

d’enquêter sur l’arme utilisée et les conséquences des tirs2928. » 

v)   Participation aux attaques visant la FORPRONU 

841. Des témoins ont déclaré que l’Accusé avait participé à des attaques visant des 

membres de la FORPRONU2929. L’un d’eux a affirmé que les attaques essuyées par les soldats 

de la FORPRONU étaient planifiées et menées par « les Serbes de Bosnie au plus haut niveau 

de la hiérarchie2930 ». Il ne pensait pas qu’un « chef local » aurait pris une telle décision2931. 

Lorsque la Chambre de première instance lui a demandé des précisions, le colonel Dragičević 

                                                 
2923 Milorad Košorac, 26 juillet 2007, CR, p. 8897. 
2924 Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5748, 5770 et 5771, 30 mai 2007, CR, p. 5827, 5839 et 5840, 31 mai 
2007, CR, p. 5926 et 5927. 
2925 Stevan Veljović, 31 mai 2007, CR, p. 5925. 
2926 Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5770 et 5771, 31 mai 2007, CR, p. 5926 et 5927. 
2927 P737, ordre du commandant du SRK concernant les tirs isolés, 1er octobre 1995. 
2928 P737, ordre du commandant du SRK concernant les tirs isolés, 1er octobre 1995. 
2929 Pour les éléments de preuve relatifs aux attaques visant la FORPRONU, voir par exemple les 
paragraphes 236 et 432 supra. 
2930 W-46, P387, p. 10 (sous scellés). 
2931 W-46, P387, p. 10 (sous scellés). 

66/5846 BIS



 

Affaire nº IT-98-29/1-T 325 12 décembre 2007 

a déclaré que les ordres ayant trait à la FORPRONU étaient donnés par l’état-major principal 

de la VRS, puis transmis à l’Accusé et ses subordonnés2932. Au cours du contre-interrogatoire, 

le témoin a cependant souligné que ni l’Accusé ni aucun membre de la VRS n’avait jamais 

donné l’ordre d’attaquer les soldats de la FORPRONU2933. 

842. Certains éléments de preuve documentaires montrent que l’Accusé a parfois interdit 

des attaques contre la FORPRONU2934 ; d’autres portent à croire que la FORPRONU a 

également essuyé des attaques suite à des ordres qu’il a donnés2935. Par exemple, dans un ordre 

adressé à tous les commandements de brigade et signé par l’Accusé le 17 janvier 1994, il est 

demandé aux troupes du SRK « d’éviter tout accrochage avec les forces de la FORPRONU et 

d’autres organisations internationales2936 » ; dans un autre ordre adressé au commandant de la 

brigade d’Ilijaš et signé par l’Accusé le 26 novembre 1994, on peut lire : « Vous devez tirer au 

centre des forces déployées par la FORPRONU2937. » 

vi)   L’Accusé avait l’intention de participer aux crimes et en avait connaissance 

843. Il ressort des éléments de preuve que l’Accusé était bien informé de la situation des 

troupes placées sous son commandement2938. Comme il l’avait lui-même ordonné, les unités 

subalternes adressaient régulièrement des rapports à la hiérarchie2939, dans lesquels figuraient 

notamment des précisions sur le nombre de victimes civiles2940. 

844. Le commandant Veljović était d’accord avec le colonel Lugonja pour dire que le SRK 

disposait d’informations précises concernant les positions, les postes de commandement et les 

mouvements de l’ABiH2941. 

                                                 
2932 Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 4057. 
2933 Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 4034 et 4035. 
2934 P661, ordre du commandant en second du SRK, 16 juillet 1993 ; P662, ordre du commandant en second du 
SRK, 17 janvier 1994 ; P677, ordre du commandant du SRK, 24 novembre 1994 ; D140, ordre de Luka 
Dragičević, commandant du SRK par intérim, interdisant de tirer sur les forces et le matériel de l’ONU, 25 juillet 
1995. 
2935 P751, ordre du commandant du SRK, 26 novembre 1994 ; P396, ordre du commandant du SRK, 27 mai 
1995 ; D140, ordre de Luka Dragičević, commandant du SRK par intérim, interdisant de tirer sur les forces et le 
matériel de l’ONU, 25 juillet 1995. Voir aussi P341, ordre du commandant du SRK, 27 mai 1995 ; Rupert Smith, 
7 mars 2007, CR, p. 3325 et 3526 ; W-46, 16 mars 2007, CR, p. 3843 et 3844 (huis clos), P387, p. 16 (sous 
scellés) ; Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 4022, 4055 et 4056. 
2936 P662, ordre du commandant en second du SRK, 17 janvier 1994. 
2937 P751, ordre du commandant du SRK, 26 novembre 1994. 
2938 Anñelko Dragaš, 22 juin 2007, CR, p. 7123. 
2939 Zoran Trapara, 26 juin 2007, CR, p. 7332 et 7333. 
2940 Stevan Veljović, 30 mai 2007, CR, p. 5856. 
2941 Stevan Veljović, 30 mai 2007, CR, p. 5837, 5838, 5850 et 5851. 
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a.   Connaissance des crimes 

845. Dans son mémoire en clôture, l’Accusation fait valoir qu’il existe des témoignages 

incontestés montrant que l’Accusé avait connaissance du comportement de ses troupes2942. Il 

apparaît que l’Accusé était au courant des allégations selon lesquelles les forces du SRK 

auraient tiré sur des civils. Comme on l’a vu plus haut, ce dernier rendait régulièrement visite 

aux unités du SRK sur les lignes de front pour se faire une idée de la situation sur le terrain2943. 

Il allait notamment dans les territoires tenus par le SRK dans lesquels les civils étaient pris 

pour cible2944. Dragan Simić a déclaré que, de la fin décembre 1994 à mai 1995, l’Accusé 

s’était rendu le plus souvent à Grbavica et Neñarići2945. Comme il ressort des éléments de 

preuve, les épisodes de tirs isolés étaient fréquents à Grbavica et Neñarići2946. On peut 

raisonnablement en déduire que, en sa qualité de commandant du SRK qui rendait 

régulièrement visite à ses unités dans ces secteurs, l’Accusé avait connaissance des crimes qui 

y étaient commis. 

846. Il ressort du dossier que l’Accusé a reçu de nombreuses lettres de protestation de la 

FORPRONU au sujet des crimes commis par les troupes du SRK. Le général Gobilliard, le 

colonel Meille et le général Nicolai, officiers au service de la FORPRONU, lui ont adressé 

maintes lettres de protestation2947. Le lieutenant-colonel Fortin a déclaré que les lettres de 

protestation destinées aux Serbes de Bosnie étaient adressées au commandant du SRK2948. 

Selon le général de brigade Mohatarem, les observateurs militaires de l’ONU ont également 

émis des protestations2949. Toutefois, ils les adressaient généralement « à Pale »2950 et non au 

SRK. 

847. Le secteur Sarajevo de la FORPRONU protestait souvent lorsque les Serbes de Bosnie 

prenaient la route d’Igman pour cible2951. S’agissant de « Sniper Alley », les protestations 

émanaient du bataillon de la FORPRONU et du général Gobilliard : verbales, elles étaient 

                                                 
2942 Mémoire en clôture de l’Accusation, p. 140 à 144. 
2943 Voir supra, par. 804 à 806. 
2944 Voir supra, II. E. 3. a) ii), II. E. 4. b) i) et II. E. 4. b) iii) a). 
2945 Dragan Simić, 5 juin 2007, CR, p. 6175 et 6176. Voir aussi T-48, 22 juin 2007, CR, p. 7157. 
2946 Voir supra, II. E. 3. a) ii), II. E. 4. b) i) et II. E. 4. b) iii) a). 
2947 Louis Fortin, P27, p. 7 ; P28, lettre de protestation, 2 juin 1995 ; P29, lettre de protestation, 3 juin 1995 ; P31, 
lettre de protestation, 3 juin 1995 ; P32, lettre de protestation, 3 juin 1995. Voir aussi Cornelis Hendrik Nicolai, 
24 janvier 2007, CR, p. 937 et 947 à 949. 
2948 Louis Fortin, 16 janvier 2007, CR, p. 479, P27, p. 7. 
2949 Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 708 et 709. 
2950 Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 708 et 709. 
2951 W-46, P387, p. 11 (sous scellés). 
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transmises par les officiers de liaison ; écrites, elles étaient adressées à l’Accusé2952. Un 

témoin a déclaré que le commandant de secteur de la FORPRONU n’avait jamais reçu de 

réponse à ses lettres de protestation2953. Il a ajouté qu’il était « certain que l’information 

parvenait toujours » à l’Accusé2954. Le général de division Nicolai a toutefois précisé que le 

SRK répondait normalement à ses lettres de protestation, soit par écrit soit par téléphone. 

D’ordinaire, la réponse consistait à nier toute participation aux faits mentionnés dans la lettre 

de protestation2955. Dans d’autres cas, le SRK invoquait des provocations : « l’autre camp » 

avait ouvert le feu ou préparait une offensive2956. En règle générale, d’après David Harland et 

le commandant Eimers, les lettres de protestation n’avaient aucun effet sur le comportement 

des Serbes de Bosnie2957. 

848. Un témoin a déclaré que l’Accusé était presque toujours disposé à rencontrer le général 

Gobilliard2958. Cela étant, le commandement serbe de Bosnie rejetait avec une certaine 

arrogance les allégations de tirs isolés ou d’autres violations. Selon le général de brigade 

Mohatarem, ils ne reconnaissaient pas avoir tiré sur des civils. « En réalité, cela leur était 

égal2959 », a-t-il ajouté. 

849. Une lettre de protestation datée du 2 décembre 1994 a été adressée à l’Accusé  suite à 

des tirs de missiles AT3 depuis un emplacement proche du cimetière juif : étaient visés le 

palais présidentiel, un cinéma et le Ministère de l’intérieur à Sarajevo. Après les tirs essuyés 

par l’avion dans lequel Yasushi Akashi a atterri à Sarajevo en février 1995, une lettre de 

protestation a été adressée à l’Accusé au quartier général du SRK et à celui de la VRS à 

Pale2960. 

850. Vers le 20 mai 1995, l’utilisation par le SRK d’armes entreposées dans les points de 

regroupement d’armes a donné lieu à plusieurs lettres de protestation2961. Le général de 

brigade Mohatarem a déclaré que, pendant le seul mois de mai 1995, huit ou neuf lettres de 

                                                 
2952 W-46, P387, p. 13 (sous scellés). 
2953 W-46, 16 mars 2007, CR, p. 3850 (huis clos). Voir aussi Louis Fortin, 16 janvier 2007, CR, p. 484 ; W-156, 
27 avril 2007, CR, p. 5347 (huis clos). 
2954 W-46, P387, p. 13 (sous scellés). 
2955 Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 950. 
2956 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 347 à 349 ; Cornelis Hendrik Nicolai, 24 janvier 2007, CR, p. 950. 
2957 David Harland, 15 janvier 2007, CR, p. 347 à 349 ; Ronald Eimers, P585, p. 6 et 10. 
2958 W-46, P387, p. 13 (sous scellés). 
2959 Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 709 et 710 ; P392, lettre de protestation, 
2 décembre 1994 ; W-46, P387, p. 25 (sous scellés). 
2960 Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 728. 
2961 Louis Fortin, P27, p. 7. 
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protestation avaient été envoyées2962. Le lieutenant-colonel Fortin a lancé un ultimatum aux 

Serbes de Bosnie, « menaçant de les bombarder » s’ils ne rapportaient pas les armes aux 

points de regroupement : « ils ne l’ont pas fait, alors nous les avons bombardés2963 ». 

851. Le 8 juin 1995, le général Gobilliard a protesté contre le lancement de « violentes 

attaques d’artillerie et de chars tout au long du flanc sud de la ligne de front, en particulier sur 

Debelo Brdo, Staro Brdo, la route de Zlatište, le cimetière juif et la caserne de Bosut. Un char 

a même tiré depuis Grbavica et des balles incendiaires ont été observées2964 ». Après lui avoir 

demandé « une fois encore [...] de donner des ordres pour éviter que la situation ne dégénère 

jusqu’au point où une solution diplomatique ne serait plus envisageable », le général 

Gobilliard a rappelé à l’Accusé que celui-ci était « responsable des actes commis par les 

troupes qui exécutaient [ses] ordres »2965. 

852. D’autres lettres de protestation versées au dossier ont trait aux faits répertoriés en 

l’espèce. Dans une lettre du 30 juin 1995 adressée à l’Accusé, le colonel Meille a protesté 

contre le bombardement de plusieurs cibles civiles dans la ville de Sarajevo les 28 et 29 juin 

1995 — en particulier celui de l’immeuble de la télévision le 28 juin, d’une zone résidentielle 

à Alipašino Polje et de l’immeuble des PTT le 29 juin — et contre les tirs essuyés par des 

immeubles résidentiels du centre-ville2966. Le général de division Nicolai a adressé une copie 

de cette lettre au général Delić et au général Mladić le 1er juillet 19952967. 

b.   Intention de l’Accusé 

853. Le général de brigade Fraser a déclaré qu’il lui semblait que « l’intention d’un chef 

transparaissait dans les tirs isolés qui sévissaient dans toute la ville de Sarajevo2968 ». Il a 

précisé que ces tirs avaient lieu dans divers secteurs de la ville, notamment à « Sniper Alley », 

autour de l’aéroport et de Špicasta Stijena, que ces secteurs étaient contrôlés par différentes 

                                                 
2962 Ghulam Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 722 et 723. Voir, par exemple, W-46, P387, p. 29 
(sous scellés). 
2963 Louis Fortin, P27, p. 7. Voir aussi, par. 62. 
2964 P33, lettre de protestation, 8 juin 1995. 
2965 P33, lettre de protestation, 8 juin 1995. 
2966 P18, lettre de protestation, 30 juin 1995. 
2967 P87, lettre de protestation, 1er juillet 1995 ; P103, lettre de protestation, 1er juillet 1995. Voir aussi Ghulam 
Muhammad Mohatarem, 19 janvier 2007, CR, p. 722 et 723 ; Louis Fortin, P27, p. 15. 
2968 David Fraser, 7 février 2007, CR, p. 1772 et 1773. 
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brigades du SRK et que la présence de tireurs embusqués dans ces lieux trahissait l’« intention 

d’un chef de haut rang2969 ». 

854. Le 6 avril 1995, l’Accusé a donné l’ordre à la brigade d’Ilidža de « préparer 

immédiatement un lanceur et une bombe aérienne et de transporter la bombe en vue de son 

lancement ». Il lui ordonnait en outre de « privilégier une cible à Hrasnica ou Sokolović 

[K]olon[ija], où la bombe causera[it] le plus de victimes et de dégâts2970 ». 

855. Il apparaît en outre que, le 5 novembre 1994, l’Accusé a assisté à une réunion à 

Vogošća, au cours de laquelle il aurait été décidé de bombarder des cibles civiles. Dans un 

ordre du 7 novembre 1994, le général Mladić a dit : 

J’ai appris que, lors d’une réunion tenue le 5 novembre 1994 à laquelle ont assisté les 
chefs du secteur serbe de Sarajevo et le commandant du corps de Sarajevo-Romanija, il a 
été décidé de contrer la FORPRONU, de saisir des matériels techniques lourds placés sous 
son contrôle et de faire donner l’artillerie lourde contre des cibles civiles à Sarajevo2971. 

856. Milorad Katić a confirmé que les responsables du « secteur serbe de Sarajevo » se 

réunissaient parfois à Vogošća2972. S’agissant de l’ordre du général Mladić du 7 novembre 

1994, le témoin a déclaré que ce dernier avait probablement été mal renseigné sur la réunion 

du 5 novembre 19942973. Dans cet ordre, le général Mladić précisait qu’il « interdisait 

l’utilisation d’armes de gros calibre contre des cibles civiles à Sarajevo sans [s]on 

autorisation2974 ». Milorad Katić a convenu avec l’Accusation que cette phrase pouvait 

s’interpréter comme signifiant que l’utilisation de toutes armes de petit calibre était autorisée, 

mais il a ajouté que, selon lui, cette interprétation était erronée2975. 

857. Le 12 ou le 16 août 1994, quelques jours après avoir été nommé commandant du SRK, 

l’Accusé a donné aux unités du SRK l’ordre de se mettre en état de préparation au combat. Il a 

ordonné au 4e régiment d’artillerie mixte d’« établir un plan de tir dans la région de Baščaršija 

et Vrbanja et d’ouvrir le feu sur ordre du commandant du SRK2976 ». Le commandant Veljović 

a expliqué que le SRK ne pouvait pas répondre aux attaques de mortier lancées par l’ABiH 
                                                 
2969 David Fraser, 7 février 2007, CR, p. 1772 et 1773. 
2970 P226, ordre du commandant du SRK, 6 avril 1995. 
2971 P496, ordre du général Mladić sur les opérations de combat, 7 novembre 1994. 
2972 Milorad Katić, 1er juin 2007, CR, p. 6061. Voir aussi P675, ordre du commandant du SRK, 16 novembre 
1994. 
2973 Milorad Katić, 1er juin 2007, CR, p. 6004 et 6005 ; P496, ordre du général Mladić sur les opérations de 
combat, 7 novembre 1994. 
2974 P496, ordre du général Mladić sur les opérations de combat, 7 novembre 1994. 
2975 Milorad Katić, 4 juin 2007, CR, p. 6066 et 6067 ; P496, ordre du général Mladić sur les opérations de 
combat, 7 novembre 1994. 
2976 D186, ordre du commandant du SRK sur la préparation totale au combat, 12 et 16 août 1994, p. 2. 
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depuis Čolina Kapa et d’autres lieux sans risquer de détruire les sites culturels et historiques 

de Baščaršija et d’encourir ainsi la « condamnation de la communauté internationale et des 

Nations Unies2977 ». Il a ajouté que, selon l’ordre en question, les bâtiments, les routes, la 

population civile et les flux de personnes « ne devaient en aucun cas être pris pour cible, sauf 

ordre exprès à cet effet2978 ». Selon le témoin, l’Accusé exigeait que les unités subordonnées 

sachent clairement qu’elles ne pouvaient tirer sur des cibles à Baščaršija que s’il en donnait 

l’ordre2979. Le commandant Veljović a précisé que l’Accusé n’avait jamais donné un tel 

ordre2980. 

c)   Enquêtes et mesures disciplinaires 

858. L’Accusation fait valoir que l’Accusé « aurait pu utiliser le système d’enquêtes et de 

justice militaires du SRK, qu’il avait à disposition et qui fonctionnait convenablement, pour 

prévenir ou punir les actes criminels commis par ses troupes2981 ». 

859. Des éléments de preuve ont été présentés pour déterminer si l’Accusé avait lancé des 

enquêtes ou des poursuites pénales ou disciplinaires contre des soldats du SRK ayant commis 

des crimes. 

860. Les règlements d’application du droit international humanitaire édictés par la VRS 

depuis juin 1992 étaient fondés sur les règlements de la JNA et prévoyaient notamment ce qui 

suit : 

Tout commandant, officier supérieur et membre de l’armée ou d’une formation armée 
participant à des opérations de combat est responsable de l’application des règles du droit 
international de la guerre. 

Il appartient à l’officier supérieur compétent d’entamer des poursuites disciplinaires 
conformément à la loi contre les personnes coupables de violation du droit international de 
la guerre2982 . 

                                                 
2977 Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5752. 
2978 Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5752. 
2979 Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5753 et 5754. 
2980 Stevan Veljović, 29 mai 2007, CR, p. 5752 à 5754. 
2981 Mémoire en clôture de l’Accusation, p. 148. 
2982 P475, ordre concernant l’application des règles du droit international de la guerre au sein de la VRS, 13 juin 
1992. Voir aussi Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 3972 et 3973 ; P474, réglementation militaire de la 
RSFY, 1988, p. 14 et 15. 
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861. Le 19 juin 1995, l’Accusé a informé tous les officiers et soldats des unités du SRK de 

l’application de la loi sur les tribunaux militaires et de la loi relative au bureau du procureur 

militaire en temps de guerre2983. Le colonel Dragičević a confirmé que cette législation était en 

vigueur à l’époque des faits2984. Il a expliqué que, si un commandant du SRK avait 

connaissance d’une violation du droit international de la guerre, il lui incombait de la signaler 

à son supérieur hiérarchique. Si une telle violation était portée à la connaissance du 

commandant du corps, ce dernier était tenu d’engager une procédure et d’envoyer les 

documents d’usage au procureur militaire2985. Les informations relatives à ces violations 

faisaient également l’objet de rapports réguliers2986. La VRS comptait deux ou trois procureurs 

militaires2987. 

862. Il apparaît que le bureau du procureur militaire recevait des rapports du SRK et des 

unités qui lui étaient subordonnées2988. Le colonel Dragičević, commandant adjoint chargé du 

moral des troupes, des affaires juridiques et du culte au sein du SRK, a déclaré qu’il n’avait 

jamais eu connaissance d’un cas où l’Accusé aurait signalé une violation du droit international 

humanitaire au procureur militaire. Il a précisé que, en pareil cas, il en aurait été informé2989. 

863. Le bureau du procureur militaire de Sarajevo adressait au service juridique du SRK des 

rapports mensuels sur les poursuites pénales engagées contre des membres du SRK et sur 

l’issue de ces poursuites2990. Le service juridique, pour sa part, informait les membres du 

commandement du SRK de la teneur de ces rapports lors de réunions d’information 

                                                 
2983 P718, ordre du commandant du SRK, 19 juin 1995. 
2984 Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 3973. 
2985 Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 3973 à 3976, 3996 et 3997 ; 27 mars 2007, CR, p. 4064. Voir aussi 
Simo Tuševljak, 11 juillet 2007, CR, p. 8097. 
2986 Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 3973 et 3974. 
2987 Simo Tuševljak, 11 juillet 2007, CR, p. 8097 et 8098. 
2988 P480, rapport du colonel Dragičević, 22 mars 1995 ; P481, rapport adressé par le colonel Dragičević au 
commandement du SRK sur la criminalité en mars 1995, 19 avril 1995 ; P482, informations sur le taux de 
criminalité en mars 1995, 19 avril 1995 ; P478, rapport adressé par le colonel Dragičević au commandement du 
SRK sur la criminalité en mai 1995, 8 juin 1995 ; P485, informations sur les statistiques de criminalité pour 
juin 1995, 26 juillet 1995. 
2989 Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 3983, 3984, 4036 et 4037. 
2990 Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 3974 et 3975 ; P479, rapport du procureur militaire sur l’évolution de 
la criminalité en décembre 1994, 17 janvier 1995 ; P483, rapport du procureur militaire sur l’évolution de la 
criminalité en avril 1995, 1er mai 1995 ; P476, rapport du procureur militaire sur l’évolution de la criminalité en 
mai 1995, 2 juin 1995 ; P477, rapport du procureur militaire sur l’évolution de la criminalité en mai 1995, 6 juin 
1995 ; P484, rapport du procureur militaire sur l’évolution de la criminalité en juin 1995, 11 juillet 1995 ; P486, 
rapport du procureur militaire sur l’évolution de la criminalité en juillet 1995, 2 août 1995 ; P487, rapport du 
procureur militaire sur l’évolution de la criminalité en août 1995, 5 septembre 1995 ; P488, rapport du procureur 
militaire sur l’évolution de la criminalité en octobre 1995, 13 novembre 1995. 
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ordinaires2991. Cela étant, ces rapports ne contenaient aucune information sur des poursuites 

pénales engagées contre des membres du SRK pour des accusations de crimes de guerre. 

864. Les autorités civiles de Sarajevo chargées de la prévention des crimes transmettaient le 

dossier au bureau du procureur militaire s’il était établi que l’auteur présumé d’un crime était 

membre de la VRS2992. Simo Tuševljak n’a pas pu dire si cela arrivait souvent2993. Il a déclaré 

que les communications entre ces autorités et le procureur militaire étaient très rares2994. Il n’a 

souvenir d’aucune enquête qu’il aurait menée entre 1993 et 1995 sur des crimes de guerre 

imputés à un membre du SRK et dont il aurait transmis le dossier au procureur militaire2995. 

865. La police militaire du SRK procédait également à des enquêtes2996, dont les résultats 

étaient communiqués au service de renseignement et de la sécurité ainsi qu’au commandant du 

corps2997. Toutefois, rien n’indique que la police militaire ait enquêté sur des crimes de guerre 

commis par les forces du SRK. Les témoins ont déclaré qu’ils n’avaient pas connaissance 

d’enquêtes ou de poursuites déclenchées par des crimes de guerre qu’auraient commis des 

membres du SRK. Predrag Trapara a affirmé qu’il ne disposait d’aucune information de 

quelque source que ce soit concernant des poursuites militaires ou des enquêtes 

administratives ou disciplinaires consécutives à des allégations de crimes de guerre ou 

d’atrocités qu’auraient commis les troupes du SRK à l’époque des faits2998. 

866. Il ressort du dossier que si des soldats du SRK ont fait l’objet de procédures et de 

mesures disciplinaires, ce n’était pas pour des violations du droit international humanitaire2999. 

Le 18 mars 1995, l’Accusé a prononcé une peine d’emprisonnement disciplinaire à l’encontre 

                                                 
2991 Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 3976 ; P480, rapport adressé par le colonel Dragičević au 
commandement du SRK sur la criminalité en février 1995, 22 mars 1995. Voir aussi P481, rapport adressé par le 
colonel Dragičević au commandement du SRK sur la criminalité en mars 1995, 19 avril 1995 ; P482, 
informations sur le taux de criminalité en mars 1995, 19 avril 1995 ; P478, rapport adressé par le colonel 
Dragičević au commandement du SRK sur la criminalité, 8 juin 1995 ; P485, informations sur les statistiques de 
criminalité pour juin 1995, 26 juillet 1995. 
2992 Simo Tuševljak, 11 juillet 2007, CR, p. 8096 à 8099. 
2993 Simo Tuševljak, 11 juillet 2007, CR, p. 8098 à 8100. 
2994 Simo Tuševljak, 11 juillet 2007, CR, p. 8097 et 8098. 
2995 Simo Tuševljak, 12 juillet 2007, CR, p. 8113. 
2996 D185, rapport de combat du SRK, 13 septembre 1992 ; P670, rapport sur les activités du 4e bataillon de 
police militaire, 4 septembre 1994. 
2997 Stevan Veljović, 30 mai 2007, CR, p. 5825 ; P715, précisions sur la responsabilité disciplinaire, 4 juin 1995. 
2998 Predrag Trapara, 27 juin 2007, CR, p. 7404 ; Vlajko Božić, 17 juillet 2007, CR, p. 8449. 
2999 P668, rapport sur l’enquête du capitaine Milidrag, 26 août 1994 ; P695, ordre concernant les mesures 
disciplinaires, 2 avril 1995. 
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d’un soldat du SRK pour désertion3000. Le 22 avril 1995, il a ordonné au commandant du 

bataillon de Pračanski de prononcer des mesures ou des peines disciplinaires à l’encontre de 

soldats ayant manqué à la discipline militaire et de l’informer de tout manquement grave à la 

discipline3001. Par ailleurs, le colonel Dragičević a affirmé que l’Accusé avait réussi à limiter 

la consommation d’alcool et à l’interdire sur le terrain3002. D’après le témoin, toute personne 

en état d’ébriété encourait une courte peine d’emprisonnement prononcée par l’Accusé lui-

même ou à la suite d’un ordre adressé par ce dernier au supérieur hiérarchique du soldat en 

question3003. 

867. Le 25 mai 1995, l’Accusé a répondu à un ordre de l’état-major principal de la VRS lui 

enjoignant d’engager « des poursuites pénales et disciplinaires […] contre des soldats, des 

officiers et des commandants du SRK pour cause de perte de territoire et de matériel militaire 

ainsi que de décès, blessure ou de disparition de combattants dans la région du plateau de 

Nišići et de l’axe de Trnovo en 19943004 ». L’Accusé a demandé plus de temps pour procéder à 

une enquête et a proposé la création d’une commission3005. La question de savoir si une 

commission a finalement été constituée n’a pas été éclaircie au procès. 

III.   CONCLUSIONS RELATIVES AUX CHEFS D’ACCUSATION ET À 

LA RESPONSABILITÉ PÉNALE DE L’ACCUSÉ 

868. De manière générale, au lieu de reprendre dans ses conclusions les éléments de preuve 

qu’elle a déjà longuement exposés plus haut, la Chambre de première instance renverra aux 

parties du Jugement sur lesquelles elle fonde ses décisions. 

A.   Chef 1 : terrorisation 

869. Au chef 1, la responsabilité pénale de l’Accusé est engagée au regard des articles 7 1) 

et 7 3) du Statut du Tribunal pour le crime de terrorisation en tant que violation des lois ou 

coutumes de la guerre. Il convient d’abord d’établir si des violations des lois ou coutumes de 

                                                 
3000 P693, prononcé d’une peine disciplinaire, 18 mars 1995 ; P699, décision relative à la réduction de la peine 
disciplinaire, 16 avril 1995. 
3001 P490, ordre du commandant du SRK, 22 avril 1995. La Chambre de première instance rappelle que le 
bataillon Pračanski faisait partie du corps de Sarajevo-Romanija : Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 3987. 
3002 Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 3990. 
3003 Luka Dragičević, 26 mars 2007, CR, p. 3990. 
3004 P711, demande adressée par le commandant du SRK à l’état-major principal, 25 mai 1995, p. 1. 
3005 P711, demande adressée par le commandant du SRK à l’état-major principal, 25 mai 1995, p. 1. 
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la guerre ont été commises et, ensuite, d’examiner les conditions énoncées à l’article 3 du 

Statut et les éléments constitutifs du crime de terrorisation. 

1.   Conditions générales d’application de l’article 3 du Statut 

870. L’article 3 du Statut est une clause supplétive s’appliquant à toute violation grave du 

droit humanitaire qui n’est pas couverte par les articles 2, 4 ou 5 du Statut3006. L’article 3 du 

Statut ne peut être invoqué que si les deux conditions suivantes sont remplies : un conflit armé 

international ou interne existait à l’époque des faits, et le crime allégué était étroitement lié à 

ce conflit armé (« exigence d’un lien de connexité »)3007. En outre, pour qu’un crime relève de 

la compétence du Tribunal, quatre conditions supplémentaires (les conditions Tadić) doivent 

être réunies3008. La Chambre de première instance conclut que les conditions de l’arrêt Tadić 

sont remplies au regard des crimes reprochés en l’espèce. 

871. Les critères permettant de déterminer l’existence d’un conflit armé ont été définis dans 

l’Arrêt Tadić relatif à la compétence, et ils sont régulièrement appliqués par le Tribunal 

depuis lors : 

Un conflit armé existe chaque fois qu’il y a recours à la force armée entre États ou un 
conflit armé prolongé entre les autorités gouvernementales et des groupes armés organisés 
ou entre de tels groupes au sein d’un État3009. 

                                                 
3006 Arrêt Tadić relatif à la compétence, par. 91. Arrêt Galić, par. 118 ; Arrêt Kunarac, par. 68 ; Arrêt Čelebići, 
par. 125 ; Jugement Martić, par. 40. 
3007 Arrêt Tadić relatif à la compétence, par. 67 à 70 et 137 ; Arrêt Stakić, par. 342 ; Arrêt Kunarac, para 55 ; 
Arrêt Galić, par. 120 ; Arrêt Čelebići, par. 140, 147 à 150 et 420 ; deux critères ont été établis dans la 
jurisprudence du Tribunal pour exclure les simples troubles civils ou les actes de terrorisme isolés dans le cas de 
conflits non internationaux. L’intensité du conflit et l’organisation des parties doivent être évaluées à la lumière 
des éléments de preuve relatifs au cas d’espèce : voir Arrêt Kordić, par. 341 ; Jugement Tadić, par. 562 ; 
Jugement Aleksovski, par. 43 ; Jugement Čelebići, par. 184. 
3008 Arrêt Tadić relatif à la compétence, par. 94. Voir aussi, par exemple, Arrêt Kunarac, par. 66 ; 
Jugement Martić, par. 40 ; Jugement Mrkšić, par. 405. Pour qu’une infraction entre dans le champ de l’article 3 
du Statut, quatre conditions doivent être remplies : 
i) la violation doit porter atteinte à une règle du droit international humanitaire ; 
ii) la règle doit être de caractère coutumier ou, si elle relève du droit conventionnel, les conditions requises 
doivent être remplies ; 
iii) la violation doit être grave, c’est-à-dire qu’elle doit constituer une infraction aux règles protégeant des valeurs 
importantes et cette infraction doit emporter de graves conséquences pour la victime ; 
iv) la violation de la règle doit entraîner, aux termes du droit international coutumier ou conventionnel, la 
responsabilité pénale individuelle de son auteur. 
3009 Arrêt Tadić relatif à la compétence, par. 70. Voir aussi, Arrêt Kordić, par. 341 ; Jugement Tadić, par. 561 à 
571. 
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Les crimes commis sur l’ensemble du territoire contrôlé par une partie belligérante et ce, 

jusqu’au règlement pacifique du conflit, relèvent de la compétence du Tribunal3010. Un lien 

suffisant doit être établi entre les actes présumés de l’Accusé et le conflit armé dans son 

ensemble pour que les conditions d’application de l’article 3 du Statut soient réunies3011. 

872. Dans l’Acte d’accusation, l’Accusation soutient que la BiH était le théâtre d’un conflit 

armé à l’époque des faits3012 ; la Chambre de première instance observe que la Défense ne l’a 

pas contesté3013. Qui plus est, l’existence d’un conflit armé est un élément crucial de la thèse 

de la Défense, à savoir que l’intensité même du conflit montre que les interventions du SRK 

constituaient une réponse nécessaire et légitime aux opérations de l’ABiH et n’étaient pas 

dirigées contre la population civile3014. En outre, il ressort de plusieurs témoignages qu’un 

conflit armé opposait le SRK à l’ABiH à l’époque des faits3015. Nombre d’éléments de preuve 

démontrent l’existence d’un lien entre les actes de l’Accusé et le conflit armé : la Chambre 

renvoie par exemple aux ordres donnés par l’Accusé à diverses brigades et unités et, en 

particulier, au rapport établi par ce dernier sur l’immeuble de la télévision. 

2.   Le crime de terrorisation 

873. Au chef 1, l’Accusé est mis en cause sur la base de l’article 3 du Statut, de l’article 51 

du Protocole additionnel I et de l’article 13 du Protocole additionnel II. L’article 51 2) du 

Protocole additionnel I et l’article 13 2) du Protocole additionnel II disposent comme suit : 

Ni la population civile en tant que telle ni les personnes civiles ne doivent être l’objet 
d’attaques. Sont interdits les actes ou menaces de violence dont le but principal est de 
répandre la terreur parmi la population civile. 

                                                 
3010 Arrêt Tadić relatif à la compétence, par. 70 ; Arrêt Kunarac, par. 57 ; Jugement Martić, par. 41 ; Jugement 
Mrkšić, par. 406. 
3011 Jugement Tadić, par. 572 et 573. 
3012 Acte d’accusation, par. 26. 
3013 Déclaration liminaire de la Défense, 24 mai 2007, CR, p. 5686 et 5688 ; mémoire préalable de la Défense, 
par. 17 ; mémoire en clôture de la Défense, par. 211 et suivants. Faits admis 16 et 25 à 35, qui renvoient à 
l’existence d’un conflit armé en Bosnie-Herzégovine de 1992 à 1994. 
3014 Déclaration liminaire de la Défense, 24 mai 2007, CR, p. 5686 à 5688 et 5697 ; audience, 27 juin 2007, 
CR, p. 7380, 3 juillet 2007, CR, p. 7518 et 7519, 4 juillet 2007, CR, p. 7622 et 7623 ; mémoire en clôture de la 
Défense, CR, p. 9498. 
3015 Voir, par exemple, Milorad Katić, 1er juin 2007, CR, p. 6049 et 6050 ; Nedeljko Učur, 26 juillet 2007, CR, 
p. 8930 ; Asam Butt, 15 février 2007, CR, p. 2240 à 2242 et 2244 ; Martin Bell, 26 avril 2007, CR, p. 5271 et 
5273, 27 avril 2007, CR, p. 5280 à 5282, D178, p. 7 ; T-39, 21 juin 2007, CR, p. 6998 et 6999 ; D1, rapport de la 
FORPRONU sur la réunion avec Radovan Karadžić et d’autres personnes, 7 octobre 1994 ; D2, évaluation 
politique hebdomadaire de la situation en BiH par la FORPRONU, 3 novembre 1993, p. 1 ; D155, lettre d’Enver 
Hadžihasanović, 15 septembre 1994 ; P42, P152, rapport du commandant du SRK, 30 juin 1995. 
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La première phrase énonce une interdiction générale des attaques dirigées contre les civils, 

alors que la seconde interdit une forme particulière d’attaque dirigée contre les civils3016. 

874. Selon l’Acte d’accusation, l’Accusé est poursuivi pour des actes ou des menaces de 

violence dont le but premier était de répandre la terreur parmi la population civile (« crime de 

terrorisation »). C’est dans l’affaire Galić que le Tribunal s’est penché sur ce crime pour la 

première fois3017. La Chambre d’appel a conclu que le droit international coutumier interdisait 

la terrorisation et l’érigeait en crime. En tant que violation des lois ou coutumes de la guerre, 

ce crime tombe sous le coup de l’article 3 du Statut et, partant, relève de la compétence du 

Tribunal3018. 

875. La Chambre de première instance et la Chambre d’appel ont conclu dans 

l’affaire Galić que, pour que le crime de terrorisation soit constitué, les éléments communs 

aux infractions tombant sous le coup de l’article 3 du Statut devaient être réunis, de même que 

les éléments suivants : 

1. Actes de violence dirigés contre la population civile ou des personnes civiles ne 
participant pas directement aux hostilités, qui entraînent parmi elles la mort ou des 
atteintes graves à l’intégrité physique ou à la santé. 

2. L’auteur a intentionnellement soumis à ces actes de violence la population civile ou des 
personnes civiles ne participant pas aux hostilités. 

3. L’infraction susmentionnée a été commise dans le but principal de répandre la terreur 
parmi la population civile3019. 

a)   Élément matériel 

876. Dans l’affaire Galić, la Chambre d’appel a conclu que l’élément matériel du crime de 

terrorisation consistait en des actes ou menaces de violence dirigés contre la population civile 

ou des personnes civiles et ayant entraîné la mort ou des atteintes graves à l’intégrité physique 

ou à la santé3020. 

                                                 
3016 Arrêt Galić, par. 87 ; Jugement Galić, par. 98. 
3017 Jugement et Arrêt Galić. 
3018 Arrêt Galić, par. 86, 87, 90 et 98 ; Jugement Galić, par. 86 à 138. 
3019 Jugement Galić, par. 133 ; Arrêt Galić, par. 100 et 101. 
3020 Arrêt Galić, par. 100 et 101. 
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877. Tout comme les attaques illicites dirigées contre les civils, le crime de terrorisation ne 

se ramène pas à des attaques dirigées directement contre les civils, mais il peut prendre la 

forme d’attaques — ou de menaces d’attaques — indiscriminées ou disproportionnées3021. De 

même, les actes et menaces de violence ne comprennent pas les attaques légitimes dirigées 

contre les combattants, mais uniquement les attaques illégitimes dirigées contre les civils3022. 

Si la nature des actes ou menaces de violence peut varier, ce qui importe, comme il est 

souligné plus loin, c’est que ces actes ou menaces de violence soient commis avec l’intention 

spécifique de répandre la terreur parmi la population civile3023. 

b)   Élément moral 

878. Comme l’a dit la Chambre de première instance saisie de l’affaire Galić, le crime de 

terrorisation se caractérise par l’« intention spécifique de l’auteur3024 ». L’élément moral du 

crime de terrorisation comprend une intention générale et une intention spécifique. L’intention 

générale est le fait pour l’agresseur d’avoir intentionnellement soumis la population civile ou 

une personne civile à des actes ou des menaces de violence3025. L’intention spécifique consiste 

à « répandre la terreur parmi la population civile3026 ». 

879. Dans l’affaire Galić, la Chambre de première instance a conclu que le crime de 

terrorisation consistait à soumettre « intentionnellement » à des actes de violence la population 

civile ou des personnes civiles ne participant pas aux hostilités dans « le but principal de 

répandre la terreur parmi cette population »3027. L’emploi de l’adjectif « principal » ne signifie 

pas que répandre la terreur doit être le seul objectif des actes ou menaces de violence. D’autres 

buts peuvent coexister avec celui de répandre la terreur parmi la population civile, mais il faut 

que ces actes de violence aient été commis avant tout dans l’intention de répandre la 

terreur3028. Comme les auteurs du crime de terrorisation peuvent poursuivre des objectifs 

                                                 
3021 Arrêt Galić, par. 102. Voir infra, par. 944. 
3022 Jugement Galić, par. 135 ; Arrêt Galić, par. 102. 
3023 Arrêt Galić, par. 102. 
3024 Jugement Galić, par. 137. 
3025 Le critère de l’intention est énoncé à l’article 85 3) du Protocole additionnel I. 
3026 Arrêt Galić, par. 104 ; Jugement Galić, par. 133. 
3027 Jugement Galić, par. 133. 
3028 Arrêt Galić, par. 104. 
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militaires, politiques ou autres, il n’y a pas lieu de prouver qu’ils avaient comme but ultime de 

les atteindre3029. 

880. Si le fait de causer effectivement la mort ou des atteintes graves à l’intégrité physique 

ou à la santé est un élément constitutif du crime de terrorisation, la Chambre de première 

instance et la Chambre d’appel saisies de l’affaire Galić ont conclu que la « terrorisation » 

effective des populations civiles n’était pas un élément constitutif de ce crime3030. Le fait que 

la population civile ait souffert et vécu dans la terreur pendant un conflit armé peut cependant 

corroborer l’intention de terroriser. 

881. Comme l’a conclu la Chambre d’appel, l’intention spécifique du crime de terrorisation 

peut être déduite des caractéristiques des actes ou menaces de violence, c’est-à-dire de leur 

nature, de leurs modalités, de leur chronologie et de leur durée3031. À cet égard, la Chambre de 

première instance fait observer que les attaques pendant les cessez-le-feu et les trêves ou les 

attaques prolongées et incessantes dirigées contre les civils, de même que les attaques 

indiscriminées, peuvent être considérées comme des indices de l’intention de répandre la 

terreur. Elle estime que l’intention spécifique peut également être déduite du lieu de l’attaque. 

Le fait que, pendant le siège, les civils aient été pris pour cible et attaqués dans des lieux 

connus pour être fréquentés dans le cadre de la vie quotidienne, notamment les marchés, les 

points de distribution d’eau ou les transports en commun, peut être révélateur de l’intention de 

répandre la terreur. 

882. En résumé, les éléments constitutifs de la terrorisation et des attaques illicites dirigées 

contre les civils sont les mêmes, à cette réserve près que le crime de terrorisation suppose un 

élément moral supplémentaire, à savoir agir dans le « but principal de répandre la terreur »3032. 

La terrorisation constitue dès lors une forme « aggravée » des attaques illicites dirigées contre 

les civils. Le droit applicable aux attaques illicites dirigées contre les civils est exposé au 

chapitre III. A. 6. ci-après. 

                                                 
3029 La Chambre de première instance rappelle que la pression politique trouve son expression dans plusieurs 
conventions internationales traitant d’actes de « terreur » ou de « terrorisme » qui ne relèvent pas du droit 
international humanitaire. 
3030 Arrêt Galić, par. 104 ; Jugement Galić, par. 65 et 134. 
3031 Arrêt Galić, par. 104. 
3032 Voir aussi Jugement Galić, par. 162. 
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c)   Le concept de « terreur » 

883. La « terreur » est un élément-clé de la définition du crime de terrorisation. Dans 

l’affaire Galić, la Chambre de première instance a fait observer que l’Accusation n’avait pas 

défini la « terreur » dans ses écritures préliminaires, mais qu’elle avait repris à son compte au 

cours du procès la définition d’un expert qui assimilait la « terreur » à une « peur 

extrême »3033. La Chambre a également cité l’argument de la Défense selon lequel « la terreur 

doit être portée à son plus haut degré. Elle doit s’inscrire dans la durée. Elle doit être directe. 

Et elle doit être susceptible d’avoir des conséquences à long terme3034 ». La Chambre de 

première instance saisie de l’affaire Galić a finalement retenu la proposition de l’Accusation 

d’assimiler la terreur à une « peur extrême3035 ». À l’instar de la Chambre de première 

instance, la Chambre d’appel n’a pas défini le concept de « terreur » dans l’affaire Galić. Dans 

une note de bas de page, elle a seulement précisé que « la terreur p[ouvai]t être définie comme 

une “peur extrême”. C’est la définition retenue par la Chambre de première instance3036 ». 

Ainsi, ni la Chambre de première instance ni la Chambre d’appel n’ont analysé le concept de 

« terreur » dans l’affaire Galić3037. 

884. Dans son acception courante, le mot « terreur » signifie « état d’une personne terrifiée 

ou très effrayée ; peur intense, frayeur, effroi », ou bien le « fait d’inspirer l’effroi ; la capacité 

de terrifier ou le caractère terrifiant »3038. 

                                                 
3033 Jugement Galić, par. 75, renvoyant au document intitulé Prosecution Response to Acquittal Motion, par. 16. 
3034 Jugement Galić, par. 83, renvoyant à la plaidoirie, CR, p. 21810. 
3035 Jugement Galić, par. 137. 
3036 Arrêt Galić, note de bas de page 320. 
3037 Dans l’affaire Galić, la Chambre de première instance n’a pas jugé nécessaire d’ouvrir un débat sur ce qu’elle 
a appelé « la violence terroriste à caractère “politique” » et les règles qui la régissent dans différents instruments 
internationaux ; Jugement Galić, notes de bas de page 222 et 150. À la différence du Statut du TPIY, le Statut du 
TPIR et celui du Tribunal spécial pour la Sierra Leone (« SCSL ») énumèrent des « actes de terrorisme » dans 
leurs articles respectifs relatifs aux violations graves de l’article 3 commun des Conventions de Genève et du 
Protocole additionnel II. Dans son premier jugement prononcé le 20 juin 2007, le SCSL a jugé que les accusés 
étaient pénalement responsables, entre autres, du crime d’« actes de terrorisme » en application de l’article 3 d) 
de son Statut. Toutefois, en examinant les éléments constitutifs d’« actes de terrorisme », le SCSL n’a fait que 
reproduire les éléments définis par la Chambre de première instance saisie de l’affaire Galić. À ce jour, le TPIR 
n’a pas traité d’affaire ayant trait à des « actes de terrorisme » : Le Procureur c/ Alex Tamba Brima, Brima Bazzy 
Tamara, Santigie Borbor Kanu, affaire n° SCSL-04-16-T, Jugement, 20 juin 2007. 
3038 Oxford English Dictionary, deuxième édition, 1989 : « Terror » ; « Terror-bombing » (bombardement de 
terreur) » désigne un « bombardement intensif et indiscriminé destiné à effrayer un pays pour le forcer à 
capituler ». « Reign of terror » (règne de la terreur) désigne « un état de fait dans lequel une communauté entière 
vit dans l’angoisse de la mort ou d’une atrocité ». 
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885. Lorsque la Chambre de première instance lui a demandé de préciser le sens du mot 

« terreur » lors du réquisitoire, l’Accusation a donné la définition suivante : 

Personne ne savait qui allait être la prochaine victime. Cela touchait tout le monde en 
permanence. Pendant 15 mois de la période couverte par l’acte d’accusation, les gens 
n’ont jamais pu se sentir en sécurité nulle part dans la ville. La terreur, c’est […] une 
privation intentionnelle du sentiment de sécurité. C’est la peur primitive que les gens 
ressentent lorsqu’ils voient quelqu’un se faire tuer sous leurs yeux, c’est ce moment de 
panique quand ils essaient de porter secours à la victime tout en guettant les prochains 
coups de feu ; vous disposez de nombreux éléments de preuve à ce sujet3039. 

Ce n’est pas seulement […] la peur inspirée par la proximité des combats. Il s’agit d’une 
peur destinée à démoraliser, à déstabiliser, à priver de tout sentiment de sécurité une 
population qui n’a rien […] à voir avec le conflit3040. 

Lors de la plaidoirie, la Défense s’est exprimée sur la question de la terreur en ces termes : 

La terreur évoquée par ma consœur, cette peur primitive, originelle, chacun la ressentait, 
les civils comme les militaires. Si une partie avait eu pour stratégie de terroriser et de tuer 
des civils, il n’aurait pas été possible que des milliers de ses soldats aient péri. […] Cela 
prouve que cette région était le théâtre de violents combats, de graves conflits et on ne 
saurait la qualifier de zone civile et affirmer que les civils étaient les seules cibles à 
l’époque des faits reprochés dans l’acte d’accusation3041. 

La Défense semblait ainsi contester l’accusation de terreur, en faisant valoir que toute la ville 

de Sarajevo était le théâtre de violents combats qui inspiraient la terreur à tous. 

886. La Chambre de première instance considère que la définition donnée par l’Accusation 

illustre bien la substance du concept de terreur. 

887. La Chambre de première instance souligne que l’existence d’un conflit armé est une 

condition générale d’application de l’article 3 du Statut et un élément constitutif du crime de 

terreur en vertu de l’article 51 du Protocole additionnel I et de l’article 13 du Protocole 

additionnel II. À cet égard, elle relève une tendance de plus en plus marquée en droit 

international à distinguer les actes de terreur commis en temps de paix de ceux perpétrés dans 

                                                 
3039 Réquisitoire, 9 octobre 2007, CR, p. 9468. 
3040 Réquisitoire, 9 octobre 2007, CR, p. 9472. 
3041 Plaidoirie, 10 octobre 2007, CR, p. 9525. 
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le cadre d’un conflit armé au sens du droit international humanitaire3042. Cela étant, elle 

rappelle que les instruments internationaux relatifs au crime de terreur en temps de paix 

interdisent également les attaques dirigées contre la population civile. 

888. La Chambre de première instance rappelle en outre que le crime de terrorisation 

recouvre uniquement les actes ou menaces de violence qui ont spécifiquement pour but de 

répandre la terreur parmi la population civile. Il faut démontrer que la terreur va au-delà de la 

peur qui est seulement l’effet accessoire des opérations menées par des forces armées au cours 

d’un conflit armé. Aussi faut-il toujours distinguer l’interdiction de répandre la terreur parmi 

la population civile et les effets que des actes de guerre licites peuvent avoir sur cette même 

population3043. La Chambre observe que, dans la quasi-totalité des conflits armés, la 

population civile est exposée à un certain niveau de peur et d’intimidation3044, dont l’intensité 

augmente en fonction de la proximité du théâtre des opérations. Cela est particulièrement vrai 

lorsque le conflit se déroule dans un milieu urbain, où même des attaques licites contre des 

combattants peuvent provoquer une peur et une intimidation intenses au sein de la population 

civile ; cependant, l’intention de susciter la peur au-delà de ce niveau doit être établie pour que 

le crime de terrorisation soit constitué. En conséquence, il convient de tenir compte des 

circonstances propres à chaque conflit armé pour déterminer si le crime de terrorisation a été 

commis ou si les auteurs avaient l’intention de « répandre la terreur parmi la population 

civile ». 

                                                 
3042 La plupart des conventions internationales visent uniquement les actes de terreur qui ne relèvent pas du droit 
international humanitaire : la Convention internationale contre la prise d’otages, adoptée en 1979, article 12 ; la 
Convention internationale pour la répression des attentats terroristes à l’explosif, adoptée en 1997 (A/Res/52/164 
ou RTNU 284), article 19 2) ; la Convention internationale pour la répression des actes de terrorisme nucléaire, 
adoptée en 2005 (A/Res/59/290). Le champ d’application du Projet de convention globale contre le terrorisme 
international reste une question litigieuse considérée comme « un enjeu essentiel » ; à l’heure actuelle, le Projet 
de convention globale contre le terrorisme international prévoit une dérogation pour les activités des forces 
armées pendant un conflit armé. Article 20 2), A/61/37, Rapport du Comité spécial créé par la résolution 51/210 
de l’Assemblée générale en date du 17 décembre 1996, dixième session (27 février - 3 mars 2006), p. 4 ; A/62/37, 
Rapport du comité spécial créé par la résolution 51/210 de l’Assemblée générale en date du 17 décembre 1996, 
onzième session (5, 6 et 15 février 2007), p. 6. Voir aussi, pour une distinction entre le terrorisme « en temps de 
paix » et en période de conflit armé : Antonio Cassese, The Multifaceted Criminal Notion of Terrorism in 
International Law, 4 JICJ 2006, p. 933 et suivantes, où l’auteur soutient qu’une règle coutumière pour le crime 
de terrorisme en temps de paix a déjà été élaborée. 
3043 Jugement Galić, par. 101. 
3044 Voir aussi Délégation française, compte rendu officiel, vol. XIV, p. 65 : « [D]ans les guerres traditionnelles, 
les attaques ne peuvent manquer de semer la terreur parmi la population civile ; c’est l’intention de terroriser qu’il 
s’agit d’interdire. » 
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3.   Évaluation des éléments de preuve 

a)   Caractère civil de la population 

889. Le caractère de la population de Sarajevo pendant le conflit est d’une importance 

cruciale pour l’Acte d’accusation dans son ensemble. L’Accusation a fait valoir que la 

population de Sarajevo était de caractère civil ; la Défense a contesté cette thèse aussi bien 

pour Sarajevo dans son ensemble que pour certains quartiers en deçà des lignes de front. Afin 

de déterminer le caractère de la population au regard de chaque chef d’accusation, il est 

opportun d’examiner et de trancher cette question sans tarder. 

890. Dans son mémoire en clôture, la Défense fait valoir que l’Accusation n’a pas établi 

au-delà de tout doute raisonnable que les actes de violence « étaient dirigés contre la 

population civile en tant que telle ou contre des personnes ou des installations civiles et qu’ils 

étaient indiscriminés, étant donné que les combats entre les parties belligérantes dans la ville 

de Sarajevo se déroulaient dans des zones militaires dépourvues de civils ou privées de tout 

caractère civil par les nombreuses cibles militaires présentes parmi les civils et les biens 

civils3045 ». Cet argument comporte deux éléments. Premièrement, la Défense conteste 

l’allégation selon laquelle les crimes sous-jacents s’inscrivaient dans le cadre d’une attaque 

généralisée ou systématique dirigée contre une population civile et, partant, l’applicabilité de 

l’article 5 du Statut. Deuxièmement, elle conteste l’argument de l’Accusation que les actes de 

violence étaient dirigés contre des civils ou une population civile ainsi que l’argument qui en 

découle, à savoir que des civils ont été victimes de terrorisation et d’attaques illicites, crimes 

sanctionnés par l’article 3 du Statut. 

891. Au cours de sa plaidoirie, la Défense a développé son raisonnement en faisant valoir 

qu’« il fallait établir au-delà de tout doute raisonnable qu’il s’agissait bien d’une zone civile et 

d’une population civile et que l’homme assis au banc des accusés était animé de la seule 

intention de lancer sa puissante armée contre cette population3046 ». L’argument de la Défense 

porte plus particulièrement sur l’été 1995, période au cours de laquelle l’ABiH a lancé une 

offensive3047. 

                                                 
3045 Mémoire en clôture de la Défense, p. 80. 
3046 Plaidoirie, CR, p. 9498. 
3047 Pour des précisions sur cette offensive, voir II. E. 9. d) Offensives de l’ABiH. 
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892. La Défense a affirmé par ailleurs que l’ABiH entretenait intentionnellement la 

confusion entre les cibles militaires et les cibles civiles, en « installant ses quartiers généraux 

dans des bâtiments d’apparence civile », en « mêlant les combattants en uniforme aux 

non-combattants » et en permettant aux membres de l’ABiH de se déplacer entre les tranchées 

sans uniforme3048. La Défense conclut en ces termes : « Comme plusieurs brigades du 

1er corps de l’ABiH […] avaient leurs positions de combat, leurs quartiers généraux et leurs 

entrepôts d’armes dans les quartiers de la ville de Sarajevo sous contrôle de l’ABiH, on peut 

raisonnablement en conclure que les objectifs militaires [y] étaient prépondérants3049. » 

893. Au cours du réquisitoire, l’Accusation a répondu à ces arguments en faisant valoir que 

« lorsque la Défense soutient que des civils ont été tués en raison de la confusion délibérée 

qu’entretenait l’ABiH entre les cibles militaires, les civils et les biens de caractère civil, elle 

essaie de détourner l’attention des accusations portées en l’espèce. Si la Défense affirme que 

l’Accusé savait que des civils se trouvaient parmi les cibles militaires, ce dernier était tenu de 

rassembler suffisamment d’informations pour s’assurer que, si une attaque était lancée contre 

une telle cible, l’avantage militaire escompté l’emporterait sur les pertes en vies civiles 

prévues3050 ». L’Accusation a ajouté que, même si « certains biens de caractère civil font 

l’objet d’attaques licites, ces attaques doivent néanmoins être menées dans le respect des 

principes de distinction et de proportionnalité3051 ». 

894. Le caractère d’une population peut varier en fonction du nombre de civils et de 

combattants3052. Il a été établi que le 1er corps de l’ABiH comptait de 60 000 à 78 000 hommes 

pendant le conflit, dont 40 000 à 45 000 étaient stationnés à Sarajevo3053. La création de la 

12e division de l’ABiH n’a pas sensiblement modifié ces chiffres3054. 

895. Il ressort des dépositions d’Ewa Tabeau, témoin expert de l’Accusation, et du 

commandant Veljović, témoin de la Défense, que les 10 municipalités de Sarajevo comptaient 

environ 500 000 habitants au début du conflit3055. Une fois le conflit engagé, 40 000 à 

60 000 Serbes de Bosnie, sur un total de 150 000, sont demeurés en deçà des lignes de front et 

une grande partie des quelque 100 000 Musulmans de Bosnie ont gagné les quartiers tenus par 

                                                 
3048 Mémoire en clôture de la Défense, par. 100 à 102. 
3049 Mémoire en clôture de la Défense, par. 102. 
3050 Réquisitoire, CR, p. 9418. 
3051 Réquisitoire, CR, p. 9419. 
3052 Voir infra, III. A. 6. Chefs 4 et 7 : Attaques illégales contre des civils. 
3053 Voir supra, II. B. 1. b) Structure de l’ABiH. 
3054 Voir supra, II. B. 1. b) Structure de l’ABiH. 
3055 P637, rapport d’expert d’Ewa Tabeau, p. 67 ; Stevan Veljović, 31 mai 2007, CR, p. 5930, 5959 et 5975. 
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leurs compatriotes en deçà des lignes de front3056. Dans la seule municipalité de Hrasnica, la 

population est passée d’une trentaine de milliers à une cinquantaine de milliers d’habitants en 

raison de l’afflux des Musulmans en provenance de Trnovo et de Bosnie orientale, par 

exemple3057. S’il a été établi que des habitants ont été évacués de la région de Sarajevo au tout 

début du conflit, rien n’indique que les importants déplacements de population aient persisté 

tout au long du conflit3058. 

896. Compte tenu de l’ensemble des déplacements de population survenus au début du 

conflit, la Chambre de première instance considère que les zones résidentielles urbaines 

situées en deçà des lignes de front étaient de caractère civil. Par exemple, il ressort des 

éléments de preuve que Dobrinja, quartier tenu par les Musulmans de Bosnie, comptait 27 000 

habitants dont environ 2 200 soldats de la brigade de Dobrinja, et que la vieille ville, située 

bien en deçà de la ligne de front, était une zone à forte densité de population3059. La Chambre 

relève en outre que les 40 000 à 45 000 hommes du 1er corps n’étaient pas tous stationnés dans 

des zones densément peuplées. Au contraire, nombre d’entre eux étaient déployés dans les 

tranchées ou les positions le long des lignes de front3060. Tout en reconnaissant que, dans le 

cadre de leurs activités militaires normales, un certain nombre de soldats rentraient dans leur 

foyer, la Chambre estime que, dans l’ensemble, ces déplacements n’ont pas modifié le 

caractère civil de ces zones urbaines. 

897. Bien qu’il semble que les troupes du 1er corps ont reçu le soutien d’autres corps de 

l’ABiH lors de l’offensive d’été, la Chambre de première instance n’a relevé aucun indice 

d’un afflux massif de troupes dans les zones urbaines de Sarajevo en deçà des lignes de front 

de nature à modifier le caractère civil de cette région. 

898. Il est manifeste qu’il y avait des cibles militaires en deçà des lignes de front. Par 

exemple, une carte militaire l’ABiH montre qu’une trentaine de postes de commandement 

d’unités de l’ABiH étaient répartis sur l’ensemble du territoire en deçà de ces lignes3061. Cela 

étant, on ne peut pas dire que ces cibles militaires étaient si nombreuses que toute la zone 

urbaine située en deçà des lignes de front en aurait perdu son caractère civil. Dans ces 

conditions, l’argument de la Défense selon lequel l’ensemble de la région de Sarajevo en deçà 

                                                 
3056 Voir supra, II. C. Sarajevo : 1992 à août 1994. 
3057 W-57, 17 avril 2007, CR, p. 4548. 
3058 Voir supra, II. C Sarajevo : 1992 à août 1994. 
3059 Voir supra, par. 119, 120 et 466. 
3060 Voir, par exemple, II. B. 3. e) ; II. E. 9. d) Offensives de l’ABiH. 
3061 P194, carte militaire de Sarajevo. 
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des lignes de front était une zone militaire est rejeté ; la Chambre de première instance conclut 

qu’il s’agissait d’une zone de caractère civil. 

899. La Défense a également affirmé que certains quartiers situés en deçà des lignes de 

front, à savoir Hrasnica, Sedrenik et Vojničko Polje, étaient « des zones militaires ». Hrasnica 

a été bombardé les 7 avril, 1er juillet et 23 juillet 1995. Les éléments de preuve se rapportant à 

la période de fin mars et début avril 1995 montrent que l’ensemble du secteur autour du mont 

Igman et de Treskavica était le théâtre de combats3062. Il en ressort également que des combats 

ont eu lieu le long des lignes de front, notamment devant l’usine Famos. Cependant, la plupart 

d’entre eux se sont déroulés à plusieurs kilomètres de Hrasnica3063. Par ailleurs, rien n’indique 

que les mouvements de troupes à Hrasnica, circulant entre Sarajevo et le mont Igman ou 

Treskavica, étaient d’une ampleur susceptible de modifier le caractère civil de Hrasnica en 

avril 1995. 

900. S’agissant plus particulièrement de la période du bombardement survenu le 1er juillet 

1995 à Hrasnica, il ressort d’un rapport de combat de l’ABiH daté du même jour que des 

troupes de la 12e division, stationnées en deçà des lignes de front, ont attaqué la caserne de 

Neñarići, située à plusieurs kilomètres de Hrasnica3064. Cependant, rien n’indique que les 

troupes de l’ABiH qui ont traversé Hrasnica étaient de nature à en modifier le caractère civil. 

Au vu des éléments de preuve examinés plus haut, le caractère civil de cette municipalité est 

resté inchangé en avril 1995 et pendant l’offensive de l’été 1995. 

901. Il est à noter que la Défense n’a absolument rien produit à l’appui de son argument 

selon lequel Sedrenik était une zone militaire. Au contraire, Nedžib ðozo, un fonctionnaire de 

la police de BiH qui a mené de nombreuses enquêtes sur les tirs isolés à Sedrenik, a déclaré 

qu’« il n’y avait aucune activité militaire dans ce quartier ; c’était une zone purement 

résidentielle3065 ». Derviša Selmanović a dit que Sedrenik était un « quartier strictement 

civil3066 ». Sur la base de cette déposition, au cours de laquelle le témoin a évoqué sa vie à 

Sedrenik, la Chambre de première instance est convaincue que Derviša Selmanović 

connaissait suffisamment le quartier pour attester son caractère civil. De même, Tarik Žunić a 

                                                 
3062 P696, ordre du commandant du SRK, 4 avril 1995 , D509, rapport de combat de l’ABiH, 3 avril 1995 ; D59, 
carte militaire. 
3063 P696, ordre du commandant du SRK, 4 avril 1995 ; P883, compte rendu de situation quotidien des 
observateurs militaires de l’ONU, 4 avril 1995 ; P226, ordre du commandant du SRK, 6 avril 1995. Voir aussi 
supra, II. E. 9. d) Offensives de l’ABiH. 
3064 D425, rapport de combat de l’ABiH, 1er juillet 1995. 
3065 Nedžib ðozo, P363, p. 2. 
3066 Derviša Selmanović, P169, p. 2. 
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expliqué lors du contre-interrogatoire que, si les troupes de l’ABiH passaient effectivement 

par ce quartier pour gagner les tranchées, elles le faisaient uniquement de nuit afin de ne pas 

mettre en danger les habitants civils de Sedrenik. Enfin, le lieutenant-colonel Konings, chef de 

l’équipe des observateurs militaires de l’ONU déployés à Sedrenik, a précisé que, comme 

c’était habituellement le cas pour les observateurs militaires de l’ONU, sa base à Sedrenik se 

trouvait « au milieu de la population civile3067 ». La Chambre conclut que, même si le quartier 

de Sedrenik était situé à proximité des lignes de front, il n’en était pas moins une zone de 

caractère civil, et ce, malgré les opérations militaires qui se déroulaient sur ces lignes. Par 

ailleurs, la Chambre considère qu’il n’y avait à Sedrenik aucun objectif militaire susceptible 

d’en modifier le caractère civil. Au vu du dossier, la Chambre conclut que, contrairement à la 

thèse de la Défense, Sedrenik était une zone civile où vivait une population civile. 

902. S’agissant de Vojničko Polje, il ressort du dossier que la ligne de front passait juste 

devant l’école pour aveugles. Le témoin à décharge T-60, un civil qui habitait dans un 

immeuble de Vojničko Polje, a déclaré que la plupart des immeubles de ce quartier étaient 

occupés par l’ABiH en 1994 et 19953068. Il a ajouté qu’il n’y voyait jamais de civils et que 

l’« on n’y observait que des soldats, en tenue camouflée ou en civil, mais toujours armés3069 ». 

Interrogé sur le bâtiment jouxtant le passage où Adnan Kasapović a été abattu le 24 octobre 

1994, T-52 a déclaré qu’il n’y était jamais allé mais qu’il y avait vu des soldats de l’ABiH3070. 

903. Les témoins à charge W-62 et Ermin Krečo ont déclaré qu’il y avait pendant le conflit 

un dortoir de l’ABiH à proximité du passage où Adnan Kasapović a été abattu. Ils ont dit qu’il 

leur arrivait de rendre visite à des amis dans le voisinage, ce qui atteste la présence de civils 

dans ce quartier. Bien que T-60 ait déclaré, comme il a été rapporté plus haut, que « la 

plupart » des immeubles étaient occupés par l’ABiH et qu’il n’y voyait jamais de civils, il a 

également évoqué la présence de civils dans ce quartier, précisant qu’il habitait dans un 

immeuble de Vojničko Polje et que d’autres civils y vivaient. Son témoignage selon lequel il 

n’y avait que des civils dans son immeuble n’est pas corroboré par W-62 et Ermin Krečo, qui 

logeaient dans un autre immeuble. Par ailleurs, le témoin à décharge T-52 a déclaré que 

l’ABiH occupait des positions dans les grands ensembles de Vojničko Polje et Alipašino 

Polje3071. Au cours du contre-interrogatoire, le témoin a toutefois confirmé que les grands 

                                                 
3067 Harry Konings, 12 mars 2007, CR, p. 3553 et 3554. 
3068 T-60, 25 juillet 2007, CR, p. 8815 et 8816 ; D352, photographie annotée par T-60 (sous scellés). 
3069 T-60, 25 juillet 2007, CR, p. 8817, 8843 et 8844 ; D352, photographie annotée par T-60 (sous scellés). 
3070 T-52, 28 juin 2007, CR, p. 7458 ; D279, photographie annotée par T-52. 
3071 T-52, 28 juin 2007, CR, p. 7432 ; D279, photographie annotée par T-52. 
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ensembles de Vojničko Polje, en face de l’école pour aveugles, étaient probablement occupés 

par des civils en 1994 et 1995, mais qu’il n’en avait jamais vu3072. De même, T-48 pensait que 

ces immeubles étaient habités par des civils, mais il n’en a jamais vu non plus. Sur la base de 

ces témoignages, la Chambre de première instance est convaincue que Vojničko Polje était 

une zone civile dont le caractère n’a pas été modifié par la présence d’un dortoir de l’ABiH. 

904. En résumé, la Chambre de première instance rejette l’argument de la Défense selon 

lequel toute la ville de Sarajevo était une zone militaire, de même que les quartiers de 

Hrasnica, Sedrenik et Vojničko Polje. Au contraire, elle reprend ses constatations antérieures 

et conclut qu’il s’agissait de zones de caractère civil. 

b)   Terrorisation 

905. S’agissant des éléments de preuve relatifs au crime de terrorisation, la Chambre 

première instance rappelle qu’elle a constaté que le SRK était responsable des tirs isolés et des 

bombardements dans la zone en deçà des lignes de front, et que des civils avaient été tués ou 

grièvement blessés à la suite de ces événements3073. Les preuves présentées au regard des tirs 

isolés étayent amplement l’accusation de terrorisation. Outre les éléments relatifs aux faits 

incriminés, la Chambre de première instance a entendu d’autres témoignages ayant trait aux 

bombardements et aux tirs isolés essuyés par les civils et la population civile de Sarajevo en 

deçà des lignes de front. Il en ressort que les civils étaient en permanence exposés aux 

bombardements et aux tirs isolés et que nombre d’entre eux ont été blessés ou tués ; cela étant, 

certains témoins ont observé que l’intensité de ces attaques variait, surtout celle des 

bombardements3074. Malgré ces variations, il ressort du témoignage de Berko Zečević et de 

plusieurs observateurs militaires de l’ONU que des obus de canon et de mortier explosaient 

tous les jours à Sarajevo. 

906. La Défense a contesté l’accusation de terrorisation en produisant des éléments visant à 

démontrer que les troupes du SRK ne faisaient que répondre aux provocations et ne 

cherchaient qu’à protéger leurs familles3075. Elle a avancé que le SRK désirait la paix3076. La 

Chambre de première instance croit comprendre que la Défense conteste ainsi l’élément 

                                                 
3072 T-52, 28 juin 2007, CR, p. 7458. 
3073 Voir supra, par. 794 et 796. 
3074 Voir supra, II. E. 5. Bombardements survenus à l’époque des faits ; II. E. 1. Caractéristiques des tirs isolés et 
des bombardements à Sarajevo. 
3075 Mémoire en clôture de la Défense, par. 75 à 77. Voir aussi supra, II. E. 9. c) Allégations de provocation de 
l’ABiH avancées par la Défense ; II. E. 9. d) Offensives de l’ABiH. 
3076 Mémoire en clôture de la Défense, par. 75 à 77. 
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intentionnel du crime d’attaques illicites dirigées contre les civils. À ce propos, la Chambre 

rappelle que, en interdisant les attaques dirigées contre les civils et les biens de caractère civil, 

l’article 49 du Protocole additionnel I définit le mot « attaques » comme étant « des actes de 

violence contre l’adversaire, que ces actes soient offensifs ou défensifs3077 ». Le fait de prendre 

des civils pour cible est absolument et inconditionnellement prohibé en droit international 

coutumier3078. Cette interdiction vise toute attaque dirigée contre la population civile, 

indépendamment du motif militaire. 

907. Plusieurs témoins à charge, notamment Ismet Hadžić, John Jordan, le capitaine de 

corvette Knustad et W-137 ont déclaré que les bombardements étaient indiscriminés3079. Le 

lieutenant-colonel Konings a dit que l’utilisation de mortiers à des fins de « harcèlement », 

comme c’était le cas à Sarajevo, avait notamment pour conséquence de causer de grands 

ravages, surtout parmi les civils3080. Aucun quartier de Sarajevo n’était à l’abri des bombes ; il 

ressort des témoignages que des obus ont explosé à Hrasnica, Sokolović Kolonija, Marindvor, 

Alipašino Polje, Dobrinja, Baščaršija, Koševo Polje, Alipašin Most, Hrasno et dans bien 

d’autres quartiers de Sarajevo. Ces bombardements visaient des zones civiles, notamment les 

parcs, les cimetières, les marchés et les points de distribution d’eau. Azra Šišić a rappelé qu’il 

était « très risqué », à cause des bombardements, de sortir de chez soi pour aller chercher de la 

nourriture à 100 ou 200 mètres3081. 

908. En outre, les tirs isolés étaient endémiques dans la ville. Des témoins ont déclaré que 

des civils avaient été tués par des balles tirées depuis Špicasta Stijena, Grbavica, le mont 

Trebević, Vraca, le cimetière juif, et un virage sur la route de Lukavica à Pale au-dessus de 

Skenderija et Debelo Brdo3082. John Jordan a déclaré que, lorsqu’il faisait beau, « les gens 

sortaient, devenaient des cibles faciles et les tireurs embusqués s’activaient3083 ». Ils visaient 

les lieux de rassemblement des civils, notamment ceux où les gens faisaient la queue pour 

recevoir de l’eau, par exemple. Parfois, ils tiraient sur les bidons d’eau que les gens portaient. 

Des témoins ont déclaré qu’ils allaient chercher de l’eau tard le soir ou très tôt le matin pour 

éviter de se faire tirer dessus3084. Bogdan Vidović a déclaré qu’il était difficile de déterminer 

                                                 
3077 Non souligné dans l’original. 
3078 Arrêt Blaškić, par. 109 ; Arrêt Kordić et Čerkez, par. 54. 
3079 Voir, par exemple, supra, par. 420 et 758. 
3080 Voir supra, par. 420. 
3081 Voir supra, par. 423 et, de manière générale, II. E. 5. Bombardements survenus à l’époque des faits. 
3082 Voir supra par. 323 et, de manière générale, II. E. 3. Les tirs isolés à l’époque des faits. 
3083 Voir supra, par. 198. 
3084 Voir supra, par. 208. 
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quels quartiers de Sarajevo étaient plus exposés aux tirs isolés3085. Cependant, certains 

quartiers de la ville, connus pour abriter des tireurs embusqués, étaient particulièrement 

dangereux pour les civils3086. Les trams, les autobus et leurs passagers étaient pris pour 

cible3087. Dans le quartier de Marindvor, les gens devaient courir pour traverser la rue au péril 

de leur vie3088. Les alentours de l’hôtel Holiday Inn dans Zmaja od Bosne, l’artère principale 

de la ville, était surnommés « Sniper Alley », référence directe aux nombreux tirs isolés qui y 

survenaient. 

909. Il ressort du dossier que le rôle du tireur embusqué consiste à faire feu délibérément, 

dans l’intention de tuer ou de blesser grièvement la cible. Certains témoins ont affirmé que les 

tireurs isolés du SRK étaient très habiles3089. D’autres ont déclaré que des trams étaient pris 

pour cible et que plusieurs passagers avaient été tués ou grièvement blessés. Il a été établi que 

ces tirs ont eu lieu pendant les cessez-le-feu. Certains extraits des témoignages attestent 

clairement la terreur et l’horreur ressenties par ces passagers. On ne saurait trouver meilleure 

illustration de l’intention des auteurs et du harcèlement enduré par les passagers que le récit 

repris par plusieurs témoins, selon lequel les trams étaient délibérément pris pour cible au 

moment où ils ralentissaient pour aborder le virage en S. Slavica Livnjak a rapporté qu’elle 

baissait la tête chaque fois que le tram négociait ce virage. Le véhicule et ses passagers étaient 

alors des cibles faciles ou, pour reprendre la métaphore employée par un témoin, de véritables 

« pigeons d’argile »3090. 

910. La population civile a été non seulement affamée et privée de toute possibilité de 

quitter la ville pendant 14 mois, mais elle a aussi vécu toute cette période sous les tirs isolés et 

les bombardements incessants, ce qui a inévitablement engendré chez elle une peur extrême et 

un sentiment d’insécurité. L’impossibilité de sortir durablement de cet enfer a fatalement 

affaibli la volonté de résistance de cette population assiégée et, pis encore, a laissé en son sein 

des blessures psychologiques profondes et indélébiles. 

                                                 
3085 Bogdan Vidović, 13 février 2007, CR, p. 2063. Voir aussi, W-62, 24 janvier 2007, CR, p. 925 et 926. Voir 
aussi Nefa Šljivo, P531, p. 2. 
3086 Voir supra, par. 211 et II. E. 3. ii) Marindvor et Zmaja od Bosne. 
3087 Voir supra, II. E. 3. a) i) Transports en commun. 
3088 W-118, P175, p. 3 (sous scellés). 
3089 Voir supra, par. 109, 204 et 241. 
3090 Voir supra, par. 198. 
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911. La Chambre de première instance conclut que chaque épisode de tirs isolés décrit dans 

le présent Jugement — lorsque ces tirs ont entraîné la mort ou des blessures graves, qu’il a été 

constaté qu’ils provenaient d’un territoire tenu par les Serbes de Bosnie et qu’ils étaient le fait 

de membres du SRK — constitue un exemple du crime de terrorisation au sens du chef 1 de 

l’Acte d’accusation. 

912. En outre, compte tenu des éléments de preuve qui ont amené la Chambre de première 

instance à constater dans le présent Jugement que le SRK avait bombardé des civils et des 

zones civiles avec des bombes aériennes modifiées, vu en particulier le caractère indiscriminé 

de ces bombes, étant donné que le SRK en avait connaissance et eu égard à la gravité des 

blessures infligées et au nombre de morts causés par l’utilisation de ces bombes très 

imprécises, la Chambre conclut que les forces du SRK se sont rendues coupables du crime de 

terrorisation au sens du chef 1 de l’Acte d’accusation. À cet égard, elle rappelle également sa 

constatation antérieure que seul le SRK possédait et utilisait des bombes aériennes modifiées 

pour viser les zones civiles de Sarajevo. Aussi la Chambre peut-elle raisonnablement en 

déduire que le SRK avait l’intention de terroriser la population en utilisant ces armes de 

caractère très imprécis et indiscriminé qu’étaient les bombes aériennes modifiées. 

913. Compte tenu des éléments de preuve qui ont amené la Chambre à constater dans le 

présent Jugement que le SRK avait bombardé des civils et des zones civiles, étant donné en 

particulier que la précision des mortiers et l’habileté des servants du SRK, le nombre d’obus 

tirés sur la ville, la gravité des blessures et le nombre de morts causés par ces tirs de mortier 

ont été établis, la Chambre de première instance conclut que le fait de prendre délibérément 

pour cible les civils de Sarajevo avec ces armes de précision et avec une telle intensité est 

constitutif du crime de terrorisation au sens du chef 1 de l’Acte d’accusation. Étant donné qu’il 

est reconnu que le mortier est une arme de précision et que les servants de mortier étaient très 

expérimentés, la Chambre est habilitée à conclure que l’utilisation d’une telle arme dénote 

l’intention de terroriser. 

4.   Chefs 2 et 5 : assassinat 

914. Aux chefs 2 et 5 de l’Acte d’accusation, la responsabilité pénale de l’Accusé est 

engagée sur la base des articles 7 1) et 7 3) du Statut du Tribunal pour assassinat, un crime 

contre l’humanité. Pour étayer sa thèse, l’Accusation doit établir que les troupes du SRK se 

sont rendues coupables d’assassinat en tant que crime contre l’humanité. Aussi la Chambre de 
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première instance doit-elle examiner les éléments constitutifs du crime contre l’humanité et de 

l’assassinat. 

915. Pour que le Tribunal puisse connaître des infractions sanctionnées par l’article 5 du 

Statut, il faut que le crime ait été commis dans le cadre d’un conflit armé3091. L’expression 

« commis dans le cadre d’un conflit armé » n’exige rien de plus que [d’établir] « l’existence 

d’un conflit armé à l’époque et aux lieux visés3092 ». Il n’est pas nécessaire que les crimes 

soient étroitement liés au conflit armé ; il suffit qu’il existe un lien géographique et temporel 

entre les crimes et le conflit3093. Il s’agit uniquement d’une condition préalable à l’exercice de 

la compétence ; il ne s’agit pas d’un élément constitutif du crime contre l’humanité3094. 

916. Pour être qualifiés de crimes contre l’humanité, les actes d’un accusé doivent s’inscrire 

dans le cadre d’une attaque généralisée et systématique dirigée contre la population civile. 

Selon l’interprétation qu’en donne la Chambre d’appel, cette phrase comprend cinq 

éléments3095. 

a)   Attaque 

917. Lorsqu’il s’agit de déterminer si une population civile déterminée a été attaquée, il 

importe peu que la partie adverse ait commis des atrocités contre la population civile de 

l’ennemi3096. Les éléments de preuve de cette nature sont dénués de pertinence à moins qu’ils 

tendent à prouver ou à réfuter l’une des allégations formulées dans l’acte d’accusation, et 

notamment celle d’une attaque généralisée ou systématique contre la population civile3097. 

Soutenir que l’adversaire porte la responsabilité du déclenchement des hostilités ne permet pas 

                                                 
3091 Arrêt Kunarac, par. 82 ; Arrêt Tadić, par. 249 ; Jugement Galić, par. 139 ; Jugement Mrkšić, par. 429. 
3092 Arrêt Tadić, par. 249 ; Jugement Mrkšić, par. 430. 
3093 Arrêt Kunarac, par. 83 et 86 ; Arrêt Tadić, par. 249 et 251 ; Jugement Galić, par. 139 ; Jugement Kupreškić, 
par. 546 ; Jugement Mrkšić, par. 432. 
3094 Arrêt Kunarac, par. 83 ; Arrêt Tadić, par. 249. 
3095 Les cinq éléments sont les suivants : i) il doit y avoir une attaque ; ii) les actes de l’auteur doivent s’inscrire 
dans le cadre de cette attaque ; iii) l’attaque doit être dirigée contre une population civile quelle qu’elle soit ; iv) 
l’attaque doit être généralisée ou systématique ; v) l’auteur doit savoir que ses actes s’inscrivent dans le cadre 
d’une série de crimes généralisés ou systématiques dirigés contre une population civile et que ces actes 
participent de cette ligne de conduite. Arrêt Kunarac, par. 85, confirmant le Jugement Kunarac, par. 410 ; 
Jugement Martić, par. 49 ; Jugement Mrkšić, par. 435. 
3096 Arrêt Kunarac, par. 87. La Chambre d’appel continue ainsi : « l’existence d’une attaque par un camp contre 
la population civile de l’autre camp ne justifie pas l’attaque du second contre la population civile du premier, pas 
plus qu’elle n’écarte la conclusion que les forces du second s’en prenaient en fait à la population civile du 
premier », citant le Jugement Kupreškić. 
3097 Arrêt Kunarac, par. 88 ; Jugement Galić, par. 145. 
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de réfuter pareille allégation3098. La Chambre de première instance estime que les preuves des 

attaques lancées par les troupes du SRK sont abondantes. 

b)   Liens entre les actes de l’auteur et l’attaque 

918. Le lien requis entre les actes de l’auteur et l’attaque consiste en deux éléments : i) la 

commission d’un acte qui, par sa nature ou par ses conséquences, fait objectivement partie de 

l’attaque ; ii) l’auteur a connaissance de l’attaque menée contre la population civile et du fait 

que son acte s’inscrit dans le cadre de cette attaque3099. 

919. S’il est nécessaire que les actes de l’auteur « fassent partie » de l’attaque contre la 

population civile, il n’est pas exigé qu’ils aient été commis au centre de celle-ci3100. Comme la 

Chambre d’appel l’a dit dans l’Arrêt Kunarac, un crime 

commis avant ou après l’attaque principale contre la population civile ou à distance de 
celle-ci peut encore être considéré comme en faisant partie. Il ne saurait cependant s’agir 
d’un acte isolé. Un crime serait considéré comme un « acte isolé » si, compte tenu du 
contexte et des circonstances de sa commission, il est si éloigné de l’attaque en question 
que nul ne saurait raisonnablement soutenir qu’il en faisait partie3101. 

920. Au vu des éléments de preuve présentés, la Chambre de première instance conclut que 

le lien requis existe. 

c)   Attaque dirigée contre une population civile quelle qu’elle soit 

921. Comme l’a dit la Chambre d’appel dans l’Arrêt Kunarac, l’expression « dirigée contre 

une population civile quelle qu’elle soit » signifie que « la population civile [est] la cible 

principale de l’attaque3102 ». Pour déterminer si la population civile était la cible principale de 

l’attaque, il faut tenir compte des facteurs suivants, notamment : les moyens et les méthodes 

utilisés au cours de l’attaque, le statut des victimes, leur nombre, le caractère discriminatoire 

de l’attaque, la nature des crimes commis pendant celle-ci, la résistance opposée aux 

assaillants à l’époque ainsi que la mesure dans laquelle les forces attaquantes semblent avoir 

respecté ou essayé de respecter les précautions édictées par le droit de la guerre3103. 

                                                 
3098 Arrêt Kunarac; par. 88 ; Jugement Galić, par. 145. 
3099 Arrêt Kunarac, par. 99 ; Arrêt Tadić, par. 248, 251 et 271. 
3100 Arrêt Tadić, par. 248 ; Jugement Naletilić, par. 234 ; Jugement Kordić, par. 178 ; Jugement Mrkšić, par. 438. 
3101 Arrêt Kunarac, par. 100 ; Jugement Kupreškić, par.  550 ; Jugement Tadić, par. 119. 
3102 Arrêt Kunarac, par. 91. Voir aussi Arrêt Kordić, par. 96 ; Arrêt Blaškić, par. 106 ; Jugement Galić, par. 142 ; 
Jugement Martić, par. 49 2) ; Jugement Mrkšić, par. 440. 
3103 Arrêt Kunarac, par. 91. Voir aussi Arrêt Kordić, par. 96 ; Arrêt Blaškić, par. 106 ; Jugement Galić, par. 142 ; 
Jugement Martić, par. 49 2) ; Jugement Mrkšić, par. 440. 
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922. Prise au sens large, l’expression « population civile » désigne une population 

majoritairement civile3104. La population civile comprend toutes les personnes civiles3105. Il est 

important de rappeler que la présence de soldats au sein d’une population civile ne remet pas 

nécessairement en cause le caractère civil de celle-ci3106. Comme l’a dit la Chambre d’appel 

dans l’Arrêt Kordić :  

La population civile comprend toutes les personnes civiles et la présence au sein de la 
population civile de personnes isolées ne répondant pas à la définition de personne civile 
ne prive pas cette population de sa qualité3107. 

923. Dans l’Arrêt Galić, la Chambre d’appel a précisé que, lorsque le caractère de la 

population reste à déterminer, ou peut changer compte tenu des fluctuations du nombre de 

civils et de soldats en son sein, la conclusion est légèrement différente3108. Dans 

l’Arrêt Blaskić, la Chambre d’appel a conclu que, pour déterminer si la présence de soldats au 

sein d’une population civile prive cette dernière de son caractère civil, il faut tenir compte du 

nombre de soldats et du but de leur présence3109. À ce sujet, la Chambre d’appel a cité le 

Commentaire des Protocoles additionnels aux Conventions de Genève : 

[...] dans les conditions du temps de guerre, il est inévitable que des individus appartenant 
à la catégorie des combattants se trouvent mêlés à la population civile, par exemple des 
permissionnaires qui viennent visiter leur famille. Mais, pourvu qu’il ne s’agisse pas 
d’unités constituées et relativement nombreuses, cela ne change en rien le caractère civil 
d’une population3110. 

924. Il suffit de démontrer qu’un nombre suffisant de personnes ont été prises pour cible au 

cours de l’attaque ou qu’elles l’ont été de manière telle que l’attaque était effectivement 

dirigée contre une « population » civile et non contre un nombre limité de personnes choisies 

au hasard3111. La Chambre de première instance a déjà conclu, s’agissant du chef 1, que les 

attaques menées par les troupes du SRK étaient dirigées contre la population civile3112. 

                                                 
3104 Jugement Jelisić, par. 54 ; Jugement Kupreškić, par. 547 à 549 ; Jugement Naletilić, par. 235 ; Jugement 
Kordić, par. 180 ; Jugement Blagojević, par. 544 ; Jugement Mrkšić, par. 442 et 458. 
3105 Article 50 2) du Protocole additionnel I. 
3106 Arrêt Galić, par. 144, citant l’Arrêt Blaškić, par. 115 (ainsi que les paragraphes 110 et 113) ; Jugement Galić, 
par. 143. 
3107 Arrêt Kordić, par. 50. Voir aussi, Arrêt Galić, par. 144. 
3108 Arrêt Galić, par. 137. 
3109 Arrêt Blaškić, par. 110 à 116. Voir aussi Arrêt Kordić, par. 97. 
3110 Commentaire du CICR, par. 1922 
3111 Commentaire du CICR, par. 1922. Voir aussi, Jugement Mrkšić, par. 458. 
3112 Voir supra, par. 905 à 907, 910 et 913. 
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d)   Attaque généralisée ou systématique 

925. Dans le contexte d’un crime contre l’humanité, une attaque doit être « généralisée » ou 

« systématique », mais pas nécessairement les deux à la fois3113. La Chambre de première 

instance rappelle que, selon la jurisprudence du Tribunal, l’adjectif « généralisée » renvoie au 

fait que l’attaque a été menée sur une grande échelle et au nombre de victimes qu’elle a faites, 

tandis que l’adjectif « systématique » dénote le caractère organisé des actes de violence et 

l’improbabilité de leur survenance fortuite3114. 

926. Le caractère généralisé ou systématique d’une attaque dépend de la population civile 

qui a été attaquée : la Chambre de première instance doit déterminer, à la lumière des moyens, 

des méthodes, des ressources mis en œuvre et des conséquences pour la population, si 

l’attaque était effectivement généralisée ou systématique3115. 

927. S’agissant du caractère généralisé de l’attaque, il apparaît que de très nombreuses 

attaques au mortier, aux bombes aériennes modifiées et aux tirs isolés ont été menées contre 

tous les quartiers de la ville de Sarajevo pendant une période prolongée. Il semble aussi que de 

très nombreuses personnes ont essuyé des tirs dans des trams ou ailleurs. Même si l’Acte 

Accusation repose sur l’existence d’une campagne de bombardements et de tirs isolés menée 

par le SRK, la Chambre de première instance estime qu’il n’est pas nécessaire d’examiner si 

une telle campagne a eu lieu. Une campagne est une stratégie militaire ; ce n’est pas un 

élément constitutif de tel ou tel chef d’accusation, qu’il s’agisse de la terrorisation, de 

l’assassinat ou des actes inhumains. Dans le contexte particulier d’un crime contre l’humanité, 

la Chambre doit être convaincue de l’existence d’une attaque généralisée ou systématique, et 

non de l’organisation d’une campagne. Il se peut qu’une preuve de l’existence d’une 

campagne constitue également la preuve d’une attaque généralisée et systématique ; cela étant, 

la Chambre considère qu’il importe d’opérer une distinction entre le terme de « campagne », 

simple description ou illustration de la thèse de l’Accusation, et les éléments constitutifs des 

chefs d’accusation. En l’espèce, la Chambre est convaincue que le caractère généralisé de 

l’attaque a été établi. S’agissant de son caractère systématique, la Chambre renvoie aux 

dépositions des témoins sur la manière organisée dont les trams étaient la cible de tirs isolés 

lorsqu’ils abordaient le virage en S dans Zmaja od Bosne, et dont le SRK utilisait les 

                                                 
3113 Voir, par exemple, Arrêt Stakić, par. 246 ; Arrêt Kordić, par. 93. 
3114 Voir, par exemple, Arrêt Kordić, par. 94 ; Arrêt Blaškić, par. 101 ; Arrêt Kunarac, par. 94. 
3115 Arrêt Kunarac, par. 95, confirmant le Jugement Kunarac, par. 430. Voir aussi Jugement Galić, par. 146. 
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bombardements et les tirs isolés aussi bien pour mener des opérations de représailles que pour 

atteindre des objectifs politiques. 

928. En résumé, les caractéristiques de cette campagne — les 24 épisodes recensés et avérés 

de tirs isolés et de bombardements ; les épisodes non recensés et les autres éléments de preuve 

se rapportant à ces faits ; le grand nombre de personnes visées ; la structure et la logique des 

bombardements et tirs isolés et la corrélation manifeste entre le conflit dans l’ensemble de la 

Bosnie-Herzégovine et le bombardement de Sarajevo par le SRK — fournissent un exemple 

classique d’une attaque organisée à grande échelle, c’est-à-dire d’une attaque généralisée et 

systématique. 

e)   Élément moral 

929. L’élément moral d’un crime contre l’humanité est établi lorsque l’auteur était animé de 

l’intention requise pour commettre l’infraction sous-jacente qui lui est reprochée, et qu’il 

savait que la population civile faisait l’objet d’une attaque et que ses actes s’inscrivaient dans 

le cadre de celle-ci3116. Il n’est pas nécessaire que l’auteur soit informé des détails de l’attaque 

ni qu’il partage le but ou l’objectif assigné à l’attaque3117. On peut inférer de facteurs tels que 

la présence de l’auteur à proximité du lieu des crimes que celui-ci en avait connaissance3118. 

La connaissance de certains faits, mais pas nécessairement de chaque attaque, permet de 

conclure que l’auteur était informé de la nature des crimes et du contexte général dans lequel 

ils s’inscrivaient3119. 

930. À l’évidence, dans les circonstances de l’espèce, il y a lieu d’inférer que les troupes du 

SRK, instruments des attaques dirigées contre la population civile, étaient animées de 

l’intention requise pour commettre les diverses infractions énumérées dans l’Acte 

d’accusation, qu’elles avaient connaissance de ces attaques et que leurs actes s’inscrivaient 

dans le cadre de celles-ci. Les circonstances étaient telles qu’il n’a pu leur échapper qu’elles 

prenaient la population civile pour cible. 

                                                 
3116 Arrêt Kordić, par. 99 ; Arrêt Blaškić, par.  124 ; Arrêt Kunarac, par. 99 et 102 ; Arrêt Tadić, par. 248 ; 
Jugement Galić, par. 140. 
3117 Arrêt Kunarac, par. 102 et 103 ; Arrêt Blaškić, par. 122 ; Jugement Galić, par. 148. 
3118 Arrêt Limaj, par. 218 ; Arrêt Blagojević, par. 66, 75 et 76. 
3119 Arrêt Blagojević, par. 102. 
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931. Pour que le crime d’assassinat soit constitué, il faut démontrer que la victime est 

décédée et que son décès est le résultat d’un acte ou d’une omission3120. Pour établir l’élément 

moral du crime d’assassinat, il est en outre exigé que l’auteur de l’acte ou de l’omission ait eu 

l’intention de tuer sa victime (animus necandi) ou de porter des atteintes graves à son intégrité 

physique dont il ne pouvait que raisonnablement prévoir qu’elles étaient susceptibles 

d’entraîner la mort3121. 

932. La Chambre de première instance a examiné nombre d’éléments de preuve relatifs à 

des actes ayant entraîné la mort et pouvant être qualifiés d’assassinat. Ils se rapportent 

notamment : i) aux tirs isolés déclenchés par les troupes du SRK contre des civils et ayant 

entraîné la mort3122 ; ii) aux bombardements effectués par les troupes du SRK et ayant entraîné 

la mort3123. Après examen de cet ensemble de preuves, la Chambre de première instance est 

convaincue que ces actes ont été commis par les troupes du SRK, qu’ils ont entraîné la mort de 

civils, et que leurs auteurs avaient l’intention de tuer leurs victimes ou de porter gravement 

atteinte à leur intégrité physique. 

5.   Chefs 3 et 6 : actes inhumains 

933. Aux chefs 3 et 6 de l’Acte d’accusation, l’Accusé est mis en cause pour actes 

inhumains, un crime contre l’humanité punissable aux termes des articles 5 i), 7 1) et 7 3) du 

Statut, à la suite d’une campagne coordonnée et prolongée de tirs isolés et de bombardements 

qu’il a menée en tant que commandant du SRK contre la population civile et les zones civiles 

de Sarajevo, et au cours de laquelle de nombreux civils de tout âge, hommes et femmes, ont 

été tués ou blessés. 

934. Les « autres actes inhumains » punissables aux termes de l’article 5 i) du Statut 

forment une catégorie résiduelle de crimes graves qui ne sont pas énumérés ailleurs à 

l’article 5 du Statut mais qui exigent que soit rapportée la preuve des éléments visés dans le 

chapeau de cet article3124. Les éléments constitutifs des actes inhumains sont les suivants : 

i) l’existence d’un acte ou d’une omission de la même gravité que les autres crimes énumérés 

à l’article 5 ; ii) l’acte ou l’omission a causé de grandes souffrances ou douleurs mentales ou 

physiques ou constitué une grave atteinte à la dignité humaine ; iii) l’acte ou l’omission a été 

                                                 
3120 Arrêt Galić, par. 147 à 149 ; Arrêt Kvočka, par. 261. 
3121 Arrêt Kvočka, par. 261. 
3122 Voir supra, II. E. 3. Tirs isolés à l’époque des faits. 
3123 Voir supra, II. E. 5. Bombardements survenus à l’époque des faits. 
3124 Arrêt Kordić, par. 117 ; Jugement Martić, par. 82 ; Jugement Kayishema, par. 149 et 150. 
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voulu par l’accusé3125. Dans l’Arrêt Galić, la Chambre d’appel a fait remarquer que la 

Chambre de première instance saisie de cette affaire avait précisé que de « nombreux actes » 

pouvaient être qualifiés d’« autres actes inhumains », notamment les tirs isolés et les 

bombardements délibérés par lesquels les membres du SRK avaient infligé des blessures 

graves aux civils3126. 

935. L’élément moral du crime d’actes inhumains est établi lorsque, au moment de l’acte ou 

de l’omission, l’auteur avait l’intention d’infliger de grandes souffrances physiques ou 

mentales, ou d’attenter gravement à la dignité humaine de la victime, ou lorsqu’il savait que 

son acte ou son omission était susceptible de causer pareilles souffrances ou d’attenter 

gravement à la dignité humaine3127. 

936. Parmi les multiples preuves des nombreux tirs isolés et bombardements dirigés par le 

SRK contre les civils et les zones civiles en deçà des lignes de front figurent des témoignages, 

des rapports de la police de Bosnie-Herzégovine, des rapports de la FORPRONU et des 

observateurs militaires de l’ONU (notamment des comptes rendus de situation quotidiens) 

ainsi que des ordres et des rapports du SRK3128. Il ressort de ces éléments de preuve que, si 

certains quartiers de Sarajevo étaient connus pour être plus dangereux que d’autres, les civils 

de toute la ville pouvaient être la cible de tirs d’armes à feu, de tirs de mortier ou d’autres 

pièces d’artillerie et de bombes aériennes modifiées3129. La ville de Sarajevo étant entourée de 

collines et de montagnes, le SRK pouvait la bombarder sans restriction3130. Pour reprendre les 

propos de Martin Bell, « ce sont les civils piégés dans la ville qui ont subi tout le poids des 

bombardements3131 ». 

937. Pendant une quinzaine de mois, les civils (femmes et enfants compris) ont été la cible 

des tireurs isolés du SRK alors qu’ils se trouvaient chez eux, qu’ils allaient chercher de la 

nourriture, de l’eau ou du bois pour survivre, qu’ils se rendaient à leur travail ou qu’ils 

conduisaient des trams3132. Des témoins ont également rapporté qu’ils étaient chez eux en train 

de vaquer à leurs occupations quotidiennes, de discuter avec des voisins ou de boire un café au 
                                                 
3125 Jugement Vasiljević, par. 234, confirmé dans l’Arrêt Vasiljević, par. 165 ; Jugement Galić, par. 152. Voir 
aussi Arrêt Kordić, par. 117 ; Jugement Martić, par. 83 ; Jugement Blagojević, par. 626 ; Jugement Krnojelac, 
par. 130 ; Jugement Kajelijeli, par. 932 et 933 ; Jugement Kayishema, par. 151. 
3126 Arrêt Galić, par. 158. 
3127 Jugement Galić, par. 154 ; Jugement Blagojević, par. 628. Voir aussi Arrêt Kordić, par. 117. 
3128 Voir supra, II.E. Éléments de preuve concernant la « campagne » menée à l’époque des faits. 
3129 Voir, par exemple, supra, par. 196 à 498 (en particulier les paragraphes 211, 217 et 227). 
3130 Voir supra, par. 417 et 138 à 140. 
3131 Voir supra, par. 417, 420 et 422 ; Martin Bell, 27 avril 2007, CR, p. 5279. 
3132 Voir supra, II. E. 4., en général et, en particulier, par. 208 à 211, 214 à 217, 225 à 228 et 247 à 250. 
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moment où un obus ou une bombe avait touché leur maison ou explosé à proximité3133. Les 

marchés, les lignes de tram et les points d’eau ont été bombardés3134. Comme il ressort des 

conclusions relatives au chef 1, les graves blessures infligées aux victimes ont laissé de 

profondes séquelles physiques et psychologiques3135. 

938. Au vu des éléments de preuve examinés, la Chambre de première instance est 

convaincue que les tirs isolés et les bombardements déclenchés par les troupes du SRK ont 

causé de graves souffrances physiques ou psychologiques aux civils en deçà des lignes de 

front, et que les actes en question étaient d’une gravité comparable aux autres actes énumérés 

à l’article 5 du Statut. En conséquence, la Chambre considère que, lorsqu’ils procédaient à des 

tirs isolés et à des bombardements, les membres du SRK avaient l’intention d’infliger de 

grandes souffrances physiques ou psychologiques à leurs victimes ou d’attenter gravement à 

leur dignité humaine, ou savaient que leurs actes étaient susceptibles de causer pareilles 

souffrances ou d’attenter gravement à leur dignité humaine. 

6.   Chefs 4 et 7 : attaques illégales contre des civils 

939. Les chefs 4 et 7 de l’Acte d’accusation sont libellés comme suit : 

Attaques illégales contre des civils, une violation des lois et coutumes de la guerre, 
reconnue par l’article 51 du Protocole additionnel I et l’article 13 du Protocole 
additionnel II aux Conventions de Genève de 1949, et punissable aux termes des articles 3, 
7 1) et 7 3) du Statut du Tribunal. 

Dans ces deux chefs, il est allégué que l’Accusé a mené contre des zones civiles de Sarajevo et 

sa population civile une campagne de tirs isolés et de bombardements qui consistait à viser des 

civils de manière délibérée ou indiscriminée, et qui a fait plus d’un millier de morts ou de 

blessés parmi ces derniers. S’agissant plus particulièrement des bombardements, il est allégué 

que ces attaques étaient excessives et disproportionnées au regard de l’avantage militaire et 

concret escompté3136. 

a)   Attaques contre des civils 

940. Aux chefs 4 et 7 de l’Acte d’accusation, il est fait référence à l’article 51 du Protocole 

additionnel I et à l’article 13 du Protocole additionnel II aux Conventions de Genève de 1949, 

                                                 
3133 Voir supra, par exemple II. E. 6. b) iii), iv), vi) et xii). 
3134 Voir supra, II. E. 6. b) ii) xv) et par. 423. 
3135 Voir supra, par. 905, 907, 910 et 913 ; II. E. 7. b) et c). 
3136 Acte d’accusation, par. 24 et 25. 
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qui disposent notamment que « [n]i la population civile en tant que telle ni les personnes 

civiles ne doivent être l’objet d’attaques ». 

941. Cette prohibition générale, bien établie en droit international coutumier, est fondée sur 

les principes de distinction, de précaution et de protection3137. Le principe de distinction oblige 

les parties belligérantes à faire en tout temps la distinction entre la population civile et les 

combattants ainsi qu’entre les biens de caractère civil et les objectifs militaires et, par 

conséquent, à ne diriger leurs attaques que contre des objectifs militaires3138. Selon 

l’article 57 2 ) a) ii) du Protocole additionnel I, ceux qui préparent ou décident une attaque 

doivent prendre toutes les précautions pratiquement possibles quant au choix des moyens et 

méthodes d’attaque en vue d’éviter et, en tout cas, de réduire au minimum les pertes en vies 

humaines parmi la population civile, les blessures infligées aux personnes civiles et les 

dommages aux biens de caractère civil qui pourraient être causés incidemment. Le principe de 

protection garantit à la population civile et aux personnes civiles une protection générale 

contre les dangers résultant d’opérations militaires3139. Ensemble, ces trois principes 

constituent le fondement du droit international humanitaire. 

b)   Élément matériel 

942. L’élément matériel des attaques illicites contre des civils est constitué par des actes de 

violence dirigés contre la population civile ou des personnes civiles et entraînant la mort ou 

des atteintes graves à l’intégrité physique ou à la santé3140. 

943. Selon l’article 49 du Protocole additionnel I, l’expression « attaques » s’entend des 

« actes de violence contre l’adversaire, que ces actes soient offensifs ou défensifs ». 

« Attaque » est un terme technique qui se rapporte à une opération militaire déterminée, 

limitée dans le temps et l’espace, et comprend les actes offensifs et défensifs3141. Selon la 

jurisprudence du Tribunal relative aux crimes sanctionnés par l’article 5 du Statut, 

l’« attaque » est définie comme un type de comportement impliquant des violences3142. La 

Chambre de première instance saisie de l’affaire Galić a considéré que le comportement 
                                                 
3137 Arrêt Galić par. 119, Arrêt Kordić, par. 40 à 42 ; Arrêt Blaškić, par. 109 ; Décision Strugar relative à l’appel 
interlocutoire, par. 9 ; Décision Kordić relative à la compétence, par. 31. Décision Hadžihasanović relative à 
l’appel interlocutoire, par. 28. 
3138 Voir article 48 du Protocole additionnel I, qui décrit le principe de distinction comme étant une règle 
fondamentale. Le Protocole additionnel II ne contient pas de disposition analogue. 
3139 Voir article 51 1) du Protocole additionnel I et article 13 1) du Protocole additionnel II. 
3140 Jugement Galić, par. 56. 
3141 Commentaire du CICR, par. 4783, cité dans le Jugement Galić, par. 52. 
3142 Jugement Kunarac, par. 415 ; Jugement Krnojelac, par. 54. Voir aussi Jugement Galić, par. 52. 
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interdit par l’article 51 2) du Protocole additionnel I consistait à diriger une attaque, au sens de 

l’article 49 de ce protocole, contre la population civile et les personnes civiles ne participant 

pas aux hostilités3143. 

944. L’article 51 2) du Protocole additionnel I et l’article 13 2) du Protocole additionnel II 

disposent clairement que ni les personnes civiles ni la population civile ne doivent être l’objet 

d’attaques. Le fait de prendre les civils pour cible est absolument prohibé en droit international 

coutumier3144. Par conséquent, toute attaque dirigée contre la population civile est prohibée, 

quel que soit l’objectif militaire. 

945. Le terme « civil » est défini à l’article 50 1) du Protocole additionnel I, libellé comme 

suit : 

Est considérée comme civile toute personne n’appartenant pas à l’une des catégories 
visées à l’article 4 A. 1), 2), 3) et 6) de la IIIe Convention3145 et à l’article 43 du présent 
Protocole3146. En cas de doute, ladite personne sera considérée comme civile. 

Le terme « civil » est donc défini négativement comme toute personne qui n’est pas membre 

des forces armées ou d’un groupe militaire organisé appartenant à une partie au conflit3147. 

Dans certaines circonstances il peut être difficile d’établir si une personne a la qualité de civil. 

                                                 
3143 Jugement Galić, paras 53 et 56. Voir aussi Arrêt Galić, par. 129 à 138. 
3144 Arrêt Blaškić, par. 109 ; Arrêt Kordić, par. 54. 
3145 L’article 4 de la IIIe Convention de Genève dispose en partie comme suit : A. Sont prisonniers de guerre, au 
sens de la présente Convention, les personnes qui, appartenant à l’une des catégories suivantes, sont tombées au 
pouvoir de l’ennemi : 
1) les membres des forces armées d’une Partie au conflit, de même que les membres des milices et des corps de 
volontaires faisant partie de ces forces armées ; 
2) les membres des autres milices et les membres des autres corps de volontaires, y compris ceux des 
mouvements de résistance organisés, appartenant à une Partie au conflit et agissant en dehors ou à l’intérieur de 
leur propre territoire, même si ce territoire est occupé, pourvu que ces milices ou corps de volontaires, y compris 
ces mouvements de résistance organisés, remplissent les conditions suivantes : a) d’avoir à leur tête une personne 
responsable pour ses subordonnés ; b)  d’avoir un signe distinctif fixe et reconnaissable à distance ; c) de porter 
ouvertement les armes ; d) de se conformer, dans leurs opérations, aux lois et coutumes de la guerre ; 
3) les membres des forces armées régulières qui se réclament d’un gouvernement ou d’une autorité non reconnus 
par la Puissance détentrice ; 
[…] 
6) la population d’un territoire non occupé qui, à l’approche de l’ennemi, prend spontanément les armes pour 
combattre les troupes d’invasion sans avoir eu le temps de se constituer en forces armées régulières, si elle porte 
ouvertement les armes et si elle respecte les lois et les coutumes de la guerre. 
3146 L’article 43 1) du Protocole additionnel I dispose : 
Les forces armées d’une Partie à un conflit se composent de toutes les forces, tous les groupes et toutes les unités 
armés et organisés qui sont placés sous un commandement responsable de la conduite de ses subordonnés devant 
cette Partie, même si celle-ci est représentée par un gouvernement ou une autorité non reconnus par une Partie 
adverse. Ces forces armées doivent être soumises à un régime de discipline interne qui assure, notamment, le 
respect des règles du droit international applicable dans les conflits armés. 
3147 Jugement Galić, par. 47. 
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946. Selon la pratique généralement admise, les combattants se distinguent en portant un 

uniforme, ou tout au moins un signe distinctif, et en portant ostensiblement leurs armes3148. 

Les vêtements, l’activité, l’âge ou le sexe sont d’autres éléments qui peuvent être pris en 

compte pour décider si une personne est civile3149. En cas de doute, elle sera considérée 

comme civile3150. Comme il est précisé dans le Commentaire du Protocole additionnel I, la 

présomption de la qualité de civil s’applique aux 

personnes qui n’ont pas pratiqué d’actes d’hostilité, mais dont la qualité paraît douteuse, 
en raison des circonstances. Il faudra les considérer, jusqu’à plus ample informé, comme 
civiles et s’abstenir donc de les attaquer3151. 

947. Les personnes civiles jouissent de la protection accordée par l’article 51 du Protocole 

additionnel I sauf si elles participent directement aux hostilités3152. Il faut bien distinguer la 

participation directe aux hostilités de la participation à l’effort de guerre3153. Par participation 

directe aux hostilités, il faut entendre les actes de guerre que leur nature ou leur but destinent à 

frapper concrètement le personnel ou le matériel des forces armées adverses3154. Le civil qui 

participe à un combat armé perd son immunité et devient un objectif licite3155. 

948. Pour constituer une violation de l’interdiction de s’en prendre aux civils, l’attaque doit 

être dirigée contre des personnes civiles ou contre la population civile3156. À cet égard, la 

Chambre d’appel a dit que, pour déterminer si une attaque était dirigée contre la population 

civile, il fallait tenir compte de bon nombre d’éléments et notamment des moyens et méthodes 

utilisés au cours de l’attaque, du statut des victimes, de leur nombre, de la nature des crimes 

commis pendant l’attaque, de la résistance opposée aux assaillants à l’époque, ainsi que de la 

mesure dans laquelle les forces attaquantes semblent avoir respecté ou essayé de respecter les 

précautions édictées par le droit de la guerre, et enfin du caractère aveugle de l’arme 

utilisée3157. 

                                                 
3148 Voir article 44 7) du Protocole additionnel I ; Jugement Galić, par. 50. 
3149 Jugement Galić, par. 50. 
3150 Article 50 1) du Protocole additionnel I. 
3151 Commentaire du CICR, par. 1920. 
3152 Article 51 3) du Protocole additionnel I. Voir aussi article 13 3) du Protocole additionnel II. 
3153 Commentaire du CICR, par. 1945. 
3154 Commentaire du CICR, par. 1944. 
3155 Commentaire du CICR, par. 1944. 
3156 Arrêt Galić, par. 132 et 133 ; Jugement Galić, par. 57 et 60. 
3157 Arrêt Galić, par. 132. Voir aussi Arrêt Kunarac, par. 91 ; Arrêt Blaškić, par. 106. 
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949. Les parties à un conflit sont tenues, dans toute la mesure de ce qui est pratiquement 

possible, d’éloigner du voisinage des objectifs militaires la population civile et d’éviter de 

placer de tels objectifs à l’intérieur ou à proximité des zones fortement peuplées3158. Toutefois, 

le manquement d’une partie à cette obligation ne dispense pas l’assaillant de respecter les 

principes de distinction et de proportionnalité lorsqu’il lance une attaque3159. 

950. L’attaque illicite doit avoir causé des pertes humaines parmi les civils ou porté 

gravement atteinte à leur intégrité physique ou à leur santé3160. 

c)   Élément moral 

951. L’Accusation doit établir que l’Accusé a soumis intentionnellement la population 

civile ou des personnes civiles à des actes de violence3161. L’article 85 du Protocole 

additionnel I précise l’intention requise pour que s’applique la première partie de 

l’article 51 2). Est expressément considéré comme une infraction grave, lorsqu’il est commis 

intentionnellement, l’acte de « soumettre la population civile ou des personnes civiles à une 

attaque3162 ». Le commentaire de l’article 85 du Protocole additionnel I définit le terme 

« intention » comme suit : 

intention : l’auteur doit avoir agi avec conscience et volonté, c’est-à-dire en se 
représentant son acte et ses résultats et en les voulant (« intention criminelle » ou « dol 
pénal ») ; cela englobe la notion de « dol éventuel », soit l’attitude d’un auteur qui, sans 
être certain de la survenance du résultat, l’accepte au cas où il se produirait ; n’est pas 
couverte, en revanche, l’imprudence ou l’imprévoyance, c’est-à-dire le cas où l’auteur agit 
sans se rendre compte de son acte ou de ses conséquences3163. 

Comme l’a confirmé la Chambre d’appel dans l’affaire Galić, la notion d’« intention » intègre 

celle de dol éventuel mais non celle d’imprudence3164. 

                                                 
3158 Voir article 58 du Protocole additionnel I. 
3159 Arrêt Galić, par. 133, confirmant le Jugement Galić, par. 60. 
3160 Jugement Blaškić, par. 180 ; Jugement Kordić, par. 328, confirmé dans l’Arrêt Kordić, par. 57 et 67 ; 
Jugement Galić, par. 43. 
3161 Jugement Galić, par. 56, confirmé dans l’Arrêt Galić, par. 140. 
3162 Article 85 3) du Protocole additionnel I. 
3163 Commentaire du CICR, par. 3474 ; Arrêt Galić par. 140, confirmant le Jugement Galić, par. 54. 
3164 Arrêt Galić, par. 140, confirmant le Jugement Galić, par. 54. 
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952. Pour établir l’intention requise pour ce crime, il faut prouver que l’auteur savait, ou 

aurait dû savoir, que les personnes attaquées étaient des civils. En cas de doute, l’Accusation 

doit prouver qu’en l’espèce une personne raisonnable n’aurait pu penser que l’individu attaqué 

était un combattant3165. 

953. La Chambre de première instance rappelle qu’elle a conclu que les éléments 

constitutifs des crimes de terrorisation et d’attaque illicite contre des civils sont les mêmes, à 

cette réserve près que la terrorisation n’est constituée que s’il est également établi que les actes 

ont été commis dans le but principal de répandre la terreur parmi la population civile. Par 

conséquent, les actes qui, de l’avis de la Chambre, sont constitutifs de la terrorisation le sont a 

fortiori des attaques illicites contre des civils et la population civile. Telle est la conclusion de 

la Chambre en l’espèce. 

B.   Responsabilité pénale individuelle de l’Accusé 

954. La responsabilité de l’Accusé est engagée, au regard de l’article 7 1) et 7 3) du Statut, 

pour les crimes sous-tendant tous les chefs d’accusation. L’article 7 1) du Statut dispose 

comme suit : 

Quiconque a planifié, incité à commettre, ordonné, commis ou de toute autre manière aidé 
et encouragé à planifier, préparer ou exécuter un crime visé aux articles 2 à 5 du présent 
statut est individuellement responsable dudit crime. 

Il est reproché à l’Accusé d’avoir planifié et ordonné les crimes ou, à défaut, d’avoir aidé et 

encouragé à les commettre. 

955. Pour établir la responsabilité pénale individuelle d’un accusé qui aurait planifié ou 

ordonné un crime ou encore aidé et encouragé à le commettre, il faut que le crime en question 

ait effectivement été commis par l’auteur ou les auteurs principaux (le « crime sous-

jacent »)3166. Dès lors que le crime sous-jacent est établi, la Chambre de première instance 

appréciera la responsabilité pénale individuelle de l’Accusé pour ce crime. 

                                                 
3165 Jugement Galić, par. 55. 
3166 Voir Jugement Brñanin, par. 267, avec d’autres références. 
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956. « Planifier » suppose qu’une ou plusieurs personnes ont envisagé la commission de un 

ou plusieurs crimes visés dans le Statut, et que ce ou ces crimes ont été perpétrés par la 

suite3167. Si une personne est reconnue coupable d’avoir commis un crime, sa participation à la 

planification de ce crime sera uniquement considérée comme une circonstance aggravante3168. 

957. « Ordonner » suppose qu’une personne occupant une position d’autorité de jure ou de 

facto ait donné l’ordre de commettre un crime3169. À défaut de preuve formelle, une 

conclusion raisonnable déduite des éléments de preuve suffit à établir cette autorité3170. 

958. L’élément moral requis pour établir ces modes de participation est l’intention directe 

ou indirecte d’agir, ou d’omettre d’agir, de celui qui a planifié ou ordonné le crime3171. Dans le 

cas d’une intention indirecte, la personne qui ordonne ou planifie un acte ou une omission en 

ayant conscience de la réelle probabilité qu’un crime sera commis au cours de l’exécution de 

cet ordre ou de ce plan possède l’élément moral requis pour être tenu responsable sur la base 

de l’article 7 1) du Statut. Il faut considérer le fait d’ordonner ou de planifier en ayant 

conscience de cette réelle probabilité comme l’acceptation du crime qui en découle3172. 

1.   Planifier et ordonner : conclusions 

959. Personne n’a contesté le fait que l’Accusé était le commandant de jure du SRK 

pendant la période couverte par l’Acte d’accusation. Il ressort du dossier que l’Accusé 

commandait les forces du SRK au moins sur le théâtre de Sarajevo, et qu’il y maintenait une 

« chaîne de commandement stricte ». Selon le commandant Stevan Veljović, témoin à 

décharge, le centre d’opérations du SRK vérifiait que les ordres étaient exécutés. Les comptes 

rendus remontaient les échelons de la chaîne hiérarchique de manière bien établie. Il ressort 

d’éléments de preuve documentaires, notamment d’ordres et de demandes, que l’Accusé 

traitait personnellement un certain nombre de questions comme le niveau de dotation en 

munitions et la sélection du personnel devant suivre une formation de tireur d’élite. En outre, 

                                                 
3167 Arrêt Kordić, par. 26. 
3168 Jugement Kordić, par. 386 ; Jugement Stakić, par. 443. 
3169 Arrêt Kordić, par. 28 ; Arrêt Gacumbitsi, par. 182 ; Jugement Brñanin, par. 270. 
3170 Jugement Brñanin, par. 270 ; Jugement Limaj, par. 515. 
3171 Arrêt Kordić, par. 29 à 32. 
3172 Ibidem. La Chambre de première instance relève que la Chambre d’appel n’a pas retenu cet élément pour le 
mode de responsabilité « commettre ». 
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plusieurs témoins à décharge ont confirmé que l’Accusé inspirait un grand respect à ses 

subordonnés, qui étaient très disciplinés et suivaient ses ordres3173. 

960. Il apparaît que l’Accusé ne décidait pas lui-même de la stratégie à suivre sur le théâtre 

de Sarajevo. De toute évidence, l’état-major principal de la VRS et le général Mladić avaient 

leur mot à dire en matière de stratégie militaire de la VRS et du SRK. Cela étant, il ressort du 

dossier que l’Accusé disposait d’une grande latitude dans la mise en œuvre de la stratégie 

établie et qu’il déterminait le dispositif du SRK, choisissant notamment les positions des 

batteries d’artillerie et des rampes de lancement des bombes aériennes modifiées. 

961. Nombre d’éléments de preuve montrent que l’Accusé obéissait aux ordres de l’état-

major principal de la VRS concernant, par exemple, la FORPRONU. Dans l’exercice de son 

autorité de commandant du SRK, l’Accusé a donné des ordres interdisant les attaques contre la 

FORPRONU, mais il a aussi ordonné des frappes contre celle-ci. Peu importe si les ordres 

d’attaquer la FORPRONU étaient le résultat d’un changement de stratégie de l’état-major 

principal. Le fait est que l’Accusé les a relayés à ses unités. 

962. Il ressort clairement des éléments de preuve que l’Accusé était responsable des tireurs 

embusqués, ce dont on ne peut que déduire raisonnablement qu’il planifiait et ordonnait leurs 

activités. À titre d’exemple, l’une des premières mesures prises par l’Accusé à son arrivée à la 

tête du SRK a été de signer, le 14 août 1994, un accord visant à mettre un terme aux tirs isolés. 

Il avait participé à la négociation de cet accord avant d’être nommé commandant du SRK. Il 

est établi que l’accord est entré en application dans une certaine mesure. Comme les tirs isolés 

se sont poursuivis pendant longtemps dans plusieurs secteurs de Sarajevo contrôlés par les 

brigades su SRK, ils devaient être, de l’avis de la Chambre de première instance, coordonnés 

au niveau du commandement du SRK, c’est-à-dire par l’Accusé. Par ailleurs, la Chambre 

rappelle que l’Accusé a signé de nombreux ordres concernant la formation des tireurs 

embusqués, leur équipement et leurs missions. La Chambre ne dispose d’aucun ordre exprès 

de tirer sur des civils que l’Accusé aurait rédigé de sa main ; cela étant, comme il a été établi 

que les tireurs embusqués du SRK n’opéraient pas de manière aléatoire, elle est convaincue 

qu’il contrôlait toute la campagne de tirs isolés. Un ordre de mettre fin aux tirs isolés et un 

ordre de préparation au combat et d’élaboration d’un plan d’emploi des feux sur la vieille ville 

sont d’autres exemples montrant que l’Accusé planifiait et ordonnait ces opérations. 

                                                 
3173 Voir supra, par. 801 à 804 et section II. F. a). 
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963. De nombreux ordres dans lesquels l’Accusé déterminait les positions et les secteurs de 

tir des mortiers montrent que c’était bien lui qui, au sein du SRK, décidait de l’emploi des 

mortiers et des modes de tir. 

964. Au dossier figurent plusieurs ordres dans lesquels l’Accusé réclamait des bombes 

aériennes, parfois en grandes quantités, ou en ordonnait la distribution en quantités précises à 

diverses brigades du SRK. L’Accusé a également ordonné que des rampes soient construites 

pour lancer des bombes aériennes modifiées3174. Dans un rapport, il affirme que des rampes de 

lancement de bombes aériennes « sont utilisées dans toute la zone de responsabilité du SRK 

selon les besoins et les ordres du commandant du SRK3175 ». De nombreux éléments de preuve 

montrent que l’Accusé a planifié et ordonné le bombardement de zones civiles, notamment 

celui de l’immeuble de la télévision et de Hrasnica le 7 avril 19953176. 

965. Il y a lieu d’accorder une attention particulière à certains éléments du dossier 

concernant le fait de planifier et d’ordonner. D’une part, de nombreux éléments de preuve 

montrent que, pendant toute la période couverte par l’Acte d’accusation, les forces du SRK 

commandées par l’Accusé se sont lancées dans une campagne systématique de tirs isolés et de 

bombardements. D’autre part, certains témoins ont déclaré que, lors de visites sur le terrain, 

l’Accusé a plusieurs fois donné pour instruction à ses hommes de respecter les Conventions de 

Genève et de ne pas tirer sur les civils. Un jour, le 1er octobre 1995, il a signé un ordre de ne 

pas tirer sur les civils. En outre, il apparaît que des instructions ont été données pour que soit 

observé l’accord de cessation des hostilités3177. La question qui se pose est celle de savoir dans 

quelle mesure la Chambre de première instance doit tenir compte de ces trois éléments pour 

déterminer si l’Accusé a planifié et ordonné les crimes reprochés. En particulier, elle doit se 

demander si ces éléments vont à l’encontre d’une conclusion en ce sens. Elle doit examiner 

cette question en prenant en considération le fardeau qui pèse sur l’Accusation d’établir la 

responsabilité de l’Accusé au-delà de tout doute raisonnable. 

                                                 
3174 P722, Demande du commandant du SRK, 17 juillet 1995. Voir aussi P767, demande de munitions, 22 juin 
1995 ; P768, ordre de distribuer des bombes aériennes à des unités du SRK, 24 août 1995 ; P714, réquisition de 
50 bombes aériennes, 4 juin 1995 : des FAB-105 et des FAB-250 ont été distribuées aux brigades d’infanterie de 
Rajlovac, d’Ilijaš, d’Ilidža et d’Igman ainsi qu’à la 3e brigade d’infanterie de Sarajevo et aux unités de réserve du 
SRK. 
3175 P663, rapport du commandement du SRK, 15 juin 1995. 
3176 Voir supra, II. E. 6. b) iii) et xi). 
3177 Voir supra, par. 837 à 840. 
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966. La Chambre de première instance estime qu’elle doit apprécier l’ensemble des 

éléments de preuve de nature à incriminer ou à disculper l’Accusé et se demander si, en fin de 

compte, elle est convaincue au-delà de tout doute raisonnable que l’Accusé a planifié et 

ordonné la campagne de tirs. Ce faisant, elle doit déterminer le poids qu’il convient d’accorder 

à chaque élément de preuve. La Chambre écarte d’emblée l’ordre donné en octobre 1995 par 

l’Accusé d’interdire les tirs isolés, parce que le conflit touchait alors à sa fin. Elle rappelle que 

le dernier crime reproché dans l’Acte d’accusation a été commis le 28 août 1995 et que les 

Accords de Dayton ont été signés un mois plus tard. Elle retient toutefois les éléments de 

preuve selon lesquels l’Accusé a, dans certains cas, donné pour instruction à ses soldats de 

respecter les Conventions de Genève et de ne pas tirer sur les civils, ainsi que d’observer 

l’accord de cessation des hostilités. Cela étant, la Chambre est tenue d’examiner l’ensemble du 

dossier et de prendre en considération les preuves multiples d’une campagne de 

bombardements et de tirs isolés. Cet examen révèle un dessein, une logique et un schéma que 

seul un système caractérisé par une autorité et un commandement étroitement exercés peut 

expliquer. Il ressort du dossier que l’Accusé assurait la direction et le commandement des 

troupes engagées dans cette campagne de bombardements et de tirs isolés, comme en 

témoignent l’ordre de lancer une bombe aérienne modifiée sur Hrasnica et le fait qu’il a salué 

le bombardement de l’immeuble de la télévision par les troupes du SRK3178. Malgré les ordres 

et instructions évoqués ci-dessus, la Chambre est convaincue que l’Accusé a donné non 

seulement son consentement à la campagne, mais aussi des instructions et des ordres en vue de 

son exécution. 

967. S’agissant du crime de terrorisation, la Chambre de première instance rappelle que 

l’Accusation doit établir que l’Accusé avait l’intention spécifique de répandre la terreur parmi 

la population civile3179. Elle rappelle également sa conclusion que les membres du SRK 

agissaient dans l’intention spécifique de répandre la terreur. À propos de l’intention de 

l’Accusé, elle observe que la population civile de Sarajevo a subi des attaques pendant une 

période prolongée. Il ressort des éléments de preuve produits en l’espèce que la population 

civile de Sarajevo a été soumise à des bombardements et à des tirs isolés pendant les quelque 

24 mois où le général Galić commandait le SRK. Vu le caractère généralisé de ces crimes, 

l’Accusé ne pouvait ignorer le rôle que les troupes du SRK y avaient joué et les conséquences 

qu’ils avaient pour les civils en deçà des lignes de front. Lorsqu’il a pris le commandement du 

                                                 
3178 Voir supra, II. E. 6. b) iii) et xi). 
3179 Voir supra, III. A. 2. b), Le crime de terrorisation. 
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SRK, l’Accusé savait qu’en poursuivant les bombardements et les tirs isolés, il raviverait la 

souffrance et le désespoir de la population civile. Néanmoins, il a poursuivi les 

bombardements et les tirs isolés contre les civils et les zones civiles pendant une nouvelle 

période de 15 mois. 

968. De l’avis du général Smith, les bombardements et les tirs isolés dirigés contre les civils 

et les zones civiles visaient « essentiellement à terroriser les assiégés, à user leur détermination 

et à faire en sorte que la pression serbe devienne une obsession quotidienne pour la 

population ». Son avis est corroboré par d’autres témoins déployés à Sarajevo dans le cadre de 

la FORPRONU à l’époque des faits. Un témoin a décrit les opérations du SRK sous le 

commandement de l’Accusé comme étant « plus subtiles », « plus précises » et « plus 

dangereuses » qu’au temps du général Galić
3180. 

969. Il a été établi que, pendant la période couverte par l’Acte d’accusation, les trams et les 

autobus étaient une cible privilégiée des tireurs embusqués. Or les trams et les autobus ne 

circulaient que pendant les cessez-le-feu. L’Accusé ne pouvait ignorer que la remise en service 

des transports en commun était un signe encourageant pour la population civile de Sarajevo ; il 

savait également que les tirs dirigés contre les trams et les autobus auraient un effet 

psychologique particulièrement grave. 

970. En outre, l’emploi des bombes aériennes modifiées montre clairement que l’Accusé 

avait l’intention de répandre la terreur. Le pouvoir hautement destructif de ces bombes et leurs 

effets psychologiques sur la population civile étaient manifestes. Partant, la décision prise par 

l’Accusé d’utiliser ces bombes contre des objectifs civils ne peut s’interpréter que d’une seule 

manière, à savoir qu’il était animé de l’intention de répandre la terreur. 

971. Il a été établi que les bombardements étaient indiscriminés et destinés à causer le plus 

de victimes possible3181. Par ailleurs, des témoins ont rapporté qu’il y avait parfois un 

intervalle entre le premier tir d’obus et les suivants, de façon, selon eux, à terroriser la 

population civile qui ne pouvait jamais savoir avec certitude quand le bombardement cesserait. 

                                                 
3180 Ismet Hadžić, 6 mars 2007, CR, p. 3236 et 3260. 
3181 Voir supra, par. 905 et 907. 
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a)   Défense d’« alibi » 

972. Il ressort d’éléments de preuve produits en l’espèce que, début août 1995, l’Accusé a 

quitté Sarajevo pour Belgrade afin d’y recevoir des soins pour une blessure à l’œil droit. Il a 

quitté l’hôpital le 21 août 1995 et regagné Sarajevo début septembre 19953182. Il ne se trouvait 

donc pas dans la région de Sarajevo lors du bombardement du marché de Markale le 28 août 

1995. 

973. Pour la période du 6 août au 10 septembre 1995, la Défense « adopte une défense 

d’alibi, étant donné que durant cette période [l’Accusé] n’était pas sur les lieux des crimes 

reprochés dans l’Acte d’accusation, et que toutes les prérogatives du commandant du corps de 

Sarajevo-Romanija étaient assumées par M. Čedo Sladoje3183 ». Dans sa plaidoirie, elle fait 

valoir que, l’Accusé ayant été « concrètement dans l’impossibilité d’exercer ses fonctions à 

l’époque, il ne saurait être tenu responsable […]3184 ». 

974. Dans son mémoire en clôture, l’Accusation rejette « la thèse de la Défense » selon 

laquelle l’Accusé n’est pas responsable de la deuxième explosion survenue au marché de 

Markale, arguant que : 

Le massacre du 28 août 1995 était le résultat d’une campagne que l’Accusé avait 
déclenchée longtemps avant son départ pour Belgrade. Le fait que cette campagne s’est 
poursuivie en son absence tend non pas à le disculper, mais à l’incriminer, en soulignant le 
soin avec lequel il a intégré la campagne de terreur dans les opérations du SRK3185. 

975. L’Acte d’accusation en l’espèce est caractéristique de ceux que le Bureau du Procureur 

du Tribunal a établis contre de hauts responsables. En substance, les accusés qui exerçaient de 

hautes fonctions sont mis en cause pour avoir planifié et ordonné la commission de crimes, et 

non pour les avoir commis « personnellement » ou « matériellement », pour reprendre la 

formulation de la Chambre d’appel dans l’affaire Galić3186. De nombreux éléments de preuve 

montrent que l’Accusé a planifié et ordonné la campagne de bombardements et de tirs isolés, 

et aussi que cette campagne avait un tel caractère organisé et systématique que seule une 

personne exerçant un contrôle total sur le SRK pouvait l’orchestrer. Par ailleurs, la Chambre 

de première instance a déjà examiné les éléments de preuve établissant que l’Accusé 

                                                 
3182 Voir supra, par. 830. 
3183 Mémoire préalable de la Défense, 27 février 2006, par. 10. 
3184 Plaidoirie, 10 octobre 2007, CR, p. 9546, 9564 et 9565 
3185 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 470. Voir aussi réquisitoire, 9 octobre 2007, CR, p. 9434, 9436 et 
9437 ; plaidoirie, 10 octobre 2007, CR, p. 9559. 
3186 Le Procureur c/ Stanislav Galić, affaire n°IT-98-29-AR-73.2, Décision relative à l’appel interlocutoire 
interjeté en vertu de l’article 92 bis C) du Règlement, 7 juin 2002, par. 10 a). 
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maintenait une chaîne de commandement stricte. Dans ces conditions, le fait que l’Accusé 

était absent du lieu de commission des crimes et que son chef d’état-major Čedomir Sladoje 

assurait l’intérim ne l’exonérera pas de sa responsabilité si la Chambre est convaincue que les 

crimes commis en son absence s’inscrivaient dans le cadre de la campagne de bombardements 

et de tirs isolés qu’il a planifiée et ordonnée. 

976. La Chambre de première instance rappelle que l’Accusé s’est absenté de Sarajevo 

pendant cinq semaines seulement, et non pendant trois ou six mois. Étant donné que la 

Chambre a déjà conclu que les bombardements et les tirs isolés survenus en l’absence de 

l’Accusé s’inscrivent pleinement dans le schéma général de la campagne, elle peut en déduire 

qu’ils ont été planifiés et ordonnés par l’Accusé. 

977. La Chambre rappelle également que cette absence de l’Accusé est survenue vers la fin 

de sa mission de commandant du SRK. À l’été 1995, les bombardements et les tirs isolés 

duraient déjà depuis près de un an sous les ordres de l’Accusé. En outre, il a été établi que les 

combats ont redoublé d’intensité en mars et avril 1995, puis de nouveau à partir de juin 1995 à 

la suite des offensives de l’ABiH. En guise de riposte, l’Accusé a fait bombarder des zones 

civiles situées en deçà des lignes de front. Pendant son absence en août et début 

septembre 1995, ces bombardements et tirs isolés se sont poursuivis comme avant. Partant, la 

Chambre conclut que les bombardements et les tirs isolés dirigés contre les zones civiles en 

août et début septembre 1995 s’inscrivaient dans le cadre du plan d’ensemble de l’Accusé et 

des ordres généraux qu’il donnait. En conséquence, elle rejette la défense d’alibi. 

b)   Conclusions 

978. La Chambre de première instance ne doute pas que les ordres donnés par l’Accusé de 

prendre pour cible des civils à Sarajevo entraient dans le cadre d’une stratégie ou d’un plan 

visant à poursuivre la campagne de bombardements et de tirs isolés commencée par son 

prédécesseur, le général Galić. Qu’ils soient recensés ou non dans les annexes de l’Acte 

d’accusation, les bombardements et les tirs isolés n’étaient pas des cas isolés ou sporadiques ; 

ils s’inscrivaient dans un schéma que l’Accusé avait conçu et mis en œuvre alors qu’il 

commandait le SRK. Aussi la Chambre est-elle amenée à conclure qu’il avait l’intention de 

planifier et d’ordonner les bombardements et les tirs isolés dirigés contre les civils et les zones 

civiles de Sarajevo. De plus, elle est convaincue qu’il a planifié et ordonné lesdits 
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bombardements et tirs isolés dans l’intention de répandre la terreur parmi la population civile 

de Sarajevo. 

979. Sur la base de son appréciation des éléments de preuve, la Chambre de première 

instance conclut que l’Accusé a planifié et ordonné les crimes sous-tendant le chef 1 

(terrorisation), les chefs 2 et 5 (assassinat), les chefs 3 et 6 (actes inhumains) ainsi que les 

chefs 4 et 7 (attaques illégales contre des civils). À la lumière de cette conclusion, la Chambre 

n’a pas à considérer si l’Accusé a aidé et encouragé à commettre les crimes sous-jacents. 

980. Les faits que la Chambre de première instance n’a pas été en mesure d’établir n’ont 

aucune incidence sur ses conclusions quant à la responsabilité de l’Accusé pour les crimes 

reprochés dans l’Acte d’accusation. 

981. Étant donné que la Chambre de première instance a conclu que l’Accusé avait planifié 

et ordonné de répandre la terreur, elle ne prononcera pas de déclaration de culpabilité pour le 

crime d’attaques illégales contre des civils, reproché aux chefs 4 et 7 de l’Acte d’accusation. 

2.   L’Accusation engage-t-elle la responsabilité pénale individuelle de l’Accusé sur la base de 

l’article 7 1) et, à titre subsidiaire, de l’article 7 3) du Statut ? 

982. Il est précisé au paragraphe 21 de l’Acte d’accusation que, « en application de 

l’article 7 3) du Statut, Dragomir Milošević est également individuellement pénalement 

responsable des crimes rapportés dans le présent acte d’accusation […] ». Cela porte à croire 

que l’article 7 3) est invoqué non pas à titre subsidiaire, mais indépendamment de 

l’article 7 1). En outre, étant donné que tous les crimes sous-tendant les chefs 1 à 7 sont 

punissables, entre autres, en application des articles 7 1) et 7 3) du Statut, il y a lieu de penser 

que l’Accusé se voit reprocher les crimes sur la base de ces deux dispositions. 

983. Cela étant, au paragraphe 448 de son mémoire en clôture, l’Accusation précise que 

l’Accusé est pénalement responsable sur la base de l’article 7 1) « et également, à titre 

subsidiaire, au regard de l’article 7 3) du Statut : en effet, alors qu’il exerçait un contrôle 

effectif sur le SRK et savait que des crimes étaient commis, le général Milošević n’a pris 

aucune mesure raisonnable et nécessaire pour les empêcher ou en punir les auteurs ». Au 

paragraphe 537, elle ajoute que, « à titre subsidiaire, le général Milošević est pénalement 

responsable au regard de l’article 7 3) du Statut ». Le mémoire en clôture de l’Accusation 

semble donc clairement indiquer que l’Accusé est tenu responsable sur la base de l’article 7 1) 
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ou, à titre subsidiaire, de l’article 7 3) du Statut. Dans son réquisitoire, l’Accusation invoque 

également l’article 7 3) à titre subsidiaire3187. 

984. Il y a donc contradiction entre, d’une part, l’Acte d’accusation et, d’autre part, le 

mémoire en clôture de l’Accusation et le réquisitoire, quant à la question de savoir si l’Accusé 

est tenu responsable sur la base de l’article 7 3) à titre subsidiaire ou indépendamment de 

l’article 7 1) du Statut. Cela étant, la Chambre de première instance ayant déclaré l’Accusé 

coupable sur la base de l’article 7 1) du Statut, elle n’a pas à considérer sa responsabilité au 

regard de l’article 7 3)3188. 

IV.   FIXATION DE LA PEINE 

985. La Chambre de première instance a conclu que l’Accusé avait planifié et ordonné les 

crimes sous-tendant le chef 1 (terrorisation), les chefs 2 et 4 (assassinat) ainsi que les chefs 3 

et 5 (actes inhumains). Avant de fixer la peine, la Chambre doit se pencher sur le droit 

applicable en la matière. 

986. Les dispositions applicables sont l’article 24 du Statut et l’article 101 du Règlement. 

Elles précisent les éléments qu’une Chambre de première instance doit pendre en 

considération dans la fixation de la peine3189. 

987. Il est de jurisprudence constante au Tribunal que les principaux objectifs de la sanction 

des crimes relevant de sa compétence sont la dissuasion et la rétribution3190. En outre, si la 

réinsertion peut être prise en compte en tant que troisième objectif, « il ne faudrait pas lui 

accorder trop d’importance3191 ». 

988. La Chambre de première instance relève que, dans l’affaire Galić, la Chambre d’appel 

a annulé la peine de 20 ans d’emprisonnement prononcée en première instance et a condamné 

l’accusé à la réclusion à perpétuité. La Chambre n’interprète pas cette décision comme 

limitant son pouvoir d’apprécier la peine à imposer en l’espèce, puisque cette décision a trait à 

                                                 
3187 Réquisitoire, 9 octobre 2007, CR, p. 9424. 
3188 Arrêt Blaškić, par. 91 ; Jugement Krštić, par. 605 et 652, confirmé par la Chambre d’appel dans l’Arrêt 
Krštić, note de bas de page 250 ; Arrêt Kordić, par. 34 ; Arrêt Kvočka, par. 104 ; Arrêt Kajelijeli, par. 81 et 82 ; 
Arrêt Naletilić, par. 368. 
3189 Arrêt Krstić, par. 241 à 242 ; Arrêt Jelisić, par. 101 ; Arrêt Čelebići, par. 715, 717, 718 et 780. Voir aussi 
Arrêt Kambanda par. 124 ; Arrêt Furundžija, par. 238 ; Jugement Martić, par. 481. 
3190 Arrêt Čelebići, par. 806 ; Arrêt Aleksovski, par. 185. Voir aussi Jugement Furundžija, par. 288 ; Deuxième 
Jugement Tadić relatif à la sentence, par. 7 à 9 ; Jugement Zelenović portant condamnation, par. 31. 
3191 Arrêt Čelebići, par. 806. Voir aussi Jugement Deronjić relatif à la sentence, par. 135 à 137 ; Arrêt Stakić, 
par. 402. 
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un autre accusé se trouvant dans une situation différente et que la peine doit être fixée en 

tenant compte avant tout de la situation personnelle du condamné. 

1.   Gravité de l’infraction et situation personnelle du condamné 

989. L’article 24 2) du Statut dispose que, en imposant toute peine, les Chambres de 

première instance tiennent compte de facteurs tels que la gravité de l’infraction et la situation 

personnelle du condamné. La Chambre d’appel a précisé que la gravité de l’infraction est une 

considération primordiale dans la fixation de la peine3192. Par ailleurs, il n’existe aucune 

hiérarchie des crimes relevant de la compétence du Tribunal3193. Les peines doivent refléter la 

gravité intrinsèque des crimes et du comportement criminel de l’accusé dans son ensemble, eu 

égard aux circonstances particulières de l’espèce ainsi qu’au mode et au degré de participation 

de l’accusé à ces crimes3194. 

990. La Chambre d’appel a précisé que, dans la fixation de la peine, il faut toujours prendre 

en considération les conséquences d’un crime pour les victimes directes, à savoir l’intensité 

des souffrances physiques, psychologiques et affectives qu’elles ont durablement endurées3195. 

D’autres éléments tels que les effets du crime sur la famille des victimes directes peuvent 

également entrer en ligne de compte3196.  

991. L’Accusé est reconnu coupable d’avoir planifié et ordonné des crimes constitutifs de 

terrorisation, des assassinats et des actes inhumains. Ces crimes sont tous très graves et ont été 

commis pendant une campagne de bombardements et de tirs isolés qui a duré 14 mois. La 

population civile de Sarajevo était pour ainsi dire complètement encerclée et il ne lui était 

guère possible de quitter la ville pour se mettre à l’abri du danger. Elle était bel et bien prise au 

piège en deçà des lignes de front, et la Chambre de première instance a constaté que Sarajevo 

était en fait assiégée. Le comportement des soldats du SRK se caractérisait par des opérations 

indiscriminées de bombardement de zones civiles et de tirs isolés contre des personnes civiles 

et des biens de caractère civil dans la ville assiégée. À la suite de ces opérations, de nombreux 

civils ont été tués ou grièvement blessés à Sarajevo. 

                                                 
3192 Arrêt Blaškić, par. 683 ; Arrêt Čelebići, par. 731 ; Arrêt Kupreškič, par. 442. Voir aussi Arrêt Aleksovski, 
par. 182 ; Jugement Martić, par. 485. 
3193 Arrêt Stakić, par. 375. 
3194 Arrêt Galić, par. 409 ; Arrêt Blaškić, par. 683, citant l’Arrêt Furundžija, par. 249. Voir aussi Arrêt Čelebići 
par. 731 et 769 ; Jugement Stakić, par. 903. 
3195 Arrêt Blaškić, par. 683 ; Jugement Krnojelac, par. 512. Voir aussi Jugement Zelenović portant condamnation, 
par. 38 ; Jugement Češić portant condamnation, par. 32 ; Jugement Babić portant condamnation, par. 47. 
3196 Arrêt Blaškić, par. 683 ; Arrêt Krnojelac, par. 260. Voir aussi Jugement Čelebići, par. 1226. 
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992. La terrorisation est un crime spécifique, commis dans une intention particulièrement 

révélatrice d’un mépris de la vie et de la dignité humaines. Les actions menées par les soldats 

du SRK visaient à frapper des êtres humains au cœur même de leur existence en créant un 

sentiment d’insécurité et de peur qui envahissait tous les aspect de leur vie. La population 

civile de Sarajevo était soumise à des actes de violence tendant à la priver de tout sentiment de 

sécurité. Il ressort des éléments de preuve qu’elle a enduré d’immenses souffrances par suite 

de la campagne de bombardements et de tirs isolés. 

993. Il est également établi que le SRK a réussi à répandre la terreur, ainsi qu’il entendait le 

faire. Les souffrances qui en ont résulté pour la population civile sont un élément constitutif 

des actes inhumains et doivent être prises en compte dans l’appréciation de la gravité des 

crimes. Comme de nombreux témoins l’ont rapporté, aucun endroit n’était sûr à Sarajevo, 

n’importe qui pouvait se faire tuer ou blesser n’importe où et à tout moment. Le témoin 

W-107 a déclaré que souvent, lorsque ses filles allaient chercher de l’eau ou du bois de 

chauffage, « elles souillaient leurs sous-vêtements tellement elles avaient peur3197 ». Un autre 

témoin a expliqué comment les civils de Sarajevo vivaient dans « l’ombre constante de la 

mort3198 ». La terreur et les souffrances causées à l’époque ont laissé chez les victimes des 

séquelles physiques et psychologiques qui n’ont pas disparu 12 ans plus tard et qui ne 

disparaîtront probablement jamais. 

994. En planifiant et ordonnant des crimes constitutifs de terrorisation, des assassinats et des 

actes inhumains, l’Accusé a directement soumis l’ensemble de la population civile de Sarajevo 

à d’innombrables actes de violence en violation directe des principes fondamentaux du droit 

international humanitaire. 

2.   Circonstances aggravantes et atténuantes 

995. Aux termes du Statut et du Règlement, la Chambre de première instance doit, 

lorsqu’elle prononce une peine, tenir compte de l’existence de circonstances atténuantes ou 

                                                 
3197 D116, déclaration de W-107, p. 5 (sous scellés). 
3198 W-57, P539, p. 4 (sous scellés). 
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aggravantes3199. Les éléments pris en compte dans l’appréciation de la gravité du crime ne 

peuvent de surcroît être retenus comme circonstances aggravantes distinctes, et vice versa3200. 

a)   Circonstances aggravantes 

996. Les circonstances aggravantes que l’Accusation doit prouver au-delà de tout doute 

raisonnable3201 sont notamment : i) les fonctions de l’accusé, c’est-à-dire sa place dans la 

hiérarchie ou son rôle dans le cadre plus large du conflit qui a déchiré l’ex-Yougoslavie3202 ; 

ii) la prolongation des crimes dans le temps3203 ; iii) lorsqu’elle va de pair avec un haut degré 

de responsabilité, la participation active et directe aux crimes3204 et la participation active d’un 

supérieur hiérarchique aux actes criminels de ses subordonnés3205 ; iv) la préméditation et le 

mobile3206 ; v) le caractère violent et humiliant des actes commis et la vulnérabilité des 

victimes3207 ; vi) le statut des victimes, leur âge et leur nombre, ainsi que les conséquences des 

crimes pour ces victimes3208 ; vii) la moralité de l’accusé3209 ; viii) les circonstances des 

infractions en général3210. 

997. L’Accusation fait valoir que les souffrances physiques et psychologiques endurées par 

les victimes et la position d’autorité occupée par l’Accusé devraient être considérées comme 

des circonstances aggravantes. La Défense ne s’est pas exprimée sur ce point. 

998. Au vu du dossier, la Chambre prend en considération les circonstances aggravantes 

suivantes. 

                                                 
3199 Voir supra, article 24 du Statut et article 101 du Règlement ; Arrêt Čelebići, par. 717. 
3200 Arrêt Deronjić relatif à la sentence, par. 106, citant le Jugement Krnojelac, par. 517 ; Jugement Plavšić 
portant condamnation, par. 58 ; Jugement Banović portant condamnation, par. 53. Voir aussi Arrêt Momir Nikolić 
relatif à la sentence, par. 58. 
3201 Arrêt Blaškić, par. 686, citant l’Arrêt Čelebići, par. 763. 
3202 Arrêt Blagojević, par. 324 ; Arrêt Galić, par. 412 ; Arrêt Blaškić, par. 686, citant le Jugement Jokić portant 
condamnation, par. 61 et 62. La Chambre d’appel dans l’affaire Stakić a rappelé que, « s’agissant du rapport qu’il 
y a entre les hautes fonctions d’un accusé et l’article 7 1) du Statut, […] il est bien établi dans la jurisprudence du 
Tribunal que le pouvoir hiérarchique ne constitue pas en soi une circonstance aggravante, mais que l’abus de ce 
pouvoir peut être considéré comme tel » : Arrêt Stakić, par. 411, citant l’Arrêt Kayishema, par. 358 et 359. 
3203 Arrêt Blaškić, par. 686, renvoyant à l’Arrêt Kunarac, par. 356 ; Jugement Todorović portant condamnation, 
par. 65. 
3204 Arrêt Blaškić, par. 686, renvoyant au Jugement Krstić, par. 708. 
3205 Arrêt Blaškić, par. 686, renvoyant à l’Arrêt Čelebići, par. 736 et 737. 
3206 Arrêt Blaškić, par. 686, renvoyant au Jugement Krstić, par. 711 et 712. Voir aussi Arrêt Krstić, par. 258. 
3207 Arrêt Blaškić, par. 686, renvoyant au Jugement Kunarac, par. 867 ; Arrêt Kunarac, par. 352. Voir aussi 
Jugement Zelenović portant condamnation, par. 39. 
3208 Arrêt Blaškić, par. 686, renvoyant au Jugement Kunarac, par. 864 et 866 ; Arrêt Kunarac, par. 355. Voir 
aussi Jugement Zelenović portant condamnation, par. 40. 
3209 Arrêt Blaškić, par. 686, renvoyant à l’Arrêt Čelebići, par. 788. 
3210 Arrêt Blaškić, par. 686, renvoyant au Jugement Tadić portant condamnation, par. 19. 
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999. Premièrement, l’Accusé commandait le SRK, le corps d’armée qui a mené la 

campagne prolongée de bombardements et de tirs isolés contre des personnes civiles, des 

zones civiles et la population civile de Sarajevo. Officier de carrière, il était chef d’état-major 

du SRK avant d’en prendre le commandement. En tant que général commandant un corps 

d’armée, il occupait l’une des plus hautes positions au sein de la VRS et était directement 

subordonné à l’organe suprême de cette dernière, l’état-major principal. Il ressort du dossier 

que l’Accusé inspirait un grand respect aux officiers et aux soldats du SRK. Il lui incombait 

tout particulièrement de faire respecter les normes du droit international humanitaire. La 

Chambre de première instance estime que, en tant que commandant du SRK, l’Accusé était 

tenu d’empêcher la commission de crimes et de s’assurer que le comportement des soldats 

qu’il commandait était conforme au droit international humanitaire. Cependant, les éléments 

de preuve présentés en l’espèce montrent qu’il a abusé de son autorité et qu’il a, par le biais de 

ses ordres, planifié et ordonné des violations massives et systématiques du droit international 

humanitaire. 

1000. Deuxièmement, l’Accusé a délibérément poursuivi la campagne pendant plus d’un an. 

En ordonnant la poursuite des bombardements et des tirs isolés contre des personnes civiles et 

des zones civiles, il a participé activement à la commission des crimes. 

1001. De plus, l’Accusé a commencé et continué à utiliser régulièrement sur le théâtre de 

Sarajevo des bombes aériennes modifiées, armes particulièrement imprécises à haut pouvoir 

explosif. Il ressort clairement du dossier que le caractère aveugle de ces armes était bien connu 

au sein du SRK. Les bombes aériennes modifiées ne pouvaient être lancées que dans une 

direction générale : il était impossible de prévoir où elles tomberaient. Chaque fois qu’une 

telle bombe était lancée, l’Accusé jouait avec la vie des civils de Sarajevo. Ces bombes 

produisaient un effet psychologique désastreux. Comme un témoin l’a affirmé à propos du 

bombardement de Sokolovići, les habitants du quartier « avaient pu supporter » les 

bombardements et les tirs isolés « jusqu’à l’explosion de la bombe aérienne le 23 juillet 

1995 »3211. L’utilisation répétée de bombes aériennes modifiées manifestement imprécises est 

une circonstance aggravante. 

                                                 
3211 Voir supra, II. E. 6. b) xiii). 
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b)   Circonstances atténuantes 

1002. Les circonstances atténuantes doivent « être établies […] sur la base de l’hypothèse la 

plus probable3212 ». Parmi les éléments à prendre en considération comme circonstances 

atténuantes, il faut citer : i) l’expression de remords3213 ; ii) la reddition volontaire3214 ; iii) la 

bonne moralité et l’absence d’antécédents judiciaires3215 ; iv) la conduite de l’accusé pendant 

sa détention3216 ; v) la situation personnelle et familiale3217 ; vi) le comportement de l’accusé 

après le conflit3218 ; vii) l’âge3219. À propos du mode de calcul de l’incidence des circonstances 

atténuantes sur la peine, la Chambre d’appel a dit que « toute modulation de la peine doit être 

appréciée à la lumière de l’ensemble des circonstances de l’espèce et qu’elle ne peut se 

ramener à une simple diminution de la peine qui aurait autrement été infligée3220 ». 

1003. L’Accusation fait valoir qu’aucune circonstance « n’atténue la culpabilité de 

l’Accusé ». La Défense n’a avancé à cet égard aucun argument qui puisse être pris en 

considération. Au titre de circonstances atténuantes, la Chambre tiendra compte des éléments 

suivants : la reddition volontaire de l’Accusé aux autorités de Serbie-et-Monténégro avant son 

transfert à La Haye ; le témoignage de David Fraser selon lequel l’Accusé semblait « quelque 

peu tourmenté par ce qu’il faisait » ; le témoignage du colonel Dragičević qui a affirmé que 

l’Accusé était un « altruiste » et celui du commandant Veljović qui a déclaré qu’il était un 

« homme d’une grande moralité » ; la négociation puis la signature par l’Accusé de l’accord 

visant à mettre un terme aux tirs isolés ; les ordres donné par l’Accusé de ne pas prendre les 

civils pour cible et de respecter les Conventions de Genève. 

                                                 
3212 Jugement Babić portant condamnation, par. 43. Voir aussi Arrêt Galić, par. 414 ; Arrêt Bralo relatif à la 
sentence, par. 56, 62 et 63. 
3213 Arrêt Blaškić, par. 696, renvoyant au Jugement Jokić portant condamnation, par. 89 ; Deuxième Jugement 
Erdemović portant condamnation, par. 16 iii). 
3214 Arrêt Galić, par. 426. Voir aussi Arrêt Blaškić, par. 686, renvoyant au Jugement Jokić portant condamnation, 
par. 73. 
3215 Arrêt Blaškić, par. 696, renvoyant au Deuxième Jugement Erdemović portant condamnation, par. 16 i) ; Arrêt 
Kupreškić, par. 459. 
3216 Arrêt Blaškić, par. 696, renvoyant au Jugement Jokić portant condamnation, par. 100 ; Jugement Dragan 
Nikolić portant condamnation, par. 268. 
3217 Arrêt Blaškić, par. 696, renvoyant à l’Arrêt Kunarac, par. 362 et 408 ; Arrêt Tadić relatif à la sentence, 
par. 26. 
3218 Arrêt Blaškić, par. 696, renvoyant au Jugement Jokić portant condamnation, par. 90, 91 et 103. 
3219 Arrêt Blaškić, par. 696, renvoyant au Jugement Jokić portant condamnation, par. 100. 
3220 Arrêt Bralo relatif à la sentence, par. 85. 
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3.   Pratique générale concernant la fixation de la peine en ex-Yougoslavie 

1004. L’article 24 1) du Statut dispose que « la Chambre de première instance a recours à la 

grille générale des peines d’emprisonnement appliquée par les tribunaux de 

l’ex-Yougoslavie3221 ». Il est bien établi dans la jurisprudence du Tribunal que le Statut 

n’oblige pas les Chambres de première instance à se conformer à cette grille, mais simplement 

à la prendre en considération3222. 

1005. À l’époque des faits, le droit de la peine applicable aux crimes internationaux commis 

en Bosnie-Herzégovine était régi par le Code pénal de la RSFY3223. L’article 142 de ce code 

prévoit que les crimes de guerre contre les civils, notamment les meurtres, les traitements 

inhumains et l’application de mesures d’intimidation et de terreur, sont passibles d’une peine 

d’emprisonnement de cinq ans au moins ou de la peine de mort, commuable en une peine 

d’emprisonnement de 20 ans pouvant être portée à 40 ans dans certaines circonstances3224. La 

Chambre de première instance rappelle que la peine maximale prévue à l’article 24 du Statut 

est la réclusion à perpétuité. 

V.   DISPOSITIF 

1006. La Chambre de première instance déclare l’Accusé, Dragomir Milošević, 

COUPABLE  en application de l’article 7 1) du Statut des chefs d’accusation suivants : 

Chef 1, terrorisation, une violation des lois ou coutumes de la guerre ; 

Chef 2, assassinat, un crime contre l’humanité ; 

Chef 3, actes inhumains, un crime contre l’humanité ; 

Chef 5, assassinat, un crime contre l’humanité ; 

Chef 6, actes inhumains, un crime contre l’humanité. 

                                                 
3221 Voir aussi Arrêt Dragan Nikolić relatif à la sentence, par. 85. 
3222 Voir, par exemple, Arrêt Čelebići, par. 813, 816 et 820 ; Arrêt Tadić relatif à la sentence, par. 21 ; Arrêt 
Kunarac, par. 377 ; Arrêt Jelisić, par. 116 et 117 ; Arrêt Stakić, par. 398 ; Arrêt Galić, par. 443. 
3223Ce code a été adopté par l’Assemblée fédérale le 28 septembre 1976 ; il est en vigueur depuis le 1er juillet 
1977. 
3224 Code pénal de la RSFY, articles 38 2) et 142. L’article 38 dispose qu’une peine de prison ne peut dépasser 
15 ans, sauf si le crime est passible de la peine de mort, auquel cas la peine d’emprisonnement ne peut dépasser 
20 ans. 
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1007. La Chambre de première instance ayant déclaré l’Accusé coupable du chef 1, elle 

REJETTE  les chefs 4 et 7, attaques illégales contre des civils, une violation des lois ou 

coutumes de la guerre. 

1008. La Chambre de première instance condamne Dragomir Milošević à une peine unique 

de trente-trois (33) ans d’emprisonnement. 

1009. Dragomir Milošević est en détention depuis le 3 décembre 2004. En application de 

l’article 101 C) du Règlement, il a droit à ce que la période passée en détention soit décomptée 

de la durée totale de la peine. En application de l’article 103 C) du Règlement, il restera sous 

la garde du Tribunal jusqu’à ce que soient arrêtées les dispositions nécessaires à son transfert 

vers l’État dans lequel il purgera sa peine. 

Le 12 décembre 2007, 
La Haye (Pays-Bas) 
Fait en anglais et en français, la version en anglais faisant foi. 

 

  Le Président de la Chambre 
de première instance 

/signé/ 
Patrick Robinson 

 

 

/signé/ 
Antoine Kesia-Mbe Mindua 

 

 

/signé/ 
Frederik Harhoff  

 [[[[Sceau du Tribunal]]]]  
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VI.   ANNEXE 

A.   Glossaire 

Abréviations générales 

 
ABiH Forces armées de la République de Bosnie-Herzégovine  

Accord sur les tirs isolés Accord sur l’arrêt des tirs isolés dans la région de 
Sarajevo conclu le 14 août 1994 

Acte d’accusation Acte d’accusation modifié, déposé dans l’affaire 
Le Procureur c/ Dragomir Milošević, affaire 
n° IT-98-29/1-PT, le 18 décembre 2006 

BiH Bosnie-Herzégovine 

C Pièce à conviction de la Chambre 

CICR Comité international de la Croix-Rouge 

Commentaire des Protocoles 
additionnels 

Commentaire des Protocoles additionnels du 8 juin 1977 
aux Conventions de Genève du 12 août 1949, Comité 
international de la Croix-Rouge, Genève, 1986 

Commission Badinter Commission d’arbitrage de la Communauté européenne 
présidée par Robert Badinter 

CR Compte rendu d’audience en l’espèce. Sauf indication 
contraire, toutes les pages du compte rendu mentionnées 
dans ce jugement sont celles de la version non officielle 
et non corrigée du compte rendu d’audience en anglais. 
Des différences mineures peuvent donc exister entre la 
pagination citée et celle de la version finale rendue 
publique. La Chambre de première instance ne saurait 
être tenue responsable des corrections ou erreurs 
figurant dans ces comptes rendus. En cas de doute, il 
convient de se reporter à l’enregistrement vidéo de 
l’audience concernée. 

CR Galić Compte rendu du procès en première instance dans 
l’affaire Le Procureur c/ Stanislav Galić, affaire 
n° IT-98-29-T. Les numéros de page correspondent à la 
version anglaise du compte rendu d’audience. 
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CR Slobodan Milošević Compte rendu du procès en première instance dans 
l’affaire Le Procureur c/ Slobodan Milošević, affaire 
n° IT-02-54-T. Les numéros de page correspondent à la 
version anglaise du compte rendu d’audience. 

D Pièce à conviction de la Défense versée au dossier 

Époque des faits Période comprise entre août 1994 et novembre 1995 

Faits admis Faits ayant fait l’objet d’un accord entre les parties et 
versés au dossier en application de la décision rendue 
par la Chambre de première instance le 10 avril 2007 

Faits constatés Faits constatés versés au dossier en application des 
décisions rendues par la Chambre de première instance 
les 10 avril 2007 et 18 juillet 2007 

Faits recensés dans les annexes Faits recensés dans les annexes de l’Acte d’accusation 

FORPRONU Force de protection des Nations Unies 

GOFRS Global Operation Fire Rescue Services, organisation 
internationale de sapeurs-pompiers chargés de la lutte 
anti-incendie 

HCR Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 

HDZ Union démocratique croate 

HVO Conseil de défense croate 

III e Convention de Genève Convention de Genève relative au traitement des 
prisonniers de guerre, 12 août 1949 

JNA Armée populaire yougoslave 

KDZ Service de protection et de contre-sabotage du Ministère 
de l’intérieur des Musulmans de Bosnie 

Mémoire en clôture de l’Accusation Closing Brief of the Prosecution, déposé le 
1er octobre 2007 

Mémoire en clôture de la Défense Mémoire en clôture de la Défense (article 86 B)) avec 
l’annexe publi[que] A, déposé le 1er octobre 2007 

MUP Ministère de l’intérieur 

ONU Organisation des Nations Unies 

P Pièce à conviction de l’Accusation versée au dossier 

9/5846 BIS



 

Affaire nº IT-98-29/1-T 382 12 décembre 2007 

Protocole additionnel I Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 
12 août 1949 relatif à la protection des victimes des 
conflits armés internationaux (Protocole I), 8 juin 1977 

Protocole additionnel II Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 
12 août 1949 relatif à la protection des victimes des 
conflits armés non internationaux (Protocole II), 
8 juin 1977 

Règlement Règlement de procédure et de preuve du Tribunal pénal 
international pour l’ex-Yougoslavie  

Republika Srpska République serbe de Bosnie-Herzégovine 

RS Republika Srpska 

RSFY République socialiste fédérative de Yougoslavie 

SAO Région autonome serbe 

SDA Parti de l’action démocratique 

SDS Parti démocratique serbe 

SRK Corps de Sarajevo-Romanija 

Statut Statut du Tribunal pénal international pour 
l’ex-Yougoslavie  

TO Défense territoriale 

TPIR Tribunal pénal international chargé de poursuivre les 
personnes présumées responsables d’actes de génocide 
ou d’autres violations graves du droit international 
humanitaire commises sur le territoire du Rwanda et les 
citoyens rwandais présumés responsables de tels actes 
ou violations commises sur le territoire d’États voisins 
entre le 1er janvier et le 31 décembre 1994 

TPIY Tribunal international chargé de poursuivre les 
personnes présumées responsables de violations graves 
du droit international humanitaire commises sur le 
territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991 

VRS Armée de la Republika Srpska 
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Liste des affaires 

TPIY 

Jugement Aleksovski Le Procureur c/ Zlatko Aleksovski, affaire 
n° IT-95-14/1-T, Jugement, 25 juin 1999 

Arrêt Aleksovski Le Procureur c/ Zlatko Aleksovski, affaire 
n° IT-95-14/1-A, Arrêt, 24 mars 2000 

Jugement Babić portant 
condamnation 

Le Procureur c/ Milan Babić, affaire n° IT-03-72-S, 
Jugement portant condamnation, 29 juin 2004 

Jugement Banović portant 
condamnation 

Le Procureur c/ Predrag Banović, affaire 
n° IT-02-65/1-S, Jugement portant condamnation, 
28 octobre 2003 

Jugement Blagojević Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et Dragan Jokić, 
affaire n° IT-02-60-T, Jugement, 17 janvier 2005 

Arrêt Blagojević Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et Dragan Jokić, 
affaire n° IT-02-60-A, Arrêt, 9 mai 2007 

Arrêt Blaškić Le Procureur c/ Tihomir Blaškić, affaire 
n° IT-95-14-A, Arrêt, 29 juillet 2004 

Arrêt Bralo relatif à la sentence Le Procureur c/ Miroslav Bralo, affaire 
n° IT-95-17-A, Arrêt relatif à la sentence, 
2 avril 2007 

Jugement Brñanin Le Procureur c/ Radoslav Brñanin, affaire 
n° IT-99-36-T, Jugement, 1er septembre 2004  

Jugement Čelebići Le Procureur c/ Zejnil Delalić, Zdravko Mucić alias 
« Pavo », Hazim Delić et Esad Landžo alias 
« Zenga », affaire n° IT-96-21-T, Jugement, 
16 novembre 1998 

Arrêt Čelebići Le Procureur c/ Zejnil Delalić, Zdravko Mucić 
(alias « Pavo »), Hazim Delić et Esad Landžo (alias 
« Zenga ») (affaire « ČELEBIĆI »), affaire 
n° IT-96-21-A, Arrêt, 20 février 2001 

Jugement Češić portant 
condamnation 

Le Procureur c/ Ranko Češić, affaire 
n° IT-95-10/1-S, Jugement portant condamnation, 
11 mars 2004 

Arrêt Deronjić relatif à la sentence Le Procureur c/ Miroslav Deronjić, affaire 
n° IT-02-61-A, Arrêt relatif à la sentence, 
20 juillet 2005 
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Jugement Dragan Nikolić portant 
condamnation 

Le Procureur c/ Dragan Nikolić, affaire 
n° IT-94-2-S, Jugement portant condamnation, 
18 décembre 2003 

Deuxième Jugement Erdemović 
portant condamnation 

Le Procureur c/ Dražen Erdemović, affaire 
n° IT-96-22-Tbis, Jugement portant condamnation, 
5 mars 1998 

Jugement Furundžija Le Procureur c/ Anto Furundžija, affaire 
n° IT-95-17/1-T, Jugement, 10 décembre 1998 

Arrêt Furundžija Le Procureur c/ Anto Furundžija, affaire 
n° IT-95-17/1-A, Arrêt, 21 juillet 2000 

Jugement Galić Le Procureur c/ Stanislav Galić, affaire 
n° IT-98-29-T, Jugement et opinion, 
5 décembre 2003 

Arrêt Galić Le Procureur c/ Stanislav Galić, affaire 
n° IT-98-29-A, Arrêt, 30 novembre 2006 

Décision Hadžihasanović relative à 
l’appel interlocutoire 

Le Procureur c/ Enver Hadžihasanović et Amir 
Kubura, affaire n° IT-01-47-AR73.3, Décision 
relative à l’appel interlocutoire conjoint interjeté par 
la Défense contre la décision de la Chambre de 
première instance relative aux demandes 
d’acquittement introduites en vertu de 
l’article 98 bis du Règlement, 11 mars 2005 

Arrêt Halilović Le Procureur c/ Sefer Halilović, affaire 
n° IT-01-48-A, Arrêt, 16 octobre 2007 

Jugement Jelisić Le Procureur c. Goran Jelisić, affaire 
n° IT-95-10-T, Jugement, 14 décembre 1999 

Arrêt Jelisić Le Procureur c/ Goran Jelisić, affaire 
n° IT-95-10-A, Arrêt, 5 juillet 2001 

Jugement Jokić portant 
condamnation 

Le Procureur c/ Miodrag Jokić, affaire 
n° IT-01-42/1-S, Jugement portant condamnation, 
18 mars 2004 

Décision Kordić relative à la 
compétence 

Le Procureur c/ Dario Kordić et Mario Čerkez, 
affaire n° IT-95-14/2-PT, Decision on the Joint 
Defence Motion to Dismiss the Amended Indictment 
for Lack of Jurisdiction Based on the Limited 
Jurisdictional Reach of Articles 2 and 3, 
2 mars 1999 

Jugement Kordić Le Procureur c/ Dario Kordić & Mario Čerkez, 
affaire n° IT-95-14/2-T, Jugement, 26 février 2001 
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Arrêt Kordić Le Procureur c/ Dario Kordić et Mario Čerkez, 
affaire n° IT-95-14/2-A, Arrêt, 17 décembre 2004 

Jugement Krnojelac Le Procureur c/ Milorad Krnojelac, affaire 
n° IT-97-25-T, Jugement, 15 mars 2002 

Arrêt Krnojelac Le Procureur c/ Milorad Krnojelac, affaire 
n° IT-97-25-A, Arrêt, 17 septembre 2003 

Jugement Krstić Le Procureur c/ Radislav Krstić, affaire 
n° IT-98-33-T, Jugement, 2 août 2001 

Arrêt Krstić Le Procureur c/ Radislav Krstić, affaire 
n° IT-98-33-A, Arrêt, 19 avril 2004 

Jugement Kunarac Le Procureur c/ Dragoljub Kunarac, Radomir 
Kovač et Zoran Vuković, affaire n° IT-96-23-T & 
IT-96-23/1-T, Jugement, 22 février 2001 

Arrêt Kunarac Le Procureur c/ Dragoljub Kunarac, Radomir 
Kovač et Zoran Vuković, affaire n° IT-96-23 & 
IT-96-23/1-A, Arrêt, 12 juin 2002 

Jugement Kupreškić Le Procureur c/ Zoran Kupreškić, Mirjan 
Kupreškić, Vlatko Kupreškić, Drago Josipović, 
Dragan Papić et Vladimir Šantić, alias « Vlado », 
affaire n° IT-95-16-T, Jugement, 14 janvier 2000 

Arrêt Kupreškić Le Procureur c/ Zoran Kupreškić, Mirjan 
Kupreškić, Vlatko Kupreškić, Drago Josipović et 
Vladimir Šantić, affaire n° IT-95-16-A, Arrêt, 
23 octobre 2001 

Arrêt Kvočka Le Procureur c/ Miroslav Kvočka, Mlaño Radić, 
Zoran Žigić et Dragoljub Prcać, affaire 
n° IT-98-30/1-A, Arrêt, 28 février 2005 

Jugement Limaj Le Procureur c/ Fatmir Limaj, Haradin Bala et Isak 
Musliu, affaire n° IT-03-66-T, Jugement, 
30 novembre 2005 

Arrêt Limaj Le Procureur c/ Fatmir Limaj, Haradin Bala et Isak 
Musliu, affaire n° IT-03-66-A, Arrêt, 27 septembre 
2007 

Jugement Martić Le Procureur c/ Milan Martić, affaire 
n° IT-95-11-T, Jugement, 12 juin 2007 

Arrêt Momir Nikolić relatif à la 
sentence 

Le Procureur c/ Momir Nikolić, affaire 
n° IT-02-60/1-A, Arrêt relatif à la sentence, 
8 mars 2006 

5/5846 BIS



 

Affaire nº IT-98-29/1-T 386 12 décembre 2007 

Ordonnance Mrkšić relative à 
l’examen de l’acte d’accusation 

Le Procureur c/ Mile Mrkšić, Miroslav Radić et 
Veselin Šljivančanin, affaire n° IT-95-13-R61, 
Ordonnance aux fins de l’examen en audience 
publique par la Chambre de première instance I de 
l’acte d’accusation (article 61 du Règlement de 
procédure et de preuve), 6 mars 1996 

Jugement Mrkšić Le Procureur c/ Mile Mrkšić, Miroslav Radić et 
Veselin Šljivančanin, affaire n° IT-95-13/1-T, 
Jugement, 27 septembre 2007 

Jugement Naletilić Le Procureur c/ Mladen Naletilić, alias « Tuta » et 
Vinko Martinović, alias « Štela », affaire 
n° IT-98-34-T, Jugement, 31 mars 2003 

Arrêt Naletilić Le Procureur c/ Mladen Naletilić, alias « Tuta » et 
Vinko Martinović, alias « Štela », affaire 
n° IT-98-34-A, Arrêt, 3 mai 2006 

Jugement Plavšić portant 
condamnation 

Le Procureur c/ Biljana Plavšić, affaire 
n° IT-00-39&40/1-S, Jugement portant 
condamnation, 27 février 2003 

Jugement Stakić Le Procureur c/ Milomir Stakić, affaire 
n° IT-97-24-T, Jugement, 31 juillet 2003 

Arrêt Stakić Le Procureur c/ Milomir Stakić, affaire 
n° IT-97-24-A, Arrêt, 22 mars 2006 

Décision Strugar relative à l’appel 
interlocutoire 

Le Procureur c/ Pavle Strugar, Miodrag Jokić et 
consorts, affaire n° IT-01-42-R72, Décision relative 
à l’appel interlocutoire, 22 novembre 2002 

Arrêt Tadić relatif à la compétence Le Procureur c/ Duško Tadić alias « Dule », affaire 
n° IT-94-1-AR72, Arrêt relatif à l’appel de la 
Défense concernant l’exception préjudicielle 
d’incompétence, 2 octobre 1995 

Jugement Tadić Le Procureur c/ Duško Tadić alias « Dule », affaire 
n° IT-94-1-T, Jugement, 7 mai 1997 

Arrêt Tadić Le Procureur c/ Duško Tadić, affaire n° IT-94-1-A, 
Arrêt, 15 juillet 1999 

Deuxième Jugement Tadić relatif à la 
sentence 

Le Procureur c/ Duško Tadić, affaire 
n° IT-94-1-Tbis-R117, Jugement relatif à la 
sentence, 11 novembre 1999 

Arrêt Tadić relatif à la sentence Le Procureur c/ Duško Tadić, affaire n° IT-94-1-A 
et IT-94-1-A bis, Arrêt concernant les jugements 
relatifs à la sentence, 26 janvier 2000 
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Jugement Todorović portant 
condamnation 

Le Procureur c/ Stevan Todorović, affaire 
n° IT-95-9/1-S, Jugement portant condamnation, 
31 juillet 2001 

Jugement Vasiljević Le Procureur c/ Mitar Vasiljević, affaire 
n° IT-98-32-T, Jugement, 29 novembre 2002 

Arrêt Vasiljević  Le Procureur c/ Mitar Vasiljević, affaire 
n° IT-98-32-A, Arrêt, 25 février 2004 

Jugement Zelenović portant 
condamnation 

Le Procureur c/ Dragan Zelenović, affaire 
n° IT-96-23/2-S, Jugement portant condamnation, 
4 avril 2007  

 

TPIR 

Arrêt Gacumbitsi Sylvestre Gacumbitsi c/ Le Procureur, affaire 
n° ICTR-2001-64-A, Judgement, 7 juillet 2006  

Jugement Kajelijeli Le Procureur c/ Juvénal Kajelijeli, affaire 
n° ICTR-98-44A-T, Jugement et sentence, 
1er décembre 2003 

Arrêt Kajelijeli  Juvénal Kajelijeli c/ Le Procureur, affaire 
n° ICTR-98-44A-A, Arrêt, 23 mai 2005 

Arrêt Kambanda Jean Kambanda c/ Le Procureur, affaire 
n° ICTR-97-23-A, Arrêt, 19 octobre 2000 

Jugement Kayishema Le Procureur c/ Clément Kayishema et Obed 
Ruzindana, affaire n° ICTR-95-1-T, Jugement, 
21 mai 1999 

Arrêt Kayishema Le Procureur c/ Clément Kayishema et Obed 
Ruzindana, affaire n° ICTR-95-1-A, Motifs de 
l’arrêt, 1er juin 2001 

 

Tribunal spécial pour la Sierra Leone 

Jugement des accusés du Conseil 
révolutionnaire des forces armées 

Prosecutor v. Alex Tamba Brima, Brima Bazzy 
Kamara, Santigie Borbor Kanu, Case 
No. SCSL-04-16-T, Judgement, 20 juin 2007 
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SARAJEVO  Quadrillage UTM WGS 84 
 

 
Carte de base produite par G2 GEO, QG avancé FORPRONU, 
selon renseignements fournis par LTN Cames, Data Base 
Section, SCS Office. 

LÉGENDE 

  Routes et bâtiments ____________ 

Cette carte ne correspond pas nécessairement aux vues de 
l’ONU en matière de frontières ou de statut politique. Cours d’eau ____________ 

  Chemins de fer ____________ 

Toute erreur ou omission est à signaler à G2 GEO, QG avancé 
FORPRONU, Sarajevo, BF PO 543. Lignes de tram ____________ 
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